
P-17 Lacerte 
$0.21 plus 6.88 
Lumière 0.034 

P-29 0.20$ 
P-35 1 , 1 8 
Lumière 0.029 

P-36 O'.74$ 

spéciale 
12 janvier 1956 

avis convocation 
et certificat 

ordre du jour 

octroi chemins 
hiver $100.00 
du mille 

1955-56 

Demande octroi 
gouvernement 
provincial 
chemins hiver 

1955-56 

Subdivision P-37 

28 décembre 1955 

SUBDIVISION LOT 17 -Blvd Lacerte-entretien chemin, vingt et 
un cents par cent dollars d'évaluation ($0.21) plus une charge 
de six dollars et quatre-vingt-huit ( $ 6 . 3 3 ) par terrain pour 
réfection do chqmin, plus trois cents

-
 et quarante-cinq centième 

($0.0345) du pied linéaire de front pour lampes de rues; 
SUBDIVISION LOT 29 § Matthon- entretien chemin, vingt cents 

et demi ($0.20$) par cent dollars d'évaluation; 
.SUBDIVISION LOT 35 -Bellemare- entretien chemin- un dollar 

et dix-huit cents ($1.18.) par cent dollars d'évaluation, plus 
pour la première avenue, deux cents et neuf dizième ($0.029) du 
pied .linéaire de front pour lampes de rues; 

SUBDIVISION LOT 36 -Bourassa- entretien chemin hiver- soixan-
te quatorze cents et un quart ($0.74$) du cent dollars d'évaluatio 
pour les subdivisions devant lesquelles le chemin est entretenu 
pour l'hiver." . 

ADOPTE 
La session est levée. 

.Maire 

sec.-très. 

FR07INCE DE 
r-r p T 

DES 

QUEBEC 
DE LA FAE0ISSE 

TROIS RIVIERES. 
'MUNICIPALITE 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des T.roï s-Rivières 
tenue le. 12 janvier 1956, à huit'- heures p.m. au lieu ordinaire 
des sessions, suivant les formalités prescrites par la loi, et à 
laquelle session sont présents: S.H. le Maire, M. Germain Massi-
cotte, et messieurs les conseillers: Eddy Normandin, J.P.Rogerge, 
Henri Guilbert, Conrad Dugré, Auguste Bettez et Ernest Bolduc. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certificat 
de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jouiqest le suivant: 

lo -Octroî chemins d 'hiver ; 
2o-Pro je t subdivision P-37; 
3o-?rojet pont sur le St.-Laurent. 

PROPOSE PAR: M. Auguste Bettez, 
SECONDE F'R: M. Eddy Normandin, 
"QU'UN octroi de cent dollars soit et est accordé à 

chaque sect.eur, pour chaque mille linéaire de chemins, entretenus 
à la charge des contribuables de ces secteurs et de manière à 
permettre la circulation des véhicules-automobiles au cours de 
l'hiver 1955~56." 

. ADOPTE 
PROPOSE PAR: M. Conrad Dugré, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"QUE demande soit fai.te à l'honorable ministre de la 

Voirie, de bien vouloir accorder un octroi d'au moins cent dollars 
du mille pour aider à l'entretien des chemins au cours de l'hiver 
1955-56, dé manière à permettre la circulation des véhicules au-
tomobiles dans poutes et rangs suivants: Route du Calvaire, Route 
et chemin du Petit Village, Elvd St-Jean (route Denoon), Rang 
Sts-Marguerite, soit un total.de 8.17 milles ©t tous situés dans 
le comté de Trois-Rivières." 

ADOPTE 
PROPOSE P"R: M. Ernefet Bolduc, 
SECONDE PAR: m. Henri Guilbert, 
"QUE ce conseil accepte le plan projet de subdivision 

d'une partie du lot trente-sept (P-37) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, et comprenant les subdivisions cin-
quante-huit à cent quarante-huit inclusivement du susdit lot tren-
te-sept (P37 -53 à i48 inc.) le tout tel que préparé par M. Ernest 
Duplessis, a.g., en date du 5 janvier 1956." 

ADOPTE 
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Projet pont sur 
St-Laurent 

a « 
a 

a 
a 
a 
a 
o 
rvî 

session régulière 
6 fév. 1956 

minutes 

compt es 

chèque 2377 

2 373 
2379 
2380 
2381 
238 2 
2383 
2381+ 
2385 

cons-

12 janvier 1956 
6 février 1956 

Comme suite à une lettre en date du k janvier 
1956 d'-.comité du'pont sur le St-Laurent de la Cham-
bre de eommerce fde Trois-Rivières, il est décidé comirk 
suit: . . 

CONSIDERANT les démarches fai tés à date par 
Chambre de Commerce de Trois-Rivières, relativement à 
truction d'un pont reliant les rives nord et.sud du St-

L
aurent 

à proximité de Trois-Rivières;, 
CONSIDERANT que d'apreâ les informations obtenues à 

date, ce pont serait construit dans la municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que le projet précité servirait avantageu-
sement �les�intérêts de.notre municipalité et ceux des municipa-
lités environnantes; . 

CONSIDERANT que ce conseil a pris connaissance du 
projet de loi No. 13k, actuellement soumis à la Législature 
provinciale, et que ce projet, tel qu'amendé, sauvegarde les 
intérêts de cette municipalité: 

CONSIDERANT que ce projet semble rencontrer l'appro-
bation .générale des contribuables, en conséquence, il est 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
"QUE ce conseil, après avoir pri3 connaissance du 

susdit projet de loi No 13k»
 t e

l qu'amendé, appuie fortement 
la demande faite à la Législature pro.vincj.ale et se prononce 
favorable au projet de construètion d'un pont sur le St-Laurent 
à proximité de Trois-Rivières, et ne pas avoir objection à 
l'exemption de taxe demandée dans ledit projet de loi." 

ADOPTE 

La sess ion e s t l e v é e . 

Maire 

� 1 t » 1 \.Éec,-trés. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIFRES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
.Rivières, tenue le lundi, 6 février 1956, à huit heures p.m. 
au lieu ordinaire des sessions, et â laquelle sont présents: 
S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les con-
seillers Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Eddy Normandin, 
Conrad Dugré, Auguste Bettez et Ernest Bolduc. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, 
"QUE les minutes de la session régulière du 5 décembre 

1955 ainsi que celles de la session spéciale du 12 janvier 1956 
soient et sont adoptées." 

ADOPTE' 
. PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
1
 SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 
lo-W. Isabel, sal. janvier affichage � ^ 202.00 

2o-Yvette Godin I4./I à 1+/2/56 V 9 8 . 8 O 
, 3o-G. Richer, loyer l5/l â 15/2/56 � 36.00 
&o-The Shawinigan Water & Power, éclairage rues v 138.98 
5o-Corp. Municipale Comté St-Maurice � 835.00 
6o rThe Bell Telephone / 11.89 
70-P.V. Ayotte, papeterie / 1.05 
So-Bertrsnd, Abran, Lambert, mutations � 13.00 
9o-Gerard Carbonneau, entretien chemins hiver ylk58.ÔO 



correction sub-
division 37-57 

règlement No 65 
heures de votati 

règlement No 66 
bureaux votatîon 

remerciements 
Comité Pont 

kiosaues 

fossé"ligne P 38 

6 février 1956 

10o-Assi>ciation Secrétaires municpalité ^ 4*15 
llo-David Tessier, sable Blvd Lacerte < 6 . 0 0 
12o-Fiduciaire Aide à Laval, 8ème versement /200.00-
13o-The Shawinigan Water & Power, puits Z63.68 , 
l 4 o-G.G. Garceau, contrat achat terrain Duguay puits V 2 0 . 0 0 
l5o-W. Isabel, timbres ass. chôrra ge � 3 « 0 4 
l6o-Launler Ltée, matériaux et éou ipement 
170-J.E. Launier, surveillance 1/1 à 4/2/56 < 5 . 0 0 
l8o-Louis Petroff, " 15/12/55 à 15/2/56 < 2 0 . 0 0 

ADOPTE 
Un plan pour corriger la subdivision 37-57 est soumis au coh-

seil; S.H. le Maire est chargé de rencontrer les autorités de 
Badisson Construction Inc. pour obtenir plus de détails avant 
qu'une décision soit prise. 

REGLEMENT-N0 65 

Heures de votation 
pn CONSIDERANT qu'il serait plus facile pour beaucoup 
d'électeurs municipaux de se présenter aux bureaux de votation 
si l'heure de leur fermeture était retardée; 

CONSIDERANT les pouvoirs accordés au conseil par 
les dispositions du code municipal; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné par M . 
J.P. Roberge, conseiller, lors de la session du 5 décembre 1955» 
de la présentation du présent règlement,"en conséquence il est 

PROPOSE, RESOLU ET ADOPTE UNANIMEMENT 
"QU'UN règlement portant le numéro 65 soit et 

et il est statué et décrété par ce même règlement comme 
Art. 1-La votation, pour l'élection du maire 

conseillers, dure de h^it heures du matin à sept heures 
Art. 2-La nrésent règlement entrera en vigueur 

loi." 
� � - - - - ADOPTE 

est adopté, 
suit,savoir 
et des 
du soir, 

selon la 

REGLEMENT NO 66 
Biireaux de votation 

CONSIDERANT QUE, vu le nombre toujours croissant des 
électeurs municipaux, le nombre de bureaux de votation est devenu 
insuffisant et qu'41 y a lieu d'améliorer cette situation; 

CONSIDERANT les pouvoirs accordés au conseil par le 
code municipal; 

CONSIDERANT qu'un, avis de motion a été donné par M . J.P. 
Roberge, conseiller, lors de. la sesàion du 5 décembre 1955» d e la 
p r é s e n t a t i o n du présent" règlement, en conséquence, il e s t 

PROPOSE, RESOLU ET ADOPTE UNANIMEMENT, 
"QU'UN règlement portant le Numéro" 66 soit et est adopté, 

et il est par ce même règlement statué et décrété comme suit,savoir 
Art. 1-Le règlement per tant le No 51» adopté le 7 avril 

1952 est abrogé à toutes fins que de droit. 
ART 2-Le président de l'élection pourra, lors de l'é-

lection du maire et des conseillers, , ouvrir un bureau de votatior 
pour chaque groupe de plus de deux ©emfts électeurs municipaux. 

Art. 3-Le président de l'élection déterminera le nombre 
de bureaux de votation ainsi que les endroits où les dits bureaux 
seront ouverts. Il en sera de même pour les électeurs pouvant 
voter à ces bureaux. 

Art. 4 -
L e
 présent règlement entrera en vigueur 

la loi. 
. % ADOPTE 

Le Comité du Pont str le St-
L
aurent 

de Trois-Rivières remercie le conseil de 
Lue une lettre du Jeune Commerce de 

ment aux kiosques d'objets d'art domestique sur le bord des routes 
Le conseil apprécie cette suggestion qui sera prise en considératic 
lors de la préparation du plan directeur d'urbanisme. 

Lue une lettre de M . Eugène Désaulniers se plaignant de 
du fossé de ligne à la suite des travaux d'égout exécutés pour 

selon 

de la Chambre de Commerce 
sa collaboration à ce suje 
Trois-Rivières relative-

1'état 
le 

n 



demandes des 
pompiers volon-
taires 

avis motion règle 
ment brigades 
incendie 

Octroi chemins 
hiver 1955-56 

M.Eugène Lambert 
Reé aqueduc 

session conseil 
Ecole Ste-Catbe-
rine 

Demande au P.M. 
élargissement che 
min rang Ste Marg. 

Mme M . Normand 
service égouts 

achat rues de 
Radis son Const. 
P-37 et P-38 

abrogée session 
13 février 1956 

véri ficateurs-
avis arrérages de 

taxes 

6 février 1956 

compte de Radisson Construction Inc. S. H . le 
maire est chargé de rencontrer les autorités de 
cette entreprise en vue de l'amélioration de ce; 
fossé de ligne. . . . 

Le conseil prend connaissance d'une lettre^ contenant 
des demandes de la part des pompiers volontaires de la munici-
palité qui se s/ont groupés en association. Ces demandes 
sont les suivantes: 

1-Assurance; 
2-Cont'ribution par la corporation d'une somme fixe de 

$20.00 pour chaque sortie de la bridage lors d'incendie; 
3-Remisage de l'équpement à un seul endroit à la Banlieue 

et à Ste Marguerite; 
i+-Endroit de remisage de l'équipement à la Banlieue; 
5-Achat d'un camion à incendie. 

Comme suite aux demandes précitées, M . Eddy Normandin 
-donne avis de motion de la présentation d'un règlement pour 
établir et régir des compagnies de pompiers. Après l'adoption 
d'un tel règlement, le conseil pourra plus facilement, s'il le 
juge à propos, donner suite aux demandes des pompiers volontaires. 

Dans une lettre en date du 16 janvier 1956 le sous-ministre 
suppléant'de' la Voirie informe le conseil qu'une subvention de 
$100.00 le mille est accordée pour l'entretien des chemins au 
cours de l'hiver 1955-56. Le secrétaire est autorisé à informer 
le Ministère de la Voirie que le conseil accepte les conditions 
imposées. 

Une lettre de M . J. Eugène Lambert demandant au conseil de 
partager le coût de son installation pour l'aqueduc est remise 
à une autre session pour étude. 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE demande soit faite à la Commission Scolaire de 

la Banlieue des Trois-Rivières, concernant la possibilité et 
les conditions imposées pour l'utilisation de la salle de 
l'école Ste Catherine pour la tenue des sessions du conseil." 

PROPOSE PAR ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 

SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
- .. "QUE demande soit faite à l'Honorable Premier Ministre 

-le. priant de bien vouloir intervenir auprès de l'honorable 
ministre de la Voirie pour obtenir 1'élargissement du chemin 
du Rang Ste Marguerite, depuis les limi es de la Cité des 
Trois-Rl-vières jusqu'aux limites de Pointe-du-Lac, en effectuant 
une jondtion avec la route nationale No 2 à la Pointe-du-Lac. 

ADOPTE 
Lue une lettre de Mme Maurice Normand exposant dans quelle 

situation la place l'absence d'un service municipal d'égoûts; 
elle demande au conseil de faire sien ce problème. Le secrétaire 
est autopiÈé à répondre que c'est un projet qui se réalisera 
dès que- les circonstances et la situation financière le permets 
tront. ' � 

-PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, - . 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 

achète de Radisson Construction Inc, au prix total de un dollar, 
les subdivisions cinq, quinze, quarante et cinquante-quatre 
^lûqloti, TRÇîjTÇ-feEPTudù. cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières, (P37-5,15,1+0»54) ainsi que les subdivisions 
cent sept, cent vingt-deux, cent trente-sept et cent quarante-
sept du lot TRENTE-HUIT du susdit cadastre (P38-107,122,137,147). 

QUE Son Honneur le Maire soit et est autorisé à 
signer, devant Mtre G.G. Garceau, notaire, pour et au nom de 
la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, un acte notarié 
à cet effet." 

ADOPTE 
Lue une lettre de DeCotret, Ferron, Nobert & Cie, informant 

qu'ils ont envoyé à tous les contribuables devant des taxes, 
un é t a t de compte en date du 31 décembre 1955» à l ' e x c e p t i o n 



6 février 1956. 

de 25 contribuables dont les noms sont mentionnés dans la lettre 
et .pour lesquels l'adresse n'est pas connue, 

A la suite de la visite le 1er février 1956 de M . Burroughs 
Pelletier, Directeur du Service Provincial d'Urbanisme, il est 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
' SECONDE PAR* M . Henri. Guilbert, 
QUE des remerciements soient adressés à l'honorable 

Maurice Duplessis pour avoir bien voulu'donner suite è la demande 
faite par le conseil d'envoyer'un représentant duuService provin-
cial d'urbanisme; � 

QUE des remerciements soient également envoyés à l'Hon. 
Yves Prévost, ministre des Affaires, municipales pour sa bienveil-
lante collaboration dans le projet d'urbanisme envisagé par le con-
seil et que les demandes suivantes lui soient~transmises pour aider 
la conseil dans le susdit projet: 

. lo-Concours du Service provincial d'Urbanisme pour é-
tudier sur place et délimiter sur plan des zones domiciliaires, 
agricoles, commerciales et industrielles, afin de guider le conseiT 
pour l'avenir; 

2o-Concours du service précité dans la préparation 
d'un projet de règlement de construction; 

3o~Collaboration du Ministère des Affaires municipales 
pour obtenir du service du cadastre, Ministère des Terres & Forêts, 
un plan général de la municipalité, à l'échelle d'environ 500' au 
pouce, dans lequel plan seraient incorporés tous les lots sur les-
quels des lotissements ont été faits à date. 

ADOPTE 
Permission est accordée à M , .J.Paul Dugré, propriétaire d'âne 

partie du lot i|6, d'installer des fosses d'épuration à cet endroit 
à la condition qu'elles soient conformes aux prescriptions des 
Règlements du Service provincial d'Hygiène. 

PROPOSE PAR:"M. Auguste Bettez, 
SECONDE PAR: M . Conrad Dugré, 
"QUE la présente session soit et est ajournée au mardi 

7 février 1956, à 12.15 a.m." 
ADOPTE 

La session est ajournée. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

Séance d'ajournement de la session du 6 février 1956, tenue 
le mardi 7 février 1956, à 12.15 hrs a.m., conformément à la ré-
solution adoptée le 6 février 1956, à laquelle séance sont présents 
S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers, 
Henri Gui lber t , J . P . Roberge, Auguste B e t t e z , Ernest Bolduc e t Con-
rad Dugré. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, 

4
 "QUE le secrétaire soit et est autorisé à faire les 

changements nécessaires aux livres de la corporation relative-
ment aux mutations suivantes: 
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mutations 

Octroi festival 
Banlieue 
Chèque 2389 

Aide à Laval 
chèque 2388 

Félicitations 
Léon Balcer 

Appointemènts 
sec.-très. 

spéciale 
13 février 1956 

7 février 1956 

13 février 1956 

No ordre  
306-307 
303-305 
301-302 

326 
328 
271 

1052-53 

139 
117 
807 

1343 
151A 
410 
1313 
1319' 
882 
36 

986 . 
278-279-280 
281-232 

161. 

Ancien Propriétaire .re . 
Lucien 
Lucien 
Lucien 
Lucien 
Lucien 
Arsène 
Philipp 

Beaudry 
Beaudry 
Beaudry 
Beaudry 
Beaudry 
Bellemare 
e Pratte 

Thai s Lamy 
Albert Bellefeuille 
Ls Joseph Houle 
Bettez Fréd. Mme 
Marc St-Laurent 
Urgèle Thiffeault 
Jacques Dugré 
Jacques Dugré 
Mme Phil.Stevens 
Yvon St-Pierre 
Rosaire Poirier 
Némèse. Garceau 
Némèse Garceau 
Mde Alfred Bourassa 

Nouveau proprléta 
J.Marc Veillette 
Albéric Carbonnea\^& 
u
o b e r t Boucher 
Jacques Doucet, 
Aimé Dessureault 
Corp. Paroisse 3-Rivières 
Bertrand Beauchesne,Roger Dion, 
Germain Dion et Laurent Dion 
Raoul Lamy 
William Boucher 
Roland Boudreau 
J.Claude Coté 
Paul Larivière 
Roméo Bergeron 
Léo Paul Ouellette 
Marcel Godon 
Hector Corriveau 
Yvon St-Pierre Ltée 
Mde Henry Poirier 
Inter-City Transport 
InterrCity Transport 
Marie Marthe Trahan 

soit et 

Laval, au 

PROPOSE 
SECONDE 
"QUE"le 
montant 

Balcer, 
pour sa 
du part 

et sont 
compter 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M..Conrad Dugré, 
"QU'UN octroi de soixante-quinze dollars ($75.00)/ 

est accordé au Comité du Festival de la Banlieue." 
ADOPTE 

PAR: M . Auguste Bettez; ' 
PAR: M . Conrad Dugré, 
paiement du 8ème versement de l'Aide à 
de $200.00, soit effectué." 

. ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
SECONDE PAR:.M. Henri Guilbert, 
"QUE des félicitations soient transmises à M . Léon 

ancien secrétaire-trésorier de cette municipalité, 
nomination au poste de Président national de l'Association 

i progressiste-conservateur." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Conrad Dugré, 
SECONDE P.*R: M . Auguste Bettez, 
"QUE les appointements du secrétaire-trésorier soient 

augmentés de vingt-cinq dollars ($25.00) par mois à 
du 1er lanvier 1956." 

ADOPTE. 

La session est levée. 

tt «t. «t.. .Maire 

Sec.-très. 
r 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

Session spéciale du conseil de la municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, tenue le lundi, 13 février 1956, à 
8 hrs p.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant/ les forma-
litésprescrites par la loi, et à laquelle session sont prés ents: 
S.H. le Màire, M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, J.P.Roberge, Auguste Bettez, Ernest Bolduc et 
Conrad.Dugré... 



ordre du jour 

subd. P37-57 

Achat rues 
Radisson C o n s t . 
P-37 et P-38 

abrogeant réso-
lution adoptée 
le 6 février 195 

borne-fontaine 
garage Caron 

rapport finan-
cier 1955 

intérêt chargé 
sur compensation 

aqueduc 

13 février 1956 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certificat 
de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 
lo-Subdivision P37 et Route du Calvaire; 
2o-Borne-fontaine brisée - route nationale-
3o-Rapports financiers 1955; 
5o-Intérêt sur compensation aqueduc. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE ce conseil accepte la correction apportée à la 

subdivision cinquante-sept du lot trente-sept (P37-57) du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, à l'effet que la sus-
dite subdivision cinquante-sept formera deux terrains distincts 
qui seront connus et désignés comme étant les subdivisions cin-
quante-sept-un et cinquante-sept-deux du lot trente-sept (P37-57-1 et 
P37-57-2) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivieres 
le tout suivant plan préparé par M . Ernest L . Duplessis, a.g." 

r
 ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.Paul Rober'ge, 
"QUE la résolution adoptée le 6 février 1956 à l'effet 

d'acheter certains lots de Radisson Const. Inst, soit et est abro-
gée à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante: 

QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète de Radisson Construction Inc., au prix total de un dollar, 
les subdivisions cinq, quinze, quarante, cinquante-quatre et cin-
quante-sept-un du lot TRENTE-SEPT (P37-5,15,50,55,57-1) du cadas-
tre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, ainsi que les sub-
divisions cent sept, cent vingt-deux, cent trente-sept et cent 
quarante-sept du lot TRENTE-HUIT ( P 3 8 - I O 7 , 1 2 2 , 1 3 7 , 1 5 7 ) du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières;le cédant pouvantyposer 
des égoûts.QUE Son Honneur'le Maire soit et est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-RivièresJ 
devant Mtre Gilles G . Garceau notaire, un acte notarié à cet effet 

ADOPTE 
PROPOSE P A R : . M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE la Corporation procède à la réparàtion, à son en-

droit actuel, de la borne-fontaine sise en face du garage Caron à 
la Banlieue,.et que S.H. le Maire est autorisé à négocier avec M . 
Caron avec l'entente que la borne-fontaine sera déplacée à la con-
dition que M . Caron consente à payer la moitié du coût total de 
déplacement, l'autre moitié étant à la charge de la corporation." 

ADOPTE 

LE conseil préfère attendre la session régulière pour 
l'étude et.1'adoption du rapport financier 1955- Cefte décision 
est prise afin de permettre aux contribuables d'entendre la lecture 
de ce rapport et.de ce fait être mieux informés." 

PROPOSE, R E S O L U ET ADOPTE UNANIMEMENT 

"QUE les dispositions de l'article 6 8 7 du code municipa 
qui édicté que les taxes portent intérêt à iœison de cinq pour 
cent�par�an,�à�dater de 1'expriration du délai pendant lequel/ 
elles doivent être payées, sans qu'il soit nécessaire qu'une deman 
de spéciale soit faite à cet effet, sôient appliquées pour la 
compensation d'aqueduc établie par le règlement No 57." 

ADOPTE 

La session est levée 

Maire 

Sec.-très. 
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rapports finan-
ciers nour 1955 

Croix-Rouge 

ch. 21+00 

PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

5 mars 1956 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
tenue, le lundi 6 mars 1956, à 8 hrs p . m . au lieu 
ordinaire des sessions, et; à laquelle sont présents: ' S.] 
le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, 'J.P.Roberge, Ernest Bolduc, Auguste Bettez et 
Conrad Dugré. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE les minutes de la session régulière du 6 février 

1956, comprenant les séances tenues les 6 et 7 février 1956, 
ainsi que celles de la session spéciale tenue le 13 février 1956, 
soient et' sont adoptées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Conrad Dugré-, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 
1 - W . Isabel, salaire fév. et affichage 
2-Yvette Godin " 
3-G. Richer, loyer 
k-Gérard Carbonneau, entretien chemins hiver 
5-Camille Houle, impression 
6-The Bell Telephone 

. 7-The Shawinigan Water & Power, éclairage rues 
8-DeCotret, Perron,Nobert & Cie, vérification 
9-P.V. Ayotte Ltée 

ass-cautionnement 
13 et 11+/2/56 

2k/2/56 
2k/2/56 

P.V., 
P.V. 

comptes aqueduc 

10-W. Caron & Fils, 
11-Alphonse Roch, 
12-Alphonse Roch 
13-Isidore Gélinas 
lk-Er'ne'st Rouet te 
15-Leo Paul Rouette 
16-Camille Houle 
17-Launier Ltée 
18-Ri:card & Charpentie r sable p 
19-W. Caron & Fils, ass-pompiers 
20-R. U.Levesque, sondages 
21-J.E. Launier, 6/2 à 3/3/56 
22-Louis Petroff 15/2 àl5/3/56 

v . 

^202.00 
V 79.Ok 
, � 3 6 . 0 0 
vik58.oo 

� 6.65 
� 1 1 . o k 

V138.98 
' 3 1 3 . 1 5 

� .90 
� 10.00 
� 1 2 . k k ^ 
� 5.32 
� 5 . 3 2 , 
� 8.8k 
/ 8 . 8 k 
�22.53 

' /11'. 79 
/ 5 . 0 0 

� 6 3 7 . 0 0 
� 60.00 
/ 1 0 . 0 0 

ADOPTE 
Lecture est faite du rapport financier pour l'année 

se terminant le 31 décembre 1955»� Ce rapport démontre un 
surplus d'opération pour l'année de $6,7kk»97 dont $2,390.83 
pour l'administration générale et $k,35k«lk pour l'aqueduc. 

PROBOSE F R: M". Henri Guilbert, 
SECONDE PAR": M'. Auguste Bettez, 
"QUEles états financiers de la Corporation de la 

Paroisse des Trois-Rivières, au 31 décembre 1955, tels que 
préparés et soumis par DeCotret, Ferron,Nobert & Cie, en 
date du 2 février 1956, soient et sont adoptée." 

ADOPTE 
S.H. le Maire félicite les membres du conseil du résul-

tat obtenu en 1955; que c'est grâce à leur dévouement, leur 
parfaite compréhension, leur intérêt à l'administration et 
la parfaite harmonie dans le conseil qu'un tel résultat a 
pu être obtenu. 

A la suite d'une lettre de la Société Canadienne de la 
Croix-Rouge, il est 

"PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QU'UNE souscription au montant de dix dollars y 

soit versée à la section de Trois-Rivières de la Société 
Canadienne de la Croix-Rouge, comme contribution ê la cam-
pagne 1956." 

ADOPTE 

j 



avis motion -rè-
glement noms rue 

noms rues 
V a l Mauricie 

M . B . Pelletier 

Plan directeur 
urbanisme 

résiliation ser-
vitude immeuble 
S y n d . C o o p . S t e M . 

Ligne aqueduc 
M . E u g . Lambert 

ch 4 5 7 

assurance protec 
tion pompiers-

volontaires 

Reauête service 
aaueduc Rang Ste 
M a r g u e r i t e 

5 mars 1956 

Par une lettre en date du 2 mars 1956, le Comité des citoyens 
de Val-Mauricie, demande au conseil de donner des noms aux rues 
de ce secteur, de même que des num'ros pour les portes afin de 
régler le problème de la distribution du courrier. 

M . J.P. Roberge, conseiller, dorîne'avis de motion pour la 
m présentation, à une session subséquente, d'un règlement pour donner 
des noms aux rues de la municipalité ainsi que pour le numérotage 
des m a i s o n s . 

Afin de hâter la solution du problème qui existe à Val Maurici^ 
pour les rues et numéros de portes , il est 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QU'UN' comité provisoire composé de S.H. le Maire et de 

messieurs les conseillers Auguste Bettez et J.P. Roberge soit- et 
est constitué pour étudier avec les intéressés de Val Mauricie la 
question du nom à donner aux rues de ce secteur." 

ADOPTE 
Lue une lettre de M . Burroughs Pelletier relativement aux de-

mande faites à l'Honorable ministre'des Affaires municipales en 
rapport avec le projet d'un plan "directeur d'urbanisme. Le secré-
taire est autorisé à répondre à M . Pelletier que l'intention du 
conseil est de passer un règlement de construction et d'introduire 
du zonage 

Lue une lettre du notaire G.G. Garceau concernant la servitude 
du conseil sur l'immeuble du Syndicat Coopératif Agricole Ste_Mar-' 
guéri te. ' : 

PROPOSE PAR: M . Conrad D u g r é , ': * 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE la corporation d e la Paroisse des Trois-Rivières 

consent par les présentes à résilier la servitude qu'elle détient 
en vertu d'un contrat passé devant Mtre G . G . Garceau, notaire, le 
30 juin 1953, sur à'immeuble connu et désigné comme étant une par-
tie du lot CENT TRENTE E T UN ( P - 1 3 D du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et propriété du Syndicat Coopératif 
Agricole Ste-Marguerite, la dite servitude comportant particulière-
ment un droit' d'usage gratuit d'une salle et de bureaux pour fins 
d'y tenir des réunions publiques et autres.' 

QUE Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer,' 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, 
devant Mtre G . G . Garceau, notaire, un acte de main-levée en consé-
quence. " 

ADOPTE 
Lue une lettre de M . Eugène Lambert demandant une compensation 

pour sa ligne d'aqueduc vu l'usage que la corporation en fait pour 
desservir de nouveaux clients. 

� PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, / 
"QU'UN montant de soixante dollars soit accordé à M . 

Eugène Lambert pour la ligne d'aqueduc depuis l'ancienne route na-
tionale No 2 jusqu'aux limites de sa propriété, â la condition que 
M . Lambert abandonne, en faveur de la corporation, tous les droits, 
au'il peut posséder dans ladite ligne." 

ADOPTE 

Le secrétaire explique qu' 
l'agent concerné pour obtenir d 
lativement è la police d'assura 
la corporation pour les pompier 

Lue une requête signée par 
meubles situés dans le secteur 
par le service municipal d'aaue 
soit prolongé jusau'aux" limites 
Cette demande sera étudiée par 

il a fait des démarches auprès de 
esr informations supplémentaires re-
nce-responsabilité patronale de 
s-volontaires. 
11'contribuables propriétaires d'lit 

du rang Ste Marguerite non desservi 
duc, demandant que le dit service 
de la municipalité ê cet endroit, 

le conseil pour décision future. 



borne-fontaine 
M.Emile Caron 

nomination des 
:
 .".officiers 

5 mars 1956 
3 avril 1956 /<£ 

S.H. le Maire fait rapport de l'entretien qu'il 
a eu avec M . Caron concernant le déplacement de la 
bprne-fontaine en face de la propriété de ce dernier. 
Aucune entente n'a pu encore être atteinte. M . Rpbergê 
conseiller, suggère de demander à M . H . Lyonnais, plombier, un 
estimé mentionnant à quel prix il serait prêt à déplacer cette 
borne-fontaine et remettre le terrain dans .l'état actuel. 

PROPOSE, RESOLU ET ADOPTE 
"QUE les personnes ci-dessous mentionnées soient et sont 

nommées pour remplir les charges suivantes:-

ESTIMATEURS: AGRAIRE: 

M.Clément Ricard, 
M.Bernard Montour 
M . Zéphirin Eeaulieu 

GARDIEN D'ENCLOS 

INSPECTEUR  
Banlieue: M . Emile 
Ste Marg: M . Hervé 

Bourassa tb^hnlm^ 
Levasseur 

Banlieue: M . Honorius Rouette 
Ste Marg-: M . Paul Charbonneau. 

SALUBRITE PUBLIQUE 
Banlieue: « 

Ste 
tllafcw > c (ufuj Uji 

Marg: 

M . Josaphat Laroche 
M . Bernard Montour 
M.Roland Crête 

INSPECTEUR VOIRIE 

INSPECTEUR CONSTRUCTION: 
Banlieue: limites 3-Rivières à 

route du Calvaire M.J.T. Joly 
Banlieue: Coté ouest route calvaire 

à limites paroisse Pointe du Lac 
M.Maxime Gélinas 

Ste Marguerite et Blvd St-Jean 
M . Jules Dugré 

avis motion 
re: travaux voi-
rie sur rues lot 
36,37,38 et 1+2 

Lot 2 
Lot 11 
Lot 15 

Lot 17 
Lot 17 
Lot 29 

Lot 35 

:Bellema re 
«Beaudry 
:Blvds Dom 
& Ste Cat. 
:Lacerte 
:Nicol 
:Matthon 
:Bellemare 

M.Iréné Genrdon 
M.Hector Pinard 
M.J.T. Joly 
M.J.T. Joly 
M.Armand Roy 
M.P.E. Prouix 
M.J.P. Doucet 
M.Eddy Robert 

Route Calvaire: 
Banlieue: M . Marcel Rivard 
Ste Marg: M . Julien Martel 

Petit Village: M.Jeffrey Godin, 
Route Bureau : M.Art. Rousseau 
Chemin Ste Marguerite: 

M . A r m . Beaudry 
Blvd St-Jean: M . Adolphe Janvier, 

s ^ h ' k f f c l u m w jl >t™***><tn 

ADOPTE 

M . Henri Guilbert, conseiller, donne avis de motion de la 
présentation, lors'd'une session subséquente, d'un règlement con-
c e r n a n t les travaux de voirie à être exécutés sur les rues des 
lots 3 6 , 3 7 , 3 8 et 1+2, ainsi que du mode de répartition, du coût 
des dits travaux à ces endroits. 

La session est levée. 

.Maire 

sec.-très. 

régulière 
3 avril 1956 

minutes 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le mardi 3 avril 1956, la veille étant jour 
férié, à huit heures p.m. au lieu ordinaire des sessions et 
à laquelle sont présents: 3.H. le Maire, M . Germain Massicotte, 
et messieurs les conseillers Henri Guilbert, J.P.Roberge, Eddy 
Normandin, Conrad Dugré et Ernest Bolduc. 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
� SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 

"QUE les minutes de la session régulière du 5 mars 
1956 soient et snnt adoptées." 

ADOPTE 
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21+01 
21+02 
21+03 
21+01+ 
21+0$ 
21+06 
21+oer 
}+58 
^59 
1+60 

1+61 
1+62 
1+63 

2k 07 

heure avancée 

sec.- très . 
approbation 
Bell T e l . 

lignes 
Bell T e l . appr, 
s e c . t r è s . 

3 avril 1956. 

PROPOSE PAR: M . Conrad Dugré,. . 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

paiement: 
1 - W . Isabel. salaire mars et timbres 
2-Yvette Godin 5/3 à 31/3/56 
3 - G . Richer loyer l$/3 à l5/k/56 
1+-Bertrand,Abran & Lambert, mutations 
5-The Bell Telephone 
6-The Shawinigan Water & Power 
7 - W . A . Lainesse Timbres 
8-Alphonse R o c h , 
9-Launier Ltée,' 

10-The Shawinigan Water 
11-Emilien Launier 

article 717 

12-Louis Petroff 

13-R.J. Levesque 

lli-Gérard Carbonneau 

� 233 
7 7 9 
�36 
7 L 9 
7 1 2 

7 1 3 8 
� 1 0 3 

� 2 
v30 
�66 
7 6 0 
� 10 

72000 
s/729 

matériel 
& Power, puits 

5/3 à 31/1/56 
15/3 à 15/)I/56 
(Contrat p u i t s ) 
E n t . chemins hiver 1955-56 

. ADOPTE 
ÎR0P0SE PAR: M . Ernent Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Conrad D u g r é , 
"IL EST RESOLU que, sous 1'autorité'de la Loi du 

temps réglementaire (S.R.Q. 19kl Gh 2), le temps règlementair 
dans les limites de cette municipalité soit de quatre heures 
en retard avec l'observatoire de Greenwich durant la période 
déterminée par le ministre des Affaires municipales pour les 
cités de Montréal et de Québec; 

QUE copie de la présente résolution soit transmise 
au ministre des Affaires municipales pour son approbation." 

ADOPTE 

.00 
,0k 
.00 
.50 
�9k 
.98 
.00 
.62 
.18 
.90 
.00 
.00 
.00 
.00 

Lue une lettre du ministère d 
positions de la loi relativement à 
circulation d'été. . . . 

; la Voirie rappelant les dis-
l'ouverture des chemins à la 

Comme suite à une lettre en date du 26 mars 1956 Se la Com 
pagnie de Téléphone Bell du Canada, il est 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE, en vertu de l'autorité conférée au conseil par 

l'article 132 du code municipal, le secrétaire-trésorier de la 
municipalité est nommé pour approuver ou refuser, selon le cas, 
les travaux de construct!en des lignes de téléphone, tant aériennes 
que souterrainne.s, de la compagnie de Téléphone Bell du C a n a d a . 

ADOPTE 
PROPOSE, APPUYE ET ADOPTE COMME SUIT: 
"QUE conformément aux dispositions de la Loi des Chemins 

de Fer du Canada (Statuts revisés du Canada, 1952, Chap. 23k, 
A.rt,. 37.8.,. P,ar..2.) ce conseil, par les présentes, approuve, 
les autorisations accordées par le conseil, l'emplacement 
lignes de téléphone, tant aériennes que souterraines, de la Com-
pagnie, de. Téléphone Bell du Canada, déjà construites dans les 
limites de cette Municipalité, et consent à ce que la dite Com-
pagnie construise toutes lignes aébiennes ou souterraines dont 
elle pourra avoir besoin, pourvu que le choix de l'emplacement et 
les travaux de construction de ces dernières soient faits sous 
la surveillance du secrétaire-trésorier de cette Municipalité, dont 
l'approbation liera la M u n i c i p a l i t é . 

Que ce conseil autorise par las présentes la dite Com 
pagnie à êmonder tous les arbres, croissant ou existant sur les rues] 
routes, Grandes routes, squares et lieux publics de cette munici-
palité, de façon qu'ils ne gênent en 
phone; cet émondage.devra être fait 
frais et risques de la dite Compagnie". 

1Suivant 
des 

rien les dites lignes de télé-
sans dommage inutile et aux 

ADOPTE 
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achats rues 
P-36 

Mme Alf.Eourassa 
et 

M . Jos Dontigny 

urbanisme 

aonage et const. 

règlement 62 
terme 3 ans 

déplacement 
Borne fontaine 
M.Caron 

avis motion 
transport bâtisses 

3 avril 1956 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller/ 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, " 
"QUE la résolution adoptée le 3 octobre 

1955 concernant l'achat de certains terrains sur le 
lot trente-six d u c a d a s t r e de la.Paroisse des Trois-
Rivières, de Madame Alfred Bourassa et M . Joseph Dontigny 
est abrogée à toutes fins que de droit et remplacée par la 
suivante: 

"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-
Rivières achète, au prix total de un dollar de Madame Alfred 
Bourassa, les lots connus et désignés comme étant les sub-
divisions CINQUANTE-NEUF, CINQUANTE-HUIT-UN et CINQUANTE-HUIT 
du lot TRENTE SIX (P36-59, 53-1,58) du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières; 

QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-
Rivières, achète, au prix total de un dollar, de M . Joseph 
Dontigny, les lots connus et dé si. gnés comme étant les 
subdivisions SOIXANTE, SOIXANTE-DIX et SOIXANTE-QUINZE 
du lot TRENTE-SIX (p3&-60,70,75) du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières; 

QUE, afin de faciliter le prolongement de la 
rue connue et désignée commé étant la subdivision CINQUANTE-
NEUF du lot TRENTE-SIX (P'36-59) une clause soit inscrite 
au contrat, à l'effet que M.'Joseph Dontigny avant de 
vendre en tout ou en partie le terrain compris entre la 
prolongation en ligne droite en allant vers le fleuve St-
Laurent la ligne-sud-ouest du lot 36-59 jusqu'à la jonc-
tion de la prolongation en ligne droite de la ligne sud-
est du lot 36-70, le susdit terrain étant une partie du 
lot connu et désigné comme étant la subdivision cinquante-
sept du lot TRENTE-SIX (P36-57) du cadastre officiel de 
la Paroisse des Trois-Rivières, devra aviser officiellement 
la Corporation de l'a Paroisse des Trois-Rivières de cette 
vente éventuelle et, â prix égal, donner àladite corporation 
la préférence d'achat. L9 susdit Joseph D o n t i g n y devra 
s'engager en plus à ne pas ériger de construction sur le 
susdit lot TRENTE-SIX,CINQUANTE-SEPT (P36-57") à moins de 
dix (10') pieds de la prolongation en ligne droite en al-
lant vers le fleuve St-Laurent de la ligne sud-ouest du 
lot 36-59 de même qu'à pas moins de Six (10') pieds de la 
prolongation en ligne droite de la ligne sud-est du lot 
trente-six soixante-dix (P36-70). 

ADOPTE UNANIMEMENT 

Lue une lettre en date du 13 mars 1956, de m . Burroughs 
Pelletier, directeur du Service provincial de l'Urbanisme, 
informant qu'aussitôt qu'il lui sera possible de le faire, 
il viendra pour aider à confectionner le règlement de cons-
truction et de zonage. 

A la suite d'une lèttre du sous-ministre des Affaires 
municipales, en date du 15 mers 1956, le conseil décide 
de ne pas demander pour-tout de suite l'approbation par 
Lieutenant-Gouverneur en son conseil, d u règlement No 6 2 . 

L'estimation produite par m . Herman Lyonnais pour le 
déplacement de la borne-fontaine devant le garage de m . 
Caron -'est de $1+00.00. 

M . Eddy Normandin, conseiller, donne avis de motion 
de la présentation à une-session subséquente d'un règlement 
régissant le transport des bâtisses dans la municipalité. 



vente lots 

323,332,337 

ass. pompiers 

prohibition 

rues Val Mauri 
avis motion 
répartit'on 
Blvd B e a u d r y 

ce 

mutations 

3 avril 1956 

PROPOSE PAR: MY Conrad D u g r é , 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert 
"QUE S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, soit et est 

autorisé à signer, pour et au nom de la Corporation de la Paro isse 
des Trois-Rivières, un acte de vente des lots ou parties des lots 
appartenant à la municipalité et portant les numéros TROIS CENT 
VINGT,TROIS, TROIS CENT TRENTE-DEUX et TROIS CENT TRENTE-SEPT 
(323,332,337) du cadastre cfffciel de la Paroisse des Trois-Rivières 
aux risques et périls de l'acquéreur éventuel, à un prix de .cin-
quante dollars ($50.00) sans responsabilité de la port de la cor-
poration municipale de la Paroisse des Trois-Rivières, quant aux 
titres de propriété, la corporation ne devant vendre que les droits 
qu'elle peut avo'r sur.ces dits lots ou parties de lots et qui 
sont censés lui avoir été vendus à la suite d'une adjudication 
faite en sa faveur par le conseil de comté de St-Maurice, l'acqué-

s'engager formellement dans l'acte de vente à ne pas 
la municipalité dans le cas où il lui surviendrait 

reur devant 
revenir sur 
quelques difficultés en rapport avec ces dits lots de terre; ce-
pendant la corporation municipale susdite devant lui transférer 
tous droits de prescription qu'elle peut avoir sur ces dits lots 
ou parties de lots; 

QUE le prix à provenir de cette vent® soit remis en 
entier è la Corporation municipale de St-Michel-des-Forges, puisque 
les lots susdits sont maintenant situés dans les limites sous sa 
juridiction et 
Troi s-Rivière s 

qu' elle donne 
en conséquence 

quittance 
it 

en faveur de la
 r
a r o i s s e des 

adopte unanimement 

Lue une lettre en 
des Caisses Populaires 

Lue une lettre en 
Liqueurs' de Québec, in 
que qu'un règlement de 

Le secrétaire est 
saires concernant le c 

M . Eddy Normandin 
présentation à une ses 
la répartition du coût 

date du 27 mars 1956 de la société d'assuran 
concernant le pompiers de la municipalité, 
date du 21 mars 1956 de la Commission des 

formant que rien dans leurs dossiers indi-
prohibition existe dans notre municipalité, 
autorisé à prendre les informations néces-

ontrat de vente des rues à Val M a u r i c i e . 
conseiller, donne avis de motion de la 

sion subséquente d'un.règlement régissant 
des travaux d'entretien du Blvd Beaudry. 

PROPOSE 
SECONDE 
"QUE le 

changements néces 
aux mutations su' 
NO ORDRE  

303 
722 
325-826 

1 0 2 1 - 2 2 - 2 3 
830 

iSÊ? 
1370 979 

39 
1329 

651 
400 

929-922 
929-23 579 

52-a 
183 

720 , 
1065-34 

PAR: M . J.P. Roberge, 
PAR: M . Ernest Bolduc, 
secrétaire soit et est 

saires aux livres de la 
vantes : 

Ancien propriétaire 
Albéric Carbonneau 
Hermile Matthon 
Jean Larouche 
Benoit .Massicotte 
Auguste Bellemare 
Albéric Carbonneau 
.Jùles Stevens 
Jacques Dugré 
Mme Paul Dontigny 
Camille Rocheleau 
Roger Bergeron 
Arthur Lacerte 
J.M. Létourneau 
Auguste Bellemare n n 
Marcel Guillemette 
Robert Veilleux 
Maurice Rouette 
Hermile Matthon 
M.M Coulombe 

autorisé à effectuer les 
corporation relativement 

Nouveau Propriétaire 
Armand Hébert 
André Allard 
Mme Yvan Ferron 
Mme Philippe. Pratte 
Cyprien Sawyer 
Léopold Pépin 
Mme Philippe Stevens 
Ubald Gélinas 
Armand Dontigny 
Conrad Janvier 
Léonard Gélinas 
Christin Jacques 
Albéric Boucher 
Roger MeCosham 
W m Joseph Roque 
Armand Roy 

Adrien Cloutier 
Narcisse Noel 
Roch Pratte 
Léopold Teliier 



mutations 

3 avril 1956 
11 avril 1956 

NO ORDRE  
1065-9 
1065-10 
1065-4 
1065-20 
1065-16 
1065-21 
1065-23 

-19 
60-c 

1065-30 
1065-2 

Radisson » Cons t. 
11 

Inc. 
it 

II 11 11 

I l 11 11 

II 11 it 

tt it 11 

II it i l 

I I H H 

II 11 H 

II 11 11 

II M 11 

Nouveau propriétaire 
Jacques Sauvageau 
Jacques Béland 
François Milot 
Roger .Robert 
Marcel Rivard 
Urgèle Thiffault 
Arna nd Daigle 
Herman Beauchemin 
Philippe Martin 
Bernard Skidds 
Réal Duperré 

ADOPTE 

. ATTENDU l'excellent travail qu'accomplit la 
Chambre de Commerce des Trois-Rivières pour la promotion de 
la construction d'un aéroport régional. 

ATTENDU que l'acquisition d'un aéroport régional 
contribuerait' sensiblement à l'expansion économique de la 
Mauricie et des régions environnantes. 

IL EST DUMENT RESOLU ET AD0P.TE 

aéroport, Chambrf 
Commerce 

"QUE le conseil de la municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières ne peut que, dans ces circonstances, 
seconder les efforts de la Chambre de Commerce des Trois-
Rivières et prie Instamment le Ministère Fédéral des Trans-
ports d'accueillir favorablement la requête pour l'aménagement 
d'un aéroport desservant la région du Coeur du Québec. 

ADOPTE UNANIMEMENT 

î.a session est levée. 

.Maire 

Sec. -très 

PROVING
7
 DE QUEEEC 

MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

session spéciale 
11 avril 1956 

.Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le onzième lour d'avril, mil neuf cent cinquante-
s?ix, au lieu ordinaire des sessions, à huit heures p . m . et 
à laauelle sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, 
et messieurs les conseillers Henri Guilbert, Eddy Normandin, 
J.P.Roberge, Ernest Bolduc, Conrad Dugré et Auguste Bettez. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les conseillers déclarent renoncer à l'avis 

de convocation et décident de siéger en session spéciale." 
ADOPTE UNANIMEMENT 

L'ordre du jour est le suivant: 
lo- Plan subdivision lot 37, 
2o- Règlement No 6 7 . . 



subdivision 

37-57 

règlement No 
Transport des 

bâtisses 

67 

11 avril 1956. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE ce conseil accepte les modifications apportées 

aux subdivisions numéros un et cinquante-sept du lot TRENTE-HUIT 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivieres (P37-1 et 57) 
ces deux susdites subdivisions étant remplacées par les subdivision 
numéros un, cinquante-sept-un et cinouante-sept-deux du susdit lot 
TRENTE-SEPT (P37-1, 57-1, 57-2) le tout suivant plan préparé par 
M . Ernest L . Duplessis, a.g. en date du 3 avril 1956 et soumis au 
conseil au cours de la présente session." 

ADOPTE 

REGLEMENT NO 67 

Transport des bâtisses 

ATTENDU qu'il y a lieu de prendre les moyens nécessaires 
pour éviter l'enconbrement des chemins publics de la municipalité; 

ATTENDU les dispositions du code municipal; 
ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné par 

M . Eddy .Normandin, conseiller, lors de la session du 3 avril 1956, 
de la présentation du présent règlement, en conséquence il est 

PROPOSE, RESOLU ET ADOPTE qu'un règlement portant le numéro 
67 soit et est adopté et il est décrété et statué par ce même rè-
glement comme suit, savoir: 

A r t . 1- Il est interdit de transporter une ou des bâtisses 
sur les chemins publics de la municipalité à moins d'obtenir, au 
moyen d'une résolution du conseil, l'autorisation de ce faire; 

A r t . 2- Toute personne, société ou corporation, propriétaire 
d'une bâtisse qui contreviendra aux dispositions du présent règle-
ment devra, dans un délai de quarante-huit (58) heures après la 
réception normale d'un avis écrit de la part du secrétaire-trésorieb 
de la municipalité lui signalant cette contravention, transporter 
en dehors des limites de la municipalité ou démolir la ou les bâ-
tisses faisant l'objet de la contravention. 

A défaut-par l'intéressé de satisfaire aux exigences 
du paragraphe précédent, la corporation aura le pouvoir de faire 
démolir la ou les dites bâtisses aux frais du propriétaire concerné 
. ..Ar.t. 3- Le. présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

ADOPTE 

La session est levée. 

Maire 

Sec.-tré s. 



session régul, 
7 mai 1956' 

pro-mairo 
président 

minutes 

comptes 

Chèque 2)q09 
21+10 
21+11 
21+12 
2413 

2414 
2415 
2416 
2417 
2418 

4 6 4 
4 6 5 
î+66 
467 
468 
469 
4 7 0 
4 7 1 

remerciements 
H o n . D u p l e s s i s 

lettre Mme Du-
fresne, re: 
lo-Aqueduc 
2o-Cours eau 

Ste M a r g . 

�Min. Santé 
permis lait 

subdivision 
P37-149 
p38-148 

5 mars 7 

, au 
messieurs 

1956 

PROVINCE D E QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
D E S TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi, 7 mai 1956, à 8 hrs p.m 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents 
les conseillers: Henri Guilbert, Ernest Bolduc, Conrad D u g r é , 
E d d y Normandin et J.P. R o b e r g e , formant quorum. 

En l'asbsence de S.H. le M a i r e , le pro^maire, M . Henri 
Guilbert, occupe le fauteuil présidentiel. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Conrad Dugré, 
"Q.UE les minutes de la session régulière du 3 avril 

ainsi que celles de la session spéciale du 11 avril 1956 soient 
et sont approuvées." 

ADOPTE � 
PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suisànts soient et sont approuvés pour 

paiement: 
1 - W . I s a b e l , salaire avril, affichage, timbres 
2-Yvette Godin, salaire 1/4 à 5/5/56 
3 - G . Richer, loyer 15/4 à 15/5/56 
4-Gérard Carbonneau, ent. chemins hiver 1955-56 
5rThe Shawinigan Water & Power 
6-The Bell T e l . Co of Canada 
7-Arthûr Bourassa , sable P-ll Beaudry 
8-Pierre Bellemare, terre P-2 Bellemare 
9-Armand R o y , plaques rues 

10-Arthur Gravel, " " 
11-W. Isabel, timbres ass-chômage, gas etc pompe 
12-Camille Houle, -reçus aqueduc . 
13-Frères Lebrun, dégeler aqueduc Blvd St Jean 
14-R.J. Levesque, 2ème & 3ème versements puits 
15-Isidore Gélinas, ent. aqueduc 
16-Médard Martin " " 
17-Emilien Launier, 2/4 à 5/5/56 
18-Louis Petroff, 15/4-à 15/5/56 

^ 2 1 6 . 4 8 
� 98.80 
w 3 6 . 0 0 
�729*. 00 
� 138.98 
� 9.09 

� 1 0 4 l 3 0 
� 20.00 
� 68.99 
/L5.00 
� 4 . 5 6 
� 3 4 . 0 8 
� 2 0 . 0 0 

�3500.00 
� 12.89 
� 5.32 
� 75.00 
v i o . o o 

� � ADOPTE 
L'honorable Maurice Duplessis remercie le conseil des bons 

souhaits que ce dernier lui a transmis à l'occasion de son 
dernier anniversaire de n a i s s a n c e . 

A la suite d'une lettre de Mme F.X. Dufresne, en date du 
5 mai 1956, concernant: lo-l'extension du réseau d'aqueduc sur 
les lots.78 et 79, et 2o-la répartition du cours d'eau Ste Mar-
guerite, il est 

�PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR; M . Conrad Dugré, 
"QUE le secrétaire est autorisé à informer Mme Dufresne 

lo-que dès que les conditions du sol le permettront, des travaux 
d'aqueduc seront effectués; 2o-que le cours d'eau Ste Marguerite 
étant de juridiction du conseil de comté,' le conseil local ne 
peut satisfaire sa demande." 

ADOPTE 
une lettre du Ministère de la Santé concernant 1'émis-
permis pour la vente au détail du lait. 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . J.P. R o b e r g e , 
"QUE ce conseil accepte la plan projet de subdivision 

d'une partie 'des lots Trente-sept et Trente-huit du cadastre of-
ficiel de la Paroisse des Trois-Rivières, démontrahtlla subdivi-
s i o n s cent quarante-neuf du susdit lot trente-sept (P37-139) et 
'la 'subdivfsion cent quarante-huit du susdit lût trente-huit (P38-
l48) le tout tel que préparé par M . Ernest L . Duplessis, a . g . 
en date du 3 mai 1956 et soumis au conseil au cours de la pré-
sente session." 

ADOPTE 

s m n 
Lue 
des 



Va 2419 

Société cancer 
Ch 2420 

échéance 1/6/56 
$6351.25 

Ch. 472 

transfert $3000. 
Fds g é n . à aaue-
duc^- Prêt 
temporaire 

Chi 2421 

soumissions bâ-
ti sse* puits 

avis motion règle 
ment zonage et 
construction 

remerciements à 
Hon.M.Duplessis, 
" Y.Prévost, 
M . B.Pelletier, 

re: préparation 
projet règlement 
zonage et cons-
truction 

offre M.Maxime 
Gélinas, re: 

terrain "Calvaire 

dollars 
du Cancer.' 

7 mai 1956 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE la corporation verse à M . Ernest L . Duplessis, a.g., 

la somme de quarante-dollars.($40.00)/en paiement de la préparatior 
du plan démontrant les subdivisions 37-149 et 38-148. 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Conrad Dugré, 

r "QUE la corporation contribue la somme de dix 
($10.003/pour la campagne 1956 de la Société Canadienne 

� ADOPTE-
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE S.H. le Maire et le secrétaire-trésorier soient et 

sont autorisés à'payer la somme de six miLLe huit cent cinquante-
un dollars et vingt-cinq cents ($685l.25)»représentant l'échéance 
du 1er juin 1956, coupons No 5» émission de $325,000.00, règlement 
No 57, aqueduc; 

QUE S.H. le Maire et le secrétaire-trésorier soient et 
sont autorisés à effectuer le transfert d'une somme de trois mille 
dollars ($3000.00)vdu compte général au compte d'aqueduc pour per-
mettre de rencontrer l'échéance susdite, la dite somme de trois 
mille dollars devant être considérée comme un prêt.temporaire de 
l'administration générale à l'aaueduc." 

ADOPTE 

PROPOSE PAR; M . Eddy Normandin, 
SEC NDE B R : M . Ernest Bolduc, 
"QUE le secrétaire � est autorisé à demander, par la voix 

du journal "Le Nouvelliste", des soumissions pour la bâtisse de-
vant servir d'abri au deuxième puits." 

ADOPTE 
M . Eddy Normandin, conseiller, ' donne avis de motion de la 

présentation, au cours d'une session subséquente, d'un règlement 
de construction et de zonage. � -

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roborge, "" 
SECONDE P-R: M . Conrad Dugré, 
"QUE des remerciementssoient transmis à l'honorable 

Maurice Duplessis, Premier Ministre, ainsi qu'à l'honorable Yves 
Prévost, Ministre des Affaires municipales, dont la double col-
laboration a permis au conseil de bénéficier des services de M . 
Eurroughs Pelletier, Directeur.du Service provincial de l'Urbanis-
me; 

� * QUE le conseil apprécie hautement l'assistance très pro 
fitable apportée par M . Burroughs Pelletier dans la préparation 
d'un règlement de zonage et de construction; 

QUE la préparation d'un tel règlement constitue un pas 
immense vers la réalisation d'un projet caressé depuis longtemps 
pa r le conseil." 

ADOPTE 
M . Jean-Paul Roberge fait part au conseil de l'offre faite 

par M . Maxime Gélinas, de céder gratuitement un lopin de terre 
sur son lot, pour y installer le Calvaire. 

Le secrétaire est chargé de communiquer avec les autorités 
de Radisson Construction Inc. pour savoir si elles sont prêtes 
à céder gratuitement le Calvaire à la corporation et de le déména-
ger à leurs frais. 

La session est levée.-

Maire 

..Sec.-très. 
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assemblée des 
électeurs 

9 mai 1956 

nominations: 

M.J.P.Roberge, 
conseiller siège 

No 1 

M.Henri Guilbert 
conseiller siège 

No 2 

M . Conrad Dugré 
conseiller sièere 

No 6 

9 mai 1956 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

V >1 

Assemblée des électeurs 
Paroisse des Trois-Rivières, jour 

de la municipalité de la 
tenue le mercredi, neuvième 

�de mai, mil neuf cent cinquante-six, à dix heures de l'avant-midi 
à la salle du conseil, Rang Ste Marguerite, sous la présidence 
du soussigné, Wildy Isabel, président de l'élection. 

Après lecture faite de l'avis public donné par lui-même 
de même que du certificat de publication dudit -avis public, 
.le .président déclare qu'il est prêt à recevoir la mise en nomi-
nation, suivant la loi, des personnes pouvant être élues à la 
charge de conseiller pour chacun des sièges numéros un, deux et 
six de la susdite municipalité.  

Le bulletin de présentation de M.-Jean-Paul Roberge, épicier, 
de la Paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . Eddy Nor-
mandin et M . Raoul Guay, tous deux électeurs présents, mettant 
en nomination ledit Jean Paul Roberge comme conseiller au siège 
No un de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières est 
admis. 

Le bulletin de présentation de M . Henri Guilbert, cultiva-
teur de la Paroisse des .Trois-Rivi ères, -présenté par M . Jules 
Bolduc et M . Raoul Guay, tous deux électeurs présents, mettant 
en nomination ledit Henri Guilbert comme conseiller au siège 

'No deux de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières est 
admis. 

Le bulletin de présentation de M . Conrad Dugré, cultiva-
teur de la Paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . Eddy 
Charpentier et M . Auguste Bettez, tous deux électeurs présents, 
.mettant.en nomination ledit Conrad Dugré comme conseiller au 
siège No six de la municipalité de la Paroisse des Trois-Ri-
vières est admis. 

A midi, aucune autre nomination n'ayant été faite â la 
charge de conseillers pùx "siëgés un, deux ét six de cette 
municipalité que les trois nominations susmentionnées, le 
président d'élection proclame M . Jean Paul Roberge élu con-
seiller au siège no un de cette municipalité; M . Henri Guil-
bert élu conseiller au siège no deux de cette municipalité et 
M . Conrad Dugré élu conseiller au siège no six de cette mu-
nicipalité. 

L'assemblée est levée. 

président de l'élection 

voir serment d'office au verso 

j 



PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE D E LA PAROISSE 
D E S TROTS RIVIERES 

Je, JEAN PAUL ROBERGE, soussigné, de la Banlieue des Trois-
R i v i è r e s , ayant été dûment élu conseiller (siège No 1) de cette 
municipalité, jure que je remplirai, _avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité.

 A
i n s i que Dieu me soit en a i d e . 

Assermenté devant moi 
à'Trois-Rivières, Quéj 
ce quat< mai 1956 

sec.-très. 

PROVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
D E S T R O I S RIVIERES 

Je, HENRI GUILBERT, soussigné, de la Banlieue des Trois-
Rivières, ayant été dûment élu conseiller (siège No 2 ) de cette 
m u n i c i p a l i t é , jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide* 

Assermenté devant moi 
à Trois-Rivières, Q u é . 

ce quatorzième j©uride mai 1956 

sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE D E LA PAROISSE 
D E S TROIS R I V I E R E S . 

Je, CONRAD D U G R Ç , soussigné, du Rang Ste Marguerite Trois-
R i v i è r e s , ayant été dûment élu conseiller (siège No 6 ) de cette 
municipalité,,-jure .que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 
à Paroisse des Trois-Rivières, Q u é . 
ce quinzième jour de mai 1956 

WJJ.  
sec.-très. 



session soéciale 
15 mai 1956 

serment office 
conseillers 

avis convocation 

ordre- d u jo-ur-

15 mai 1956 

pompe 2ème puits 
500,000 gallons 

2 

dommages aqueduc 
Val Mauricie 

rues Val Maurici 

avis motion:règle 
ment re: rues 
Val Mauricie 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Ri.vières, tenue le mardi quinzième jour de m a i , m i l neuf cent 
cinquante-six, à huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, 
suivant les formalités prescrites par la loi, et à laquelle sont 
présents:S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les 
conseillers Henri Gui-lbert, Eddy Normandin, Jean-Paul Roberge, 
Auguste Bettez et Ernest B o l d u c . 

Dès l'ouverture de la session, le secrétaire informe que 
M M . J.P.Roberge, Henri Guilbert et Conrad Dugré qui ont tous trois 
été réélus conseillers lors de l'élection du 9 mai 1956, ont 
prêté le serment d'office requis par la loi. 

Lecture, es-t faire de l'avis de convocation aux membres 

du conseil et du certificat de signification dudit a v i s . 
L'ordre du jour est le suivant: 

�� -lo-Aqu|duc: tout, sujet s'y rapportant; 
2o-Rues de Val Mauricie; 
o-Prohibition; 
o - E s t i m a t e u r s . 

M . R . J . Levesque fait rapport des travaux exécutés à 
date au deuxième p u i t s . Il s'agit maintenant pour le conseil 
de décider quelle sera la capacité de la pompe à y être instal-
lée. Après avoir obtenu les informations nécessaires quant à 
la capacité possible.du p u i t s , de" même que sur la différence 
tant dans la fabrication et des accessoires d'une pompe de 
100,000, 300,000, lj.00,000 et 500,000 gallons par jour, la force 
du m o t e u r , t a i n s i que des prix pour ces différentes capacités de 
p o m p e , il est propo 

PROPOSE PAR: M . J e m Paul R o b e r g e , 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QU'UNE pompe d'une capacité quotidienne de cinq cent 

mille gallons soit installée au deuxième puits du système d'a-
queduc^ et que la différence de neuf cent vingt-six dollars 
entre une pompe de cent mille gallons et une de cinq cent mille 
gallons est amplement justifiée par la capacité supplémentaire, 
l'efficacité et la sécurité d'opération au cas où la corporation 
devrait cesser temporairement l'opération de son premier puits 
pour une raison quelconque." 

ADOPTE 
Le secrétaire soumet le rapport qu'il a reçu du Surinten-

dant de l'aqueduc à*l'effet que plusieurs boites de service 
d'aqueduc ont été brisées par des entrepreneurs exécutant des 
travaux à Val M a u r i c i e . Le secrétaire est autorisé à aviser 
Radisson Construction I n c . de cette situation et qu'ils sont 
tenus responsables des dommages causés et de ceux à v e n i r . 

A la suite du développement dans V a l Mauricie et de la 
prise de possession des rues à cet endroit par la corporation 
il est 

ffiOPOSE PAR: M . E d d y Normandin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE les rues sur les parties dds lots trente-sept 

trente-huit -côté est et côté ouest de la route du Calvaire-
cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivièros soient 
sont considérées comme des chemins municipaux, suivant les 

dispostions de la loi, et que-les travaux de construction, ré-
fection et d'entretien de ces rues soient exécutés par la cor-
poration aux frais des intéressés." 

A D O P T E . � 

M . Eddy Normandin conseiller donne avis de motion qu'à 
une session subséquente un règlement sera présenté pour régler, 
déterminer et répartir les travaux de chemin sur les rues 
du secteur Val M a u r i c i e , cotés est et ouest de la route du 
Calvaire. 

et 
du 
et 



avis motion 
prohibition 

a journement 

séance ajourneme 
22 mai"1956 

soumissi ons 
abri du puits 

contrat abri puvt 
Ricard & Char-
pentier 

L 

15 mal 1956 
22 mai 1956 

M . Eddy Normandin, conseiller, donne avis 
session subséquente un règlement sera présenté 
der à la Commission des Liqueurs d'émettre des 
vente de la bière, des vins et des spiritueux. 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDÉ PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE la présente session ,soj.t et est ajournée au mardi, 

de motion qu'à une 
à l'effet de deman-
licences pour la 

vingt-deuxième jour de mai, mil 

La séance est levée. 

neuf cent 
A D O P T E . 

cinquante-six,"à 8hrspm.7 

.Maire 

Sec.-très. 

PROVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE D E LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

rit Séance d'ajournement de la session du 15 mai 1956 j tanue le 
mardi vingt-deuxième jour de m a i , mil neuf cent cinquanti-six, à 
huit heures p . m . au lieu ordinaire, suivant'la résolution adoptée 
le 15 mai 1956, et à laquelle sent présents: S.H. le Maire, M . Ger-
main Massicotte, et messieurs les conseillers Jean Paul Roberge, 
E d d y Normandin, Conrad Dugré, et Ernest B o l d u c . 

Les soumissions demandées pour la construction de l'abri 
du puits,suivant la décision prise par le'conseil le 7 mai 1956, 
sont ouvertes. 

Lès prix suivants ont été soumis: 
Ricard & Charpentier: pour couper et connecter le 

tuyau principal actuel $00.00; pour traverser la route et assumer 
la responsabilité $150.00; creuser, défricher, poser les tuyaùx 
de l'abri au chemin et aussi le drain de l'abri et niveler les 
lieux dans un,état propre $200.00; construire l'abri du puits suiv 
vant les plans et devis avec des matériaux de première qualité, 
le tout d'après les règles de l'art $1075.00, formant un grand 
total de $11+75.00; 

Maurice Dufresne: abri du puits $1300.00 
Rosaire Dufresne- Abri du puits, drain de l'abri au 

fossé, avec tuyau en ciment de 6" sur une distance d'environ 
200 pieds du puits $1890.00. 

La soumission de R i c a r d & Charpentier étant la plus basse il eit 
^ PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 

SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE le-contrat pour la construction d'un 

2ème puits du système d'aqueduc, le raccordement au 
sla traversée du Chemin du 3ème rang, poser le tuyau 
chemin susdit, le drain de l'abri, soit et est accordé à Ricard,& 
Charpentier, au prix total de quatorze cent soixante-quinze dollars 
($11+75.00), le tout suivant leur soumission en date du li+ mai 1956, 
et que la surveillance de ces travaux soit faite par M . J. Emilien 
Launier pour la somme de cinquante dollars; 

QUE S.H. le Maire soit et est autorisé à signer, pour 
et au nom de la Corporation de la Paroisse des. Trois-Rivières, un 
contrat avec Ricard & Charpentier suivant les spécifications ci-
dessus." 

ADOPTE 

abri pour le 
tuyau principal, 
de l'abri au 



démission M . Z . 
Beaulieu,estimât, 

M. H.St-Arnaud, 
estimateur 

pompe 2ème 
puits aqueduc' 

22 mai 1956 

travaux dans 
rues Val-^Mauri* 

cie 

répartition sur 
basç ée 2 ou 3 

ans 

Rencontra Autori-
té Com.Mun.Québec 

a lournement 

Lue une lettre de M . Zéphirin Beaulieu in- ; 
formant le conseil qu'en raisons des circonstances 
il ne pourra agiè comme estimateur. 

PROPOSE PAR: M . Conrad Dugré, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE le conseil accepte la démission de M . Zéphirin 

Beaulieu, comme estimateur." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: 'M.' Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
".QUE M . Hormisdas St-Arnaud soit et-est nommé esti-

mateur en remplacement de M . Zéphirin Beaulieu, démissionnaire." 
ADOPTE 

Des informations supplémentaires sont apportées quant à la 
pompe devant être installée au puits de l'aqueduc. 

CONSIDERANT qu'il serait préférable, vu la profondeur du 
puis, 105 pieds, d'installer une pompe plus résistante-et mieux 
agencée, en conséquence il est 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
. SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 

"QU'UN montant supplémentaire de trois cent cinquante 
dollars soit ajouté au prix décidé lors de la seàsion du 15 mai 
1956 pour l'installation d'une pompe avec un arbre de couche 
plus gros et des supports plus rapproches, ce qui assurera à 
la pompe un -fonctionnement encore plus efficace et normalement 
une plus longue durée d'opération continue." 

ADOPTE 
t 

M . Marcel Rivard, président du Comité des citoyens de 
Val Mauricie rencontre le conseil pour esposer l'état impraticable 
des rues de ce secteur. Il semble que les contribuables de cet 
endroit seraient prêts à absorber une dépense d'environ $5500.00 
pour l'amélioration de ces rues, mais qu'il ne peut être question 
de rembourser complètement ces déboursés d'après l'échelle norma-
le des répartitions. Une répartition sur une base de deux ans 
et même trois ans, si possible, permettrait de dégrèver sensi-
blement les intéressés par suite de la construction de nouveaux 
immeubles qui s'érigeront certainement dans ce secteur au cours 
des deuxprochaines .années. 

D'autre part le conseil est conscient que les travaux pro-
jetés ne peuvent être exécutés à même le budget régulier qui se-
rait trop lourdement affecté; que ce sont des dépenses spéc iales 
dues à.des circonstances particulières et qu'il y a lieu d'aviser 
des moyens à prendre pour régler cette situation vraiment déplo-
rable . 

Le secrétaire est autorisé à se rendre à Québec pour discu-
ter avec les autorités de la Commission Municipale de Québec de 
la possibilité de*contracter un emprunt temporaire, payable en 
deux ou trois versements annuels,*ce qui permettrait l'exécution 
des travaux demandés sans trop grever les contribuables intéressés 

Le.conseil décide d'attendre la décision de la Commission 
Municipale avant de procéder plus avant, en conséquence il est 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR- M . Ernest"Bolduc, 
"QUE la session soit et est de nouveau ajournée au 

ieud.1, vingt-quatrième jour de main, mil neuf cent cinquante-
six, à huit heures p.m." 

ADOPTE 

La séance est levée. 

Maire 

� «. «sec.-trés. 

J 



a iourrièmant 
2k mai 1956 

rapport entre-
vue C o m . M u n . 

Q u é b e c . 

e m p . temp. 
5000.00* 

ordonnance 
Ministère Santé 

re: travaux ur-
gents aqueduc 

entrevue 

M.Théo.Lafre-
n i e r e . 

2k mai 1956 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALTTE.DE LA PAROISSE 
DES TROTS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session spéciale du. 15 mai 1956 
du conseil de la paroisse des Trois-Rivières, tenue le jeudi, 
vingtequatrième jour de m a i , mil neuf cent cinquante-six, à 
huit heures p . m . , au lèeu ordinaire des sessions, suivant la ré-
solution adoptée le 22 .mai 1956, et à laquelle sont présents: 
S.H. le M a i r e , M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers 
Jean-Paul Roberge, Eddy Normandin, Auguste Bettez et Ernest Bolduc, 
formant quorum. 

Le secrétaire fait rapport de l'entrevue qu'il a eue ce jour 
même avec M . Paul Lambert, commissaire à la Commission Municipale 
de Q u é b e c . 

D'après les explications qui lut- ont été données, M . Lambert 
reconnaît que la situation est vraiment particulière, et dès q f un 
règlement de répartition dans le se'è du projet qui lui a été sou-
mis sera adopté par le conseil, il autorisera un emprunt temporaire 
de #5000.0CWpour l'exécution de travaux. 

Concernant les dépenses urgentes que la corporation est obli-
gée de faire: nouveau puits et extension duréseau d'aqueduc, parti-
culièrement du côté est de la route du Calvaire où des maisons sont 
déjà habitées, une suggestion est faite à l'effet d'obtenir une 
ordonnance du Ministère de la Santé. 

CONSIDERANT que la Corporation de la Paroisse des Trois-Riviêr 
opère depuis décembre 1953 un réseau d'aqueduc dont l'approvision-
nement provient d'un puits artésien d'une capacité de 300,000 gallo 
impériaux par jour; 

CONSIDERANT que, v u le développement domiciliaire se manifes-
tant actuellement dans la municipalité, la consommation dépasse à 
certains jours la capacité du puits; 

CONSIDERANT que des résidences ont été construites et sont déj$ 
habitées et que d'autres sont en construction dans un secteur où le 
réseau d'aqueduc n'est pas installé, ce qui représente un inconvé-
nient très sérieux et un danger pour la santé publique; 

CONSIDERANT qu'une seule source d'alimentation présente un 
danger constant du fait que les contribuables seraient entièrement 
privés d'eau,et ce pour une période peut-être assez prolongée, ad-
venant une défectuosité quelconque soit â la pompe ou au moteur 
activant cette pompe; 

EN CONSEQUENCE- il est PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Santé d'ordon-
ner au c o n s e i l dôelgmBaroisSe desrT-roi'&iiRivrèrèsprdTaugménter-rîla 
source d'approvisionnement de son réseau*d'aqueduc, et d'extension-
ner ledit réseau de manière à ce que les résidences actuellement 
habitées et les autres qui le seront sous peu soient desservies 
en eau potable." 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 

"QUE S.H. le Maire et le secrétaire-trésorier soient et 

sont autorisés h rencontrer M . T h é o . Lafrenière, ingénieur en chef 
du Ministère de la Santé pour discuter des travaux urgents à faire 
au réseau d'aqueduc." 

. . ADOPTE 

La séance est levée. 

fes 

:is 

..Maire 

Sec.-très. 

Ï 

i 



régulière 
4 .juin 1956 

minutes 

Ch. 2422 

2423 
2424 

. 2k25 
2426 
2427 
2428 
2k2§ 
2430 
2431 
2ii.32 
2|I33 
2434 
2435 

- 2436 
2437 
2438 
2439 
2440 
2441 
473 

474 
4 7 5 
476 

. - 477 
478 
479 
480 
481 
482 
483 
484 
485 

�436 
437 
488 
489 
490 

4 9 1 

remerciements 
B . Montour 

IR OVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

4 .juin 1956 

les 7,mai 1956, 
q ue celles de 
soient et sont 

régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi, quatrième .jour de juin, mil 
neuf cent cinauante-six, à huit heures p . m . au lieu ordinaire 
des sessions, Rang Ste Marguerite, T . R . , et à laquelle session 
sont présents: S.H. le M a i r e , M . Germain Massicotte, et messieurs 
les conseillers:Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Eddy Normandin, 
A
u g u s t e Bettez et Ernest B o l d u c . 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, 
"QUE les minutes des séances tenues 

15 mai 1956, 22 mai 1956 et 24 mai 1956 ainsi 
l'assemblée des électeurs tenue le 9 mai 1956 
approuvées/' 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri- Guilbert, 
SECONDE PAR: M .

 a
u g u s t e Bettez , 

"QUE les comptes suivants soient et sont 
pour paiement: 
llo-W. Isabel, salaire, voylQuétec. & B . Pelletier 
2 o - Y . Godin, 7/5 à 2/5 / 5 6 
o - G . Richer 15/5 à 15/6/56 loyer 
o - A n t . Bellemare, fossé. P-15 

5 o -
A
l c i d e Dupont, clôture route Calvaire 

60-Pierre Martel, 
7o-Juljen Martel,. 
8o-Royal Valois p - 1 5 $31.00 P-35 $97.00 
9o-Camille Houle, papeterie 

10o-The Shawinigan Water & Poivrer 
llo-La Revue Municipale 
l2o-The Bell Telephone 

I30-G.G. Garceau, contrat rues P-36 et P 37-38 
l4o-Département Finances - copies plan cadastre 
l5o-Abran & Lambert; mutations 
l6o-The Page Equipment P-15 $47.50 P-17 $9.50 
170-Syndicat C p o p , Ste Marguerite, broche R.Calvaire 
l8o-Phil. Gariépy, plaques rues 
l9o-PbH. Marineau Ltée, papeterie 
20o-Imprimerie O.Lacoursière, 

S 

It 

II 
ii 

21o-Ant. Bellemare, 
22o-Isîdore Bélinas 
2 3 o - A n t . Bellemare 
24o-Alphonse Roch 
25o-G.Gendron 
2 6 o - P h i l G a r i é p y 
27o-Isidore Gélinas 
28o-W.Isabel, gas & 
29o-Le Nouvelliste, 

4/5/56 
8/5/56 

13/5/56 
18/5/56 
18/5/56 
18/5/56 
18/5/56 

huile pompe 
soumissions 

rôle éval. 

à eau 
abri puits 

30o-The Shawinigan Water & Power, électricité puits 
31o-Emilien Launier 
32o-L. Petroff 
33o-Alphonse Roch 
34°-Ant. Bellemare 
35o-G.Gendron 
360-Phil.Gariépy 
3 7 ô - » & o a s e ; i o e h 
380-Ant. Bellemare 
39o-Phil.Gariépy 

7/5 à 2/6/56 
15/5 à 15/6/56 
21/5 à 26/5/56 
21/5 à 26/5/56 
21/5 à 26/5/56 

à 2675/56 
à 2/6/56 

h 
28/5 

it 

approuves 

^ 2 1 . 5 7 

� 79.04 
� 3 6 . 0 0 
v i l . 54 
y 24.00 
� 2 4 . 0 0 
� 20.00 
� 1 2 8 . 0 0 
� 6.36 

v 1 3 8 . 9 8 

� 1 5 . 1 5 
� 1 2 . 7 9 
� 7 4 . 0 0 
>C15.00 
� 1 3 . O O 
� 5 7 . 0 0 
� 9 . 0 0 
� 4.00 

,�2 .30 
�115.12 

� 3 . 5 2 
�2.6 2 
�7.3-2 
Vl .12 
7 � 12 

� 7 . 1 2 
� 5 . 3 2 

� 1 1 . 7 0 
� 67.72 
� 60.00 
�10.00 
� 4 3 . 6 2 
> 4 1 . 8 2 
� 2 8 . k 4 
� 28.44 
> 1 4 . 2 4 
� 2 9 . 3 4 

� 29.34 

ADOPTE 

M . Bernard Montour remercie 1® conseil des condoléances 
qu'il lui a transmises à l'occasion du décès de son épouse. 

À 



mutations 

Soc.Centrale H y p . 
re: égouts 
Val Mauricie 

R.Duval Inc; 
Canada Iron Fndie 

C.P.R. traverse 
è niveau 

Shawinigan W.& 
Power, éclairage 

rues � 

Règlement 68 
rues P 37 etP-38 
Val Mauricie 

4 juin 1956 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE le secrétaire est autorisé à effectuer les change-

ments nés essaires aux livres de la municipalité relativement aux 
mutations suivantes: 

No ordre 
312 
695 
1207A 

1065-11 
804-835 
464-406-407 
292 
1431a 
461 
334 
559 
439 
723 
920 
150 

Ancien propriétaire 
Aimé Dessureault 
Hermile Matthon 
Paul Comeau 

Radisson Const. Inc. 
Jimmy Lap ointe 
François Crête 
Can. Petrofina 
Lucien Dufresne 
Albéric Eoucher 
Georges Langevin 
Juliette St-Pierre 
Jcs eph St-Pierre 
Roger Dupont 
Claude Des jardins 
Mme Achille Pratte 

Nouveau propriétaire 
Robert L^saulniers 
Louis Paulin 
Marcel,Cldudette, Yvon 
Nicole Comeau, Succ. 
Eddy Pelletier 
Mde Jimmy Lapointe 
Elphège Deshaies 
Canadian Leasebacks 
Ovila "Bergeron 
Jean Marc Boucher 
Laurent Massicotte 
Emile Larivière 
Marcel Beaudry 
J.G. Beaudet 
Fernand La joie 
Geo. E . Houle 

£ 

ADOPTE 
A . unendemahdetdtinformationlde- la Société Centrale'd'HYpo-11 

th^uestet; de
:
Logement relativement au système d'égoûts construit 

par Radisson Construction Inc.'le secrétaire est autorisé à trans-
mettre à la Socité Centrale d'Hypothèques une copie de la résolu-
tion adoptée le 12 juillet 1955. 

Lue une lettre de Canada Iron Foundries' Ltd informant que, 
à partir du lermai 1956, la firme

1
 Roger Duval Inc. sera son repré-

sentant pour la vente du tuyau Delavaud. 
Le secrétaire est autorisé à écrire de nouveau au Canadien 

du Pacifique concernant l'obliguité des pentes des traverses à 
niveau. 

Le secrétaire est autorisé à organiser une rencontre des mem-
bres- du conseil-avec lesautorités de la Shawinigan Water & Power 
relativement au contrat proposé par cette dernière pour l'éclairage 
des rues. 

REGLEMENT N0 68 

Rues lots 37 ©t 38 - répartition 

CONSIDERANT que le 5 mai I956 la Corporation de la Paroisse 
des Trois-Rivières, par acte de cession passé devant Mtre G.G. 
Garceau, notaire, est devenue propriétaire de certains immeubles 
devant servir comme rues et étant des parties des lots 37 et 38 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que des résidences ont été érigées sur la subdi-
vision officielle d'une partie de chacun des susdits lots et qu'il 
y a lieu de considérer l'exécution de travaux"de voirie dans les 
rues susmentionnées; 

CONSIDERANT que les contribuables intéressés ont été convoqués 
par avis public donné le 25 mai 19^6 et qu'un avis de motion a été 
donné le Ï5 mai 1956 lors de la session tenue à cette plate par M . 
Eddy Normandin, conseiller, de la présentation du présent règlement 
en conséquence 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le No 68 
est adopté, et il est statué et décrété par ce même règlement comme 
suit, savoir: 

Art. 1. Les immeubles connus et désignés comme étant les lots 
cinq, quin ze, quarante, cinquante-quatre et cinquante-sept-un de la 
subdivision officielle d'une pe rtie du lot trente-sept du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières (P37-5,15,4o,54,57-1) 
et les lots cent sept, cent vingt-deux, cent trente-sept et cent 
quarante-sept de la subdivision officielle d'une partie du lot 

trente-huit dususdit cadastre (P38-IO7,122,137, II4.7 ) sont proclamés 
des chemins municipaux. , 



règlement 68 
suite 

rues P37 êt"P3S 

1+ juin 1956 

soumission,sable 
gravier P37.P38 

Emp run 11 emporair 
$5000.00 

travaux publics 
rues Val Maurici 

règlement 68 (suite) 
A r t . 2 . Que les travaux d'entretien, de répara-

tion et de confection des susdits immeubles seront 
exécutés sous la direction d e la corporation et soos

1 

la surveillance de l'inspecteur "nommé à cette fin par 
résolution du conseil; 

A r t . 3 . Les travaux de confection consisteront à étendre 
sur une largeur de trente pieds°(30*j)une couche de seize pouces 
d'épaisseur de sable et de quatre pouces d'épaisseur de gravier 
représentant un déboursé' n'excédant pas cinq mille dollars; 

A r t . Q
u
© 1© coût des susdits travaux sera à la charge 

des contribuables propriétaires, au pro rata" de l'évaluation 
des lots un, trois, quatre, six à quatorze inclusivement, seize 
à dix-neuf inclusivement, vingt-et un, vingt-deux, vingt-quatre 
à vingt-sept i n c l . vingt-neuf à trente-neuf inclusivement, qua-
rante et un à cinquante-trois inclusivement, cinquante-cinq, 
cinquante-six et cinquante-sept-deux de la subdivision officielle 
d'une partie du lot trente-sept du cadastre officiel d e la paroisse 
des Trois-Rivières, et des lots quatre-vingt-sept, quatre-vingt-
huit, quatre-vingt-neuf, quatre-vingt-onze à cent six inclusivement 
cent huit à cent vingt et un inclusivement, cent vingt-trois à 
cent trente-six inclusivement, cent trente-huit à cent qua/rante 
six inclusivement de la subdivision officielle d'une partie du 
lot trente-huit du susdit cadastre. 

A r t . 5 . Il ©st par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables ci-
dessus mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée par 
résolution du conseil, à un taux suffisant d'après le rôle d'éva-
luation en vigueur chaque année pour pourvoir au paiement des 
susdits travaux, e n y incluant les intérêts sur les montants que 
la corporation devra emprunter pour exécuter les dits travaux. 
Il y aura cependant' exception pour les dépenses faites au cours 
de l'année mil neuf cent cinquante-six alors que celles-ci seront 
réparties sur une période de trois ans. Cette taxe spéciale 
sera perçue en même temps que la taxe foncière annuelle. 

A r t . 6 . Le présent règlement entrera en vigueur selon la l o i . 
ADOPTE 

Malgré 1'adaption du règlement No 6 8 , le conseil est d'opi-
nion que les travaux de voirie mentionnés dans ce règlement ne 
doivent pas être exécutés avant que. les'travaux d'extension du 
réseau d'aqueduc à cet endroit n e soient terminés. 

' PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE le secrétaire est autorisé à demander des 

soumissions pour la fourniture et le charroyage du sable et 
du gravier à Ôtre placés' dans les rues de Val Mauricie." 

ADOPTE 
CONSIDERANT qua par suite du développement domiciliaire 

s
1
o p é r a n t actuellement dans la municipalité, la corporation 

est appelée à faire face à des dépenses non prévues au budget 
itiais absolument obligatoires pour des travaux publics; 
e CONSIDERANT que la corporation n'a pas à même son budget 
régulier et en disponibilité les argents'nécessaires pour 
l'exécution deces travaux publics qui sont de toute nécessité, 
en conséquence il est 
e PROPOSE PAR: M . Jean Paul.Roberge, 

SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE demande soit faite à la Commission Municipale 

de Québec la priant de'bien vouloir*autoriser,pour une période 
de douze mois, un emprunt temporaire jusqu'à concurrence de 
cinq mille dollars ($5000.00); 

0UE ledit emprunt sera remboursé avec les revenus 
supplémentaires qu'apporteront au trésor municipal les nouvel-
les évaluations." 

ADOPTE 

A 



Plans extension 
aqueduc Langlois 

achat rues 
P-42 

G .Bourassa 
J. Gélinas 

avis motion 
rÔgàèieeint 
travaux rues 
P36 et P-l+2 

A.Bélanger,insp, 
voirie P-36 

manomètre 
2ème puits 

reauête terrain 
extrémité Blvd 
Ste Catherine 

Radisson Connfet. 
re: Calvaire 

souscription 
f-te Mgr'Pelle tie 
Ch. 21+1+2 $25.00 

4 juin 1956 

IROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
� " SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 

"QUE la corporation fasse préparer par M . J.A.M. Lan-
glois, ing. prof, les plans démontrant les extensions à être faites 
au réseau d'aqueduc dans le secteur de Val Mauricie, du côté nord 

la route nationale," de 
ADOPTE 

PROPOSE 
SECONDE 

PAR: M . Ernest Eolduc, 
FAR: M . Henri Guilbert, 

"QUE la corporation achète, au prix total de un dollar, 
de M . Conrad Bourassa, les immeubles "connus et désignés comme étant 
les lots un et huit, de la subdivision officielle d'une partie du 
lot quarante-deux (P42-1 et 8) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; 

QUE la corporation a'chète, au prix total de un dollar, 
de M . Joseph Gélinas, l'immeuble connu et désigné comme étant le 
lot trente-deux de la subdivision officielle d'une partie du lot 
quarante-deux (Pl|2-32) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières; 

©UE S.H. le Maire, soit et est autorisé à signer, pour 
et au nom de la corporation de la paroisse des Trois-Rivières, un 
acte notarié en ce sens, devant Mtre G.G. Garceau, notaire." 

ADOPTE 
M . Henri Guilbert, conseiller, donne avis de motion de la pré-

sentation, à une session subséquente, d'un règlement concernant l'exo 
cution de travaux de confection, réparations et entretien des rues 
desllots trente-six et auarante-deux. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"DUE M . Arthur Bélanger soit et est nommé inspecteur de 

voirie pour le lot trente-six." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin; 
-SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
"QUE la corporation fasse installer un manomètre de 

profondeur au deuxième puits de l'aqueduc." 
. ADOPTE 

Lue une requête de la part de contribuables du Blvd Ste-
Catherine, à la Banlieue, demandant que le conseil prennent les 
mesures nécessaires pour empêcher la fermeture du débouché de ce 
boulevard vers l'ancienne route nationale. Le conseil décide que 
deux membres du conseil soient chargés de rencontrer M . Jos St-Pier-
re à ce

-
 sujet. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE messieurs les conseillers Eddy Normandin et Henri 

Guilbert soient et sont autorisés à rencontrer M . Jos St-Pierre et 
discuter'avec lui de la possibilité de régler le cas de l'immeuble 
séparant le Blvd Ste Catherine de l'ancienne route nationale." 

ADOPTE 
Le secrétaire est prié d'écrire de nouveau à Radisson Construe 

tion Inc. relativement à la demande déjà faite par le conseil au 
sujet du Calvaire. 

- PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, . 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, J 
"QU'UNE souscription de vingt-cinq 

Comité d'organisation"des fêtes du jubilé 
S.E. Mgr G.L. Pelletier." 

au 
de 

dollars soit versée 
d'argent de sacerdoce 

ADOPTE 

Là\ session est levée. 

Maire 

...Sec.-très. 
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duc . 

18 juin 1956 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le .lundi, dix-huitième jour de juin, mil 
neuf cent cinquante-six, à huit heures p . m . au lieu ordinaire 
des sessions, suivant, les formalités prescrites par la loi, 
et à laquelle session sont présents: S.H. le Maire, M . Germain 
Massicotte, et messieurs les conseillers, Henri Guilbert, Jean-
Paul Roberge, Auguste Bettez et Ernest Bolduc, formant q u o r u m . 

Lecture est faite'de l'avis de convocation et du certificat 
de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 
lo-Aqueduc: tout sujet s'y rapportant; 
2o-Estimateurs; 
3o-Transport maisons: M . A l f . Gagnon, 

M . M . Boileau. 

ÏROPOSE PAR: M . Ernest B o l d u c , 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE la demission de M . Bernard Montour et M . Hor-

misdas St-Arnaud, estimateurs, soit et est" acceptée." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, 
"QUE Messieurs J.T. Joly et Roger Guilbert soient Ç 

et sont nommés estimateurs en remplacement de M M . B . Montour \ 
et H . St-Arnaud démisionnaires." 

ADOPTE 
A la suite d'une lettre de M . Marcel Boileau demandant 

l'autorisation de déménager une maison sur le Blvd Ste Catherine 
à la Banlieue, il est 

PROPOSE ET RESOLU UNANIMEMENT 
"QUE permission soit accordeé à M . Marcel]Boileau 

de transporter sur ses terrains du Blvd Stê Catherine à la 
Banlieue la maison actuellement située sur la rue St-Georges 
à Trois-Rivières, nos i+79-43l; 

QUE ladite permission est accordée pourvu que le 
transport soit effectué entièrement au risque du propriétaire 
et qu'il so.it responsable des dommages pouvant être causés 
tant à la propriété publique que privée; que s'il y a dommages 
aux chemins publics ils devront être remis dans une condition 
acceptable par l'inspecteur de voirie." 

ADOPTE 
La permission est refusée à M . Alfred E . Gagnon de 

transporter une maison dans le Rang Ste Marguerite. Le conseil'' 
considère que la hauteur de cette maison va causer trop de 
dommages à la propriété privée et particulièrement aux arbres 
d'ornementation. 

S.H. le maire faire rapport au conseil du voyage 
fait à Montréal, le 6 juin 1956, pour discuter avec M . T h é o . J . 
Lafrenière, ingénieur en chef-du Ministère de la Santé, de 
la possibilité d'une ordonnance pour exécuter des travaux ur-
gents sur le réseau d'aqueduc. M . Lafrenière a promis de 
recommander l'émission d'une telle ordonnance. 

La session est levée. 

Maire 

sec.-très . 

à 
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3 juillet 1956 

minutes 

comptes 

ch 21+1+3 
21+1+1+ 

� 2k +5 
2kk6 
2kk7 

�.v2kk8 
2kk9 
2k 50 
2k51 
"1+92 
.1+93 
1+9)+ 
1+95 
k96 
1+9$ 

� k98 
1+99 
500 
501 
502 
503 
50k 
505 
506 
507 
508 
509 
510 
511 

vérificateurs 

fossé ligne 
P38 et P-kO 

1956 juillot 1955 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la paroîs se des Trois-Rivières 
tenue le mardi troisième jour de juillet, mil neuf cent cinquante-
six, la veille étant jour férié,'à huit heures p . m . au lieu ordinal 
des sessions, et à laquelle sont présents: S.H. le Maire, M . Germaih 
Massicotte, et messieurs les conseillers Henri Guilbert, Eddy Nor-
mandin", 'Jean Paul Roberge et Ernest Bolduc, formant quorum. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE m R : M . Henri Guilbert, 
"QUE les minutes d e la session régulière du k juin 1956 

et celles de la session spéciale du 11 juin 1956 soient et sont 
adoptées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . ^ddy Normandin, 
"QUE lés comptes suivants soient et sont 

pa iement: 
1 - W . Isabel, salaire* mai et affaichage 
2-Yvette Godin, I+/6 à 30/6/56 
3-0. Richer, loyer 15/6 à l§/7/56 
k-Syn. Coop. Ste Marguerite, broche route calvaire 
5-Corp.St Michel Forges, ent. hiver Blvd St-Jean 
6-Léonard Beaulieu, sable P-15 
7-Clément Brouillette, nivelage et sable P-29 
8-The Shawinigan Water & Power éclairage rues 
9-The Bell Telephone 

10-W. Isabel, voyage Mtl Ministère Santé 
6/6 à 16/6/56 
8/6 à 16/6/56 
13/6 à 23/0/56 
18/6 à 23/6/56 

23/6/56 
huile pompe 

11-Antonio Bellemare 
12-Yvon Massicotte 
13-Antonio Bellemare 
lk-Gérard Guilbert 
15-Claude Launier 
16-W. Isabel, gas & 
17-Clément & Levasseur, soudure pusher 
18-Jean Banville, circulaires 
19-Roger Duval Inc. tuyaux 
20-Launier Ltée, tuayux et accès 
21-Ricard & Charpentier, abri puits 
22-Emilien Laun' er k/$

 à
 30/6/56 

puits, e te, 

23-Louis Petroff 
2k-Claude Launier, 
25-Pierre Lacroix, 
26-J.O. Jutras, 
27-Antonio Bellemare 
28-Gérard Guilbert 
29-Bruno Guilbert 

15/6 à 15/7 /56 
distribution circulaires 

» ii 

25/6 à 30/6/56 
25/6 à 30/6/56 
27/6 

approuves pour 

�202.00 
� 7 9 . 0 k 

� v36.00 
� v 1 3 . 8 0 
� 88.00 
�81 .81 
�36.28 

¥138.98 -
4-2.11+ 
�l5.00 
�1+8.53 
�1+9.88 
/52.5k 
¥1+9.88 
¥ 2 . 7 0 
�1.99 
¥2.00 

y 1.09 

�216.59 
¥575-07 
� l.75.oo 
¥60.00 
�lO.OO 
� k.ko 
¥ 3 . 0 0 
¥3.00 

� k 6 . 2 8 
¥ k 5 . 3 8 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE la vérification des livres comptables de la 

ration de la Paroisse des Trois-Rivières, pour la période-
nant le 31 décemtre 1956, soit et est confiée à la firme R 
Cotret, Ferron, Nobert & Cie." 

ADOPTE 
Lue une lettre signée par MM Eugène Désaulniers, Lion 

saur et Roland Rochon, se plaignant de l'état du fossé de 
entre la terre de M . Siméon Ricard et celle de M . Philippe 

corpo-
se termi-
ené de 

el Levas-
ligne 
Pratte. 

La subdivision des terres en lots n'est pas sans causer des diffi-
cultés �aux inspecteurs agraires vu le grand nombre d'intéressés. 
Le conseil espère qu'une formule pourra être trouvée pour solution-
ner ce problème. 
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30,000.00 

travaux aqueduc 
ordonnance 

12 juillet 1955 

M . Henri Guilbert,,conseiller, donne avis de. 
motion de la présentation à une sessioh subséquente* 
d'un règlement concenmant l'exécution de travaux de 
voirie sur les rues des lots 3 6 et Ip2 ©t du mode de re-
partition du coût desdits travaux. 

PAR: M . Jean Paul Roberge, 
PAR: M . Henri GuiiLbert, 

Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 
Inc., au prix total de un d o l l a r , 
subdivision officielle d'une 

PROPOSE 
SECONDE 
"QUE la 

achète,de.Radisson Construction 
le lot cent quarante-huit de la 

installation 
électrique puits 
M.Ed.Normandin 

partie du lot trente-huit ( P 3 8 - I I 4 8 ) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, ainsi que les lots vingt, vingt-trois, 
vingt-huit et cent quarante-neuf de la subdivision officielle 

ne partie du lot trente-sept (P37-20,23,28,l59) du susdit cadastrl 
Q U E S . H . le Maire soit et est autorisé & signer, pour 

au nom de la corporation de la Paroisse des Trois-Rivières. 
acte notarié en ce sens devant Mtre G . C . Garceau, notaire," 
cédant ayant droit d'y installer, d.es égoùts." A D O P T E # 

Etant donné eue M . Eddy Normandin, c onseiller, est un élec-
tricien licencié de haute compétence et nue ses connaissances se-
raient profitables h la corporation pour l'installation du système 
électrique au puits de l'aqueduc par l'économie à être réalisée 
tant sur les matériaux que sur la main d'oeuvre, en conséquence il 
est PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 

SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE M . Eddy Normandin, c o n s e i l l e r , soit et est autorisé 

à procéder, pour et au nom de la corporation d e la Paroisse des 
Trois-Rivières, à l'achat des matériaux nécessaires pour le sys-
tème électrique des deux puits de l'aqueduc, à engager les élec-
triciens nécessaires et à surveiller l'exécution des travaux 
cités." 

ADOPTE 
Rapport est fait au conseil que la Canada Iron Foundries 

doit arrêter sa production pour la période des vacances au cours 
du mois de juillet. Vu qu'une ordonnance est susceptible d'être 
émise par le Ministère de laaSanté pour des travaux d'aqueduc 

pre-

necessaires pour 

au 

et qu' il convient de prendre les précautions 
obtenir le tuyau en temps voulu, il est 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"OUE le secrétaire est autorisé à acheter, pour et 

nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, de 
Roger Duval Inc, unique distributeur des tuyaux "Delavaud" "de 
Canada Iron Foundries, les tuyaux "Delavaud" nécessaires pour 
l'exécution des travaux d'aqueduc à Val Mauricie ainsi qu'au 
deuxième puits de l'aqueduc; 

QUE la présente résolution deviendra opérante seulement 
sur récent!on d'une ordonnance du Ministère de la Santé." 

ADOPTE . 
CONSIDERANT que des représentations ont été faites 

auprès du Ministère de la Santé pour l'extension du réseau d'aque-
duc, de même que pour l'augmentation de la source d'approvision-
nement dudit réseau; 

CONSIDERANT que le coût des susdits travaux est estimé 
A $30,55.7.. 00; 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, conseiller, 

.. "QUE, sur réception d'une ordonnance du Ministère de 
la Santé concernant des travaux à être exécutés au réseau d'aque-
duc, demande soit faite è la Commission Municipale de Québec la 
priant de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire jusqu'à 
concurrence de trente mille dollars ($30,000.00); 

QUE ledit emprunt sera remboursé par une émission 
d'obligations, suivant les directivés de la Commission Municipale 
de Québec." 

ADOPTE UNANIMEMENT 

A 



s e c . Québec 
a u t . semp. t e m p . 

30,000. 
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re: terrain 
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Ste Catherine 

3 juillet 1956. 

PROPOSE PAR: M.-Henri Guilbert, 
U SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 

"QUE les lots un, huit et trenteëdèûx. de ..la subdivisisnoff 
d'une partie du lot quarante-deux (Pl+2-l,'*8 et 3â) du cadastre 
officiel de la-Paroisse des Trois-Rivières, de même que les lots 
douze, vingt-deux, trente-cinq, quarante-cinq, cinquante-huit, 
cinquante-hdit-un, cinquante-neuf, soixante, soixante-dix et 
soixante-quinze :1a'

1
 subdjyi's'IopTÔl'fîciçIlç'd'îînç ,*pèrtieldujlèt 

theh,tftesixMP36-12 ?22;35?l+5,58i58^1,59;60,70,75) du susdit cadas-
tre, tels que démontrés au plan et livre de renvoi -du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, soient et sont procla-
més des chemins municipaux." 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE le secrétaire est autorisé à rencontrer, 

les autorités de la Commission Municipale 
contracter 
de travaux 

ADOPTE 
Jean Paul Roberge, 

si possible, l'autorisation de 
de $30,000.00 pour l'exécution 

à Québec, 
pour discuter et obtenir, 
un emprunt temporaire 
d'aqueduc." 

PROPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE S . H . le maire et le sec.-très, sont autorisés à 

verser une somme n'excédant pas cinq cents dollars ($500.00) à 
Ricard 8c Charpentier, entrepreneurs, en acompte sur l'abri du puits 

ADOPTE 
Rapoort est fait par M . Eddy Normandin de l'entrevue qu'il a 

eue en compagnie de M . Henri Guilbert, conseiller, avec M . Jos St-
Pierre relativement au terrain possédé par ce dernier, entre le 
iBlvd Ste Catherine et l'ancienne route nationale. Le prix exigé 
par M . St-Pierre est de $1000.00 plus les taxes sur tous les im-
meubles lui appartenant . Les conditions de paiement seraient les 
suivantes: comptant: le paiement des taxes et $200.00, la balance 

avec intérêt à 6 $ l'an. Vu que 
par tous les contribuables mais 
bénéfieiable qu'à un nombre res-

en versements annuels de $200.00 
le montant à être payé le serait 
que l'usage du terrain ne serait 

m . voeux à 
Aug.Bettez, 

treint de contribuables en comparaison de + ensemble, et dû égal 
ment à l'absence de deux conseillers de Ste Marguerite, le conse 
a préféré connaître l'opinion de tous àes membres avant de se pr 
noncer définitivement. -Le secrétaire est chargé d'informer M . S 
Pierre en ce sens. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE, à l'occasion du 25ème anniversaire de mariage 

de leur collègue, M . Auguste Bettez, les membres du conseil sont 
heureux dë se joindre à ses nombreux parents et amis pour lui 
transmettre, ainsi qu'à son épouse dévouée, leurs plus sincères 
félicitations ainsi que les meilleurs voeux de joie, santé'.et 
bonheur." 

ADOPTE UNANIMEMENT. 

La session est levée. 

Maire 

Sec.-très. 
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IROVINCE DE QUEEEC 
MUNICIPALITE DE LA PA ROB SE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le lundi 23 juillet 1956, à 8 hreurs p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités pres-
crites par la loi, et à laquelle sont présents: S.H. le Maire, . 
M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, Eddy Normandin, J.P. Roberge, Conrad Dugré et Au-
guste Bettez. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certi-
ficat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 
lo-Aqueduc: tout sujet s'y rapportant; 
2o-Rues Val Mauricie; 
3o-Salaires employés manuels; 
4o-Chemins d'hiver 
5o-Ramonage des cheminées. 

Au début-de la session, le conseil reçoit M . Richard 
Rochefort, représentant de The Shawinigan Water & Power, con-
cernant le renouvellement du contrat pour l'éclairage des rues. 

Lue une lettre signée par M M . Jean Rodhain et Chs E . Rouette 
demandant au conseil de faire déplacer la borne fontaine située 
au coint de la deuxième A v e . Bellemare et pour lequel déplacement 
ils s'engagent à payer jusqu'à concurrence de $400.00. 

PROPOSE PAR: M . J.P.Roberge, 
SECONDE PAR: M . Eddy-Normandin, 
"QUE la corporation accorde à Ricard & Charpentier 

le contrat pour le déplacement de la borne-fontaine sise au 
coin de la 2ème Rue Bellemare sur le terrain de M . J.Rodhain, 
au prix global de quatre cents.dollars ($400.00), l'entrepre-
neur devant fournir la main-d'oeuvre, employer des matériaux 
de la même qualité què ceux utilisés par la corporation, se 
tenir responsable des dommages pouvant résulter de l'exécution 
de ces travaux; 

QUE S.H. le Maire soit et est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-
Rivières, une convention aux conditions précitées avec Ricard 
& Charpentier, entrepreneurs, Rang Ste Marguerite, Paroisse 
des Trois-Rivières." 

ADOPTE 
Lecture est faite de l'ordonnance reçue du Ministère de 

la Santé pour l'exécution de travaux d'aqueduc. Lecture est 
également faite de l'autorisation accordée le 20 juillet 1956 
par la Commission Municipale de Québec, pour contracter un 
emprunt temporaire n'exéédant pas $30,000.00 pour satisfaire 
aux dispositions de l'ordonnance précitée. 

Le conseil prend connaissance de la soumission présentée 
par Ricard & Charpentier, en date du 20 juillet 1956, pour 
les travaux d'extension du réseau d'aqueduc. Les prix sont 
pour le travail seulement, la corporation devant fournir les 
matériaux. 

PROPOSE PAR: -M. Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: -M. Jean Paul Roberge, 
"QUE le contrat pour -les travaux d'extension du réseau 

d'aqueduc à Val Mauricie, d'après l'ordonnance émise par le 
Mini-stère de la Santé le 11 juillet 1956, soit et est accordé 
à Ricard & Charpentier, aux prix unitaires mentionnés dans leur 
soumission du 20 juillet 1956, savoir: 
Excavation,posage,remplissage, tuyau 8".... $0.65 pied linéaire 

tuyau 6" $0.60 " 
Entrées de service $15.00 l'unité 
Borne-fontaine avec accessoires,appui,pierre$»25.00 l'unité, 
l'entrepreneur se tenant responsable des dommages pouvant résul-
ter de 1'exécutionde ces travaux. 

J 



achat "booster" 
Blvd St-Jean 

travaux voirie 
Val Mauricie 

Ri card & Char-
perrttier, travaux 
voirie Val Mau-

ricie 

23 juillet 1956 

"QUE S.H. le Maire soit et est autorisé à signer, pour 
et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, 
une convention à cette fin avec Ricard & Charpentier, entrepreneurs 
Rang Ste Marguerite, Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE 
Monsieur Auguste Bettez, conseiller, souligne qu'il n'a 

pas objection à ce que des travaux d'aqueduc se fassent à Val Mau-
ricie, mais qu'il ne faudrait pas négliger davantage à accorder 
aux contribuables du Blvd St-Jean une protection plus efficace 
contre l'incendie. 

PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
SECONDE 'PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE la corporation achète, à même les revenus réguliers 

de l'aqueduc, une pompe à pression "booster" pour boyau de 1$" avec 
orifice de succion de 2" et sortie de 2$" avec réduit de 

>iti raccordement aux boyaux 
de boyaux à incendie de 

1 X ft 
s 

pi" fi 1-L" 
o X g de même que 100' 

sur une lar-
pouces de sable tas-
un coût de $1.84 

et quatre-vingt-
trente pieds 

qua-

employés manuels 
salaire 1.10 h r . 

entretien chemins 
hiver 

ramonage cheminée 

plaques rues 
Val Mauricie 

à incendie de 2f
n
 et 

de diamètre." 
ADOPTE 

Le cons eil discute des travaux de voirie dans les rues Jeanne 
Mance et Jacques Cartier, à Val Mauricie, en présence d'une quin-
zaine de contribuables de ce secteur. M . Marcel Rivard, inspec-
teur de voirie à cet endroit, fait rapport qu'il a obtenu un prix 
global de $3750.00 de Ricard & Charpentier pour fournir et trans-
porter dans les rues Jeanne Mance et Jacques Cartier, 
geur de 30 pieds dans chacune de ces rues, 16 
sé et ouatre pouces de gravier à chemin, soit 
le pied linéaire sur la largeur de 30 pieds. 

m O P O S E PAR : M . Henri Guilbert, -
SECONDE.PAR: .M. Jean Paul Roberge, 
"QUE S.H. le Maire soit et est autorisé à signer, pour 

'et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, une 
convention avec Ricard & Charpentier, entrepreneurs, Rang Ste Mar-
guerite, Paroisse des Trois-Rivières, pour la fourniture, le trans-
port, l'étendsge dans les rues Jacques Cartier et Jeanne Mance, 
Val Mauricie, sur une largeur de trente pieds dans toute la longueu 
de ces rues, seize pouces de sable tassé et quatre pouces de gra-
vier à chemin, le tout au prix de trois mille sept cent cinquante 
dollars ($3750.00), soit un coût de un dollar 
tre cents du pied linéaire dans la largeur de 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez,' 
"QUE les employés manuels de la corporation soient payés 

un salaire de un dollar et dix sous l'heure à compter du 23 luillet 
1956." 

ADOPTE 
Son Honneur le Maire attire l'attention du conseil que 

l'entretien d'hiver des chemins devrait être considéré sérieusement 
à ce temps-ci de l'année. Le secrétaire est autorisé à communiquer 
premièrement avec M . Carbonneau de St-Boniface qui avait cet entre-
tien l'an dernier, de même ensuite avec Laurentide Ready Mix, et 
au besoin publier une demande de soumission dans le journal. 

Bien que la loi ne permette pas de décréter le ramonage 
obligatoire des cheminées, il est toujours loisible que le ramo-
nage puisse être fait chez les contribuables intéréssés. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Conrad Dugré, 

s "QUE M . Ernest Richard de Trois-Rivières soit et est 
reconnu comme la personne attitrée par le conseil pour faire le 
ramonage des cheminées dans la municipalité." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE la corporation fasse faire des plaques indiquant 

le nom des rues dans Val Mauricie." 
ADOPTE 

La session/lest levée. 
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PROVINCE DE OUEEEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
D E S TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi sixième jour d'août, mil neuf cent 
cinquante-six, à huit heures p . m . au lieu ordinaire des sessions, 
et à laquelle sont présents: S . H . le maire, M . Germain M a s s i c o t t e , 
et messieurs les conseillers Henri Guilbert, Eddy Normandin, Henri 
Guilbert, Ernest Bolduc et Auguste Bettez.' 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Auguste Bettez, 
"QUE les minutes de la session régulière du 3 juillet 

1956 et celles de la session spéciale du 23 juillet 1956 soient 
et sont adoptées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 
ass.chom. a f f . salaire 
sal. 2/7 à 4/3/56 
loyer 15/7 à 15/8/56 
& Cie, broche route Calvaire 

5o-The Bell Telephone Co 
60-P.A. Gouin, broche route Calvaire 
7o-The Shawinigan Water & Power, éclairage rues 
80-Abran & Lambert, mutations 
9o-Ro,yal Valois, nivelage P-35 

10o-Antonio Bellemare, 'sal 3/7 à 7/7/56 
11 o-Gérard Guilbert, sal '3/7 à 7/7/56 

sal 9/7 à 14/7/56 
sal 9/7 à 14/7/56 
sal 16/7 à 21/7/56 
sal 16/7 à 23/7/56 
sal 23/7 à 23/7/56 
sal 23/7 à 23/7/56 
asschom. 6.24 Voy Quebec 3.25 

l9o-Launier Ltée, matériaux puits, V a l M a u r . R e g . 
20o-Herman Lyonnais, e n t . 
2 1 o - R . Duval Inc. matériaux 
22o-The Shawinigan Water 8c Po^^er, puits 
23o-Canadian General Electric, puits 
24O-P.A. Gouin Ltée, puits 
25o-Baptist Transportation, tuyaux. 
260-J.E. Launier, s u r v . 2/7 à 4 / 8 / 5 6 . � 
27o-Louis Petroff, " 15/7 à 15/3/56 

lo-W. Isabel, 
2 o - Y . Godin, 
3o-G. Richer, 
4 o - C . Labelle 

l2o-Antonio Bellemare 
13o-Gérard Guilbert 
l4o-Xntonio Bellemare 
l5o-Gérard Guilbert 
l6o-Antonio Bellemare 
17o-Gérard Guilbert 
l3o-W. Isabel, ent.87 

v'204.40 

� 93.80 
�36.00 
� o s . 25 
� 1 3 . 7 9 
�21.98 

� 1 3 8 . 9 8 
� 23.00 
� 40.00 
� 44.07 
�44.07 
V 4 8 . 9 8 
� 48.98 
� 3 2 . 0 4 
� 2 3 . 4 5 
� 6 1 . 5 5 
� 61.55 
� 15.36 

< 9 1 7 . 3 5 
� 7.50 

� 3141.50 
� 63.22 
� 140.03 
v 26.67 
� 4 2 . 4 7 
� 7 5 . 0 0 
n/10.00 

adopte 

ATTENDU que par son règlement numéro 4 5 adopté le 
douzième jour de juin 1951 et de son règlement No 45-0, adopté 
le huitième jour de février 1954» 1® conseil a été autorisé 
de pourvoir à l'éclairage municipal et de s'entendre avec toute 
personne, société ou corporation pour cette fin ainsi que pour 
octroyer une franchise pour la distribution de l'électricité 
dans les limites de la Municipalité; ~ 

ATTENDU que la Compagnie""The Shawinigan Water and Power 
Company" a proposé à la Corporation un contrat dans les termes 
su ivants: 

1 . La Corporation accorde à "The Shawinigan Water and Power 
Company" le droit de construire,ériger et maintenir dans la 
Municipalité toute installation électrique ou autre nécessaire 
ou utile à procurer l'éclairage, la chaleur ou la force motrice 
durant la période du présent contrat et la Compagnie s'engage 
à maintenir l'installation récessaire et utile à ces fins; 

2 . Les arbres qui nuisent aux lignes dans les rues, c h e m i n s 
ou places publiques seront é^ohdés aux frais de la Compagnie, 
après que celle-ci aura donné â la. Corporation un rvis de huit (8) 
iours du temps où l'émondage devra se faire. 

J 
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Si la Corporation néglige de déléguer un représentant pour 
diriger cette opération, la Compagnie en assumera la direction et 
procédera de la façon la moins dommageable possible. 

Dans le cas d'urgence, la Compagnie fera l'émondame sans avis 
préalable à la Corporation; 

3. Tous les déplacements de poteaux demandés par la Corporation 
seront faits aux frais de celle-ci, sauf après ordonnance contraire 
de-la Régie Provinciale de l'Electricité; 

l+. Lorsque la Compagnie fera des travaux dans les rues et placfes 
publiques, elle devra, sans délai inutile, remettre les lieux dans 
le même état quiàvant les travaux; 

5o La Compagnie sera responsable des dommages qu'elle pourra 
causer aux propriétés de la Corporation par su.it© des travaux entre 
pris en conséquence des présentes. Elle devra aussi garantir la 
Corporation contre les dommages'causés aux tiers, mais seulement 
dans le cas où ceux-ci pourraient légalement réclamer de la Corpora 
tion et que ces dommages seraient la conséquence des travaux entre-
pris en vertu des présentes; 

6. Toute l'énergie ou pouvoir dont la Corporation pourra avoir 
besoin pour l'éclairage des rues, places publiques, établissements 
de la Corporation, chauffage électrique ou force motrice, etc., etc 
sera acheté de la Compagnie qui fournira le tout suivant les taux 
qu'elle a déposés à la Régie Provinciale de l'Electricité et aux 
conditions établies par les -règlements de cet organisme. 

Les taux des divers services électriques fournis par la 
Compagnie aux consommateurs de la Municipalité seront également 
déposés par elle à la Régie Provinciale de l'Electricité; 

7.?e prix net pour l'éclairage des rues de la Municipalité 
est de SEIZE DOLLARS I$l6.00) par lampe de mille (1000) lumens par 
année et payable mensuellement. 

La manoeuvre de l'interrupteur du système d'éclairage des 
rues ainsi que le remplacement des ampoules et l'entretien des 
lampes sont aux frais de la Compagnie si le présent contrat couvre 
cinq (5) lampes de rues ou plus; autrement, ils sont à la charge 
de la Corporation; 

8 . La période de durée du présent c o n t r a t e s t de cinq (5 ) 
années, commençant le 1er août 1956 et exprirant le 1er août I96I. 

La Corporation contracte dès maintenant svec la Compagnie 
pour CENT NEUF (109) lampes de rues de MILLE (1000) lumens... 
pour la période- du ce contrat. Ces lampes seront placées à une dis-
tance approximative de 375 pieds l'une de l'autre; 

9. La Compagnie ne sera pas tenue de distribuer l'éclairage, 
chaleur ou la force motrice à au-delà de trois cents (300) pieds 
de la dernière lumière de rue sur chaque rue-. Si quelque difficulté 
survenait à ce su.jet, -elle sera soumise à la Régie Provinciale de 
l'Electricité dont la décision sera finale;" 

i l 

10. ien dans le présent centrât ne doit être interprété comme 
donnant à la Compagnie un privilège exclusif de fournir le courant 
électriaue aux particuliers ou contribuables de la Corporation; 

11. Si, pour quelque cause ou raison que ce soit, il se produit 
une interruption totale de plus de ving-quatre (2l+) heures consé-
cutives dans- la fourniture de l'électricité pour l'éclairage des 
rues, In Compagnie accordera à la Corporation une réduction de comp 
te proportionnelle à la durée de l'interruption, mais cette réduc-
tion est strictement limitée à l'éclairage municipal. 

La Compagnie ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou 
accident résultant de toute interruption quelconque dans la four-
niture de l'électricité dans la Municipalité, soit pour l'éclairage 
municipal, soit pout toute autre distribution électrique quelconque 
faite à la municipalité ou aux particuliers, sauf la réduction pré-
citée. 

IL EST RESOLU: 
QUE le contrat, tel que proposé, soit accepté; 
QUE les lamoes de rues prévues par le dit contrat restent 

placées aux endroits ou
N
elles sont actuellement, et que toutes nou-

velles lampes soient placées aux endroits convenus entre les re-
présentants de la Corporation et ceux de la Compagnie. 

QUE la présente résolution,dès que la Compagnie en aura ac-
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contrat 
force motrice 
moteurs aqueduc 

The Bell Tel. 
M . D . 62. 
P-2 Sangano 

remerciements 
Mer Pelletier 

emoKunts temp. 
$30,000. aqueduc 

Bque Provincial? 

emp. temp. 
$5000. voir1e 
Bque Provincial? 

livraison malle 
par facteur 

Chemins d'hiver 

requête - voirie 
Blvd Matthon 

Blvd Beaudry 

6 août 1956 

cepté les termes et conditions, tiendra lieu de 
contrat entre la Corporation et la Compagnie et ce 
contrat aura force et effet à compter de la présente 
résolution. 

v ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, conseiller, 
"QUE le conseil a pris connaissance, au cours de la 

présente session, du contrat de force motrice présenté par 
The Shawinigan Water & Power Company, la dite force motrice 
devant actionner les moteurs pour le fonctionnement de l'a-
queduc municipal; 

QUE Son Honneur le Maire, M . Germain Massicotte, et 
le secrétaire-trésorier, M . Wildy Isabel, soient et sont au-
torisés à signer, pour et au nom de la Corporation de la 
Paroisse des Trois-Rivières, avec The Shawinigan Water & 
Power Company ledit contrat de force motrice". 

ADOPTE UNANIMEMENT 
A la suite d'une demande' de la Cie de Téléphone Bell du 

Canada pour poser un cable aérien sur le lot No 2, le secrétaire 
demande les directives du conseil avant d'approuver le projet. 

Mgr" P.E. Doyonj vicaire-général, transmet* au conseil les 
remerciements de S.E. Mgr Pelletier pour la souscription du con-
seil lors du jubilé d'argent sacerdotal de Mgr Pelletier. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Eddy Ncrmandin, conseiller, 
"QUE le ou les emprunts te mporaires. pour un 

montant total n'excédant pas trente mil"
1
 e dollars ($39,000.00), 

pour des travaux au réseau d'aqueduc, suivant l'auto-
risation accordée par la Commission Municipale de Qué-
bec le 19 juillet 1956, soient contractés par la Corporation 
de la Paroisse des Trois-Rivières uniquement à la succursale 

la rue N o t r e - 3 A r e , à Trois-Rivières, de la Banque Provinciale de 
du C°nada 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M.Henri Guilbert, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, conseiller, 
"QUE le ou les emprunts temporaires à être contractés 

par la Corporation de la Paroisse des Trcis-Rivières, pour 
l'exécution de travaux publics, suivant l'autorisation accordée 
par la Commission Municipale de Québec, en date du 19 juil-
let 1956, oour un montant n'excédant pas cinq mille dollars 
t$5,000.00), le soient à la succursale de la rue Notre-Dame, 

à Trois-Rivi^rcs, de la Banque Provinciale du Canada seulement." 

adopte 
Le secrétaire fait rapport de l'entrevue qu'il a eue avec 

M . Roger Coté, maitre de poste, relativement à la possibilité de 
la livraison de la malle par facteur, depuis les limites de la 
ville de Trois-Rivières jusqu'au Blvd des Dominicains. Une des 
conditions étant que les rues et les maisons portent des noms 
et des numéros officiels, le cas est référé au comité déjà formé 
pour étudier ces questions. 

Rapport est fait que M . Carbonneau de St-Boniface qui avait 
le contrat.pour l'entretien des chemins djhïver l'an dernier, 
n'est plus intéressé cette année. Des démarbhes seront faites 
auprès de Laurentide Ready Mix pour tenter de les intéresser.^ 

Une requête présenteé par un certain nombre de propriétaires 
des Blvds Matthon, sur le lot 29, pour l'amélioration des chemins 
à cet endroit sera étudiée plus à fond par le conseil avant qu'une 
décision soit prise. Il en est de même d'une autre requête dans 
le même sens présentée car les propriétaires sur le Blvd Beaudry. 



Règlement 69 
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avis de motion 
répartition 
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délài autorisé 
rôle évaluation 
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Lecture efct faite de l'avis public donné le 28 juillet 1956 
comme suite à la résolution du 3 juillet 1956 décidant de l'ouver-
ture de certaines rues sur le lot 36. 

REGLEMENT No 69 
Entretien rues P-36 (Bourassa) 

CONSIDERANT que les 26 juin 1951 et 8 mai 1956, la Cor-
poration de la Paroisse des Trois-Rivières, par acte de cession 
passé devant le notaire G.G. Garceau, est devenue propriétaire 
de certains immeubles devant servir comme rués, lesdits immeubles 
étant des parties du lot trente-six (P-36) du cadastre officiel 
de la Paroiss'e des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis le lotissement d'une partie du susdit 
lot trente-six, des constructions ont été érigées et qu'il y a 
lieu de considérer l'exécution de travaux de voirie dans certaines 
de' ces rues; 

CONSIDERANT qu'un avis public a été donné le 28 juillet 1956 
de l'intention du conseil de pourvoir à l'entretien des dites rues; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné lors de la-ses-
sion du 3 juillet 1956 par M . Henri Guilbert, conseiller, de la 
présentat'on du présent règlement; � ' 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le No 69 
est adopté, et il est statué et décrété par ce même règlement comme 
suit, savoir: 

A r t . lo-Les immeubles connus et désignés comme étant les lots 
douze, vingt-deux, trente-cinq, quarante-cinq, cinquante-huit, 
cincuante-huit-un, cinquante-neuf, soixante, soixante-dix et soixar 
te-quinze de la subdivision officielle d'une partie du lot trente-
six (P36-12,22, 35,1+5,58,58-1,59,60,70, 75) du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières sont proclamés des chemins muni-
cipaux. 

Art. 2o-Les travaux d'entretien, de réparation et de con-
fection sur les susdits immeubles seront exécutés sous la direction 
de la corporation et sous la surveillance de l'inspecteur nommé à 
cette fin par résolution du conseil; 

Art. 3o-Le coût des susdits travaux sera à la charge des con-
tribuables propriétaires, au prorata de l'évaluation, des lots un 
è soixante-quatorze inclusivement de la susdite subdivision offi-
cielle, à l'exception des lots mentionnés à l'article un de.pré-
sent règlement et de lots un, deux, vingt-trois et vingt-quatre 
de la susdite subdivision officielle. 

Art. t+0"H est par le présent règlement-imposé et il sera 

prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables ci-
dessus mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée 
par résolution du con s?il, à un taux suffisant d'après le 
rôle d'évaluation en vigueur chaque année pour.pourvoir au 
paiement des susdits travaux. Cette taxe spéciale sera per-
çue en même temps que la taxe foncière annuelle. 

Art. 5°-Le présent règlement entrera en vigueur suivant 
la loi. 

ADOPTF UNANIMEMENT 

M . .Tean-Paul Roberge, conseiller, donne avis de motion de la 
présentation à une session subséquente d'un cèglement pour la ré-
partition au pied de front des travaux de voirie pouvant être exé-
cutés cette année, à l'exception de l'entretien des chemins d'hiver 
sur le Blvd Beaudry. 

Lue une lettfce informant que l'honorable ministre des Affaires 
municipales a accordé un délai jusqu'au 15 novembre 1956, au plus 
tard, pour l'homologation du rôle d'évaluation 
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s 

don du Calvaire 
Radisson Const. 

M.Maxime Gélinas 
terrain Calvaire 
(rescindée le 

5 nov. 1956) 

projet const. 
Radisson Const 
coté- sud P-37 

rapport fossé 
lot P-29 

Jean Paul Roberge, 
Henri Guilbert, 

PROPOSE BAR: M . 
SECONDE PAR: M . 
"QUE le secrétaire est autorisé à faire le 

changements nécessaires aux livres de la mun'cipalité 
relativement aux mutations suivantes 

No ordre 
i l
ncien propriétaire Nouveau propriétaire 

177 Bourassa Arthur Curé Para isse Ste Cécile 
306-307 Veiliette J.Marc Éeaudry Lucien 

719 Matthon Hermile Bellemare Wilfrid 
336 St Pierre Juliette Leblanc Emile 
150 Pratte Achille Mme Houle Geo. Emile 
920 Des jar dins Claude �Lajoie Fernand 

1065-15 Radisson Const. Bastien Lucien 

723 Dupont Roger Beaudet J.Gédéon 
� 935 Eourassa Alfred Mme Tessier Wilfrid 
1065-15 Radisson Const. Héon Vincent 
1065-13 " . » Dussault Gaétan 
1065-22 11 Piltz Edmund Horst 

386 Babineau Lionel Mme Leblanc Lucien 
1529-30 Lamarra Julia Mme Roberge Guy 

912 Lamy Ludovic Désilets Fernand 
81 Powers Hohn Laplante Gabriel 

1008 Pratte Philippe Lequin Roméo 
650 ; Lacerte Arthur Désaulniers Onil 

725-25 Matthon Hermile Paré Frs 
829 Lemire Marcel Bellemare Pierre 

535 Desjardins Camille Demers Ubald 
1530 Lamarre Alphonse Mme Héroux Nelson 

ADOPTE 

Lue une lettre 
que le.Calvaire est 
le -déplacer: quand bon lui 
sera transmise à Radisson 

PROPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . 

de Radisson Construction Inc. informant 
donné à la Corporation et qu'elle pourra 

semblera. Une lettre de remerciements 
Const. Inc. 
Jean Paul Roberge, 
Henri Guilbert 

"QUE la Corporation' de la Paroisse des Trois-Rivières 
accepte l'offre de M . Maxime.Gélinas de céder pour ,lèaprix de 
iuv-'dollar (,$l;00)-le teîraintnqcessaire, sur le lot pour 
y installer le Calvaire, le dit terrain ayant les dimensions 
suffisantes pour y loger le monufteftt suivant le règlement de 
construction, avec en plus une lisière de cinq pieds sur chacun 
des côtés et à l'arrière; 

QUE S.II. le Maire soit et est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivieres, 
un acte notarié à cet effet. 

ADOPTE 
Le conseil remercie *bien sincèrement M . Maxime Gélinas, pré-

sent à la session. 

Lue une lettre de Radisson Construction Inc. informant le 
conseil de son projet de construire 15 maisons sur le lot 37, 
côté sud de la route nationale, et demandant ap conseil de prendre 
les mesures apnropriées pour l'installation de l'aqueduc à cet 
endroit. Le secrétaire est autorisé à suggérer à Radisson Const. 
Inc. de combler les vides sur les lots 37 ët 38 où le service 
d'aqueduc est déjà installé avant de procéder à la construction, 
sur la partie sud du lot 37,de qouvelles bâtisses. 

M . Eddy Normandin fait rapport des constations qu'il a faites 
relativement à un fossé creusé à 1'extrémité sud du lot 29, alors 
qu'il n'a rien trouvé d'anormal dans les travaux exécutés. Le 
conseil accepte le rapport de M . Normandin. 

J 



rapoorçtïydf S.N", 
le maire sur les 
travaux d'aqueduc 

"old sand" pour 
rues 

annonce ÏÏ.C.C. 

w.J.Lemieux 
insp. camion 
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4 sept. 1956 
S.H. le Maire fait ensuite un rapport détaillé sur les tra-

vaux exécutés à date sur le réseau d'aqueduc, et demande à chacun 
des membres du conseil s'ils ont des remarques voire même des cri-
tiques à formuler sur les décisions arbitraires que le maire a été 
obligé de prendre devant les circonstances fortuites qui se sont 
présentées au cours de l'exécution des travaux. La seule remarque 
formulée l'a été par M . Normandin qui a demandé s'il n'y aurait pas 
moyen d'effectuer les travaux sans avoir à arrêter trop souvent 
le service d'eau. Positivement tous les membres du conseil sans 
exception approuvent les décisions prises par le maire. 

S.H. le Maire est chargé de rencontrer 
t 

le surintendant de 
Baptist Transportation pour savoir s'il n'y aurait pas moyen d'ob-
tenir du "old sand" pour continuer les travaux de voirie sur le 
Plvd Lacerte et au besoin pour d'autres rues. 

m O P O S E PAR; M . Auguste Bettez, 
SECONDE PAR : M . Eddy Normandin, 
"QU'UNE souscription de vingt dollars soit versée pour 

une demi-page d'annonce dans le bulletin annuel de l'U.C.C. diocé-
saine. 

ADOPTE 

M . Jean 
ce dernier décide 
l'inspection. Le 
collaboration. 

Lemieux du Blvd St-Jean 
d'acheter un camion 
conseil remercie M . 

offre au conseil que 
, il en fera gratuitement 
Lemieux de son esprit de 

si 

La session est levée. 

Maire 

,Sec.-très. 

HtOVINCE DE° 
MUNI CI PALI T

T 
QUEBEC 
: DE LA PAROISSE 

DES TROIS RIVIERES. 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-Rivières 
tenue le mardi, 4 septembre 1956, la veille étant jour férié, à 
huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, et à laquelle 
sont présents; S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs 
les conseillers Eddy Normandin, Conrad Dugré, Auguste Bettez, 
Henri Guilbert, Ernest Bolduc et Jean Paul Roberge. 

PROPOSE PAR; M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE les minutes de la session régulière du 6 août 1956 

soient et sont adoptées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Conrad Dugré, 

SECONDE PAR: M . Jean Paul^Roberge, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

pai emen t: - . 
lo-W. Isabel, salaire, affichage, lavage bureau ' *208.79 
2O-Y. Go din, " 6/8 à 1/9/56 ~ *79.04 
3o-G. Richer, loyer 15/8 â 15/9/56 " ^36.00 
4o-The Shawinigan Water & Power, éclairage rues /138.98 
5o-The Bell Telephone ^19.99 
60-Arthur Gravel, plaques rues vl6.00 
7o-Roger Guilbert, rôle évaluation estimateur � V 2 9 9 . O O 
80-C. Ricard, " " >/339 00 
90-J.T Joly " » J 2 6 4 ' 0 0 

lOo-Yvoh/ Massicotte " sec. " S/ 400.00 
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531 
532 
533 
53k 
535 
536 
537 
538 
539 
5l+o 
51+1 
51+2 

congrès sécrétais 
Riv. du'Ldup 

R.Robert, I.P. 
plan urbanisme 

chemins d'hiver 
Laurentide Ready-

Fix 

puits 
ii 

llo-Ant. Bellemare 3l/7 4 / 8 / 5 6 
12o-G. Guilbert, " 
13o-Ant. Bellemare 6/8 - 11/8/06 
ll+o-G. Gauilbert " 
10o-The Shawinigan Water, 
i60-R.J. Levesque, 
17o-Can. General Electric 
i80-P.A. Gouin Ltée, " 
i90-R. Duval Inc. 
20o-Ricard h Charpentier, Val Maur. 
2lo-Launier Ltée, 
22o-E. Launier, 6/8 à 1/9/06 
230-L. Petroff 10/3 à 10/9/56 

1+ sept. 1956 

a k . 5 8 
*43.52 
v 16.26 
7 1 6 . 2 6 

. 731+.92 
' 71+330.36 

v^-55.32 
v
8 5 . 3 3 

v 1 0 9 . 5 5 
& Puits* 1973,38 

� 665.51 
7 60.00 
v 10.00 

œr* 

travaux vo'rie 
¥lvd Matthon 
H500.00 

ponceau
 p

l vd 
Matthon 

"bearings"pompe 
tablettes 

Achat lot P-15 ; 
M . Jos StiPierrei 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

�e "QUE le secrétaire soit et est délégué à Rivieres-

du-Loup, aux frais- de la municipalité, au congrès des secrétaires 
de municipalité. 

ADOPTE 
Lue une lettre de M . René A . Roberg, ing. prof., offrant 

de rencontrer le conseil au sujet d'un plan directeur d'urbanisme 

Rapport est fait des démarches faites par le secrétaire 
auprès de Laurentide Ready Mix pour l'entretien des chemins 
d'hiver. Vu le refus de cette firme, des soumissions seront 
demandées par voix du journal "Le Nouvelliste". 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE, comme suite de l'adoption du règlement No 58 

concernant des travaux de voirie à être exécutés sur le Blvd 
Matthon, une somme de quinze-cents dollars soit et est affectée 
à l'exécution de ces travaux, et aue le coût en soit réparti 
aux intéressés, suivant le susdit règlement, sur une période 
de trois ans en y ajoutant les intérêts sur la balance due à 
la corporation après chaque répartition annuelle." 

AD OPTE 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Conrad Dugré, 
"QU'UN montant de soixante-quinze dollars est voté 

pour l'installation d'un ponceau sur le Elvd Matthon". 
- - - ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 

"QUE M . Eddy Normandin, conseiller, soit et est 

autorisé à acheter des coussinets à billes (bearing) comme 
substituts pour les deux pompes des puits, de même que de 
faire installer des tablettes dans chacun des abris des puits." 

ADOPTE 
M . Eddy Normandin fait rapport d'une nouvelle entrevue 

qu'il a eue avec M . Jos. St-Pierre relativement à l'achat par 
la Corporation de l'emplacement situé à l'extrémité sud-ouest 
du

 p
lvd 3te Catherine. Le prix fixé par M . St-Pierre est de 

$1000.00. � ' 
PROPOSE PAR:'M. Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, conseiller, 
"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, 

achète de M . Joseph St-Pierre, le terrain connu et désigné comme 
étant une partie du lot QUINZE (P-15) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, et situé depuis l'extrémité sud-oucs 
du Elvd Ste-Catherine jusqu'à la route nationale (ancienne) 
Québec-Montréal et adjacent aux immeubles de MM. Ernest Plamondon 
et Rosaire Maheu sur le susdit lot quinze. 

Les conditions sont les suivantes: 
lo- Le prix d'achat est établi à mille dollars, payabl 

comme suit: deux cents dollars ($200.00) comptant lors de la si-

gnature 



achat lot P-15 
M.Jos St-Pierre 

travaux voirie 
Plvd Beaudry 

Ricard & Charpen, 

bornage terrain 
site Calvaire 

J.P .Robertee 
étude système 
d'scouts 
Panlieue 

L.Laperrière _ 
conseiller iurid 

cue 

achat rues Lotl6 
Blvd Bettez et 

Gannon 
de 

M.Jacaues Dugré 

[+ sept. 1956 

^nature du contrat
 a

t la balance, soit huit cents qoilars" ( $300 ) 00;; 
payable en versements annuels de deux cents dollars jusqu'à concur 
rence de la somme totale de mille dollars," prix d'achat du susdit 
terrain, avec intérêt au taux de six poûr cent (6$) par année sur 
le solde dû, la corporation se réservant cependant le droit de 
verser, à sa convenance, en acompte sur le solde alors dû, un mon-
tant annuel plus élevé que celui de deux cents-dollars ($200.00) 
ci-dessus mentionné; 

2o- Le vendeur devra fournir lê susdit terrain dûment borné 
par un arpenteur-géomètre, avec un plan démontrant les dimensions 
précises de chacun des quatre côtés dudit terrain. 

QUE S.H. le Maire soit et est autorisé_à signer, pour et au 
nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, devant 
Mtre G.G. Gorceau, notaire, un acte notarié aux conditions susmen-
tionnées . " 

Comme le conseil n'est pas unanime sur cette proposition, 
le vote est pris avec le résultat suivant: 

Pour: Messieurs Eddy Normandin, Henri Guilbert, J.P.Roberge, 
Ernest Bolduc et Conrad Dugré, 

CONTRE: M . Auguste Eettez.� 
La résolution est donc adoptée à la majorité des voix. 

Jean Paul Roberge, 
Henri Guilbert, 
pour les travaux de voirie 

ffiOPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . 
"QUE le contrat pour les travaux de voirie suivants à 

être exécutés sur le Blvd Beaudry est accordé-à Ricard 3c Charpen-
tier: l'entrepreneur devra préparer le fond du terrain avec une 
niveleuse, fournir, transporter et étendre dans le Blvd Beaudry 
sur une largeur de vingt-deux pieds et une longueur de mille qua-
tre vingt pieds, une couche de gravier de neuf pouces d'épaisseur 
au prix de un dollar le pied linéaire de longueur dans la largeur 
de vingt-deux pieds, les travaux devont être faits d'ici deux mois. 

QUE 3.H. le Maire soit et est autorisé à signer une 
convention aux conditions précitées avec l'entrepreneur et ce 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivieres; 

QUE le coût d? 
sur une période de trois 

s dits travaux est réparti aux intéressés 

balance due à la corporation par 
tition annuelle." 

ans, en y ajoutant les 
les intéressés 

intérêts sur la 
après chaque répar-

PR0
p
0SE 

SECONDE 
"QUE M . 

ADOPTE 
PAR: M . J.P. Roberge, 
PAR: M . Henri Guilbert, 
Ernest L . Duplessis, a., soit et est autorisé 

par M . Maxime Gélinas à procéder au bornage de l'emplacement cédé 
comme nouveau site du Calvaire, le coût de ce bornage, suivant 
l'information obtenue de M. Duplessis par M. le conseiller Roberge, 
étant entre soixante et soixante-quinze dollars." 

ADOPTE 
M . J.P. Roberge, conseiller, soumet une proposition à 

l'effet que le conseil étudie l'installation d'un service municipal 
d'égoûts pour le secteur compris depuis les limites ouest de la 
Cité de Trois-Rivières jusou'à Val Maurici© inclusivement, le che 
min de fer Pacifique du Canadien et le fleuve St-Laurent. Le 
conseil n'y voit aucune objection immédiate. 

PROPOSE PAR: M.'j.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, ' 
"QUE M . Ludovic Laper-'-ière est nommé pour agir, le cas 

échéant, comme conseiller juridique du conseil. 
ADOPTE 

PROPOSE'PAR: M . Auguste Eéttez, 
SECONDE PAR: M . Ernest «olduc, 
"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, 

achète de M . Jacques Dugré, au prix total de un dollar, les im-
'meubles connus et désignés comme étant les lots trois,quinze,dix-
neuf , vingt, trente-deux,trente-trois,cinquante-quatre T soixante-cim 
soixante-seize, soixante-dix-sept, soixante-dix-huit, quatre-vingt-
dix-neuf , cent-dix, cent vingt et un, cent vingt-deux, cent vingt-
trois, cent quarante-cuatre et cent cinquante-cinq de la subdi-
vision officielle du lot seize du cadastre officiel de la Paroisse 
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Avis motion 
numéros maisons 
noms rues 

comité noms 
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Tacqiè s Cart 

°lvd 
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motion qu'à 
1' effet de 
aux rues de 

lieu des session: 
(Banlieue) 

compte R.J.Levés 
que. 

'4 sept. 1956^ 

des Trois-Rivières (P-l6-(3,15,19,20,32,33,54,65, 
76,77,73,99,110,121,122,123,144 et 155); 

Que S.H. le Maire soit et est autorisé à 
signer, pour et au nom de la Corporation de la b arois 
des.Trois-Rivières,un acte notarié en ce sens devant-
Mtre G.G. Garceau, notaire. 

ADOPTE 

Le conseil est informé qu'un ponceaû est défoncé dans la 
route Bureau. L'inspecteur de voirie,M. Arthur Rousseau, sera 
avisé"en conséquence. 

M. J.P. Roberge, conseiller, donne avis de 
une session subséquente un règlement sera présenté à 
donner des numéros aux maisons et des noms officiels 
la municipalité. 

PROPOSE BAR: M. °onrad Dugré, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"QUE le comité formé lors de la session du 6 décembre 

1954 pour procéder à l'étude des noms de rues est dissout; 
QU'UN nouveau comité comprenant S.H. le Maire et 

messieurs les conseillers Auguste Bettez et Jean Paul Roberge 
est formé pour étudier la question duxnumérotage officiel des 
maisons et des rioms à donner aux rues." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE BAR: M. G 0nrad Dugré, 
"QUE l'inspecteur de voirie du secteur Val Mauricie 

est autorisé à engager un bélier mécanique "bulldozer" po ir le 
nivellement du Blvd Jacques-Cartier." ' ' 

ADOPTE. 
PROPOSE BAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Jean Paul Roberge, 
"QUE, à compter de la session régulière de novembre 

mil neuf cent cinquante-six jusqu'à la session régulière du 
mois d'avril mil neuf c m t cinquante-sept inclusivement, les 
session du conseil auront lieu à la salle'du couvent à la Banlieue" 

ADOPTE ' 

La session est levée 

Maire 

3e c . - Tr é s . 

Tout ce qui ci-dessous mentionné concernant le compte de 
M.R.J.Levesque doit être considéré comme.faisant partie des mi-
nutes de la session du 4 septembre 1956, et ce avec l'approbation 
unanime du conseil: 

"A la demande du conseiller J.P.Roberge le compte produit par 
M.R.J.Levesque a été rectifié pour un montant de $1397.00,ce compte 
aurait dû se lire au montant de $4330.36 au lieu de $5727.36 tel 
que présenté. M.R.J.Levesque a admis séance tenante qu'il y avait 
erreur sur son compte. S.H.Le Maire a fait remarquer que M . Leves-
que a présenté lui même son compte au cours de la session et que 
c'est la raison pour laquelle ce dernier'n'a pas été vérifié minu-
tieusement par le secrétaire comme c'est le cas habituellement. 
D'autre part cette erreur sur le compte ne.doit en aucune façon af-
fecter l'intégrité de M . Levesque qui a publiquement reconnu l'er-
reur après les explications qui lui ont été fournies." 

.Maire 

,Sec.-très. 

J 
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PROVINCE DE"QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES * " 

\ 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-Rivière 
tenue le lundi premier octobre, mil neuf cent cinquante-six, à 
huit heures p.m. au lieu ordinaire des sessions, Rang Ste Margue-
rite, T.R., à laquelle sont présents: S.H. le Maire, M . Germain 
Massicotte et messieurs les conseillers, Eddy Normandin,Auguste 
Bettez, Henri Guilbert, Ernest Bolduc et J.P. Roberge. 

PROPOSE PAR: M . J". P.Roberge, 
SECONDE PAR* M . Henri'GUilbert, 

"QUE les minutes de la session du 4 septembre 1956 soient 
et sont adoptées telles que lues en y ajoutant les observations 
faites par monsieur le conseiller J.P.Roberge et S.H. le Maire 
au cours de ladite session. Ces observations sont inscrites à la 
page 191 du livre des minutes." 

ADOPTE. 
ffiOPOSE PAR; M . J.P.Roberge, 

' ' SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

paiement: 
1 - W . Isabel, sal. ass-chômage, voyage Riv.Loup v 237.64 
2 - Y . Godin, " 3/9 à 29/9/56 v 7 9 . o 4 
3-G. Richer, loyer 15/f à 15/10/56 y36.00 
4-The Bell Telephone ' /12.40 
5-Clément & Levasseur. poteaux plaques rues >/60.80 
6-P.V.Ayotte, papeterie V 1.28 
7-Abran & Lambert, mutations < 2 . 5 0 
8-Cie Construction Laviolette, nivellement P-37 V 1 3 4 « 4 5 
9-Royal Valois, gravier & " P-35 X 43.20 

10-The Shawinigan Water" & Power V I 3 8 . 9 8 
11-Ant. Bellemare 20/8 à 25/8/56 A 7 . 8 8 
12-Gérard Guilbert " " </47.88 
13-Ant. Bellemare 2 7 / 8 V 8 . 7 2 
14-G. Guilbert � 8 . 7 2 
15-B. Guilbert 22/9 < 7 . 3 6 
15-The Shawinigan Water & Power \/78.13 
17-Clement & Levasseur, soudure / 5«00 
18-W. Isabel, Int. 8.48 ass ch. 13.56 < 2 . 0 4 
19-Fernand Coté, électricité puits Y22.00 
�20-J.P; "Bèrgèron " " $.8.15 
21-Roméo Bergeron " " ' V28.50 
22-Can. Pacific Railway, droit passage tuyau >/5«00 
23-Ricard"& Charpehtier, abri puits -' 950.00 
24-J.E. Launier, surv. puits, générale, Dep.voyage < 2 0 . 0 0 
2 5 - L a u n . i e r Ltée, matériaux < 8 3 . 6 0 
26-Louis Petroff, peinturage, surv. ' ' ' ^ 5 . 0 0 

M . Lorenzo Asselin demande 
ADOPTE 

au conseil de bien vouloir consi-
dérer l'étude de 1' a chat de la rue Guay dont Î1 [est propriétaire 
depuis 11*ans et qu'il entretient â ses frais 
de plusieurs contribuables qui y résident. Le 
cette rue par M . Asselin est de $1000.00. | 

.M. J.P. Roberge expose certaines des raisons considérées par 
le conseil lors de l'achat du terrain de M . Jos jSt-Pierre sur le 
lot 15. Il suggère que le conseil prenne le temps nécessaire pour 
étudier sérieusement l'offre de M . Asselin. | 

M . Auguste Bettez représente que la corporation n'a pas dans 
son budget de l'année des prévisions suffisantes)pour acheter des 
rues â ces conditions et que le conseil n'a pas le droit d'engager 
les conseils futurs. 

S'.H*. ' lè" Maire donne des explications sur le plan de zonage 
que le conseil a fait préparer et informe que des copies de ce 
plan seront exposées prochainement à 4 endroits <3ans la municipa-
lité afin*que'les contribuables puissent les consulter. Ces en-
droits sont les restaurants Baril et Bellerive à)la Banlieue et 
Masse et Paillé à Ste Marguerite. 

1 pour 
pr'ix 

le bénéfice 
mentionné pour 

> 
fi 
o 
m 
b 
m 

» 



remerciements 
Roland Launier 

remerciements 
Raoul Lamy 

panneau réclame 
Radisson Const. 

Lettre J. DeCeli es 

re: terrain P-15 
Jos St-Pierre 

1 oct. 1956 

amendement réso-
lution 4/9/56 
achat terrain 
P-15 Jos StPierre 

U - w J 

documents conseil 
'1er juridique 
achat terrain 

P-15 

Démiss ion 
Emile Bourassa 

H. Mon 

Henri Montour 
insp. agraire 

Des remerciements seront transmis â M. Roland 
Launier qui a tracé ce plan bénévolement. 

PROPOSE PAR: M . Auguste Bettez, 
SECONDE a "t x!unanimite 
"QUE des remerciements soient transmis â 

M. Raoul Lamy, employé-au Ministère de la Voirie, pour s 
boration en sécurité routière en plaçant des indicateurs 

colla-
de vites-

se maximum à certains endroits dans la municipalité." 

ADOPTE 
Eddy Normandin, 
Henri Guilbert, 
répète la demande déjà faite à Radisson 

PAR: M . 
PAR: M . 
conseil 

PROPOSE 
SECONDE 

. "QUE.le 
Construction Inc. pour que le panneau réclame situé à l'angle 
dé la routé du Càlvaireet'la route nationale soit placé de manière 
à ne pas obstruer la visibilité des gens qui circulent dans la 
route du Calvaire et ainsi diminuer grandement le risque d'acci-
dent â cet erdroit." 

ADOPTE 
Lue une lettre de Mtre Jean DeCelles, procureur de M . Auguste 

Bettez, demandant au conseil de reprendre l'étude de la résolu-
tion adoptée lors de là session du 4 septembre 1956 concernant 
l'achat d'une partie du lot 15 de M . Jos St-Pierre. Les points 
soulignés par le procureur sont: lo que ledit terrain n'a pas la 
largeur réglementaire pour servir comme rue; 2o-que tous les con-
tribuables sont appelés à défrayer le prix d'achat, ce qui n'est 
pas sur la même base'que ce qui s'est déjà fait dans d'autres par-
ties de la municipalité. 

M . Bettez expose les raisons motivant sa lettre 
au conseil de reprendre l'étude de ce cas; que si le 

et demande 
conseil ne 

se rend pas à sa demande, il quittera son siège en signe de pro-
testation. 

Messieurs les'conseillers Normandin, Roberge et Guilbert 
donnent des explications sur les raisons qui, d'après eux, favo-
risent l'achat précité. Sur le refus du conseil otudie-r de 
nouveau ladite résolution, M. Bettez quitte la salle. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M. Ernest Bolduc, 
"QUE la résolution adoptée le 4 septembre 1956, concer-

nant l'achat d'une partie du lot quinze de M . Jos St-Pierre, est 
amendée comme suit: la première condition d'achat - prix et mode 
de paiement - est annulée et remplacée par la suivante: 

lo-Le prix d'achat est établi à mille dollars payables 
lors de la signature du contrat". 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . H. Guilbert, 
"QUE, pour informer le conseiller juridique de la cor-

poration de la situation actuelle concernant l'achat d'une partie 
du lot quinze de M . Jos/ St-Pierre, les documents suivants lui 
soient transmis: copie de la lettre de Mtre Jean DeCelles, copie 
de la résolution adoptée le 4 septembre 1956 et de l'amendement 
apporté à cette résolution lors de la session du 1er octobre 1956" 

.-ADOPTE 
Lue une lettre de M. Emile Bourassa donnant sa démission 

comme inspecteur agraire. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE la démission de M . Emile Bourassa comme inspecteur 

agraire soit et est -acceptée." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE M . Henri Montour soit et est nommé inspecteur agrai 

re en remplacement de M . Emile Bourassa dont la démission a été 
acceptée". 

ADOPTE 

G 
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Le'conseil est informé par le secrétaire qu'il n'a reçu aucune 
réponse à la demande de soumissions publiée 2 fois dans Le Nouvel-
liste pour l'entretiennes chemins d'hiver. Il existe cependant 
des possibilités que MM. Carbonneau, Robichaud, Bellemare et la 
Cie de Construction Lgviolette soient intéressés. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE les lots trois, quinze, dix-neuf, vingt, trente deux 

trente-trois,cinquante-quatre, soixante-cinq, soixante-seize, soi-
xante-dix-sept, soixante-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf, cent dix 
cent vingt et un, cent vingt-deux, cent vingt-trois, cent quarante 
quatre, cent cinquante-cinq de la subdivision officielle d'une par-
tie du lot seize du cadastre officiel de la Paroisse des Trols-Ri-

î O » 15» 19,20,32,33» 5k> 65» 76,77» 78,99,110,121,122,123 
144 et soient et sont proclamés des chemins municipaux". 

ADOPTE 
M . J.P. Roberge, conseiller, donne avis de motion qu'à 

une session subséquente un règlement sera présenté concernant la 
répartition du coût des travaux de voirie sur les Blvd Bettez et 
Blvd Gagnon. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . ^rnest B 0lduc, 
"QUE ce conseil approuve la plan projet de subdivision 

d'une partie des lots trente-sept et trente-huit du cadastre of-
ficiel de la Paroisse des Trois-Rivières, le tout tel que préparé 
par M . Ernest L. Duplessis, a.g., en date du 15 septembre 1956, et 
soumis au conseil au cours de la présente sessionf. 

ADOPTE-
PROPOS E PAR: M . Henri Guilbert,-
SECONDE PAR: M. J.P. Roberge, 
"QUE le conseil accepte la plan de bornage préparé par 

M. Ernest L. Duplessis, a.g., concernant le terrain cédé par M . 
Maxime Gélinas/ comme futur site du Calvaire". 

ADOPTE. 
Lue une"lettre de M . Ludovic Laperrière, avocat, remer-

ciant le conseil dé l'avoir choisi conseiller juridique. 
M. J.P. Roberge informe le conseil des travaux exécutés 

à date concernant l'aménagement du Calvaire sur son nouveau site. 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 

� SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"QUE des remerciements soient transmis à ceux dont les 

noms suivent pour leur contribution, à titre gratuit, dans l'amé-
nagement du Calvaire sur son nouveau site: 

Gouin Lumber/ Co. bois pour les formes 
Adélard Sévigny Inc. 1 ouvrier pendant 19 heures, 
Gaston Bourassa Inc. ciment pour les piliers 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M. H e n r i Guilbert, 
"QUE demande soit faite à l'Honorable Maurice Duplessis, 

Prmier Ministre et député du comté de Trois-Rivières, de bien vou-
loir intervenir auprès de qui de droit pour obtenir l'extension, 
dans la municipalité, de la zone déterminée pour l'obtention de 
prêts en vertu de la Loi provinciale de lSHabitation; 

QUE ladite.zone devrait corpespdndre avec le territoire 
desservi par le réseau .d'aqueduc municipal; 

QUE copie de la présente résolution soit également 
transmise à M. Paul Comtois de l'Office du Crédit Agricole." 

ADOPTE 
A la demande de M . J.P. Roberge, le secrétaire est auto-

risé à écrire à M. René A. Robert, ing. prof, pour lui demander 
s'il est prêt â venir, gratuitement, rencontrer le conseil pour 
discuter du projet d'un service d'égoûts pour une partie de la mu-
nicipalité. 

A la demande de M . Eddy Normandin, le secrétaire est 
autorisé à écrire au Ministère des Affaires municipales pour obte-
nir des informations supplémentaires concernant l'interprétation 
à donner à l'article 37 du Code municipal relativement à l'érec-
tion d'une municipalité de village. 



spéciale 
23 octobre 1956 

convocation et 
signification 

ordre du 'our 

1 oct. 1956. 
23 oct. 1956 ê&i 

La session est levée. 
.<-*; 1 

contrat chemins 
hiver 1956-57 
Lauréntide Ready-
Mis 

travaux voirie 
Blvd Beaudry 

Maire 

Sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le vingt-troisième jour d'octobre, 
mil neuf cent cinquante-six, suivant les formalités prescrites 
par loi, au lieu ordinaire des sessions, à huit heures p.m., 
et à laquelle sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, 
et messieurs les conseillers Henri Guilbert, J.P. Roberge et 
Ernest Bolduc, .formant quorum. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du cer-
tificat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 

lo-contaat entretien des chemins .d'hiver; 

2o-Travaux de voirie sur 'le Blvd Beaudry. 

PROPOSE PAR: M . .Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"QUE le contrat pour l'entretien des chemins de 

la municipalité au cours de l'hiver 1956-57 soit et est 
accordé à Laurentide Ready Mix & Equipment -Inc.au prix de 
quatre cent cinquante dollars du mille; 

QUE S.H. le Maire soit et est -autorisé à signer, 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-
Rivières, une convention à cette fin avec le susdit entre-
preneur." 

ADOPTE 

M . Hector Pinard, inspecteur de voirie pour le 
Blvd Beaudry, fait rapport des travaux éxéûhtés à date à 
cet endroit. 

La session est levée. 

.Maire 

Sec.-très, 



régulière 
5 nov. 1956 

minutes 

comptes 

Ch 21+82 

2483 
2484 
2485 
2486 
2487 
2488 
2489 
2490 
2491 
2492 
2493 
2494 
2495 
2496 
2497 
559 
560 
561 
562 
563 
564 
565 
566 
567 
568 
569 
570 
571 

Fédération $50.0 
ch. 2498 J 

emprunt temporal? 
re: échéance 

1/12/56 aqueduc 
$9851.25 

5 novembre 1956. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-Rivi-
ères; " tenue' lé' lundi, 5 novembre 1956, à 8 hrs p.m., à la salle du 
Couvent Ste Catherine de Sienne, à la Banlieue, et à laquelle 
sessions sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et 
�messieurs�les�conseillers Henri Guilbert, J.P. Roberge, Eddy 
Normandin et Ernest feolduc, formant quorum. 

IROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin 
"QUE les minutes de la session 

celles d e la session spéciale du 1956 et 
et sont adoptées

f f l
, 

régulière du 1 octobre 
23 octobre 1956 soient 

l 

� ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE.les comptes suivants soient et sent 

paiement: 
I- W . Isabel, salaire, affichage, plan zonage 
2- Y . Godin, " 1/10 â 3/11/56 

G . Richer loyer 15/10 à 1 5 / 1 1 / 5 6 
L- Clément Brouillette, P-29 
5- Fédération U . G . C . annonce programme 
6-The Shawinigan Water &'Power 
7-The Bell Telephone 
8 - P . V . Ayotte Ltée 
9-Roger Guilbert, rôle évaluation 

10-Ernest Duplessis, bornage P-42 
II-Le Nouvelliste Inc. .soumission chemins hiver , 
12-Imprimerie Ovila Lacoursière Inc. papeterie 
13-Cité Trois-Rivières, taxe affaires ! 
14-Abran k Lambert, mutations 
15-G.G. Garceau, contrats P-15 et 
16-Baptist Transportation, P -36 
17-Ant. Bellemare, 6/10/56 . . 
13-G. Guilbert, 6/10/56 
19-Bruno Guibert 15/10 à 20/10 
20-Eddy Crête " 
21-Bruno Guilbert 23/10 à 26/10 
22-Launier Ltée, m a t . 
23-The Shawinigan Water & Power 
24-RolénaeLevasseur, soudure 
25-W. Isabel, gas, huile pompe 
26-Imperial Oil C 0 Ltd 
27-Ricard k Charpentier, balance abri puits 
28-J.E. Launier' l/lO à 3/11/56 
2 9 - L . Petroff 15/10 à 1 5 / 1 1 / 5 6 

P-16 

approuves pour 

/214.72 
� 9 8 . 8 0 
� 3 6 . 0 0 

v 1 6 6 6 . 0 0 
� 2 0 . 0 0 

� 148.24 
� 13.10 
v
 1.02 

v 1 4 8 . 0 0 
� 7 0 . 0 0 
� l 8 . 2 0 
�26.12 
/ 2 5 . 2 0 
� 25.00 
/52.50 

� 1 0 0 . 0 0 

� 4.3? 
� 3.22 
� 9 . 1 9 
� 3 9 . 1 2 
$ 9 . 0 1 
� 7 8 . 3 3 
�71.06 
� 3 . 0 0 
/ 7 . 1 7 
�5.82 
V 5 0 . 0 0 
� 7 5 . 0 0 
^ 0 . 0 0 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE' PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUTJUNE souscription au montant de cinquante dollars 

soit versée à la Fédération des Oeuvres de Charité." 
ADOPTE , 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, I 
SECONDE PAR: M . J . P . R o b e r g e , j 
"QUE demande soit faite à la Commission Municipale de 

Québec la priant de bien vouloir autoriser, pour|une période mini-
m u m de six m o i s , un emprunt temporaire n'excédant pas sept mille 
dollars ($7,000.00) pour pourvoir au paiement de ,1'échéance du 
1 e r décembre 1956, au montant de $ 9 , 8 5 1 . 2 5 , sur l'émission de 
$325,000.00 faite en date du 1 e r décembre 1953 sous l'autorité 
du règlement No 57; I 



emp. temo. 7000.Op 
échéance 1/13/56 

règlement No 70 

5 nov. 1956 

"Que ledit emprunt temporaire sera, remboursé 
par la perception d'une taxe spéciale qui sera déter^ 
minée par le conseil, aussitôt que possible après 
l'homologation du rôle d'évaluation le 12 novembre 
1956, à un taux suffisant pour pourvoir au paiement 'dut 
emprunt, suivant les dispositions du règlement No 57; 

Que sur réception de ladite autorisation, S.H. le 
Maire et le secrétaire-trésorier soient et sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la corporation de la Paroisse 
des Trois-Rivières, les documents relatifs au susdit emprunt". 

ADOPTE 

REGIE MENT NO 70 
Entretien rues P-16 (Blvd Bettea, etc.) 

CONSIDERANT que le .25 octobre 1956, la Corporati n de la 
Paroisse des Trois-Rivières, pr acte d e cession passé devant 
le notaire G.G. Gsr ceau, est devenue propriétaire de certains 
immeubles devant servir comme rues, lesdits immeubles étant 
des parties du lot seize (P-16) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis le lôtissement d'une partie du 
susdit lot seize des'constructions ont été érigées et qu'il 
y a lieu de considérer l'exécution de travaux de voirie dans 
certaines de ces rues; 

CONSIDERANT qu'un avis public a été donné le 27 octobre 
1956 de l'intention du conseil de pourvoir à l'entretien des 
dites rues; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a ét é donné lors de la 
session du 1er octobre 1956 par M . J.P.Roberge, conseiller, 
de la présentation du présent règlement; 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le 
No.70 est adopté et il est statué et décrété par ce même 
règlement comme suit, savoir: 

A r t . lo-Les immeubles connus et désignés comme étant les 
lots trois, quinze, dix-neuf, vingt, trente-deux,trente-trois, 
cinquante-quatre, soixante-cinq,soixante-seize,soixante-dix-sept, 
soixante-dix-huit,quatre-vingt-dix-neuf,cent-dix,cent vingt et 
un, cent vingt-deux,cent vingt-trois,cent quarante-quatre et 
cent cinquante-cinq de la subdivision, officielle d'une prtie 
du lot seize (Pl6-(3,15,19,20,32,33,54,65,76,77,78,99,110,120 
121,122,12.3,144 et 155) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières, sont proclamés des chemins municipaux. 

A r t . 20-Les travaux d'entretien, de réparation et de 
confection sur les susdits immeubles seront exécutés sous la 
direction de la corporation et sous la surveillance de l'ins-
pecteur nommé à cette fin par résolution du conseil; 

A r t . 3o-Le coût des susdits travaux sera à la clarge des 
contribuables propriétaires, au prorata de l'évaluation, des lots 
un à cent cinquante-cinq inclusivement de la susdit® subdivision 
officielle, à l'exception des lots mentionnés à l'article un 
dû présent règlement, et des lots un,deux,quatre, c i n q , neuf 
et seize de la subdivision officielle d'une partie du lot seize 
(P16-1,2,4,5»9,16) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières. 

A r t . 4.0-II est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables ci-dessus 
mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée par résolution 
du conseil, à un* taux suffisant d'après le rôle d'évaluation 
en.vigueur chaque année.pour pourvoir au paiement des susdits 
travaux. Cette taxe spéciale sera perçue en Même temps que la 
taxe foncière annuelle. 

A r t . So-Le présent règlement entrera en vigueur suivant 
la loi. . . . 

ADOPTE UNANIMEMENT 
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Art. 3 

M i n , Aff. Municipale 
M . H . Gagnon 

m u n . village 

cession terrain 
Calvaire P-l+2 

M.M. Gélinas 

Ent. hiver 
Elvd Eettez 

Rue Guay 
Asselin 

système egoût 
M. René Robert 

a s s . publique 
enfants M . 

Adonias Lacerte 

5 nov. 1956. 

Lue une lettre de M . Ovila Simard, offrant ses services com-
me inspecteur municipal. 

Lue une lettre du Ministère des Affaires municipales donnant 
des informations sur l'article 37 du Code municipal. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE PAR: M. Ernest Bolduc, conseiller, 

s "QUE demande soit faite à l'honorable ministre des Affaires 
municipales le priant de bien vouloir déléguer M. Hervé Gagnon, 
chef des inspecteurs-vérificateurs, pour rencontrer et informer 
le conseil sur les avantages ou désavantages d'une municipalité 
de village ou ville; 

QUE copie de la présente résolution soit également transmise 
à l'honorable Maurice L. Duplessis, Premier Ministre et député du 
comté de Trois-Rivières". 

ADOPTE 
PROPOSE PAR? M. Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE la résolution adoptée le 6 août 1956 concernant 

la cession d'un terrain par M. Maxime Gélinas soit et est res-
cindée à toute fin que de droit". 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 

accepte l'offre de M. Maxime Gélinas de céder pour le prix de un 
dollar (11.00) pour y installer le Calvaire, l'immeuble suivant: 

� Un emplacement situé au nord du chemin public du rang 
de la Banlieue ou route nationale No 2, connu et désigné comme 
étant le lot numéro cinquante-cinq de la subdivision officielle 
du lot numéro quarante-deux (i+2-55) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, comté de St-Maurice, mesurant vingt-
six pieds de largeur le long du chemin public par une profondeur 

. de cinquante.-six pieds, le tout à mesure anglaise; 
QUE la corporation devra entretenir convenablement le 

Calvaire et le terrain désigné ci-dessus, et 
QUE le jour où le. terrain présentement vendu sera 

désaffecté, v.g. le jour où le Calvaire sera détruit, incendié, 
démoli, ou. autrement disparu, le vendeur reprendra alors gratui-
tement la propriété et possession du terrain- désigné ci-dessus, 
cette stipulation devant valoir pour lui-même eti pour sa succes-
sion après lui. > 

QUE S.H. le Maire soit et: est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 
un acte notarié à cet effet". 

ADOPTE . | 
Lue une requête pour l'entretien d'hiver duiBlvd Bettez. 

Avant de prendre une décision, le conseil désire
1
 obtenir des in-

formations supplémentaires et demande à M. Bolduc, conseiller, 
,de tenter de les obtenir. I 

Lue une lettre de M . Lorenzo Asselin demandant au conseil 
d'acheter la rue Guay, propriété de-M. Asselin, au prix de mille 

M . J.P. Roberge expose 
position de satisfaire à 
aurait peut-être lieu de 
budget de l'an prochain. 

qu'il ne croit pas que le conseil, 
cette demande immédiatement et 
la considérer lors de la prépara-
Ces remarques sont endossées 

dollars 
soit en 
qu'il y 
tion du ^ 
par les autres membres du conseil. 

Lue une lettre de M. Rene A . Robert, ing. prof., concernant 
projet d'un système d'égoût pour une partie de la municipalité.' 
secrétaire est chargé de remercier M. Robert.. 

PROPOSE PAR: M . EddycNormandin,
 1 

SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE M. Ludovic Laperrière, avocat, soit et est autorisé 

la loi et.les circonstances le permettent, à prendre des procé-
dures en recouvrement des montants dépensés pour frais d'assistance 
publique dans le cas deslenfants de M. Adonias Lacerte" 

ADOPTE 

le 
Le 

si 
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bénédiction puits 

lumière terrain 
Shaw.W & P . 

remerciements 
travaux Calvaire 

éclairage Calvaire 

traverses blvds 
hi ver 

ajournement 

5 novembre 1956 

Power 
qui 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M , Ernest Bolduc, 
"QU'UN comité composé de H . H . le Maire 

et de M . J.P. Roberge, conseiller, soit et est cons-
titué pour organiser la bénédiction officielle des deux puits 
du réseau d'aaueduc". 
� - ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
�SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE demande -soit faite à The Shawinigan Water & 

de bien vouloir installer une lumière pour remplacer celle 
éclairait leur terrain à la Banlieue". 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . J.B. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE des remerciements soient transmis aux personnes 

suivantes pour leur participation bénévole -dans l'installation 
du Calvaire sur son nouveau site, main d'oeuvre:Messieurs An-
tonio Bellemare, Bernard Gélinas, Armand Bourassa, Henri Bouras-
sa, Hercule Bourassa, Etienne Neault, Emile Bourassa, Lionel 
Levasseur, Joseph Levasseur, Ovide Bouras'sa; M . Perre Bellemare, 
direction des travaux; M . Yves Robichaud, transport; Ricard & 
Charpentier, sable; M . René Levasseur, soudure;. M . Raymond Foisy 
travaux de peinture; M . R a o u l Guay, la peinture. 

ADOPTE 
M . J.P. Roberge est autorisé à rencontrer M . Bourassa de la 

maison J.L.Fortin Ltée pour un croquis et* un estimé du coût des 
travaux pour l'éclairage du Calvaire. 

Demande sera faite à l'entrepreneur des chemins d'hiver 
de libérer les traverses de la route nationale et des boulevards 
Beaudry,Ste Catherine, Dominicains et Lacerte. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
PAR;' M . J.P. Roberge, 
présente session soit' e't est ajournée au 
1956, à huit heures p.m." 

ADOPTE 
session est ajournée. 

Maire 

lundi 12 

SECONDE 
"QUE la 

novembre 

La 

S e c . -très, 



Ch 21+99 
2500 
2501 
572 

573 
571+ 

575 
576 
577 
578 � 
579 
580 
581 
582 
583 

homologation 

rôle évaluation 

12 n o v . 1956 

ffi OVIN CE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session .du 5 no 
le 12 novembre 1956, à 8 hrs p.m. au couvent St 
ne, â la Banlieue, suivant la résolution adopté 
1956, et à laquelle séance sont présents: S.H. 
Massicotte, et messieurs les conseillers Henri 
mandin, J.P. Roberge et Ernest Bolduc. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE les comptes suivants soient et 

paiement : 
1-Ricard & Charpentier, travaux Blvd Beaudry 
2-Sténio Beaudry," ' E n t . salle conseil 
3-Ricard & Charpentier, travaux Val Mauricie 
1+-R. Du val Inc. M a t . "Rouet te" 
5-Geo.G. Clair & Fils, transp. tuyau Rouette 
6éEddy Crête, " ' ' ' 
7-Bruno Guilbert 
q - A n t . Bellemare 
'9-Honorius Rouette 
10-Can. G e n . Electric ' 
11-Corp. Paroisse 3-Riv. 
'12-Eddy Crête 
13-Alphonse Roch 
lk-Ant. Bellemare 
15-Bruno Guilbert 

12 no 

vembre 1956, tenue 
e Catherine de Sien 
e le 5 novembre 
le Maire Mt Germain 
Guilbert, Eddy Nor-

sont approuvés pour 

29/10 à 3/11/56 
29/10 & 3/11/56 

2 $ 3/11/56 
tracteur 

coupons & obligations 
5/11 à 10/11/56 
5/11 â 1 0 / 1 1 / 5 6 
5/11 à 1 0 / 1 1 / 5 6 ' 
5/11 à 1 0 / 1 1 / 5 6 

4.080.00 
¥ 5.00 

vl+1+03.85 
� I 8 8 . 0l+ 
�ii.50 

� 1+2.97 
¥ 6.52 
�13.01+ 
�ll+.oo 

, ¥ 1 7 . 5 1 
¥ 9851.25 

¥ 5 7 . 7 0 
¥62.10 

¥58.80 
¥ 5 . 9 7 

ADOPTE 
Lecture est faite de l'avis public donné le 10 octobre 1956 

corn ernant l'homologation durôle d'évaluation, et du certificat 
de publication dudit avis. 

S.H. le maire' invite les estimateurs à fournir les renseigne-
ments nécessaires tant aux contribuables qu'au conseil alors que 
ce dernier va procéder à l'étude des plaintes écrites et verbales. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . E r n e s t Bolduc, 
"QUE le rôle d'évaluation déposé par les estimateurs le 

10 octobre 1956, soit et est homologué avec les amendements suivan 

Numéro 
Ordre 

55 
72 
73 
98 

119 
125 
129 
13k 
188 
189 
190 
207 
213 
310 
1+18 
1+72 
588 
638 
872 

1732 
1809 
1333 
1837 
1836 

AUGMENTATION 
Terrain Bâtisse 

DIMINUTION 
Terrain Bâtisse 

EÔÔ 

1575. 
200 11Q0 

650 
520 
150 

1600 
280 

80 

920 

900 

70 
275 

150 

1950 
21+15 

25 
330 
120 

100 
50 

2510 

1675 

1275 

800 
1350 
950 

1550 
3900. 
1900 

Evaluation 
totale revisée  

5700. 
7625. 

11800. 
,2350. 
; 1+1+50 
l+ooo. 
2100. 

'3200. 
1 1 5 2 5 . 

1+225. 
1850. 
l+5£5 
3600. 
3275. 
6850. 
8325. 

120. 
21+0. 

5150. 
280. 

1+800. 
7000. 
1+50. 

1170 
1+990. 

> » 
o 
g 
o 
H 

g > 
£3 
g 

g 
w 
h 

s: 



rôle évaluation 

H 

Numéro 
ordre 
w 

271 
1804 
587 

1739 
131 

330 
589 
198 
159 

1815 
1717 
331 

1719-
874 
162 

1775 
327 
341 
201 
195 
62 

169 
338 
580 
168 
626 
417 
524 
350 
171 
38 

329 
381 
136 

1966 
28 

1137 

1139 
1140 

1 $
? 

534 
335 

AUGMENTA Tl ON 
terrain bâtisse 

CIMINUTION 
Terrain bâtisse 

J5Ô 

70 

30 

12 nov, 1956 

Evaluati 
totale re 

~ÏÏ7W. 

4200. 

3430. 
3330 
3330. 

18 
175 

9 0 . 
2150. 1850. 

730 10870. 
620. 

250. 2250. 
17600. ' 6100. 

4800. 28000. 
200. r 7600. 
600 3900. 
350 2250. 
4oo 2800. 

21600. 
1000. 6800. 

300 1850. 
650 .4150 
600 6200. 

1200. 8800. 
1200 9100. 
1200. 11500. 

800. 4 9 0 0 . 
3200- 18500. 
2100. 1 1 2 7 5 . 
450 3050. 

1000. 5000. 
3000. 19500. 

50 550. 
570. 7030. 
340. 3160. 

5800. 33325. 
700. 4 4 0 0 . 

2640 -1456O. 
100. 3800. 
600. 3700. 
600. 5100. 

8100. 
nil 

3330. 
3730. 
3570. 

200. 3700. 
3900. 20400. 

600. 3200. 

et que les immeubles suivants soient ajoutés: 
No ordre Propriétaire lot No Evaluation 

271a Gendron A n t . P 59 7 0 . 
.1677a ; Pothier Roger P 12 4 0 0 . 
1738a Tousignant Marcel P 77 550. 

et que les mutations suivantes 
No Ordre * "Ancien Propriétaire 

1249 Raids son Corest. Inc. 
1137 
1108 

1237 " 

1201 " 
1078 " 
1128 
1522 " 
1169 1170. " 
1168 " 
1098a " 
1143 " 
1079 " 
m - m - m i 
1625 1627 )" 

if 
t l 

II 
II 
ii 
ii 
ii 
tl 

tl 

II 
ii 
tl 

ii 

soient effectuées: 
Nouveau Propriétaire 
Joseph Rivard 
Paul Minta 
Jacques Laflamme 
Robert Desbiens 
Robett Desbiens 
Guy Variasse 
Imperial Oil Co. 
Imperial Oil Co 
Mme emelien McCraw 
Pierre Gouin 
Marc Gonthier 
Jacques Leblanc 
Càaude Vanasse 
Edmour Buisson 

Ernest Duplessis 



a w 

rôle évaluation 

M.Ernest Bolduc, 
pro-maire 

5 novembre 1956. 

No ordre 
1102 
1623-24-22 
1558 
1162 
1100 
1088-93-1113 
1210-1273 
1533 
1103 
1081 

1171-1172 
400 

1797 
2101 2102 

36 

977: 978 
1076 
565-566 

m � 
461-462 -
28 

1966-204i-2049) 
i 9 7 o - i 9 8 2 2 0 3 0 ) 
2060 2105 1993) 
1994- 2019.2071) 
2094 2006-2007) 
2008 2093 2082) 
930-931 � 
194 
1072 
184 

1727-1841 
1121 

Ancien propriétaire 
Radisson Const. Inc. 

�H 

11 
» 

ti 
» 

ti 
H 

Bolduc Orner 
Bureau Henri Mme 
Dupont Ferdinand 
Rouette Xavier 
Bellemare Auguste 
Dontigny Armand 
Abel Léon Paul 
Dessureault Aimé 
Boisvert Ernest Mme 

Doyon Roger 
St Pierre Jos 

Nouveau propriétaire 
Gaétan Dusseault 
Cie Placo Ltée 
Jacques Falardeau 
Edmond Girard 
G . Massicotte 
Roberge & Magnan 
Roberge & Magnan 
J.Louis Pleau 
Rosaire Bareil 
René Beauche3ne 
Claude Ferron 
Evariste Bourassa 
René Matteau 
Gilbert Gendron 
Louis Rouette 
Duval Richard 
Joseph Dontigny 
Bolduc Orner 
Beaudry Lucien 
Rivard Roméo Mme 

Van Neste Firmin 
Corp. Paroisse 3-Riv. 

Dugré Jacques 
Fortin Onésime 
Gélinas Joseph 
Dubois Fernando 
Ricard Siméon 
Girard Lionel 
Radisson Const, Inc. 

ADOPTE 

Corp. Par. 3-Hiv. 
Fortin Léo,Frs, etc. 
Beaudin Louis 
Lacerte Fernand 
Ricard Maurice 
Neault Ls

 G
illes 

Lafond'Gérard 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE M . Ernest Bolduc, conseiller, soit et est nommé 

pro-maire.pour les trois prochains mois, en remplacement de M . 
Henri Guilbert, dont le terme est expiré." 

ADOPTE 

La session est levée. 

§ 
PS 

o 
w 
d 
h 
g > 

PS 
d 

ft) b 

.Maire 

,Sec.très. 



régulier© 
3 décembre 1956 

minutes 

comptes 

Ch. 2502 
2503 
2504 
2505 
2506 
2507 
2508 
2509 
2510 
2511 
2512 
2513 
584 
585 
586 
587 

588 
589 
590 
591 
592 
593 
594 
595 
596 
597 
598 
599 
600 
601 
602 
603 
604 

Ent. hiver Blvd 
Bettez 

Blvd Bettez 

3 décembre 1956 

PBOVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIÏRES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-Ri-
vières, tenue le lundi, troisième jour de décembre, mil neuf cent 
cinqxante-six, à huit heures p.m. au lieu ordinaire des session, 
�Couvert Ste Catherine de Sienne, à la Banlieue, et à laquelle 
session sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et 
messieurs les conseillers Ernest Bolduc, Henri Guilbert et Jean-
Paul Roberge, formant quorum. 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE les minutes de la séance régulière du 5 novembre 

1956 ainsi que celles de la séance du 12 novembre 1956 soient et � 
sont adoptées". 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour pâiement: 
1 - W . Isabel, salaire nov. affichage 2 0 2 . O ù / 
2-Yvette Godin, 5/ll à 1/12/56 79.01+/ 
3-G. Richer, loyer 15/11 à 15/12/56 3 6 . 0 0 V 
4-Sténio Beaudry, session 3/12/56 2 . 5 0 / 
5-The Shawinigan Water & Power, � 1 6 6 . 7 6 / 
6-The Bell Telephone Co 1 1 . 8 5 / 
7-P.V. Ayotte Ltée, papeterie 1 . 0 5 / 
8 - L é o n a r d Beaulieu, gravier P-15 8 6 2 . 3 5 / 
9-Caribonum Ltée, papier carbon 4 * 6 3 ^ 

10-Alphonse Roch, étend^ge P-15 3 . 0 0 ^ 
11-Champlain Excavation, 'nivellement P-36 I 8 4 . 0 0 / 
12-Comité Timbre Noel 2.00V 
13-Eddy Crête, 12 à 17/11/56 3 0 . 4 4 / 
14-Ant. Bellemare " 30.1+4^ 
15-Alphonse Roch " 3 0 . 4 4 / 
16-Eddy Crête 1 9 à 24/ll/56 3 9 . 1 2 / 
17-Antonio Belemare " 1+1.32/ 
18-Alphonse Roch " 26.10 / 
19-Bruno Guilbert " 15.16/ 
20-Léopold Duplessis 11.42/ 
21-Launier Ltée 143.47^ 
22-P.E. Pétrin,électricité puits 3 6 . 0 0 / 
23-Canadian General Electric 1+4.14/ 
24-P.A. Gouin Ltée 5 8 . 2 7 / 
25-W. Isabel, braquettes portes puits «30/ 
26-The Shawinigan Water & Power 73.321, 
2 7 - J . E . - L a u n i e r 5 / n à l/l2/56 6 0 . O ù / � 
28-Louis Petroff 15/11 à 15/12/56 2 0.00^ 
2 9 - R e c e v e u r Général Canada, timbres ass.chômage 1 2 . 4 4 / 
30-Ant. Bellemare 26/11 à 1/12/56 1 7 . 3 6 / 
31-Ed'dy Crête- 3 2 . 5 8 / 
32-Alphonse Roch " 2 6 . 1 0 / 
33-Bruno Guilbert "' 6 . 5 2 / 

ADOPTE 
M . Ernest Eolduc, conseiller, soumet les informations qu'il 

a«pu obtenir concernant l'entretien d'hiver du Blvd Bettez 
' PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 

SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE le Blvd Bettez soit entretenu au cours de l'hiver 

1956-57 de même que la rue transversale vis-à-vis la maison de 
M: Ovila Simard sur le Blvd Gagnon". 

ADOPTE 

j 



Matthon,Ent.hiver 

démission de 
M . A u g . Eettez, 

conseiller, 
refusée 

convention ent. 
chemins hiver 
Lanrent1.de Ready 

avis à entrepre-
prenèur chemins 

d'hi ver. 

octroi $100.00 
chemins hiver 

demande octrôi 
chemins d'hiver 
M i n . Voirie' 

taxe spéciale 
aqueduc 1956 

26 décembre 1906. 

A la suite d'une requête présentée par des résidents du Blvd 
Matthon, il est 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE les rues de laPlace Matthon soient entretenues au 

cours de l'hiver 1956-57." 
ADOPTE 

Lue une lettre en date du 30 novembre 1956 de M . Auguste 
Bettez, conseiller, par laquelle il donne sa démission comme tel. 
S.H. le Maire fait état, des services rendus par M . Bettez comme 
conseiller au cours des cinq dernières années. M . J.P. Roberge, 
conseiller, parle dans le mêms sens. 

Jean-Paul Roberge, 
Henri Guilbert, 
dévouement apporté et les services ren-
M . Auguste Eettez, conseiller, au cours dus 

des 
à la 
cinq 

PROPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . 
"CONSIDERANT le 

municipalité par 
dernières années 

QUE le conseil de M . 
Paroisse 
date du 

refuse d'accepter la démission 
Auguste Bettez comme conseiller de la municipalité de la 
des Trois-Rivières, démission présentée par sa lettre en 
30 novembre 1956; 

QUE le conseil espère que M . Bettez reviendra sur sa 
décision et qu'il fera >profiter la municipalité de son expérience 
et de son dévouement pour au moins jusqu'à la fin de son "présent 
mandat." 

ADOPTE UNANIMEMENT 
Lecture est faite de la convention intervenue entre la muni-

cipalité et Laurentide Ready-Mix & Equipment Inc. pour l'entre-
tien des chemins au cours de l'hiver 1956-57-

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge', 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE l'avis à être donné à Laurentide Ready-Mix & Equip-

ment Inc, entrepreneurs des chemins au cours de l'hiver 1956-57, 
suivant l'article 1 de la convention intervenue entre la munici-
palité et ladite firme, le sera par S.H. le Maire." 

ADOPTE 
PROPOSE m R : M . Henri Guilbert," 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QU'UN octroi de cent dollars soit et est accordé à 

chaque arrondissement de voirie, pour chaque mille linéaire de 
chemins entretenus à la charge des contribuables de ces arrondis-
sements et de manière à permettre la circulation des véhicules-
automobiles au cours de l'hiver 1956-57." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge', 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE demande soit faite à l'honorable ministre de la 

Voirie, de bien vouloir accorder un'octroi d'au moins cent dollars 
du mille pour aider à l'entretien d e s chemins au cours de l'hiver 
1956-57, de manière à permettre la circulation des véhicules au-
tomobiles dans les routes et rangs suivants: Route du Calvaire, 
Route et'Chemin du Petit Village, Blvd St-Jean (route Denoon),Rang 
Ste-Marguerite, soit un total de 8.17 milles et tous situés dans 
le comté de Trois-Rivières." 

ADOPTE 
CONSIDERANT que les dépenses se rapportant à l'opé-

ration du réseau d'aqueduc pour l'année 1956 sont estimées comme 
suit: 
Dépenses : Service de la dette " /yutru 

Intérêt emprunt temporaire 
et commission sur coupons 
Administration 
Entretien 
Remboursement emprunt temporaire 
Dépenses capital 

CONSIDERANT que pour défrayer les 
corporation prévoit les revenus suivants: 

16,702.50 i l m» 

300.00 
6 0 0 . 0 0 -

2 , 5 0 0 . 0 0 -
3 , 0 0 0 . 0 0 < . 
3,350.00 2 6 , 5 5 2 . 5 0 

dites dépenses la 

ira) 
> trfu 

"xsieo 



taxe spéciale 
aqueduc 1956 

$0.30 

IV ^ -

Revenus : Compensations 
Intérêt sur arrérages 
Divers 

-Incendle's 

3 décembre 1956 

17,275.00 
75.00 
60.00 't/'o 

-5Q0.00 1 7 , 9 1 0 . 0 

Dépenses : 
Revenus : 
Différence 

Considérant que pour 
entre les dépenses et les 

26,452.50 
17,910.00 
8:542.50 

combler la différence 
revenus estimés, il y 

zs' 7w> 
17 '"(IS 
~ y 

de i. 542.50 
a obligation 

salaire Melle Godi 

concours crèches 
de Noel 

Chambre Commerce 
3-Ri vières 
Urbanisée 

remerciements 
travaux Calvaire 

projet égout 
M . J.P.Roberge 

de fixer le taux de la taxe spéciale imposée par le règlement 
No 57; 

Considérant que l'évaluation du secteur déterminé par le 
règlement No 57 s'établit à $3,155,156.00, en conséquence il est 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE la taxe spéc iale imposée par le règlement No 57 

est fixée, pour-l'année 1956, à trente cents ($0.30)vpar 
cent dollars ($100.00) d'évaluation pour tout le secteur rjen-
tionné dans le susdit règlement, procurant de ce fait un revenu 
de $9,465.47

 e
t montrant un surplus des revenus sur les dépenses 

de $922.97, lequel surplus devant être considéré comme "fonds 
de réserve' pour pourvoir à l'exécution de travaux pouvant deve-
nir nécessaire sur le réseau d'aqueduc; 

QUE le secrétaire-trésorier est prié de préparer aus-
sitôt que possible un rôle spécial de perception à cet effet". 

ADOPTE 
n Une demande de Melle Yvette Godin, pour une augmentation 
de salaire, est référée-au prochain budget. 

Lue une lettre du principal de l'école des garçons à la 
Banlieue, invitant les membres du conseil, le 1 9 décembre 1956, 
à agir comme juges du concours de crèches de Noel organisés à 
cette école. 

S.H. le Maire-informe le Conseil de l'invitation qu'il a 
reçue de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières, d'assister 

o J 
à un diner-forum. Le conférencier sera' M.-Benoit Bégin qui trai-
tera de l'urbanisme. Comme ce sujet intéresse également notre 
municipalité, S.H. le Maire a cru bon d'accepter l'invitation. 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE des remerciements soient transmis à M M . Jos.E. Lamy, 

Adélard Bourassa ainsi qu'à M . Fernando Guilbert pour leur par-
ticipation à titre bénévole dans l'installation du Calvaire sur 
son nouveau site." 

ADOPTE 
M . Jean-Paul Roberge suggère que le conseil continue 

l'étude d'un projet d'égout pour une partie de la municipalité. 

La session est levée. 

Maire 

...Sec.-très 

j 



avis convocation 
et certificat 

ordre du jour 

comptes 

Ch 25li+ 

2515 
2016 
2517 
2518 
2519 
2020 
2021 
2022 
2023 
202k 
"000 
606 
607 
608 
609 
610 
611 
612 
613 
61k 
610 

paiement 
Entretien hiver 
Plvd St-Jean 

I 

Répartitions 
dépenses P-10 

3 ans 

26 décembre 1906. 

PROVINCE.DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-Rivières, 
tenue le, mercredi, 26 décembre 1906, à deux heures et demie p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités prescrites 
par la loi, à laquelle session sont présents: S.H. le Maire, M . 
Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Ernest Eolduc, 
Henri Guilbert, Eddy Normandin et Jean Paul Roberge. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certificat 
de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 

lo-Comptes;. 

2o-Entretien hiver Blvd St-Jean; 
3o-Répartitions P-10. 

PROPOSE PAR: M . J.P*. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

ement: 
W . Isabel, sal. décembre, timbres ass.chômage 20k.32v 

Godin, " 3/12 à 2 9 A 2 / 0 6 79.0k7 
G . Richer, loyer 10/12/06 à 10/12/07 36.00/ 
The Page Equipment & Const. Nivellement P-10 07.00/ 
Camille Houle, enveloppes 12. 0 2 / 
Corp. Paroisse 3-Rivières aqueduc - incendies 1906 000.007 
Maurice I.abrie, électricité Calvaire k « 0 0 7 
Baptist Transportation, "Old sand" P-17 Lacerte 68.00V 
The Bell Telephone 18.3O/ 
The Shawinigan Water & Power, lumières rues 4 8 . 2 k / 
The Page Equipment & Const, nivellement P-17 Lacerte 19.007 
W . Isabel, timbres poste et ass. chômage kl'31'/ 
J.E. Launier, 3/12 à 29/12/06 60.007, 
L . Petroff, 10/12 à 31/12/06 10.00* 
Corp. Paroisse 3-Hivièr§s» remb.sal.sec. enveloppes 207.23* 
The Shawinigan Water & Power, 7 I 4 .06^ 
Alphonse Roch 10/12 à 10/12/06 k.l+O^ 
Bruno Guilbert " 13.597 
P.A. Gouin Lté;, chaufferette puits 33.k6v 
Maurice Labrie, électricité puits 8 . 0 0 / 
Corn. Parois se 3-Rivières, remb. emp. temp. 3000.Où/ 
Eruno Guilbert 2k/l2/56 ' 13.0k* 

pai 
1-
2 

2 : 
5-
6 -

7-
8-
9-

1 0 -

11 
12-
13 
4 -
15-
1 6 -
17 
18-
19-
2 0 -
2 1 -
22-

_v 

PROPOSE 
SECONDE 
"QUE la 
payer à 
du coût 

de St-
M
ichel 

gueur totale 

ADOPTE 
P'R: M . Ernest Eolduc, 
PAR: M . Eddy Normandin, 
Corporation de la Psroisse des Trois-Rivières 
la Corporation Municipale de St-Michel-des-Forges 
d'entretien du Blvd St-Jean, au cours de l'hiver 

exécutés par M . Gérard Car-
de la Corporation Municipale 

consent à 
la moitié 
1956-57» les travaux d'entretien étant 
bonne au de St-Boniface, pour le compte 

des Forges, au prix de 4 5 0 . 0 0 du mille sur une lon-
de I . 7 8 milles". 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . J.P.Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Boldûc, 
"QUE le montant de $ 9 1 9 . 3 0 < / d é p e n s é au cours de 1906 pour 

des travaux de voirie sur les Blvd Ste Catherine et des Dominicains 
soit réparti sur une période de trois ans comme c'est le cas pour 
les Blvd Heaudry, Matthon et le secteur Val Mauricie." 

ADOPTE 
La session est levée. 

Maire 

,Sec.-tré 



régulière 

7 ,ianv. 1957 

voeux S.H. le 
maire 

s 
fi 
fi 
>�3 
fi 
fi 

q 
H 
fi 
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o 
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minutes 

c omptes 

Ch 2525 
2526 
2527 
2528 
2529 

M . Arthur DufreS' 
ne, conseiller 
en remplacement 
M . Conrad Dugré, 

siège No 6 

félicitations 
M.Frs La loie ir 

octroi O.T.J. 
Ch. 2530 

centre civique 

a Journemént 

7 janv. 1957 
/'rv, 

PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la municipalité 
de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le lundi 7 janvl 
1957 à huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, 
et à lquelle sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, 
et messieurs les conseillers Ernest Bolduc, Auguste Bettez, 
Jean Paul Roberge, Eddy Normandin et Henri Guilbert. 

Dès l'ouverture de la session S.H. le Maire formule des 
voeux, tant aux membres du conseil qu'à la population, pour 
que l'année 1957 soit profitable à tous. Il expose plusieurs 
sujets importants qui devront être étddiés par le conseil 
au cours de la présente 'année. * * 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

session régulière du' 3 décem-
spéc iale du 26 décembre 1956 

"QUE les minutes de la 
bre 1956 et celles de la session 
soient et sont adoptées." 

ADOPTE 
ÎROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 
1-The Shawinigan Water & Power, éclairage Calvaire .1+1'9 
2-P.A. Gouin Ltée, matétiaux éclairage Calvaire 2 0 . 5 2 ^ 
3-Syndicat Fiduciaires Université Laval, 9eme vers. 2 0 0 . 0 0 ¥ 
4-Sténio Eeaudry, ent. salle conseil 2 . 5 0 / 
5-Ass.Secrétaires Municipalité, Revue Municipale 

ADOPTE 

CONSIDERANT'que son état de santé oblige M . Conrad 
Dugré, conseiller, à s'absenter des sessions du conseil depuis 
le 4 septembre 1956; 

CONSIDERANT que dans l'intérêt des contribuables et 
particulièrement ceux du Rang Ste Marguerite, il y a lieu de,, 
le remplacer et satisfaire ainsi aux dispositions du Code mu-
nicipal' dans un tel cas, en conséquence il est 

PROPOSE PAR; M . Auguste Bettez, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE M . Arthur Dufresne, garagiste du Rang Ste Mar-

guerite, soit et est nommé conseiller au siège No 6 de la mu-
nicipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, en remplacement 
de M . Conrad Dugré." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR; M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE des félicitations soient transmises à Mjtre 

François Lajoie Jr, avocat et contribuable, à l'occasion d e 
sa nomination comme de la Reine.

1 

au conseil 
est 

conseil en loi 
ADOPTE 

A la suite des représentations faites 
par M . Robert Lupien, président de l'O.T.J., il 

JR 0P0SE PAR: M . Eddy Normandih, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QU'UN octroi de cent cinquante dollars 

soit et est accordé â l'O.T.J. de la Banlieue". 
ADOPTE 

M . Jean Guy Gamache qui participe avec l'O.T.J. 
âul'organisation des loisirs des Jeunes soumet l'idée que 
�le conseil devrait envisager pour l'avenir la création d'un 
centre civique. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE la présente session soit et est ajournée au 

(#150.00)]/ 

lundi 21 Janvier 1957 à huit heures 
ADOPTE 

est ajournée. 

p .m. 

Sec. -très. Maire 
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séance ajournement 
21 .janv. 1957 

M.Arthur Dufresne 
assermenté 

comptes 

Ch 2531 
2532 

Rapport sur aque 
duc M.Jos Levas-

seur 

autorisation des-
servir aqueduc 
M . Jos Levasseur 

calculateur 
électrîaue 

R.Guay, Salle 
réce :t ion, 

avis motion 
règlement danse 

ER OVIN CE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE IA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

21 janvier 1957 

Je, ARTHUR DUFRESNE, soussigné, de Rang Ste Margueri-
te, Paroisse des Trois-Rivières, ayant été dûment nommé conseiller 
au siège No 6 de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec 
honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de 
mon jugement et- de ma capacité. Ainsi que Difeu me soit en aide. 

Assermenté devant moi ce Signature' 
huitième jour de janvier 1957» 
à Trois-Rivières, . P.Q. 

4-4 Ut-

et sont approuvés pour 

2 . 5 0 ' ^ � 

sec. -très .-

PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE IA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 7 janvier 1957» tenue 
le lundi 21 janvier 1957, à huit heures p.m. au lieu ordinaire 
des sessions, suivant le résolution adoptée le 7 janvier 1 9 5 7 , 
et à laquelle sessions sont présents: S.H. le Maire, M . Germain 
Massicotte, et messieurs les conseillers Henri Guilbert, Eddy Nor-
mandin, Jean Paul Roberge et,Arthur Dufresne,formant quorum. 

Le secrétaire fait rapport que M . Arthur Dufresne nommé con 
seiller lors de la séance-du 7' janvier 1957 a été assermenté comme 
tel devant lui le 8 janvier 1957� 

S.H. le Maire, tant en son nom qu'en celui de ses collègues, 
souhaite la bienvenue à M . Arthur Dufresne au sein du Conseil. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert,-
"QUE les comptes suivants soient 

paiement: 
1-Sténio Beaudry, ent. salle conseil 
2-Laurentide Ready-Mix & Equipment, ent.chemins hiver 1236.37s/ 

ADOPTE 
Lu un rapport de F . J.E. Launier, surintendant de l'aque 

duc municipal, sur le réseau privé d'aqueduc dont M . Joseph Levas-
seur est le secrétaire. Ce réseau ne pouvant plus opérer en rai-
son du gel de ses tuyaux il est 

"PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert,' 
"QUE l'aqueduc municipal desserve les usagers du réseau 

d'aqueduc dont M . Joseph Levasseur est le secrétaire, avec com-
pensation de $2.50 par moi, suivant les dispositions du règlement 
municipal No 57, à compter du 1er février l'957." 

ADOPTE 
Lecture est faite des prix soumis par les maisons Jean Ban-

villetet Gêrald Martineau pour une machine calculatrice électrique 
imprimante. Comme les prix soumis sont pour des machines fabri-
quées par des manufacturiers différents, Un essai loyal devra être 
fait pour établir qu'elle est la plus pratiaue pour nos besoins. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"QU'UNE-somme n'excédant pas $725.00 soit a f f e c t é e à 

l'achat d'une machine calculatrice électrique imprimante et une 
table en acier." 

ADOPTE 
Lue une lettre de M . Raoul Guay informant le conseil de son 

intention de construire une salle de réception et demandant d'amen 
der le règlement concernant la prohibition de la danse. 

M . Eddy Normandin, conseiller, donne avis de motion qu'à 
une session subséquente des amendements au règlement No 55 seront 
soumis au conseil, autorisant l'opération de salles de danse sous 
certaines conditions. 
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G . Alarie 
chars usagés 
Blvd St-Jean 

cession terri-
toire lot 2 
à Cité 3-Ri vLereîj 

8.515 acres 

21 janvier 1957 
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M . Arthur Dufresne, conseiller, soumet qu'il 
a reçu des plaintes concernant l'usage fait du Blvd 
St-Jean par M . Gaston Alarie qui y stationne des 
vieux véhicules. Le secrétaire est autorisé 
ser M . Alarie d'avoir à ne plus stationné de 
hicules en dehors des limites de son terrain 
le Blvd St-Jean libre à la circulation dans 

à avi-
vieux vë-' 
et de laisser 

toute sa largeur, 

propriétaires 
pour que leurs 
de la Cit é des 

Lue une lettre de B . H . le Maire Laurent Paradis do la Cité 
des Trois-Rivieres, et une de M . Marcel Laflamme concernant la 
demande d'incorporation d'une partie du lot No 2 à la Cité de 
Trois-Ri vièr ea. 

ATTENDU que demande a été faite par des 
de parties du. lot No 2 de notre municipalité 
immeubles soient incorporés dans les limites 
Trois-Rivières; 

ATTENDU que cette cession de territoire est de nature à 
favoriser le .développement industriel dans ce secteur et qu'un 
tel développement sera éventuellement à l'avantage de notre 
municipalité;. 

ATTENDU qu'il y a lieu de considérer la sincère et amicale 
coopération qui existe entre l'administration de la Cité des 
Trois-Rivlère,set la nôtre, telle coopération s'étant manifestée 
à date par de. multiples services rendus par la Cité de Trois-
Rivières; 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, conseiller, 

"QUE le conseil de la municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières consent à l'incorporation, dans les limites 
de la Cité des Trois-Rivières, du territoire ci-dessous dé-
crit : 

Une partie de forme triangulaire du 
de.la Paroisse des Trois-Rivières. Bornée 
une parallèle à 516' de la ligne limitant 
divisions 15, 16 et 17 du lot original No 
cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières, vers le sud-ouest 
par la subdivision No 2 du lot original No 2, pour une distance 
de 2,302' et par une balance de la subdivision No 2 du lot ori-
ginal No 2 du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières, pour 
une distance de 232.5-' «t vers le nord-est par la ligne qui 
limite au aud-ouest le cadastre de la Cité de Trois-Rivières; 
mesurant 292.7' dans la ligne sud-est, et dans la ligne sud-
ouest 2,534.5' forment une superficie de 370,899 pieds carrés, 
mesure anglaise, ou 8.515 acres, tel que montré entouré en 
couleur rouge.sur le plan No 8-75 des dossiers du bureau de 
l'ingénieur de la Cité des Trois-Rivières. 

Cette superficie de 8.515 acres est formée de trois pro-
priétés différent es, dont une appartenant à la Compagnie Sangamo, 
d'une .superficie de 171,028 pieds carrés, une autre appartenant 
à M . J.Marcel Laflamme, d'une superficie de 196,744 pieds carrés 
et la troisième appartenant à la Compagnie Shawinigan Water M 
Power, d'Qne superficie de 3,127 pieds carrés; 

QUE, afin de ne pas priver la corporation des revenus 
dont elle a un. pressant besoin, l'incorporation du susdit ter-
ritoire dans les limites de la Cité de Trois-Rivières est con-
sentie â la condtion que la corporation de la Cité des Trois-
Rivières consente à verser un montant.de $700.OOVcomme compensa-
tion pour perte de revenus actuels et futurs. La Corporation de 
la Paroisse des Trois-Rivières conserve en plus ses droits et 
privilèges sur les tax°s dues à date sur ces immeubles." 

ADOPTE UNANIMEMENT 

lot No 2 du cadastre 
vers le sud-est par 
au sud-est les sub-
2 (P2-15-16-17) du 

1 
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Budget 
1957 

21 janvi 

CONSIDERANT que les prévisions budgétaires d 
dépenses de 
comme suit: 

cette corporation pour l'année 1957 s 

er 1957 

ADMINISTRATION 
Administration aqueduc 
Conseil Comté 11+75.00 
Salaires sec. 21+00.00 

Ass. " 121+0.00 361+0.00 
Rôle évaluation 200.00 
Elections & Référendum 1+00.90' 
Vérification 350.00 
Papeterie,timbres, acces-

soires de bureau 1075.00 
Taxes & cautionnement 35»00 
Affichage Dépenses voyage 75.00 
Loyer 216.00 
Revue Municipale 20.00 
Mutations 150.00 
Téléphone 9Q.QQ 

UTILITES PUBLIQUES & PROTECTION 
Eclairages Rues . 2000.00 
Incendies 500.00 

es revenus et 
'établissent 

revenus  
250.00 

7726.00 

2500.00 

TRAVAUX PUBLICS 
Entretien 

t ! 

Achat rues 

chemins été 
" hiver 

BIEN-ETRE 
Assistance publique 
Souscriptions 

DIVERS 
Intérêts sur arrérages 
Frais légaux 
Taxes radiées 
Divers 21+2.00 

Calvaire électri . '1+8 .00 
" système " 150.00 

Ent.salleConseil 60.00 

1500.00 
51+00.00 
200.00 

2300.00 
500.00 

50.00 
50.00 

500.00 

7100.00 

3300.00 

1715.00 

3763.00 
'.r200.00 

600.00 

200.00 

21226.00 
Taxe: évaluation 3,273551 à $0.1+0 
SURPLUS 1996.20 

$ 23222.20 

10128.00 
13091+-20 

23222.20 

> 
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CONSIDERANT que d'après le budget ci-dessus cette cor-
poration aura à pourvoir, au. cours de l'année 1957, à des dé-
penses se totalisant à $21,226.00; ' | 

CONSIDERANT que pour défrayer les dites dépenses cette 
corporation prévoit des revenus provenant des répartitions 
spéciales, octrois,intérêts, charges d'entretien de chemins 
et d'éclairage se chiffrant à $10,128.00; 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable totale est de 
$3,273,551.00; 1 

. CONSIDERANT que le règlement No 1+3 permet l'imposition 
des taxestant générales que spéciales par résolution, en con-
séquence il est j 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE P'ûR: M . Jean Paul Roberge, conseiller, J 

"QU'UNE taxe foncière générale de quarante cents ($0.1+0) 
par cent dollars d'évaluation soit et est imposée! sur tous les 
biens-fonds imposables de cette municipalité; 

SONT aussi imposées et seront prélevées'en même temps 
que la taxe foncière générale, les taxes spéciales suivantes sur 
les biens-fonds des arrondissements ci-après mentionnés, savoir: 



Démission G.Hardy 
maire Shawini-an 
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21 janvier 1957 

SUR TOUS L E S BIENS PONDS IMPOSABLES DE LA MU-
NICIPALITE: deux cents ($0.02) pour l'entretien de 
la route du Calvaire: 

BANLIEUE: route nationale et rue Guay, conformé^'" ^ 
ment au règlement No 5 5 ©t ses amendements, trois dollï 
et soixante-neuf-cents ($3.69) par propriétaire pour lumières 
de rues; - * 

RANG ET ROUTE PETIT VILLAGE: entretien de. chemins, cin-
quante-six cents' et six dizième -($0.'566) par cent dollars 
d'évaluati on; 

SUBDIVISION LOT. No. 2-Bellemare-: entretien de chemins, cin-
quante-cinq cents et trois dizième ($0.553) par cent dollars 
d'évaluation; 

SUBDIVISION LOT Noll-Beaudry-P entretien de chemins, quatre-
vingt-trois cents et trois quarts ($0.9375) par cent dollars 
d'évaluation; plus six cents et treize centième ($0.0613) du pied 
linéaire-de front pour lampes de rues; 

SUBDIVISION LOT No 15-Blvds Ste Catherine et des Dominicains-
entretien de chemins vingt-sept cents ($0.27) par cent dollars 
d'évaluation, plus trois cents et trente-cinq centième ($0.0335) 
du pied linéaire de front pour lampes de rues; 

SUBDIVISION LOT No 17-Elvd Lacerte-: Entretien de chemins, 
dix-sept cents ($0.17) par cent dollars d'évaluation, plus trois 
cents et soixante-six centième ($0.0366) du pied linéaire defront 
pour lampes de rues; 

SUBDIVISION LOT NO 17 -Nicol-:entretie.n de chemins, seize 
cents et trois quarts ($0.1675) par cent dollars d'évaluation, 
plus quatre cents et trois dizième ($0.053) du pied linéaire de 
front pour,lampes de rues: 

SUBDIVISION LOT No 29:Matthon-,: Entretien et confection de 
chemins, un dollar et trente-neuf cents et demi ($1.395) par cent 
dollars d'évaluation; 

SUBDIVISION LOT No 35-Bellemare-:Entretien chemins, quatre-
vingt-dix cents et deux dizième ($0.902) par cent dollars d'éva-
luation et trois cents ($0.03) du pied linéaire de front pour lam-
pes de rues; '' 

SUBDIVISION LOT No 36-Bourassa-«Entretien chemins, un dollar 
et vingt-cinq cents et vingt-cinq-centième ($1.2525) par cent 
dollars d'évaluation; 

SUBDIVISION LOTS 37 et 33-Val Mauricie-: Entretien et confec-
tion de chemins, soixante-dix cents et six centième ($0.706) par 
cent dollars d'évaluation; 
. .. SUBDIVISION Lot l53-Blvd St-Jean-: Entretien de chemins, 
quarante-huit cents ($0.58) par cent dollars, d'évaluation 

SUBDIVISION lot 16-Blvds Bettez .et Gagnon-Entretien chemins, 
soixante-trois cents ($0.63) par cent dollars d'évaluation; 

RANG STE MARGUERITE; entretien chemins, 'dix-sept cents 
et quatre dizième ($0.175) par cent dollars d'évaluation, et 
dans le même rang, depuis les limites de la Cité des Trois-Rivières 
jusqu'à la route du Calvaire, cinq dollars et quatre-vingt-quatorze 
cents ($5.95)» par propriétaire riverain, pour lampes de rues. 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE le Conseil de la Paroisse des Trois-Rivières a 

appris avec regret la démission de M . Gaston Hardy, maire de 
la ville de Shaw'nigan Palis par suite de son mauvais état de 
santé; 

QUE ce C onseil formule le voeux que M . Hardy soit 
favorisé d'un prompt et complet rétablissement." 

ADOPTE 

La session est levée. 

Maire 

Sec.-très 

j 
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cotisa tion 
Conseil Comté 

1957 

4 février 1957-

PROVINCE DE QUEEEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil' de la Paroisse des 
Rivières, tenue le lundi, 4 Pévrièr5ï'957» 'à/.S-.hrs-p .m. au 
ordinaire des sessions, et à laquelle sont présents: S.K. 
M . Germain Massicotte et messieurs les conseillers Ernest 
Jean-Paul Ro.berge, Eddy Normandin et Arthur Dufre'sne. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, j 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 

-"QUE les minutes de la séanèe^du 
de la séance du 21 janvier 195? soient et 

ADOPTE ; 
PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, ! 

"QUE LES comptes suivants soient et sont approuvés 
paiement: 
1 - W . Isabel, sal. janver 
2 - Y . Godin, 3l/l2 à 2/2/57 

7 janvier 1957 
sont adoptées. 

Trois-
lieu 
le maire 
Bolduc, 

et celles 

3-0. Richer loyer l5/l à 15/2/57 
4-The Bell Téléphoné 
5-The Shawinigan Water & Power 
6-ïïenri Lord-, sablage Blvd St-Jean 
7-Abran & Lambert, mutations j 
8 - W . Caron & Fils Ltée, cautionnement ! 
9-Gabias & Laperrière, services professionnels j 

10-Jean Banville, calculateur électrique & table 
11-Laurentide Ready-Mix & Equip, ent. chemin hiver 
12-Corp. M u n . Comté St-Maurice , cotisation 1957' 
13-Sténio Beaudry, salle, séance 4/2/57 
14-Les Frères Lebrun Etêe, dégeler aqueduc 
16-Launier Ltée, matériaux 
17-W. Isabel,, Fact .A.Legendre, Deshaies A u t o 
18-The Shawinigan Water & Power 
19-Bruno Guilbert, Sal 7/1 à 26/1/57 
20-Honorîus Rouette " 2 2 / l / $ J 

21-J.B. Launier 31/12 à 2/2/57 
22-Louis Petroff, Janvier 1957 

pour 

200.00'/ 
98.80/ 
36.00 / 
1 2 . 2 0 / 

1 4 8 . 2 4 / 
5.oov 
7.00/ 

Î O . O O / 
3 5 . 0 0 / 

6 1 2 . 0 8 / 
1 2 3 6 . 3 7 / 
9 2 5 . 8 6 / 

2 . 5 0 7 
6 6 . 0 0 / 

262.77/ 
2.27'/ 

9 1 . 9 1 / 
18.70/ 
6.60/ 

7 5 . 0 0 / 
2 0 . 0 0 / 

Relativement 
conseil de comté, 

A D O P T E 
au compte au montant de $1473»$0 
soit $0.04!$ sur $3,273,551.00,; S.R. 

produit par le 
le Maire 

fournit des explications .sur la décision du conseil de comté au 
sujjet des évaluations locales, même après les revendications qu'il 
a faites. Une étude comparative de l'évaluation !de plusieurs 
municipalités pour 1956 et 1957 établit bien clairement que con-
trairement à notre municipalité les normes d'évaluation n'ont pas j 
été changées dans la plupart des autres municipalités locales. I 
En se basant sur ce oui s'est passé dans las autres municipalités, 
le conseil en vient à la conclusion qubune évaluation de $2,057,476 
hdûrCfins de comté, serait plus aue suffisante. ; 

CONSIDERANT que les normes servant de b'ase à l'évaluation 
ont été augmentées dans notre municipalité lors d,e la confection ; 
du rôle au cours de 1956, alors que dans la plupart des municipal!-; 
tés du comté de 3t-Mauri.ce une telle augmentation' n'a pas eu lieu; ' 

CONSIDERANT l'obligation imposée par l'article 667 du
 1  

Code municip.al au conseil de comté, d'établir unp'ercentage d'évalua 
tion basé sur une juste proportion entre tous les: rôles d'évaluation 
faits dans la municipalité du comté; ' ' 

CONSIDERANT la décision prise par le conseil de comté, 
malgré les obligations à lui imposées par l'article 667 du Code 
municipal, à la suite d'une demanle faite par le maire de la muni-
cipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, de respecter les dis-
positions de la loi, en conséquence il est 
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cotisation 
Conseil Comté 

1957 

renouvellement 
emp. temp.$5000» 
travaux oublies 

� 4 février 1957. 

PROPOSE PAR M . Jean Paul Roberge, conseillj 
SECONDE PARîM. Ernest Bolduc, conseiller, 
"QUE le conseil municipal de la Paroisse 

des Trois-Rivières établit comme étant suffisante un 
évaluation municipale de $2,057,476.00 pour fins de 
c onté: 

QUE soit payé le montant de $925,86 représentant 
la'cotisation,à la corporation municipale"du "Comté-de St-Mauri ce, 
de la corporation municipale de la Paroisse des Trois-Rivières, 
pour 1957., sur l'évaluation précitée et suivant le taux de 
$0.045 cent dollars-d'évaluation établi par le conseil 
du

 c
o m t é de St-Maurice." 

ADOPTE 

ATTENDU nue le 1? juillet 1956 la .Commission Muni-
cipale de Québec autorisait, pour une période de six mois, un em-
prunt temporaire n'excédant pas cinq mille'dollars ($5,000.00) 
pnur l'exécution de travaux publics; '

 1 

ATTENDU que lesdits travaux ayant été exécutés, 
un emprunt pour un montant de cinq mille dollars a ét é contracté 
le 19 novembre 1956 à la Banque Provinciale du Canada; 

ATTENDU que le rôle de perception pour 1957 n'étant 
encore déposé, il s'écoulera ouelque temps encore avant que pas 

des recettes su 
Imoins une bonne 
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renouvelèemerit 
emp.temp.^20,000. 
travaux aoueduc 

fi santés soient encaissées pour rembourser au 
partie de cet emprunt, en conséauence il est 

PROPOSE PARî M . Jean Paul Roberge/ conseiller, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc^ conseiller, 
"QUE demande soit faite à la Commission Municipale 

Québec la priant de bien vouloir renouveler, pour une période 
six mois, l'autorisation accordée le 19 juillet 1956, pour 

de 
de 
un emprunt temporaire n'excédant pas ' cinq'mille dollars ($5,000.00) 
pour l'exécution de travaux publics; 

QUE sur réception de ladite autorisation, S.H. le 
Yaire et la secret a Jre-tré3orier soient et sent autorisés à 
signer, nour et au no™ de la Corporation de la Paroisse des Trois-
Rivières, les documents relatifs au susdit emprunt." 

ADOPTE UNANIMEMENT 

ATTENDU aue le 19 juillet 1956, ia Commission Muni-
cipale de Q.uébec autorisait pour une période de six mois un 
emprunt temporaire n'excédant pas trente-mille dollars 
($30,000.00), pour l'exécution de travaux d'aqueduc à la suite 
d'une ordonnance émise le 11 juillet 1956 par le Ministre de 
la Santé; 

ATTENDU nus bien qu'une forte proportion des dits 
travaux ait été exécutée â date, la corporation.n'a pas com-
plété le programme prévu en raison de la saison et pour éviter 
un coût prohibitif à nos disponibilités'financières; 

ATTENDU, que les emprunts contractés en vertu de la 
susdite autorisation seront remboursés par une émission d'obli-
gations, émission au'il ne.semble pas avantageux d'offrir en 
vehtef-actuellement vu les conditions du marché, d'autant plus 
que les travaux ne sont pas complètement terminés, en consé-
quence il est 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, conseiller, 

"QUE demande soit faite à.la Commission municipale 
de Québec la priant de bien vouloir renouveler, pour une 
période d'au moins six mois, l'autorisation accordée le 
19 juillet 1956, pour un emprunt temporaire n'excédant pas 
trente mille dollars ($30,000.00)'.pour l'exécution de travaux 
d'aoueduc; 

QUE sur réception de ladite autorisation S.H. le 
Maire et le secrétaire-trésorier soient et sont autorisés à 
signer, pour et au nom de la Corporati n de la Paroisse des 
Trois-Rivières, les documents relatifs au susdit emprunt." 

ADOPTE UNANIMEMENT 



w 
puits No 1 

Of^.Crédit A g r i . 

mutations 

Aqueduc Ste-Mar-
£uerite. 

règlement 5 5
_ a  

danse 

1+ février 1957. 

Demande sera faite au Surveillant de l'aqueduc de s'informer 
du coût de la mise en ordre du mécanisme du puits No 1 qui n'a 
subi aucun ajustement majeur depuis le début de son fonctionnement 

1953. . 
Lue une lettre de l'Office du Crédit Agricole concernant la 

demande faite par le conseil pour l'agrandissement du territoire 
de notre^municipalité dans lequel le prêt-à l'habitation peut être 
consenti. 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge,. 
SECONDE PAR: -M. Eddy Normandin, -
"QUE le secrétaire soit et est -autorisé à effectuer les 

changements nécessaires aux livres de la municipalité relativement 
aux mutations suivantes; 

No ordre 
136 

1123 . 
1121 
593 

306-807 
811 
530-561 

560-600 
930-931 
1717 

301-302 

Ancien propriétaire 
Trudel Léo 
Radisson Construction 
Radisson Construction 
Dusseault Gaétan 
Matthon David 
Matthon David 
Laperrière Arthur 
Laperrière Arthur 
Fortin Frs & Al 
Beauchesne Alice 
DBgré .Jean Paul 

ADOPTE. 

Nouveau propriétaire 
Nap. Alarie, syndic 
Robert Grignon 
Gérard Lafond 
Jean Marie Paulin 
Joseph Sauvageau 
Réal Dessurerult 
Laperrière Arthur Mme 
Laperrière Arthur Mme 
F
o r t i n Onésime Mme 
Rousseau Arthur 
Léonidas Drolet 

Rapport est fait par le Surintendant de l'aqueduc sur le cas 
r'e l'Aqueduc Ste-Margueri-te .dont M . Georges Beaudry est le secré-
taire. Cet aqueduc a cessé de fonctionner à cause du gel. Le 
conseil est d'avis que les maisons desservies par le susdit aque-
duc le soient par l'aqueduc municipal, â compter,du 1er février 
jusqu'au 31 Tnai 1957» à raison de $2.50 par mois par logement, so l'-
un total de h u i t . La formule de demande devra être signée par le 
secrétaire de la société de l'Aqueduc Ste Marguerite au nom de la 
dite société. Le paiement de la compensation pour quatre mois 
pour les huit logements devra se faire immédiatement. 

i 

REGLEMENT NO 55-A 
(salle de danse) 

f i � i » 

CONSIDERANT OU'UN règlement a déjà été adopté portant 
le numéro 55 des règlements de la corporation; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'amender ce règlement pour 
satisfaire au désir d'un grand nombre de contribuables de cette 
municipalité; � . r j 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a étéirégulièrement 
donné lors de la séance du 21 janvier 1957» 

EN CONSEQUENCE, en date dul+-février 1957, il est 
RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le numéro 5 5 ~

A
 soit et 

est adopté, et il est statué et décrété p B r r c e.même règlement 
one le règlement No 55 soit et est amendé de façon à y ajouter 
après la section 1 la section suivante, savoir: 

Nonobstant la section précédente dudit règlement, il 
d'exploiter une salle de danse publique dans la muni-

cipalité aux conditions ci-après énumérées: 

SECTI0N_1A: 
sera permis 

Article lo- le plancher de la salle de danse doit être de 
dimension non inférieure à quatre mille pieds (1+000) carrés. 

Article 2o- en outre, le tenancier'de la dite salle doit avoir 
un terrain contigu et adjacent à la salle d'une 
superficie non Inférieure à trois fois la super-
ficie des bâtisses se trouvant sur le terrain où 
se trouve érigée cette salle; 

> fi 
o 
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règlement 5 5
_ a 

danse 

remerciem snts 
M . Théo Larose 
ponceau Rg Ste-
Marguerite 

état chemin rang 
Ste Marguerite 
Ready-Mix Equipm, 

4 février 1957. 

article 3°-La 3alle de danse et ses annexes doit ; 
être munie d'une façon continue' aux 
heures où la danse est permise d'un 
éclairage équivalent: 

a) minimum de dept. (2) pieds chandelle pour l'intérieur; 
b) minimum de un (1) pied chandelle pour l'extérieur 

et- sur le terrain; 

article 4°-5ous réserve de la section 2 dudit règlement et sous 
réserve de la Loi des liqueurs alcooliques (chap.255 
3.R.Q. 1941) et amendements, et des règlements adoptés 
sous son empire, le tenancier de la salle, directement 
ou indirectement par lui-même ou personne interposée, 
ne doit en aucune façon permettre ou tolérer la vente 
ou la distribution ou la possession dans la salle ou 
sur le terrain adjacent et les bâtisses y érigées des 
liqueurs alcooliques, spritueux, vins ou bières au 
sens de la Loi des liqueurs alcooliques, 

article 5°-De plus, le tenancier doit exercer et faire exercer 
tant à l'intérieur de la salle et des bâtisses qu'à 
l'extérieur sur le terrain adjacent à telles sallej 
-ba-tis/es et annexes, une

5
 surveillance continue et 

constante pour assurer le respect de la décence, des 
bonnes moeurs et de la'paix publique "de façon à ce que 
rien de répréhensible ne puisse se produire à tel en-
droit; à cet effet le tenancier doit tolérer les ins-
pections et visites qui pourraient être faites par les 
inspecteurs ou polices désignées par le conseil. 

article èc-En outre, est interdit sur les places publiques et 
salle de danse publique le port de costumes ou vête-
ments indécents; 

article 7°-Dans les dites salles la danse ne doit avoir lieu 
qu'entre Sept heures de l'avant-mi'di à minuit, à 
l'exception des dimanches et jourS fériés auxquels 
jours la danse ne doit avoir lieu qu'entre midi et 

_ minuit ; 
article 80-Le tenancier de la dite salle en conformité avec 

le présent règlement devra obtenir du conseil un 
permis ou licence lequel permis sera revocable de 
plein droit sur défaut d'observance des conditions 
établies par le présent règlement, 

article 9o-Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
ADOPTE UNANIMEMENT 

PROPOSE PAR; M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"QUE le conseil désire transmettre à M . L . Théo. 

Larose, ingénieur divsionnaire du Ministère de la Voirie, 
l'expression de son appréciation de même que ses plus sincères 
remerciements pour les travaux eue celui-ci a fait exécuter 
à un ponceau dans le rang' Ste Marguerite." 

ADOPTE 
PROPOSE -PAR:-M. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE P A R : M . Arthur Dufresne, 
"QUE le secrétaire soit et est autorisé à aviser 

Laurentide Ready-Mix & Equipment Inc. que des nombreuses plaintes 
ont été reçues concernant l'état du chemin du rang Ste-Marguerlte, 
et que cette firme devra voir à améliorer la condtion du chemin 
dans les trois jours de l'avis." 

ADOPTE . 



règlement No71 

. k février 1957 
21 février 1957 

PROPOSE PAR: M . - Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"QUE la nrésenta session soit et est s fournée au jeudi, 

21 février 1957, à*3 heures p.m.." 
ADOPTE 

La session est a fournée. 

Maire 

Sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS R I V

T
E R E S 

[ y 
Séance d'ajournement de la session du.ijufévrier 1195?'/ le 

jeudi 21 février 1.957, à 8 heures p.m., au lieu ordinaire des ses-
sions, conformément à la résolution adoptée le 1+ février 1957,

 e
t 

à laquelle session sont présents: S.H. le Maire, M . Germain Massi-
cotte, et messieurs les 
bert, Eddy Normandin et 

conseillers Jean 
Arthur Dufresno. 

Paul Roberge, Henri Guil-

REGLEMENT NO 71 
Vente liqueurs alcooliques. 

CONSIDERANT qu'une requête signée par plus de cent con-
tribuables a été présentée au C^rseil, par laquelle requête demande 
lui est faite de révoquer la prohibition de la vente de la boisson, 
telle que dêfiniè dans la Loi des Liqueurs Alcooliques; 

CONSIDERANT que, dans les circonstances, il y aurait 
lieu de révoquer les règlements- de prohibition pouvant être en vi-
gueur dans la municipalité; 

VU les dispositions de l'article 3k de la Loi des Liq ueurflr 
Alcooli ques; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion concernant la présenta-
tion du présent règlement a été donné par M . le conseiller Eddy Nor 
mandin, lors de la séance du 15 mai 1956, en conséquence: 

IL EST ordonné et statué par ce Conseil et le Conseil 
municipal de la Faroisse des Trois-Rivières ordonne et statue par 
le présent règlement, portant le N o . 71, c© qui suit, savoir: 

1; 1- Les règlements de prohibition qui pourraient être en 
force dans la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières sont 
abrogés en autant que nécessaire pour donner effet au présent rè-
glement . 

2- La Commission des Lioueurs de Québec pourra, dans les 
limites de la municipalité, octroyer des permis pour la vente des 
liaueurs alcooliques, telles que définies dans la Loi des Liqueurs 
Alcooliques. (Chap. 205,, 5.R.Q. 19kl)� 

3. Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi, 
après approbation par les électeurs municipaux de la municipalité 
de la Paroisse des Trois-RI vière.s. 

A D O P T E U N A N I M E M E N T 

t. 



référendum 
prohibition 

vente pour 
taxes 

assurance-vol 

bris borne-fon-
taine garage 
Caron 

offre de dépla-
dement. 

21 février 1957-

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: m . Henri Guilbert, 
"QUE le référendum pour l'approbation ou 

la désapprobation du règlement 71'soit et "sera tenu" 
27 et 28 mars 1957. 

ADOPTE UNANIMEMENT 
. .PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR: M . A r t h u r Dufresne, 
"QUE le secrétaire 3oi.t et est autorisé à transmettre 

au Conseil de comté, pour vente pour arrérages de taxes, la 
liste des immeubles pour lesquels la taxe foncière pour 1955 n'a 
pas été payée". . 

ADOPTE 
Des cotations seront demandées à Bernard Tousignant 

& Fils Ltée concernant une assurance contre le vol. 

S.H. le Maire fait rapport sur le bris de la borne 
fontaine en face du garage Caron par un véhicule automobile. 
Comme cette borne-fontaine doit être réparée, l'offre sera faite 
à M.-Caron de profiter de la circonstance pour la déplacer 
en payant seulement la différence"entre le coût de réparation 
et le coût de déplacement. L'offre sera également faite de 
payer cette différence en plus d'un versement. 

La session est levée. 

�G?'CisLs-it-/ J 
.Maire 

, sec.-très. 

i 



Ch 2 5k 5 
251+6 
251+7 
25+8 
251+9 
2559 

2551 
2552 
2553 
255k 
2555 
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625 
626 
627 
628 
629 
630 
631 
632 
633 
63k 
635 

k mars 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROTS RIVIERES 
1 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-Rivièref 
tenue le lundi l\. mars 1957 à 8 heures p . m . au lieu ordinaire des 
sessions et à lquelle sont présents: S,H. le Maire, M . Germain 
Massicotte, et messieurs les conseillers Ernest Bolduc, Henri 
Guilbert, Jean-Paul Roberge, Arthur Dufresne et Eddy Normandin. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"QUE les minutes des séances tenues les k février 1957 
et 21 février 1957 soient et sont adoptées." 

ADOPTE 

PROBOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 

"QUE les comptes suivants soient et sont 
paiement: 
1 - W . Isabel, salaire fév. affichage 1+.00 
2 - v . Godin, 15/2 à 15/3/57 

3-9. Richer loyer 15/2 à 15/3/57 
krThe Bell Telephone 
5-The Shawinigan Water & Power 
6-Abran & Lambert, mutations 
7-Sténio Peaudry, Ent salle k/2, 21/2 et k/3/57 
8 - P . V . Ayotte Ltée 
9-Ça™,lie.Houle, Imp. comptes et reçus 

10-Rene de Cotret,Perron,Nobert & Cie, 
11-Laurentide Ready M i x , 3ème versement ent.chem. 
. 12-Clément .Levasseur, dégeler aqueduc 
13-P.V. Ayotte Ltée classeur et cartes 
lk-Camille Houle, impression comptes et reçus 
15-Armand Roy & Fils 
16-Bruno Guilbert, ent. 
17-Florent Pratte, " 
18-Bruno Guilbert, " 
19-Alphonse Roch 
20-Launier Ltée 
21-The Shawinigan Water & Power 
22-J.E. Launier k/2 à 2/3/57 
23-Louis Petroff, février. 

approuves pour 

2 0 k . o o ¥ 
79.0k/ 
36.00/ 
11.25/ 

160.72/ 
9 . 0 0 / 
7 . 5 0 / 
1.28/ 

8 9 . 1 2 / 
3 6 5 . 0 0 / 

1236.37/, 
21+.00v 

15.5k* 
2 2 . 5 3 / 
îk.oo* 
7.70/ 
7-15* 
5.50v 
2.20/ 

18.98/ 
9 5 4 6 / 
60.00/ 
2 0 . 0 0 v 

ADOPTE 

Après lecture il est 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 

"QUE le règlement No 72 cernant le zonage et la construc-
tions soit et est adopté tel que lu." 

ADOPTE UNANIMEMENT 
PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"QU'UN référendum soit tenu/ les227 et 28 mars 1957, 
pour soumettre à l'approbation ou la désapprobation des électeurs 
le règlement No 72 concernent le zonage et la construction." 

ADOPTE UNANIMEMENT 

La maison de M . Léon Eellemare est considérée par le 
conseil comme un site pratique pour la tenue dudit référendum. 
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référendum 

remerciements 
m.frs laioie 

permis salle 
;de danse 

mutations 

résolution coti-
sation 1957 

Conseil Comté 

raDport financier 
1956 

démission A.Jan-
vier . 
Jean Lemieux 
Insp.voirie 
Plvd St-Jean 

4 mars 1957 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE S.H. le Maire soit et est autorisé à 

dépenser une somme n'excédant pas cent dollars pour ^ 
informer les contribuables sur le prochain référendum")

 > 

ADOPTE UNANIMEMENT 

' ^ M . François La joie remercie le conseil pour les 
félicitations qu'il lui a transmises à l'occasion de sa no-
mination comme conseiller en loi de la Reine. 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QU'UN permis est accordé à M M . Fernand Colbert 

et Raoul Guay pour opérer une salle de danse à condition/ 
que les dispositions du règlement No 55-A soient observées" 

ADOPTE UNANIMEMENT 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernewt Bolduc 
"QUE le secrétaire est autori 

ments nécessaires aux livres de la muni 
les mutations suivantes: 

No ordre 

346-347 
1190 

60a,979,982,933 
984 à 996 inc. 
998,999,1002 
1003,1005,1006 
1007 à 1016 inc, 
1864 
1691 

780 
1882 
2 08 3-2.084 ' 
1887 ' 
1280 

�744 ' �� � 
k82 
495 

Ancien propriétaire 
Marcel Laflamme 

Radisson Const. Inc. 
Auguste Bellemare 

f! ff 

sé à faire les change-
cipalité concernant 

» 

Nouveau propriétaire 
-Bangamo Co Ltd, 
Marius Guilbert 
Laviolette Developpment 

it fi 

tt 
if 

if 
fi 
11 

11 
11 
11 

« 
11 

M 

Aubry Eugène 
Aubry Eugène 

Achille Matthon 
Roger Guilberfe 
Jacques Dugré 
Tél. Turcotte 
Rosaire Poirier 
Edouard Bernier 
Carol Guay 
Raoul St-Hilaire 

ADOPTE 

Aubry Chs E . 
Aubry,Luci en,Donat, 
Joséphine,Marianne 
et Laura 

J.Marie Gauthie r 
Jeffrey Godin 
Emile Faucher 
Jean B. Eellefeuille ' 
Mme Henry Poirier 
Mme Richard Desfossés 
J.Marc Veillette 
Mme J.Ls St-Hilaire 

Le secrétaire est autorisé à transmettre au Conseil de 
Comté une copie de la. résolution adoptée par le conseil le 
4 février 1957 relativement à la cotisation pour 1957. 

PR0P0 SE 
SECONDE 

se terminant 

DeCotret, 

PAR: M . Ernest Bolduc, 
PAR: M . Arthur Dufresne, 

"QUE le rapport financier pour l'année 
le 31 décembre 1956'» tel que soumis par la firme 
Ferron,Nobert & Cie soit et est acceété." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR; M . Artnur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 

"QUE la démission de M . Adolphe Janvier 
pecteur de voirie pour le Blvd St-Jean soit et est acceptée; 

QUE M . Jean Lemieux soit et est nommé inspecteur 
de voirie pour le Blvd St-Jean." 

ADOPTE 

comme m s -



R .Lupien XnpJ) 
�chiens r 

salaire Y.Godin 

aVi's motion 
répartition 
Blvd Beaudry 

circulation au 
garage Deshaies 

plainte horaire 
autobus 

4 mars 1957 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"QUE M . Robert Lupien s oit et est nommé inspecteur pour 

faire observer les dispositions-du règlems nt No 54 concernant les 
chiens, pour le secteur de la Banlieue". 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE la demande d'augmentation de salaire de Melle Y . 

Godin soit référée à la Commission scolaire pour considération." 
ADOPTE 

M . Jean Paul Roberge, conseiller, donne avis de motion 
qu'à une session subséquente il présentera un règlement concernant 
la répartition du coût des travaux de voirie sur le Blvd Beaudry. 

PBOPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE le propriétaire du Garage Desheies soit avisé de 

prendre les dispositions nécessaires pour ne pas entraver la cir-
culation sur le Blvd Ste Catherine et en même temps offrir une 
meilleure sécurité tant aux automobilistes qu'aux piétons." 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QU'UNE plainte soit formulée auprès de la Régie des 

Transports pour faire observer l'horaire établi par les Autobus 
Carrier & Frère tant à la Banlieue que dans le rang Ste Margue-
rite." 

ADOPTE 

La session est levée. 

Maire 

Sec.-très 
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session régulière 
1er avril 1957 

minutes 

comptes 

2556 
2557 
2558 
2559 
2560 
2561 
2562 
2563 
2565 
2565 
2566 
2567 
2568 
2569 
2570 
2571 
2572 
2573 
2575 

2575 
2576 
2577 
636 
637 
638 
639 
650 

Conseil Comté 
cotisation. 1957. 

Cité 3-Rivières 
chèque $700.00 
annexion 

M.R. Lupien 
insp. chiens 

y 
X" 

1er avril 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi, 1er 'avril 1957, à 8 hrs p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, couvent Ste Catherine de Sienne 

la Banlieue des Trois-Rivières, à laquelle session sont pré-
sents: S.H. le Maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les 
conseillers Henri Guilbert, Eddy Normandin, J.P. Roberge, Ernest 
Bolduc, Auguste Bettez et Arthur Dufresne. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Henri. Guilbert, 
"QUE les minutes de la session du 5 tnars 1957 soient 

et sont adoptées". 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 
1-Maitre de Poste, timbres 
2-W.Isabel, sal.Aff.timbres,insignes 
3-Y. God!n, sal. 5/3 à 30/3/57 
5 - 0 . Richey, loyer 15/3 à 15/5/57 
5-The Bell Telephone 
6-The Shawinigan Water & Power 
7-Léo Bellemare, Réf. 
8-J.P.Caron " 
9-Archie Quigley " 

10-André Montour " 
11-Bertrand Gilbert " 
12-Roger Guilbert " 
13-Gilles Montour " 
l'i-Jeannine Tellier " 
15-Claire Charpentier " 
16-Maurice Morin " 
17-J. Rochon " 
18-Imprimerie O.Lacoursière Inc. 
19-lmpf iiîierlèi BtH.Marineau 
20-Imprimerie Des Forges 
21-Le Nouvelliste Inc. 
22-Jean Descoteaux 
23-The Shawinigan Water & Power 
2 5 - L a u n î e r Ltée 
25-R. Dufresne Inc. borne font. Caron 
26-J.E. Launier, 5 / 3 à 30/3/57 
27-Louis Petroff rrars 1957 

ADOPTE 

7 . 0 0 < 
225.50/ 

79.05< 
36.00V, 
1 2 . 5 0 / 

1 5 9 . 6 1 / 
30.00v 
2 8 . 5 0 / 
2 8 . 5 0 / 
2 5 . 0 0 / 
2 5 . 0 0 / 
25.00V 
1 6 . 0 0 v 
1 6 . 0 0 / 
1 6 . 0 0 / 
9 . 0 0 ' 
8.50/ 

10.95// 
73.52 

3l+ .65/ 
38.16/ 
9 . 1 8 / 

9 3 . 3 5 / 
5 . 8 9 / 

33.00 y 
60.00 \ 
20.00

 v 

/ 

Lue une résolution adoptée le 13 mars 1957 par le 
conseil municipal du Comté de St-Maurice, par laquelle 
ce conseil mentionne qu'il ne peut se rendre à la déci-
sion prise par le conseil de la Paroisse des Trois-Ri-
vières, par sa résolution en date du 5 février 1957» con-
cernant un montant de $925.86 au lieu de $1573.10 pour 
la cotisation 1957. 

Lue une lettre de la Cité de Trois-Rivières trans-
mettant un chèque au montant de $700.00 pour perte de 
revenu occasionnée par l'annexion à la Cité de Trois-
Rivières d'une partie du lot No 2 - superficie de 8.5 ar-
pents- en exécution de la loi 5-6, Eliz.II, 1956-57 Bill 259. 

A la suite de sa nomination comme inspecteur pour les 
chiens, M . Robert Lupien informe le conseil qu'il est prêt 
à accepter cette charge à la condition que le Conseil lui 
fournisse un revolver et un permis de port. Le conseil, 
plutôt que de se rendre à cette demande préfère nommer un 
autre inspecteur. 



nommé inspecteur 
chiens, en rempla-

1 avril 1957. 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE M . Lorenzo Asselin s H t et est 

pour l'observance du règlement concernant les 
cernent de M . Robert Lupien." 

M.Asselin Ins.chiens. ADOPTE 

Après lecture du projet de contrat concernant l'acquisition 
par la Corporation des lots (38-11+8) et (37-20,23,28,11+9), il est 

ffiOPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
PAR: M . Henri Guilbert, 
résolution adoptée le 3 juillet 1956, concer-
la corporation de certains lots par Radisson 
soit et est amendée en ajoutant après le dernier 

les mots suivants: "Quant au surplus, 
au conseil et il est accepté d'en autori 

Achat rues Radis 
élargissement 
route Calvaire 

heur e avancée 

puits No 1 

sessions du con-
seil Rang Ste 
Margueri te 

m . L . Asselin 
rue Guav 

rapport référen 
dum 27 et 28/3/5Î7 

� � SECONDE 
on "Q.UE la 
nant la cession à 
Construction Inc. 
mot du premier paragraphe 
le projet d'acte a été lu 
ser 1a. signature tel ouel, 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"IL EST RESOLU que, sous l'autorité de la Loi du temps 

réglementaire (S.R.Q. 191+1 "Ch 2-), le- temps réglementaire dans 
�lis limites de cette municipalité soit de quatre heures en retard 
avec l'observatoire de Greenwich durant la période déterminée 
par le ministre des Affaires municipales pour les cités de Montréal 
et de Québec; 

Que copie de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Affaires municipales pour son approbation." 

ADÔP
, n
E UNANIMEMENT 

A la suite d'un rapport du Surintendant de l'aqueduc concer-
nant le puits No 1 et des informations fournies, le secrétaire est 
autorisé à demander des soumissions pour 

lo-Nettoysr le puits No 1, 
2o-Réparer système pompage puits No 1, 
3o-Pompe neuve puits No 1, pour les capacités suivantes 

minimum quotidien 300,000 gallons-, pression 1+0 lbs 
" " ï+00,000 " , " [+0 lbs 
" " � 500,000 " " [+0 lbs 

Pour la pompe neuve, le soumissionnaire devra mentionner 
séparément le prix de la pompe et celui de l'installation. 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc, 
"QUE, à-compter du 1er mai 1957 et pour une période de 

six (6) mois, les sessions du conseil municipal de la Paroisse des 
Trois-Rivières auront lieu dans l'édifice de la Coopérative Fédérée 
de Québec, Rang Ste Marguerite, Trois-Rivières." 

ADOPTE 

M . Lorenzo Asselin demande au conseil si celui-ci a pris 
une décision concernant l'achat de la rue Guay. M . J.P. Roberge 
suggère que le conseil pourra peut-être étudier la possibilité 
d'une répartition sur une période de trois ans pour payer le prix 
d'achat de cette r u e . Aucune décision ne sera prise avant qu'une 
étude plus approfondie ne soit faite. 

Rapport est fait par le président du scrutin sur le 
référendum tenu les 27 et 28 mars 1957. 

' Hfèglement No 71 -autorisant la vente des liqueurs 

alcooliques: 
Ont voté contre 566 
Ont voté pour 133 
Bulletine +je jetés 36 ' 
Total des voteurs 735 

n'est pas 
Par suite 
approuvé. 

du vote majoritaire contre, le règlement 
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élargissement 
Rang Ste Marg. 

î® 
1er avril 1957 
6 mai I957 

Règlement No 72 - z) nage et construction-

Ont voté contre 268 avec évaluation de $1,329,600. 
Ont voté pour 258 " " '1,019,800. 
Bulletins rejetés 15 " " 37,800. 

Par suite du vote Majoritaire contre, le règlement 
n'est pas approuvé. 

En raison de l'élargissement du Rang S^e Marguerite dans 
les limites de la Cité d es Trois-Rivières, M . Armand Charbonneau 
suggère au conseil d'étudier la possibilité de faire de même 
dans la Paroisse des Trois-Rivières. 

session régulièr? 
6 mai 1957 

minutes 

comptes 

chèaue 2578 
2579 
2580 
2581 
2582 
2583 
2534 
2585 
2586 
2587 
2588 
2539 
.2590 
641 
642 
643 
644 
61)5 
$46 
647 
648 
649 
650 
651 

La session est levée. 

Maire 

i .. TfrTrv. .Sec . -très 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le lundi 6 mai 1957, à 
huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, Rng Ste 
Marguerite, à laquelle session sont présents: S.H. le Maire, 
M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, J.P. Roberge, Arthur Dufresne, Ernest Bolduc et 
Eddy Normandin. 

1er 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE les minutes de la session régulière 

avril 1957 soient et sont adoptées." 
ADOPTE 

du 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Ernest Bolduc 
"QUE les comptes suivants soient et 

pour paiement 
1-W. Isabel, sal. avril et affichage 
2-Y. Godin, " 1/4 à 4/5/57 
3-G. Richer, loyer 15/4 A 15/5/57 

.4-The.Shawinigan Water & Power 
' 5-The Bell Telephone 
6-Armand Beaudry, Ch. S.M. 
i7-Artonio Blaisj 
8-Carrière St-Maurice 
9-Corp. St Michel F'orges 

10-Royal Valois 
ass. mobilier 
Mix. 

11-W. Caron & Fils, 
12-Laurentide Ready 
13-David Tessier 
14-Corporation Par. 
15-W. Caron & Fils, 
16-P.A. Gouin Ltée, 
17-Le Nouvelliste Inc 
18-Armand Roy & Fils, 
19-Herman Lyonnais, 
20-The Shawinigan Water & Power 
21-Bruno Guilbert 
22-Florent Pratte 
2 3 - J . E . L a u n i e r , 1/4 à 4/5/57 
2]^-Louis Petrogf 

3-Riv.coupons & oblig. 
ass-pompiers 
fusilles 

demande soumission 
dégeler aqueeue. 

sont approuvés 

202.00V 
9 8 . 8 0 v  

36.00/ 
159.63

s
/ 

1 3 . 8 5 / 
61.00V 
10.00/, 
9 - 5 5 / 

484.00 v,. 
70.59 / 

3 0 . 7 5 y 
1236,39 / 

36.00 v 

6791.25"/ 
45.oov 
4 . 5 5 / 

1 0 . 3 6 / 
5 9 . 0 0 v 

3.29/ 
98.84v 
26.10/ 
3.80/ 

2 S : 8 8 V 
ADOPTE 



subdivision lot 
P-36 

Coop. Fédérée 
salle pour ses--
sions du Cons eil 

souscription 
$25.00 / 
Re: Yvon Com*au 

scout 
cb 2391 

souscription 
$5.00 \f 
Soc.Canadienn 

Gander 
cb 2392 
lettre C.P.R. 
re : élargi ssemé nt 
route du Calvaire 

mutation 
R . Marchand 

soumissions 
puits No 1 

1957 mars 1957 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, conseiller, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, conseiller, 
"QUE le plan de subdivision d'une partie du 

lot TRENTE-SIX (P-36) du cadastre officiel de la Paroisse 
des. Trois-Rivières, tel nue préparé par M . Maurice Gau-
dreault, arpenteur-géomètre, en date du 27 avril 1957, 
sous le plan N o . S-IOI4., soit e.t est approuvé par le Con-
seil en ce qui regarde les lôts et les rues avec les cor-
rections suivantes: 

lo-le lot 36-156 devra être inscrit comme rue; 

2o-une partie de chacun des lots 36-173 et 38-179 
devra être affectée pour une rue de 50 pieds de largeur, 
qui sera dans le prolongement, en ligne droite, du lot 
36-156." 

ADOPTE UNANIMEMENT 

Lue une lettre en date du 12 avril 1957 de la Coopérative 
Fédér.é.e. .de, Q.ué.be.c permettant au conseil de tenir ses sessions dans 
sa salle située dans le rang Ste Marguerite. Cette permission est 
accordée sans autre charge que celle de verser le montant néces-
sâire pour faire faire le ménage. Il est 

RESOLU UNANIMEMENT 
"QUE des remerciements soient transmis à la Coopérative 

Fédérée de Québec pour sa bienveillante collaboration en permettant 
l'usage de ss salle pour la tenue des session du Conseil." 

ADOPTE 
Le secrétaire est chargé de s'informer du montant à ver-

ser pour faire faire le ménage de ladite salle après les réunions. 

Georges Lue une lettre en date du 6 mai 1957 de M . l'Abbé 
Chouinard, vicaire de la ra roisse Ste Marguerite, demandant une 
souscription au conseil pour aider à défrayer le coût du voyage du 
jeune Vvon Comeau, qui participera au Jamboree scout international 
en Angleterre. 

PROPOSE PAR: M . Ernest Bolduc, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 

' "QU'UNE somme de vingt-cino dollars soit 
aider le scout Yvon Comeau du Rang Ste Marguerite, 
Jamboree internat'on en Angleterre." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: 'M. Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QU'UNE souscription de cinq 

Société Canadienne du Cancer, district de 
ADOPTE 

souscrite pour 
à participer au 

>llars soit versée à la 
la Mauricie." 

Lue une lettré en date du 23 avril 1957 du Canadien 
Pacifique concernant la demande déjà ^aite par le Conseil relative 
ment à 1'élargissement'de'la. route du Calvaire. Le secrétaire est 
autorisé à informer le Canadien Pacifioue que le conseil est encore 
intéressé dans la réalisation de ce projet. 

A la suite d'une lettre en dote du 26 avril 1957 de M . 
Bernard Marchand à l'effet qu'il a acquis la propriété de M . Real 
D u p e m é , le secrétaire est autorisé, sur proposition de M . Henri 
Guilbert, secondée par M . Eddy Normandin et adoptée à l'unanimité,, 
d'effectuer la mutation dans"les livres de la municipalité. 

Il est ensuite procédé à l'ouverture des soumissions 
publiques demandées pour le nettoyage du puits No 1, la réparation 
de la pompe actuellement installée de même que pour une pompe neuve 
cour ce ^ême puits. 
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soumissions 
nuits No 1 

M.Pierre Gouin 
remèdes 

Ovila Simard, 
insp. voirie 

demande aqueduc 
M . Jos.Levasseur 

assemblée des 
électeurs le 
8 mai 1957 

B u l l e t i n M. Ger-
main M a s s i c o t t e , 

maire 

Bulletin M . Léo 
Coté, : mai re 

M . Rouette, trou 
sur terre 

6 mai 1907 

Des soumission ont été présentées par: 
Loranger & Molesworth Ltée, Railway & Power Engineer 
ing Corp. Ltd, Sanley Motor Equipment et Les Puits 
du Québec eng. Comme ces soumissions présentes des 
particularités différentes, il est 

PROPOSE PAR: M . Eddy Normandin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge 

"QU'UNE étude plus approfondie de ces soumissions 
soit faite avant de pendre une décision définitive.." 

ADOPTE 

A la suite d'une demande faite au Conseil par-une 
dame qui prétend ne .pas avoir l'argent nécessaire pour faire 
remplir une prescription du médecin, M . Pierre Gouin, pharmacien 
offre de fournir gratuitement les remèdes prescrits. 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Eddy Normandin, 
"QUE M . Ovila Simard soit et est nommé inspecteur 

de voirie pour le Blvds Bettes et Gagnon." 
ADOPTE 

A la suiifce d'une demande verbale de M . Joseph Levas-
seur pour le service d'aqueduc, le conseil est dipposé, puisqu'i 
s'agit d'un cas d'exception, à étudier cette demande lorsau'elle 
sera faite de la manière officielle. 

M . Honorius Rouette demande au conseil de combler 
le trou qui s'est fait chez lui à la suite de travaux faits au 
réseau d'aqueduc. M . Rouette se déclare prêt à effectuer les 
travaux pour un montant maximum de $9.00, ce qui est accepté 
unanimement par le conseil. 

La session est levée. 

Maire 

,Sec.-très 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

Assemblée des électeurs de la municipalité 
de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le mercredi huitième 
jour de mai, mil neuf cent cinquante-sept, à dix heures de 
l'avant-midi, à la salle de la Coopérative Fédérée de Québec, 
rang Ste Marguerite, sous la présidence du soussigné, Wildy 
Isabel;�président de l'élection. 

Après lecture faite de l'avis public donné par 
lui-même, le président se déclare prêt à recevoir la mi se en 
nomination, suivant la loi, des personnes pouvant être élues à 
la charge de maire ainsi qu'à celle de conseiller pour chacun 
des sièges numéros trois, quatre et cinq de la municipalité. 

Le bulletin de présentation de M . Germain Mas-
sicotte, agent d'assurance, de la Paroisse des Trois-Rivières, 
présenté par M . Pierre Gouin et M."Adrien Cloutier, tous deux 
électeurs présents de la Paroisse des Trois-Rivières, mettant 
en nomination ledit, Germain Massicotte comme maire de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Léo Coté, 
agent d'assurance, de la Paroisse des Trois-Rivières, 
présenté par M . Philias Pagé et M ; Léonidas Beaudoin, tous deux 
éledteurs présents de la Paroisse des Trois-Rivières, mettant 
en nomination ledit Léo Coté comme maire de la susdite muni-
cipalité est admis. 



ArmanoTîïïar bonnes 
siège No 3 

Bulletin de M . 
R o s . Charpentier 

siège No 3 

Bulletin de M.. 
Chs E.DeRouin 
siège No I4. 

Pulletin de M . 
Henri Geo Gauthif 

siège No 4 

Bulletin de M . 
Emile Caron 
si^e No 5 

Bulletin de M . 
Pierre Gouin 
s i

?
g e No 5 

Rapport du rele-
vé du scrutin 

8 moi 1957 

Le bulletin de présentation de M.Armand Charbonneau 
cultivateur, de la paroisse des Trois-Rivieres, présenté par 
M . L m e s t Eolduc et M . Adélard Proulx, tous deux électeurs pré-

usents de la paroisse-des Trois-Rivières, mettant en nomination le-
dit Armand Charbonneau comme conseiller au siège No 3 de la susdite 
municipalité est admis.-

Le bulletin de présentation de M . Rosario Charpenti 
opérateur, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par 
M . Auguste Bettez et M . R h é o . Gagnon, tous deux électeurs pré-
sents de la paroisse dos Trois-Rivières, mettant en nomination le-
dit Rosario Charpentier domme conseiller au siège No 3 de la sus-
dite municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Chs E . DeRouin, 
industriel, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par 
M . Georges E . Drouin et M . Albert Girard, tous deux électeurs pré-
sents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination le-
dit Chs E . DeRouin comme conseiller au siègne No 4 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Henri Geo.Gauthie 
floriculteur, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par 

t r
M . Lorenzo Asselin et M . Gérard Laroche, tous deux électeurs pré-
sents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination le-
dit Henri Geo.Gauthier comme conseiller au siège No 4 de la- susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Emile Caron, 
cultivateur, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par 
M . Arthur Larocque et M . Armand Roy,' tous deux électeurs pré-
sents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination le-
dit Emile Caron comme conseiller- au siège No 5 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Pierre Gouin, 
pharmacien, de la paroisse des Trois-Rivières, 
M . Jean Jacques Rocheleau et M . Robert Lupien, 
présents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination 
ledit Pierre Gouin, comme conseiller au siège No 5 de la susdite 
municipalité' est admis. 

A midi, comme il y a deux candidats à la charge 
de maire, et au'il en est ainsi pour la charge de conseiller à 
chacun' des sièges No. 3, 4 et 5» le président ordonne la votation 
au scrutin secret, pour le lundi treizième iour de mai; mil neuf 
cent cinquante-sept, de huit heures du matin à sept heures du soir, 
alors que six bureaux de votation situés comme suit seront ouverts: 
Deux dans le Rang Ste Marguerite, chezJMM. Adélard Proulx et Roméo 
Gagnon, et auatre dans la Banlieue chez M M . Xavier Laroche, Emile 
Bourassa, Léo Bellemare et Gerry Gaulin. 

L'assemblée est levée. 

présenté par 
tous deux électeurs 

Président de l'élection 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

Conformément â l'ordre donné par le soussigné, président 
de l'élection, lors de l'assemblée des électeurs de cette munici-
palité tenue lé 8 mai 1957, la votation a eu lieu dans cette mu-
nicipalité, le lundi 13 mai 1957, de 8 heurs du matin à 7 hrs du so 

Le relevé du scrutin fait le 13 mai 1957 a donné le ré-
sultat suivant: 

Pour la charge de Maire, M . Germain Massicotte a obtenu 
580 votes et M . Léo Coté 547 votes. 
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relevé du scrutin 

recomptag 
juge Luci 
meau. . 

e devanl 
en Co-

Cand'dats élus 

G . Massicotte, 
ma ire 

Armand Charbon-
neau,siège No 3 

dhs E . DeRouin, 
siège No 1+ 

Emile Caron 
siège No 5 

13 mars 1957 

Pour la charge de conseiller, siège No 3, M . 
Rosario Charpentier a obtenu 5^3 votes et M . Armand 
Charbonneau $12 votes. 

Pour la charge de conseiller, siège No !+» M . 
Cbs E . Derouin a obtenu 537 votes et M . Henri Geo. 
Gauthier 520 votks. 

Pour la charge de conseiller, siège No 5, M . Emile 
Caron a obtenu 520 votes et M . Pierre Gouin 503 votes. 

^Sur un ordre de la Cour de Magistrat, je me suis pré-
senté, le 18 mai 1957, devant L'honorable Juge Lucien Comeau 
qui a procédé aux opérations d'une nouvelle addition et 
d'un nouveau dépouillement des votes ayant servi à l'élection 
d'un Maire pour la Paroisse des Trois-Rivières, district de 

dont la votation eut lieu le 13 mai 1957. 
par l'honorable Juge a été le suivant: 
donnés en faveur du 
Massicotte: 533 

Trois-Rivières, et 
Le résultat établi 

Nombre de votes 
candidat Germain 

Nombre de votes donnés 
candidat Lé,o Coté: 

;n faveur du 

542. 

M . Germain Massicotte a été proclamé élu maire de la 
municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

Egalement sur un ordre de la Cour de Magistrat, je me 
suis présenté, le 21 mai 1957,devant l'honorable Juge Lucien 
Comeau qui a procécé aux opérations d'une nouvelle addition et 
d'un nouveau dépouillement des votes ayant servi à l'élection 
de trôiseconseillers, sièges Nos 3, 4 et 5, pour la paroisse 
des Trois-Rivières, district de Trois-Rivières, et dont la 
votation eut lieu le 13 mai 1957. 
Le résultat établi par l'honorable Juge a été le suivant: 

Nombre de votes donnés en faveur du 
candidat Armand Charbonneau 508 

Nombre de votes donnés en.faveur du 
candidat Rosario Charoentler: 503 

/ï. Armand Charbonneau a été proclamé élu conseiller, 
au siège No 3, de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivièr 

Nombre de votes donnés en faveur du 
candidat Charles E . DeRouin: 529 

Nombre de votes donnés en faveur du 
candidat Henri Geo. Gauthier: 523 

M . Charles E . DeRouin a été proclamé élu conseiller, au 
siège No 4, de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières. 

Nombre de votes donnés en faveur du 
candidat Emile Caron: 514. 

Nombre de votes donnés en faveur du 
candidat Pierre Gouin: 512 

M . emil- Caron a été proclamé élu conseiller, au siège 
No 5, de la municipalité de la Paroisse des Trois-RivièresT 

En foi de quoi j'appose ma signature au présent procès-
verbal. 

président de l'élection 

M 
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régulière 
3 juin 1957 

serment d'office 
maire et nouveaux 

conseillers 

bienvenue 
nouveaux conseil 

lers 

minutes 

rapnort: assem-
blée des électe 
et votation 

comptes 

cheaue 2593 

2594 
2595 
2596 
2597 
2598 
2599 
2600 
2601 
2602 
2603 
26 04 
2605 
2606 
2607 
2608 
2609 
2610 
2611 
2612 
2613 
2614 
2616" 
2617 
2618 
2619 
2620 
2621 
2622 
2623. 
2615 
652 
653 

v 

3 juin 1957. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la municipalité de la Parois-
se des Trois-Rivières, tenue le lundi 3 juin 1957, à 8 hrs p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, Rang Ste Marguerite, T.R., à 
laquelle session sont présents S.K. le maire, M. Germain Massicotte 
et messiéurs les conseillers Henri Guilbert, Arthur Dufresne,J.P. 
Roberge, Armand Charbonneau, Emile Caron et Chs E; DeRouin. 

' S. H. Le Maire Germain Massicotte et messieurs les conseillers 
Armand Charbonneau, Chs E . DeRouin et Emile Caron, tous élus lors 
de l'élection tenue le 3 mai 1957, ont prêté le serment d'office 
requis par la loi. 

S. H . le maire souhaite la bienvenue aux nouveaux conseillers 
et ces derniers remercient en promettant de faire de leur mieux 
dans l'intérêt de la municipalité. 

Henri Guilbert, 
Arthur Dufresne, 
de la session régulière du 6 mai 1957 

PROPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . 

"QUE les minutes 
soient et sont adoptées." 

ADOPTE 
Lecture est faite du procès-verbal de l'assembl-ée des 
et du rapport du président dè l'élection sur la votation 

13 mai 1957. Le tout est adopté unanimement. 
électeurs 
tenue le 

pa 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
3 
9 

10 
11 
12 

S 
15 
16 
17 
13 

19 
20 
2 1 . 
22. 
23 
2k-

29. 
26. 
27-
28-
2 9-
30-
31 
32 
33 

212.08^, 
98.80/ 
36.00 

/ 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"QUE les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

iement: 
-W. Isabel, sal. 200.00 ass chon.10.08 aff.2.00 
-v. Godin, sal. 6/5-8/6/57 
-G. Richer, loyer 
-Romeo Gagnon, élection 
-Eertrand Gilbert 
-Rémi Panneton 
-Adélard Proulx 
-Clément Ricard 
-Mme Léo Bergeron 
-Xavier Laroche 
-Paul Yvon/ Eourassa 
-Antoinette Laroche 
-Emile Bourassa 
-Roger Guilbert 
Lise Normandin 

-Léo Bellemare 
-Georges Tourville 
-Rosaire Pareil 
-Gerry Gaulin 
-Marcel Brassard 

-Jean Peauchamp 

-Imprimerie Ovila Lacoursière 
-The Bell Telephone 
La Revue Municipale 
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-G.G. Garceau, contrat rues Radisson 
-The Shawinigan Water & Power 
-P.H. Marineau Ltée, papeterie 
-Léonard Beaulieu, graveir 
-Eddy Beaulieu, gravier, nivellement 
rCoopérative Fédérée.du Québec, salle conseil 
-Abran oc Lambert, mutations 
-W. Isabel, timbre ass.chôm. 
-Honorius Rouette, nivellement 

10.00 
10.00* 
5.00/ 

1 0 . 0 0 / 
10. 0 0 / 
5.oo\/ 

10.00/ 
10.00/ 
5.00/ 

1 0 . 0 0 / 
� 1 0 . 0 0 / 

5.00/ 
10.00/ 
1 0 . 0 0 / 
5.00/ 

10.00 y 
10.00y 

2 2 . 2 2 y 
12.80 / 
1 5 . 1 5 / 
k6.5o � 

149.61// 
2.81 > 

3 5 4 - 0 0 / 
5 7 7 . 5 0 / 

7 . 5 0 7 
9.00/ 

� 64 V 

9.00 / 



ch 654 
655 
656 
657 
658 
659 
660 

lettre de démis' 
sion W . Isabel, 
sec.-très. 

démission W . 
Isabel,acceptée 

vérifi cation des 
livres 

3 juin 1957 

démission J.E. 
Launier, aqueduc 
et incendies 

démission Launier 
acceptée 

Ch. 2624, 
annonce programm 
Employés postes 

34-The Shawinigan Water & Power 
35-Launier Ltée, 
36-Louis Petroff, mai 1957 
37-J.E. Launier, 6/5-1/6/57 
33-Bruno Builbert,20/4 25/5/57 
39-Florent Pratte 17/5-29/5/57 
40-J.J.Bellerive 20/5 23/5/57 

91.98 
4.21, 

20.0 
60.00 
29.34/ 
3 0 . 4 4 ^ 

Q.12V 

ADOPTE 

Lue une lettre en date du 1er juin 1957 3e M . W. Isabel 
par laquelle il àvfse~le conseil que, afin d'occuper une 
autre position plus avantageuse, il donne sa démission comme 
secrétaire-trèsorier de la municipalité. Il présume que la 
vérification complète des livres sera faite avant son départ, 
ce qui rencontre sa totale approbation. 

PROPOSE PAR: M . Chs E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
"Que, effective dans le délai ordinaire, la démis-

sion de M.-Wildy Isabel comme secrétaire-trésorier de la 
municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières soit et est 
acceptée." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE P»'R: M . Armand Charbonneau, 
"QUE, pour établir péremptoirement la situation 
à la suite de la démission de M . W . Isabel, 

et dans l'intérêt de tous, une vé-
soit faite par la firme René de Cotret, 

fi nancière 
sécrétaire-trésorier, 
rification des livres 
Ferroh, Nobert & Cie'.' 

ADOPTE 

Lue une lettre en date du 3 juin 1957 3e M . J. Emilien 
Launier, surintendant du service d'aqueduc et chef du serviee 
des ircendies, par laauelle il donne sa démission â ces deux 
charges, dans le but de consacrer son temps â son commerce. 

PROPOSE PAR: M . Chs E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 
"QUE la démission de M . J. Emilien Launier pour 

les charges de surintendant du service d'aqueduc et chef du 
service des incendies soit et est acceptée." 

ADOPTE 
Demande est cependant faite à M . Launier de con-

tinuer à occuper ces charges jusqu'à la nomination d'un rem-
plaçant. M . Launier accepte de rendre ce service supplémentaire 
à la population. 

par M . Ls.Phil. Mai grain, 
l'Association des ^mplo-

A la suite d'une demande faite 
contribuable et publiciste du congrès de 
yés des Postes du Canada, il est 

PROPOSE PAR: M . Jean Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"QU'UNE somme de vingt-cinq dollars (#25.00} soit et 

eaffectée pour défrayer le coût d'une annonce dans le programme 
de l'Association des Employés des postes du Canada, à l'occasion 
du congrès qui se tiendra à Trois-Rivières." 

ADOPTE 
M . Jean Marie Gauthier, 58b Mercier, Cap de la Madeleine, 

avise le conseil qu'au temps et en la manière voulue par la Loi, 
il se pourvoira en justice pour réclamer les dommages à lui causés 
par suite du fait oue sa propriété a été détruite, le 28 mai 1957» 
par un incendie dû au fait aue le système d'aqueduc était défec-
tueux. Il estime ses dommages à une somme d'au moins $2500.00 



3 juin 1957 

PROPOSE PAR: M . Chs E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . J.P. Roberge, 

"Que, en regard de ce que ôi-dessus mentionné, le conseil 
attende des actes plus précis de la partdde M . J.Marie Gauthier," 

ADOPTE 

Lue une lettre de M . Alem Boura-ssa concernant le cas 
des permis de danse. 

PROPOSE PAR:-M. .Chs E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . J.P..Roberge, 
"QUE le secrétaire soit et est autorisé à faire les 

changements nécessaires aux livres relativement aux mutations 
suivantes: 
No ordre Ancien propriétaire Nouveau propriétaire 

911 Gérard Lambert René Lacroix 

913-915 Lessard C.R. Suc. C.R. Lessard 
678-679 Arthur Lacerte Benott St-Arnaud 
676-677 Arthur Lacerte Léo Rîvard 
1055 Joseph Dontigny Eddy Corriveau 
1555 Radisson Const. Inc. Mme Roland Fréchette 
65 Montour Jules Emile Art. J. Winer 

II76-"'177 Rafiddson Const. Inc. Roger Hasty 
501 Hector Pinard Jules Comeau 

2017 Réginald Lambert Jules Janvier 
2015-2016 Jules Janvier Roger Janvier 
2018 Réginald Lambert Bernard De Carufel 
1125 Radisson Const Inc. Jean Marc Poisson 

ADOPTE 

PROPOSE PAR:.M. J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert 
"QUE la vérification d-s livres comptables de la corpo-

ration de la Paroisse des Trois-Rivières, au cours st pour 1»année' 
fiscale se terminant le 31 décembre 1957j soit et est confiée à 
la firme René de Cotret, Ferron, Nobert 5c Cie." 

AD OPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Robergo, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"QUE les estimateurs soient avisés de procéder immédia-

tement è la revision du rôle d'évaluation." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
fSECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"QUE le secrétaire-trés orie'r soit et est autorisé à faire 

imprimer des billets pour 1® contrôle de la taxe d'amusement dans 
les limites de la municipalité." 

ADOPTE 

S.H. la maire informe que les souscriptions recueillies 
des contribuables permettront a la municipalité d'avoir ses armoi-
ries et son Livre d'or. Unç suggestion est faite par un contribua-
ble à l'effet que le conseil profite de cette occasion pour changer 
le nom de la municipalité en celui.de Trois-Rivières Ouest 

Lue une lettre de Stanley Motor Equipment soumettant 
de nouveau un prix pour la soumission demandée en regard du puits 
No 1. A la suggestion du conseiller Henri Guilbert, le conseil 
accepte de faire une étude plus approfondie des soumissions reçues. 
Des informations supplémentaires devront aussi être obtenues con-
cernant l'état actuel du puits No 1. 
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avis motion règjo 
ment, arrosago 
parterres 

vitosse 

feux circulation 

aqueduc Blvd 
Gagnon 

démission Marcel 
Ri vard, 

Gaétan Dusseault, 
insp. voirie 

démission M.Loron 
zo Asselin, 
M.J.G.Gamacbe, 
inspecteur chien 

3 juin 1957 

M . Henri Gùilbert, conseiller, donne avis 
de motion * au'à une sèssion subséquente il présentera 
un règlement concernant l'arrosage des parterres. 

.13 
% s <fu$£ 

.«9 

a iournement 

D»s plaintes sont formulées concernant la vitesse 
excessive des véhicules moteurs partout dans la municipalité. 
Une suggestion est faits à l'effet de demander aux autorités 
compétentes d'installer une ou des lumières de circulation, 
principalement à l'intersection de la route du Calvaire et de 
la route nationale. 

Une demande pour extensionner le service d'aqueduc 
sur le Blvd Gagnon fera l'objet d'une étude plus approfondio. 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Chs E . DeRouin, 

"QUE, par suite de son départ de. la municipalité, 
la démission de M . Marcel Rivard, inspecteur de voirie pour 
le secteur Val Mauricie, soit et est acceptée; 

QUE M . Gaétan Dusseault soit et est nommé à la 
même charge en r«mpladement de M . Marcel Rivard'.' 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Chs E . DeRouin, 
SECONDE 'PAR: M . Henri Guilbert, 
"QUE, vu que M . Lorenzo Asselin ne résidora plus 

dans la municipalité, sa démission comme inspecteur en chargo 
de l'observance du règlement No 5k~

c
hi«ns- soit et est ac-

c e p t é e ; 
QUE M. J. Guy Gamache soit et est nommé à la même 

charge-en remplacement de M. Asselin." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . J.P. Roberge, 
SECONDE PAR: M . Emilo Caron, 

"QUE la prés ente sossion soit et est ajournés au 
mercredi 19 juin -1957, à 3 hrs p.m.". 

ADOPTE 

La session est ajournée. 

ajournement 
3 juin, 1957 

Henri Guilbert 
pro-maire 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 3 juin 1957. 
tenue le mercredi, 19 juin 1957, à 8 hres p.m. au lieu ordi-
naire des sessions, suivant la résolution adoptée le 3 juin 
1957» et â laquelle sont présentsjMessieur-s les conseillers . 
Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Charles E . DeRouin, 
Arthur Dufresne et Emile C a r o n . 

� Son honneur le maire Germain Massicotte étant absent, 
il est: 

PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL R O B E R G E , 
SECONDE PAR: M . CHARLES E . DEROUIN, 
"Que M . Henri Guilbert soit nommé pro-maire pour 

les prochains trois m o i s . 
M . Henri Guilbert pro-maire, occupe le fauteuil 

présidentiell 

ADOPTE 
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.on 
A . Martel 
secrétaire 

Nomination 
Alphonse R o c h 
Surintendant 
de l'aqueduc 

Nomination" 
Armand Roy-
Chef des pompier 

M.DeRouin, sur 
corn» des incen-
dies» 

Comptes 
Ch. 66i 

662 
66 
66 2 

19 juin, 1957. 

PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL ROBERGE, 
SECONDE PARî M . CHARLES'E. DEROUIN, 
"Que M . Armand Martel soit et est nommé secrétaire-

trésorier avec dâte effective le 17 juin 1957; aux conditions 
suivantes: 

1.-Salaire hebdomadaire de $1+0, 
2.-Tenir le bureau dans la municipalité à la Banlieue, 

chez lui, avec allocation de $15 par mois pour loyer" 

ADOPTE 
Quant à l'ameublement actuel au Secrétariat, vu qu'il 

appartient pour moitié-moitié, à la Commission Scolaire et à la 
Corporation, un des deux organismes devra l'acquérir de l'autre. 

Le nouveau secrétaire, M . Armand Ehrtel, est asser-
menté, séance tenante. 

PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL ROBERGE, 
SECONDE PARÎ M . EMILE .CARON, % 
"Il est résolu q u e ^ s o n honneur le maire Germain Massicjotte 

et M . Armand Martel, secrétaire, sont par les présentes autorisés 
pour et au nom de la municipalité .de la Paroisse des Trois-Rivières 
ci-après appelé le "soussigné", de faire et signer tous c hèques ou 
mandats pour le paiement d'argent, de payer et recevoir toute sanme 
d'argent .et d'en donner quittance» 

Aussi que son honneur le maire Germain M a s s i c o t t e
1
^ -

et M . Armand Martel, secrétaire, ou aucun d'entre eux soit et sont 
par les présentes autorisés au nom du soussigné à négocier ou 
déposer avec ou transférer à ladite Banque (mais pour .être porté au 
crédit seulement du compte du soussigné) tout chèque ou mandat pour 
le paiement d'argent et dans le même but endosser tout chèque ou 
mandat au n o m du soussigné, avec l'entente que tout endossement au 
nom du soussigné par voie de timbres apposés ou autrement aura pleink 
validité: aussi de temps à autre d'arranger, régler, balancer et ' 
certifier tout livre, ou état de compte entre le soussigné et la 
Banque; de recevoir tout .chèque ou mandat chargé au compte et de 
signer la formule de la Banque reconnaissant l'exactitude du compte 
et donnant quittance pour a utant." ADOPTE 

" PROPOSE PAR: M» JEAN-PAUL ROBERGE, 
SECONDE PAR: M . CHARLES E . DEROUIN, 
"Que M . Alphonse R o c h soit et est nommé surintendant 

de l'aqueduc au 'salaire hebdomadaire d e $ 1 5 , et en plus un taux 
horaire de $1.10 lorsqu'il exécutera des travaux en dehors de ceux 
que doit normalement faire le surintendant. 

"Que le susdit surintendant aura le droit et est 
autorise* a acheter chez Launier Limitée la marchandise nécessaire 
pour I'exécution des travaux ordinaires au service de l'aqueduc." 

' ' ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL ROBERGE, 
SECONDE PAR: M . CHARIE S E . DEROUIN, 

M . Armand R o y soit et est n o m m é chef du service 
des incéndies." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL ROBERGE, 
SECONDE PAR: M . ARTHUR DUFRESNE, 

» » "Que M . Charles E . DeRouin soit et est nommé sur le 
comité consultatif du service des incendies." 

ADOPTE 
PROPOSE PARî M . CHARLES E . DEROUIN, 
SECONDE PAR: M . EMILE CARON, 
"Que les comptes suivants soient et sont adoptés 

pour paiement. 
L.-Bruno Guilbert, salaire 15/6. à 17/6 $18.70 
2.-Florent Pratte., salaire 17/6 7.70 
3.-J.E.Launier, salaire 3/6 à 19/6,surv.aqueduc 37.50 
4.-Launier L t é e , matériaux 21.26 

ADOPTE 

\ 



R.J.Lévesque 
autorisé 
recherche d'eau 

Options des 
terrains -sondage 

Réparations aux 
puits 

Des remerciements 
à W i l d y Isabel 

Décès de 1* ex-mai: 
Me Pothier 

19 juin 1957 

M . R . J . Lévesque fait un rapport au conseil 
sur le niveau d'eau dans les puits no.l et no.2. 

PROPOSE PAR: M . CHARLES E , DEROUIN, 
SECONDE PAR: M . ARTHUR DUFRESNE, 
"Que M . R . J . Lévesque soit et est autorisé à 

les sondages de recherche d'eau au prix de $5*00 le p i e d 
jusqu'à concurrence d'un montant total de $1,000, le conseil 
s'engageant à défrayer le transport d'équipement de Yamachiche 
à Trois-Rivières et le transport d'un test à l 'autre." 

Le conseil accepte la condition imposée par M» R . J . 
Lévesque pour exécuter les sondages, telle condition étant que 
le contrat pour l e s travaux du p uits sera accordé au dit R . J . 
Lévesque si ce dernier trouve un débit quotidien d'un minimum 
de 300,000 gallons» 

La décision ci-dessus prise par le conseil fait suite 
â une visite aux puits du conseiller Charles E . Deffiouin» 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . JEAN-PAUL R O B E R G E , 
SECONDE PAR: M . CHARLES E . D E R 0 U I N , 
"Que messieurs les conseillers Emile Caron et 

ïDeRouin soient et sont autorisés à prendre des options 
les terrains sur lesquels seront exécutés l e s sondages 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . CHARLES E . DER0UIN, 
SECONDE PAR: M . EMILE CARON, 
"Que les réparations suivantes so.ient faites 

puits no.2: 
1.-Faire un chassis dans la porte, p o u r aération, 
2.-Réparer le tuyau pour prendre les tefcts dejprofondeur,. 
3.-Acheter un altimètre." 

ADOPTE 
M . le conseiller Jean-Paul Roberge se'fait 

l'interprète du conseil-pour remercier M . Wildy Isabel, 
secrétaire démissionnaire, pour ses nombreux services rendus 
â la municipalité depuis son entrée en fonction» 

PROPOSE PAR: M . CHARLES E . DER0ÏÏIN, " 
SECONDE PAR: M . ARTHUR DUFRESNE 

e "Que les horaires d'une grand'messe_soient versées 
pour le repos de l'âme de M.Méderic Pothier, ex-maire." 

ADOPTE _] 

La session est levée. 

Charles E» 
pour 

au 

. v W b ^ k . I f l M î k k e o . - t r é s . 
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comptes 
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666 
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2 juillet 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA 
PAROISSE DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le m a r d i , deuxième jour de 
juillet, mil neuf cent cinquante-sept à huit heures p.m. au lieu 
ordinaire des sessions, Rang Ste-Marguerite, T.-R., et à laquelle 
sont présents messieurs les conseillers Henri Guilbert, Arthur 
Dufresne, Jean-Paul Roberge, Charles E . DeRouin et Emile Caron. 

En l'absence de son honneur le maire Germain Massicotte, 
M . Herari Guilbert, pro-maire, occupe le fauteuil présidentiel. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 

SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que les minutes de la session régulière du 3 juin 

1957 et la séance d'ajournement du 19 juin 1957 soient et sont 
adoptées". 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement: 

1.- A . Ifertel, sal 2 semaines 
2.- Royal Valois (Demérager le bureau) 
3.- Royal Valois (Gravier - Eddy Robert 
4.- Royal Valois (Gravier - Eddy Robert 
5.- P.H.Marineau (bulletins de vote) 
6.- Le Nouvelliste ^nc (annonce - secrétaire) 
T.- The Shawinigan Water & Power (Blvd St-Jean) 
8.- The Bell Telephone -
9.- Gilles Montour, secrétaire-évaluation 57 
10.-J.T. Joly, évaluateur 57 
11.-Clément Ricard, évaluateur 57 
12.-Roger Guilbert, évaluâteur 57 
13.-Alphonse R o c h , salaire 1 semaine l/2 
14.-Ricard & Charpentier (travaux d'aqueduc) 
15.-Caron Service Station, aqueduc 
16.-Eusèbe Girard, fuses pour la pompe 
17.-Alphonse R o c h , ampoules -aqueduc 
18.-P.A.Gouin Enrg., sac de ciment -aqueduc 

ADOPTE 

80.00 
9.00 

54*00 « 
184.80 
39 . 03-
5.60 

93.98-
7.07-

80.00-
96.00 

1 1 1 . 0 0 -
131.00 
22.50-

161.60 

4.35^ 
7.09' 
0.45 
1.05 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR:'M. Arthur Dufresne, 
"Que M . Alphonse R o c h , le surintendant de l'aqueduc 

soit et est autorisé à faire l'achat d'articles essentiels 
pour exécuter les travaux dans son département et q u i sont 
comme suit: 

1.-2 pelles rondes 
2.-1 pelle à sable 
3.-1 pelle ferrée 
4.-1 pic 
5.-8 morceaux de bois - 2x4 pces 
6.-3 feuilles de plywood- 3/4 pc®s 

ADOPTE 
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élargissement 
de la route du 
calvaire. 

Chemins d'hiver 
remise d'un 
chèque. 

Rapport de M. 
R.J .Lévesque 

M . Lêvesque est 
congédié. 

Rapport de M 0 

DERouin, 

collecteur 

Toujours la 
quest ion 
d ' égout 

2 juillet 1957 

Le secrétaire fait lecture d'une lettre 
du Pacifique Canadien au sujet du projet d'élargis-
sement de la route du Calvaire, soit sur une pro-
fondeur de 18 pieds à l'est, du coté des signaux 
près du chemin de fer. Le secrétaire est autorisé 
â écrire au C.P.R.. pour lui demander d'éclaircir la situation 
et de savoir si le terrain sera accordé gratuitement à 
la municipalité. 

Le secrétaire lit une lettre de remerciement adressée 
â l'Hon, lâurice Duplessis, pour la remise d'un chèque de 
1817.00 pour 1'entretien des chemins d'hiver. 

Les membres du conseil, après aïo ir pris connaissance 
d'une lettre de la Corporation Municipale du

 c
omté de 

St-Maurice, demandant une remise au montant de $1,1+73.10, 
décide de remettre cette question à l'étude lors de la prochaine 
�session» 

M . R.J. Lévesque donne un rapport détaillé du sondage 
effectué à la recherche d'eau potable. Il en vient â la 
conclusion qu'il n'y a pas une quantité d'eau suffisante sous 
la c ouche de glaise bleue. Il y a un peu d'eau prè.s de la 
surface, soit â 6 pieds, mais cela n'est pas suffisant» 

Le conseil avait décidé à la séance du 19 juin, 
d'allouer à M . Lévesque un certain montant d'argent, soit 
par pied plus le � transport du matériel, jusqu'à concurrence 
de $1,000. Le conseil décide de s'en tenir à la résolution 
et de ne payer à M . Lévesque pour le travail exécuté soit 
90 pieds de sondage, plus le transport» 

M . le conseiller Charles E.DeRouin fait rapport de sa 
visite â l'endroit où M . Lêvesque a effectué le sondage. Le 
conseil l'approuve à l'unanimité â l'effet que d'autres sondages 
effectués au-dela. d'un mille des puits, serait trop éloignés 
et dispendieux. 

PROPOSE PAR: M . Jëan-Paul Roberge, 
SE0DNDE PAR: A L'unanimité 
"Que la résolution suivante soit et est adoptée; 

Le conseil décide d'arrêter les travaux, ,de sondages de M . 

î.00 

:
p or an quH 11 u flu «lui r 

vaux. d 
jl'oh u yv raiment trop dispendieux» 

ADOPTE 

% , , M» le conseiller Jean-Paul Roberge parle d'un système 
Systems d'êgoutj d'égout, un projet qu'il caresse énormément. Il faudrait, dit-il 

municipal!ser un secteur au moyen d'un référendum. Ce secteur 
s'étendrait des limites de Trois-Rivières à la route du Calvaire, 
de la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien au Fleuve 
St-Laurerit. Avant de présenter le référé rdum, il faudrait 
donner un avis public» 

Il sera question de ce projet à la session du mois 
d'août. 

M . J. A . Mongrain, au nom de Radisson Construction Inc, 
fournit des explications supplémentaires à la lettre lue par 
le secrétaire, proposant de vendre le service d'égout de Val 
Mauricie à la municipalité, pour $35*000. Le conseil veut 
étudier plus longuement les conditions demandées avant 
d'en venir à une décision» 

Le secrétaire fait lecture d'une lettre de M . 
J.ïï. Moreau, ingénieur-conseil, qui offre les services de 
son groupe pour le projet d'un système d'égout municipal. 

M . Moreau est prêt â faire une étude préliminaire 
du secteuB mentionné plus haut par M. Roberge, moyennant 
l'honoraire de $1,200. Tel qu'attendu verbalement avec le 
conseil, le bureau de M. Moreau verra ensuite à la préparation 
des plans et devis du projet à construire, pour les honoraires 

légaux réguliers. De ccnseil étudiera l'offre de M . Moreau 
à la prochaine session» 
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Requête pour 
des tuyaux 
d'aqueduc 

Lettre à M®' 
DesRuisseaux 

d'égout sera en 
Winer sera étudiée 

236 juillet 1957 

M . J . Winer fournit des explications en anglais à sa 
lettre lue par le secrétaire. Il e s t prêt de meme que M . Bennett 
à faire construire au-delà de 200 maisons. Pour cela, il lui faut 
une promesse du conseil à l'effet qu'un système 
opération d'ici l'an prochain,. La requête d e M . 
â la prochaine session. 

Le conseil ne peut émettre d'opinion pour le moment 
et veut étudier les requêtes d'ici la session du m ois d'août®. 

Un groupe de 10 propriétaires e.t locataires, par une 
requête signée, demande la pose d'un tuyau d'aquœduc. Le groupe 
est prêt à exécuter ces travaux à leurs frais à.condition que 
l'eau soit fourni gratuitement cette année p / t ^ & i & f c W -

Ce groupe demeurait en dehors du secteur municipalisê, 
il faudra le consentement de tous les réjsidents. Le groupe devra 
payer le tarif des chalets car c'.est 
que les membres du corBeil ne veulent 

Le secrétaire est autorisé a 
DesRuisseaux pour lui .donner le résultat 
que son groupe peut venir chercher l'eau 

Après examen de la liste des 
au rôle d'évaluation, après une révision 
Roger Guilbert, Clément Ricard, J.T. Joly et le secrétaire 
p e , 'Gilles Montour, il est résolu que le rôle d'évaluation 

un règlement de l'aqueduc 
pas outrepasser., 

écrire à M . Amédée . 
de la requête et l'aviser 
à ses frais® 
amendements â apporter 
faite par les évaluâteurs 

du grou-
revisé 

est 
les 

No 

accepté et que le secrétaire-trésorier est autorisé à y faire 
amend>ements suivants: 

ordre 
— 5 — 

36 
38 
51 
61+ 
87 

132 
133 
136

 J  

169 
181+ 
202 
205 
21+7 
260 
308 
335 
& 

396 
1+39 
1+87 
511 . 
51+6 
551+ 
553 
565 
598 
619 
6k0 
763 
776 
779 

1021 
1068 
111+0 
111+1 
1171 
121+9 
176 

Augmentation 
Terrain Bâtisses 

4» 190 
4,500 

750 

5oo 

2,700 
.�1,01+0 
2,850 
2,250 

Dlmlnut ion 
Terrain Bâtisses 

Evaluation 
totale revis ue 

160 

360 

400 
60 

625 
9,000 
2,000 

700 
100 

2,650 
4,500 

665 
. 725 
1 ,100 
2,900 

920 
935 

4,055 
30.0 
.900 

430 

420 

3,850 
4,300 

900 

870 

700 10,300 
4,690 

18,060 
13,250 

170 9,680 170 
8,600 

235 
h ,1 Aft 

6,140 
14,12| 
3,775 

950 7, 650 
4,745 

6êo 
210 

400 8,700 400 
':3,825 
46,800^ 
4,400 
4,100 
2,890 
3,300 
5,100 
2,765 
3,825 
1,680 
3,225 
1,250 
2,435 
6,355 
1,150 
1,200 

650 300 
930 

750 200 
4,i5o 

390 3,750 
4,580 
5,030 
1,230 

> 
fi 
o 
h 
o 
fi 

fi 
fi 

fi 
H 
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Augmentation 
No ordre Terrain Bâtisses 

1 3 1 9 7*0 
1 3 6 * 2,000 
1 6 7 7 - A 1 , 3 8 0 -

1 6 7 8 30 -

1 7 1 1 � 140 
1733 

4,600 
1,525 

1 7 3 8 - A 4,600 -
— 

1723 850 
1898 17* . 
1918 360 
19*4 � 

'32* 
940 

2097 '32* 
2098 37* 

Diminution Evalui 
Terrain - Bâtisse Tota 

revisé  
960 

4,300 
1,780 
4,720 

860 
3,67* 
5,150 
4,000 

4 1 * 
240 
860 
4*0 
*00 

et que les nouveaux- immeubles suivants y soient inscrits: 

Ordre Cadastre Propriétaire Terrain Bâtisses Eval»totale 

62-A 33 
1678-A 12 
I965-A 143-84 

217 
I965-B 143-87 

214 
1965-e 143-89 

212 
1965-D 11+3-129 

172 
1965-E 143-143 

158 
I965-F H!|+3-lki+ 

1*7 
2 9 4 - A 6 2 
294-b 62 

1974 16-24 
1189-A 37 
et que les électeurs suivants soient 

No ordre Noms 

Guay, Raoul 2,040 1 2 , 0 0 0 1 4 , 0 4 0 
Pendenis, Henri 400 400 
Allard, Réal et 
Bolduc,Raoul 240 47* 7 1 * 
Bolduc, Alex. 240 1 , 3 * 0 '1,590 

Carier,Robert 240 780 1 , 0 2 0 

Noiseux, H.P. 240 260 500 

Noel, Emile Mme 240 17* 4 1 * 

Robert, J.-Claude 21+0 360 600 

Ouellette, Gust 0 Mme 150 9*0 1 , 1 0 0 
0uellette,Gust'. Mme 150 1 5 0 . 
Ouellette, Jacques 15*- *00 6 * * 
Houde, Robert 420 *,100 „ * , * 2 0 

inscrits au role « 

Raison 
5 Larocque, Maurice fils 

Houde, Charles-Ed, locataire 
1 6 Morel, Claude' fils 
36 Rouette, Louis Mme conjoint 

46 Caron,. Pierre fils 
132 Lemire, Clément locataire 

133 Lanctot, Edmond � locataire 
Lanctot, Roger locataire 

136 Marcotte, Pierre Mme conjoint 

171 Rodhain, Jean Mme it 

349 Gauthier, H.G; Mme - ti 

1 8 k ' Ricard, Pàurice Mme it 

396 Boucher, Robert Mme tt 

487 Beaulieu, Leonard, Mme 11 

5 1 1 Lariviêre, Emile Mme H 
' *46 Bergeron, Romeo co-propriétaire 

**3 
Bergeron, R . Mne conjoint 

**3 Mcrissette, René Mme fi 
Landry, Yvon locataire 

6 1 9 Dufour, Jacques- Mme conjoint 
776 Dugré, Oliva Mme 

conjoint 

779 Gélinas, Henri locataire 
1710 Chabot, Emile it 

173* Beaudoin, Roland fils 
1738 Tousignant, Marcel Mme conjoint 



Les plaintes 
au rôle 

La Comm. des 
Aff. Municipale 
re:emprunt 

Enquete sur lee 

égouts 

M . Lizotte des 
Puits du Québec 

Pose du tel. 

Police-garantie 
du secrétaire 

Bornes-fontaine 
et 

camion pour 
incendie 

2 juillet 1957 

No ordre Noms 

1171 
1896 

i965-b 
i965-a 

1965-G 
1965-D 
1965-E 

Perron, Claude Mue 
Lacerte, Emilien 
Lacerte, Mme Emilien 
Bolduc, Alexandre Mne 
Bolduc, Raoul Mme 
Allard, Real Mne 
Carier, Robert Mme 
Noiseux, H.P. Mne 
Noel, Emile Mne 

Rai son 

Conjoint 
locataire 

M 

conjoint 
tt 
tt 
tt 
ti 
f» 

soit et est 
"Que la 

approuvé 

A remarquer qu'une dizaine de plaintes seulement ont 
été portées à l'attention des évaluateurs. Toutes ont été étudiées 
et les corrections faites s'il y avait lieu de le faire. Le tra-
vail a été exécuté avec précision et le cors ell s'est déclaré 
satisfait du résultat. Plusieurs nouveaux noms ont été ajoutés. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberfee, 
SECONDE PAR: M . Charles E. DeRouin, 

liste de la révision du rôle d'évaluation 
telle que présentée par les évaluateurs. 

� ADOPTE 
PROPOSE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M. Emile Caron,. 
"Que le secrétaire est autorisé â écrire à la 

Commission des Affaires Minicipales pour lui demander d'autoriser 
sle conseil â renouveler son emprunt temporaire de $20,000 à la 
Banque Provinciale, pour une période de six mois, au même taux 
et vers la meme date, 

. . - ADOPTE 
Le secrétaire fait lecture d'une lettre du Ministère 

de la Santé, en marge d'une récente inspection faite â la Banlieue 
afin de vérifier les plaintes portées sur le système d'égout 
alors que l'eau insalubre se déverse dans- l9s ruisseaux. 

M . Georges Lizotte des Puits du Québec Enrg. se 
présente. Il croit avoir de bonnes nouvelles sur des sondages 
effectués d'ici jeudi. Il doit étudier la formation géologique 
du sol. Le-conseil décide de se réunir jeudi pour connaître le 
résultat des démarches de M . Lizotte et déterminer la possibilité 
d'eau potable, 

PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
S E C O N D E P A R : M . A r t h u r D u f r e s n e , 
"Que le secrétaire fasse des démarches auprès du 

Bell Telephone afin, d ' ins taller, un téléphone à son bureau de la 
Banlieue, qu'il fasse aussi préparer deux annonces pour indiquer 
le secrétariat de la municipalité, l'une sur la vieille route et 
l'autre sur la route nationale". 

Le secrétaire devra se prémunir d'une police-
garantie (bond) de #2,000„et la prime sera payée par la municipalité. 

Par la meme résolution, le secrétaire est autorité 
à faire une annonce danà le Nouvelliste afin d'annoncer le chan-
gement d'adresse. 

M. Armand. Roy, le nouveau chef de la brigade des 
incendies, suggère qu'un employé fasse l'inspection de toutes les 
bornes-fônftaines de la municipalité et les ouvrir afin d'enpêcher 
le rouille. . 

M . Roy parle aussi de l'acquisition d'un trailer 
ou u n camion pour le département des incendies. Le comité spécial 
des pompiers se réunira avec-M. Roy pour étudier ce projet. 

M. Paul Allaire, un contribuable s'informe du 
procédé â prendre pour que le fossé de Mne X . Dufresne soit 
creusé convenablement. Le conseil lui suggère de voir l'inspecteur 
agraire, Henri Montour pour discuter de ce problême. 

PROPOSE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: .M l'unanimité, 
"Que M . Maxime Gélinas soit et est 

Calvaire, un monument historique de 
de $100 pour la saison en cours. 

l'entretien du 
pour un montant 

autorisé â 
la municipalité, 
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M . le conseiller J e a n -
r
a u l Roberge demande 

au coins eil d'autoriser le pro-maire Henri Guilbert 
de faire les démarches nécessaires afin que M» GêrlinasF^ 
donne une réponse définitive. 

La session est levée. 

maire 

sec,-trés. 

h 
fi' 
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9 juillet 1957 

PROVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TR) IS RIVIERES. 

juil- Session spéciale du corseil de la Paroisse des Trois- . 
Rivières, tenue le ma-rdi, 9 juillet 1957, à huit heures p.m. 
au lieu ordinaire deé sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
S.H. le maire, M . Germain Massicotte et messieurs les con-
seillers Jean-Paul Roberge, Henri Guilbert, Charles E . DeRouin, 
Arthur Dufresne, Emile CarorJ.H; I "1.. H ; . .. ï:ii , 

Lecture eat faite de l'avis de convocation et du certi-
Avis de convocatijxficat de signification dudit avis aux membres -du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 
1.-Aqueduc et puits. Paire des recherches 

d'eau. 
2.-Option d'un terrain pour les sondages. 

Le maire Germa to ^assicotte débute e n soulignant le but 
©rincipal de la session spéciale et demande â M . Charles E . 
DeRouin, conseiller, qui avec M . Emile Caron, conseiller, 
ont fait convoquer le conseil, d'expliquen la situation. 

Après que M . DeRouin eut mis -le conseil au courant 
des faits voulant une session spéciale, M.Georges Lizotte, 

Le puisetier 
G . Lizotte 

Option sur la 
terre Vezina 

un puisetier des Puits 
des renseignements sur 
la 
de 

recherche d'eau potable. M . Lizotte 
M . Vezina devrait s'avérer efficace 

du Québec ^nrg, est invité à fournir 

ses visites faites à Ste-Marguerite â 
croit que le terrain 
aux sondages. 

N o . l . M . Lizotte avait déjà soumissionné pour le puits 
Il travaille- à 1 'heure et non au pied de profondeur. 

Le maire Massicotte est persuadé qu'il -faut de l'eau 
mais veut éclaircir la -situation. 

Lecture d'une 
résolution-Léves 
que. 

terre 
et de 

de M . 
vente 

Le secrétaire fait lecture d'une option prise sur la 
Vezina. Les membres d u conseil discutent d'aqueduc 
l'option -ainsi que du 

PROPOSE PAR: M . 
SECONDE PAR: M . 
"Que le conseil 

Vezina aux conditions 

montant à payer à R . J . Lévesque. 
ARTHUR DUFRESNE, 
JEAN PAUL ROBERGE, 
accepte 1.'option de la terre 
fcedigées dans la promesse de 

ADOPTE 

M.Jean-Paul Roberge,- conseiller renseigne le maire 
Massiootte sur le sondage effectué par R.J. Lévesque puis 
M. Charles E.DeRouin, conseiller, ajoute que le puisatier 
était à 1.3 mille pour effectuer ce sondage. S'il faut 
continuer avec M . Lévesque, ce sera 7/l0 de mille plus 
loin que le sondage précédent. 

Le secrétaire lit la résolution concernant 1 'engagement 
-de M . R.J. Lévesque. Le maire Massicotte parle de faire 
continuer les travaux par ce puisetier. Il serait logique 
dit-il de ne pas payer deux fois pour le même travail. 
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Consultation av 
l'aviseur légal 

Encore question 
He R.J., Lévesq 

Explications d 
M . G . L-izotte 

J.G.Gamache , 
p a r l a d'aqueduc 

Les pompes au 
deux puits -
niveau d

1
 eau 

U n rapport de 
M . Lé vesque 

9 juillet 1957 

M . DeRouin donne des explications sur les sondages effectués 
par M . Lévesque au montant global de $3»000 dans un rayon de 
trois milles depuis, quelques années. M . Lévesque, ajouta-t-il, 
a creusé 90 pieds et n'a p a s trouvé d'eau. Il est temps de changer. 

Bc Le m a i r e M a s s i C o t t e dit: "Si vous ne vous sentez pas engagés 

envers M . Lévesque, changez de puisetier, trais avant consultez 
l'aviseur légal de la municipalité* 

M.' DeRouin explique que la construction de deux puits a 
coûté $.20,00.0. et. la question de quelque centaines de dollars 
ne devrait pas se discuter avec H . Lévesque. 

Actuellement le conseil doit 90 pieds â $5.00 le pied plus 
le transport de Yamachiche à Trois-Rivières. M . Lévesque réduira-

let.-ll.'son pr.ix js.'JLl continue les sondages? Il ne dépasserait pas 
100 pieds de profondeur pour dépenser le montant qui reste de 
$1,000 

M . Henri Guilbert, conseiller, déclare q u e la question est 
grave et il est en faveur de garder le meme puisetier car le 
remplacer par u n autre cela placerait le'conseil dans un mauvais 
drap. Il ne veut pas laisser $500 s'en aller à la dérive. 

Le conseiller DeRouin ast d'avis qu'un autre puisetier 
s'impose, et le conseiller Roberge veut rencontrer M . Lizotte 
avec les membres du Conseil pour avoir plus d e renseignements. 

Sur une d «mande de M . le maire Massicotte, M. Lizotte 
donne ses conditions pour effectuer jLes sondages. Il demande 
$13 de l'heure. U n contrat pourrait etre préparé avec d'autres 
renseignement s plus précis. Le maire dit que le puisetier doit 
avoir le choix de ses tests. 

Un contribuable,, M. J.G. Gamache demande- que le conseil 
fasse vite sur la question d'eau. Il croit que le conseil et 
M . Lévesque ont commis des erreurs, n'étudiant pas assez 
le contrat et les autres item entourant les sondages à la recher-
che d'eau p o t a b l e . Toutefois, dit-il, M . Lévesque devrait conti-
er son travail de sondages. 

M . Emile Caron, conseiller donne-,1a répliqué sur l'engagement 
de M . Lévesque. 

Le maire Massicotte explique la question de la pompe et des 
soumissions demandées et l'hésitation du conseil. M. Lévesque a 
pris le niveau d'eau des puits et constaté que le puits no.l' était 
â sec. 

M . R . J . Lévesque déclare qu'il est impossible d'estimer 
le pompage d'eau sans'un-compteur automatique.- Le niveau d'eau 
a été vérifié et tout était normal. Les conditions atmosphériques 
ont fait baisser le niveau d'eau* 

Le maire Massicotte est indifférent de changerrde puisetier 
mais^n'est pas d'avis de débourser inutilement. Personne n'est 
â blâmer, n i le conseil ni M . Lévesque, si le puis no.l qui a 
coûté $10 ,000 est aujourd'hui à sec. Une rumeur circulait, selon 
Sviï.

T
'la m a i r e ïfessicotte, que M . Lévesque avait simplement.... 

déjoué la municipalité. 
Le conseiller Roberge favorise u n changement de puisetier, 

mais la majorité du conseil est d'a.vis de s'informer légalement 
au sujet du' contrat signé avec M . Lévesque, avant d'aller plus 
l o i n . 

Les cohtribuables Lupien et Gamache adressent la parole 
sur la question du puisetier Lévesque et demandent au conseil 
de b i e n réfléchir avant de changer de puisetier. M. Gamache 
souligne que les puits n'ont pas été nettojés depuis 3 ans et qu'il 
serait grandement temps OU-Lpn s'en occupe. 

PROPOSE PAR: M . lfÉ§STT)UFRESNE, . 
. SECONDE PAR: M . JEAN PAUL ROBERGE; 
"Que le secrétaireprépare les documents concernant les 

travaux de Lévesque et qu'une solution, soit conclue avec 
l'aviseur l é g a l , après examen des dits documents. 

ADOPTE 



L'incident au 
puits no«2 
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241 
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Enquête publique 
sur l'incident 
du puits No.2 

Le conseiller Arthur D u f r e s n e répond au t 
maire qui s'informe si le conseil a eu connaissance 
de l'incident qui s'était prdduit au puits no.2 
et fournit les explications suivantes: 

La pompe du puits no.2 a été arretêe puis mise 
e n marche quand l'électricité a m a n q u é . C'est le gardien 

i'etroff qui a pressé le bouton après qu'un électricien de la 
municipalité .eut constaté l'arrêt du moteur. 

M . R.J.Lévesque rapporte qu'en fin de semaine, quelqu'un 
a arrêté le moteur pour le faire démarrer quelques minutes 
plus tard, cela occasionnant une vibration qui a causé le 
3ris de la base e n cimento � » � : ? 

M . Henri Guilbert, conseiller,- a- visité -les lieux et 
constaté les dégâts et les réparations faites avec du bois» 

M . Eddy Normandin, un électricien d'expérience déclare 
que la pompe avait été déplacée par suite de l'incident. Il 
prit le conseil d'aviser ole surintendant d'aqueduc de ne plus 
toucher à l'électricité aux p u i t s , car la vie d'un homme est 
alors toujours en danger. 

Le conseiller Guilbert dit que l°e gardien est payé 
pour que personne ne vienne inutilement autour des puits 
et demande qu'urae enquete sur l'incident soit faite et 
qu'un homme responsable soit nomjjié pour évaluer les dommages» 

La suggestion d'une enquete publique est acceptée 
d'emblée par les membres du conseil. U n puisetier d'expérience 
où un ingénieur s'occupera de faire un rapport détaillé de 
l'incident» 

PROPOSE PARiM. Henri Guilbert, 
. SECONDE PAR:M. Arthur Dufresne, 
"Qu'une enquête publique so„it et est intituée 

devant le conseil et qu'on.se réserve les services d'un expert 
et que le gardien ainsi que le surintendant soient convoqués 
pour obtenir leur version." ADOPTE 

Le conseil décide d'engager M . R . J . Lévesque, 
une personne indépendante, pour mener l'enquête et fournir 
un rapport sur l'incident. . 

Le maire . ^ s s i c o t t e , en vertu de l'article 117 
demande d'ajourner la session spéciale au 11 juillet, 1957 
â 8hres p . m . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile

 G
a r o n , 

"Que la session spéciale soit et est ajournée 
au jeudi, le 11 juillet 1 9 5 7 , à 8hres p . m . 

ADOPTE 

La session spéciale, est ajournée. 

W t f c ^ 

Maire 

sec.-très» 

J 
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Enquête sur 
au puits no 

Enquête 
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Recherches 
d'eau 

Qjuel puise tier 
travaillera? 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES  

Séance d'ajournement de la 
19*7, tenue le jeudi, 11 juillet 
naire des sessions, 
19*7," et à laquelle 

session spéciale du 9 juillet 
19*7, â 8 hres p . m . au l i e u ordi-

suivant la résolution adoptée le 9 juillet 
sont présents:S.H. le maire G e r m a i n Massicotte, 

Jean-Paul Roberge, 
Caron et Armand 

et messieurs les conseillers Henri Guilbert, 
Charles E . D e Rouin, Arthur Dufresne, Emile 
Charbonneauo 

S . H . le m a i r e Germain Massicotte ouvre la session d'ajour-
nement de la session du 9 juillet 19*7, convoquée par les 
conseillers D Q R 0 u i n et Caron pour l'étude des recherches d'eau 
et autres item concernant l'aqueduc m u n i c i p a l , ainsi qu'une 
enquête publique pour déterminer les responsabilités sur un 
bris survenu au puis no.2 ' 

Le conseil décide d'étudier immédiatement l'enquête 
p u b l i q u e . 

V o i c i les item qi i ont permis de compléter l'enquête 
après plusieurs heures de délibérations. 

1.-Demande par le maire Massicotte après qu'il eut 
constaté que qîieihque chose d'anormale se passait au puits n o . 2 , 

2 . - S . H . le maire fait comparaître messieurs Louis 
Petroff, gardien aux p u i t s , Alphonse R o c h , surintendant de 
l'aqueduc municipal et R.J. L é v e s q u e , un puisetier d'expérience 
ainsi que les conseillers D e R o u i n , Roberge et (iuilbert. 

3.-Le résumé do l'enquête a été écrit sur un rapport 
détaillé pour être placé en f i l l i è r e . 

î+�-Comme conclusion de l'enquête, la résolution 
suivante a été a d o p t é e . - ; - � 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PARî M . Henri Guilbefrt puis 

� � à l'unanimité 
"Que la pompe et le moteur soient réparés immédiate-

ment et que M . R . J . L é v e s q u e soit et est autorisé à f a i r e les 
réparations qui s'imposento Le tarif s e r a d e $7*»00 par jour, les 
travaux exécutés seront sur la même base de ciment. 

-ADOPTE 
- M, Lévesque suggère l'installation d'un controls 

automatique électrique pour éviter la répétition de l'incident 
du mois de juin. 

- - L'enquête publique est maintenant complétée. 

Le 2e item de la session spéciale concerne les 
recherches d'eau. M . Georges Lizotte, un puisetier, offre ses 
services pour $13.00 de l'heure, pour tous les sondages à effectuer. 

M . Lizotte devra présenter un certain contrat indi-
quant qu'il aura le droit de construire le puits s'il trouve un 
minimum de ^90,000 gallons d ' e a u . M. L i z o t t e est prêt.àrice que le 
conseil-débourse $4«*0 du p i e d s'il trouve 300,000 gallons et 
seulement le salaire à l'heure s'il ne dépasse pas 250,000 gallons» 

Il se dit prêt à exécuter les travaux à 15.00 du 
piedsau lieu du salaire à l'heure, s'il trouve ou n o n de 1 'eau, à 
condition qr'il- .ait le c o n t r a t d u p u i t s . 

Le conseil décide de suivre la même politique 
que par les années passées, sur ce sujet. 

M . le conseiller Guilbert dit la position du conseil 
pour changer de puisetier, M . R.J. Lévesque. Ce dernier a fait des 
recherches satisfaisantes et avantageuses depuis des années pour la 
municipalité et s'il a quelque fois creusé sans trouvé d'eau, cela 
peut arriver à n'importe quel puisetier. Son opinion est de ne pas 
changer de puisetier. 



Lizotte comme 
puisetierl 

C on tr e -pr opps i t i or l 
de M . Guilbert 

L*aviseur légal 
et le secrétaire 

Veto du maire 

11 juillet 1957 

Otite-, P/ 

PROPOSE R R î M . Charles E.De R o u i n , 
SECONDE PAR: M , Emile C a r o n , 
"Que M.Georges Lizotte prépare un 

contrat pour etre engagé c o m m e puisetier à $5*00 
du p i e d . 

D p s contribuables, M M . L a r o c h e , L u p i e n et A . 
Massicotte parlent en faveur de M . R.J. Lévesque et on 
demande à M . D e B o u i n pourquoi il préfère M . L i z o t t e . Le 
conseiller refuse de fournir une e x p l i c a t i o n . 

M . le conseiller Henri Guilbert e n contre-
proposition soutient qu'il veut garder le même puisetier, 
M . R . J . L é v e s q u e . 

S . H . le maire Massicotte demande alors le 
v o t e . M M . les conseillers Roberge et Dufresne votent 
en faveur de M . Lizotte et le conseiller Charbonneau 
soutient, que M . L é v e s q u e mérite le c h o i x parce que le 
conseil ne peut, se payer le luxe de donner $500® 

M . le conseiller Roberge répliqué à un 
contribuable à l'effet que consciencieusement, il ne doit 
r i e n à M . Lévesque mais qi 'en a f f a i r e s , il préfère 
que l'aviseur l é g a l de la m u n i c i p a l i t é décide^du l i t i g e . 
M . Roberge prétend que le secrétaire aurait d û prendre 
des renseignements auprès de l'aviseur légal sur la validité 
du contrat de M . L é v e s q u e pour fourniarrune réponse définitive 
ce s o i r . 

Le secrétaire répliqué à M . Roberge en déclarant 
que-le conseil n'avait mentionné aucune date pour fournir 
un rapport détaillé dé l'entrevue avec l'aviseur légal et 
que cela ne devrait pas se débattre à une session spéciale 
mais plutôt à la session r é g u l i è r e . 

C'est alors que S . H . le maire Massicotte oppose 
son veto à l a résolution présentée par M. D e ^ R o u i n , p o u r 
ainâi mettre f i n à un débat qui s'annonçait être très o r a g e u x . 

Le maire avise un contribuable qui voulait 
présenter un item en dehors ûe 1 'aqueduc, que le conseil n e 
peut discuter a.utre c h o s e que c e q u i est inscrit sur 
l ' a g e n d a . 

Le conseil accepte d'accorder la préférence 
de la construction d ' u n n o u v e a u puits à M . G . Lizotte» 

. . S . H . le na ire Massicotte déclare alors 
la session levée© 

La session est l e v é e . 

maire 

sec-trés, 
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Avis de 
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recindée 

Le conseil éta: 
de bonne f o i 

�«Roberge 

23 juillet 1957 

PROVINCE DE QUEBEC � 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE-
DES TROIS-RIVIERES 

a 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
e Rivières,» tenue le m a r d i , 23 juillet 1957 à huit heures p . m . 

au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
S . H . le maire, M . Germain Massicotte et messieurs les c o n -
seillers Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Charles E» DeRouin, 
Arthur Dufresne, Emile Caron et Armand Charbonneau, 

Lecture est faite de l'avis de convocation et d u certi-
ficat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 
1.-Recherches d'eau - aqueduc, 

2.-Assistance publique, 
3.-Police-garantie du nouveau secrétaire, 

S , H . le maire Massicotte pose les trois questions qui 
doivent etre débattues, et demande au secrétaire de faire 
lecture d'une lettre reçue du premier magistrat de la municipalité 
expliquant les raisons pourquoi il a opposé son veto à une récente 
résolution» 

Le secrétaire fournit un rapport détaillé d'une entrevue 
avec l'aviseur légal, Me Laperriêre, concernant les droits du 
conseil et du puisetier Lévesque sur une question de contrat pour 
des recherches d'eau» 

Le maire Massicotte explique par la suite la résolution 
passée et son veto puis demande au conseil d'agir et de prendre 
une déc ision», soit de revenir sur sa décision et d e continuer avec 
la résolution concernant l'engagement du puisetier Lizotte et 
le congédiement de M, Léiresque, 

Le consd. lier DeRouin déclare que d'après les informations 
reçues de l'aviseur légal, il demande de recinder la résolution 
qui voulait que les travaux cessent et que M . R.J.- Lévesque soit 
remplacé par un autre puisetier, 

PROPOSE PAR: M , Charles E . D e R o u i n , 
SECONDE; a l'unanimité, 
"Que la résolution de cessation des travaux de sondages 

à la recherche d'eau effectués par M.R. J . L évesque, est 
recindée". 

A D O P T E . 
M , Roberge dit que le conseil est maintenant prêt à 

ijtdiscutër avec M , Lévesque afin de décréter l'endroit où des 
sondages- seront effectués à la recherche d'eau. I l ajoute que 
les membres du conseil étaient de bonne foi lorsqu'ils ont préparé 
la résolution disant qu'un montant jusqu 'à concurrence d e $ l , 0 0 0 
sera employé, car ils voulaient ainsi protéger les contribuables» 

M-.-Roberge demande de porter à l'étude le sujet qui 
est vraiment très délicat. 

Le maire Massicotte fait remarquer que 1'apprpvisionnemen 
d'eau est aigtt et qu'il est temps que le conseil trouve d'autres 
approvisionnements d ' e a u , M , le conseiller Guilbert abonde dans 
le meme sens que le maire et déclare qu'il s'agit de choisir un 
endrèit où M . Lévesque puisse trouver de l'eau. 

M , Roberge demande d'accorder un délai au conseil avant 
de décider où les recherches d'eau auront lieu mais le maire 
Massicotte explique les dépenses d'eau pour qp. 'on fasse dilligence, 
A Trois-Rivières, dit-il, il fallut 68 sondages pour trouver 7 
puits et ici il y a 2 puits par 12 sondages. Les puis actuels 
ne sont pas suffisants. 

M. Le conseiller Charbonneaueest du même avis que son 
honneur le maire Massicotte. 

M . le c onseiller ^aron, un nouveau membre prétend n'être 
pas assez familierpour p a r l e r de sondages. 

M . le conseiller Dufresne dit qu'il serait préférable 
d'attendre avant de prendre une décision. U n contribuable demande 
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A s s i s t a n c e 
p u b l i q u e 

23 juillet 1957 

Le c o n t r i b u a b l e Gamache d i t que l ' a v i s l é g a l 
en a dérangé p l u s i e u r s * 

Des c o n s e i l l e r s v e u l e n t é t u d i e r au c o u r s 
d ' u n c a u c u s l ' e n d r o i t où d o i t s ' e f f e c t u e r l e 
1 e r sondage du p u i s e t i e r JJR iî Lévesque mais l e 
maire r é p l i q u e en d i s a n t qie T r o i s - R i v i è r e s a c c o r d e , s a 
c o n f i a n c e à l ' i n g é n i e u r qui r e c h e r c h e l ' e a u , p o u r q u o i 
l e c o n s e i l ne f e r a i t - i l pas de même? 

S.H. l e maire M a s s i c o t t e d é p l o r e l ' i m b r o g l i o q u i 
e x i s t e à s a v o i r qui- a u r a l e c o n t r a t des s o n d a g e s . 

Après nombre de d i s c u s s i o n s , l e maire demande aux 
membres du c o n s e i l s i M. Lévesque m é r i t e ou non l a c o n f i a n c e » 
S i l a m a j o r i t é du c o n s e i l veut r e t a r d e r d ' é t u d i e r l a q u e s t i o n , 

' q u e f a i r e a l o r s ? 
* Le c o n s e i l l e r Roberge s u g g è r e a l o r s à M. Lévesque 

de f a i r e d e s sondages un p9U p l u s l o i n , s ' i l n ' a pas d ' a u t r e s 
a l t e r n a t i v e s . 

Comme corafi lusion, l e c o n t r i b u a b l e Laroche demande au 
c o n s e i l de r e n c o n t r e r M. Lévesque e t que t o u t s o i t a l o r s 
d é c i d é . 

M*, l e c o n s e l l l e a K ' G u i l b e r t donne des r e n s e i g n e m e n t s sur l e s 
r e c h e r c h e s d ' e a u e f f e c t u é e s en 1957-1+8-59 9 t p r é t e n d qi e t o u s 
l e s c o i n s de l a m u n i c i p a l i t é ont é t é v i s i t é s . I l ne v o i t 
pas d*amélioration s i l e c o n s e i l se r é u n i s s a i t e n c a u c u s . 

E n f i n , l e s membres du c o n s e i l posent u n : g e s t e s i g n i f i c a t i f 
pour m e t t r e f i n à l ' i m b r o g l i o » 

PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t 
SECONDE PAR: M. Arthur D u f r e s n e , 

"Que l e c o n s e i l a c c e p t e unanimement que M. R. J . 
Lévesque a i l l e c h e r c h e r l ' e a u où àllke se t r o u v e r a , l a i s s a n t 
l a l a t t i t u d e n é c e s s a i r e au p u i s e t i e r , pour c o m p l é t e r l e mon-
t a n t de $1,000 passé par une r é s o l u t i o n p r é c é d e n t e , sans 

� engagement' f u t u r " 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE â l l ' u n a n i m i t é , 
"Que MM. l e s c o n s e i l l e r s Roberge e t D u f r e s n e 

s o i e n t e t sont nommés pour prendre l ' o p t i o n du t e r r a i n où 
M. Lévesque e f f e c t u e r a des sondages â l a r e c h e r c h e d ' e a u » 

ADOPTE. 

M. Lévesque prouve son avancé à M. De R o u i n 
au s u j e t des " b o l t s " à l a b a s e des m o t e u r s , en f a i s a n t v o i r 
un magazine a m é r i c a i n p a r l a n t de ce s u j e t » 

PROPOSE PAR: M. Jean-Paul Roberge j . 
SECONDE PAR: aM . Henri G u i l b e r t , 
"Qu'un c o n t r ô l e automatique s o i t i n s t a l l é par 

M. Gérard Adam pour p r o t é g e r l a pompe, e t a u s s i changer 
l ' h u i l e à tous l e s 6 mois» 

ADOPTE. 
� M. Roberge s u g g è r e q u ' u n p a r a t o n n e r r e s o i t i n s t a l l é 

sur l a b â t i s s e des p u i t a . I l e s t a u t o r i t é à f a i r e l e s démarches 
n é c e s s a i r e s à c e s u j e t . 

Le maire p r é s e n t e e n s u i t e une r e q u ê t e d ' u n 
c o n t r i b u a b l e q u i demande I ' a s s i s t a n c e p u b l i q u e . 

M. G u i l b e r t d é c l a r e q u ' i l en a é t é q u e s t i o n 
dernièrement e t que le c o n s e i l a v a i t a l o r s a u t o r i s é l e p r o -
maire *à s i g n e r l a c a r t e e t d ' a c c o r d e r une dépense hebdomadaire 
de $10.00 à l ' é p i c e r i e , a p r è s des r e n s e i g n e m e n t s obtenus du 
c u r é , d ' u n r e p r é s e n t a n t du B i e n - E t r e S o c i a l e t l a g r a v i t é 
de l a maladie du père de f a m i l l e . 

PROPOSE PAR: M. C h a r l e s E.DeRouin, 
SECONDE à l ' u n a n i m i t é , - " 

"Que son H. l e m a i r e M a s s i c o t t e e s t a u t o r i s é à 
s i g n e r , l a carde publ ique e t d ' a c c o r d e r une p e n s i o n hebdomadaire 
de $10.00 pour une p é r i o d e de 3 m o i s . 

ADOPTE. 
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L o u i s Beaudry 
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P o l i c e - g a r a n t i e 
pour l e nouveau 

s e c r é t a i r e 

23 juillet, 1957 

M . Louis B eâudry, un père de famille de 5 enfants 
dont l'épouse est décédée dernièrement, demande àu conseil 
de l'aider à placer 3 de ses garçons au Patronage St-Charles® . j 

Le conseil doit décider du cas plus tard car il j 
lui faut obtenir des renseignements supplémentaires,

 1 

Le maire Massicotte est autorisé à faire les démarches! 
nécessaires à ce sujet® ! 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul*Roberge, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, / 
"Qu'une police-garantie soit demandée à une compagnie 

dilassurance, pour un montant de $2,000, pour garantir les fonctions 
du secrétaire-trésorier, envers la manieipalité, 

ADOPTE® 
Avant de terminer cette session spéciale, le maire 

Massicotte demande aux contribuables s'ils n 'auraient pas de 
questions importantes à poser. 

M . Raoul Guay", un contribuable, dema/id e quand 
les billets pour l a taxe d'amusement, seront distribués? Le 
secrétaire doit s'en occuper immédiatement® 

Le maire ajourne alors la session spéciale® 

La session est levée® 

maire 

sec .-très, 

5 août, 1957 � 

PROVINCE DE QUEBEC 1 * ? 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE / � . 
DES TROIS RIVIERES , ; � 

. Session régulière du-coÉsseil de la Paroisse des Trois^ 
Rivières tenue le lundi 5 août 1957 à huit/ heures p.m. au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont présents:S .H. le maire, 
M . Germain . ïfessi cotte, et messieurs les conseillers Henri Guilbert, 
Charles E . DeRouin, Arthur Dufresne, Emile Caron et Armand 
Char bo nne au . ' / 

.PROPOSE PAR:M^ Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:M. Charles E . DeEouin, , 
"Que les minutes des séances'tenues les 2 juillet 1957, 

9 juillet 1957, 11 juillet 1957 et 23 juillet 1957 soient (et sont 
adoptées." / / 

ADOPTE 

Avant 1 'adaptation des minutes,/ le 
quelques remarques et demande au secrétaire 
paragraphes afin de clarifier la situation» 

; 
maire îfessi coi/te fait 
de corriger certains 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, ,< 
SECONDE PAR: M . EMile Caibn, j 
"Que les comptes suivants/ soient et sont approuvés 

pour paiement. j j 



Comptes 
Ch 0 671 

672 
673 
67k 
675 
676 
677 
678 
679 -
680 
681 
682 
683 
68k 
685 
686 
687 
688 
689 
690, 
691 
692 

2639-ko 

26kl 
261+2 
261+3 
261+k 

26k5 
26k5 
26k7 
26k8 

- 26k9 
2650 ' 
2651 
2652 
2653 

. 260k 
2600 
2606 
2607 
2608 
2609 
2660 
2661 
2662 
2663 
2667 
2668 

/ c ' M o T / < 3 r ' W i 

6 août 1957 

1.-A.Roch -sal. 8 et 10 juil. 
2.-Louis Petroff - sal. juillet 
3 . - A , R o c h - sal. 22 et 29 juil. 
J+.-Louis Petroff - sal. juin 
5.-A.Roch - sal. 3 août 

$30.00-
20.00 -
30.00 * 
20.00-
10.00-

» 

6.-Riekrd-Charpentier-travail au Calva.10.00-
7. -A «Biro n,garage - huile-gaz 0 . 1 0 ^ 
8.-H.Lyonnais - cadran au p u i t s 2 3 * 9 9 " 
9.-Caron S, Station- gaz huile Î+.71-

10.-Claude Plamondon- porte au puits 10.00 -
11.-Louis Petroff - grease gun - 3 * 9 5 " 
12.-Shaw. Water & Power-Blvd St-Jean 9 8 . 7 3 " 
13.-Roger Duval Inc - materiel aqueduc k$*76 -
II+.-Leopold Duplessis - bois pour puits 35*96 — 
15.-R «J.Lévesque - reparer puits no2 I 8 0 . k 2 " 
16.-Garage B.Bergeron -rep. moteurs 19*17 " 
17.- Launier Ltée - materiel, aqueduc k27«53—' 
L8.-A. Roch - .sal. 10 août 1 5 * 0 0 -
L9*-A. Roch - sal. 229h.l/2 à 1.10 2 5 2 4 5 - ' 
20� -An,t. Bellemare-sal.225h à 110 21+7*50-
.21.-Em. Paillé - sal. 19l+hl/2 à 1.10 2 2 3 * 9 5 " 
22*-Vincent Caron - demânager -khres k * k 0 -
23.-A. Martel- sal. 1-6 juil k 0 * 0 0 " 
21+-A� Martel - sal* 8-15 juil 1+0.00""* 

25.-0. Richer - loyer juillet 18.00 
26.-A. Martel -. sal. 15-22 et 22-29 juil 80.00 — 
27.-0. Richer - loyer juillet 18.00 -
28.-Ricard-Charpentier-gratoiers-Bourassa 819.60 ~ 
29.-Bell Tel - au 16 juil 20.56 -
30.-Le Nouvelliste -annonce chang.Bureau 5.00-
31.-Etat Financier -DeCotret-Ferron 3 6 2 * 5 3 -
32.-J.P.Gravel -2 filches secrétariat 2 k * 0 0 -
33.-Gabias-Laperriêre - Opinion écrite 30.00 — 
3k*-Jean Banville - loca. dactylographe 6 . 1 2 -
35.-Eddy Beaulieu-gravier-Bettez-Gagnon 385*50 — 
36.-Eddy Beaulieu-gravi er-Bettez-Gagnon I+fj*00 -
37*-Odias Dureau (empl. Beaulieu) 4 . 2 0 -
38.-Jules Guay (emp. de Beaulieu) ll+.20 -
39.-Abran-Lambert -mutations mai-juin 2l+.00 -
+0.-Royal Valois.-gravier-Bellemare 202*72 " 
.+l.?-Leonard Beaulieu-gravier-Dom.Ste-Cat 96.00 -
. +2.-Shaw. Water & Power - 1-31 juil. 11+9*61 " 
+3.-Shaw. Water & Power - 1-30 juin 4 9 . 6 1 " 
+k*-Shaw, Water & Power- Calvaire 9.57*" 
+5*-A. Martel -timbres-int .papeterie etc 3*9k~ 

4 6 . - A . Martel - loyer juillet 15*00 -
7.-A. Martel - salaire -3 et 10 août 80.00 -
.8.-Leonard Beaulieu -gravier-Bettez-Gagnon 66.08 

1+9.-A. Martel - salr 10-2k août ADOPTE 80.00 — 
PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

/ "Que les montants dépensés ponm lJeritretien 
des Boulevards Gagnon et Bettez soient r ^ ^ ^ ^ s sur une 
base.de trois ans." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECCNDE PAR: M . Emile Caron, 

� "Qu'une cotation soit demandée aux marchands 
pour l'achat d'un dactylographe et que le secrétaire soit 
et est autorisé à faire les démarches nécessaires pour 
acquérir ce dactylographe â prix modique. 

ADOPTE 



I n v e n t a i r e de 
l 'équipement 

E t a t f i n a n c i e r 
de j u i n accept ê 

B o r n e - f o n t a i n e 
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t e r r e A . Doucet 
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DeCotr.et, Perron & 
de M. .Wildy I s a b é l 
t e l que l u par l e 

£ août, 1957 

PROPOSE PAR; M. Emile Caron, 
SECONDE PAR: M. Arthur D u f r e s n e , 

. "Que l e s s e c r é t a i r e s du -Municipale e t de l a 
Commission S c o l a i r e s ' e n t e n d e n t pour préparer- .sous peu l ' i n v e n t a i r e 
pour que l ' o n p u i s s e e n s u i t e réc lamer un c e r t a i n montant d ' a r g e n t 
des o b j e t s gardés par 1a. Commission Scolaire , -" . 

ADOPTE - - -
PROPOSE PAR: M, Henri G u i l d e r t , 
SECONDE PAR: M. C h a r l e s E DeRouin, 
"Que l e rapport f i n a n c i e r -présenté par l a f i r m e 
Nobert en j-uin d e r n i e r , p a m s u i t e de l a démissiob 
comme s e c r é t a i r e de l a municipal l t é , e s t a c c e p t é 

s e c r é t a i r e . " 
ADOPTE . 

Le s e c r é t a i r e f a i t e n s u i t e l e c t u r e d'une r e q u ê t e 
de c o n t r i b u a b l e s du Boulevard S t - J e a n qui demande l ' i n s t a l l a t i o n 
d'une . t o r n e - f o n t a i m . 

Le c o n s e i l d é c i d e - d e r e m e t t r e l ' é t u d e du s u j e t 
â plus- tard après- que l e -surintendant de 1'-aqueduc, M. Alphonse 
Roch aura ptéparéGun'rapportysul ; c e t item 0 

- L e s e c r é t a i r e p r é s e n t e l ' o p t i o n s i g n ê e ' p a r 
l e s cors e i l l e r s l o b e r g e e t Dufresne avec l e p r o p r i é t a i r e du 
t e r r a i n , M. A. Doucet , où 1-es -sondages â la- re-cherche d'-eau -
potable doivent a v o i r l i e u » Le c o n s e i l devra débourser $ 3 0 0 . 0 0 
pour s . ' a p p r o p r i e r l e t e r r a i n , advenant l a t r o u - v a i l l e d 'une 
q u a n t i t é s u f f i s a n t e d ' e a u p o t a b l e . -

M» Guy Champouxj un r e s t a u r a t e u r de T r o i s - R i v i ê r 
e t un c o n t r i b u a b l e de c e t t e m u n i c i p a l i t é , pa-r. une l e t t r e , demande 
de p e r c e v o i r l e s conptes a f i n d ' a i d e r l e s e c r é t a i r e . Le c o n s e i l 
déc ida de s ' e n t e n i r au s e c r é t a i r e , a u t r e m e n t - i l y a u r a i t un m é l i -
méla nge, 

M. J..A. 'lybngrai n, au nom-de Radisson C o n s t r u c t ! 
une l e t t r e adressée au c o n s e i l , e s t - p r ê t à o f f r i r g r a -
une rue qui se. termine au f l e u v e . -Le c o n s e i l déc ide 

de p l u s amples renseignements avant, de donner une 
réponse d é f i n i t i v e . M»- Mongrain devra f o u r n i r , p l u s d i n f o r m a t i o n s 
sur c e t t e d i t e r u e . 

Le c o n t r a t préparé par M G e o r g e s L i z o t t e , 
des P u i t s de Québec Enrg e s t l u par l e ' - s e c r é t a i r e mais a é té 
l a i s s é en suspend pour l e morne r t . On s a i t que-M. R . J . Lévesque 
e s t a c t u e l l e m e n t , à l a . r e c h e r c h e d ' e a u p o t a b l e » . 

PROPOSE PAR: M. Arthur DufrBsne, 
SECONDE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
"^ue -les m u t a t i o n s de mai-et j u i n sont 

a c c e p t é e s t e l l e s que p r é s e n t é e s . " ~ . - , 
- ADOPTE . - . 

S .H. l e maire-Germain jVà-ssicotte demande 
au- C o n s e i l de 1 ' a u t o r i s e r à s i g n e r l a c a r t e cf Assistance Publique 
â M.-Louis Beaudry. � 

PROPOSE PAR î M. Arthur Dufresne , 
SECONDE PAR: M. Emile Caron e t à l ' u n a n i m i t é , 
"Que son H . l e maire M a s s i c o t t e e s t a u t o r i s é 

â s i g n e r la c a r t e de M. Louis Beaudry pour que s e s 3 e n f a n t s 
p u i s s e n t f r é q u e n t e r l e Patronage S t - C h a r l e s . I l en c o û t e r a $18.00 
par mois pour ces 3 e n f a n t s . " 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE PAR: M» Emile Caron, 
"Que l a s e s s i o n r é g u l i è r e e s t ajournée au 

I n c . dans 
tu item ent 
de prendre 

8 août p r o c h a i n . 
ADOPTE 

La s e s s i o n e s t l e v é e . 

\\vû>tm 

maire 

s e c - t r é s . 
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Séance a journ. 
8 août 1957 

Le Boulevard 
Gélinas à la 
municipalité t 

Résolution 
rescindée 

Lot 42-1 à la 
municipalité 

A.Turcotte, 
inspecteur 

Pied de front et 
non rôle d*éva-
luât ion -Beaudry 

Comp t es 
Ch. 2664 

2665 
2666 

� 693 
694 
é t é 

G.Dus s au lt, 
inspecteur 

£ août, 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES . . 

la session du 5 août 1957, 
ordinaire des sessions, à 

la résolution adoptée le 5 août 
présentsjS.H. le maire, M . Germain 
les conseillers Henri Guilbert, 

DeRouin, Arthur Dufresne et Armand. 

Séance d'ajournement de 
tenue le 8 août 1957, au lieu 
huit heures p.m, suivant 
1957, et à laquelle- sont 
Massicotte, et messieurs 
Emile Caron, Charles E . 
Charbonneau». 

Un groupe de contribuables du Boulevard Gélinas, par 
une requête demandent â la municipalité d'acquérir cette 
dite rue, une certai-ne distance marquée, sur une carte 
officielle du lot 42-1© Ce groupe demande également qu'un 
Inspecteur de chemins soit nommé'*» 

Le maire Massicotte déclare alors que le conseil 
devra réscinder la résolution passée l'automne dernier, 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que la résolution passée le 2 novembre, 1954 

est rescindée, en ce qui concerne une rue acceptée par 
la municipalité sur le lot 42-1©'* 

ADOPTE � 
"PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que S . H . Le maire Massicotte est 

un contrat avec M. Conrad Bourassa, pour 
pour le prix nominal de ll.OO.'Tû.

1
 . 

ADOPTE ' 
PROPOSE PAR:- M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:- M . Charles E . DeRouin, 
"Que M . Aggie Turcotte soit et est nommé inspecteur 

de chemins pour le Boulevard Gélinas." 
ADOPTE 

Le secrétaire fait lecture d'une lettre reçue de 
MM. Dêsaulniers et Van Neste du Bou-levard Beaudry â l'effet 
que les contribuables de cette rue devaient être taxés,pour 
les travaux de chemins, suivant le pied de front et rcn 
d'après le rôle d'évaluation* 

M . Henri Guilbert, co m a i l l e r , donne alors avis de 
motion de la présentation, lors d'une session subséquente, 
d'un règlement concernant les travaux de roiries à être 
exécutés sur le Boulgvard Beaudry, afin de définir le mode 
de répartition du cout des dits travaux non d'après la rôle 
d'évaluation mais bien d'après le pied de front» 

PROPOSE PARrM. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:M» Charles E . DeRouin, 
"Que les comptes suivants sont approuvés pour 

; paiement." 

autorisé a 
l^achat du 

signer 
lot 42-1, 

\ 

1.-Eddy Beau lieu - gravier Bettez-Gâgnon^ 
2.-G. Richer - loyer du mois d'août -
3»-Shaw, Water & Power- taxe du compte de 
4»-Germain & Frère - rep.tuyaux aqueduc 
5.-A. Roch - sal sera du 17 août 
6,-A. Roch - sal sem. du 24 août 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Arthur

 D
u f r e s n e , 

SECONDE PAR: M . Henri. Guilbert, 
"Que M . Gaétan Dussault soit et est nommé inspecteur 

de chemins pour V a l Pfeuricie. 
ADOPTE ' 

. $174.00 
36.00 

Juil.1.88 
27.36 � 
15.00 
15.0® 
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S 
Visite d'un 
délégué du CPF 

Ass, Publique 
Mme Jos-Ls 

Poirier 

Plaintes au 
role d'ê'val. 

L'ingénieur-
conseil Robert 

Démission du 
pompier Biais 

Permis de 
renouveler 

l'emprunt" 

Demande d'un 
prolo d'aquedu 

M . Rboh fera 
rapport de ces 
travaux 

Permission au 
Bell T e l . 

J.M.Gauthier 
et le feu à 

son chalet 

Offre de Lauri 
equipment. 

£ août, 1957 

L@T së c rétaire"' f âl t urY râ^p o$t & ïïrtèT vistte^ d » un 
représentant du C.P.R. en marge du projet d'élargissement de la 
route du Calvaire, près de la ligne du chemin de fer. Le conseil 
va étudier la lettre reçue à cet' effet et se rendra sur les lieux 
pour voir de près les améliorations â faire avant de donner une 
réponse définitive â ce sujet. . . 

. � PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles. E . DeRouin, 
"Que S.H. le maire Massicotte est autorise; à signer 

la carte d'Assistant Publique de Mn.e Jos-Ls. Poirien 
ADOPTE 

Le secrétaire fait rapport de plaintes reçues de 
Mme F.X. Dufresne, Ralph T . Falle et Hervé Gignac au sujet 
d'une augmentation trop sensible de leurs taxes foncières. Le 
conseil s'est .vu dans l'obligation de remettre ces lettres 
à l'étude lors de la prochaine revison du rôle d'évaluation. 

Le secrétaire est autorisé à écrire à l'ingénieur-
conseil Robert de Montréal, pour l'inviter à rencontrer les membres 
du conseil afin d'é'tud 1er, plus profondément la question d'un 
système d'égout. 

M . Armand Biais, pompier de la municipalité depuis 
des années, par^ une lettre au secrétaire, annonce sa démission 
comme tel. 

La Commission Municipale, dans la lettre adressée au 
secrétaire, accepte que la municipalité renouvelle le billet de 
$20,000, au 20 décembre, 1957* . 

Des contribuables, MM. Cinq-Mirs, H . P . Champoux, 
et plusieur s autr.es,, font parvenir leur demande pour, le prolonge-

cment de l'aqueduc dans leur secteur du lot 38b 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR:. M . Henri Guilbert, 
"Que M . Alphonse R o c h , le surintendant de l'aqueduc, 

soit et est autorisé à faire enquete afin de fournir u n rapport 
sur la distance nécessaire pour lè prolongement des tuyaux d'aque-
duc et les dépenses qui seraient enro urues pour l'exécution de 
ces travaux. 

„ Par cette meme résolution, M. H Q ^ devra examiner 
une requete des contribuables du Boulevard St-Jean qui demandent 
1

1
 établiàsement d'une borne-fontaine dans" leur arrondissement. 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron et à l'unanimité, 
"Que le conseil accorde la permission au Bell 

Telephone d'installer des poteaux sur le lot 27, Boulevard Pratte." 
ADOPTE 

M . Jean-Marie Gauthier, un contfibuable, qui a perdu 
son chalet par suite du feu, fait parvenir une lettre dans laquelle 
Il prétend que le département d'incendies de la municipalité n'a 
pas été assez efficace. Il demande un dédommagement. 

M. Roméo Marissette, Ingénieur du Cap-de-la-Madeleine, 
offre ses services si la municipalité décide, de construire un 
système d'égout. , _ 

on M . Jos Rivard, représentant de_ Laurion Equipment 
Lted de Montréal, est présenté par S.H." le maire Missicotte. 
M . Rivard,,dans un court résumé, donne des re'nseignemerts précis 
au sujet d un camion bien équipé qui serait _ava nbageux pour la 
municipalité tout en faisant beaucoup économiser, surtout en hiver» 
M . Rivard donne des chiffres intéressants qui ouvre les yeux 
des conseillers et des contribuables» 

Après que les conseilleurs eurent donné leur Idée 
sur ce sujet, le maire remercie M . Rivard et lui affirme la possi-
bilité d'acquêriF un tel camion, mais auparavant il faudra étudier 
le projet sur tous ses angles» 

M* le conseiller Henri Guilbert présente un avis de 
motion en vue de passer un règlement pour "réglementer" le Boule-
vard Gélinas. 



M . Winer et son 
projet d'égout 

Va attendre s'il 
y aura poursuitb 

r.t 

£ août, 1957 

2 5 ' 
c u m 

P . Vam.îfeste, 
inspecteur 

Lettre du maire 
au conseiller 

Roberge 

Mauvais herbe 
route du Ca.lv® 

Boites à lettres 

M . Winer, propriétaire d'une imposante 
partie de terre, et promoteur d'un projet de 
construction de 200 maisons duplex, revient devant W 
le conseil pour lui demander un système d'égout®. xî&.tfstjŝ  

M . Winer veut du conseil une promesse que le 
système d'égout sera construit sous peu. Le conseil 
suggère à M . Winer de suivre l'exemple de Radissa n. Cons truction 
Inc et de construire son propre système d'égout®. 

Pour aider la municipalité, M . Winer est prêt à 
payer $100 pour chaque maison construite, afin d'aider 
à la construction possible d'un tel service d'égout. 

Le conseil décide, après plus d'îlne heure de 
diseussions,�de prendre en considération l'offre de M® 
Winer et d'étudier la possibilité d'acquérir le système 
d'égout d e Val Mauricie, avec un ingénieur-conseil, M . 
Robert de Montréal® 

M. Armand Charbonneau, conseiller, dit qu'il 
faudra un référendum pour décider d'un système d'égout 
et l'achat de celui de Radisson Construction

 A
nc» 

Le secB&taire lit une lettre de la, Corpora tion 
Minicipale St-Maurice au sujet d un montant 
dû par notre minicipalité. 

PROPOSE PAR; M . Henri Guilbert, -, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, . 
"Que le conseil maintient le paiment tel 

que présenté et décide d'attendre la poursuite plutôt 
que de payer à la Corporation Municipale du-comté de 
St-Maurice, un surplus àulihôntànt-"normalement exigé® 

ADOPTE 
. PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 

SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que M . Firmin Van Neste soit et est nommé 

inspecteur de chemins pour le Boulevard Beaudry® 
ADOPTE . -. 

Le secrétaire lit une copie de.la-lettre adressée 
au conseiller Roberge par S.H. le maire Germain Massicotte, 
en marge d'une récente visite de M , Roberge aux puits du 
Boulevard St-Jean. . 

PROPOSE PAR: M® Arthur Bufresne, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron,, 
"Que le secrétaire fasse une demande par écrit 

à la Shawinigan Water & Power Co pour qu'un-ingénieur 
visite Val Mauricie pour y faire installer des ampoules 
à différents poteaux afin d'éclairer davantage ce secteur." 

Le conseil se rend ainsi â la demande de M. Beau-
champ qi i en avait fait part au début deola-session» 

ADOPTE, 
M . Armand Charbonneau, conseiller, demande que 

les alentours de la route du- Calvaire soit bien nettoyés 
car le .mauvais herbe pousse partout. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, . 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que le secrétaire fasse une demande par écrit 
à M . Larose du département de la Voirie afin de faire nettoyer 
les deux côtés de la route du Calvaire." 

ADOPTE 
Des contribuables du Boulevard Beaudry et de la 

rue ^uay â la Banlieue demandent que des boîtes â lettres 
soient installées dans leurs rues. Le secrétaire est autorisé 
à écrire au Bureau de Postes pour seconder la requête de ces 
contribuables, au nom de la municipalité®. 

PROPOSE PAR:-M. Arthur ^ufresne, 
SEC (N DE PAR: M . Emile Caron," 
"Que la dite session soit levée." 

ADOPTE 
La session est levée» 

_ . _ r / 

maire 

sec-trés® 
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Session réguio 
3 sept. 1957 

Comptes 
Ch. 2669 1. _ 

2670 2 . — 
2671 3 
2672 4 
2673 5 
2674 6 
2675 � � 7 mm . 

2676 8 — 

2677 9 
2678 10 -

2679 11 
2680 .12 
2681 13 
2682 14 m 

2683 15 
2684 16 
696 17 -

697 18 -

698 19 
699 20 mm 

700 21 -

701 22 -

702 23 -

703 24 -

704» 25 -

705 26 -

706 27 -

707 28 -

708 29 -

709 30 -

3 septembre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC ' 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES.fÏTROIS RIVIERES 

Session régulière du c o n s e i l l e la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le mardi 3 septembre 1957 à huit heures p.m., au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présentsjS.H. le 
maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, Jean-Paul Roberge, Charles E . DeRouin, Arthur Dufresne, 
Emile Caron et'Armand Charbonneau» 

PROPOSE PAR: M . Charles E..DeRouin, 
SECONDE PAR: M» Henri Guilbert, 
"Que les minutes de la session régulière du 5 août 1957» 

soient et sont adoptées"» . 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que les comptes suivants soient et s o & approuvés pour 

paiement. ' 

Imprimerie Lacoursière -sac' de vote d'élection 
Bell Tel - bureau 
Shawinigan Water & Power - Calvaire 
Jean Banville - loyer dactylographe 
A . Martel - timbre Art. 717 -comptes par malle 
Benoit Massé - Ass. Publique Jos Cantin 

Martel - loyer du mois d'août 

Richer - loyer de septembre 
2 
1 
7 Roch - salaire 2 sera. .21+ août et 

Roch - travaux, aqueduc -203hl/2 
Bellemare - travaux aqueduc -202h l/2 

s emaines 
semaine 
sept 

Cànada Iron Foundries - tuyaux d'aqueduc 
Shawinigan Water & Power - Bid St-Jean 
A . Roch - 3 pts d'huile 
Deshaies Auto - remorquage Bid Ste-Catherine 
Louis Petroff - salaire août 
A . Roch - salaire 2 semaines - 11+ .et 21 sept 
A . Roch - ;erreur -salaire 203h 1/2 à 1,10 non 1.00-20.35' 
A . Bellemare - erreur - sal 202h. l/2 àl.10 non 1.00-20.25 

Paillé - erreur sal l63h 1/2 à 1.10 non 1.00 16.35 

$96.63 -
44.00-
6.09-
9.90* 
8.59-
6.12-

59.82-
50.00 

25.00-*" 
902.00 f , 
15.00 " 
- 80,59-
36.00-" 
80.00-
i+o.oo-
30.00-

2 0 3 . 5 0 -
202.50 -
163.50-
32.55 -
9 5 . 2 5 ' 
1.50-
6.00 -
20.00 " 
30.00-

E . 
- A . Roch - salaire 21 au 28 sept 1 sera. 15.00 . 
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PROPOSE PAR: M . EMile Caron, 
SECONDE PiRî M . Arthur Dufresne, 
"Que toutes les bernes-fontaines de la 

municipalité soient peinturées et que les travaux soient 
et sont accordés â M . Alphonse Roch, à raison de $1.00 
par borne-fontaine. Il y. a en tout J2 bornes-fontaines." � 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRougn, 
"Que le conseil accepte la proposition faite par 

la Commission Scolaire en ce qui concerne l'inventaire préparée 
sur les meubles de bureau de la rue Des Forges oû les deux 
organismes étaient réunis avant la démission de M . Wildy Isabel. 
La Commission Scolaire déboursera un montant de $98.10, ce dit 
montant étant dû à la municipalité par suite de la division 
des meubles." 

ADOPTE 
Le conseil prend connaissance d'une demande 

adressée par le secrétaire-trésorier de�la-municipalité de 
St-Michel-des-Forges, de bien vouloir faire déplacer un tuyau 
d'aqueduc à l'entrée de la terre de M . Bellavance, dans le 2e 
rang St-Etienne, sur le Boulevard St-Jean© 

Le conseil décide que le secrétaire envoie une 
lettre à M . Bellavance, lui demandant de prendre connaissance 
de la requête mentionnée plus haut et l'avisant qu'il devra 
payer le coût des travaux qui seront exécutés par les employés 
de notre municipalité» 

Plusieurs personnes qui demandaient l'assistance 
publique ont w u leurs demandes refusées. Ces personnes, d'après 
les membres du conseil ne sont pas réellement dans un besoin 
urgent. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que S.H. le maire Germain Massicotte est autorisé 

â signer la carte-d'assistance publique à M . Jos Cantin." 
ADOPTE 

Le secrétaire est autorisé â préparer un règlement 
�pour le Boulevard Beaudry avec répartition des travaux d'après 
le p i e d de front et non l'évaluation. 

Le secrétaire fait lecture d'urae demande faite par 
Mme Henri Goulet à l'effet que la maison située sur son lot, 
a été complètement détruite par l'incendie et qu'il faudrait 
alors que la taxe-foncière sur l a d i t e maison soit biffée» 
Le conseil reviendra sur cette question à la prochaine session» 

Le secrétaire'devra aussi regarder si le chalet 
de M . Jean-Marie Gauthier, détruit par le feu au printemps, 
est encore inscrit sur le rôle d'évaluation» 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert et ensuite à 

l'unanimité, 
"Que le secrétaire soit et est autorisé à faire 

l'acquisition d'un dactylographe neuf chez le marchand qui 
offrira la plus basse soumission"» 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE à 1»unanimité, 
"Que le surintendant d'aqueduc, M. Alphonse Roch, 

soit et est"autorisé â faire une sortie d'eau avec un tuyau 
de deux pouces, au centre des quatre maisons:Carier-Bolduc-
Allard-Bolduc, sur le Boulevard St-Jean, afin de protéger 
ces contribuables en cas d'incendie» 

En même temps,^le conseil accepte, après avoir 
pris-connaissance de l'enquête préparée par M . Roch, de 
faire exécuter les travaux d'aqueduc chez M . J . Cinq-Mars 
sur le Boulevard Lacerte"» 

ADOPTE 



Prolongement d u 
réseau d'aqueduc 

B l v d . Pratte 

Achat du Boulev 0 

Pratte 

Eclairage dans 
Val Mauricle 

Meeting avec 
les insp. de 

chemins 

Achat d'une 
rue lot s «f 

Achat de la 
rue Guay 

3 septembre 1 957 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SEC CEDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

x . ^
U 0 1 0

 surintendant d'aqueduc, M. Alphonse Roeh 
soit et est autorisé à faire le prolongement dû réseau d^aqued^c' 
sur le Boulevard Pratte, une distance d'environ 500 pieds, avec 
au tuyau de six pouces. On devra aussi installer une borne-fontaina 

Boulevardt° ^ ^
 d ,

*
q u e d u c s e r a

 en S u r e Su
 f 

a n f f t f l . . .
 m 0 m Q

 temps,S.H. le maire Germain Massicotte est 

Ï Î E Î Î
 a t r a n s i

^
 a v e c l e c o n

t r a c t e u r et les fournisseurs de 
matériaux en marge de ces travaux d'aqueduc". 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

^
 S , H #

 ls'maire Germain Massicotte est autorisé 
â signer un contrat avec M . Philippe » A . Pratte pour l'achat dS lS 
S S ^ ^ ^ %

B 0 U l e V a r d
,

P r a t t e
'
 à

 o p t i o n que toutes les rues 
transversales soient incluses, p our le _Brix n ominal 

de $1.00®
1
 les lots 38-77, 38-39, 38-18 et 35-^,3B-8T.lx nominal 

ADOPTE 

M. Jean Lafontaine, conseiller en éclairage de la 
Shawinigan Water & Power Co. se présente devant le conseil afin de 
renseigner les membres et les contribuables sur le projet d'éclair-
age dans Val Mauricie. Les citoyens de ce centre domiciliaire 
doivent se réunir sous peu afin d'étudier la possibilité de faire 
installer 15 ampoules â $27«00 chacune, payées annuellement. 

M . Beauohamp représentait les contribuables de 
Val Maurjcie» 

S . H . Le maire Germain Massicotte, dans une courte 
allocution demande aux inspecteurs de chemins réunis sur une 
invitation du conseil,municipal, de toujours remplir leur fonction 
avec honnêteté et de bien considérer les responsabilités qu'ils 
ont devant eux vis-à-vis les contribuables de leur secteur. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le conseil autorise son Honneur le Maire 

Germain Massicotte à signer un contrat avec M . J. A ^ f o n g r a i n de 
Radisson Construction Inc., pour l'achat de

6
1st rueJ^ur le lot 

N o . 37 » pour le prix nominal de $1,00, sans obligation de'la 
part du conseil vis-â-vis des contribuables." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
"Que S.H. Le maire Germain Massicotte soit et est 

autorisé à signer un contrat avec M . 6$: Asselin, pour l'achat de la 
rue Guay, au prix nominal de $500 dont #250 par octroi de la 
municipalité et $250 par les contribuables de la dite rue» Le 
montant de $250 payé par les propriétaires de la rue sera réparti 
d'après l'évaluation, pour une période de trois ans» 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 

.SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que la session régulière soit ajournée au 

4 septembre 1957.
M 

ADOPTE 

La session est levée» 

maire 

,See-trés< 
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Séance ajourne 
k sept» 1957 

Action de J.M» 
Gauthier contre 

la imniçipalité 

Elargissement de 
la route du 

Calvaire 

Lettre du C.P.R» 
acceptée 

Recherché "d
1
 eau 

dans Ste-Margueri 
par G . Lizotte 

L'ing. R.Robert 
et plans d'égouts 

4 septembre 1 957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 3 septembre 1957» 
tenue le 4 septembre 1957» au lieu ordinaire des sessions, à 
minuit et 5 minutes, suivant la résolution adoptée le 3 septembre 
1957» et à laquelle sont présentsjS.H. le m a i r e , M.Germain 
Massicotte, et messieurs les conseillers Henri Guilbert, Emile 
Caron, Jean-Paul Roberge, Charles E . De Rouin, Arthur Dufresne 
et Armand Charbonneau. 

M . Jean-Marie Gauthier, un contribuable qui a été 
affecté par l'incendie de son chalet d'été sur le Boulevard 
Mathon, le printemps d e r n i e r , s'adresse au conseil. Au cours 
de son plaidoyer, M . Gauthier demande un dédommagement parque, 
dit-il, une valve était défectueuse et qu'il fallut près d'une 
heure et demie avant que l'on puisse projeter de l'eau sur le 
chalet en feu» M . Gauthier se dit prêt à prendre une entente 
avec la municipalité mais est prêt aussi à employer les moyens 
légaux s'il le faut» 

Le conseil décide, après une coufcte délibération de ne 
pas changer sa décision» 

Le secrétaire fait lecture d'une lettre du Pacifique 
Canadian en marge de l'élargissement de la route du Calvairee 
Le conseil accepte pour le moment du m oins la suggestion du 
C.P.R. soit l'élargissement de 18 pieds à l'est de la route. 
Une demande sera adressée à la Commission des Transports pour 
l'autorisation d'élargir cette dite route» 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
"Que la municipalité accepte la teneur de la lettre 

du C.P.R. et que S.H. le maire Germain Massicotte est autorisé 
â signer les documents,lui accordant la permission d'élargir 
la route du Calvaire, de 1 8 pieds à l'est»

1
' 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M» Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que son Honneur le maire Germain Massicotte soit et 

est autorisé à signer un contrat avec les Puits de Québec 
E n r g , afin que le puisetier Georges Lizotte puisse effectuer 

iedes travaux de sondage à la recherche d'eau potable, sur le 
terrain de M . Vezina dans Ste-Marguérite." 

M. Charles E . DeRouin, conseiller explique qu'il faut 
absolument tenter une chance dans Ste-Marguerite avec M» 
Lizotte, afin d'essayer si possible d'éviter une dépense 
trop forte, surtout si la municipalitéest obligée d'aller 
chercher l'eau potable à deux raille s <âHÊ>lus loin que les 
puits actuels» 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
"Que le conseil se réserve les services de l'ingénieur-

conseil René A . Robert dans l a préparation des plans préliminai-
res pour un futur réseau d'égout dans le secteur situé entre 
le fleuve St-Laurent et la ligne du chemin de f e r du C . P . R . 
et des limites de Trois-R ivieres à la terre de feu M . Médéric 
Pothier» S.H. Le maire Germain Massicotte est également 
autorisé ainsi que le secrétaire-trésorier, à signer les 
documents à cet effet. M . Robert se mettra au travail 
imraédi at em ent »" 

Voici la résolution adoptée à cet effet: 

PROPOSE PAR: M . Henri 
SECONDE PAR: M . Jean-
"Que René A . Robert, 

faire l'étude d'un système d 
une estimation préliminaire, 
de la Paroisse des Trois-Riv 
entre les limites ci-dessous 
et la Paroisse des Trois-Riv 
63 et la ligne du chemin de 

Guilbert, 
Paul Roberge, 
ingénieur-conseil soit engagé à 
'égouts, à en préparer un plan et 
pour le compte de la municipalité 

ières, dans le quadrilatère corrroris 
:1a ligne separative entre la Ville 
ières, le fleuve St-Laurent, le lot 
fer du Pacifique Canadien. Ce travail 



* uf" 

C herain§_d » hi ver 

M . Rivard et 
l' achat d'un 

camion 

Fos^é à remplir 
Route du Calvaiih 

„ ™ m m " � ~ — r au coût aes travaux. 

SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, des tarifs minimum 
Que le secrétaire soit et est auilrise â faire ^ 

paraître une annonce dans Le Nouvelliste-, demandant des soumissions 
pour l'entretien des chemins d'hiver dans la m unicipalité". 

Les membres du conseil- ont longuement' discuté 
des possibilités de s'équiper avec un camion pouvant servir tant 
err été qu'en hiver oû de faire entretenir les c hem ins d «hiver 
par un contracteur, après que des soumissions auront été demandées. 

Ces soumissions devront être entre les mains 
du secretaire le 16 septembre. ADOPTE 

M . Jos R i v a r d , représentant de Laurion Lted 
parle des profits qui pourraient être réalisés p a r la municipalité 
en se procurant un camion moderne. Il'donne des chiffres intéressant^ 
sur le cout d'entretien des chemins d'hiver p a r u n contracteur 
et la différence avec un camion appartenant à la municipalité. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le conseil approuve la requête transmise 

par les contribuables de Val Mauricie à M . Théo Larose, ingénieur 
�de la Voirie Provinciale, à l'effet de remplir un fossé de la 
route du Calvaire." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
Que la séance d'ajournement soit'levée." 

ADOPTE 

256 septembre 1 957 
devant être présenté dans un délai raisonnable sera rémunéré par u:i 
montant de $2,000.00-(deux mille dollars). 

Il est en outre proposé que M . le maire Germain Massico 
et le secrétaire Armand Martel soient autorisés à signer avec le d 
ingénieur un contrat par lequel la municipalité s'engage de plus à 

dL 
:te 
t 

des,devis 
decide .. 
services 

et 
on 
ans, ces 
entage 
à 1« e c h e U 

La séance d'ajournement est levée© 

Maire 

Seo- Très 
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7 octobre 1957 

MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

PROVINCE DE QUEBEC 

.Session régulière du conseil de l a Paroisse des T r o i ^ r 
Rivières tenue le l u n d i 7 octobre 1957 à huit heures p.m., au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents : S . H . 
le m a i r e , M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, Charles E.DeRouin, .Arthur Dufresne, Emile Caron 
et Armand Charbonneau. M . Jean-Paul R o b e r g e , conseiller, est 
absent, souffrant d'une grippe m a l i g n e , 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile C a r o n , 
"Que les minutes de la session régulière du 3 septembre 

1957 et la séance d'ajournement de la session du 1+ septembre 
1957 soient et sont adoptées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Arthur D u f r e s n e , 

SECONDE PAR: M . H e n r i Guilbert, 
"Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour, 

paiement. 
1.- Royal Valois -Blvd Bellemare ^ $ 2 9 . 0 0 ' 
2.r A . Martel - ass. chômage(1+ employés) 50,20" 
3.- Loranger & fbleswortb - Blvd Gélinas 1 0 1 . 7 5 " 
[+.- Clément & Levasseur -Blvds D o m . -Ste-Catberine 1 5 0 . 0 0 " 
5.- Jean Banville Inc. achat.d'un dactylographe 21+1.7k" 
6.- A . Martel - payé èxpress -Taxe A m u s . 6.90 — 
7.- The Southam Printing - Billets -Taxe A m u s . 60.33 
8.- Page Equipment - Blvds Dom - Ste-Catherine 2 3 , 7 5 -
9.- Roger Paquette - Val Mauricie 71.50" 
10.-Le Nouvelliste - Annonce soum.Chemins d'hiver 11+.00" 
11.-G. Gilles Garceau, notaire -Achat Rue Lot 1+2-1 2 8 , 0 0 " 
12.-A.Martel - liste de noms-Loi des Jurés- 5 2 . 8 0 " 
13.-W.Caron & F i l s - police-garantie du secr. 10.00*" 
ll+.-Abran & Lambert - mutations 26,50— 

15.-The Shawinigan Water & Pow.-Ste-Catherine-Dom. 11+9.61*" 
16.-Bell T e l . -bureau -septembre ' 9 . 9 0 " 
17.-Benoit Massé, - A s s . P u b . Jos Cantin 50.00 — 
18.-A.Martel - salaire 2 sera. 19-26 octobre 8 0 . 0 0 -
19.*Glaude St-Pierre - Blvd St-Jean Bur$0.81+ 10.00 -
20.-A.Martel - salaire 2' s e m . 5 et 12 oct-Timbres $10.00--$90»,81+"" 
21.-A.Martel - loyer septembre 1 5 . 0 0 " 
22.-G.Richer - loyer octobre " 36.00-" 
-23»-A.Martel - loyer octobre 15.00 *". 
2k.-A?Martel - salaire. 1 sem- 2 n o v . 1+0.00 " 
25.-Octroi aux Loisirs Ste-Marguerite 75.00 — 
26 . -Gérard Adam - rép puits 5 . 2 5 ' 
27.-Armand R o y - souder borne-fontaine (clefs) 8.70 
28.-Roger Duval Inc - tuyaux -joints 2 , 2 0 1 . 8 1 -
29.-Caron Service Station - huile-gaz „ 7.86— 
30.-Herman Lyonnais - filer borne-fontaines 2.75-" 
31.-Loranger & M o l e s w o r t h -sacs d'hydrotite 19.89 — 
32.-Ricard & Charpentier -1,100 pieds de tuyaux-b-font. 1,129.OCT 
33.-Launier Ltée - p e i n t u r e - matériaux ,^881,1? —� 
31+.-A.Roch - 197hres à $1.10 -peint 80 b o r - f o n t . 296.70 -
35.-Ant. Bellemare -a-70hres à 1.10 7 7 . 0 0 -
36.-E.Paillé - 121hres à 1.10 1 3 3 . 1 0 -
37.-Léon Montour - 7 hres à 1.10 7.?0 -
38..-A.Roch - sal 2 s e m . 5 et 12 oct. ' 30.00 -
39.-Louis Petroff - s a l . septembre 2 0 . 0 0 -
Ï+O.-The Shav Water & Pow Blvd St-Jean-puits 93.1k """ 
5 l . - A . R o c h - sal. 2 sem. 19 et 2.6 o c t . 30.00 
Ï+2.-A. R o c h - sal. 1 s e m . 2 n o v . 15.00 
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7 octobre 1957 

Trois membres du Olub Kiwanis de Trois-Rivières visitent 
le conseil et les contribuables et le secrétaire, M . Armand Martel, 
à la demande de S.H. le maire GermainMassicotte, présente les 
invités et^dit le pourquoi de leur visite. C'est l'ouverture 

isde la campagne annuelle de la pomme du Club Kiwanis, dont les 
profits servent au camp de santé deiPhamplain, pour les enfants 
pauvres. 

S.H. .le maire Germain Massicotte appuie fortement cette 
campagne et demande à.tous d'aider les Kiwaniens dans leur oeuvre 
de charité"chrétienne. Les membres du conseil et les contribuables 
présents contribuent largement en achetant des pommes, 

La Société d'Aqueduc du Calvaire de la Banlieue de Trois 
Rivières fait une demande au conseil, soit d'installer une entrée 
temporaire .du reseau d'aqueduc de cette municipalité sur le réseau 
privé de ce groupe. M . Jos Levasseur dirige cette délégation. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

a "Qu'un contrat soit préparé par lequel la municipalité 

accorde à la Société d'Aqueduc du Calvaire de la Banlieue des 
Trois-Rivières, la permission de faire,installer une entrée 
d'aqueduc afin d'aider ce groupe de contribuables à ne pas manquer 
d'eau en hiver si son réseau d'aqueduc fait défaut. M . Jos 
Levasseur se rend'responsable de la-compensation qui sera de 
$2.50 par mois par contribuable. Il y-a 10 usagers qui se servent 
de l'aqueduc privé. Un sceau sera installé sur le "stop cup" 
et seul le surintendant Alphonse Roch aura le,droit d'ouvrir ou 
fermer cette valve." 

Son honneur le maire Germain Massicotte est également 
autorisé à signer le contrat avec les représentants de la Société 
d'Aqueduc du Calvaire de la Banlieue de Troiç-Rivières. 

ADOPTE . ... 
-'.Des"Contribuables des lots^-no.32 ayant comme représentant 

M . Gérard Vanasse, par une requête signée, demandent le service 
d'aqueduc. Le conseil décide d'attendre que le plan de ces lots 
soit présenté pour étude sur la distance du prolongement à effectue 
avant d'acquiesser à cette requête.' 

Une lettre de M . Jean-Marie Gauthier, demandant au 
conseil de' se prononcer au sujet d'un dédommagement par suite 
de la destruction de son chalet d'été par -1-e,feu, ce printemps, 
est lue par le secrétaire. j-., . -, 

Les membres du conseil décident, de. s ' en tenir aux mêmes 
directives que précédemment» , ... 

La police-garantie de $2,000 copcepnant le secrétaire, 
est présentée au conseil. Elle a été officiellement acceptée par 
la Commission des Affaires Municipales du Quqbec. 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, , 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, ' 
"Que le secrétaire soit et est autorisé à faire l'achat 

de l'ameublement de bureau, une table et quatre chaises, p o u r un 
montant ne dépassant pas $125.00. 

ADOPTE 
Le conseil décide que les demandes, d'assistance publique 

de Marie Charbonneau, Eddy Crête, Mne Aldéi Proteau et Mne Louis 
Poirier soient et sont refusées et attend, d'autres renseignements 
de la cour avant de se prononcer. 

Le secrétaire fait lecture d'une -Lettre de M . René A . 
Robert, ingénieur.-conseil qui avise le conseil de la préparation 
d'un projet, d'égouts dans cette municipalité.. Cette firme montréa-
laise présentera sous paeu plans et devis de .ce projet et une 
assemblée^spéciale sera convoquée si'-nécessaire. 

. S.H. le maire Germain Massicotte -dpnne des renseignement: 
sur le travail effectué à date par-M. Robert, et ses accolytes. 
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Mutations de 
Juillet-aout 

7 octobre 1957 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, » W V u i 
"Que le secrétaire soit et est autorisé à 

faire les changements nécessaires aux livres relativeirëlfe^ 
aux mutations suivantes: 
No.Ordre Ancien propriétaire * Nouveau propriétaire' 

2113-2115 
768 
525 
1286-1287 

1189-A 
1272 
1273 
1318-1319-
1321-1322-
1158 
136 
52-A* * 
51-a' 
51-B 
239 ' 
239. 
506 
.525 
1130 
257 
658 
ii67 
1125 
38-a 
1797 
315 
135 
1157 
565 

1693 

2037 
658 

1189 
1805-B 
1805-B 
556 

6 5 - A 

1805-A 
2108 
808 

808 
1035 
18-A 
809' 
1250 
1805-C 
762 
1753 
527 

Guimond, Mme. Vve Art. 
Doyon, Henri 
Beaudet, Maurice 
Marchaid, Joseph 
Radisson Const, Inc 
Houde, Robert 
Radisson Const, Inc, 
Roberge & Magnan �

b
tée 

1320-Philippe A.Pratte 
1323 . ' 

Radisson Const, Inc 
Nap, Alarie Syndic 
Rocheleau, Edouard 
Montour,. Henri 
Montour, Henri 
P.Allaire-A.Lefebvre 

if ii! il 
Doucet, Jacques 
Beaudet, Maurice 
Bellerive, J.Jacques 
Bornais, Georges 
Les Prop, d'Aqued.Banlieue 
Radisson Const. Inc. 
Hudon, Gaston 
Martel, Armand 
Matteau, Mme René 
Dugré, Elphêge 
Réal Legris 
Rivard, Marcel 
Hardy, M m e Céris 
Aubry, Chs-Edouard 
Succ, Eugène Aubry 
Radisson Const. Inc. 
Levasseur, David 
Lacerte, Mue Arthur 
Radisson Const. Inc. 
Ricard, G lément 
Livernoche, Gilles 
Bergeron, Jean-Paul 
Pratte, Philippe A . 
Jardin de. T-Rivières Inc. 
Ricard, Clé-rent 
St-Pierre, Joseph 
Ma thon, David 
ibntour, Henri 
Dessureault, Robert 
Labelle, J.Augustin 
Lamy, Jos Hélie 
Mathon, David 
Radisson Const. Inc. 
Carrier, Robert 
Mathon, Hermile 
Beaudry, Léon 
Hébert, Georges 

Mlle Thérèse Fournier 
Dorval, Rosaire 
Mme Gérard Laroche 
Miie Joseph Marchand 
Houde, Robert 
Radisson Cont. Inc. 
Roberge & Magnan Ltée 
Radisson Const, Inc. 
Biais Lefe Sr,0 

Delorme, Marcel 
Marcotte, Pierre 
Janvier, Conrad 
Florant, Hector 
Gélinas, Henri 
Allaire,Paul 
Lefebvre, Aurèle 
Veilieux, Henri 
Mme Gérard Laroche 
Beaudet, Gérard 
Râtelle, Martin 
Mue Arthur Lacerte 
Piquette, Jean 
Poliquin, Renaud 
St-Pierre, Yvon 
Dumond, Georges 
Bourassa, Emile 
Lupien, Robert 
Lemay, Gérard 
Leblanc, René 
Aubry, J.Jacques 
Ouellette, Paul-Emile 
Houde, Robert 
Cormier, Germain 
Biron, Célien 
Guilbert, Marius 
Livernoche', Gilles 
Dumont, Alphée 
Morin, Roland 
Gailloux, Chs-Edouard 

Claveau, Joseph 
Carrier, Robert 
Claveau, Joseph 
Dessureault, Robert 
Vanasse, Gérard 
Finlay, Frederic dit Fred 
Mue Germain Gélinas 
Chevalier, Victor 
Gignac, Alphonse 
Lalancette, Philippe 
Mme Vve Hormidas Dufour 
Thibeault, J.Jacques 
Gélinas, Ubald 
Beaudet, Maurice 

1 
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Le secrétaire -fait lecture d'une lettre de la Commission 
des Transports du Canada à l'effet de faire élargir la routé du 
Calvaire, 18' pieds à l'est au passage à niveau du Pacifique 
Canadien. Le secrétaire est autorisé à faire une demande de deux 
copies additionnelles d'un plan préparé par le C.P.R. et de faire 
ensuite une demande officielle à la Commission des Transports. 

M . J-.A. Mongrain, au nom de Radisson Construction Inc,, 
par une requête, demande à' la municipalité de prolonger le réseau 

d'aqueduc sur la rue deslots 37-101-104-102 jusqu'à la maison en 
construction sur le lot 37-119. 

PROPOSE PAfP: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile*Caron, 
"Que le surintendant Alphonse Roch est autorisé à faire 

l'estimé du coût de ce prolongement du_ reseau d'aqueduc et ensuite 
é-communiquer avec M . Mongrain pour avoir de plus amples informations 

et qu'un rapport soit fourni au conseil à la prochaine session. 

ADOPTE 
Le secrétaire lit une; lettre de S.H. le maire Germain 

Màss'icotte adressée au Conseil des Comtés de St-Maurice sur le 
pourcentage non proportionné que doit payer notre municipalité 
sur le montant de l'évaluation déterminé par cet organisme. Le 
maire affirme que d'après l'article 667,^1^ conseil des comtés de 
St-Maurice devrait accepter notre ^ulajM^gfon et accorder une 
diminution équitable exigée à nos réunions antérieures. 

Les membres du conseil appuient fortement le maire et 
l'approuve pour son aptitude énergique. Tous décident d'attendre 
les événements et de ne pas payer le montant exigé depuis quelques 
mois. � . 

Une re'quête" "signée par 30 contribuables demeurant sur le 
Boulevard St-Jean, à l'effe't d'avoir un système d'éclairage pour 
le dit Boulevard, a été lue par le secrétaire. Ce dernier est 
autorisé à communiquer avec M . Jean Lafontaine de la Shawinigan 
Water & Power Co. pour que cette*compagnie prépare un plan à cet 
effet e n y installant des lumières à tous les deux poteaux, sur 
une distance de trois-quarts de mille environ. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
' , SECONDE à l'unanimité, 

"Que le règlement N o . 73 concernant l'entretien des rues 
P-42 (Boulevard Gélinas) est adopté. 

ADOPTE 

as 
' REGLEMENT N O . 73 

Entretien rues P-42 (Boulevard Gélinas) 

.,„. . CONSIDERANT que le 3 .septembre 1957, la Corporation de la 
Paroisse' des Trois-Rivières, par acte de cession passé devant le 
notaire G.Gilles Garceau, est devenue propriétaire de certain 
immeuble devant servir comme rue, le dit immeuble étant une partie 
du lot quarante-deux-un (42-1) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis le lôtissement d'une partie du 

susdit lot quarande-deux(42) des constructions ont été érigées et 
qu'il y a lieu de considérer l'exécution de travaux de voirie dans 
cette rue; 

CONSIDERANT qu'un avis public a été donné le 9 octobre 
1957 de l'intention du conseil de pourvoir à l'entretien de la 
dite rue; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné lors de la 
session du 8 août 1957 par M . Henri Guilbert, conseiller, de la 
présentation du présent règlement; 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le 
N o . 73 est adopté et il est statué et décrété par ce même règlemenl 
comme suit, savoir; 



Règlement No.73 
(suite) 

Règlement No.73-A 

7 octobre, 1957 

il sera 
ci-'dessus 

Art. 1-L'immeuble connu et "designé comme éta: 
le lot 1+2-1 de la subdivision officielle du lot 
qûarante-deux (1+2) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières est proclamé chemin municipal» 

A r t , 2-Les Travaux d'entretién,dë réparation et de 
confection sur le susdit immeuble seront exécutés sous la 
direction de la Corporation et sous la surveillance de 
l'inspecteur nommé à cette fin par résolution du conseil; 

A r t . 3-Le coût des susdits travaux»sera à la charge des 
contribuables propriétaires, au prorata de pied de Sont, des 
lots 1+2-2, 1+2-3, 1+2-1+, 1+2-5, 1+2-6 et 1+2-7 de la susdite 
subdivision officielle» 

Art. 1+- H
 e s

t par le présent règlement imposé et 
prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables 
mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée par résolution 
du conseil, à un taux suffisant d'après le rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année pour pourvoir au paiement des susdits 
travaux. Cette taxe spéciale sera perçue en même temps que la 
taxe foncière annuelle»

 r; 

Art. 5- Le présent règlement entrera en vigueur suivant 
la loi. 

ADOPTE UNANIMEMENT. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE â l'unanimité, 
"Que le règlement N o . 73-A concernant l'entretien des 

rues P-ll (Boulevard Beaudry) est adopté. 
ADOPTE 

REGLEMENT NO. 73-A 
<1 ! T 

�Entretien rues P-ll (Boulevard Beaudry) 

CONSIDERANT que le 6 octobre 1952, la Corporation de la 
Paroisse des Trois-Rivièresj par acte de cession passé devant le 
notaire G.Gilles Garceau, est devenue propriétaire de certains 
immeubles dèvant servir comme rues, les dits immeubles étant une 
partie des lots 11-16 et 11-18, 11-8 et 11-25 du cadastre officiel 
de la paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis le lôtissement d'une partie du 
susdit lot onze (11) des constructions ont été érigées et qu'il 
y a lieu de considérer l'exécution de travaux de voirie dans 
ces rues; 

CONSIDERANT qu'un-avis public a été donné le 9 octobre 
1957 de l'intention du conseil de pourvoir à l'entretien des 
dites rues; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné lors de la 
session du 8 août 1957 par M . Henri Guilbert, conseiller, de la 
présentation du présent règlement; 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le no. 
73-A est adopté et il est statué et-décrété par ce même 
règlement commesuit, savoir; 

Art. 1- Les immeubles connus et désignés comme étant les 
^.ots 11—16, 11-18, 11-8-et 11-20 de la subdivision officielle 
du lot onze (11) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières sont proclamés chemins municipaux; 

Art. 2- Les travaux d'entretien, de réparation et de 
confection sur les susdits immeubles seront exécutés sous la 
direction de la Corporation et sous la surveillance de 
1' inspecteur nommé à cette fin par résolution du conseil; 

Art, 3- Le côut des susdits travaux sera à la charge 
des contribuables propriétaires, au prorata de pied de front, 
des lots 1 1 - 2 , 1 1 - 3 , 1 1 - k , 11-5, 11-6, 11-7, 11-9, 11-10, 
1 1 - 1 1 , 1 1 - 1 2 , 1 1 - 1 3 , l l - l l+> 1 1 - 1 5 , 1 1 - 3 1 , 1 1 - 3 0 , 1 1 - 2 9 , 1 1 - 2 8 , 
1 1 - 2 7 , 1 1 - 2 6 , 11-21+, 1 1 - 2 3 , 1 1 - 2 2 , 1 1 - 2 1 , 1 1 - 2 0 et 1 1 - 1 9 
de la susdite subdivision officielle, à l'exception des lots 
suivants:11, 11-17, 11-32 et 11-1» 
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Soumissions pou 
chemins d'hiver 

Chemins d'hiver 

à Gérard A.Hamel 

7 octobre 1957 

A r t . 4- Il est par le présent,règlement imposp et il sera 
prélevé chaque année suv tous les biens-fonds imposables ci-dessus 
mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée par résolution 
du conseil, à un taux suffisant d'après le-rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année pour pourvoir au,paiement des susdits travaux» 
Cette taxe spéciale sera perçue en même temps que la taxe foncière 
annuelle. 

Art..-5- Le présent règlement-entrera-en vigueur suivant 
la loi. 

ADOPTE UNANIMEMENT. 

PROPOSE'PAR : M . Henri Guilbert,'-.-
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
M ' î 
Que le conseil accepte la requête d'un contribuable et 

que la rue transverçale du Boulevard Mathon, porte le nom officiel 
"d'Avenue Lemieux" et que cela devienne ipso-facto officiel." 

ADOPTE 
Un groupe d e jeunes sportifs de Ste-Marguerite, par l'entre 

mise de M . Léo Bergeron,^demande au conseil de voter un certain 
îsmontant d'argent pour l'aider à défrayer les dépenses de l'aména-
gement d'une patinoire. Comme le groupe a formé un comité bien 
distinct, le conseil accepte de lui venir en aide. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Qu'un octroi de $75.00 soit et est accordé au comité du 

Centre des Loisirs de Ste-Marguerite, pour l'aider à l'aménagement 
d'une patinoire." 

ADOPTE 
Le secrétaire lit une lettre des Puits de Québec Enrg., 

où il est dit que M . Georges Lizotte, puisetier, est retardé au 
Nouveau-Brunswick et qu'il ne pourra commencer le sondage à la 
recherche d'eau potable sur la terre de M . Vezina dans Ste-Margue-
rite avant quelques semaines. 

Une discussion s'en suit et les membres du conseil par 
l'entremise de.S.H. le-maire Massicotte, demandent à M . DeRouin, 
conseiller, d'entamer Immédiatement des pourparlers avec M . 
Lizotte pour exiger que les travaux soient complétés d'ici 15 
jours. Un rapport devra être fourni par M . DeRouin sur cette 
démarche. .. -
i Le secrétaire annonce qu'il a reçu deux soumissions pour 

' l'entretien des chemins d'hiver: Gérard A.Hamel de Shawinigan Palis 
et Laurentide Ready-Mix & Equipment de Trois-Rivières. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que l'entretien des chemins-d'hiver soit accordé à M . 

Gérard A.Hamel de Shawinigan Falls, pour le prix de $400 du mille, 
sur une distance de 14 railles et qu'un contrat soit signé lui 
accordant le privilège d'une autre année, si le conseil ne fait 
pas l'acquisition d'un camion à c e t effet." 

ADOPTE 
S.H. Le maire Massicotte est ensuite autorisé à signer 

le dit contrat avec M . Gérard A.Hamel. Un seul conseiller se 
montre dissident, 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que la session régulière soit ajournée au 8 octobre 1957" 

ÀDQ^TE. 
La session est levée» 

�maire 
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rescindée 

8 octobre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TRD IS RIVIERES 

3 

Travaux de $150.00 
sur le Bid Lacer ;e 

Séance d'ajournement de la session du 7 octobre 19f 
tenue le 8 octobre 1957» au lieu ordinaire des sessions, à 
minuit et 5 minutes, suivant la résolution adoptée le 7 
octobre 1957» et à laquelle sont présents : S . H . le m a i r e , M . 
Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Henri Ôrùilbert, 
Emile Caron, Charles E.DeRouin, Arthur Dufresne et Armand 
Charbon ne a u . 

Le secrétaire rapporte que la municipalité doit $14,830.35 
au Ministère de la Santé, pour la part des frais d'hospita-
lisation et de pension des indigents. 

Soixante-deux (62) contribuables de Val Mauricie présentent 
une requête à l'effet qu'ils appuient le projet d'éclairage 
des rues de ce centre domiciliaire, soit seize luminères. 
Chaque contribuable es-t prêt à payer les frais jusqu'à

 p 

concurrence de huit dollars ($8.00) par a n n é è . 
M . Henri Guilbert', conseiller, présente u n avis de 

motion afin qu'un règlement soit préparé â cet effet et que 
le coût soit réparti par les 111 lots cadastrés. 

Il y aura six lampes de mercure et dix autres à $35.00 
chacune, 

S . H . le maire Germain Massicotte communique un rapport 
du Ministère de la Santé sur les sondages effectués sur le 
Boulevard St-Jean, à 2.3 milles des puits actuels, par le 
puisetier R.J.Lévesque. Le rapport indique que l'eau est 
quasi-parfaite et qu'il sera difficile de trouver mieux ailleurs. 

. S.H. le maire Massicotte parle ensuite du projet du Livre 
d'OR qui vient d'arriver au bureau du secrétaire. Le maire 
demande qu'on profite de cette occasion pour remercier d'une 
façon tangible tous ceux qui ont contribué à ce projet et 
d'y préparer un programme élaboré avec plusieurs invités 
d'honneur, à l'inauguration officielle de cet événement. 

PROPOSE PAR: M . Charles E .DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que S . H . le maire Germain Massicotte soit et est 

autorisé à dépenser une somme de $250,00 pour la préparation 
d'une telle fête et qu'un programme y soit préparé pour que 
ce soit un événement public de grande envergure. 

;.c. � ADOPTE. 

Le secrétaire est autorisé à écrire aux Armoiries de 
Montreal pour demander gratuitement un étui en cuir pour le 
Livre d'Or. 

M . Roméo Duberger, un contribuable, demande des rensei-
gnements sur la résolution adoptée à la session antérieure, au 
sujet de 1'achat de la rue Guay. 

Après une longue.discussion, à savoir si le conseil avait 
le droit o u m o n d'acheter la dite rue Guay et d'en répartir 
un mohtant de $250.00 parmi les propriétaires de cette rue, 
le conseil en vient à cettè d é c i s i o n . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E .DeRouin, 
"Que la résolution adoptée le 3p&eptembre dernier 

soit-et est rescindée, à l'effet de la répartition du coût de 
la moitié de l'achat de la rue Guay soit $500; soit $250 
aux contribuables de cette dite rue. 

ADOPTE 
M . J. Cinq-Mars, u n contribuable du Boulevard Lacerte 

demande que l'inspecteur des chemins de ce dit Boulevard soit 
remplacé, parce qu'il retarde beaucoup de faire aménager la 
rue convenablement, autour de la construction de sa maison de 
six logements. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Qu'un montant de $150 soit et est accordé pour 

des travaux sur le Boulevard Lacerte, soit 50 voyages de sable 
à $3.00 chacun, si 1'inspecteur,des chemins n'a pas effectuer 
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ces travaux d'ici une période de huit jours. Le secrétaire est 
autorisé à écrire à l'inspecteur Armand Roy pour le mettre au 
courant de la situation, 

ADOPTE 
Une longue discussion s'en suit au sujet du déplacement 

de la borne-fontaine en face du Garage B.A. de M. Caron. 
he . M. Rodhain, qui a dû débourser $400 pour faire déplacer 

une borne-fontaine devant son garage, veut que ce contribuable 
débourse le même montant que lui ou exige d'être remboursé de la 
différence. 

M. Henri Guilbert, conseiller, demande au conseil de 
retarder cette discussion à la prochaine session, du fait qu'il 
se fait dqjà très tard et que tous sont fatigués» 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Emile'Caron, 
"Que, à compter de la.session régulière de novembre a 

mil neuf cent cinquante-sept jusqu'à la session régulière du mois 
d'avril mil neuf cent cinquante-huit, inclusivement, les sessions 
du conseil auront lieu à la salle du Couvent à la Banlieue. 

ADOPTE . 
PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
SECONDE PAR: M. Arthur Dufresne, 
"Que la session est levée," 

session régul. 
4 novembre 1957 

. .Maire 

Sec-tres. 

4 novembre 1957. 

PROVINCE DE QUEBEC ' . . 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES-

.Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi 4 novembre 1957 à huit heures p.m., au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présentsjS.H. 
le maire, M . Germain Massicotte, et.messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Emile Caron, Charles E . Derouin 
Armand Charbonneau. M . Arthur Dufresne, conseiller, est absent 
souffrant de la grippe asiatique.-

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que les minutes de la session régulière du 7 octobre 

1957 et la séance d'ajournement de la session du 8 octobre 1957 
soient et sont adoptées après avoir ajouté ce qui suit au rapport 
du Ministère de la Santé sur l'analyse d'eau du puisetier R.J. 
Lévesque:"No.055l du test no2 fait au Blvd St-Jean, le 28 août 
1957—turbidité 0 -couleur 0 - dureté 18 - alcalinité 22 - fer 0.0 
et pH 7.7" 

ADOPTE. 
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733 
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738 
739 
740 
741 
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Comptes non 
payés 

Q 

4 novembre 1957 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que les comptes suivants soient et sont 

approuvés pour paiement. 

I.- Maxime Gélinas- ampoules
 c
alvaire $15,12-

2»- Benoit Massé - Ass.Pub, Jos Cantin 40*00"" 
3»- The Shawinigan Water & Pow,-Dora-Ste-Cath. 149.61-" 
4.- The Shawinigan Water & Pow,-Calvaire 7.78-
5.- The Bell T e l . au 16 oct - bureau 12,02.-
6.- J.N.Beaudoin Ltée -meubles de bureau 125,00 -
7.- Maxime Gélinas - entretien du Calvaire 100.00 " 
8e- J.-Ls Levasseur -Blvd Laceite par A.Roy 100,00-
9.- J.-Ls Levasseur -Blvd Lacerte -J.Cinq-Mars 16.00 ** 
10.-Leonard Beaulieu-Blvd Lacerte -J.Cinq-Mars 1 0 8 . 0 0 ^ 
II.-Leonard Beaulieu-Dom-Ste-Cath, 67,50*" 
12 0-Roger Porcier - Rue Doucet 30.00 
13.-A. Martel -* loyer de novembre 15.00"" 
1 4.-A. Martel -salaire 2 sem- 9 et l 6 n o v . 80.00" 
15.-A. Martel - timbres - m u n . 1 0 . 0 0 ' 
16.-A.' Martel - salaire 2 sem- 23 et 30 n o v . 80.00 " 
17.-0vila Simard - Blvds Bettez et Gagnon 292.35" 
18.-Jos Paquette- Blvds Bettez et Gagnon 314»50 
19.-Corp. T - R . - taxe d'affaires -rue Des F o r . 2 5 , 3 0 " 
20.-Abran & Lambert - mutations sept-oct. 17.00 " 
21.-Coop. Fédérée de Québec -salle - 9 ass, 22.50"* 

22.-Leonard Beaulieu -gravier aqueduc 18.00-
23.-Ricard-Charpentier-entrée Com 0Scolaire 15.00-
24.-Caron Service Station* - huile et gaz 5.21-
25.-Germain & Frère - laine de J)lomb 5.50

,
-

, 

26.-Launier Ltée - matériaux 3 8 . 7 4 ' 
2 7 .-The Shawinigan Water & Power-Puits Blv St-J.80.26 " 
28.-François Rouette-Inc. - vitre et mastic 0 . 7 3 " 
29.-A.Roch - 66hres à $1.10 7 2 . 6 0 ^ 
30.-E.Paillé - 57hres à $1.10 62.70 " 
31.-Leon Montour - 3i+hres à $1.10 3 7 » 4 o ^ 
32.-Louis Petroff - salaire oct. � 20.00-
33.-R.J«Lévesque - tests Blvd St-Jean et autres888.00 "" 
34.-A.Roch - salaire 2 sera. 9 et 16 n o v . 30.00 " 

35.-A.Roch - salaire 2 sem-. 23 et 30 nov, 30.00"^ 
36.-A.Martel- voyage à Québec - aqueduc lOoOO 
37.-A'.Martel - timbres- comptes d'aqueduc(201) 8.04 "" 

ADOPTE, 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
"Que l'inspecteur Ovila Simard, en charge des 

chemins des Blvds Gagnon et Bettez, cesse immédiatement 
les travaux et qu'un relevé des dépenses occasionnées cette 
saison, soit préparé pttr le secrétaire afin de renseigner 
les contribuables de ces boulevards des montants à payer 
après répartition sur une période de trois (3) ans." 

ADOPTE, 
Les comptes présentés par M . Simard restent en 

suspend jusqu'au retour de M . Arthur Dufresne, conseiller, 
qui.fournira des renseignements sur les derniers travaux 
exécutés sur les Blvds-Gagnon et Bettez, 

>0 
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M . Jean Guay, l'un des conseillers de la firme 
René A.Robert, ingénieur-conseil de Montréal, présente un 
rapport préliminaire sur lé projet d'égouts dans un secteur de 
la municipalité entre la terre de M . Médéric Pothier et les 
limites de Trids-Rivières et entre la ligne du chemin de fer du 
Pacifique Canadien et le fleuve St-Laurent. 

M . Guay^ fournit des c hiffres intéressants et parle 
de. l'égout de Val Maurieïa et des améliorations à effectuer avant 
d'être acquis par la municipalité» . ] 

M.J.A. Mongrain, président de Radisson Construction 
Inc, donne la réplique à M.Guay et demande des renseignements 
sur les chiffres cités. * » 

S.H. le maire Massicotte termine*les discussions sur 
ce projet d'égouts et déclare que le travail,effectué à date 
par la firme.René A . Robert est préliminaire et que l'exécution 
des travaux ne sera/pasaimmédiat. Il faudra.'diviser la paroisse 
en secteurs et demander ensuite qu'un référendum soit tenu avant 
d'entreprendre ces dits travaux.. 

A la demande des membres du conseil, le secrétaire 
lit le contrat des chemins d'hiver signé entre l'entrepreneur 
Gérard A . Hamel de Shawinigan Falls et S.H».le maire Massicotte. 

Une longue discussion s'en suit] entre contribuables 
et membres du conseil. 

Le maire Massicotte tranche la q u ^ t d o n en déclarant 
qu'on ne peut rien faire, le contrat étant,signé. Le conseil se 
réserv'e le droit de changer ou de faire nettoyer les chemins à la 
char'ge de l'entre pre ne ur, si après 21+ heures", les dits chemins 
ne sont pas entretenus convenableirent® 

Dans une lettre adressée au conseil, M . Armand 
Roy, donne sa démission comme inspecteur dec h©min du Blvd Lacerte 
et comme chef-pompier. .] 

M . Jean-Paul Roberge, conseiller, demande à M . Roy 
de réconsidérer sa démission et demande q+ '.une entente soit bâclée 

„ entre M . Roy et M.Julien Cinq-Mars pour l'entretien d'un bout de 
chemin sur le Blvd Lacerte. Il refuse la démission de M . R o y . 

M . Roberge présente un avis de. motion pour la 
passation d'un règlement du Blvd Lacerte, soit la partie située 
en dehors du règlement en vigueur sur ce boulevard. Il demande à 
M . J . Cinq-Mars de faire signer les contribuables du secteur du 
Blvd Lacerte non aménagé en r u e , pour l e 3 0 * . terrains, et que la 
répartition des travaux seftanpour une période de trois (3) ans, 
commentant au lot i+8* 

PROPOSE PAR: M . Je an-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que M.Julien Cinq-Mars soit nommé inspecteur 

spécial pour l'exécution des travaux sur le Blvd Lacerte, d'après 
le règlement qui sera préparé à c et effet. 

ADOPTE. 
Les membres du conseil, à l'unanimité refusent la 

double démission de M . Armand R o y . 
PROPOSE PAR: M . Jean-Raul Roberge, 
SECONDE PAÉ: M . Emile Caron, 
"Que la double démission de M.Armand R o y , comme 

inspecteur de chemins et. chef-pompier, soit et est refusé." 
ADOPTE. 

M . Armand Roy, après être revenu sur sa décision 
de démissionner, demande au conseil que le département des pompiers 
ait un équipement adéquat. Il sugg*ere une réunion avec le comité 
des pompiers, comprenant les conseillers Jean-Paul Roberge et 
Charles E.DeRouin, et demande une liste des pompiers volontaires. 

On e n v i e n t ensuite à l'estimé-de la borne -fontaine 
du garage Yvon Caron (B.A.) qui est de $236.12. La posTe d'une 
borne-fontaine devant le garage Jean Rodhain a coûté $1+00 mais 
avait été donné par contrat. 

Après une longue discussion, S.H» le maire Massicott 
demande au conseil de se prononcer sur cette décision ou qu'il se 
verra alors forcer d'en prendre une. 
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lot no.37 

Eenouv. emprunt 
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267 novembre 1957 

M . Charles E.DeRouin, conseiller, propose de 
s'en- tenir à la décision des membres du conseil, 
prise lors d'un caucus, soit d'accepter $50 du con-N^-^-yA-çaô 
tribuable et que -la municipalité débourse la différenb%Ui^£>/ 
soit $>186.12. Il n'y a aucun secondeur à cette résolution» 

M . Emile Caron, conseiller, ne pouvant seconder -cette 
résolution du fait qi 'il est intéressé de près où de loin 
au garage B.A. dont le locataire est son fils Y von® 

S»H. le maire Massicotte, au nom du conseil, décide alors 
de rendre un verdict, comme les membres ne veulent se prononcer® 
Il demande au contribuable Yvon Caron de payer les frais de 
déplacement de la borne-fontaine au montant de $236.12» 

M . Rodhain demande alors au conseil s'il sera remboursé 
de la différence entre $236.12 et $1+00. Le conseil refuse, du 
fait que le borne-fontaine du garage Rodhain a été déplacée 
par contrat donné» 

Les contribuables du Blvd St-Jean, par une requête signée 
par 32 noms, demandent au conseil de faire installer des 
lumières, non seulement pour 3/5 de mille mais jusqi'à la 
limite de la municipalité. 

Le conseil est à étudier une demande de M.J..A® longrain 
pour un prolongement d'aqueduc sur la rue du lot 37 quand 
S.H. le maire Massicotte se voit dans l'obligation d'ajourner 
la session du fait qu'il est llh.55 du soir. 

PROPOSE PiR: M® Henri Guilbert, 
� � SEC ONDE PAR: M.- Jean-Paul Roberge, 

"Que,la session régulière soit ajournée à minuit et 
5 minites, le 5 novembre 1957 

ADOPTE. » 
La se-ssion est levée® 

maire 

Q L h a m ^ i J L W ^ p d z l ^ 
sec.-très® 

5 novembre 1957 
» « 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNIŒ PALI TE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 5 novembre 1957» 
tenue le 5 novembre 1957» au lieu ordinaire des sessions, à 
minuit et 5 minutes, suivant la résolution adoptée le 5 novembre 
1957» et A laquelle sont présents:S.H. le maire, M.Germain 
Massicotte, et messieurs les conseillers Jean-Paul Roberge, 
Henri Guilbert et Armand Charbon® au® Le conseiller Dufresne 
est toujours absent, souffrant de la gripe® 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge,-
"Que le conseil autorise les travaux pour le prolonge-

ment du reseau d'aqueduc, une distance d'environ 100 pieds, sur 
les rues du lot no®37» ®t accorde aégalement les dits travaux 
â MM.^ Ricard & Charpentier, aux mêmes conditions que précédem-
ment®', lors de la poste de tuyaux sur les Blvds Gélinas, St-Jean 
et Lacerte® 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
m 
Que demande soit faite à la Commission Municipale de 

Québec la priant de bienvouloir autoriser, pour une période 
minimum de six mois, un emprunt temporaire n'exédant pas 
dix mille deux cent quatre-vingt onze et vingt-cinq sous 
($10,291.25) pour pourvoir au paiement de l'échéance du 1er 

.décembre 1937 au montant de $10.291.25.
 M
« Armand Martel, 

secrétaire, est autorisé à représenter le conseil auprès de la 
Commission Municipale de Québec pour obtenir ces argents 



A j o urïÇÉtto s é a ne e 
au 12 novo 57 

2e séance d'ajouin 
12 novo 1957 

Mutations de 
Sept et octo 

5 novembre 1957 
pour être émis par la Banque Provinciale du Canada à T.-Rivières. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, ADOPTE. 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, � 
"Que la séance d'ajournement soit et est de nouveau 

ajournée au 12 novembre 1957." 
adopte-. 

La séance d'ajournement est ajournée. 

maire 

U W & m J L V U è j f c i 
Sac.-très « ^sb Sec.-trés. 

12 novembre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICE PAL ITE DE LA PARD ISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du novembre 1957» 
ajournée ie 5 "novembre 1957» tenue le 12 novembre 1957» au lieu 
ordinaire des sessions,] à huit heures p.m , suivant la résolution 
adoptée le 5 novembre 1*957» et à laquelle sont présentsjS.H. le 
maire, M.Germain ^Massicotte, et messieurs les 'conseà 11ers îHenri 
Guilbert, Jean-Paul Roberge, Charles E.DeRouin, Arthur Dufresne, 
Emile Caron et Armard Charbonneau. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E.Derouin, 
"Que les mutations sont acceptées telles que lues et que 

le secrétaire soi et est autorisé â faire les changements nécessai-
res aux livres relativement aux mutations suivantes: 

Ancien propriétaire 

Bellemare, Pierre 
Gignac, Alphonse 
Radisson Cons . Inc. 
Radisson Cons . Inc. 
Bourassa, Conrad 
Rouette, Alexandre 
Ricard, Clément 
Sévigny, Adélard 
Mathon, David 
Blanc he t te, Mme Hervé 
Fortin, Mue „Vve Onésime 
Bourbonnais, Georges-E. 
Ricard, Clément 
Porteous, William Willis 
Lamontagne, Jean-Marie 
Beaudet, Maufice 
Charbonneau, A r m a n d 
Joly, Aimé* 
Garceau, Auguste 
Beaudet, Maqrjce 
Blanchette, Hervé 

1337-38-9-40-4tPratte, Philippe-Auguste 

Gauvin, Laurent 
970 La joie, Fernand 
738 Mathon, Hermile 
571 Délisle, Georges 
192 Peilerîn, Mme Henri 
755 Lanneville,Mme Philippe 
888 Bellemare, Pierre 
728 Mathon, Hermile 
726 Trottier, Lomer 

N o . Ordre 

887 

809 
1196 
1194 
136 3 
313-A 
1805-D 
1975 
164 
2120 
930-931 
154 . . 
1805-E 
206 
426 
426 * 
1809A-1812A 
1351 
284-A 
427 
2121 

Nouveau propriétaire 

> 
PS 
o 
H 
O 
H © 
> 
PS 
G 

'HH 
© 

PS 
G 

Lord, Armand 
Finlay, Frédéric dit Fre|L 
Blanchette, Laurent 
Blanchette, Louis 
Corp . Paroisse des T . R . 
Rouette, Pierre 
Milette, Roger 
Lariviêre, Jean-Jacques 
Fugêre,. Gaston 
Blanc he 11 e, He ryé 
Provencher, Arthur 

. Gouin, Georges C« 
Bolduc, Alexandre 
St-Pierre,Mue M.G.L,.(Porteous) 
Beaudet, Maurice 
Laroche, Gérard 

La Belle Vision Inc. 
Jolin, Gérald 
Léveillé, Ovide 
Laroche, Gé? ard 
Lacharité, Edouard 

.* Papillon, Mue Vve Albert 
Dufresne, Gérard 
Arcard , Mme Omer 

Mme Philippe Lanneville (fl.Matteau) 
R o y , Henri-Louis 
Julien, André 
Grenier, Maurice-
Tremblay, DaniaL * * 
Langlois, Jean-Maurice 
Sauvageau, Mme Pierre et 
Précourt, Mue Jules. 
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Eclairage du 
Blvd St-Jean 

Prolong, aqueduc 
André Julien 

Lopin de terre 
donné par C.P.R. 

Ass» Publique 
Mue Ls Poirier 

Contrat avec un 
aqueduc privé 

Avis de motion -
reg-Blvd Pratte 

Taxe d'affaires 
de #25<,3© â -To-Rc 
$12.60 -Com©Scol 

Reso du 3 sept 
rescindée. 

Igt novembre 1957' 

Nouveau contrat 
pour achat des 
rues lot no.37 

noo d'Ordre Ancien propriétaire nouveau propriétaire o ê î q 

Û f f i T 1533-34 

1062 

Des. 
conseil s'il y 
secteur, 
doit lui 

PROPOSE 
SECONDE 
"Que le 

M . Alphonse Roch, 

Radisson Cons. Inc 
Dufresne, Gérard 
Bourassa, Mme A l f . 

-- r<?7 
w 

Bombardier,Rayra, 
LevasseurjEaurent^ 
Gouin, Mme Adélard 

ADOPTE. 

contribuables du Blvd St-Jean demandent au 
a du nouveau au sujet d'éc lairage dans ce 

Le secrétaire déclare que la Shawinigan Water & Power 
remettre un nouveau plan d'éclairage pour ce secteur*» 

PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
PAR: M . H e i r i Guilbert, 

conseil autorise le surintendant d'aqueduc, 
a faire le prolongement, du reseau d'aqueduc 

jusqu'Aux limites du Blvd Gélinas, une distance de quelque 25 
pieds, afin de satisfaire une contribuable, Mme André Julien, 
qui en avait fait la demande' par écrit" 

A D O P T E . 
La Commission^des Transports du Canada fait savoir 

que la rtnnicipalité a obtenu officiellement le lopin de terre 
situé sur l a route du Calvaire, près du passage-à-niveau du 
C.P.R., pour élargir de»l8 pieds à l'est, l'entrée sur la voie 
du chemin de fer. 

Le conseil demande au secrétaire d'écrire à M . Théo 
Larose, ingénieur-divisionnaire du Ministère de la Voirie, pour 
lui annoncer cette heureuse-nouvelle. 

Par un décret du juge Lucien Comeau de la cour du 
magistrat, la-municipalité devra pourvoir à l'assistance publique 
de Mue Louis Poirier, pour une période de 12 mois, soit du 1er 
septembre 1957 au' 1er septembre 1958o 

Le secrétaire lit un contrat passé entre la municipalité^ 
représentée par S.H. le maire Massicotte et la Société d'Aqueduc 
du Calvaire de la Banlieue de T.R,, représentée par M . Jos 
Levasseur. Le surintendant d'aqueduc, M . Roch fera raccorder 
l'aqueduc municipal à l'aqueduc privé et un sceau sera installé. 
Seul le surintendant d'aqueduc aura le droit d'ouvrir ou fermer 
la valve pour fournir l'eau aux usagers de l'aqueduc privé» 

M . Henri Guilbert, conseiller, présente un avis de -
motion pour l a passation d'un règlement pour des travaux qui 
seront effectués sur le Blvd Pratte, la répartition sera faite 
aux contribuables sur une période de trois (3) ans» 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
� SECONDE. PAR: M . Charles E.DeRouin, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à payer la 
taxe d'affaires de $25.30—$12.60 étant fourni par 1 a-Comm. 
Scolaire de la Banlieue, pour le bureau de la rue Des F o r g e s , 
taxe d'affaires due à la Corporation de Trois-Rivières.ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que la résolution du 3 septembre 1957 au sujet 

de l'achat des rues du-lot no.37» soit et est rescindée." 
ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que la Corporation Municipale de la Paroisse des 

Trois-Rivières, devienne propriétaire des -rues ou c hemins de 
pied suivants:37-102-104-101-62-108-110-111-113-125-126-69-
^-134-100-146-96-95-94-96-89-88-78-86-144 et li+5, tous du 
cadastre de la Paroisse des, Trois-Rivières, et ce au prix de 
$1.00 payable comptant, et que S . H . le m a i r e soit autorisé à 
signer tel dit acte devant notaire.

 ! 

Que la Cie ^adisson Construction Inc, garde le droit 
d'y poser des tuyaux d'égouts, et demeure propriétaire de tel 
réseau d'égouts qu'elle pourra y installer, le tout aux risqxes 
et périls de cette dernière. 

Que la Municipalité ne soit point tenue, d'y faire des 
travaux d'améliorations, et si elle en fait que ce sera aux 
dépens, charges des propriétaires d'emplacements riverais, selon 
le mode de répartition ou taxe accepté par le conseil»" 

ADOPTE. 
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Question des B l . 
BettéE*-Gagnon 

Comptes appr» 
Bettez-Gagnon 

Avis de motion 
reg- inspecteurs 

de chemins 

Equipement pour 
les pompiers 

Le compte dû au 
conseil du comté 

St-Maurice 

Emprunt de #20,OC 
renouv-6 mois 

Voyage à Québec 
du Sec*.-$10.00 

Plan - prolong» 
aqueduc -Blvd 

St-Jean 

12: novembre 1957 

M . Armand Charbonneau, conseiller, demande au secrétaire 
ie préparer un résumé des dépenses encourues pour l'entretien des 
Blvds Bettez et Gagnon et de donner une juste idée aux contribua-
bles, suivant la répartition des montants qu'ils devront payer 
cette année» . 

.Ce conseiller demande également que les travaux soient 
suspendus sur ces deux Boulevards. 

Le eonseil approuve à l'unanimité la suggestion de M» 
Charbonneau. 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le conseil approuve les comptes de MM.Jos Paquette et 

Ovila Simard, pour des travaux exécutés sur les Blvds Gagnon et 
Bettez, 

ADOPTE. 
. M . Jean-Paul Roberge, conseiller, présente un avis de motion 

pour la passation d'un reglement afin de limiter les dépenses 
faites par les inspecteurs de chemins. Ces inspecteurs ne pourront, 
dépenser plus d e $100 sans s'adresser au conseil. 

Les membres du.conseil acceptent la requête du chef-pompier 
Armand Roy à l'effet d'acheter certains équipements indispensables 

à la brigade des pompiers. 
Me Jean-Marie Bureau, au nom du conseil des cisomtés du St-

S-t-Maurice, écrit au conseil pour le mettre en demeure de payer 
le compte d u . 

PROPOSE PAR: M . Je an-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . HEnri Guilbert, 
"Que le conseil autorise s.H. le. maire et le secrétaire à 

s'informer auprès de l'aviseur légal, pour lui demander s'il est 
possible de. "casser" le rôle d'évaluation ou d'autres moyens 
légaux qui pourraient être pris pour se protéger contre la mise 
en demeure du conseil des comtés du St-Maurice." 

. . ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

1 :
 "Que le secrétaire est autorisé à écrire à la Banque Provin-

ciale de Trois-Rivières, de l'intention du conseil, au cours de 
l'hiver, de consolider sa position financière 

. PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 

. SECONDE. PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que le conseil' accorde un montant de $10.00 au secrétaire 

pour ses dépenses,dde voyage lors d e son entrevue ayec, la Commission 
Municipale de Québec, au sujet d'une permission ppur obtenir . 
le renouvellement d'un emprunt temporaire' de $10,291.25 pour 
payer l'échéance du 1er décembre 1957» à l a Banque Provinciale, 
sur le département d'aqueduc." 

ADOPTE» 
M . Maurice Langlols, ingénieur-conseil de Trois-Rivières 

nous a préparé un plan pour un prolongement du reseau d'aqueduc 
sur le Blvd St-Jean jusqu'à la terre de M . Achille Doucet. A cet 
endroit, un, puits sera construit. 

Il faudra 12,700 pieds de tuyaux du puits actuel au puits 
futur. Le conseil, en principe es.t en faveur de construire un 
puits et de prolonger le réseau d'adueduc, avec tuyaux de 6 pouces. 

PROPOSE PAR:-M.-Charles E . DeRouin,-
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que des soumissions pour la construction du re ae.au d'aqueduc 

jusqu'au nouveau puits, soient demandées par l'entremise du qi otidie^ 
le Nouvelliste, et que ces dites soumissions soient envoyées au plus 
tard le 22 novembre à minuit, au bureau du secrétaire. Le Conseil 
ne s'engage â prendre ni la plus haute ni la plus basse ni même 
aucune des soumissions." 

ADOPTE. 
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Option chez 
Achille Doucet 

Qui construira 
le nouveau puits? 

Puits à Lévesque? 
500,000 à 800,00 
gallons par joui' 

Emprunt dè 
$10,291025 avec 

la Ban® Provineia 

Encore la borne-
fontaine Caron 

Séance ajournée 
au 13 nov® 57 

12 novembre 1957 

M M . les conseillers Jean-Paul Roberge et 
Charles E . DeRouin, acceptent de visiter une autre 
fois M . Achille Doucet afin de renouveler l'option 
du terrain qa i doit servir à la construction d'un nouvel 
puits, la dite option étant échue depuis quinze jours® 

M . Charles E . DeRouin,^ conseiller suggère que des 
soumissions soient demandées pour l'érection du nouveau puits® 
La discussion s'en suit et les contribuables ainsi que plusieurs 
membres du conseil veulent que c e soit, le puisatier R.J. Lévesque 
qui construise le nouveau puits, ayant une grande expérience de 
la chose® 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge,. 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le conseil autorise S.H. le maire Massicotte 

à demander un rapport au puisetier R.J.Lévesque sur le côut 
approximatif du nouveau puits pour être en mesure de fournir 
des*chiffres assez exacts quand il ira rencontrer les autorités 

^gouvernementales à ce sujet. S.H. le maire aura aussi une idée 
du côut de la pose de 12,700 pieds de tuyaux, par les soumissions 
déjà entre les mains du secrétaire. 

Dans cette marne résolution, le conseil décide que le 
nouveau puits aura une capacité de 500,000 gallons d'eau par 
jour avec une pompe pouvant fournir jusqu'à 800,000 gallons,"' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que S.H. le maire et le secrétaire, soient et sont 

autorisés â signer les documents nécessaires avec la Banque 
Provinciale du Canada, succursale Des Forges et Notre-Dame, pour 
l'échéance due le 1er décembre 1957» soit en tout $10,291.25� 
e Le conseil en vient à cette décision après avoir obtenu 
la permission de demander ce montant à la Banque Provinciale, 
par la Commission des Affaires Municipales de Québec®" 

ADOPTE. 
M.Charles E.DeRouin, conseiller, revient de nouveau 

avec l'affaire de la borne-fontaie du garage B.A.(Yvon Caron). 
Pour une 2e fois, sa résolution n'a pas de secondeur 

et les conseillers appelés à se prononcer, sont en majorité 
contre la dite résolution.après une demande de voter par M.DeRouin. 

S.H. le maire déclare alors au conseiller DeRouin 
que seule une injonction par la cour du magistrat peut 
"casser" cette décision de faire payer le contribuable $236,12® 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul .Rob.erge, 
SECONDE PAR: M . Henri Quilbert, 
"Que la séance d'ajournement soit de nouveau ajournée 

au 13 novembre 1957»" 
ADOPTE. 

La session est levée® y o 

maire 

sec.-très. 



Séance d'ajoura. 
13 n o v , 1957 

Achat d'un moteu: 
pour pompé 

U n camion à 
incendie 

Hotel-de-ville 
â la Banlie m 

Achat de la rue 
Guay - $500 

Salle de danse 

13 novembre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC * 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TRD IS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du L novembre 1957 
ajournée au $ novembre 1957, puis au 12 novembre 1957 et tenhê 
le 13 novembre 1957, au lieu ordinaire des sessions, à minuit et 
5 minutes, suivant la résolution adoptée le 1 2 novembre 1957, et 
à laquelle sont presentsjS.H. le maire, M . Germain Massicotte et 
messieurs les conseillers Henri G u i i b e i t , Jean-Paul Roberge É m i L 
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PROPOSE PAR: M , Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M , Henri Guilbert, 
Que le surintendant d'aqueduc est autorisé à acheter un 

s ^ n n ' J T
 t r a

?
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j
s s i 0

* Pour la pompe à eau. M . Roch d e v r l 

l l ^ . l /
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^ » locaux'et de Trois-Rivières des 

prix et de choisir la plus basse soumission. M . Roch ne devra 
dépenser plus de $92.85 plus la taxe, pour i c q i é r E u E \ e î l £ t e u r 2 

ADOPTE. 
noirmiPT.* f ? ® ? ' ^

1 R o
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e
> conseiller, au nom du comité des 

pompiers et avec llapppobation de M . Charles E . DeRouin. l'autre 
l l T i l l ^ f * comité des pompiers, suggère au ^ o n s e U d l i n c î S e 
dans les item qui seront préparés pour être présentés aux autorités 
gouvernementales, l'achat d'un camion à incendie et d ' a c r e s 
articles nécessaires aux pompiers, sans oublier le séchoir! mZ 
Roberge souligne que le gouvernement accorde un octroi de 5 0 $ . 
pour l'achat d'un camion et d'autres effets des pompiers II 
demande d'émettre des obligations pour parer à ces d é p e n d s " 

^
 c o n S 0 l l l e r

 Roberge parle de la vieille école "qui pourra 
être acquise pour en faire l'Hôtel de ville de la municipalité! 

Le conseil approuve cette suggestion bien qu'un conseiller 
demande beaucoup de prudence sur ce sujet. conseiller 

, S.H. le maire Massicotte présente ensuite une messive 
.du notaire Léo Leblanc au sujet de l'achat de la rue G u a y , proprié té 
.de M . L . Asselin© 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, / 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, \J 
"Que le conseil accorde un octroi de $500 à M . Lorenzo 

Asselin pour l'achat de la rue Guay» Les contribuables de cette 
rue qui devaient débourser $250 sur une répartition des argents 
pour une période de 3 ans, n'auront rien à débourser. 

M . L . Asselin, le vendeur de la rue, devra borner la 
rue a ses f r a i s " . 

A D O P T E . 
S . H . le maire Massiootte fait savoir qu'il a drû se rendre 

rencontrer le nouveau propriétaire d'une salle de danse, sur le 
Blvd Gélinas afin que le règlement en vigueur soit observé. Cette 
salle de danse devra se conformer au règlement où sera fermée. 

S . H . le maire Massicotte demande ensuite de clôre cette 
seance d'ajournement. 

La session est levée» 

it 

maire 

VwiudbJi. 
sec.-très. 
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Spéciale -
26 nov. 1957 

Avis de 
convocation 

Eclairage dans 
Val Mauricie 

Avis de motion -
éclair. Val Maurs  

règlement 

26 novembre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TK) IS R IVI ERES 

3 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, ttenue le m a r d i , 26 novembre 1957 » à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités^ 

prescrites par la loi, et à laquelle, ..session sont présents: 
S.H. le maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les con-
seillers Henri Guilbert, Jean-Paul Roberge, Arthur Dufresne, 
Charles E . DeRouin, Emile Caron et Armand Charbonneau. 

Lectùre est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil» 

L 'ordre du jour est le suivant: 

1.-Aqueduc soumissions pour prolongement 
du reseau - puits - décision pour aller 
â Québec re:aqueduc et autres Item. 

2.-Eclairage dans Val Mauricie - avis de 
motion pour établir u n règlement. 

3.-Option chez Achille Doucet. 

5.-Permis de danse. 

S . H . le maire Massicotte débute en soulignant le 
but principal de cette séance spéciale et demande de commencer 
par le 2e item, soit l'éclairage'dans Val M a u r i c i e . 

A ce sujet, 'le maire dit qui il faudra augmenter 
la limite du montant qqe .do.it dépenser la municipalité 
pour l'éclairage effectqé par la Shawinigan Water & Power 
Co. A date, la municipalité a dépensé $1,700 du montant 
de $2,000 et il faudra porter ce" dit montant à $5,000 
pour que des travaux d'éclairage puissent s'effectuer 

durant plusieurs années. 
M . Wilfrid Beau champ, au nom des contribuables de 

.Val Mauricie accepte le plan original préparé par la Shawinigan 
Water & Power Cp,soit la pose de lumieres cour u n montant 
de $800.00 " 

PROPOSE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"Que la municipalité demande à la Siawinigan Water & Power 

.Co. d'installer des lampes de rues dans V a l Mauricie, un 
secteur de la Paroisse des Trois-Rivières." 

ADOPTE 
M. Jean-Paul Roberge, conseiller, donne avis demotion 

qu'à la prochaine séance, le conseil prendra en considération 
un règlementconcernant; � -

a}' l'éclairage de la Municipalité - soit aux frais de 
la Corporation, soit aux frais de .la partie éclairée ou aux 

.frais des deux; 
b) l'octroi d'une franchise à toute personne, société ou 

corporation pour distribuer l'électricité dans les limites de 
la Municipalité, et la passation d'un contrat pour ces fins. 

c) l'abrogation du règlement No.55, adopté le douzième 
jour du m o i s de juin 1951,

 e t
 du règlement n o . 5 5 -

G
, adopté le 

huitième jour du mois de février 1955, et le remplacement de 
ces règlements par-un nouveau règlement aux mêmes fins. 

L'éclairage dans Val Mauricie sera sur une répartition 
par les lots qui font partie du secteur éclairé, 
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M . Jean-Paul Roberge, conseiller, qui avec M . Arthur 
Dufresne, conseiller, a obtenu une option d'un lopin de terre 
chez M . Achille Doucet, dans le gte rang St-Etienne, annonce 
que la dite option pour une période de trois (3)mois, finissant 
le 18 février 1958 fut obtenue pour $1,000. 

Le conseil approuve à l'unanimité cette démarche des d e u x 
conseillers. 

M.'.',Arthur Dufresne, conseiller, donne un avis de motion 
pour les préparatifs à faire en vue de la présentation d'un 
référendum pour déterminer la construction d'un puits et obtenir 
la permission d'émettre des obligations pour rencontrer les dé-
penses encourues 'pour la pose de tuyaux afin de prolonger le 
reseau d'aqueduc jusqu'au nouveau puits. 

Il est ensuite question de l'égout dans Val M a u r i c i e . Le 
conseil projette la municipalisation d'un secteur pour un système 
d'égouts, 

A ce sujet, M . Jean-Paul Roberge, conseiller, déclare au 
conseil qu'il laisse "tomber" l'avis de motion du 1+ septembre 
1956. 

Le conseiller Roberge donne un avis de motion pour la 
passation d'un règlement en vue de municipaliser un secteur 
pour les égouts, par suite des conseils donnés par des gens du 
Mimistère de la Santé à S . H . le maire Massicotte. 

La municipalisation d'un secteur comprendrait Val Mauricie 
avec la terre de Philippe Pratte du côté du fleuve et celle 
de M . Weiner ou Jardin de Trois-Rivières, n'incluant pas la terre 
de M . Bourassa. 

M . Roberge donne u n 2e avis-de motion pour la passation 
d'un règlement pour la municipalisation d'un 2e sectêur, pour 
le système d'égouts, soit du coté est, aux limites de Trois-

Rivières jusuq'à la terre d'Arthur Lacerte, les lots 17 et 18, 
et des limites du C.P.S. jusqu'au fleuve St-Laurent. 

PROPOSE PAR: M. Charles E. DeRouin, 
SECONDE â l'unanimité, 
"Que les soumissions envoyées pour un estimé du coût 

de la pose de tuyaux, pour le prolongement du reseau d'aqueduc 
soient retournées aux destinataires, sans ouvrir les lettres 
pour prendre connaissance des dites soumissions."

1 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Henri-Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que M . Maurice Langlois, ingénieur-conseil, prépare 

un plan et dèvis ainsi que l'estimé de la pos®- d
:
e 12J700 pieds 

de tuyaux servant au prolongement du réseau d'aqueduc."' 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Que le conseil approuve ùnanimement la suggestion de S . H . 

le maire Massicotte, à l'effet d'adresser des remerciements au 
quotidien Le Nouvelliste et à son reporter attitré, Maurice Roy 
ainsi qu'au poste de radio G.K.T.R. pour les magnifiques reoorta-
ges préparés lors de la présentation du Livre d'Or."' 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: Vf'. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR:: M a'.Charles E.DeRouin, 
"Que le conseil approuve la suggestion de S . H . le maire 

Massicotte, à 1'effet de présenter an grand concours annuel 
�dans les différentes écoles de la Banlieue et de Ste-Marguerite, 
dans la Paroisse des Trois-Rivières, pour parler ou dessiner 
l'écusson de la municipalité. 

Tous les é lève| aa^raji£ el ' opportunité soit de présenter 
une thèse sur l'origine et le ooûrquoi de l'écussôn ou de dessine 
avec les couleurs appropriées le blason de notre municipalité. 

Le conseil accorde en même temps un octroi de $50 pour 
être distribué en prix aux plus méritants. Un comité sera formé 
pour la préparation d'un tel concours, avec en tête S . H . le 
maire.'" ADOPTE. 
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Lecture est faite d'une lettre de M . Dau-
phinais qui demande la permission d'opérer une salle 
danse avec promesse de se conformer aux exigences du 
de danse, au printemps. . 

M . Jean-Paul Roberge, conseiller, déclare que les 
membres du conseil ne peuvent passer outre au,règlement déjà 
en force, sans amendement. Il demande à M . Dau^hinais de se 
conformer aux directives du règlement. 

Le conseil à l'unanimité approuve M»,,Roberge et 
endosse son opinion. 

A huit-clos, le conseil décide d'accorder l'assistance 
a publique à Mlle FanÇoise Bourassa et autorisé son H . le maire 
à signer la carte. 

Le secrétaire est autorisé à informer l'inspecteur 
agraire, Laurent Proulx, d'une rumeur qui circule à l'effet 
que M M . Laflarhme et Greqier veulent construire des maisons 
dans Ste-Marguerite, sur les terrains ayant.appartenus à 
M . André Sirois, et faire déverser les égouts dans le ruisseau 
Bettez. M. .Proulx fera enquête sur la véracité de cette 
rumeur. „ -, 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge,* 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, / 
"Qu'un octroi de $50.00 soit alloué à la Fédération 

des Oeuvres de Charité, 
menée par cet organisme 

par suite d'une campagne annuelle 
L'octroi est répété annuellement 

ADOPTE. „ ' 
PROPOSÉ 4PAR: M» Armand Charbonnean* 
SECONDE*PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que le secrétaire gst autorisé à-faire peinturer 

le bureau et la petite estrade où siège son.H.
T
le^mairê/e 

Le bureau et l'estrade n'ont pas été peinturés depuis des 
années. "' 

ADOPTE. * 

� � * ™ o 

La session spéciale est levée. 

. maj.re 

Q L w u u J L V y i & J z I L 
sec.-très. 

2 décembre 1957 

PROVINCE DF. QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROI USE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Bivières tenue le lundi 2 décembre 1957 à huit heures 
p.m., au lieu ordinaire des s'essions et à laquelle sont 
présents:S.H. le maire, M . Germain Massicotte, et messieurs 
les conseillers Jean-Paul Roberge, Henri Guilbert, Charles E, 
DeRouin, Arthur Dufresne, Emile Caron et Armand Charbonneau. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que les minutes de la session régulière du 1+ 
1057 et les séances d'ajournement du 5 novembre 
12 novembre 1957 et du 13 novembre 1957 et la 

du 26 novembre 1957 soient et sont 

novembre 
1957, du 
session spéciale 
adoptées." 

ADO PTE 
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Comptes 
Ch. 2735 

2734 ' 
2733 
2732 
2736 

2737 
2738-
2739 
2740 

" '2741 
2742 
2743 
2744 
2745 
2746 
2747 
2748 

743 
� 744 

745 
746 
747 
748 
749 
750 
751 
752 
753 
754 
755 
756 
757 
758 
759 

Ass. Pub. 
Jos Cantin 

16 décembre 1957 

PROPOSE PAR: M. Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M. Arthur Dufresne, 
"Que les comptes suivants soient et sont 

approuvés pour paiement,� 

1.-A. Martel - remboursement Ch.2681 $ 
2.-Lambert & Lévesque-impressions -Livre d'Or 
3.-Raoul Guay - buffet -"Livre d'Or 
4«-Féd. des Oeuvres de Charité 
5.-A. Martel - liqueurs -Livre d'Or 
6.-Comité des Timbres de Noel 
7.-Camille Houle - impressions lettres-envel. 
8.-Bell Tel, bureau au 16 nov» 
9.-0.T.J. Banlieue - octroi 

10,-Loisirs Ste-Marguerite - octroi 
lli-Benoit Massé - ass. Pub. Jos Cantin-
12.-Railways Power Ltd - acid-—oour extincteurs 
13.-A. Martel - sal 2 sem-7-14

 d é c
. affich.$2.00 

14.-A. Martel - loyer bureau - déc, � 
15.-A. Martel - sal. 2 sem- 21 et 28 déc, 
16.-A. Martel - Express - acid extincteurs -
17.-Stenio Beaudry - 5-ass. salle du couvent à $2.50— 

18.-Le Nouvelliste - soumissions aqueduc 
19.-François Rouette --bushings 
20.-Shaw. Water & Power - elec. Puits 
21.-Armand Roy - souder clefs. 
22.-Caron Service Station - gaz -huile 
23.-Rioard & Charpentier - 400 pieds de tuyaux et trav, 
24.-Roger Duval Inc. matériaux - 16 tuyaux 
25.-Launier Ltée - matériaux 
2 6 . - A . Roch-133 h. à $ 1 . 1 0 
27.- Ant.- Bellemare - 52hl/2 à $1.10 
28.-Leon Montour - 47

h
* à $1.10 

29.-E-. Paillé - 5lh. à $1.10 
30.-Robert Maheu - 7h. à $1.10 
31.-Louis Ètroff - sal- nov. et déc. 
32.-A. Roch - sal. 2 sem. 7 et 14 déc. 
33.-A. Roch - sal 2 sem. 21 et 28 déc. 
34*-A. Martel - timbres nour aqueduc 

\ 0.96 
1 2 . 1 2 ^ 

200,00^ 
50.00-
37.88-
2.00-

18.09-
11.80-

300.00-
50.00-
4o.oo*\ 
12.23-
81.04-
1 5 . 0 0 -
79.04-N 
0 . 8 0 -

1
 1 2 . 5 0 -

1 4 . O O -
0.37^ 

92.01^ 
3 . 3 0 -
1.55-

370.00-
9 9 1 . 4 7 -
112.62-
144.70a-
57.15-
51.14-
5 5 . 3 8 -

7.62A 
40.00-
29.52-V 
20.52-
10.00-

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
. SECONDE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 

"Que le conseil accepte de prolonger pour trois 
autres mois(novembre et décembre 1957 ainsi que janvier 1958) 
l'assistance publique à M . Jos G antin mais que ce dernier sera 
avisé par lettre que la municipalité se voit dans l'obligation 
d'arrêter le déboursement mensuel." 

ADOPTE 
Le secrétaire fait un rapport détaillé des dé-

Dép. Blvd Bettezpenses faites pour l'entretien des Boulevards Bettez et Gagnon^ 
et Gagnon - par l'inspecteur de chemins, M . Ovila Simard. Il s'.est dépensé 
eval. totale $2,678.88 au cours de la saison 1957 et l'évaluation totale de 

ces deux Boulevards est de $26,425
 c e

 qui. v.eut dire que les 
contribuables auront à débourser, plus de $10 par $100 pour une 
période de 3 ans. 

M . Robert Lupien, président de l'O.T.J, de la 
Banlieue remercie publiquement M. Raoul Guay pour sa belle 
coopération en fournissant gratuitement des disques pour être 
joués sur un "pick-up" et donne ainsi plus -de joie aux patineurs 
qui fréquentent la patinoire de la Rnlieue» M. Lupien demande 
aussi un octroi pour aider à la survivance des sports d'hiteer, 

PROPOSE PAR: M. Je.an-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 
"Que le conseil accorde un octroi de $300 à 
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L'O.T.J. de la Banlieue et également un ôctroi 
additionnel de $50 aux Loisirs de Ste-Marguerite." 

ADOPTE 
M . Jean-Paul Roberge, conseiller,en profite 

pour féliciter lis promoteurs du hockey. 
Le secrétaire lit une lettre de M . Théo Larose 

de la Voirie Provinciale au sujet de l'élargissement de la 
route du Calvaire. 

Le Ministère des Transports d'Ottawa fait parvenir 
au secrétaire un plan de 1'élargissement de la route du 
Calvaire avec le lopin de terre accordé par le C.P.R. à la 
municipalité. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . CHarles E. DeRouin, 
"Que le conseil accepte et approuve le plan 

d e é l a r g i s s e m e n t de la Route du Calvaire, soumis par 
le C . P . R . pt approuvé par l e ministère des Transports 
à Ottawa. 

M . Jean-Paul Roberge, conseiller présente 
un avis de motion pour la passation d'un règlement pour 
l'entretien de la rue Guay. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Que le conseil approuve le règlement d'éclairage 

fourni par la Shawinigan Water & Power à condition d'y 
ajoiier S te-Marguerite et le Boulevard Beaudry." 

ADOPTE 
S.H. le maire avise les membres du conseil et 

les contribuable que M.- Pierre Thibault, un manufacturier 
d'accessoires et de camions à incendie, viendra à la Banlieue 
avec des camions achetés par St-Michel des Forges, Ste-Flore, 
et invite spécialement les pompiers à voir de près l'équipe-
ment qui courrait bien dans un avenir rapproché être acquis 
par la municipalité. 

Un contribuable demande l a parole après qxie le 
maire eut annoncé que des camions à incendie viendraient 
parader à la Banlieue samedi et que M . Pierre Thibault de 
Pierre.ville, le manufacturier bien connu,, avait invité le 
conseil à cette présentation. 

Le contribuable parle du chef-pompier Armand Roy 
et du p e u d'ordre qui existe dans sa boutique avec conséquence 
qué le matériel servant au département d'incendie est 
éparpillé un peu partout et pas trop en bonne condition. Le 
dit contribuable demande de remplacer le chef-pompier s'il 
ne peut remplir

 Q
o n devoir et suggère qu'une enquête soit 

faite pour déterminer s'il se sert des imperméables pour ses 
besoins personnels. 

Quelques membres optent pour une enquête mais 
après que M . Henri Guilbert, conseiller eut présenté une 
résolution pour remplacer M . Roy, par M . Emilien Launier, ex-
chef-pompier, M . Jean-Paul Roberge, conseiller, s'objecte 
au changement de chef-pompier du fait que M. Launier avait 
démissionné de son propre gré et qu'il n'entend pas renvoyer 
M . Roy pour le remplacer par M.. L a u n i e r . 

M . Roberge propose alors de voir M . R o y avec 
M . Chahles E.DeRouin, l'autre membre du conseil qui fait 
partie du comité de.s pompiers, pour en savoir plus long sur 
le sujet et qu'ensuite u n rapport sera fourni au conseil. 

PROPOSE PAR: M . jfesyi-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
"Que le conseil délègue les deux conseillers 

du comité des pompiers pour enquêter chez M . Armand Roy 
et qu'un rapport soit ensuite fourni." 

ADOPTE. 
M . Armand Charbonneau,conseilier, approuve 

M . Roberge et S . H . le maire Massicotte se dit confiant que 
M . Roberge remplira sa mission avec tact et aplomb. 
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convocation 

16 décembre 1957 

S . H . le maire annonce qu'il assistera à la session 

des maires du cons e il:
1
 de » comté St-Maurice et qu'il en profitera 

pour parler du montant dû par la municipalité, montant vraiment 
trop élevé. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Gilbert, 
"Que le secrétaire fasse une demande officielle 

auprès de la Commission Scolaire de la Banlieue pour l'achat de 
la vieille école, sur l'ancienne route Nationale, afin dé- la 
convertir si possible en Hotel de Ville," . , . 

ADOPTE . 
PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Qu'un�montant de $2.00 soit affecté pour l'achat 

de timbres de Noel, une oeuvre qui combat la tuberculose.". 
ADOPTE, 

La session est levée» - - . 

maire 

sec-trési, 

16 décembre 1957 - » 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le lundi 16 décembre 1957» à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
S . H . le maire, M . Germain Massicotte, et messieurs les con-
seillers Henri-Guilbert, Jean-Paul Roberge, Arthur Dufresne, 
Charles E . DeRouin, Emile Caron et Armand Charbonneau. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du .jour est le suivant: 

1.-Compte du conseil de comté du St-Maurice. 

2.-Borne-fontaine Caron. 

3.-Entretien des chemins d'hiver. 

!+.-Taux de la taxe spéciale d'aqueduc. 

5.-Règlement pour les égouts de .Val Mauricie, 

6.-Rapport d'enquête sur la brigade d'incendie par deux 
consei11ers. 

7.-Aqueduc et tout sujet s'y rattachant. 
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9 
— 

S . H . le maire Massicotte donne u n compte-rei 
bien détaillé de la session du conseil de comté 
alors qu'il a défendu les intérêts de la municipali-
té en ce qui concerne la différence dans le montant 
réclamé par l'organisme régional. 

M M . Roberge et Guilbert, conseillers approuvent 
entièrement- l'attitude du-maire et déclarent que le conseil 
du comté n'a pas du tout respecté une 2e protestation officielle 
de la part de notre municipalité. Une différence de $500 est 
assez importante et c'est pourquoi s.H. le maire a voulu 
batailler pour gagner son p o i n t , 

»Tvk. Roberge suggère de prendre un aviseur légal 
afin de prouver l'expansion de la paroisse et l'évaluation 
proportionnée. M . Guilbert seconde M . Roberge et supporte 
le m a i r e . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SFCONDE à l'unanimité, 
"Que le conseil attend les procédures et qu'il 

verra à se défendre si le conseil du comté décide d'aller 
devant les tribunaux." 

ADOPTE. 

Le secrétaire fait lecture d'un projet de règlement 
du'système d'égouts de V a l M a u r i c i e , soit l'un des secteurs 
qui serait municipalisé dans ce domaine. Le parrain de ce 
règlement, M . Jean-Paul Roberge, conseiller, présente son 
item comme préliminaire seulement, ayant encore des retou-
ches à faire avant de le présenter officiellement pour 
adoption. 

A la demande des �� conseillers, le secrétaire fait 
lecture du règlement no.67 concernant le transport des 

bâtisses dans bs limites de la paroisse. Il serait bon 
d'en informer le public afin qu'il-en connaisse les 
points principaux. 

Les conseillers Jean-Paul Roberge et Charles E . 
DeRouin, dans une lettre adressée au conseil municipal, 
font un rapport détaillé de l'enquête faite chez le chef-
pompier au sujet de l'équipement de la brigade d'incendie 
qui serait éparpillé dans la boutique et d' f lutres faits 
notés précédemment. Tout a été trouvé en ordre et en 
assez bonne condition. 

M . Roy, le.chef-pompier demande la 
veut connaître le nom du contribuable qui 
l'enquête et exige aussi qu'une liste des 
taires lui soit fournie. Le conseiller Charbonneau 
dit le n o m et M . Roy se déclare satisfait. 

S . H . le maire Massicotte avise le conseil qu'en 
date du 4 décembre 1957»

 M e
 Jacques Lacoursière, au nom 

de son client, M . Yvon Caron, garagiste de la Banlieue 
a envoyé une lettre à la imnicipalité réclamant $50 
donné par M . Caron comme dédommagement pour le déplacement 
de la borne-fontaine devant son garage et prétend que la 
municipalité devra trouver ailleurs que son client pour 
se faire payer $236,12, montant qu'à coûté le déplacement 
de la borne-fontaine. 

Le maire a demandé une consultation légale à Me 
François lajoie Jr q©i s'était occupé de ce cas il y a quel-
ques années et lit l'avis légal de l'avocat. 

M . Henri Guilbert, pro-maire parle du caucus et 
une longue discussion s'en suit entre plusieurs conseillers. 

Après une longue série de paroles plus ou moins 
élogieuses de part et d'autre, M . Charles E.DeRouin présente 
une résolution. 

parole et 
a demandé 
pompiers volon-
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Veto du maire 

Chemins d'hiver 
plaintes . 

Taxe spéciale 
aqueduc 1957 

16 décembre 1957 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que le coût des dépenses du déplacement de la 

borne-fontaine Caron soit absorbé entièrement et payé par la 
municipalité, ($236.12) et que $50.00 , paiment effectué par M. 
Yvon Caron à la dite municipalité lui soit remboursé." 

S.H. le maire Fhssicotte oppose son veto sur 
la résolution .qui vient d'être prise. Il donne pour raison 
qu'il ne faut pas créer de précédent en ce qui concerne le dépla-
cement de borne-fontaine et que pour demeurer juste envers un 
cas similaire présenté antérieurement, le tout se basant sur 
l'opinion légale conservée dans les archives en date du 7 m a i , 
1955, il

 s e
 voit dans l'obligation d'opposer son veto à ce projet. 

Le maire parle ensuite des plaintes reçues sur 
Ifentretien des chemins d'hiver par M . Gérard Hamel de Shawinigan. 
M . Hamel, présent à la session spéciale avoue qu'il a commencé en 
retard après 1 a 1ère tempête mais entend satisfaire davantage 
à la prochaine tempête alors qu'il sera sur les lieux à temps cettè 
fois. 

M . Hamel et S.H. le maire demandent aux contri-
buables une coopération totale et de n e pas stationner leurs' 
automobiles dans les rues de la municipalité afin de déblayer 
facilement sans retard les rues muni-cipalisées et éviter des 
maux de tête à l'entrepreneur. Les membres du conseil seront 
les avocats de la municipalité auprès des contribuables pour 
que les autos soient remisés ailleurs que dans les rues, surtout 
en hiver. 

CONSIDERANT que les dépenses se rapportant à 
l'opération du réseau d'aqueduc pour l'année 1957 sont estimées 
comme suit: 
Dépenses:-Service de la dette 

Int. emprunt temporaire 
et commission sur coupons 
Administration 
Entretien 
Dépenses capital  

CONSIDERANT que pour défrayer.les dites dépenses 
la corporation prévoit les revenus suivants: 
Revenus:- Compensations . $18,000.00 

Int. sur arrérages 160.00 
Incendies . 500*00 $l8,660 s0Q 

- Dépenses � $31,600.00 
Revenus $18,660.00 
Différence $12,940.00 

CONSIDERANT que.pour combler la différence de. 
$12,950.00 entre les dépenses et les revenus estimés, il y a 
obligation de fixer le taux.de.la taxe spéciale imposée par le r 
règlement no.57: . . 

CONSIDERANT que l'évaluation du secteur déter-
miné par le règlement no 57 s'établit à $3,200,000, en conséquenc 
il est 

� PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, / 
SECONDE PAR: M . Jean-Paul Roberge, / 
"Que la taxe spéciale imposée par le règlement no.57 

est fixée, pour l'année 1957, à quarante cents ($0.50)* par cent 
dollars ($100.00) d'évaluation pour tout le secteur mentionné 
dans le susdit règlement, procurant de ce fait un revenu de 
$13,000.00 et montrant un surplus des revenus sur les dépenses 
dë $60»00y lequel surplus devant être considéré comme "fonds 
de réserve" pour pourvoir à l'exécution de travaux pouvant 
devenir nécessaire sur le réseau dlaqueduc; 

Que le secrétaire-trésorier est prié de préparer aus» 
sitôt que possible un rôle spécial de perception à cet effet"'. 

ADOPTE 

$17,000.00 

1,300.00 
600.00 

5,700.00 
7,000.00 $31,600.00 
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Bris d'aqueduc 
achàt de saddles 

Règlement No. 
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-17 - Rue Guay 
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16 décembre 1957 

m 
È?J M . le maire rapporte que le bris d'aqueduc sur 

l'ancienne route nationale a causé certaines difficulté 
du fait qu'il y avait de l'équipement nécessaire qui manquait' 
pour réparer adéquatement le bris. Ce sont surtout des "saddles'" 
qui ont fait défaut. 
' - 'PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 
"Que le surintendant d'aqueduc soit et est 

autorisé à se procurer immédiatement des "SaMles" de 6, 8 
et 10 pouces pour en avoir toujo^s en "stock" en cas de 
bris de tuyaux sur le réseau d«aqdeduc de la municipalité," 

ADOPTE. 
Le conseil avise le secrétaire que le vieux moteur 

de la pompe qui a été remplacé, devra être retourné à la 
municipalité. 

REGLEMENT NO. 75 

PROPOSE PAR: M. Jean-Paùl Roberge, 
SECONDE â l'unanimité, 
"Que le règlement No. 75 concernant l'entretien 

de la rue P-17(Rue Guay) est adopté." 
� � - ADOPTE 

REGLEMENT NO. 1 $ 

Entretien rue P-17 (Rue Guay) 

CONSIDERANT que le 
de la Paroisse des Trois-Rivières, 

I4SS ^ 

par acte 
la Corporation 
cession passé 

devant le notaire Léo Leblanc, est devenue propriétaire de 
certain immeuble, devant servir comme rue, le dit immeuble 
étant une partie du lot P-17 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis le lotissement d'une partie 
du susdit lot dix-sept (17) des constructions ont été érigées 
et qu'il y a lieu de considérer l'exécution de travaux de voirie 
dans" cette rue; 

CONSIDERANT qu'un avis public a été donné le 
7 janvier 1958 de l'intention du conseil de pourvoir à 
1' entretien de la dite rue; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné lors 
de la session du" 2 décembre 1957 p a r M . Jean-Paul Roberge, 
conseiller, de la présentation du présent règlement; 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant le 
N o . 7jS> est adopté et il est statué et décrété par ce même 
règlement comme suit, savoir: 

Art.l- L'immeuble connu et désigné comme étant le 
lot 17 de la subdivision officielle du lot dix-sept (17) du 
cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières est 
proclamé chemin municipal; 

Art.2- Les travaux d'entretien, de réparation et de 
confection sur le susdit immeuble seront exécutés sous l a 
direction de la Corporation et sous la surveillance de 
1'inspecteur nommé à cette fin par résolution du conseil; 

Art.3- Le coût des. susdits travaux sera à la charge 
des contribuables propriétaires, au prorata de l'évaluation, 
des lots dix-sept(17) de la susdite subdivision officielle; 

A r t . 1+- Il est p a r le présent règlement imposé et il 
sera prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables 
ci-dessus mentionnés, une taxe spéciale annuelle, déterminée 
par résolution du conseil, à u n taux suffisant d'après le rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année pour pourvoir au paiement 
des susdits travaux. Cette taxe spéciale sera perçue en même 
temps que la taxe foncière annuelle. 

Art.5- Le présent règlement entrera en vigueur suivant 
la l o i . ! 

ADOPTE UNANIMEMENT. 



' H.Mongrain, insp 

Timbres 
ass-Chom. 

Séance d'ajoura 
17 déc. 57 

Le projet d'un 
pont - appuie 

du conseil. 

Voeux à M g r . 
Pelletier et à 
l'Hon. Duplfssi 

16 décembre 1957 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Emile^Caron, 
"Que M . H . Mongrain sôit et est nommé inspecteur 

de chemins pour la r u e Guay." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:^M. Charles E . DeRouin, 

'"Que le secrétaire soit et est autorisé à 
acheter des timbrés d'assurance chômage au montant de $26. 
pour mettre à date les livres des employés municipaux."' 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que la session spéciale soit et est ajournée 

à minuit et 5 minutes le 1% décembre 1957* 

ADOPTE 
ft 

La session spéciale est l e v é e . 

«2 _Maire 

Sec-Tr, 

le 17 décembre 1957 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session spéciale du 16 
décembre 1957, tenue le 17 décembre 1957» au lieu ordinaire des 
sessions, à minuit et 5 minutes, suivant la résolution adoptée 
le 16 décembre 1957» et à laquelle sont présentsrS.H., le m a i r e , 
M . Germain Massicotte, et messieurs les conseillers Henri Guilber 
Jean-Paul Roberge, Charles E . DeRouin, Emile Caron, Arthur Du-
fresne et Armand Char bonne au, 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, 
"'Que le conseil appuie fortement la requête de la 

Chambre de Commerce Senior des Trois-Rivières dans sa publicité 
pour le projet de construction d'un pont sur le fleuve S t -
Laurent et qu'une copie de cette résolution soit envoyée au 
Secrétariat de l a C h a m b r e . " 

ADOPT E . 
Le conseil est avisé que l'assistance publique 

est accordée par la cour du magistrat à Marie Charbonneau. 
Les membres du conseil demandent au secrétaire 

d'écrire à Mlle Cloutier, la secrétaire de l'Hon. Maurice 
Duplessis, et à Son Excellence Mgr. Georges-Léon Pelletier, 
eveque de Trois-Riviêres oour que la municipalité puisse 
offrir ses voeux I l'occasion du Jour de l ' A n . Le secrétaire 
avisera les membres du conseil de l'heure des entrevues 
avec Mgr. Pelletier, l'Hon. Duplessis et les curés de Ste-Cathe-

rine-de-Sienne et de S te-Marguerite, dès qu'il aura reçu une 
réponse â ses lettres. 

La session est l e v é e . 

<=x3 Maire 

See-Tr. 
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Sess. rég. 
7 Jan. 1958 

Voeux du maire 
Massicotte 

Comptes 
Ch. 271+9 

2750 
2751 
2752 
2753 
2751+ 
2755 
2756 
2757 
2758 
2759 
2760 
2761 
2762 
2763 
2761+ 

760 
' 761 
762 
763 
761+ 
765 
766 

767 
768 
769 
770 
771 
772 
773 
771+ 
775 
776 

777 

le 7 janvier 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE .LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERE,S 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Rivières tenue le, rhardi 7 janvier 1958 à huit heures p.m., 
au lieu ordinair'é des sessions et à laquelle sont présents: 
S.H. le maire, M.Germain Massicotte et messieurs les 
conseillers Jea,n-Paul Roberge, Henri Guilbert, Charles E. 
DeRouin, Arthur, Dufresne et Armand Gharbonneau. 

PROPOSE PAR: M. Armand Chabbonneau, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, ^ . 
"Que les minutes de la session régulière du 2 décembre 

1957, la séance spéciale du 16 décembre 1957 et la séance 
d'ajournement du 17 décembre 1957 soient et sont adoptées." 

ADOPTE. 
Avant que le secrétaire présente les comptes pour adap-

tation, S.H. le maire Massicotte profite de cette circonstance 
pour offrir ses voeurs aux membres du conseil et aux contribua-
bles à l'occasion de la première séance du conseil en 1958. 

Après avoir brossé un tableau des activités de la 
saison 1957, S.H. le maire demande le concours de la S>ovidence 
et la coopération des membres pour que la Paroisse des Trois-

'�Rivières continue de progresser. 
PROPOSE PAR5: M.- Henri- Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Charles E. DeRouin, 
"Que les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement. 

1.-

3.-

k.-
5.-
6. 
7.' 
8.. 
9.' 

10.-
11.-
12.. 
13.. 
11+.' 
15.. 
16.. 

17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
2 3 . 
2l+. 

2 5 . 
26. 
2 7 . 
28. 
2 9 . 
30. 
3 1 . 
32. 
3 3 . 

3k»-

Leonard Beaulieu - Blvd Lacerte(Roy). 
Leonard Beaulieu - Dom. -Ste-Cath. 
Anatole Biais - Boulevàrd 2b-Jean, i » 
Armand Beaudry - Rang Ste-Marguerite 
Anatole Biais - Chemin Ste-Marguerite 
Page Equipment - Blvd Beaudry 

$ 1 0 , 0 0 / 
88.50/, 
8.00/ 

26.00/ 
3.00V 
9.50/ 

Leonard Beaulieu - .Blvd Lacerte (Cinq-Mars) 103.00* 
The Shaw. Water & Power Go. -Ste-Cat-Dom. 11+9.61* 
The Shaw. Water & Power Co- Calvaire 10.91*' 
The Bell El - en date du 16 déc. 13.05^ 
Benoit Massé - Ass. pub. Jos Cantin 50.00 
Roger Paquette - Val Mauricie 338.00V/ 
Rosaire Trépanier - Blvd Gélinas 31.05 / 
A. Martel - sal 2 sem- 1+ et 11 jan. Affi$2.00 — 82.00* 
A. Martel - loyer de janvier 15.00 * 
A. Martel - sal. 2 sem- 18 et 25 jan. tim$10.00--90.0Q/ 

- Gérard A.Hamel(emprunt du mun.)che. hiver 1,500.00 vfjan.) 
Railways & Power Enrg. -material pompiers 
Canada Iron F. -matériaux 
Imprimerie Iacoursiere - feuilles de taxes. 
The Shaw. Water & Power Co- Puits elec. 
T.R. Ready Mix- sable pour aqueduc. 
Léonard. Beauliep,- - .sable pour aqueduc 
Roger Duval Inc. - matériaux 
Caron Station Service -moteur et travail 
Ricard & Charpentier -pelle méc et travaux 
Launier Ltée - matériaux 
A. Roch - I+8h 1/2 à $1.10 
Robert Maheu - 3kh. à $1.10 
Jerome Lamy - l6h 1/2 à $1.10 
A. Roch.- sal. 2 sem. V e t H .1

an
-

A. Roch sal. 2 sem. 18 et 25 jam. 
The Shaw, Water & Power- taxe manque sur Ch 

761+ 
Louis Petroff - sal. janvier 

38.61+/ 
33.1+8/ 
29.96/ 
91+.27* 
12'.21+V 
12.00V 
1+8.33/ 

1 0 7 . 3 7 / 
1 9 8 . 0 0 / 
1 6 9 . 7 6 / 
53.35/ 
37.1+0* 

1 8 , 1 5 / 
3 0 . 0 0 / 
30.00*. 

1.89*/ 
20.00* 
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Emprunrfl,500.00 
de 1 « aqueduc 

Bornes de la 
rue Guay 

Démission de 
M. A. Roch 

acceptée 

Requête de Ste-
Marguerite -pour 
serv. d'autobus 

Le veto du 
maire expliqué 

La borne-fontai 
ne Caron revien 

sur le tapi's 

La municipalité 
déboursera � 
$>236.12-Borne-
fontaine Caron 

Jean-P. Roberge 
pro-maire 

7 janvier 1958 

d'argent 
généraux 
d'hiver. 

PROPOSE PAR: M. Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M. Henri GuDlbert, 
^Qu'un emprunt de $1,500 soit permis de la réserve 

de l'aqueduc pour le transférer dans le compte des- fonds 
afin de payer une portion de^l*"entretien des chemins 

� ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M. Henri -Guilbert, 
"Que la -résolution du 13 n ovembre dernier concer-

nant la rue Guay soit amendée en y ajoutant:M. L. Asselin 
devra fournir les bornesude la "rue

1
;' soit un prolongement de 

borne jusqu'à la grève, borné aux limites ouest de la Route 
Nationale et à l'est par le fleuve St-Laurent. 

S.H. le maire est aussi autorisé à signer 
les documents au nom de la Municipalité," 

� � ADOPTE 
- Le secrétaire lit une lettre de démission de 

M. Alphonse Roch, comme surintendant d'aqueduc, à cause de son 
état de santé et son incapacité à accomplir un tel travail. 

PROPOSE PAR: M.- Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M. Charles E. DeRouin, 
"Que la démission de M. A. Roch comme surintendant 

d'aqueduc, soit acceptée mais qu'il occupe ce poste jusqu'à ce 
que son remplaçement soit effectué." 

ADOPTE 
M. Armand Charbonneau, cons eiller, présente 

une requête signée par 90 familles formant un total de l+LpL 
personnes, pour que M . Marcel Carier, président de StMaurice -
Transpo-rt, fasse établir un service d'autobus jusqu'à la route 
du Cal-vaire, à toutes les-heures. 

Le secrétaire est autorisé -.à écrire à la Cie 
de Transport St-Maurice en envoyant égalerrrent la requête des 
citoyens de S te-Marguerite et demandant qu'-une réponse favorable 
soit envoyée sous peu,-

- . Le secrétaire fait ensuite- lecture d'une lettre 
de S.H. Le maire Germain Massicotte, expliquant pourquoi il avait 
opposé son veto à une résolution présentée--par le conseiller 
Charles E. DeRouin, au sujet de la borne-fontaine Caron. 

M . Henri
 r
Guilb

;
<frt,"'bons eiller, dan and e que 

la question concernant la borne-fontaine Caron, soit portée à la 
procha-ine assemblée du fait que le cons-eiiler Emile Caron est 
absent. M . Jean-Paul Roberge, cons ei 1-1 er-voudrai t savoir '-pourquoi 
cette question serait retardée. 

M. Charles E. DeRouin, conseiller, demande 
alors -que' aa résolution du 16 décembre 1957» soit maintenue en 
force. On sait que» le veto du maire avait"-annulé la résolution 
a^cette session. 

PROPOSE PAR: M. Charles -E-.DeRouin, 
SECONDE PAR: M. Arthur Dufresne, 
"Que la même résolution "adoptée le 16 décembre 

1957 soit de nouveau approuvée et que le déplacement de la 
borne-fontaine Giron soit -absorbé entièrement et payé par la 
municipalité ($236.12) et que $50.00, paiement effectué par M. 
Yvon Caron lui soit remboursé," 

ADO PTE » 
»M. Henri Guilbert, pro-maire depuis trois mois 

déclare que son -terme est maintenant terminé et demande qu'on 
lui trouve un successeur. 

PROPOSE P-AR: M . Henri Guilbert 
SECONDE PAR: M. Charl-es-E. DeRouin, 

"'Que M. le cons-eilleur Je-an-Paul Roberge, soit 
et est nommmé pro-maire, succédant à M . Henri Guilbert. 

ADOPTE 
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On gaspille 
1' eau 

Le maire et le 
conseil de comté 

Lumière sur le 
Blvd Lacerte 

Sess. Spéciale 
20 janvier 1958 

Le secrétaire 
malade -

7 janvier 1958 

M . Louis Petroff, le gardien des puits 
d'eau, dans u n rapport adressé à la municipalité 
déclare que les contribuables� gaspillent inutilement^ 
l'eau et la pompe est" très basse, ce qui pourrait de

1 

un problème en cas d'incendie» 
L'eau coule pour éviter le gel et c'est là la prin-

cipale raison du gaspillage inutile. 
S . H . le m a i r e ët M M . les conseillers lancent 

un appel de civisme à la population et la radio ainsi que 
le Nouvelliste vont aider la Municipalité en demandant aux 
citoyens d'éviter le gaspillage d'eau. 

Le conseil verra à sévir contre les coupables 
en appliquant le règlement 72, s'il n'y a pas d'amélioration. 

S.H. le maire Massicotte donne un rapport 
complet de son entrevue avec l'Hon. Maurice Duplessis au 
cours d'une réunion spéciale des membres du conseil de comté 
av3C le Premier-Ministre. M . le maire en a profité pour 
parler du compte de la municipalité et fit-un résumé 
du travail que veut accomplir le conseil au cours des 
prochaines années ; 1'achat d'une pompe à incendie, l'érection 
d'un système d'égouts, l'achat d'ure maison pour en faire un 
hotel de ville, le pavage de la route du Calvaire et 
l'adoptation d'un plan de zonage et de construction. 

S.H. le maire annonça aussi plusieurs suggestions 
adoptées lors de l'assemblée des municipalités et si cela 
devient une réalité, notre municipalité se développera 
davantage. 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que le conseil demande à la Shawinigan Water 

& Power de faire installer une lumière au 3e poteau, près 
de la m a i s o n de M.Julien Cinq-Mars, sur le Boulevard Lacerte." 

ADOPTE 
La session est le/wpe. 

^ m a i r e 

sec.-très, 
Le 20 janvier 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 

DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du cors eil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi, 20 janvier 1958, à h u i t heures 
p.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
S.H. le m a i r e , M . Germain Massicotte, et messieurs les 
conseillers Jean-Paul Roberge, Henri Guilbert, Charles E . 
DeRouin, Arthur Dufresne et Armand Charbonneau. M . Emile 
Caron, conseiller est absent. 

En l'absence d u secrétaire Armand Mkrtel, retenu 
chez, lui p a r la m a l a d i e , il est 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Que M . Wilfrid Beauchamp soit nommé secrétaire 

pro-tempore» Après avoir accepté, il prête le serment 
d'office à cet effet. � 

Lecture est faite' de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil» 

L'ordre du jour est le suivant: 

1 L e plan préliminaire d'un sytème d'égouts— 
rapport de M . René A . R o b e r t . 



Aviî 
convocation 

Rapport du 
chef-pompier sur 
récent feu 

Lampes sur le 
Blvd St-Jean 

Avis de motion 
lumières - Blvd 

St-Jean 

Plan préliminaire 
d'égouts 

Plan préliminair 
d'égouts accepté 

20 janvier 1958 

2,- Nommer'un successeur à M . Alphonse Roch, 
surintendant d'aqueduc. 

3.- Eclairage du Blvd Sb-Jean. 

4»- Plan de zonage et de construction. 

Sur demande du maire, le conseil s'entend pour 
accepter un rapport de M . Armand Roy, re; un feu qui s'est déclaré 
dans la municipalité dans l'après-midi du 20 janvier 1958. Il 
fait rapport qu'à la suite de l'incendie, il eut du trouble pour 
connecter des boyaux et il fallut emprunter des boyaux de la 
ville, vu l'urgence, n'ayant pas assez de boyaux disponibles. 

M . R o y rapporte qu'il eut de la difficulté à 
rejoindre des volontaires et qu'il dut mettre son personnel au 

travail pour circonscrire l'incendie. 
M . R o y suggère, pour dégeler les boyaux qui ont 

servi à l'incendie, de faire installer un support dans sa 
manufacture nour étendre les boyaux afin de les faire degeler. 
Cette construction coûterait entre $35.00 et $50.00, incluant 

lé chauffage à cet effet. 
Les membres du conseil acceptent vu que ça 

presse afin d'être prêt à servir si un autre incendie éclatait, 
cependant tout cela sera accepté définitivement à la prochaine 
assemblée régulière. 

On discute ensuite J'item no.2 . Les contribua-
bles du Boulevard St-Jean demandent l'installation de 25 lampes 
de 100 lumens à $16.00 chacune, au montant de $400.00 qui sera 
réparti par les gens du Boulevard St-Jean, payable annuellement. 

Qu'une demande soit faite à la Shawinigan later 
éc P ower Co. pour qu'un règlement soit fait à cet effet d'après 
leur première requête du 7 octobre 1957» revisée le 4 novembre 
1957. 

M . Armand Charbonneau, conseiller, présente 
un avis de motion en vue d'inclure dans le règlement No.74 
l'éclairage en toute sa longueur du Boulevard St-Jean, payé aux 
frais des contribuables de ce secteur annuellement au pro-rata 
de leur évaluation. 

M . René A . Rob
e
.rt, ingénieur-conseil, présente 

un plan avec détails du projet
1
 général d'égouts, M . Roberge, con-f 

seiller, demande des explications concernant le bassin du 
Fleuve. 

M . Robert se prête volontiers à répondre aux 
demandes du conseiller Jean-Paul Roberge et aussi à d'autres 
conseillers, Après avoir fourni des renseignements satisfaisants 
M . le maire se fait l'interprète du conseil, pour remercier 

messieurs les ingénieurs. Ces messieurs s'offrent à revenir 
après' étude du projet, si le conseil a* besoin de renseignements 
additionnels. 

M . l'ingénieur Robert'remercie le conseil de lu:, 
avoir fourni l'occasion de venir expliquer ce projet d'égouts 
et se tient à la disposition de celui-ci pour de futurs ren-
seignements, Si le conseil le juge nécessaire, 

PROPOSE PAR: M . Jean-Paul Roberge, 
PAR: M . ̂ Henri Gxilbert, 
plan préliminaire du système d'égouts 
à être étudié par le conseil". 

ADOPTE. 
Sur une demande de S.H. ( le maire et de quelques 

conseillers, M. 1'ingénieur R o b e r t consent à fournir une deuxièmè 
copie du p l a n , au prix de $10.00, le premier plan fourni étant 
la propriété du conseil, offert gratuitement.. 
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Gilles Gagnon 
successeur de 
M . A . Roch 
surint endant 
d'aqueduc. 

Les taudis à 
Ste-Marguerite? 

Avis d.e motion 
re;plan de zonag 
et de .construction 

Trouve-r le débit 
d'eau aux puits 

20 janvier 1908 

M . Arthur Dufresne, cors eiller, suggéré 
M . Gilles Gagnon. de Ste-Marguerite, en remplacement 
du. surintendant d'aqueduc, M . Alphonse Roch, démis -
sionnaire, au salaire de $10.00 par semaine pour la 
surveillance et de $1.10 de l'heure quand le besoin se fait 
sentir, - -

�D'après les informations données p a r i e conseiller 
Dufresne, ce M . Gagnon semblerait rencontrer--les devoirs que 
cette charge impose à la satisfaction du -conscil, Cependant, 
le conseil décide de le convoquer pour la prochaine assemblée 
afin de lui* donner les directives se rapoortant à ce département 
prévues dans le poste de surintendant d'aqueduc, 

M . Armand Charbonneau, conseiller, -fait rapport que 
les taudis qui sont appelée à partir de leur milieu actuel à 
Trois-Rivières, sembleraient vouloir s'établir sur le Blvd 
St-J§an, voire même à S te-Marguerite. M . Charbonneau demande 
s'il' serait possible d'avoir une copie du règlement de zonage 
et de construction no.72. 

M . Henri Guilbert, conseiler, présente un avis de 
motion .pour l'obtention du règ'lement no.72 relatif au zonage, 
â la construction, à son usage et à celui des. terrains. 

Les anciens consêillers offrent, de preter aux nou-
veaux conseillers',, le règlement no.72 qu'ils o n t en m a i n , pour 
étude, » . -

En relation avec le tuyau- de l'aqueduc, M . Roberge, 
'conseiller, demande au -conseil, s'il lui est-permis de faire 
une suggestion, dans 1© but de connaître par un rapport, en 
consultant des Ingénieurs qui fourniraient un résumé assez 
complet sur le débit et- la production d'eau de notre puits 
actuel. 

M . Roberge demande qu'une lettre soit adressée à , 
l'International Water Supply Co., 1117 rue Ste-Catharine Ouest, 
Montreal, saris condition, sans engagement de notre part, à 
titre bénévole,, de faire u n relevé de notre débit et de product-
ion de notre aqueduc, 

PROPOSE FAR: M . Jean-Paul Roberge, 
àl'unanimité, 
grand'messe soit payée pour le repos de 
Rivard,. décédée"'. 

ADOPTE. 
l'âme de 

SECONDE 
"Qu'une 

Mne Henri 

La session spéciale est levée, 

ivvC — A* 

£jhaire 

sec.-tréî 

Sess. rég» 
3 février 1908 

Min. de la aes3. 
acceptées 

3 février 1908 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE- LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le» lundi 3 février 1908 à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents: 
Messieurs les- conseillers Henri Guilbert, Charles E . DeRouin, 
Arthur Dufresne, Emile Caron et Armand Charbonneau» En l'absence 
de son honneur le maire Germain -Massicotte, M . le conseiller 
Jean-Paul Roberge, pro-maire occupe le fauteuil présidentiel® 

PROPOSE PAR: M® Charles E®DeRouin, 
SECONDE PAR: M® Arthur Dufresne, 
"Que les minutes de la session régulière du 3 février 

1958, soient et sont adoptées"® 
ADOPTE. 



Comptes 
C h . 2765 

2766 
2767 
2768 
2769 
2770 
2771 
2772 
2773 
77® 
779 
780 
781 
782 
783 
78.4 
785 
786 
787 
788 
789 

M u t 0 nov-déc© 
et jan 0 

boyaux 

Borne-fontaines 
gelées..., 

Boyaux de H . P . 
Vaillan court 

Acte de vente 
lots 37 -

3 février 1958 

pour paiement. 

PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
"Que les comptes suivants soient et sont'approuvés 

1.- Abran & Lambert - mutations Déc-Jan-nov, 
2.- Benoit Massé - Ass,Pub, £ s Cantin -déc, 
3.- Royal Valois - Blvd Bellemare 
4.- A . Martel - sal, 2 sem, 1 et 8 fév 
5»- Shaw. Water & Power - au 31 jan, 
6,-Shaw, Water & Power - au 31 déc,' 

. 7.- The Bell Tel- au 16 jan. 
8.- A . Martel - loyer de février 
9.- A . Martel - sal. B sem, 15-22-1 mars. 

10,- Gérard A . Hamel -chemins d'hiver 
11,- Armand Roy - séchoir boyaux - pompiers 
12,- Les Puits d e Québec Enrg -creusage de 70 pieds 
13,- Herman Lyonnais - .changer entrées d'eau 
14,- Camille Houle - reçus d'aqueduc 
15»- Germain & Prêre - material pour Xnt, W a t , Supply 
16.- Shaw, Water & Power - puits- au 1 0 jan, 
17.-A, Roch - 5 hres à 1.10 -

18,- Robert Maheu - 5hres à 1.10 
190- A . Roch - 6h. à lfclO -
20»- Aà®oOh - sal 1 sem- 1 fév. 
21.- Gilles Gagnon - sal. 4

 s
© m . 8-15-22 fév, 1er mars 

1 

40.00// 
21.00) 
90.007 

150.23/ 
1 4 9 . 6 1 7 
12.15/ 
15.00/ 

* 1 5 0 0 0 0 V 
1,500,00/ 

50.007 
350.007 

17.37/ 
35.887 
41.407 
90.117 

5.507 

6.60/ 
i5.oov 
60.00/ 

PROPOSE PAR: M , Charles E© DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que les mutations de novembre, décembre, 1957 

et janvier 1958 sont approuvées telles que lues." 
ADOPTE» 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin» 
SECONDE PAR: M , Arthur Dufresne, 
"Que le conseil accorde un octroi de $50.00 au 

^comité des Pompiers pour l'installation d'un séchoir à boyaux 
ohez le chef-pompier

 A
rmand Roy. Ce séchoir deviendra la propriété 

de M . Roy si la municipalité décide de transporter ailleurs son 
équipement dlincehdie." ' 

ADOPTE© 
Le secrétaire doit s'informer auprès de M . Roy 

pour savoir sur l'équipement d'incendie est assuré. Une lettre du 
chef-pompier est aussi lue, M . Roy déplore le fait que des borne-
fontaines sont gelées et peuvent occcasionner un retard désastreux 
si un incendie se déclare. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que les boyaux qui sont chez H . P . Vaillancourt 

soient transportés chez le^chef-pompier A m a n d Roy. Les boyaux 
de Ste-Marguerite devront être retournée. Ils sont actuellement 
chez M . Roy." 

ADOPTE» 
Le secrétaire fait ensuite lecture d'un acte de 

vente préparé par le notaire J.A. Villeneuve, concernant les lots 
de M . Robert Houde, acquis de Radisson Corn truction Inc., sur le 
lot 3 7 . L'acte de vente de quinze pages est tellement ambiguë que 
les membres du conseil décident de le faire étudier par un àotaire 

pour en connaître le résultat» 
- -n ' PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"
!
§ue le conseil décide de faire étudier l'acte 

djs vente de M M . les notaires Villeneuve, en marge des lots no,37 
de M . Robert Houde, Radisson Cons tructionlnc. et la Municipalité 
afin ,de connaître exactement les points essentiels de ce document. 

Le secrétaire enverra le document au notaire G.Gi 
Les Garceau pour étude et en fournir un résumé clair et p r é c i s V 

ADOPTE. 
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Subd. des lots 
46-13 à 46- 28 

Eclairage Blvd 
St-Jean- 25 lampe 

Int. Wat 0 & S p . 
et les puitso 

Inc. d'un club 
social 

Gilles Gagnon, 
sur. d* aqueduc 

BUDGET 
1958 

3 février 1958 

Les membres du conseil décident d ' a t t e n d r e ^ 
de recevoir un f>lan de l'arpenteur Gélinas, avant d'ap-
prouver une subdivision des l o t s 46-13 â 46-28 dans le Ra5g~ 
du Petit Village, pour savoir si la rue a une largeur normale 
de 50.pieds. 

" x PROPOSE PAR: M . Armand Chabonneau, 
SECONDE d'".l'unanimité, 

� , "Que le conseil approuve la requête des contribuables 
du Boulevard St-Jean pour la pose de 25 lampes et qu'une demande 
soit faite à la Shawinigan Water & Power pour l'installation 
3de ces lumières et que le côut y soit réparti aux dits contri-
buables de cette section, suivant le règlement d'éclairage 
no.70 adopté l'automne dernier." 

AdoptOp 
Le secrétaire lit une lettre de l'International 

Water &.Supply, disant^/qu'un représentant rencontrera le 
conseil,et fournira des renseignements sur les p u i t s actuels. 

Un © l u b social de cette municipalité demande 
que.son or'ganisme ait l'approbation du conseil, pour son 
incorporation. Le conseil décide d'attendre â la prochaine 
session et de rencontrer les dirigeants'-avant de se prononcer© 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . CHarles E , DeRouin. 

M . Gilles Gagnon du S n g Ste-Marguerite soit 
et est nommé surintendant d'aqueduc à raison de $15.00 par 
semaine et de $1.10 de l'.heure chaque fois qu'il travaillera 
comme simple employé. Il.succède.à.M, Alphonse Roch, démissionnaire 
. . . . . . . " . ADOPTE. 

M . Gilles Gagnon accepte le poste et prête son 
serment d'office.devant le secrétaire, en présence des membres 
du conseil et des contribuables© 

PROPOSE'PAR: M . Charles E . DeRouin, 
' . SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que l'outillage d'aqueduc qui se trouve chez 
M . Alphonse Roch soit transféré chez M . Gagnon et que ce dernier 
*asse l'inventâire du matériel", 

. ADOPTE, , �. 
CONSIDERANT.que .les prévisions, budgétaires des 

revenus et dépenses de cette corporation pour l'année 1958 
s'établissent comme suit: 

ADMINISTRATION 

Salaire sec,-trésorier 
aide

 re
 . ' 

Vérification ' 
Papeterie-timbres-acc, de, bureau 
Telephone 
.Revue M u n . - Codes aux membres 
Affichage 
Mutations � . 
Assurances 
Dépenses de voyage 

UTILITES PUBLIQUES & PROTECTION 
* 

Eclairages Rues 
Incendies 

!,500 
200 
400 
300 
120 

'-35-
26 

125 
10 

TRAVAUX PUBLICS 

Entretien chemins d'été 
". hiver 

BIEN -ETRE 

Assistance publique 
Souscriptions 

3,200 
50Q 

7,500 
6,4QQ 

3,000 
*oo 

(,766.00 

3,700.00 

13,900.00 

3,500.00 



3 février 1958 

DIVERS 

loyer #180,00 
Conseil de comté , 3,200.00 
Revlsion'du rôle . 400,00 

. Elections -referendum 500.00 
Achats de rues 200.00 
Calvaire - 150,00 
Divers 100.00 #4,730.00 

Total des dépenses pour 1958 
» 

REVENUS « saison 19^8 

i 

Routes,,.. 
Eclairages de rues 
�Intérêts sur arrérages 
Octroi - chemins d'hiver 
Frais d'avis > 
Aqueduc 

,Taxe d» amusement, 

Total des revenus pour 1958 

.. �. $ 29,596ô00 

11,000.00 
1,691.82 

350.00 
775.00 
175.00 
250.00 
600.00 

o . . � . e 

Dépenses.......... 
Revenus,.,,.  
Taxe: évaluation 3,36< 

29,'596.00 * 

I4.84l.82 
,630.00 â #0.45. 

#14,841.82 

$14,841.82 

14,754.18 
15,149.84 

Surplus do.....#395.66 

CONSIDERANT que d» après le budget ci-dessus cette corporation 
aura à pourvoir, au,cours de l'année 1958, à des dépenses se to-
talisant à $29,596.00; 

CONSIDERANT que pour défrayer les dites dépenses cette corp-
oration prévoit des revenus provenant des répartitions spéciales, 
octrois, intérêts, charges d'entretien de chemins et d'éclairage 
se chiffrant à $14,841.82; 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable totale est de 
$3, 366,630,00; 

CONSIDERANT que le règlement No 48 permet l'imposition des 
taxes tant générales que spéciales par résolution, en conséquence, 
il est 

PROPOSE PAR : Mo Henri Guilbert, 
SECONDE iû; 1?unanimité, 
"QU'UNE taxe foncière générale de quarante-cinq 

cents ($0.45) par cent dollars d'évaluation soit et est imposée 
sur to us les biens-fonds imposables de cette municipalité." 

ADOPTE» 

PROPOSE PAR: M , Châles E.. DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que le salaire hebdomadaire du- secrétaire Armand 

Martel, soit porté de $40.00 à $50.00 et que ce nouveau salaire 
soit effectif immédiatement."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M , Emile Caron, 
"Que le secrétaire est autorisé à emprunter un mon-

tant de $1,500 du département de l'aqueduc pour le transférer au 
municipal afin de payer une 2e tranche de $1,500 au contracteur 
des chemins d'hiver." 

ADOPTE, 

\ 

La session est levée. 

A l i ^ j J ^ h 
V 

ire 

sec-trés 



O I 

Sess. régul. 
3 maps 1958 

' � C 9 D 

� r tu c 

Min, acceptées 
sess. 3 fév,58 

Comptes 
Ch. 2775 

2776 
2777 
2778 
2779 
2780 
2781 
2782 
2783 
2784 
2785 

�> 2786" 
2787 
2788 

79 Q 
791 
792 
793 
794 

Entretien des 

chemins d'hiver 

3 mars 1958 

"PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TRD IS RIVIERES , . � 

Session régulière du conseil de la Paroisse des" 
Trois-Rivières tenue le lundi 3 mars 1958 à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents s: 
Messieurs les conseillers Jean-Paul- Roberge, Henri Guilbert, 
Charles E , DeRouin, Arthur Dufresne, Emile Caron et,Armand 
Charbonneau. E n l'abâence de S.H. le maire Germain Mas-

csicotte, le siège présidentiel est occupé par M . le pro-
maire Jean-Paul Roberge., 

PROPOSE PAR M 0 Charles E,DeRouin, 
SECONDE PAR M . Arthur Dufresne, 
"Que les minutes de la session régulière du 

3 février 1958 soient et sont adoptées." 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR M , Henri Guilbert, 
» SECONDE.PAR M . Armand Ghafcbonneau, 
"Que les comptes suivants soient et sont 

approuvés pour paiement. 

1.-Synd. de P i d , U n , Laval -dernier paiement 
2.-Camille Houle - feuilles-de taxes , 
3.-A. Martel -.loyer de mars, 
4.-Jean Banville - reparer dactylo 
5.-Caron Service Sfcation -gîàce Blvd Lacerte 

' 6.-Bell Tel- 16 fév. 
-7.-Benoit Massé - A s s . Publ. Cantin -a jan. 
8,-Shaw, Water & Power -Calvaire -1er fév. 
9.-Mme A , Martel - aide au secrétaire 

10.-A. Martel — sal 1 sem. papeterie $7.87 
11.-Roger Joly - 26+i. â 1,10-Dom.Ste-Cath, 
12.-Jerome Lamy -22h. à 1.10 -chev.$2,00-Ste-c-
13.-Jerome L a m y - I4h à 1.10 
14.-Edgar Tapps - lOh à 1.10 -Dom.Ste-C, 
15.- Gérard A . Hamel - chemins d «hiver 
16.- Corp, de la Cité de T . R . dégeler b-font. 
17.- Int. Water & Supply- tests d'eau 
18.-Gilles Gagnon- 47 h à 1.10 
19.-Shaw, Water & Pow, 10 fév, -puits 
20.-Louis Petroff'- sal- f é v . -mars 

$200.00/. 
13*00y 
15.00/ 
3.06/ 

1 5 . 0 0 ¥ 
12.15/ 
5 0 . 0 0 / 
8 . 8 5 ; 

200.00 V 

57.87 / 
28.60/ 
26.20V ,. 
1 5 . 4 0 / 
11.00/ 

1,500.00/ 
12.00/ 
3 2 . 5 5 ^ 
5 1 . 7 0 / :5  

9 3 . 0 8 / 
40.00V . 

Contrat des chem< 
àl'avis. légal 

Compte de $1,610 
à René' A". Robert 

. T T 

Subdivision 46-1 
à 46-28 accep. 

Une discussion
-
s'en suit au sujet de M . Gérard 

Hamel, entrepreneur des chemins-d'hiver, à'savoir si les 
comptes des" inspecteurs'des'Blvd. Gélinas-et de V a l Mauricie 
seront payés par lui ou

:
 par la- municipal i té,. 

Les inspecteurs ont employé un "bull-dozer" pour 
ouvrir, les r u e s de ces deux secteurs. 

M . J.-Paul Roberge, pro-maire tranche la question 
en déclarant que le conseil allait rendre une décision à ce 
sujet à la prochaine session régulière. - . . . . . 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
. SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, . 
"Que le contrat des chemins dlhiver signé entre le 

contracteur Hamel et la municipalité, soit revisé par l'aviseur 
légal et qu'il donne une opinion légale sur le travail des 
inspecteurs de chemins."

 1
 , . 

. ADOPTE. 
Le compte reproduit par la Firme René A . Robert 

de Montreal -pour la préparation des plans et devis pour des 
égouts; au montant de |l,800 plus $X0.OO soit et est reporté 
à la session d'avril. " -

 1 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Uharles E.DeRouin, 

v - . "Que la subdivision des lots 46-13 à 46-28 
proposée par l'ingénieur B.Gélinas soit et est approuvé". 

- : �. : . ADOPTE. 



Acte aë^v ente 
non Signé 

Pompiers 
félicités. 

B-Fontaines 
enneigées 

Pas de vieille 
école comme. 
Hotel de ville 

Entretien de 
l'Olivetti. 

Octroi IlOPoOO, 
chemins d'hiver 

no c r 
m 

» . 

Demande octroi 
chemins d'hivqr 
Min. Voirie. 

Lettre de fél» 
de l'O.T.J. 

10e paiement de 
L'Aide à Laval 

332 contribuables 
veulent l'annexion 

Le secrétaire lit une opinion légale du notaire 
Gilles Garceau au sujet d'un acte de vente de Radisson Goiïstr.Inc 
et de M . R. Houde, Après lecture, les membres du conseil 
décident d'attendre que tous les autres propriétaires aient 
signé pour opposer la signature de laniaunicipalité. 

Un contribuable, par l'entremise du secrétaire, 
félicite chaleureusement les pompiers sous lâadirection du chef 
Armand Roy, au sujet d'un récent feu chez M . Lucien Gélinas, Blvd 
Lacerte, 

� . , Lue une lettre du Bell Telephone dans laquelle 
il est question d'installer un téléphone spécial pour servir en 
cas d'appel d'urgence., Cette question est remise à plus tard, 
après une discussion. .A ce sujet, le conseil félicite M . Gerpy 
Gaulin pour-avoir fait, imprimer des cartes avec le numéro de 
téléphone du chef-pompier Armand Roy 

Le conseil décide de faire nettoyer toutes les 
borne-fontaines du fait qu'elles sont actuellement enneigées. 
M . Gilles Gagnon, le surintendant pourra engager un personnel 
pour effectuer le travail rapidement. 

Le secrétaire avise le conseil du refus de la 
Commission Scolaire de. prendre en considération leur demande 
d'achat de la vieille école» Une lettre sera adressée à cet 
organisme-pour:rencontrer à nouveau les membres de la Commissipn 
Scolaire. 39 > ~ i -" � 

PROPOSE PAR: M.-Emile Caron, 
� SECONDE PAR: M . Arthur Dufr.esne, 

"Que-la municipalité favorise le contrat préparé 
Jean Banville, pour l'entretien de-la machine à écrire Olivetti, 
etfc ïgHse&rétaire est autorisé à signer le di.t contrat au montant 
de $28.00 pour une période d'un AH." . 

APOPTE.-. 
PROPOSE PAR: M . Charles E.-DeRouin, 

, SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
, " . - "Qu'un octroi de cent dollars soit et est accordé 

à chaque arrondissement de voirie, p o u r chaqpe mille linéaire de 
chemins, entretenus à la charge des contribuables de ces arrondis-
sements et de manière à permettre, la circulation des vehicules-
mo.teurs-au cours de l'hiver 1957-58.

H
, 

» ADOPTE. -„ 
PROPOSE PAR: M.Armand Charbonneau, 

. SECONDE, PAR: M . Arthur Dufresne, 
T-err l'Que demande soit faite à-1'honorable ministre 

de la voirie, de bien vouloir accorder un octroi d'au moins cent 
dollars du mille pour aider à l'entretien des chemins au cours 
de l'hiver 1957-58, de manière à permettre la circulation des 
vehicules-moteurs dans les routes et rangs suivants:Route du 
Calvaire, Route et Chemin du Petit Village, Blvd St-Jean(Route 
Denoon), Rang Ste-Marguerite, soit un total de 8.17 milles et tous 
situés danjS'zlei comté de Trois-Rivières.'". 

, . ADOPTE» 
a n z: MM. Robert Lupien, président de l'O.T.J. et 

le R.V. JP.ère: Faucher, aumônier, adressent des fél Jeitations au 
conseil municipal pour leur geste généreux, soit un octroi de 
$300.00 accordé au cpurs de l'hiver. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbér.t, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le paiement du lOême et dernier versement 

de l'Aide à Laval, au montant de $200.00, soit effectué"» 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que les boyaux défectueux soient réparés, sur 

proposition du chefépompler Armand Roy." 
ADOPTE. 

*
 r r i

 �> M M . Armand Roy et Gérard Lafond, au nom des 
contribuables de la municipalité, présentent taie requête de 332 
propriétaires voulant 1*annexà&ni avec Trois-Rivières. 

M., le pro-maire Roberge demande .que cette 
question soit remise à la prochaine séance.Les membres du conseil 
sont du même avis, tout en suggérant d'avoir l'aviseur légal quanc 
les pourparlers avec Trois-Riviêi?es débuteront» 
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Sess. spéciale 
11 mars 1958 

Avis de conv, 

ÂtXUB&BShlSDQàB: 

Taxes spéciales, 
sur biens-fonds 

33 mars 1958 

� PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
� . � SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

� ; "Que la municipalité accepté la requêt* 
des 332 contribuables pour un projet d

1
 annexiôny- et qu' 

'décision sera r e n d u e à la prochaine assemblée. Le conseil 
demandera son aviseur légal "pour l'aider dans les pourparlers,, 

1
 . . ADOPTE 

4
 , PROPOSE PArV M , 'Charles É,DeRouin 

SECONDE PAR:M .Henri Guilbert, 
"Que les personnes mentionnées comme employés 

municipaux comme estimateurs, inspecteurs agraires, gardiens 
d'enclos, inspecteurs de construction, salubrité publique 
et-inspecteurs de voirie, qui /étaient à ce poste en 1957» 
soient et sont mommés' pour une autre saison»"' 

�
 1
 j ADO PTE® ' 

PROPOSE PAR:. M . Arthur Dufresne, 
SECONDE à l'unanimité, 

. "Qu'un montant de $200 soit et est alloué à 
Mme Armand. Mar.tel, comme aide au secrétaire." 

ADOPTE» 

m 

La session
 r
est levé 

maire 

sec,-tr< 

11 mars 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
' MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES ' '< v >

1
 . < 

* 1 � ' * 
r
 > . Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le mardi 11 mars 1958,' â h u i t heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
Messieur les conseillers Jean^Paul Roberge,-Henri Guilbert, 
Charles E.DeRouin, Armand Charbonneau, Arthur Dufresne et 
Emile Caron. E n l'absence de S.H. le maire Massicotte, 
M . le pro-maire Roberge préside la'session spéciale. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification-dudit-avis aux'membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant; 
1.-Adoption des taxes spéciales sur les biens-fonds© 
2.-Chemins d'hiver. 
3.-Achat de la vieille école© 
PROPOSE PAR: M , Charles E© DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que soient imposées et prélevées en même temps que 

la taxe foncière générale, les taxes spéciales suivantes sur 
les biens-fonds des arrondissements ci-après mentionnés, 
savoir: 

� SUR TOUS LES BIENS' PONDS IMPOSABLES DE LA MUNI-
CIPALITE: deux cents ($0;02) pour l'entretien de l a route 
du Calvaire: � 

BANLIEUE:Route nationale et rue Guay, conformément 
au-règlement no. 7k» quatre cents et huit dixième ($0,01+865) 
par cent dollars pour lumières de rues: 

RANG ET ROUTE PETIT VILLAGE:entretien de chemins, 
cinquante-huit cents et six dixième ($0.586) par cent dollars 
d'évaluation. 

SUBDIVISION LOT No.2-Belleraare:Entretien de chemins, 
vingt-six cents ($0.26) par cent'dollars d'évaluation; 
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11 mars 1958 

SUBDIVISION LOT No,ll-Beaudry-:Entretien de chemins, 
vingt-deux cents et neuf dixième ($0.229) du pied linéaire pour 
il'été,et quatre-vingt-six cents et un dixième ($0«86l) par 
. cent dollars d'évaluation pour l'hitoer, plus quatorze cents et, 
. trois centième ï$ 0.1i+03) par cent dollars, d'évaluation pour 
-lumières de rues; - � 

" ... SUBDIVISION LOT No.l5-Blvds Ste-Catherine et Domini-
cains»: Entretien de chemins, vingt-six caits et huit dixième 
($0.'26856) par 'cent dollars d'évaluation et onze cents et cinq 
.dixième ($0.1152) par cent dollars d'évaluation pour lumières 
clô ru6S * 

SUBDIVISION LOT No.l7-Blvd Lacerte-rEntretien de»; 
chemins, one® cents et deux dixième (,$0.11231+ pour l'hiver; 
deux cents et un dixième ($0.0211+) pour été -^-secteur A . Roy; 
trente-huit dollars et quinze cents ($38.15) par cent dollars 
d'évaluation pour le secteur Cinq-Mars, plus qudôuzee cents et 
deux dixième ($0.1220) par cent dollars d'évaluation pour 
lumières de rues; 

SUBDIVISION LOT No.17-Nicol-îEntretien de chemins, 
treize cents et un dixième ,($0.1312) par cent dollars d'évalua-

tion et seize cents et sept dixième ($0.1676) par cent dollars 
d'évaluation pour lumières de rues; 

Q . SUBDIVISION LOT No.29-Mathon-:Entretien de chemins, 
un dollar et quarante-sept cents ($1.1+756) par cent dollars 

d » évaluati onr*t 
" ' � SUBDIVISION LOT No.35-

B
ellemare-ïEntretien de chemin: 

quatre-vingt-dix-neuf cents et sept dixième ($0.997) par cent 
cBollars d'évaluation et vingt-cinq cents et deux dixième ($0.252^) 
par cent dollars d'évaluation pour lumières de rues: 

SUBDIVISION LOT No» 36-BourassarEntretien de chemins, 
et confection, cinquante-huit cents et sept dixième ($0.5879) par 
cent dollars d'évaluation: 

SUBDIVISION LOT N o . 1+2-Gélinas : Entretien et confection 
de chemins, un dollar et soixante-dix cents ($1.7055) par cent 
dollars d'évaluation: . � . . 

SUBDIVISION LOT N o . i+6-Pratte:Entretien et confectior 
de chemins, dix .cents et six dixième ($0.10661 par cent dollars 
d'évaluation; -> - . 

SUBDIVISION.LOTS 37 et 38-Val Mauricle:Entretien et 
confection de chemins, un dollar et cinquante-cents ($1.509k) par 
cent dollars d'évaluation: 

SUBDIVISION LOT No.l6-Bettez et Gagnon:Entretien et 
confection.de chemins, dix dollars et 75 cents ($10.756)par cent 
dollars d'évaluation; � » i. ': . 

SUBDIVISION LOT No.17-Guay:Entretien de chemins 
d'hiver,vingt-et-un cents ($0.21) par cent dollars d'évaluation; 

SUBDIVISION LOT NO.li+3-Blvd St-Jean:Entretien de 
chemins, un dollar et 33 cents par.cent dollars d'évaluation 
($1.332); 

SUBDIVISION LOT N o . lll+-Route-A-Bureau: Entretien de 
chemins, huit cents et quatre dixième ($0.08i+3) par cent dollars 
d'évaluation; . - .: 

RANG STE MARGUERITE:Entretien de chemins, dix-neuf 
cents et-.deux dixième ($0.1921+8) par cent dollars d'évaluation. 

ADOPTE. 
Le 3eitem concernant l'achat de la vieille école 

pour en faire un hotel de ville, M . Jean-Paul Roberge, pro-maire 
au nom de la municipalité déclare que le projet doit être aban-
donné parce que l a C ornnission Scolaire exige une base de $5,000 
avant de consentir à des pourparlers. 

A propos des chemins .d'hiver, le compte d'aqueduc 
servira à défrayer le cout de l'entretien des dits chemins. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
ic'-.-.^ ; ' SECONDE PAR: M . BharleS/E-.Derouin, 

"Qu'un montant totyl de $3,31+8.1+1+ dont $1,$00 pour 
les chemins d'hiver et autres travaux municipaux, soit transféré 
du compte d'aqueduc à celui de municipalité, pour u n e période de 
trois mois." 

ADOPTE. 
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La session spéciale est levée 

sec-.trés, 

20 mars 1958 i � � 

PROVINCE DE QUEBEC � ' 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE r. . 
�DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale-du conseil de la Paroisse des Trois-
Riviêres, tenue le jeudi 20 mars 1958, à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des" sessions, suivsnt les' formalités prescrites 
par la l o i , et à laquelle session sont présents: Messieu» les 
conseillers Jean-Paul Roberge, f r w w , Arthur Dufresne, 
^csssàs^scs^zs^àm-, Charles E. DeRouin et Emile Caron® E n 
l'absence de S,H, le maire Massicotte, M . le pro-maire Roberge 
préside la session spéciale© 

' w î». Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil© 

V, L'ordre du jour est le suivant: 
�j - 1.-Validité du contrat des chemins d'hiver-

2k heures d'extension étant.expirées® 

M , le pro-maire Roberge se dit satisfait du travail 
accompli, en ce qui est conforme avec le contrat, au sujet 
de l'entretien des chemins d'hiver et que si les dits chemins 

n'avaient pas été tous ouverts à la circulation, le contracteur 
aurait eu des nouvelles du conseil» Cette session spéciale 
était pour prendre des moyens drastiques à ce sujet. 

La session spéciale est levée 

très® 

20 mars 1958 
t 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES � 

Session spéciale du c o n s e i l l e la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le mardi 25 mars 1958, à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des'sessions, suivant-les*formalités pres-
crites par la loi*, et à laquelle session sont présentsrMessieurs 
les conseillers Jean-Paul Roberge, Henri Guilbert, Arthur Dufres-
ne, Armand Charbonneau, Charles E . DeRouin et Emile

 G
a r o n , 

M . le pro-maire Roberge préside la session spéciale® 
Lecture est faite de l'avis de convocation et du 

certificat de signification dudit avis' aux~ membre s du conseil® 
ÏJordre du jour est le suivant: 
1.-Démission du maire. 
2.-Salaire de'Louis Petroff 
3.-Signatures à" changer à la Banque*. 
Le secrétaire fait lecture de la lettre de démission 

du maire Germain Massicotte" dans laquelle "1*1 fait mention 
d'un manque de comptoéhention au sein du conseil et ses occupa-
tions personnelles le forcent à quitter le'poste de premier 
magistrat. � 
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2800 
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2803 
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25 mars 1958 

M , le pro-maire Roberge et M M . les conseillers Guilbert, 
DeRouin, Caron, Charbonneau, Dufresne sont unanimes à rendre 

, hommage au maire démissionnaire pour son travail accompli. 
/ . / PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 

SECONDE PAR: M , Charles E.DeRouin, 
"Que la démission de M . Germain Massicotte, maire de la 

municipalité, soit et est acceptée avec regret." 
ADOPTE. 

Au 2e item, il est question du salaire de M . Petroff, 
qui s'occupe de l'entretien du puits. -

(PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Armand Chrbonneau, 
"Que M . Louis Petroff est augmenté de $5.00 par mois 

et recevra dorénavant un salaire'de $25.00 mensuellement."' 
ADOPTE, 

� Le 3e item demeure en suspend- du fait que le maire 
n'a pas encore-, été nommé et que la Banque attend le changement 
pour effectuer des changements de signatures. 

La session spéciale est levée. 

t x 

Y*M>jiX£&ec-trés. 

, 8,avril 1958 . , 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE / ,. i \ 
DES TROIS RIVIERES » » 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le mardi 8 avril 1958 à huit heures-p»m., au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont présentsrMessleurs 
� les conseillers Jean-Paul Roberge, Henri G-uilbert, Charles E . 

' "DeRouin, Arthur Dufresne, Armand Charbonneau et Emile Caron. En 
A
 attendant"la nomination d'un nouveau maire, M . Roberge, conseil-
ler et pro-màire, occupe le siège présidentiel.' 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Quèeles minutes de la session régulière du 3 mars ^ 

1958 ainsi que les séances spéciales du 11 mars 1958 et du 2 0 Â & 5 
mars 1958 soient et sont adoptées."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M , Arthur Dufresne 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour 
paiement. 

1.- W . Caron & Elis.ass.garantie du sec, 
2.- Benoit Massé - ass. pub. Jos, Cantin, , , , 
3.- A.Martel,-acc. de bureau et $50.10 de timbres 
4.- J.Ls Levasseur- gravier Bourassa 
5.- ,W. Caron & Fils- ass. mun-pompiers 
6.- The Shaw. Water Power -Ecl-Banlieue-Ste-Marg. 
7.- Corp. St-Michel-des-Forges- 2 terrains -taxes 
8.- Bell Tel. bureau - au 16 mars , 
9.- Abran & Lambert - mutations fev-mars, 

10.- Anatole Biais - rep. Rang Ste-Màrguerite 
11.- Leonard Beaulieu - sable dans Val Mauricie 
12*.- Paul Chamberland -gravier rue Doucet 
13.- Jean Banville-contrat avec Olivetti -#®rouleaux 
14.- Camille Houle - enveloppes diverses 
15.- DeCotret, Ferron, Nobert & Cie -rap fénan.1957 
16.- A . M a r t e l - salaire 7sem-8-l5-22-29marSr5-12-19av.350.00 

40.00/ 
56.58J, 
20.00/ 
45.00/ 

264.73/ 
4.15̂ / 

12.50,, 
9.00 J 

17.60; 
243.00/ 
53.83

7 

40.81/ 
23.68 Jf 

650.00 / 
nr\ v 
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797 
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Ass.pub. Mne 
Geo. Lôzeau. 

Félicitations à 
M . G.Gagnon. 

Mut, f|v- mars 
acceptées 

Annexion avec 
T-Rlviêres 

Election d'un 
nouveau raâiré. 

Démission de M . 
Roberge-conseil. 

M.Roberge élu 
maire . 

-, i. 

... [. �(. 

8 avril 1958 

Vb 

O Q 7 

m % 
— 

4.2$/ 
\39.50 . 
36.89/ 
2 5 . 0 0 / 
58.30 / 

105.00/ 
1 7 . 6 0 / 
1 7 . 6 0 / 
oo îfl y 

17.-Gilles ôagnon-huile moteur . $ 0 . 5 0 ^ 

18.-Launier Ltée- huile pour moteur 7.65* 
19.-Dufresine,Matrice -louer pompe 3 5 . 0 0 ^ 
20.-The Shaw. Water & Power -el.puits 91.43/ 
21.-Camille Houle - enveloppes .. 10.12/ 
22.-Clément-Levasseur-tuyaux rep,St-Jean 135.74/ 
23.-Allard-Bolduc -panneau du puits 
24.-Roi.Blanchette - tourner des tuyaux��< 
25.-A. Hàrtel - timbres pour OeCotret 
26.-Louis Petroff -sal avril 
27.-Gilles Gagnon- 53h. à $ U 0 
28.-Gilles Gagnon-sal 7 sem-mars-avril 
29.-Al.Roch - I6h à 11.10 
�30.-Roger Joly - l6h. à $1.10 
31.-Alb. Proulx - 21h. à. $1.10 23.10 
32,-Armand Roy & Fils-boyaux rep.equ.pom. 67.07 

ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M ; Charles E.Derouin, 
SECONDE PAR: M , Armand Chabonneau, 
"Que le conseil municipal autorise son Honneur le p ro-

maire Jean-Paul Roberge à signer la carte d'assistance publique 
de Mue Georges.Lozeau." 

. ADOPTE 
M . Charles E.DeRouin, conseiller, au nom.de ses 

collègues, félicite M . Gilles (àgnon, surinteneBant d'aqueduc 
pour le rapport fourni mensuellement sur l'état des puits, 
la. quantité d'eau, 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonne au, 
"Que les mutations sont acceptées telles que 

lues par le secrétaire," 
ADOPTE. 

Au sujet d'une demande d'annexion de la part 
des contribuables, M . Roberge, pro-maire, au nom du conseil 
déclare-qu'il vaut mieux, attendre que le dit conseil sont 
au complet, c'est-à-dire avec le nouveau maire, avant 
de. commencer les pourparlers avec le conseil de ville de 
Trois-Rivières. 

Lue une lettre de la firme DeCotreft, Ferron k Nobert 
annonçant que le rapport financier était prêt et que plusieurs 
noms n'avaient pas d.'adresse, pour envoyer les comptes dûs© 

Le secrétaire annonce alors qu'il est maintenant 
temps d'élire u n successeur à M . Germain Massicotte, qui a 
démissionné comme maire en mars dernier. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que M . Jean-Paul Roberge soit mis en nomination 

comme maire."
 ! 

M . Roberge, remercie ses collègues et présente 
� sa lettre de démission comme conséiller. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE" û"I«* unanimité, 

"Que la
1
 démission de M . Jean-Paul Roberge, comme 

conseiller soit et est accepté." „ 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR M: Emile Caron, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Que M . Jean-Paul Roberge soit et est élu-

maire de la Municipalité, pour compléter le terme de deux 
ans de M . Germain Massicotte, démissionnaire". 

ADOPTE 
M . Jean-Paul Roberge a. été'élu maire, les 

conseillers ne présentant
1
aucune autrè proposition. Son Hon 

neur le maire Eoberge remercie ses'collègues et les contri-
buables de cette raargue de confiance et leur promet un tra-

.vail consciencieux et dans le meilleur intérêt de la paroisse. 
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M. Roberge élu maire prête ensuite le serment d*office * ' 
devant le secrétaire. Voici ce serment d'office: 

. Provincdè de Québec 
, Municipalité de la Paroisse 
„des Trois-Riviêres 
y y 

Je, JEAN PAUL ROBERGE, soussigné, de la Banlieue des 
. Trois-Rivières, ayant été dûment élu maire.de cette municipalité, 
, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de 
.cette charge au meilleur de mon jugement^et de ma capacité. Ainsi 
.que Dieu me soit en aide. 
« 

.Assermenté devant moi 

.à la Banlieue d'ejT.R.r » 

. cTev huitième jo.ur d« ayrij 1958 

sec.-très. 

^ i / à v u 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE,PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que, à conpter du 1er mai 1958 et pour une 

période de six-(6) mois, les sessions du conseil municipal de la 
Pâroisse des Trois-Rivières auront.lieu dans l'édificfe de la 
Coopérative Fédérée de Québec, Rang $e-Marguerite,Trois-Rivières. 

ADOPTE. � 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri

 G
uilbert, 

"Il est résolu que, sous l'autorité de la Loi 
du temps réglementaire (S.R.Q. 1941 Ch2) le temps réglementaire 
dans les limites de cette muunicipalité soit de quatre heures en 
retard avec l'observatoire de Greenwich durant la période déter-
minée, par le ministre des.Affaires Municipales pour les cités de 
Montreal et de Québec. L 'heure avancée deviendra effective 
à minuit, le 26 avril prochain." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 

, " � '1. SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
"Que le secrétaire soit et est autorièé â 

faire une remise de #10.00 couvrant 1& coût de l'assurance-
garantie "du dit secrétaire, pour une période d'un an»'" 

ADOPTE. rp-

Entrevue avec la 
Corn,des Affaires 

Municipales 

Le secrétaire lit des lettres de quelques 
contribuables des Boulevards Bettez et Gagnon, qui se plaignent 
du fait que les travaux de confection de ces deux boulevards 
ont côuté trop cher et ne.veulent pas payer. Le conseil décide 

d'attendre les procédures avant de se prononcer. 

Le chef-pompier Armand Roy, dans une lettre, 
demande un changement de tuyau vers son édifice, soit plus gros, 
en cas de feu;' Le conseil ne peut lui accorder, pour le moment, 
du moins, c ette demande. D'ailleurs une demande Identique a déjà 
été refusée. 

La lettre de M,Ernest Plamondon, qui se plaint 
que 1.' entrepreneur des chemins a causé des dégâts sur sa propriété 
est référée à M . Hamel qui est le responsable de ces cas» 

Le secrétaire avise le conseil des montants 
dus à^la Banque Provinciale en juin prochain. Le gérant demande 

.d'émettre des débanfiures si possible. * 
Son honneur le maire Roberge parle de ces 

argents#6,721,25^- #10.291.25 renouvelé en décembre dernier -
$20,000 renouvelé en décembre dernier également et soumet à ses 
collègue l'idée d'une rencontre avec M. Paul Lambert des Affaires 
Municipales du Québec pour régler ces trois cas. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR:M Henri Guilbert, 

"Que son Honneur le maire Roberge et le se-
crétaire ainsi que les membres du conseil, sont autorisés à ren-
contrer M . Lambert de la Commission des Affaires Municipales 
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Avis de conv© 

8 avril 1958 

pour discuter de la finace de la municipalité et 
de demander un renouvellement pour les montants 

dûs en juin qu' on.ne :peut honorer," 
� ADOPTE» 

Un contribuable demande au conseil de discuter'-'de" 
charte de Cité & Ville ou village lors de sa rencontre avec 
M , Lambert, 

PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M , CHarles E . DeRouin, 

"Qué la firme Gabias-Laperrière-Héroux soit et est 
autorisée à comparaître en cour au n o m de la municipalité 
pour .défendre les .intérêts de la paroisse dans la cause avec 
la Corporation du .Comté St-Maurice.", 

i . ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M . Henri A l b e r t , 

- SECONDE PAR: M . Charles E©DeRouin, 
"Que la firme) Gabias,Laperriêre,Héroux est 

' autorisée à discontinuer les-procédures en cours concernant 
un montant dû à la C o r p , du Comté St-Maurice et que le conseil 
est prêt à payer $1,1+30,10 plus les intérêts ainsi que leœ 
frais de cour© .La .firme Gabi as -laper ri ère -Héroux avisera la 
Copr. du comté St-Maurice .de cette décision finale©"

1 

ADOPTE, 
M , Jean Lemieux se plaint qu'il y a trop de 

sable sur le chemin du Rang Ste-Marguerite et que la Voirie 
provinciale devrait 1'enlever pour éviter des accidents© 

M . Jos Rivard de la Banlieue demande d'imposer 
� une taxe -spéciale pour les commerces étrangers qui viennent 
vendre leurs marchandises dans' la municipalité. 

' Ces deux item'seront êéudiés et le conseil en 
décidera plus tard© 

PROPOSE PAR: JJ© Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que M . Eugène D é s a u l M e r s soit et est nommé 
inspecteur de chemins pour-le Boulevard Pratte." 

AEIOPTEQ 
PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M© Emile Caron, 

"Que le secrétaire soit et est autoriôê 
à faire transporter du gravier sur la 2e rue Bellemare, 
advenant un refus de liinspecteùr de chemins de réparer 
cette dite rue."

1 

-ADOPTE, 

.La+session est levée
1 

� i 
16 avril 1958 

^ a i r e 

sec-trê© 

PROVINCE DE QUEBEC . 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES ' . < 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le 16 avril 1958, u n m e r d r e d i , à huit heures 
p.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: 
S.H. le-rtfiaire Jean-Paul Roberge, et messieurs les conseil-
lers Henri Guilbert, Charles E©DeRouin, Arthur Dufresne et 
Emile Caron, Armand Char bonne a u . 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres duconseil© 

L'ordre du jour est le suivant: 

1.-Election d'un conseiller. 

2.-Rapport financier 1957 de DeCotret, Ferron 
Nobert & Cie» 

j 



Rap. irmancier 
1957-#650o00 

Armand Roy, 
conseiller» 

J . N I , 

16 avril 1958 — 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
, SECONDE PAR: M . Henri Guilbert,* 
gQue 

le rapport financier de 1958 présenté par la 
f i m e DeCotret, Perron & Nobert & Cie,. soit et est approuvé tel 
que lu etoque le/montant de $650.00 dé soit payé." 

- � � t ,ADOPTE. 
M . Henri Guilbert, conseiller, demande que le rapport 

financier soit à nouveau lu devant les contribuables à la session 
régulière-du mois de mai. Cette proposition est acceptée par les 
autres membres du conseil. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, . 
SECONDE PAR: M . Charles E . 'DeRouin, 
"Que M . Armand Roy, industriel du Boulevard Lacerte, 

soit mis (en nomination comme conseiller, remplaçant M. Jean-Paul 
. Roberge qui a démissionné pour devenir ensuite maire."

 T . . r 
En contre-proposition, M . Henri Guilbert s'objecte -

préférant nommer un contribuable pour amener une meilleure entente 
au sein du conseil. . 

PROPOSE PAR:.M, Henri Guilbert, 
- - r > - SECONDE PAR: M , Armand Charbonneau, 

"Que M . Arthur Guilbert, agent d'assurances du Boule-
vard Des Dominicains, soit mis en nomination comme conseiller." 

�iLes deux propositions étant faites, son Honneur le 
maire Roberge demande alors que le vote soit pris pour déterminer 
le conseiller qui sera élu au choix majoritaire. 

- : * � ; i M . Arthur Dufresne, conseiller, étant le seul ayant 
droit de vote parmi les conseillers, opte en faveur de M. Armand 
Roy. L a résolution de M . Henri Guilbert est donc renversée par 
"3 votes :coritre 2 et celle de M. Caron reste donc en force. 

Ainsi M» Armand Roy est proclamé élu conseiller au 
siège no.l par S ,H. le maire Roberge. 

i- r :t j.Le nouveau conseiller a prêté son serment d'office 
le lendemain, soit le 17 avril 1958» Voici ce serment d'.office. 

.PROVINCE DE QUEBEC � 
MUNICIPALITE DE i A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Je, Armand Roy, soussigné, du Boulevard Lacerte, à la 
Banlieue de Trois-Rivières, ayant été dûment élu conseiller 
de cette'municipalité, au siège n o . l , jure que je remplirai, avec 
honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de 
mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 
à la Banlieue de T.R. 
+e dix-septième jour d'avril 1958 ce dix-septième jour 

sec.-très. 

La session spéciale,est levées 
i 

mair® 

sec-tr 
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I N I T I A L E S , pu, S E C - T R E S 

25 mars 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil jie--la Paroisse des Trois- -
Rivières tenue le lundi 0 mai 1908 à huit heures p.m., au lieu 
ordinaire des sessions.et à laqùèlle sont présents:Son honneur 
le maire Jean-Paul Roberge, et Messieurs les conseillers 
Charles E . DeRouin, Henri Guilbert, Emile Caron, Armand Roy, 
Arthur Dufresne et Armand Charbonneau. 

PROPOSE PAR: M . Charles E 9 DeRouin, 
�SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que les minutes.de la session régulière du 8 avril 1908 

ainsi que la séance spéciale du 16 avril 1908 soient-et sont 
adoptées." . , 

ADOPTE. 
� PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 

SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que les comptes suivants'soient et sont approuvés pour 

paiement. 

|10O.OO< 
30.00/ 
10.00 / 

111.00/ 
15.00/ 

1.-A.Martel - sal 3sem.26av-3-10mai.... 
2.-Stenio Beaudry - 12 a s s . à $2.00 Couvent 
3.-Maurice Chabot - ent, Ste-Marguerite 
5.-Jos Paquette- gravier- Bettez-Gagnon 
0,-Yvon Caron -bull-dozer-Lacerte (Cinq-Mars) 
6.-Royal.Valois - gravier -sable(Lacerte-C.Mars) 55.00/ 
7.-Royal Valois - gravier -L acerte - Cinq-Mars 221.78/ 
8,-Euclide Paillé - travail -Mathon-Doucet 

9.- Bernard Gélinas -travail - " " 
10,-Imprimerie Lacoursiêre -feuilles- de comptes 
11. -Y.Robichaud -gravier Val Mauricie 

12.-Bell Tel au 16 avril -bureau 
13,-Shaw. Water & Power - 30 avril-' Ban-Ste-M. 
l5.-Shaw. Water & Power - 10 avril - calvaire 
15.-Gérard A . Hamel -paiement final- ch. d'hiver 1,021.60»/ 

22.00/ 
12.00/ 
1 1 . 9 7 / 
70.00/ 
il. 7 5 ^ 

2 5 2 . 9 7 / 
8.56 / 

16.-Y.Robichaud - neige -Val Mauricie 
17.-Regional Asphalt -neige -Val Mauricie 
18.-La Cie Laviolette Const,- neige Bl-St-Jean 
19.-Y.Robichaud -neige Bl. Gélinas 
20.-Roi. Beaudoin - neige Ste-Marguerite 
21.-A. Martel -loyer avril et mai- aff. $5.00-gaz 
22.-R. Gagnon - fiches de bois,. 
23.-Gilles Gagnon- sal 3sem.26 av.3-10 mai 
25.-Louis fètroff - sal. m a i 
25.-Shaw. Water & Power - puits -10 avril 
26.-Gilles Gagnon - 88h à $1.10 
2 7 .-Alphonse Roch - 8h à $1.10 
28.-C.-Paillé - l6h. à $1.10 

ADOPTE. 

25.00 ^ 
3 7 . 5 0 / 
33.00 / 
25.00/ 
10.00 v , 
59.00/-

11.00 / 
55.00j/ 
25.00^ 
9 5 . 5 7 / 
96.80/ 

8.80/ 
17.60 / 

timbres 

Lue une lettre de M . Raymond Ricard demandant qu'un 
fossé soit creuse entre les Boulevards Ste-Catherine et Des 
Dominicains. Cette question a été transférée à 1\inspecteur 
agraire, M . Henri Montour. 

Le plan de subdivision de Jardin de Trois-Rivières 
Inc. présenté p a r l'Ingénieur Qorges Gariepy a été soumis 
puis remis à la prochaine séance régulière. 

Le secrétaire fait ensuite lecture d'un avis public 
avisant la population de la mise en nomination de trois 
conseillers, le 15 mai prochain entre lOh et midi, à la salle 
de la Coopérative Fédérée de Québec, Rang Ste-Marguerite. 

Lue une lettre de M . C . Trahan dans laquelle le con-
tribuable demande le service d'eau chez l u i , en dehors du 
réseau d'aqueduc municipalise. 
^ S.H. le maire Roberge et quelques conseillers suggèrent 
a M . Tr&han de faire signer une requete par tous les contribuables 
en dehors du secteur, demandant le prolongement d'aqueduc et de 
présenter ensuite cette dite requete au conseil municipal pour 



I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 
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25 mars 1958 

étude, 
M . Armand Roy, nommé conseiller dernièrement, annonce 

par une lettre officielle sa démission comme inspecteur de 
chemins du Boulevard Lacerte, 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"que la démission dé M . Armand Roy comme inspecteur de 

chemins, soit et est accepté." 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Arthur Dufresne, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que les comptes des inspecteurs de chemins, pour l'hive: 

en cours, au montant total de $128,50.soient et sont acceptés." 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Arthur Dufresne, 
"Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 

payer le montant de $1,021,60 comme 1+9 et dernière tranche de 
l'entretien des chemins d'hiver par M . Gérard A . Hamel de, 
Shawinigan, Ceci est le.paiBment final." . , 

ADOPTE. , 
M . Clément,Ricard présente un plan de subdivision 

du lot 28 du cadastre officiel dans le Rang S te-Marguerite. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, -
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 
"Que le plan de subdivision du lot 28 dans le Rang 

Ste-Marguerite au nom de M . Clément Ricard soit et est approuvé". 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que le�secrétaire soit et est-autorisé a faire le 

paiement d'un montant de $10,291.25 dîun emprunt temporaire dû 
en décembre 1957 et renouvelé pour u n e période de 6 mois, devenant 
dû le 1er juin prochain," 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri ©uilbert,-
"Qu'une donande soit faite à. la,Commission des 

Affaires Municipales pour obtenir un arrêté.pour être envoyé à la 
Banque Provinciale du Canada, succursale. d e ^ o i s - R i v i ê r e s , afin 
de renouveler pour une période de six (6) mois, le montant dû 
de $6,721.25 qui dévient échu le 1er juin 1958." 

ADOPTE. 
Par la suite, une autre résolution au sujet du montant 

de $20,000 qui doit être honoré le 30 juin.prochain, a été 
adoptée. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron,. . 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que le montant de $ 2 0 , 0 0 0 soit obtenu au moyen de 

débantures."' 
ADOPTE. 

A cet effet, M , Charles E . DeRouin, conseiller a 
donné un avis de motion en vue de préparer un règlement pour 
émettre des obligations (débantures). Ce dit règlement devant, 
être prêt pour la prochaine session. . 

Le secrétaire présente à nouveau un acte du notaire 
Villeneuve qui demande la signature de la municipalité afin 
que M . Robert Houde puisse avoir la permission de construire 
une maison de repos pour les pilotes. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 
"Que le secrétaire, accompagné d'un ou deux conseil-

lers, M M . Emile Caron et Henri Qiuilbert, rencontre le notaire 
G.Giles Garceau pour étudier la question de l'acte du notaire 
Villeneuve. Que S.H. le maire Roberge eibit et est autorisé à 
signer les documents si tout est trouvé en parfait ordre. " 

ADOPTE. 
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5 mai 1958 

PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECOIDE |LAl.! uh&nimi té, 
"Que M . Raoul Lamy soit et est nommé 

inspecteur municipal." 
ADOPTE. 

, S.H. le maire Jean-Paul Roberge présente ensuite 
une demande de M . Maxime Gélinas au sujet du coût du service 
d'aqueduc durant'un bris de l'aqueduc privé. 

Les quatre locataires de l'aqueduc privé ont eu 
de l'eau de la municipalité entre le 26 avril et le 5 mai. 

PROPOSE PAR: M* Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
"Qu'un montant de $3.00 soit et est chargé à ces 

quatre contribuables pour la période du 26 avril au 5 mai 
pour l'usage de l'aqueduc municipal durant les réparations 
de leur aqueduc privé." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M* Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Charles E . Derouin, 
"Q'une demande soit faite à l'office du Drainage 

du Québec, de préparer des plans séparés pour les cours d'eau 
Duval, Panneton et Lacerte, s'il y a impossibilité d'exécuter 
le plan actuel du cours d'eau Lacerte. Ceci fait suite à une 
récente visite d'un officier de ce département." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Qu'une demande soit faite auprès de M . Doucet, 

le sous-ministre des Affaires Municipales invitant M . Burroughs 
Pelletier, ingénieur-directeur du service d'Urbanisme, de se 

rendre-rencontrer les membres du conseil et prendre connaissance 
d'un plan de zonage et de construction." 

_ . ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que M . Cyrille Gélinas soit et est nommé 

inspecteur de chemins pour le Boulevard Lacerte, succédant 
au démissionna ire, M . Aimand Roy." 

. � - � ' ADOPTE. 
S.H. le maire Roberge, au nom des cors eiliera 

fait remarquer aux contribuables, présents le geste vraiment 
généreux du conseiller Armand Roy qui, par l'entremise de son 
fils, a prêté gratuitement, sa pelle mécanique pour creuser 
un trou lors d'un récent bris d'aqueduc au Moulin Rouge. Tous 
sont unanimes pour remercier le conseiller Roy. 

PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
"Que M . Charles E . DeRouin soit et est nommé 

maire suppléant
f
pour les prochains trois mois,"

1 

ADOPTE. 
Le secrétaire est prié d'écrire à InterNational . 

Water Supply Co.de Montréal pour lui demander un résultat 
de' l'examen des puits fait dernièrement. 

Suivant un rapport du puisetier R «J.Lévesque, 
les puits doivent être nettoyés de temps en tops afin de 
donper lin meilleur rendement. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que des soumissions soient demandées ppur le 

nettoyage des puits et un ."drainage dans la bâtisse des 
valves. Les demandes de soumissions devront être dans les 
mains du secrétaire au plus tard à minuit le 23 mai 1958. 

Les soumissionnaires pourront communiquer avec le Surintendant 
d'aqueduc, M.. Gilles Gagnon. pour recevoir de plus amples 
informations sur les travaux qui devront être exécutés aux ouitsi" 

ADOPTE. 

Le conseil n'approuve pas un récent article 
paru dans Le Nouvelliste, comme éditorial. 
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Nominations. 

M . Armnncl Roy 
Conseiller 
siège n o . 1 

M . Henri Guilber 
Conseiller 
siège N o . 2 

M.Paul-E.Ouellet 
Conseiller 
siège no.6 

25 mars 1958 

Les rédacteurs semblent changer trop souvent le nom 
de Conseil de la Paroisse des Trds-Rivières en celui de Conseil 
de la Banlieue de Trois-Rivières. 

PROPOSE PAR; M . Armand Charbonneau, 
SECONDE HT l'unanimité, 
"Que le secrétaite soit et est autorité à 

faire une mise au point sur le Nouvelliste pour refuter 
toutes les erreurs commises dans l'éditorial." 

ADOPTE, 
L'inspecteur agraire'Henri Montour et plusieurs con-

tribuables discutent des fossés de lignes avant que S,H. 
le maire Jean-Paul Roberge lève la séance. 

La session est levée, 

maire 

sec-tr, 

14 m a i 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

!
Assemblée des électeurs de la municipalité de la 

paroisse des tois-Rivières, tenue le mercredi, qiiatorziême jour 
de msai, mil neuf cent cinquante-huit, à dix heures de l'avant-
midi à la salle dunconseil, Rang S te-Marguerite, sous là 
présidence du soussigné, Armand M a r t e l , président de 1'élection. 

Après lecture faite de l'avis public donné par lui-même 
de. mêfoe que du certificat de publication dudit avis public, le 
président déclare qu'il est prê.t à recevoir la mise en nomination, 
suivant la loi, des personnes pouvant être élues à la charge de 
conseiller pour chacun des sièges numéros un, deux et six de l a 
susdite municipalité. 

Le bulletin de présentation de M . Irmand
 R
o y , industriel 

de la Paroisse des Tois-Riviêres, présenté par M . Isidore Bolduc 
et M . Ferdinand S,t-Louis, tous deux électeurs présents, mettant 
en nomination ledit Armand Roy comme conseiller au siège No un 
de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières est admis.. 

Le bulletin de présentation de M . Henri Guilbert, cult-
ivateur de la Paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . Siméon 
Ricard et M . Paul-H. Vaillancourt, tous deux électeurs présents, 
mettant e n nomination ledit Henrx Guilbert comme conseiller au 
siège No deux de la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières 
est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Paul-Emile Quellette 
fitter, de la Paroisse des Trois-Ri vières^ présenté par M . Arthur 

te Dufresne et M . Eeqnidas~BèâudoIn, tous deux électeurs présents, 
mettant en nomination ledit Paul-Emile Ouellette comme conseiller 
au siège n o . six de la municipalité de la Êroisse des Trois-
Rivières est admis. 

Aï. midi, aucune autre nomination n'ayant été faite à la 
charge de conseillers aux sièges un, deux et six de cette 
municipalité que les trois nominations susmentionnées, le 
président d'élection proclame M.. Armand Roy élu conseiller au 
siège no un de cette municipalité; M . Henri Guilbert élu con-
seiller au siège no deux de cette municipalité et M . Paul-Emile 
Ouellette élu conseiller au siège no six-de cette municipalité-.' 

L l'assemblée est levée» jT^ V\ 1 | 

Voir serment d'office au verso. Prèsid ent ae 1'élection 



IT IALES D U X A I R E 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES initialeq̂ EĈ TRES 

Je, ARMAND ROY, soussigné, de la Banlieue des Trois-
Rivières, ayant été dûment élu conseiller (siège No 1),de 
cette municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et 
fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 
à Trois-Rivières, 
ce quatorzième jour de m a i 1958 

sec.^trés, ) 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES , 

Je, HENRI GUILBERT, soussigné, de la Banlieue des T r o i S . 
Rivières, ayant été dûment élu conseilier (siège No 2) de 
cette municipalité, jure que je.remplirai, avec honnêteté et 
fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi O () - /? 

'MudMT A Trois-Rivières, Sie. /iXmâdl 
ce quatorzième jour de mai 1958 

sec,-très, 

PROVINCE DE QUEBEC - . . 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE . . . 
DES TROIS RIVIERES - . 

i 

Je, PAUL EMILE OUELLETTE,"soussigné,d&îSté-largùeritêedes 
Trois-Rivières, ayant été dûment élu c onsei lier (siège no 6) de 
cette municipalité, jure que je remplirai,.avec honnêteté et 
fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me^soj/^en aide. 

Assermenté devant moi 
A Trois-Rivières, Que. 
ce quatorzième jour de mai 1958 

sec.-très. 
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E n t , Calvaire 
$100 -M. Gélins. 

2 juin 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES T ROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi 2 juin 1958 à huit heures p.m., au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont présents; S.H. le maire, 
M . Jean-Paul Roberge et messieurs les" conseillers Henri Qtuilbert, 
Charles E . DeRouin, Emile Caron, Armand Charbonneau, Armand Roy. 
M . Paul-Emile Ouellette, conseiller, est absent à cause de la mort 
accidentelle de son fils, Jean-Louis. ï i : 

PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que les minutes de ,1a session régulière du 5 mai 1958 ainsi 
que l'Assemblée des électeurs de la municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières du 14 mai 1958 soient et son adoptées." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, , 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que les comptes suivants soient et sont approuvés p o u r 

paiement. 

$3,348.44/ 
200.00/ 

1.- Cop. Min. dép. Aqueduc -emprunt hiver 
2.- A . Martel - sal 4 sem. 17-24-31 mai -7 juin 
3.- La Revue .Municipale -saison 58-59 
4.- A."Martel - lettres enreg. 369 à $0.04 -30 à $0.05 
5.- La cie de T. Laviolette - B1 Lacerte -(Cinq-Mars) 
6.- Le Bell Tel - au 16 mai 
7.- Leonard Beaulieu,- B1 Lacerte (Gélinas) 
8.- Vincent Caron - Bl, Lacerte (Gélinas) 
9.- Centre Audio IBsûei Inc. H-Parleurs au Calvaire 
10.-Y.Robichaud - sable Ja.1 Mauricie 
11.-Y.Robichaud - sable 3e Bourassa 
12.-Imprimerie

 L
acoursiere - cartes d 'évaluation 

13.-Leonard Beaulieu - Blvs D o m . Ste-Catherine 
14.-Leonard Beaulieu - Dom- Ste-Catherine . 
15.-Bernard Gélinas - Mathon-Doucet 
16.-M. Gagnon - Mathon-Doucet 
17.-A. Martel - loyer de juin 
18.-P.V.Ayotte Ltée - 300 feuilles des min. d'ass. 
19� -Rbyal

 v
alois - Bl. lacerte (Cinq-Mars) 

20.-Charles Mongrain - Bl. Lacerte (Cinq-Marsf 
21.-Armand Bourassa - Bl. Pratte 
22.-Maxime Gélinas - Bl. Pratte 
23.-A..Martel - sal 3 sem. 14-21-28 juin 
24.-Me. Jean-M.Bureau - Compte du Con de Compté-int.frais ï,675./7o 
25.-Banque Provinciale - emprunt 1er juin - 10,291.25v 
26.-Yvon Caron - remboursé B.Fontaine Caron - 50.00> 
27.-Gilles Gagnon- sal 4 sem 17-24-31 mai et 7 juin 60.00^ 
28.-Louis Petroff - salaire de juin 25.00> 
29.-Le Nouvelliste - soumissions pour nettoyage du puit 28.OO'

7  

30..-Shaw, Water & Power - au 9 m a i - puit 86.95/ 
31.-Roger Duval Inc - fac. 1285 24.93V 
32.-Gilles G a g n o n - 131h à #1.10 - 144.10^ 
33.-A. Cham be rl and - 57h à $1,10 62. 7 0 ^ 
34.-A. Roch - 8h à $1.10 8 . 8 0 ^ 
35.-Gilles Gagnon - sal. 2 semaine - 14 et 21 juin- 30.00v

/ 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

s "Que M . Maxime Gélinas soit et est réengagé pour 
l'entretient du Calvaire au prix de $100 pour la saison.'" 

ADOPTE 

15.00^ 
96.06/ 
14.50/ 
12.725 

4.00/ 

25.50/ 
9.00/ 

9 . 4 8 / 
13.50/ 
40.50/ 
34.50/ 
21.50/ 
15.00/ 
21» 05 T 
3 3 . 0 0 / 
3 . 7 5 / 
7.00/ 

2 1 . 0 0 / 
150.00 V 
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Bienfaiteurs du 
Calvaire. 

Démi. de l'Ins. 
agraire"Montour 

B. Gélinas lui 
succède 

Réclame de #35Ô 
de M . Gérard 

Hamel 

Valve, pour le 
chalet du- Centre 

Récréatif.. 

,348.44 trans. 
du mun. à l'aque 

Billet 721.25 
pour 6 mois -
renouvelé 

Rapport de R.L. 
Levesque sur le 
puit no.2 

2 juin 1958 

Son Honneur le maire Jean-Paul Roberge 
demande au conseil que des lettres de félicitations 
soient adressées à tous ceux qui ont contribué béné-
volement à aménager le Calvaire pour les mois d'été. 

M . Maxime Gélinas, en charge du Calvaire 
a adressé une liste des bienfaiteurs â cet effet. 

Le secrétaire est prié d'envoyer une lettre à 
chacun des 'bienfaiteurs. 

Be secrétaire lit ensuite une lettre de démission 
de M . Henri Montour comme inspecteur agraire à la Banlieue. 
M . Henri Guilbert, conseiller félicite M. Montour pour son 
magnifique travail au cours des deux années de service et cela 
sans aucune réraumération. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que la démission de M . Henri Mcntour comme inspecteur 

agraire soit et est acceptée". 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Chabbonneau, 
"Que M . Bernard Gélinas soit et est nommé inspecteur 

agraire,, en remplacement de M . Henri Montour démissionnaire" 
ADOPTE. 

M. Gérard A . Hamel, contracteur des chemins d'hiver 
dans la Paroisse des Trois-Riviêres au cours de 1957-58, fait 

parvenir une réclame de $350.00 pour un surplus de travail 
exécuté avec un bull-dozer. 

Les membres du conseil refusent d'en payer le montant 
parce qu'ils ne doivent rien au contracteur, disent-ils. 

A ce sujet, M . Armand Chtebonneau, conseiller demande 
quelM.,.Hamelipoy'ê $128.50 puis le conseil déboursera la balance 
du montant d û . S.H. Le maire Roberge s'objecte et donne ses 
trois raisons valables. 

Finalement le conseil refuse de payer et fait remarquer 
que M . Hamel n'a pas encore répondu aux nombreuses réclamations 
des contribuables. 

PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
� SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

"Que S.H. le-maire Jean-Paul Roberge soit et est 
autorité à rencontrer les membres de la Commission Scolaire pour 
demander qu'une valve soit installée sur le tuyau central aux 
environs du chalet construit par le Centre Récréatif de la Banlieue, 

Le Centre Récréatif a également obtenu la permission 
de payer un loyer d'eau de $30.00 par année."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri Gilbert, 
"Qu'un montant de $3,348.44 .soit transféré du 

.Municipal à l'Aqueduc. Ce montant a été' emprunté cet hiver pour 
payer l'entretien des chemins d'hiver."' 

� � ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

"Que Son Honneur le maire Jean-Paul Roberge et* le 
secrétaire soient et sont autorisés à signer un billet au montant 

<fre $6,721.25 pour-1'échéance dûe èn juin et renouvelé pour une 
période de six (6) mois.) 

� � � ADOPTE 
M . R.J. Lévesque, puisetier de Trois-Rivières nous 

écrit pour nous donner le résultat des tests effectués au p u i t 
no.2 et avertit le conseil qu'un nettoyage s'impose à ce dit puit. 
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Sub-div. des lot 
36 -Jardin TR 
et 19 -Aubry 

Lettre "de Mme 
Vve M . Mormand 

Demande d'eau 

B-fontaine 
Bl. St-Jean 

ur soumissions po 
nett. puit no.2 

Drainage au 
puits no.2 

2 juin 1958 

Le secrétaire présente ensuite une lettre de M . 
Georges Gariepy, ingénieur-conseil au non de Jardin de T-R. Inc 
demandant que la sub-division des lots 36 soit acceptée telle que 
présentée. Le conseil, avant d'accepter la sub-division demande 
qu'on écrive au Ministère des Terres Fôrèts pour savoirsi le 
plan précédent a été accepté. 

Il en est de même d'un plan de sub-division 
des lots 19 sur la terre de M . Aubry. L'étude de ce plan a été 
remise à plus tard. 

Le conseil daande au secrétaire d'écrire à Mue . 
Maurice Normand pour lui dire qu'on acceptait .ses remarques avec 
plaisir et que déjà un plan préliminaire pour remedier à ces 
choses a été préparé et a donné satisfaction. 

Des lettres seront aussi adressées à Mme T. Pothier 
pour lui dire que M . Théo Larose de la Voirie Provinciale a promis 
d'aménager un mur solide près du pont de la Vieille Routç; à 
M. Burrough Pelletier, lui disant qu'on attend avec impatience 
sa visite; à M . Gérard Landry.pour lui annoncer qu'il faudra avoir 
4 à 5 propriétaire dans les environs avant que le réseau d'aqueduc 
soit prolongé dans ce secteur des lots 37* 

D'ailleurs M . Gilles Gagnon fera un estimé du coût 
pour prolonger l'aqueduc chez M . Landry. 

Plusieurs contribuables des lots 60 sur la terre 
de M . Bernard Montour demandent le prolongement du réseau d'aqueduc 
jusqujaux chalets. M.Gagnon, le surintenant d'aqueduc fera un 
estimé du cout des travaux et donnera.un rapport prochainement. 

Il y a aussi M , Henri Gélinas qui possède une 
maison sur la terre de M , Henri Montour, sur une rue transversale. 
M . Gélinas demande de l'eau. M . Gagnon visitera les lieux sur 
la rue Doucet-Mathon et verra M . Gérard Vanasse pour savoir s'il 
y aurait possibilité de connecter un tuyau, au sien. 

Des contribuable^, du Bl. St-Jean demandent 
d'ins taller une borne-fontaine à une certaine distance où il en 
manque une. Sur ce sujet*, M . Gagnon, le surintendant d'aqueduc 
déclare qu'il y a des défectuasité aux borne-fontaine et qu'il 
serait bon d'installer de nouvelles valves. 

Le secrétaire fait lecture du rapport d'International 
Water & Supply au sujet du puits no.2. Des lettres de remerciements 
seront adressées à M." R.J. Lévesque et à Int. Water & Sup. pour 
leur rapport bien précis sur le puits actuel en opération. 

Les soumissions pour le nettoyage du puit no.2 
sont maintenant ouvertes. Les soumissions viennent de M.R.J. 
Lévesque de notre ville et les Puits de Québec Enrg. de Québec. 

M M . Ricard & Charpentier, étant les seuls sou-
missionnaires p o u l i e drainage du puits, ils obtiennertb 
le contrat. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 
"Que la firme Ricard & Charpentier soient et sont 

autorités à faire les travaux de drainage au puits no.2 pour le 
montant de |l60.00." 

ADOPTE. 
M . Henri Guilbert, éonseiller, demande que M . RJ 

Lévesque obtienne le contrat pour le nettoyage d u p u i t s n o 2 . M . 
Armand Chebonneau, conseiller est aussi en faveur de,M. Lévesque. 

PROPOSE PAR:-M. Henri Guilbert, 
SECONDE,PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que M.R.J. Lévesque soèt et est autori&é à 
effectuer le nettoyage du puits no.2" 

En contre proposition, 
PROPOSE PAR: M . Cheïles E.DeRouin, 
SECONDE PAR :^M. Armand Roy, 

"Qu'il est préférable de retarder à une séahce 
spéciale, avant de chdsir le soumissionnaire afin d'étudier les deux 
soumissions et la différence dans les deux nettoyages'" 

b. 
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I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

2 juin 1958 

Sur cette contre-proposition, M. R . J . Lévesqiie 3 0 ' ^ / 
se retire de la salle, après avoir demandé que sa 
soumission soit déchirée. 

. S.H., le m a i r e Roberge demande alors le vote 
et comme la majorité 3-2 est en faveur de retarder à.une 
-séance spéciale avant de chèisir le soumissionnaire, la 
motion de M . Henri Guilbert est donc battue. 

Un règlement portant le no75 ©t concernant l'émission 
d'obligations au montant de $20,500 a été adopté. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Que le règlement numéro 75 concernant l'émission 

d'obligations au montant de $20,500, * servant à payer le coût 
des travaux effectués"il y a deux ans pour le prolongement 
d''aqueduc dans V a l Mauricie, soit et est adopté." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: m . ARmand Roy, 
SECONDE à l'unanimité, 
"Qu'une copie du-règlement no,75 soit envoyé au 

sous-ministre Btoucet en lui demandant de faire approuver le dit 
règlement par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil afin d'émettre 
immédiatement des obligations au montant de $20,500,"' 

» ADOPTE. 
IL® système d'aqueduc de la paroisse accuse présen-

tement une trop forte pression pour la résistance du matériel. En 
conséquence on voudrait réduire la pression actuelle de lOOlivres 
à environ 60 livres, 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Qu'une demande soit faites à 1'.ingénieur Maurice 
Danglois pour préparer u n estimé, plan*et devis de l'installation 
de valves de réduction à l'endroit propice." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
"Que M . Hervé Levasseur soit et est nommé inspecteur 

de chemins dans le Rang Ste-Marguerite, remplaçant M. Armand 
Beaudry qui n'est plus propriétaire dans la paroisse." 

ADOPTE. » 
Un avis de motion a été soumis p a r le conseiller 

Armand Roy, avisant le conseil qu'il préparera un règlement en vue 
d'imposer une taxe spéciale aux^commerces locaux et étrangers 
établis à la Banlieue. Il en coûterait $0% de moins aux commer-
çants, locaux pour obtenir leur permis d'opérer. 

Le conseiller Armand Charbonneau demande de 
faire installer des.affiches "Protégez nos enfants" aux environs 
des écoles de la Paroisse afin que les automobilistes ralentissent, 
Il s'informera du prix pour ces affiches et fournira un rapport 
â la séance spéciale. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
"Que le conseil désire offiir au conseiller Paul-

Emile Ouellette, leurs condoléances par suite du dêces de son 
fils, Jean-Louis qui est,mort des suites de blessures subies 

îtaprès avoir été heurté par une automobile. Une messe.sera 
chantée, payée .par la municipalité, pour le repos de son âme." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armaixi Roy, 

"que la session régulière soit ajournée au 
3 juin 1958." 

La session est levéei 

m a i r e 

Qk>iA)tUM4 V W î J u l sec-trés. 
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3 juin 1958 

.PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES . 

Séance d'ajournement de la session du 2 juin 1958, tenue 
le 3 juin 1958, au lieu ordinaire des sessions, à minuit et 5 
minutes, suivant la résolution adoptée le 2 juin 1958, et à 
laquelle sont présentais.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge, et 
messieurs les conseillers Henri Guilbert, Chaïtes E; DeRouin, 
Emile Carop, Armand Charbonneau, Armand Roy. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

"D'écrire à M . Arthur Bergeron, sous-ministre de la Voirie 
Provinciale, pour lui faire savoir que la Paroisse des Trois-
Rîviêres est propriétaire des terrains et qu'une demande lui est 
faites pour la confection de la Route du Calvaire, sur toute sa 
largeur soit 60 pieds. 

La Paroisse est propriétaire des terrains du cadastre 
officiel P-37^et P-38 de la subdivision 38-11+8, une largeur de 6 
pieds du côtééouest de la Route du Calvaire, dans toute sa longueur 
de la route nationale no.2 à la voie ferrée du Pacifique Canadien;' 

de 16 pieds de largeur, sur toute sa longueur, de la route 
nationale no.2 à la voie ferrée du Pacifique Canadien, des sub-
divisions 37-20,23,28,11+9. 

Vu le développement intense dans la Route du Calvaire par 
suite de construction domiftiliaire, M u s e r a i t dans. I!ordre 
de confectionner la Route du Càïvaire à 60 pieds de largeur," 

ADOPTE. 
. Une lettre.de remerciements sera envoyée par le secrétair 

à M . Théo Larose du Ministère provincial de l a V o i r é e à Trois-
Rivières. Le conseil reconnaît toute l'aide qui leur a été ac-
cordé et désire le lui faire savoir personnellement. En même temps 
M . Larose sera avisé de la résolution adoptée en vue de 1»élargis-
s e m e n t de la Route du Calvaire et d'une lettre adressée au sous-
ministre Arthur Bergeron. 

PROPOSE PAR: M . Henri Gilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
"Que des soumissions pour l'entretien des chemina 

d'hiver soient demandées p a r l'entremise d'annonces dans le 
Nouvellistes. Les soumissionnaires auront jusqu'au 30 juin à 
minuit pour envoyer leur demande écrite."' 

ADOPTE 
Le conseil tient toujours à se. porter acquéreur de lœ. 

rue Guay, un chemin privé appartenant-à M . 0. Asselin. Afin d'en 
venir à une entente avec la propriétaire d'un terrain, Mine H , 
Mongrain, S.H. le maire J.P. Roberge^a été autorisé à continuer 
ses pourparlers afin que tout soit bâclé sous peu." Une promesse 
de vente a été signée mais non le contrat. 

Le conseil de,la Paroisse des Trois-Rivières est tou-
jours à la recherche d'autres sites pour l'établissement de puits 
.d'eau potable. 

Proposé Par: Henri Gilbert, 
Secondé par: Emile Caron, 
"Que son H . le maire Roberge et M . le pro-maire Charlep 

E . DeRouin soient et sont autorisés à transiger ateee M. Achille 
Doucet du 2e rang St-Etienne, Bl. St-Jean, afin d'obtenir une 
option sur son terrain. Demander que l'option soit pour une périod 
de six (6) mois,"

1
 , 

ADOPTE. 
Dès que l'option aura été prise, le conseil de Trois-

Rivières sera immédiatement avisé. . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Chailes E . DeRouin, 

%ie la séance d'ajournement soit levée.
, n 

ADOPTE. 
La séance d'ajournement est llevê( 

mair 

sec-t 

e 

rés. 
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Avis de 
convocation 

Les é v a l u a t e u r s 
en r e t a r d 

Affiches pour 
les écoles 

N e t t o y a g e du 
p u i t s no .2 

Lettres pour 
demandes d'eau 

L e t t r e au C . P . R . 

12 juin 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

IN IT IA 
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P
e c i a l e d u

 conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le jeudi, 12 juin 1958, à huit heures p.m., 
au- lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites par la loi, et à laquelle session sont présents: ' 

HlnCrt r ? f t
r e
i
 M

; ,
J e a n _ P a u l

 ®berge, et messieurs les conseillers 
C h a r

l
e s

-
E
- DeRouin, Emile Caron, Armand Roy, 

Armand Charbonneau et Paul-Emile Ouellette. 

O u e l l e t t e !
, e S t l a p r e m i ê r e s é a n c e

 Pour le conseiller Paul-Emile 

e
f l

f a
L

t e d e l f a v l s d e
 convocation et du 

certificat de signification dudit avis aux membres du conseil. 
L'ordre du"jour est'le suivant: 

1.-Les évaluateurs du rôle - plaintes etc.. 

2.-Affiches'pour sauvegarder les enfants- Rapport 
du conseiller Armand Charbonneau. 

3.-Soumissions pour b nettoyage des puits. 

1+.-Recherches d'eau'- Aqueduc en général. 

Le secrétaire avise les mémbres du conseil qu'à 
cause de la maladie de l'un des évaluateurs, M . Clément Ricard, 
la revision du rôle n'est pas encore terminée et qu'un avis 
public sera donné en temps et lieu. 

Au sujet des affiches aux alentours des écoles pour 
demander aux automobilistes de protéger les enfants, le secré-
taire est avisé d'écrire au Département des Signaux, à 775 rue 
Kelly Éhxest, Montréal pour en demander le prix. 

Les conseillers Armand Charbonneau et Paul-Emile 
Ouellette s'occupent de ces affiches et demanderont à M . Raoul 
Lamy s'il y aurait des affiches disponibles pour les écoles 
de la Banlieue et de Ste-Marguerite. 

On en vient aux soumission» pour le nettoyage du 
puits no,2; celles de M . R.J. Lévesque et des Puits du. Qébec 
Erirg. 

PROPOSE PAR: M . Chudes E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
"Que le conseil désire prendre plus de connaissance 

sur ces soumissions pour le nettoyage du puits no.2, aVant 
de rendre une décision à la prochaine session,"' 

ADOPTE, 
Le secrétaire écrira à MM, Henri Gélinas du Blv 

Mathon et à Radisson Construction pour les aviser du re'fus 
du asnseil de faire des travaux de prolongement d'aquedùc. 
M . Charbonneau avait proposé de voir M . Gérard Vanasse mais 
ce dernier a déjà refusé à M . Gélinas de lui permettre 

de poser une valve à son tuyau à cause de l'insuffisance d'eau. 
Le secrétaire écrira au Pacifique Canadien afin d'é-

claircir une récente lettre du C.P.R. réclamant un montant annuel 
de $5.00 pour le passade d'un tuyau de 10 pouces de diamètre sour 
la voie ferrée. 

Il n'y a rien de nouveau au sujet de la demande des 
contribuables qui demeurent sur l a terre de M . Bernard Montour 
et veulent de l'eau. M . Gagnon doit fournir un rapport sur un 
estimé du cout des travaux pour une telle entreprise. 
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R é s e r v o i r e t 

non p u i t s 

12 juin 1958 

M. Georges Gariepy, au cours d'un a#pel téléphonique aveç 
le secrétaire demande au conseil d'adopter une résolution sur un 
plan de sub-division des lots 36 de Jardin de TR Inc., 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert,. , 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
"Que M . Georges Gariepy, ingénieur-arpenteur vienne 

rencontrer les membres du conseil et démontre qu'il n'yaeaucun 
danger de signer le document.". 

ADOPTE. 
1
 PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Qu'une demande soit faite à M. Théo Larose, ingénieur-

divisionnaire de la Voirie Provinciale, pour baisser la "calvette"
1 

qui traverse le Bl, St-Jean. Ce travail est assez urgent."
1 

ADOPTE. 
Les membres du conseil décident de faire dilligence 

pour les recherches d'eau."C'est oourquoi S.H. le maine Roberge 
et le conseiller Charles E , DeRouin, d'une part; les conseillers 
Armand Charbonneau et Henri Guilbert," Armand Roy et Paul-Emile 
Ouellette, d'autre part; visiteront les terres de MM. Achille 
Doucet, et d'autres endroits de la paroisse afin de prendre des -
options sur des terrains qui pourraient fournir une quantité 
intéressante d'eau» 

M. Armand Charbonneau, conseiller ira demander au 
propriétaire de la piscine du Bl # St-Jean, M . Thiffault d'installer 
immédiatement un compteur afin de savoir la quantité d'eaù 
employée à cet endroit. « 

Avant de clore la séance spéciale, le conseil accorde 
une semaine de vacances au secrétaire, soit du 23 au 30 juin. 

La séance spéciale est levée. 

maire 

sec-trés 

7 juillet 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
.MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
�DES TR) IS RŒVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi 7 juillet 1958 à huit heures p.m., au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont prèsen t s r S .H. le maire, 
M. Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers Charles E , 
DeRouin, Henri Guilbert, Emile Caron, Armand Charbonneau, Aim and 
Roy et Paul-Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR: M. C h a r l e s E . DeRouin, " ' * 
Seconde ' p a r : M. Henri G u i l b e r t , 
"Que les minutes de la session régulière du 2 §uin 1958, 

la séance d'ajournement du 2 juin'1958 et la séance spéciale du 
12 juin 1958 soient et sont adoptées."' 

ADOPTE. 
M. Armand Charbonneau, c o n s e i l l e r f a i t remarquer que dans 

l e s minutes du 2 j u i n 1958 on y a marqué l e mot p u i t s o o . 2 pour 
ê t r e d r a i n é a l o r s q u ' i l a u r a i t f a l l u l i r e " r é s e r v o i r " . 

PROPOSE PAR: M. Paul -Emi le O u e l l e t t e , 
SECONDE PAR: M. Emile Caron, 
"Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour 

paiement. 
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Comptes 
Ch. 2932 1 _ 

2933 2 -

2934 3 -

2935 * 4 -

2936 5 -

2937 6 mm 

2938 7 -

2939 8 m 

2940 9 -

"2941 10 
2942 11 � 

2943 12 -

2944 13 -

2945 14 
2946 15 
2947 16 _ 

2948 17 mm 

2949 18 -

2950 19 — 

2951 � 20 � 

2952 21 � 

2953 22 _ 

2954 23 -

2955 24 -

829 25 
830 26 
831 27 -

832 28 — 

' 833 29 _ 

834 30 mm 

835 31 -

836 32 » 

837 33 
838 34 mm 

839 35 mm 

840 36 mm 

841 37 -

Mut. d ' a v r i l 
e t mai 

Sub-div. du lot 
19 - Aubry 

n e t t o y a g e du 
p u i t s n o , 2 

Drainage du courp 
d ' e a u Beaudry 

313 juillet 1958 

J.T. Joly - évaluateur - 19jrs à $6.00 $114. 
Clément Ricard- éval - 19jrs-6.00 llj.j3.00 .156, 
Roger Guilbert-éval. -19jrs6.00-5j-3.00 129. 
Gilles Montour -éval. 23 jrs à 5.00 115, 
Maxime Gélinas - Bl. Beaudry 12. 
Le Nouvelliste - re:chemins d'hiver 17, 
Vincent Caron - Bl. Lacerte(Cinq-Mars) 5 . 
Vincent Caron - Ouvrage M u n . . 12, 
Edgar Tapps - cloture Ste-Cath. 20. 
Jerome Jamy - " " 33. 
The Bell Tel - au l 6 j u i n ll+. 
Le Numérique - b o t i n d e tl. . 3 . 
Abran-Lambert - mutations.avril-mai 17, 

- A . Martel - sal 5-12 juil - timbres $10.00$110. 
Jean Banville - réparer le dactylographe 6. 
Bernard Gélinas -Mathon-Douce.t 23. 
L . Teasdale - Mathon-Doucet 5 . 
Baptist Transport]- Bellemare 30. 
Royal lélois - Bellemare 72, 
Yvon Caron - Bellemare 6, 
Carrière St-Maurice - S te-Marguerite 17. 
A . Martel -loyer de juillet 15. 
The Shâw. Water & Power - 31 mars au 31 mailj.03, 
A. Martel - sal. 19 et 26 juil. 100. 

INITIALES u MAIRE 

3 1 3 
I N I T I A I I E C - T R E S 

0 of 
00, 
6 8 7 
00 
307 
00 / 

sont 

The Shaw. Water &*Power - au 11 juin-puits 91.98 / 
Ricard & Charpentier - rép. net -reservoir 160.00/ 
M.G.Machinery - 2 gauges 13.78/ 
Roger DÙval.Inc - matériaux d'aqueduc 1 0 8 , 8 1 7 
Clément & Levasseur - couper tuyau 1 , 0 0 7 
Gilles Gagnon - huile et gas pour pompe 3 . 0 0 ^ 
Launier Ltée - matériaux d'aqueduc 227,89/ 
Louis Petroff - sal de juillet 25.00/ 
Gilles Gagjian- sal. 28 juin -5-12 juil. 45.00/ 
Royal ^ al ois - pierre aqueduc 9 . 7 5 ^ 
Gilles Gagnon - 203h à $1.10 2 2 3 . 3 0 7 
0. Milette - 106h. à $1.10 1 1 6 . 6 0 7 
A. Chamberland - 29h à $1.10 3 1 . 9 0 / 

'ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 

. , SECONDE PAR: M . Armand Roy, 
"Que l e s mutat ions des mois d ' a v r i l e t de mai 1958 

approuvées t e l l e s que l u e s . " ' 
AD0FTE. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le plan de sub-division d'une partie du lot 
M . Aubry, préparé par M . R.H, Houde, arpenteur-géomètre 
et est approuvé," 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Armand Roy, 
SECONDE PAR: M. C h a r l e s E. DeRouin, 

" Q u ' i l e s t p r é f é r a b l e d ' a t t e n d r e l e r a p p o r t du p u i s e t i e r 
G . ^ L i z o t t e des P u i t s - d u Québec E n r g . , qui d o i t p a r v e n i r au s e -
c r é t a i r e prochainement, avant de d é c i d e r s i l e p u i t s n o . 2 
s e r a n e t t o y é ou n o n . " 

ADOPTE. 
Les p r o p r i é t a i r e s C h a r l e s V e t e r e , Jean-Marie Beaudry, 

Hervé L e v a s s e u r e t Georges, Durand s u r l e s q u e l l e s p a s s e n t l e 
cours d ' e a u Beandry ont f a i t p a r v e n i r une r e q u ê t e pour demaider 
de l e s a i d e r pour l e d r a i n a g e de ce d i t cours d ' e a u qui cause 
des d i f f i c u l t é s au printemps e t à l ' a u t o m n e . 

PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
SECONDE PAR:M. Armand Charbonneau, 

, "Que l e c o n s e i l ne s ' o b j e c t e nul lement à l a demande des 
p r o p r i é t a i r e s des t e r r a i n s où p a s s e l e cours d ' e a u Beaudry, a ce 
que ce d i t cours d ' e a u s o i t d r a i n é par l e m i n i s t è r e du d r a i n a g e 

du Québec." ADOPTE. 

19 à 
soit 
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Les membres du conseil n'était pas" satisfaits du rende-
ment* du-c ont racteur Gérard A . Hamel qui a obtenu l'entretien des 
chemins d'hiver en 1957-58 ont décidé de le congédier. 

�PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR:-M. Emile Caron, 

"Que le conseil n'était pas satisfait du travail accompli 
par Le contracteur des c h e m i n s d ' h i v e r , M . -Gérard A . Hamel de 
Shawinigan, pour la saison 1957-58, a décidé'de ne pas r é e n g a g e r 
ce dit contracteur pour la saison 1958-59. D'ailleurs le manque 
d'équipement a été un atout dans les nombreuses difficultés sur-
venues l'hiver dernier." 

ADOPTE. 
M . Paul-Emile Ouellette, conseiller annonce au conseil 

qu'avec le conseiller Armand Charbonneau a réussi à obtenir 
l'option de 3 mois d'un lopin de terre chez M ; Achille Doucet, danî 
le ^e Rang St-Etienne (Bl, Sfc-Jean) pour lés recherches d'eau. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert,- � 
SECONDE PAR: M . Armand Chabonneau,-

"Que le conseil acquier le terrain de M . Achille Doucet 
pour le prix mentionné de 1,000 dollars et que le secrétaire avise 
ensuite la cité de Ïrois-Rivières des recherche» effectuées à cet 
endroit afin de ne plus être dérangé." 

Comme contre-proposition: V
e
',-

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin,-
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que le conseil ne devrait pas acheter immédiatement 
le terrain de M . - D o u c e t mais favorise l'option prise à cet effet 
pour u n e période de trois (3) mois", � � 

C'est alors que le maire Roberge demande le vote. 
Les c onsëiliers Henri Guilbert, le proposeur'de l a motion, 
Armand Charbonneau, le secondeur et Paul-Emile Ouellette optent 
en faveur de l'achat du terrain de M . Doucet'tandis que les 
conseillers Charles E.DeRouin, Emile Caron qui ont proposé et 
secondé la contre-motion-ainsi que Armand Roy s'opposent à 
l'achat immédiat du lopin de tprre. 

Comme >le vote est 3-3 le maire Roberge donne son veto 
en faveur de retarder l'achat du terrain-afin de prendre de plus 
amples renseignements d'ici la fin de l'option qui est de trois 
m o i s . D'ailleurs, dit-il le puisetier G . Lizotte doit fournir 
à la municipalité un rapport détaillé de l'opération du puits no2 
et des recherches possibles autour du dit puits et sur le net-
toyage du puits. Le-conseil ajoute S.H, le maire doit être* 
et se doit de se renseigner avant d'engager des argents des 
contribuables.-

M. Gilles Gagnon, le surintendant d'aqueduc rapporte 
qu'il a remarqué une perte d'eau inutile en deux occasions sur 

la propriété de M . Eddy Norma&din, Blvd Des Dominicains après 
que lui et des témoins eurent constaté la chose et avertit chaque 
fois le contribuable. 

M. Char les E. DeRouin, c o n s e i l l e r f a i t remarquer que 
ce n ' e s t pas seulement une s e u l e mais une s é r i e d'aqueduc ouverte^ 
q u i ont f a i t b a i s s e r anormalement l e r é s e r v o i r , c a u s a n t de l ' i n -
quié tude aux membres du c o n s e i l . 

PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
'SECONDE PAR:.M. Armand Roy, 

"Qu'une l e t t r e s é v è r e s o i t envoyée au c o n t r i b u a b l e 
Eddv Normandin l u i d i s a n t l ' i n q u i é t u d e causée p a r son a c t e au 
détr iment du r é s e a u d ' a q u e d u c e t l ' a v i s a n t q u ' à l ' a v e n i r , l e 
c o n s e i l s ' e n t i e n d r a s t r i c t e m e n t au règlement d 'aqueduc e t 
qu'une s a n c t i o n s é v è r e l u i s e r a imposée s ' i l e s t p r i s en f a u t e . " ' 

ADOPTE. 
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Le secrétaire ouvre maintenant les lettres 
de soumissionnaires p o u r l'entretien des chemins 
d'hiver au cours de 1958-59. On y remarque cinq 
compagnies différentes qui semblent être intéressées 
à nos chemins, 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que le conseil préfère choisir le soumissionnaire 
�edes chemins d ' h i v e r pour 1958-59 à la prochaine session 
reguliere a cause de l'embarras du chix et pour prendre de 
(plus amples informations sur tous les intéressés et sur 
leur équipement."' 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . "Armand Roy, 
"Qufïune demande soit faite à M . Théo Larose, ingénieur-

divisionnaire de la Voirie Provinciale pour que des traux 
de creusage de fossés en face de chez Ernest Bolduc, Rang 
S te-Mar guéri te et des deux cotés de la R o u t e du C a i v a i r e , 
soient exécutés avant les pluies de 1 ' automne."' 

ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 

t SECONDE PAR: M," Armand Charbonneau, 
"Que l'inspecteur-en-chef des chemins, M , Raoul 

Lamy, soit et est autorisé à faire la clôture des deux cotés 
de la route du Calvaire entre la voie ferrée du Pacifique 

Canadien et la route du Rang Ste-Marguerite." 

ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Quellette, 
"Qu'une demande soit faite auprès de M . Théo Larose 

de la Voirie Provinciale pour qu'une limite de 30 milles â 
l'heure soi± décrétée dans les zones suivantes : Blvd St-Jean, 
Rang Ste-Marguerite e t Route du Calvaire." 

ADOPTE 

Les membres du conseil accordent la permission â 
M . Gilles Gagnon, surintèndant d'aqueduc de faire les c h a n -
gements qui s'imposent aux borne-fontaine de 2 pouces et 
d'en changer le système de clés. Il y a environ 20 borne-
fontaine qui seront ainsi reparées. 

M . Gagnon, le surintendant d'aqueduc fournit un 
rapport sur les chalets construits sur la terre de M . Bernard 
Montour. Il y a environ 500 pieds du réseau d'aQueduc de la 
municipalité aux abords de ces c h a l e t s . Comme la distance 
est déjà assez grande et qu»en p l u s , il y a un propriétaire 
qui ne veut pas qu'on passe sur son terrain, la demande 
de ces quatre contribuables est refusée pour le moment du 
moins. 

Après examen de la liste des amendements à apporter 
au role d'évaluation, après une révision faite par les 
evaluateurs Clément Ricard, Roger Guilbert, J.T. Joly et le 
secrétaire du groupe, Gilles Montour, il est résolu que le 
role d'évaluation revisé est accepté et que le secrétaire-
trésorier est autorisé à y faire les amendements suivants:-



7 juillet 1958 

No. Ordre 

40a» 
42 
43 
5iA 
51b 

52 
52A 
93-C 

Augmentation 
t e r r a i n - B â t i s s e s 

Diminution E v a l u a t i o n ' 
t e r r a i n - B â t i s s e s T o t à l e r e v i s é e 

1,100 

170 

340 
180 

6,510 

105 
1,030 
1,875 

100 
3,700 

97 
157 
161 2,250 
173 725 
192 200 2,700 
202 

2,700 

210 560 
211 560 
238 135 
257 * 1,000 
328 6,100 
331 540 
334 3,250 
419 80 
429 130 
475 190 
484 � 1,450 
486 175 
487 1,300 
525 2,000 
534 3,700 
553 3,450 
568 � 900 
598 1,515 
604 1,480 
6l5 1,040 

634 525 
645 330 

667 205 T r ' 

668 � 205 ! � r." 
669 290 5 
670 210 : * 

671 210 xj 

672 210 7,165 
673 * 210 

7,165 

674 210 
67kA 210 
675 210 
699 250 
700 250 
701 250 
702 250 
703 250 
704 250 
705 250 
706 250 
707 250 
708 250 16,100 
745 

250 

200 

30 
2,210 

1,040 

170 

7,610 
2,400 
1,875 
1,330 
2,475 
3,000 
4,550 

180 
3,770 
4,390 
3,550 
2,225 
3,300 
6,610 

630 
630 

1,320 
1,280 

10,800 
22,140 
7,730 
2,940 
6,430 
3,490 
4,050 
3,175 
4,600 
4,300 

24,100 
5,130 
3,100 
2,765 
5,280 
1,390 
3,825 
2,830 

330 
330 
330 
335 
335 

7,500 
335 
335 
335 

335 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 
4oo 

16,500 
230 



Révision du 
rôle - 58 

7 juillet 1958 
Augmentation Diminution 

No.ordre terrain-bâtisses terrain-bâtiss 

jnitiales û maire! 
� t / J 

Evaluation p 
es totale revis.é 

768 
776 
779 
918 
930 
931A 
963 

200 

3,000 
650 
725 

2,075 

680 
1021 1,300 

1078 2,760 

1167 3,100 
1250 3,460 
1284 2,300 

1354 
1677A 1,120 
1697A 2,350 
1726 
1750 � 
1771 
1783 
1805A 835 
1805E 3,450 
1805c 70 
1837 
1845 1,0.30 
1883A 240 
1883-B 240 
1883c 240 125 
1883D 240 
1883F 24o 1,195 
1883E 240 
1896 

240 
2,050 

1921 850 
1938 1,080 

1944 1,380 
1962 120 370 
1965F 90 
1965E 200 

19-74 1,480 
2016 200 
2067 325 
1965c 240 500 
1965H 480 2,250 

19651 240 175 
1965J . 720 1,965 
19 63A 60 140 

1854A 1 , 1 0 0 , 100 
408 - 3,125 
283A 150 865 
264A 225 715 
263A � 180 1,000 

212 6A 300 
IB09A � 350 
l8l2A 100 1,000 
182 6A 740 170 

172 6A 130 1,370 

1189A " 12,950 

1839A - /O 5 Ù 1,575 
212 560 

970 

45 

35 
585 
1+00 
100 

65 

30 

230 
4;2oo 

950 
3,605 
2,975 

200 
1,430 
2,230 
3,360 
3,500 
3,730 
2,520 

45 
2,900 
2,590 

715 
780 

12,900 
3,800 
i,3i5 
3,930 
2,885 
1,105 
1,180 

240 
21+0 

365 
240 

1,435 
240 

2,740 
1,330 
2,380 
1,980 
v 610 

690 
615 

2,135 
375 
450 
740 

2,730 

415 
2,685 

200 
1,200 
4,475 
1,015 

940 
1,180 

300 
350 

1,100 
910 

' 1,500 
13,315 
s u a s ' 

6 3 0 

initiales ecr.trcs' 
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et que les nouveaux immeubles suivants y soient inscrits: 

Ordre Cadastre Propriétaire Terrain Batises Eval.totale 

1+OA 
51A 
51B 
52A 

192 
210 

t 211 
212 
257 
615 
672 
708 

779 
2 61+a 

1965» 
19 63A 
1965J 
19651 
1965H 
18514 
1+08 
283A 
2 63A 

1826A 
1812A 
1726A 
1189A 
1965E 
2016 
1921 

1962 

1883C 
�1883 F 
1805A 

1805®' 

169 7A 
1200 
1281+ 
1078 
1167 
1839A 

17 
32 
32 

32-0-7 
w 
59 
59 
59 " " 

59-26 Râtelle, Martin 
15-186 Plante, Gilles 
17-80 Cinq-Mars,Mme Jul, 

17-117-16 Lafond, Robert 

Lyonnais,Herman 
Florant, Hector 
Gélinas, Henri 
Vanasse, Gérard 
Biais, Rosaire 
C a r bo nne au, Al b é r i c 

29-57 
59 

11+3-
11+3-
li+3-
4 3 -
4 3 -
lok-105 
11-31-32 

61 
59 

133 
138 

38-130 

Lemieux, Joseph 
Biais, Adonai 

1,100 
300 
600 
850 
600 
70 
70 
70 

280 
350 
335 
605 
300 
225 

Boucher, Mme G.Lefeb. 21+0 
Noel, Leo 
Richer, Gilles 
Rifeard, Jacques 
Rivard, Armand 
St-Pierre, Louis 
Sun Oil Co. Ltd 
Trahan, Hervé 
Veillette,Adrien 
Beaumier, Fernand 
La Belle Vision Inc 
Gagnon, Maurice 

3 7 - 3 7 - 4 2 Houds, Robert 
11+3- Noel, Mme Emile 
16-131 Janvier, Jules 

S9-1+ 
2 6 r s & 

11+3-39-1+0 Lefebvre, Eddy 

Diamond, Alcide 11+3-46 

Î 5 F 
4 3 -
11+3-
11+3-90 

m 
43-86-87 Bolduo, Alexandre 

2 1 f h f 

Lord, Jean 
Alarie, Chs-Ed. 
Carrier, Robert 

60 
720 

21+0 
1+80 

1,100 
1,350 

150 
180 
71+0 
100 
130 
365 
21+0 
175 
1+80 

21+0 

21+0 
21+0 

1+80 

21+0 20 Laroche, Leopold 
37-119 Lalancette, Philippe 270 
38-11 Champoux, H.Paul 220 
37-1 Imperial Oil Co.Ltd 600 
38-128 Mailhot, Leo 1+00 
129 Beaudet, Gérard 

6,510 
1,030 
1,875 
3,700 
2,700 

560 
560 
560 

1,000 
1,01+0 
7,165 

16,100 
650 
715 
500 
li+0 

1,965 
175 

2,250 
100 

3,125 
865 

1 ,000 
170 

i,p00 
1,370 

12,950 
375 
200 
850 

370 

125 
1,195 

835 

w o 3 4 5 0 

2,350 
3,1+60 
2,300 
2,760 
3,100 
1,575 

7,'610 
1,330 

2 4 7 5 
4 5 5 0 
3,300 

630 
630 
630 

1,280 
1,390 
7,500 

16,705 
950 
91+0 
71+0 
200 

2,685 
1+15 

2,730 
1,200 
i+475 
1,015 
1,180 

910 
1,100 
1,500 

13,315 
615 
375 

1,330 

610 

365 
1 4 3 5 
1,315 

3,930 

2,590 
3,730 
2,520 
3,360 
3,500 

et que les électeurs suivants soient inscrits au rôle. 

No.ordre Noms 
3 ï â 
5iB 
52A 
97 
173 

192 

331 

1+07 

Plorant, 
Gélinas, 
Vanasse, 
Vanasse, 
Colbert, 
Biais, 
Biais, 

Mue Hector 
Mme Henri 
Mme Gérard 
P.E. 
Mme Fernand 

Mme Rosaire 
Donat 

Chevalier, Mne J .A. 
Chevalier, André 
Harnais, Jean-Marie 

Rai son 
conjoint 

H ! 

11 
locataire 
conjoint 

11 

locataire 
conjoint 
fils 

locataire 



Les plaintes'au 
rôle d'éval. 

Achat de la 
rue Guay 

7 juillet 1958 

N o . ordre Noms. 

IN IT IALES/OU MAIRE; 

Raison 

471 

61+0 

641 

708 

I677A 
1783 

1805A 
1805E 
1938 
1965J 
1965H 

1697a 
1250 
1284 
116? 
779 
4o8 
283A 
264A 
2 63a 

Lafrance, Philogène 
Coulombe, Aimé 
Audet, Albert 
Porteous, Lawrence 
Quessy, Lionel 
Desjardins, Rèné 1 
Fourraier, Magloire 
Poulin, Louis 
Guilbert, Emilien 
Clermont, Paul-Emile 
Couture, Wellie 
Roch, Normand 
Couture, Georges 
Mongrain, Charles 
Scott, Donald:" 
Bourassa, Emile 
Chassé, Roger 
Pothier, M m e Roger 
Turgeon, Rosario 
Bellemare, Leo 
Carrier, Mme Robert 
Bolduc, % e Alexandre 
Lapointe, Mme Henri 
Richer, Mme Gilles 
Rivard, Mme Armand 
Charette, Mme Louis 
Laroche, Mme Leopold 
Lalancette, Mme Philippe 
Champoux, Mme Henri-Paul 
Mailhot, Mme Leo 
Gilbert, Armand 
Mawn, Normand 
Parent, Jacques 
Biais, Mme Adonai 
Veillette, Mme Adrien 

locataire 
it 
m 
« 

m 
11! 
ill 
tt 
ttl 
m 
ii! 
II 
ttl 
ht 
iii 
ii 
tl 

conjoint 
locataire 

tt 

conjoint 
ti 

tt 
m 
it 

locataire 
conjoint 

tr 
11 
h 

locataire 
h 

conjoint 
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IN IT IALES OU S E C - T R E S 

A remarquer qu'il y eut près de 200 plahtes portées 
â l'attention des évaluateurs. Toutes ont été étudiées avec 
soin et les corrections o n t été faites s'il y avait lieu de 
le faire. Les membres du conseil ont été unanimes â féli-
citer M M . Roger Guilbert, Clément Ricard, J.T. Joly les 
trais évaluateurs et leur secrétaire, M. Gilles Montour, pour 
le travail de précision fait. Plusieurs nouveaux noms ont été 
ajoutés.-

Proposé par: M . Henri Guilbert, 
Seconde par: M . Charles E.DeRouin, 

"Que la liste de la révision du rôle d'évaluation 
soit et est approuvé telle que présentée par les évaluateurs. 

ADOPTE, 
Proposé par: M . Emile Caron, 
Secondé par: M . Henri Guilbert, 
"Que Son H o n n e u r le maire Jean-Paul Roberge soit et 

est autorisé à signer un contrat d'achat-de la rue Guay (P-17) 
et que le conseil s-'engage à déplacer à ses frais le chalet de 
18x22 propriété de M . H. Mongrain, à l'automne, et que le dit 
vendeur, M . Lorenzo Asselin s'engage à raccorder l'eau et l'égout, 

ADOPTE. 
La session est levée. 

( y maire 

11 

sec.-très. 
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I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

Spéciale -

21 juil. 58 

avis de conv. 

Courtier Crédit 
Int. Ltée acc. 

demande à la 
Com, Aff, Mun. 

21 juillet 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

^ , ( Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le lundi, 21 juillet 1958, à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités prescrites 
par la loi, et laquelle session sont présents:S .E. le maire, M . 
Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers Emile Caron, Paul-
Emile Ouellette et Armand Charbonneau. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certi-
ficat de signification dudit avis aux membres d u conseil. 

L'ordre du jour e s t le suivant: 

1.- Emissions d'obligations- Acceptation du 
courtier "Crédit Interprovincial Ltée". 

2.- Résolutions à envoyer au Ministre des Affaires 
Municipales re:emissions d'obligations. 

Attendu que, suivant le règlement No75 des règlements 
de la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières, il a été 
décidé par le conseil de la Municipalité d'emprunter $20,500 en 
remboursement d'un emprunt temporaire de $20,000 dû à la Banque 
Provinciale du Canada, lequel emprunt temporaire avait été 
effectué dans le but d'exécuter des travaux d'aqueduc ordonnés 
par le Ministère de la Santé jusqu'à concurrence de $30,547 suivaiji 
l'ordonnance du Ministère de la Santé en date du 11 juillet 1956; 

Attendu que le dit règlement a été approuvé par la 
Commission des Affaires Municipales suivant la décision prise en 
date du 7 juillet 1958; 

Attendu que le dit règlement a reçu l'approbation du 

Lieutenant-Gouverneur en Conseil, par un arrêté en conseil en 
date du 2 juillet 1958; 

Attendu que cet emprunt est nécessaire et urgent, en 
raison du billet de $20,000 mentionné ci-dessus; 

Attendu que la Compagnie de courtage "Crédit Inter-
provincial, M i t é e , par une soumission en date du 15 juillet 1958 
est disposée à offrir un prix de $98.49 (98.1+9$) du paire, pour 

-chaque cent dollars d'obligation de la Corporation de la Paroisse 
des Trois-Rivières, au montant de $20,500, portant intérêt au 
taux de 

Attendu qu'il y a lieu dans les circonstances d'obteni 
une autorisation suivant les dépositions de l'article ?60A du 
Code Municipal, aux fins de vendre les obligations à la Compagnie 
de Courtage mentionnée ci-dessus, soit Crédit Interprovincial 
Limitée, et aux c©nditions mentionnées, autrement que p a r des 
soumissions écrites y IL EST: 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Qu'une demande soit faite au Ministère des Affaires 
Municipales que la Corporation de la Paroisse des Trois-Rivières 
soit autorisée à vendre les obligations faisant l'objet du 
règlement No75 aux conditions mentionnées dans l'offre du Credit 
Interprovincial Limitée dont copie est annexée à la présente 
résolution et ce sans qu'il soit nécessaire d'observer les 
formalités exigées p a r l'article 7 6 O A du Code Municipal. 

ADOPTE. 
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Demande de délai 
de 2 mois pour 
payer $20,000 

sess, reg. 
1+ août 1958 

Correction re: 
poser un drain 

Ch, comptes. 
2956 
2957 
2958 
2959 
2960 
2961 
2962 
2963 
296k 
2965 
2966 

2967 
2968 
2969 
2970 
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21 juillet 1958 

IN IT IAL 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'une demande soit faite à la Commission 
des Affaires Municipales, so-it l'autorisation d'un délai 
de deux (2) mois pour rembourser-l'emprunt temporaire de 
$20,000 dû à la Banque Provinciale du Canada, échu le 30 juin 
1958, afin de permettre à la Municipalité de vendre ses 
obligations, 

ADOPTE, 

-PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
.SECONDE PAR: M . Emile C a r 0 n , 
"Que la séance spéciale soit est est levée," 

EH-.TR.CS 

Qujvy^vuJL V v u b c b l 

//- maire 

sec,-très. 

k août 1958 
» 1 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi k août 1958 à huit heures p.m., au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont présents : S .H., le 
maire, M . Jean-Paul Roberge et, messieurs les conseillers Charles 
E . DeRouip, Emile Caron, Armand Charbonneau, Armani Roy et 
Paul-Egiile Ouellette. -

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les minutes de la session régulière du 7 juillet 
1958 ainsi que la session spéciale du 21 juillet 1958 
soient et sont adoptées." 

. ADOPTE 
M . Armand Charbonneau, conseiller fait remarquer 

que dans les minutes du 7 juillet 1958, il est mentionner 
que le réservoir a été nettoyé e t réparé alors qu'il aurait 
fallu lire; poser un d r a i n . 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que les comptes suivants soient et sont approiivés 
pour paiement: 

1.- M . Gagnon - travail Doucet-Mathon 
2.- Royal Valois - gravier Bellemare 
3.- Bell -Tel. au 16 juillet -bureau 
k.- The Shaw. W.&P. 1 au 30 juin 
5.- The Shaw. W & P . 1 au 31 juillet 
6.- Vincent Caron - grader Lacerte(Gélinas) 
7.- The Shaw. W&P. le calvaire 
8.- Abran & Lambert - mutations juin 
9.- Gabien & Laperrière - conseil du comté -

10.- A.Martel - loyer août 
11.- Ricard & Charpentier - grader Bour-Val-Ste-

-Dom.Bettez-Gagnon... 
12.- Ricard & Charpentier - G.Hamel-bris Val.Ma. 
13.- A.Martel - ass.chom. Jan-juillet -timbres 
lk.- Clément & Levasseur -grader Dom.Ste-Cath. 
15.- A.Martel - sal.9-16-23-30 août k sem. 

$ 5 . 5 0 / 
9 5 . 0 8 * 
1 2 . 2 5 / 

2 5 2 . 9 7 / 
252.97* 

5.00* 
9 . 3 1 * 
8.50* 

50.00* 
15.00* 

Cath- / 
99.00* 
83.00/ 
80.8k* 
'65.35/ 
200.00 * 
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842 16.-
843 17.-
844 18.-
845 19.-
846 20«-
847 21.-
848 22.-
849 23.-
850 24.-

851 . 25.-
852 26.-
853 27.-
854 28.-

Avis aux 
ins. de ch. 

Raprort sur 
1' eau 

Requete pour 
eau Bourassa 

Lettre à M m e 
F.X. Dufresne 

Subd- du lot 
36 -Jardin Ofe 

Subd dea lots 
160-16.1 

rente au CPR 
$5.00 

4 août 1958 

G.Gagnon -sal, 19-26 juil - 2 août 3 sem, 
The Shaw. W&P. puits au 10 juil. 
Germain & Frère - matériaux 
P .A.Gouin Enrg. - matériaux 
Gabias, Laperriêre & Héroux - ,obl. aqueduc 
Herman Lyonnais - rép, aqueduc 
Loranger & Môlesworth - matériaux 
Gilles Gagnon - sal. 76h à $1.10 
A. Chamberland -, sal. 63h à $1.10 
Louis Petroff - sal, août 
Cnd. Pacific - droit de passage aqueduc 
A.Martel - timbres comptes d'aqueduc 
Gilles Gagnon - sal. 9-16-23 août - 3 sem. 

ADOPTE 

$45.00/ 

85.56/ 
14.09/ 
13.90/ 
60.00

y  

15.33/ 
8 1 . 0 7 / 
8 3 . 6 0 > 
69.30/ 
25.00/ 
5.00/ 

IO.OON/ 
45.00 V 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Que les inspecteurs de chemins soient notifiés 
qu'à l'avenir, ils devront communiquer avec 11 inspecteur municipal 
M . Raoul Lamy avant d'entreprendre n'importe quel travail sur 
les routes de leur arrondissement." 

ADOPTE. 
M.Gilles Gagnon, le surintendant d'aqueduc, dans 

son rapport mensuel, dit que la pompe est actuellement à Q pieds 
d'eau et qu'elle marche durant 16 heures par jour. 

Le secrétaire présente une requête de sept propri-
étaires-contribuables de la rue Bourassa, demandant le service 
d'eau. Le conseil fait remarquer qu'il faudrait 900 pieds de 
tuyaux et que cela deviendrait trop dispendieux pour prolonger 
l'aqueduc. S.H. le maire Roberge fait remarquer qu'au lieu de 
sept propriétaires, s'il y en avait six, cela ne prendrait alors 
que 600 pieds de tuyaux. , 

L e surintendant Gagnon est alors avisé de faire 
des calculs sur ces .travaux et d'en fournir des chiffres à la 
prochaine session du conseil. 

Le secrétaire lit une lettre du. maire d'Asbestos 
invitant S.H. le maire Roberge et le chef-pompier à une con-
vention des chefs-pompiers dans cette ville de la r ive-sud. 

Le secrétaire écrira une lettre à Mme F.Xavier 
Du'resne lui disant que le conseil ne peut rien faire au sujet 
d'une réclame de remboursement des taxes dues pour combler 
l'erreur trouvée par. les évaluateurs lors de la révision du rôle 
en juin dernier. 

PROPOSE PAR: Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Que le plan de subdivision préparé par l'ingénieur 
Georges Gariépy concernant le lot 36 de Jardin de Trois-Rivières 
Inc., est approuvé tel que prêsepté.'" 

. , . ADOPTE 
PROPOSE PAR:, M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que le plan .de subdivision des lots 160-161 
dans le Rang %e-Marguerite, présenté par M., H. Laflamme pour 
Tg^race Duvernay Inc est approuvé, soit de ]la route de Ste-
Marguerite à environ 5,000 pieds de profondeur.'" 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron,_ 

"Que le, secrétaire soit et est autorisé à envoyer 
montant de $5. 00 au Pacific Canadien pour payer la 

passage sous 'le viaduc du " " 
A DO'PTE 

�un cheque au 
rente annuelle comme droit de c p r ' 
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Timbres A ss. 
Chom. $80.84 

Les vidanges 

Rapport du 
puisetier 
Lizotte 

Requete re égout 
de Val Maurici 

-Demande d'aquedu 
par J.A.Mongra 

8 soumissions de 
chemins d'hiver 

IN IT IALE C-TR.CS 
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im 

4 août 1958 

Le secrétaire est prié d'écrire au C.P.R. pour 
lui demander d'envoyer un photostat afin de savoir 
à quel endroit il y a rente à payer. 

Le secrétaire lit quelques lettres de correspondance 
avec le ministère des Affaires Municipales au sujet de 
l'emprunt de $20,500 pour émettre des obligations au montant 
de $20,500. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à acheter 
des timbres au montant de $80.84 auprès de l'Assurance Chômage 
pour mettre à date les livres des emnloyés municipaux." 

ADOPTE" 
Le secrétaire fait remarquer qu'il y a 175 contribuables 

qui sont en retard dans leur loyer "d'eau et il va lui-même 
porter les comptes pour qu'ils puissent payer leurs dûs au 
plus vite. 

Les membres du conseil ne peuvent rien faire au sujet 
d'une requête d'un concitoyen de Trois-Rivières qui demande 
d'aviser les vidangeurs de la paroisse de ne plus jeter leurs 
déchets au dépotoir trifluvien. Les vidangeurs de la' munici-
palité n'étant pas des employés réguliers, le conseil ne peut 
rien faire, � ' � 

^Lueune lettré du puisetier Georges Lizotte des Puits 
de Québec Enrg, soit un rapport de son expertise fait lors 
son passage dans la municipalité, sur l'aqueduc et les 
possibilités de construire un puits. 

Le conseiller Armand Roy va s'informer au sujet des 
pompes submersibles qui sont mentionnés dans le rapport de 
M . Lizotte. 

S.H. le maire Jean-Paul Roberge et les membres du 
conseil sont unanimes à déclarer que la résolution à l'effet 
de faire nettoyer le réservoir soit et est rescindée. 

Le secrétaire 'soumet au conseil une requête signée par 
64 des 69 propriétaires de Val Mauricie pour l'achat des 
égouts de Radisson Construction inc.- M . Jean-Guy Gamache 
présente la requête et parle de" la demande. 

�S.H., le maire Roberge répond aux contribuables et 
dit qu'il^ne peut accorder d'assemblée spéciale mais est 
plutôt prêt "avec son conseil dé rencontrer 1 es contribuables 
de ce section et d'y discuter du projet. 

� M . J.A. Mongrain, président de Radisson Construction 
Inc. fait un plaidoyer pour que le conseil achète les égouts 
au coût de $55,000. 

r:
 Enfin, tout e s t décidé, le maire communiquera avec M . 

Gamache pour une rencontre .qui aura lieu la semaine prochaine 
à la salle du conseil, rang Ste-Marguerite. 

M.Mongrain en profite pour revenir à la charge et demander 
le prolongement d'aqueduc sur le l o t 37 vers le fleuve, à partir 
de la route nationale. M.MOngrain dit qu'il y a seulement 500 
pieds à prolonger. Le conseiller

 A
rmand R o y / l e surintendant 

Gilles Gagnon et le secrétaire Armand Martel se rendront sur 
les lieux avec M . Mongrain pour calculer cette "distance. 

Le secrétaire présente ensuite 5 soumissions pour l'en-
tretien des chemins d'hiver. S.H. le maire Roberge dit qu'il 
y a deux soumissions parmi les 5 qui sont plus importantes et 

qu'il est bon de discuter avant de choisir l'entrepreneur qui 
aura soin des chemins de la municipalité au cours de l'hiver 
1958-59:St-Barna8é et Thomas Bellemare. 

Le conseilleur A m a n d Charbonneau opte en faveur de Ricard 
& Charpentier, l'un des soumissionnaires et que dans le contrat 
la machi'neri'e y soit indiquée. Le conseiller Paul-Emile Quellettc 
seconde cette proposition. 

�En contrc-proposition, le conseilleur Armand Roy demande 
que Thomas Bellemare de Yamachiche soit engagé pour l'entretien 
des chemins d'hiver, parcaue sa machinerie est la meilleure et 
son passé fait foi de son avenir. 



C - T R C S 

Ch. d'hiver par 
Thomas Bellema 

Bris dans V a l -
Mauricie par 

Hamel $83.00 

Satisfait du 
travail de 
W i l d y Isabel 

Lettre de rem, 
à M. Pelletie 

Séance d'aiour 
5 août 58 

Courbe dang. 
à corriger 

4 août 1958 

M . Fmile Caron, conseiller seconde la proposition de M , 
H o y . 

C'est alors que S . H . le maire Roberge déclare que le � 
cons eiller Charles E.DeRouin devra trancher la question car 

re le vote est de 2-2. M . DeRouin opte en faveur de Thomas Bellemare 
parce que son équipement est meilleur et qu'il y aura des camions 
tout l'hiver sur les lieux avant "les tempêtes. 

Le maire dit qu'un contrat sera préparé par l'aviseur 
légal pour être signé par la paroisse et l'entrepreneur. .11 verra 
que l'inspecteur municipal, M . Raoul Lamy soit mentionné dans le 
dit contrat pour qu'il voit à ce que les chemins d ' h i v e r soient 
bien entretenus. Il demandera aussi un chemin carrosale le matin 
et le soir. 

PROPOSE PAR: M. Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"De payer le montant de $83.00 dû à Ricard & Charpentie 

pour avoir réparé les bris occasionnés par l'entrepreneur des 
chemins d'hiver dans V a l M a u r i c i e , M . Gerard H . Hamel de Shawiniga|n 
et que ce montant soit réclamé à ce dernier par la minicinalité."' 

ADO PTE 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les livres audités en juin 1957 par la firme 
DeCotret, Ferron, Nobert & Cie" ont donné entière satisfaction 
et que la f inance a été vérifiée en bonne et due forme et qu'ainsil 
le conseil se déclare satisfait du travail accompli par le 
secrétaire-trésorier démissionnaire, M . Wildy Isabel."

1 

ADOPTE.' 
Le secrétaire est autorisé à écrire une lettre de 

remerciements à M . Burroughs Pelletie'r, urbanisme du gouvernement 
provincial pour son magnifique travail accompli sur l'étude d'un 
plan futur de zonage et de construction dans la paroisse. 

PROPOSE PAR M . Emile Caron, 
SECONDE PAR M . Armand Roy, 

"que la session régulière soit et est ajournée au 
5 août 1958." 

Adopte, 

La session est levée. 

T ^ ^ r s , maire 

sec-trés 

5 août 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 5 août 1958, tenue 
le 5 août 1958, au lieu ordinaire des sessions, à minui't et 5 
minutes, suivant la résolution adoptée le 5 août 1958, et à 
laquelle sont présents : S.H . le maire, Jean-Paul Roberge, et 
messieurs les conseillers Charles E. DeRouin, Armand Roy, Emile 
Caron, Armand Charbonneau et Paul-Emile Ouellette. 

MM. les conseillers Armand Charbonneau et Patll-Emile 
Ouellette veulent faire passer une résolution pour demander 
au ministère de la voirie d'élargir une courbe dangereuse près 
de l'école dans Ste-Marguerite. S.H. le maire demande alors 

aux deux conseillers d'obtenir la permission de la Commission 
Scolaire de la Banlieue, pour le terrain nécessaire à l'élargis-
sement et de voir le propriétaire Laurent Proulx pour un autre 
coin de terrain avant de demander à la voirie d'exécuter des 
travaux. Les conseillers doivent donner une réponse â la prochai 
assemblée. 

ne: 
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PROPOSE PAR: M . Emile Caron. 1 / 3 3 5 

SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

Larose d , ^ Ï S ^ ^ ^ M î « * K 
branches de la r o u t e d,,' c J
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une automobile et demande au s l c r é t a S o U®e P & r 

à M . Larose pour lui demander ? sui / i T
6
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demandant au ministère de la voirée de
 l e t t r e 

30 milles dans S t e - l f e r r u e r i t e m * t l ? e C r e t f p u n e *>ne de 
du Calvaire. g u é r i t e , Blv. St-Jean et-sur la route 

S*H* le maire Roberge oarle ensuite de la requête 
d'annexion avec Trois-Rivières et ce qui va survenir. Il 
dit que le conseil va étudier plus profondément cette question. 
Toutefois, il ne faut pas s'avancer trop vite'-du fait que Trois-
Rivières est actuellement en pourparlers avec St-Michel-des-
Forges. 

Le contribuable déride un peu 1-es conseillers en 
demandant s'il y avait un règlement pour les coqs q u i chantent 
à bonne heure le matin.. Le secrétaire et son H-, le maine f o n t 
remarquer qu'il n'a aucun règlement à c e t effet. 

58.H*le maire Roberge dit ensuite que pour le 
momentil est, impossible à la municipalité de prolonger l'aqueduc 
sur les terrains de M. Bernard Montour jusqu'aux chalets à cause 
de certaines difficultés avec l'un des propriétaires de terrains. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
t tSECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que la. session spéciale soit et est ajournée.'" 

ADOPTE. 

La séance spéciale est levée. 

w j d z £ > , sec-trés. 
2: septembre 1958 � 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Riviêres tenue le mardi 2 septembre 1958 à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents:S.H. 
.,1e maire, M . Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers 
Charles E . DeRouin, Henri Guilbert, Emile Caron, Armand Charbon-
neau et Armand R o y , M . le conseiller Paul-Emile Ouellette est 
absent. 

PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que les minutes de la session régulière du 4 août 1958 et 
la séance d'ajournement du 5 août 1958 soient et sont adoptées." 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: m . Henri Guilbert, 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés 
pour paiement: 
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Che comptes© 
2971 
2972 
2973 ' 
2974 
2975 
2976 
2977 
2978 
2979 
2980 
2981 
2982 
2983 

' 2984 
2985 
2986 
2987 
2988 
2989 
2990 

855 
856 
857 
858 
859 
860 
861 
862 
863 

Comptes au sec 
60.25 - 57 et 
99.75 - 58 

Rapport de 
Gilles Gagnon 

loyer d'eau 
en retard 

2 septembre 1958 

1.-
U -

2.-
3.-
4.-
5.-
6.-

7.-
8.-

9.-
10.-
11.� 
12.-
13.-
14." 
.15.-
16.-
17.-
18.-
19.-
20... 

2i,. 
22.-
23.-
24.. 
25." 
26.-
27.-
28. -
29.-

Gabias & Laperriere - contrat chem. hiver 
The Sààw Water & Power -au 31 août 
Bell T e l . - 16 août 
Leonard Beaulieu - Ste-Cath. D o m . 
Camille Houle - impressions � 
Camille Houle - impressions 
Abran & Lambert - mutations de juillet 
Roger Paquette - Val Mauricie 
Royal Valois - Bellemare 
Maxime Gélinas - B l . Pratte 
Jos. Paquette - rue Doucet - * 
Bernard Gélinas - Mathon 
Jos Paquette - rue Guay 
Bernard Gélinas - Rue Guay 
Jos Paquette - Mathon 
Jos Paquette - Mathon 
A . Martel - loyer 15.00 -asscho.0.96- lettres 
A . Martel - lettres;enr.57(60.25)58 (99.75). 
Ministre des Financés"/- 'taxes d'amus 57-58 
A . Martel - sal. 6-13--2Ô-27 sept. 4 oct(5sem) 

$ 1 5 . 0 ( / 
252.97^ 
11.4o,/ 

144.50/ 
5 7 . 1 8 ; 
19.36j 
7.50; 

123.00/ 
52.00; 
12.00 , 
15.60/ 
22.00/ 
54.60/, 
8.00 y 

23.407 
31.20 / 

0.76 -16.72 : 

Achille Doucet - Option 1 an — terrain 
Louis Petroff - salaire de sept. 
The Shawinigan Water & Power - puits - 11 août 
Loranger & Molesworth - matériaux 
Roger Duvai Inc. r matériaux 
B , Deschamps Inc - impressions des obligations 
Gilles Gagnon - lll+h â $1.10 
Gilles Gagnon - salaire 30 août et 4 sept. 
Gilles Gagnon - salaire 13 -20- 27 sept - 4 oct. 

ADOPTE. 

160.00 
5 7 5 . 5 2 / 
250_.00 

ioo.oo/ 
25.00/ 
82.55/ 
5.76/ 

266.78/ 
213.72/ 
125.40/ 
3 0 . 0 0 V 
60.00v 

PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

» "Que le secrétaire est autorisé à percevoir un montant 
de $60.25 pour 195? et de $99.75 Pour 1958, suivant le règlement 
du code municipal dans l'envoie des lettres enregistrées des 
comptes dus, un montant de $0.25 chargé sur chaque lettre." 

ADOPTE 
Attendu que, tel que démontré par les rapports de la 

vérification effectuée chaque année par la firme René DeCotret, 
Ferron, Nobert & Cie, M . Wildy Isabel n'a jamais été, comme 
secrétaire-trésorier, reliquataire envers la Corporation Municipale 
de la Paroisse des Trois-Rivières, e/n conséquence: il est 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que la présente résolution doit être considérée comme 
et constitue de fait un certificat de libération tant en faveur 
dudit Wildy Isabel, en sa qualité de secrétaire-trésorier, qu'à 
l'endroit de The Dominion Of Canada General Insurance Company, en 
sa qualité de garantie par sa police N o . 08425,"de la part de la 
Corporation Municipale de la Paroisse des Trois-Rivières. 

ADOPTE 
M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc, fait rapport 

d'une enquete faite pour un prolongement d'aqueduc, demandé par 
des contribuables constat its près du B l v d . Mathon. Il en coûterait 
environ $766.80 pour fournir 1 'eau à sept contribuables. 

Le s membres du conseil décident alors de remettre 
l'étude de cette demande à sa prochaine séance. 

Le secrétaire fait aussi rapport d'un certain nombre 
de lettres envoyées aux contribuables qui doivent un loyer d'eau 

d ' a ? u e d S c ?
i P a l i t é

*
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 respecter le règlement 



Entrée d'eau 
Marius Guilbert 

Réclamation de 
Ros, Maheu 

Contrat des ch. 
d'hiver - Thoraaji 

Bellemare 

Mat. de juillet 

E m . d'obi. 
$20,500 

Egouts de Val 
Mauricie 

r \ ' IN IT IALES D1STMA1RE 

Tranchée sur lesi 
lots 160-161 

7 
S U ' S E C - T R E S 

le 2 septembre 1958 
. . , . ' 

M . Marius Guilbert demande une entrée d*eau Q 3 
et le surintendant Gagnon est autorisé par le conseil -—/v, 
à examiner la distance et d'y faire les travaux. initiâ  

M . Gagnon annonce ensuite que la pompe est en 
marche 15 heures par jour avec 10 pieds d'eau au réservoir 
et 23 pieds au puits. 

M . Rosaire Maheu, un contribuable demeurant sur l'ancinne 
route nationale réclame un montant de $30.00 pour des dommages 
causés à sa propriété par l'entrepreneur des chemins d'hiver, 
M . Gérard H . Hamel de Shawinigan. M . Raoul Lamy, inspecteur 
municipal est autorisé par le conseil à faire enquête sur 
l'incident. 

Le secrétaire fait ensuite lecture du contrat proposé 
à l'entrepreneur des chemins d'hiver, M . Thomas Bellemare de 
Yamachiche, avec certaines clauses spéciales émises par les 
membres du conseil dont celle de garder dans la municipalité 
une charrue et un autre camion à déblayer. 

PROPOSE PARî M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PARî M . Henri Guilbert, 

"Que le contrat tel que préparé et lu par le secrétaire 
soit et est accepté," S . H . le maire Jean-Paul Roberge et le secré-
taire sont autorisés à signer ." ADOPTE. 

Le secrétaire est prié de communiquer avec M . H.Paul 
Roy du B l v d . Ste-Catherine pour un règlement de compte au 
montant de $13.1+5 par suite du travail exécuté au sujet d'un 
bris d'aqueduc. , 

PROPOSE PAR: m; Emile Caron, 
SECONDE PARt/Me Armand Charbonneau, 

"Que les mutations du mois de j u i l l e t soient et sont 
acceptées telles que lues par le secretaire."' 

ADOPTE. 
Le secrétaire annonce que la Commission des Affaires 

Municipales a signé les papiers de validité pour l'émission 
d'obligations au montant de $20,500-pour des dépenses d'aqueduc 
affectées il y a deux (2) ans dans Val Mauricie, et que les 
obligations sont maintenant déposées à-la Banque Provinciale 
du Canada, à Montreal, 

La question des égouts de V a l Mauricie a de nouveau 
rebondi après lecture de lettres reçues du Ministère de la 
Santé et du sous-ministre, M . Jean-Louis Doucet des Affaires 
Municipales. 1 . 

M . Jean-Guy Gamache, représentant les contribuables de 
Val Mauricie félicite le secrétaire et les membres du conseil 
pour leur attention particulière envers ce secteur et denaade 

de faire dilligence pour l'achat des égouts, qui d'ailleurs 
sera payé entièrement par le section-mentionné plus haut, au 
moyen de répartition^ 

S.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge fait remarquer qu'il 
fallait attendre le rapport de l'ingénieur du Ministère de la 
Santé qui doit venir enquêter sur ces égouts avant que le 
conseil décide si oui ou non un secteur sera municipalisé. 
Le maire déclare aussi à M . Gamache qui avait fait une demande 
à l'effet que la municipalité paie les comptes d'entretien 
d'égouts de Val Mauricie pour une période de trois mois, que 
cela est impossible et que le conseil ne peut engager les 
argents de toute la localité pour un secteur en particulier 

M . Auguste Bettez, au nom de 20 contribuables du rang 
Ste-Marguerite qui ont sigié une requête, demande que le conseil 
appuie leurs révendications pour que M . H.L.Laflamme et Duvernay 
Terrace Inc, qui ont acquis des terrains sur les lots 160-161 
respectent la servitude acquise il y a environ 1 5 ans et que 
la tranchée posée le long du ruisseau Bettez, pour les protéger 
contre un ébouli futur, soit conservé et même renforcée si 
nécessaire. . 

Une copie de -la lettre adressée à M . Laflamme sera 
envoyée à l'Office du Drûinage de Québec. 
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Trottoirs sur 
la rue Mais-
sonneuve . 

Travaux -Blv 
Ma thon-Doueet 
Lemieux - au 
pied de front 

Avis de motion 
travaux dans 

Ma thon-Doueet 

Reg. no® 58 
rescindé 

Avis de mption 
Pompe incendie 

Encore question 
d'annexion 

Avis au garage 
Imperial Oil -
surplus d'eau 

Lisière de 
terrain de la 
Com® Sco. à Sté 

Marguerite 

Eclairage dans 
Ste-Margueritè 

2 lumières danïi 
Ste-Marguerite 

le 2 septembre 1958 

Une requete signée par la majorité des contribuables de 
la rue Maisonneuve dans le secteur de Val Mauricie, demande au 
conseil la construction de trottoirs. 

S.H. le maire Roberge, au nom des membres du conseil 
explique aux délégués que pour le moment on ne peut rien faire 

car il faudra étudier ce problème, qui èst le premier du genre, 
avant de préparer un règlement en conséquence. 

Une requête signée pair 73 propriétaires de 106 lots des 
Blvd. „Mathon et Doucet ainsi que l'avenue Lemieux, est lue par 
le secrétaire. 

Ces contribuables demandent que des travaux soient affectés 
sur les trois rues et que le cout en soit répafcti entre tous les 
propriétaires suivant le pied de front et non à l'évaluation® 

Deux membres du conseil, MM. Henri Guilbert et Emile Caron 
ainsi que S.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge rencontreront 
l'inspecteur J.P. D 0 u c e t et l'inspecteur municipal, M . Raoul Lamy 
afin de confectionner un règlement à cet effet et savoir ce qu'il 
faut pour compléter les travaux. 

M . Henri Guilbert, conseiller, présente un avis de motion 
pour la passation d'un règlement pour que les propriétàires du 

Blvd. Mathon, des rues Doucet et Lemieux, payent les travaux non 
pas à l'évaluation mais d'après le pied de front. L'avis de 

motion suivait cette résolution; 
PROPOSE PAR: M . Cheles E. DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que le r é g i m e n t No.58 concernant les travaux à faire 
dans le Blvd. Mathon et les rues D.oucet et Lemieux, et son genre 
de répartition, soit et est rescindé." 

ADOPTE 
M . Armand Roy, conseiller, présente lui aussi un avis de 

motion pour la préparation d'un règlement pour l'achat d'une , 
voiture à incendie, des accessoires, des terrains et la 
construction d'un édifice pour y loger l'équipement des pompiers. 

Des contribuables présents demandent qu'on parle encore 
d'annexion. S,H. le maire Roberge dit qu'il est préférable pour 
le moment d'attendre que les pourparlers avec St-Michel-des-Porges 
soient terminés avant de rencontrer les autorités municipales de 
Trois-Rivières. 

M . Armand Charbonneau, conseiller, propose qu'une lettre 
soit adressée au garage de l'Impérial Œil, au coin de la route du 
Calvaire, l'avisant de faire-un drainage afin d'enlever le surplus 
d'eau occasionné par le lavage des .automobiles. 

Le contribuable Marcel Paquin demande un numéro de porte 
à sa maison sur le Boulevard Royal. Le conseil n'est pas encore 
prêt à y préparer un règlement à cet effet et M . Paquin devra 
s'en choisir un® 

M. Armand Charbonneau, conseiller propose qu'une demande 
formelle soit faite à la Commission Scolaire de la Banlieue pour 
obtenir une lisière de terrain en fac.e de l'Ecole S te-Marguerite, 
afin d'élargir la courbe dans ce secteur. Cette proposition est 
approuvée à l'unanimité. S.H. le maire Roberge est autorisé â 
signer un contrat avec la Commission Scolaire dès que l'arpenteur 
aura complété son travail de bornes. En même temps, M . Laurent 
Proulx sera approché pour signer un contrat avec la munieipalité 
pour une lisière de terrain cédée qui servira à l'élargissement 
de cette courbe, 

M . Auguste Bettez du Rang Ste-Marguerite demande au 
conseil de faire un nouveau règlement pour l'éclairage dans ce 
secteur du fait que la répartition d'après l'évaluation ne' 
satisfait pas les contribuables., S.H. le maire Roberge déclare 
que la Shawinigan Water & Power Go Ltd exige un règlement identique 
et qu'à moins que tous les propriétaires signent pour une demande 
formelle d'après le pied de front, le système de division du cout 
de l'éclairage doit se faire d'après l'évaluation. 

PROPOSE PAR: M . Armand Char.bonneau, 
SECONDE PAR: M® Emile Caron, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan Water 
& Power Co Ltd pour l'installation de deux nouvelles lumières 
dans le Rang ste-Marguerite, une près de M. Auguste Bettez et 
l'autre près des maisons Charbonneau."' 

ADOPTE. 
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La séance régulière est levée. 
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,/iPmaire 

.le 16 septembre 1958 
sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC � 
MUNICIPALITE DE' LA PAROISSE 
DES TROIS

1
 RIVIERES 

� 

Session spéciale du coiseil de la Paroisse des. Trois-
Rivières, tenue le mardi, 16 septembre 1958, à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités prescrites 
par la loi, et laquelle session soht'présents:S.H. le maire, 
M . Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers Charles E. 
DeRouin, Emile Caron, Henri Guilbert, Armand' Charbonneau, Armand 
Roy et Paul-Emile Ouellette. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 

certificat de signification dudit avis aux membres du conseil» 
j . 

L'ordre du jour est lë suivant: . ' 
i . : 

1.- Confection du Blvd. Ma thon, rue D 0 u c e t 
et Avenue Lemieux, 

2.- Plan préliminaire pour bâtisse à' incendie. 

M . Raoul lamy, inspecteur municipal annonce que 
les contribuables du Blvd. Ma thon, de la rue Doucet et 
de l'Avenue Lemieux consentent à faire creuser un fossé 
en plus du gravier .qui sera étendu sur les trois routes. 

Proposé par:- M . Emile Caron, 
Secondé par:- M . Henri Guilbert, 

"Que des soumissions par écrit, par l'entremise 
, d'une annonce dans' le Nouvelliste, soient demandées 
pour la ôonfection' du Blvd.~Mathon, de la rue Doucet 
et de l'Avenue Lemieux, ap moyen d'environ §00 verges 
de gravier étendu sur une largeur de 8 pieds, par 6 
pouces d'épaisseur, sur une distance d'environ 3,600 
�pieds. Ces soumissions devront parvenir au secretaire 
avant minuit le 3 octobre 1958. Ces rues font partie 
du-cadastre officiel P-29. 

Proposé par:- M . Henri Guilbert, 
Secondé par:- M . Armod Roy, 

* "Que par suite de la préparation d'un nouveau 
règlement de répartition au p i e d de front pour les con-
tribuables du Blvd. Mathon, rue Doucet et Av. Lemieux, 
�le règlement no. 58 est rescindé." 

ADOPTE, 
Le secrétaire fait ensuite lecture du règlement 

, no/77 concernant la nouvelle répartition en pied de front 
pour des travaux exécutés sur le Blvd. Mathon, la rue 
Doucet et l'Avenue Lemieux. 

M . R. Ebacher, l'un des contribuables de ce r 

secteur en profite pour remercier tous les membres du 
conseil et l'inspecteur municipal, M. Raoul Lamy, pour 
leur magnifique coopération dans l'achèvement de ce 
projet. 
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le 16 septembre 1958 

S.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge et quelques con-
seillers parlent aussi de certaines plaintes des contribuables 
des Blvds. Bettez et Gagnon au sujet de l'inspecteur de chemins, 
M . Ovila Simard qui aurait pris de la terre sur une rue appartenant 
à la municipalité. 

Le conseil demande alors au secrétaire d'envoyer une 
lettre à M . Simard l'invitant à se présenter à la session régulière 
du 6 octobre 1958 afin d'expliquer son aptitudd. 

M . Armand Roy, conseiller parle du syst
%
eme d'incendie 

et d'une caserne de pompiers à être construite, 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Qu'un plan préliminaire soit, préparé par les architectes 
Denoncourt à'Denoncourt, en prévision d'un projet de la construction 
d'une caserne de pompiers pour y loger une voiture à incendie, 

e et des accessoires d'aqueduc avec estimé si possible." 
"ADOPTE. '

J 

S,H. le maire Roberge et les conseillers Armand Roy, pro-
moteur du projet ainsi que M . Charles E. DeRouin, sont autorisés 
par le conseil à rencontrer les architectes afin de leur expliquer 
le projet en question, 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'une demande soit faite auprès de l'Association des 
Underwriters pour étudier le système; d'incendie de la Municipalité 
à condition que ce travail sera fait sans aucune ré numération." 

. . . ADOPTE. 
Des contribuables de la rue Maisonneuve à V a l Mauricie 

demandent que des trottoirs soient construits. Cette reqxiête est 
signée par 16 propriétaires. 

S.H. le maire Roberge, au nom du conseil avise les 
contribuables qu'une étude sera faite du projet et une décision 
sera rendue plus tard. 

, PROPOSE PAR: M . Armad Roy, 
, SECONDE à l'unanimité, 
"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan"Water 

& Power Co Ltd pour que les lampes de l'ancienne route, entre 
M . Arthur Lacerte et le début des limites, soient changées de 
1,000 à lumens; qu'une lampe soit ajoutée près de l'église 
de Ste-Catherine-de-Sienne, en face( des terrains de jeux des 
Loisirs et qu'on change la lampe près, de 1',§cole, soit 1,000 
pour l+,00° lumens." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Paul-Emile. Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, * 

"Que là séance spéciale soit levée." 
ADOPTE. 

La séance spéciale est levée» 

\ . 

w 
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IT IALES DUJMAIRFE 
6 octobre 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TR3 IS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois** 
Rivières tenue le lundi 6 octobre 1958 à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions,et à laquelle sont présents: 
S.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge e V m e s s i e u r s 1 es conseillers 
Charles E..DeRouin, Emile Carôn, Henri Guilbert, Armand Roy 
et Armand Charbonneau, . 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

. "Que les minutes de la session régulière du 2 septembre 
1958 et la séance spéciale du 16 septembre 1958 soient et 
sont adpotées'". 

ADOPTE. 
M . le conseiller Charbonneau demande au secrétaire de 

changer ces mots dans le compte-rendu de la dernière session 
régulière:Déplacer m e lampe au lieu d'en ajouter line en face 
des CharbonrB au, 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour 
paiementr-

1.-A.Martel - loyer* octobre 
2.-Shaw. Water & Power - au 30 sept. 
3.-Le Nouvelliste- soumissions Blv Mathon 
4.-The Bell Tel. - 16 sept. 
5.'-Not, Leo Leblanc - contrat Rue Guay 
6.-Abran-Lambert - mutations 
7.-Bernard Gélinas -Mathon 
8.-Jos Paquette - Mathon 
9.-Jos Paquette - Bettez-Gagnon 

10.-Jos Paquette - Rue Guay 
11.-Bernard Gélinas - rép grader 
12.-Bernard Gélinas - Mathon - fossés 
13.-Maxime Gélinas- .Pratte-Bourassa-Mathon-

14.-Shaw, Water & Power - au puits -
15.-Launier Ltée - matériaux 
16.-Eddy Beaulieu - sable aqueduc 
17.-Garage Dufresne - huile-'gas 
18.-C.P.R. -location viaduc 
19.-Gilles G a g i 0 n - 125h à #13.0 
20.-Louis Petroff - salaire octobre 

ADOPTE. 

$15.00,/ 
252.97 / 

14.00/ 
13.45/ 
2 8 . 5 0 / 

' 12.00/ 
6 1 . 6 0

/  

46.80/ 
27.00/ 
46.80/ 
Z.ooy 

251.25 , 
� Maheu-Gy55.00 * 

"77.19/ 
122.9 6 > 

4.00/ 
2 . 7 5 / 
5 . 0 0 / 

137. 5 o
/  

2 5 . 0 0 / 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Qu'une demande soit faite auprès du Bureau de Santé, 
section Trois-Rivières pour qu'une analyse d'eau de l'aqueduc 
municipal soit entreprise dès cet automne. L'analyse de l'eau 
se fait régulièrement.'" ' 

ADOPTE 
M . Paul Charbonneau, au nom d'un nouveau comité des Loisirs 

Ste-Marguerite, élu dernièrement, demande au conseil un octroi 
afin d'aider à pâénager une patinoire et d'en payer une partie 
des dépenses encourues, dans la "c our de l'école no.3. 

PROPOSE PAR: M , Armand Roy, 
'SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
"Qu'un montant de $200 soit accordé comme octroi, au comité 

des Loisirs Ste-Marguerite afin de l'aider à défrayer une partie 
des dépenses encourues pour l'aménagement d'une patinoi®©» 

AD0TTE 
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M N I T f A L E S D.il M A I R E 

E C - T R E S 

Les déchets 

Lettre à la 
Voirie 

Contrat d'hiver 
signé avec M© 
Thomas Bellemai} 

Bâtisse sur la 
rue Guay 

Simard et"la 
terre d e s B i v d s 
B e t t e z - G a g n o n 

Terrain cédé ps 
la Coram. Scolaiï 

Arpenteur"dans 
V . Mauricie 

Le cours d'eau 
Bettez.�� 

Les Underwriter 

6 octobre 1958 

M . Gilles Gagnon, surintendant de l'aqueduc municipal 
annonce dans s o m r a p p o r t mensuel que la pompe de l'aqueduc marche 
durant lij. heures par jour et qu'il y a 9 l/2 pieds d'eau dans 
le réservoir. 

Le secrétaire lit ensuite une lettre enregistrée envoyée 
aux vidangeurs de notre paroisse, au sujet des déchets de cette 
municipalité déposés au dépotoir de Trois-Rivières. Le conseil n'a 
rien à faie pour le m o m e n t car les vidangeurs font le travail à 
leur propre compte. . . 

PROPOSE PAR: M . Armand Roy,' 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Qu'une lettre soit envoyée au Ministère de la Voirie 
pour le remercier d'avoir répondu à sa requête en faisant installer 
13 indications pour vitesse de 3 0 milles à l'heure dans les limites 
de la municipalité." 

ADOPTE. 
Le secrétaire annonce que S . H . le maire Roberge et M . 

Thomas Bellemare dé Yamachiche, entreprenèui*-général ainsi que 
lui-même ont sjgné le contrat des chemins d'hiver pour 1958-59 

e après avoir "chaîné" toutes les rues avec les intéressés et le 
conseiller Emile Caron. 

S.H.'le maire Roberge demande au conseil d'autoriser 
les conseillers Armand Roy et Emile Caron pour rencontrer M . 

Honorius Rouette et lui demander de déplaer une bâtisse sur la rue 
Guay. Le conseil acquière à la demande du m a i r e . Cette bâtisse" 
est la propriété de M . H . Guay qui" avec M ; Lôrenzo Asselin ont 
signé un contrat de vente de la rue Guay à l a Municipalité. 

M . Ovila Simard, inspecteur de chemins des Blvds 
Bettez et Gagnon dans le Rang Ste-Marguerite; est invité à s'ex-
pliquer au sujet de la terre prise sur une rue appartenant â la 
municipalité. M . Simard n'avait pas le droit'de faire de tels 
travaux sans permission. Une longue discussions s'en suit entre 

M . Simard et certains propriétaires de ces deux Boulevards. Fina-
lement, M . Simard accepte de remettre tout en ordre dans cette 
dite rue, M . Raoul Lamy, inspecteur municipal verra à ce que M . 
Simard fasse ce travail. 

Dans une ldtre adressée au secrétaire, le Ministère 
r des Transports et Communications dit que des fiches de 30 milles 
e à l'heure seront installées dans les limintes de la municipalité. 

La Commission Scolaire de la Banlieue, dans une 
lettre au secrétaire, accepte de céder une lisière de terrain en 
face de l'école no.3 dans le Rang Ste-Marguérite, afin d'améliorer 
une courbe dangereuse. 

Le secrétaire avise le conseil "qu'un arpenteur a 
installédes bornes à la rue Jeanne-Mance dans Val Mauricie et qu'uiji 
contribuable qui construit présentement une maison semble être 
beaucoup trop près de la rue. Il devra se déplacer, s'il est 
construit en dedans de la limite de 35 pieds. 

Le Ministère du Drainage a&ise le conseil que 
l'affaire du cours d'eau Bettez concerne la municipalité et non 
le Ministère. M. M. Laflammë et Terrace .Duvernay Inc seront avisés 
de bien protéger la tranchée qui se trouve actuellement là, sur leîi 
lots l60-l6l afin de protéger les propriétaires environnants contro 
un ébouli au printemps. 

L ' A s s o c i a t i o n des Underwri ters donne un p e t i t aperçu 
s de l'installation d'une caserne de pompiers et le conseil va 

maintenant s'adresser au département des incendies du Québec p o u r 
pour obtenir un plan pour une protection contre les incendies dans 
la municipalité. 
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I N I T I A L E S D U 4 ? A I R E 

INITI C - T R E S 

REGLEMENT N o . 77 

Rues Mathon - Doucet - A v . Lemieux - Répartition 

CONSIDERANT que le 25 août 1953 la Corporation de la 
Paroisse des Trois-Rivières, par acte de cession passé devant 
le notaire G.G. Garceau, est devenue propriétaire de certains 
immeubles devant servir comme rues et étant des parties du 
lot numéro vhgt-neuf (P-29f du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que depuis lors des constructions ont été 
érigées sur la subdivision officielle d'une partie du sus-
dit lot et qu'il y a lieu de considérer l'exécution de travaux 
de voirie dans certaines rues susmentionnées; 

CONSIDERANT qu'un avis public a été donné le lé septembre 
1958 de 1'intention-du conseil de pourvoir à l'entretien des 
susdites rues et au mode de répartition du coût dudit 
entretien; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été donné lors de la 
session du 2 septembre 1958 par M» Henri Guilbert, conseiller, 
en conséquence; 

IL EST RESOLU UNANIMEMENT qu'un règlement portant.le 
N o , 77 est adopté et il est statué et décrété par ce même � 
règlement eomme suit, savoir; * 

- S e c . 1«- Les immeubles connus et désignés comme étant 
les lots soixante-trois, soixante-quatre, soixante-cinq, 
soixante-six, soixante-sept, soixante-huit, cent-dix-neuf, 
cent vingt, cent vingt et un de la subdivision officielle 
d'une partie du lot originaire vingt-neuf (P29-63,61+,65,66, 
67,68,119,120,121) d* cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières sont proclamés des chemins municipaux; 

S e c . 2.- Que les travaux d'entretien, de répartition et 
de confection des susdits immeubles seront exécutés sous la 
direction de la corporation et sous la surveillance de 
l'inspecteur nommé â cette fin par résolution du conseil; 

S e c . 3«- Que le coût des susdits travaux sera à la charge 
des contribuables propriétaires, au prorata de pied de front, 
des lots trois â cent vingt et un (3 â 121) inclusivement 
de l a s u s d i t e s u b d i v i s i o n o f f i c i e l l e à l ' e x c e p t i o n des l o t s 
mentionnés dans l a s e c t i o n 1 du p r é s e n t règ lement e t des 
lots un, deux, vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf et soixante-
neuf de la susdite ^ul^ivislonrofficie3J.e: vu.qué. ces derniers, lots 
ne s o r g ^ s i f p n ^ g f j s p ^ a ^ f f i 

sera prélevé chaque année sur tous les biens-fonds imposables 
cin-dessus mentionnés, d'après le mode de répartition ci-dessus 
mentionné, soit au pied de front, un certain montant d'argent 
suffisant pour pourvoir au paiement des susdits travaux. Ce 
montant d'argent sera perÇu en meme temps que l a taxe foncière 
annuelle» -

Sec» 5.- Le présent règlement entrera en vigueur suivant 
la l o i . Seec.6.- Chaque propriétaire est obligé de poser un tuyau 
de 12 pouces sous son entrée pour que l'eau circule librement. 

PASSE ET ADOPTE ce s ix ième jour d ' o c t o b r e , m i l neuf 
c e n t cinqu ante - h u i t » 

Maire 

S e c . - t r è s » 

i 
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Heure solaire le 
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R e g . 75-A et 77 
adoptés 

3 projets à l'H 
M . Duplessis 
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6 octobre 1958 
IN IT IALES 
m I / 

INITIAL -TRES , 

à 

PROPOSE PAR: M.-Armand Roy,' 
. SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que, à compter du mois de novembre, et pour 
une période de six m o i s , -les prochaines séances du 
conseil nunicipal aient lieu à l'Académie St-Dominique, 
à la Banlieue et qu'une demande du changement soit faite 
auprès du président de la Commission Scolaire de la Banlieue 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Emile' Caron, - -

n SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
Que, à compter 'du 25 octobre prochain, à minuit, les 

citoyens verront a revenir à l'heure normale de l'est, soit 
l'heure solaire." 

ADOPTE. *
 r 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Que les règlements N o . 75-A et 77 soient et sont 
adoptés et qu'un avis public â cet effet soit publié."' 

� -ADOPTE. 
» , A f 

PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
- SECONDE à l'unanimité, 
"Que les projets de l a Paroise des Trois-Rivières, 

memtionnés plus bas, pour- les saison 1958-59, soient présentés 
y H o n . Maurice L . Duplessis, Premier-ministre de l a province 
et depute de Trois-Rivières, pour être considérés favorablement: 

1.-Projection contre l'incendie. Achat d'une pompe 
avec accessoires: 
Prix approximatif $15,172. 

2.-Achat de terrain dans l a Banlieue, grandeur 
app. 100 x 100$ 
Valeur approximative...,. $2,500© 

3.-Bâti s se de 36 'x 1+0» plan préliminaire préparé par 
les architectes Denoncourt & Denohcourt, assez 
grande pour abriter la pompe à incendie et les 
accessoires d'aqueduc; 
Prix approximatif....... .. $12,000. 

Total pour'ce 1er pro jet $29,672. 

Vue la nécessité urgente, ce projet devra être 
réalisé dès cet automne, 

4.-Comme 2e projet à l'étude, construction d'un 3e 
puits au printemps. Nous avons le puits n o . 2 en 
opération avec une capacité de p r o d u c t i o n de 312,000 

gallons d'eau par 2l+ heures. Le puits n o . 1 est 

- complètement hors d'usage. 

Vu le développement intense dans le Hang Ste-Marguerite 
et à la Banlieue, il est opportun pour le conseil 
municipal de p r é v o i r la construction d'un 3e puits 
pour l'année 1959; 

- Prix approximatif. $25,000 

5.-Comme 3e projet à l'étude, le conseil de la Paroisse 
de Trois-Rivières serait fateorable à apporter une-
solution au problème des vieux aqueducs, au nombre de 
sept (7), dans le secteur municipalisé de notre aqueduc. 
Il a été suggéré de payer pour l'acquisition de ces 
aqueducs, $60 p a r abonné, pour l'année 1953 au mois de 
juin, qui -se-totalisait alors par u n nombre de 282 
abonnés; 

Valeur approximative $16,920 

Total pour les trois (3) projets. $71/592. 
» 1 

Le conseil municipal de la Paroisse des Trois-Rivières 
escompte que ces projets seront bien vus â cause de la position 
géographique de cette localité.'" 

ADOPTE 
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6 octobre 1958 

PROPOSE PAR M: Charles E . DeRdùin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que M. Emile Caron, conseiller, sdt nommé pro-maire pour 
les prochains trois mois, M . Caron succède à M . DeRouin qui vient 
de compléter son terne," 

ADOPTE 
£>.H. le maire Roberge verra un contribuable de l'ancienne 

route nationale pour lui demander de cesser d'allumer d e s feux 
- sans déposer les déchets dans un baril approprié., 

PROPOSE PAR: M , Armand Roy, - - F 
SECONDE PAR: M .Charles .E.DeRouin, ' 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan Water & 
Power pour qu'une aitre lumière soit ajoutée sur le Blvd. Lacerte." 

] � ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M , Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, - c 

"Que S.H» le maire Roberge soit et est autorisé à signer un 
contrat avec MM. Romeo Gagnon et Laurent Proulx, pour l'achat d'un 
lisière de terrain, au montant de $1.00 afin d'améliorer une 
courbe dangereuse en face de l'école no.3 dans Ste-Marguerite."' 

ADOPTE. , c 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR:-M. Emile Caron, 

"Qu'une demande soit faite auprès du Bell Telephone pour 
que les poteaux soient déplacés à l'endroit où la courbe dans 
Ste-Marguerite sera redressée." 

ADOPTE. 
Dès que le contrat de vente des lisières d& terrains de la 

Commission Scolaire de la Banliepe, Laurent Proulx'i e t lomsio Gagnon 
sera signé et 9x1© le Bell Telephone aura changé ses poteaux, M . 
Théo Larose de ia^ Voirie Provinciale,, sera avisé afin de faire 

exécuter» les travaux d'élargissement. 
M . Le secrétaire est prié d'écrire à M. Larose pour lui 

demander de faire creuser les fossés au nord du chemin Ste-Margue 
rite, près des maisons de M M . Ernest Bolduc, Hormisdas Pépin et 
Philippe Tousignànt. 

PROPOSE PAR: M , Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 

"Que le conseil autorise*le surintendant d'aqueduc, M . 
Gilles Gagnon à trouver une solution pour ouvrir les bornes-

fontaine, en faisant faire quelques nouvelles clés qui seront 
examinés par le maire et les conseillers, au cours d'une réunion 
non-officielle mercredi."' 

ADOPTE. 
'PROPOSE PAR:. M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: m . Charles E . DeRouin, 

"Que M. Armand Martel, secrétaire-trésorier, soit et est 
autorisé à assister au congrès annuel des secrétaires municipaux 
au Chateau Frontenac de Québec, les 23 et 21+ octobre, et que les 
dépenses encourues pour un tel voyage, soient défrapyés par la 
municipalité."' 

.ADOPTE, 
Sur onze soumissions présentées par le secrétaire 

p our la confection du Blvd Mathon, rue L o u c e t et Avenue Lemieux 
â la Banlieue, au moyen de graviers étendu sur une longueur app. 
de 3*600 pieds à 6 pouces d'épaisseur et 8 pieds de largeur, il 
est:- . 

PROPOSE PAR M . Armand Roy, 
SECONDE PAR M . Chables E^DeRouin, 

"Que la soumission de M. Vincent Caron, demandant $1.30 
'la verge cube pour 600 verggs de gravier soit et est accepté. A 
remarquer que M . Caron est un pompier volontaire et un résident 
dé la paroisse depuis très longtemps. M . Bernard Gélinas est aussi 
engagé corane surveillant des travaux qui devront être exécutés 
d'ici la fin d'octobre. ' ^ n � Atj 

La session est levée, y; / ^ / 
, M ^ M f ^ U A i f a ^ ' maire 

sec.-très. 
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3 novembre 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

ec-tres 
Session régulière du conseil de la Paroisse 

des Trois-Rivières tenue le lundi 3 novembre 1958 à huit heures 
p.m., au lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont 
présents:Si,H. le maire, M . Jean-Paul Roberge et messieurs les 
conseillers Emile C a r o n , Henri Guilbert, Armand Charbonneau, 
Armand Roy et Paul-Emile Ouellette. M . Charles E . DeRouin, 
conseiller a avisé le secrétaire de son impossibilité à assister 
à la séance

1
® > 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les minutes de la session .régulière du 6 octobre 
1958 soient é t sont adoptées." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que les comptes suivants soient e t sont approuvés pour 
paiementr 

1.-
2.-

3.-
4.-
5.-
6.-

7.-
8.-
9.-

1-0®-
11.-
12.-
13.-
14.-
15.-
16.-
17.-
18.-
19.-
20.-
21.-

22.-
23.-
24.-

25.-
26.-
27.-
2 8 . -
29.-
30.-
31.-
32.-
33.-

Pédération des Oeuvres - octroi 
Shaw, Water & -Power - électricité général. 
Vincent Caron - con."Mathon - gravier 
Shaw. Water & Power - calvaire 
Grégoire B i r o n - tuyaux - c o n f . Mathon 
Lacoursière Inc - cartes de role d ' é v . 
L . Beaulieu - Bl. Lacerte -Cinq-Mars 
Y.Robiehaud - Bl, Lacerte - Cinq-Mars 
Ricard & Charpentier - Blvds, Des Dom-Ste-Ca. 
Royal Valois - Lacerte - Cinq-Mars 
Royal Valois - Bellemare 
Abran & Lambert - mutations de s e p t . 
"The Bell Tel. le bureau 
Vincent Garon _ Lacerte p a r Gélinas 
Germain Poliquin - botin d'adresses 
A . Martel - loyer de novembre 
A . Martel - sal. 11-18-25 oct - 1-8 n o v . 
Maxime Gélinas - entretien du eâlvâire 
Maxime "Gélinas -travail-Math-Bel-Bour-Prat. 
Bernard Gélinas - côn. Mathon 
Dept. de l'Aqueduc - empruifct temporaire 5 

. 0 < / 
252.97 ¥ 
821.60/ 

9.93/ 
41.58 / 
9 . 1 4 / 

97.50^ 
10.00/ 
3 3 . 0 0 / 

4 2 . 5 0 v 
91.73 / 
11.00/ 
16.30/ 
12.00/ 
s . o o ^ 

15.00/ 
2 5 0 . 0 0 ^ 
100.00¥ 
4 8 . 0 0 / 
63.80/ 

,000.00/ 

Garage A r t . Dufresne - huile-gas 
Railways Powers E n g . - pour pompiers 
Shaw, Water & Power - élec. "au puits 
Gilles Gagnon - rép, bornes-fontaine 
Gilles Gagnon r 154b à $1.10 
Gilles Gagnon -

n
s a l 11-18-25 oct-1-8 nov. 

Louis Fetroff - sal. de nov. 
A . Proulx - sal. 19h. à $1.10 
François Rouette - tuyaux 
Roger Duval Inc. - tuyaux 
Banque fi»ovinciale - int. sur emp $20,500 
Banque Provinciale - pay. emp.30 juin 58 

1.55/ 
13.73/ 
73.94V 

110.79/ 
169.40^ 
75.00/ 
25.00/ 
20.90^ 
60.16' 

' 72.95/ 
461.25/ 

6,721.25/ 

ADOPTE. 
H . Gilles Gagnon, surintendant d»aqueduc annonce dans 

son rapport mensuel que la marche.de la pompe est de 13 heures 
par jour et que le niveau de l'eau au puits est â 11 pieds - la 
nappe d ' eau est à 25 p ieds. 

M . Gagnon demande au conseil que deux membres se rendent 
examiner les travaux de nettoyage effectués au réservoir. Il 
est ensuite avisé de ne plus, chauffer la bâtisse du puits 
non en marche et de fermer la v a l v e centrale. 



I T I A b E S D A I R E 

E m p . $5,000 du 
Mun. à l'aquedué 

Pa#é emprunt de 
$6,721.25 -

Demande d'emprur 
temp - 6 mois 
$10,221.25 

Borne-fontaine 
Petroff 

©ctroi $50.00 
aux Oeuvres 

Voirie et Bell 
tel - poteaux 

Payer int. $561, 
sur $20,500' 

Question 
d» annexion 

3 novembre 1958 

PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

* * * - n ? ^
 W 0

?
t a n t d

® #5,000 soit transféré du compte de la 
itran&c ipai lté eàdèel uid.de lac t àxê sp ôftialedd?.âquê,« afin de couvrir 
le montant dm §6,721.2$ qui devient dû le 1er décembre prochain, 
emprunt effectué pour des travaux, d'aqueduc il y a quelques ^ n é e s 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
Que le montant de $$,721.25 dû le 1er décembre prochain, 

comme emprunt temporaire du mois de'juin dernier, renouvelé par 
billet p o u r une periode de six (6) m o i s , soit pàyé." 

ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M , Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand R o y , 

M ,
Q
ï I ï

n
V

d e i ù a n d e S o i t f a i t e
 ^ p r è s de la (émission des Af-

Iaires Municipales pour obtenir un renouvellement de 6 mois pour 
un^emprunt temporaire au montant de $10,221.25 dû le 1er décembre 

ADOPTE. 

* « r , n Y
j e t d

'
u n e

 demande de poser une borne-fontaine près 
de M . Louis fttroff sur le Blv. St-Jean, les.membres du conseil 
préféré attendre à plus tard. M . Petroff deva auparavant passer 

dsnande officielle" ^
 B r g e S

 ""
 P r e m i e r e n f a ± r

*
 l à

 *
n e 

PROPOSE PAR: m . Paul-Emile Ouellette, 
' SECONDE PAR: m . Armand Charbonneau, ' 

a.»
 Q u

i
u n m o n t a n t d e

 '$50.00 soit accordé comme octroi à la 
Federation des Oeuvres de Charité.

1 1 

ADOPTE 
Le secrétaire fait lecture d'une lettre reçue du Com-

missariat des Incendies de la Province de Québec f o u r n i s s a n t des 
renseignements importants sur le système d ' i n c e n d i e s dans la I r o i s s 
aes 1 r o i s - R i v i e r e s . 
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 secrétaire, le département de 
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l e d e Q u é b e C
 le conseil pour ses mots 

milles^
 U n r e C e n t r a v

-
a i l e f f e

® t u ê en marge des zones de 30 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau,' 
SECONDE PAR: M . Paul-Fmile Ouellette, 

. ?
u
)

, u n e
 df^ende officielle soit faite auprès de l a Voirie 

Provinciale, en l'occurence M . Théo Larose de ?ois-i?iviêres pour 
que leur département demande au B U Telephone de déplacer des 

No 2 »
e S l r l a r

°
U t e S t e

-
r & I >

S
u e r

l t e , aux environs de 

ADOPTE. 
t o *.?

a n S l e t t r e
 adressée au secrétaire, le Ministère 

de la bante explique ses releves sur les égouts de Val Mauricie 
et ®uggere dj s'en tenir aux donnés de 1�ingénieur-conseil Robert. 

PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
t |SECONDE PAR: M. Emile Caron, 

25 Qu'il soit payé le montant de $561.25 dû en intérêts 
pour l'emprunt de $20,500 èn juin 1958."' 

ADOPTE. 
A la demande de quelques contribuables présents, M . Armai 

hoy, conseiller, repond au nom de ses collègues que le conseil 
aime mieux" attendre encore avant de-parler d'annexion avec Trois-
Rivieres. Le moment n ' e s t pas encore venu et il y a trop de trouble 
actuellement à

 A
r o i s - R i v i è r e s pour venir leur p r o p o s e ? î' a L e £ o n .
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3 novembre 1958 M A I R E 

Bl, Lacerte -
gravier 

Déplacer une 
borneilfontaine 

vente de terr. 
pour élargir 
route Ste-Marg. 

« E C - T R C S 

Lettre ire. aux 
insp. de chemins 

M . Julien Cinq-Mars, un inspecteur pro-tempore 
du B l . Lacerte, sur une certaine distance, demande 
que du gravier soit étendu, sur son bout de chemin r 

et qu'ensuite le Bl sera entretenu sous la direction
 INITIAL

t 
de l'inspecteur régulier, avec dépenses divisées par 
tous les contribuables jusqu'à l a nouvelle partie de la 
route. 

Un contribuable est prêt à livrer du gravier pour un prix 
minime mais le conseil préfère attendre au printemps avant 
de regler cette demande. 

Le secrétaire est autorisé à écrire une lettre circulaire 
à tous les inspecteurs de chemins les avisant qu'ils doivent 
recevoir lfepprobation de l'inspecteur municipal, M . Raoul Lamy 
avant d'entreprendre des travaux de réparations ou d'entretien 
ou de confection de chemins, 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE-à l'unanimité, 

"De faire d é p l a c e r a borne-fontaine qui sh trouve à 
proximité de l'école no. 3 dans le Rarg S te-Marguerite." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
Que le notaire G.Gilles Garceau soit et e'st autorisé 

à preparer un contrat et S . H . le maire J.P. Roberge soit et 
est autorisé à le signer, pour tous les propriétaires le l o n g 
de la route du Rang Ste-Marguerite, qui sont prêts à céder une 
lisiere de terrain pour le prix nominal de $1.00 afin d'élargir 
cette dite Route. M . Armand °harbonneau, conseiller est autorisé 
a demander un arpenteur du gouvennement'pour faire les travaux 
nécessaires. 

La session est levée. 

maire 

ec.-trés, 

1 décembre 1958 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

s e s s . r e g . 
1 d é c . 1958 

Session régulière du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières tenue, le lundi 1er décembre 1958 à huit heures 
p . n u , au lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont 
présentsjS.H, la maire, M. Jean-Paul Roberge et messieurs 
les conseillers Emile Caron, Charles E. D e R o u i n , Henri Guilbert, 
Armand Charbonneau, Armand R o y et Paul- Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que le s minutes de la session régulière du 3, novembre 
1958 soient et sont adoptées en changeant le mot "troubles" 
par problèmes." 

ADOPTE o 

J 



itia I R E 

INITI �^^j^s^-trcs 

Comptes - C h 0 

3025 
3026 
3027 
3028 
3029 

' 3030 
3031 
3032 
3033 
3034 
3035 
3036 
3037 
3038 
3039 
3040 
3041 
3042 

883 
884 
885 
886 
887 
880 

891 
892 
893 
894 
895 
896 
897 
898 

Empr.$1 ,500 
remis au M u n 
de l'aqueduc 

Compte $90.64 
a la Voirie. 

1 décembre 1958 

PROPOSE PAR M: Charles E© DeRouin, 
SECONDE PAR:M& Henri Guilbert, 

"Que l e s comptes suivants soient et sont approuvés -
pour paiement:-

1.-
2,. 
3.-

i:: 
6.-
7.-

8.-
9.-

10.-
11»-
12.-
13.-
14.-
15.-
16.-
17.-
18.-

19.-
20.i 
21.-
22.-
23.-
24.-
25.-
26.-
27.-
2 8 . -
29.-
30.-
31.-
32.-
33.-
34.-

Leonard Beaulieu - gravier Lacerte(C.Mars). ! 
Vincent' Caron - déménager maison rue Guay 
Vincent Caron - Lacerte (C-Mars) 
Vincent Caron - Lacerte (Gélinas) 
Vincent Caron - Lacerte (Gélinas) 
Vincent Caion - Lacerte (Cinq-Mars) 
Bernard Gélinas - Mathon 
Shaw, Water & Power - au 1er n o v . 
Bell Tel- au 16 "nov® 
Abran & Lambert -mutations oct. 
R.Duchaine & Fils - Yamachiche - broche 
Roger Gélinas arpenteur - Ste-Marguerite 
Maxime Gélinas -Mathon-Bellemare-Bourassa-Pratte 
Octroi - Loisirs Ste-Catherine-de-Sienne 
Gilles Gagnon - 6 cendriers 
A . Martel - loyer de décembre 
A . Martel - salairel5-22-29 n o v . 6déc.aff$8-Tim$20 
A . Martel - salaire - 13-20-27 déc 

/ 
i283.6i . 
100.00/ 
22.00/ 
9 . o o 7 
9.00./ 

21.007 
8.00 / 

256.557 
1 2 . 9 5 7 
8.5o > 

92.027 
49.-00 / 
5 0 . 0 0 V 

300.00 / 
1.08V 

i5.ooy 
228.00/ 
150.00 

Imprimerie Lacoursiere - feuilles d'aqueduc 
P.A.Gouin L t d . plomb 
Shaw. Mater & Power - puits - au 11 n o v . 
Loranger & Molesworth- materiel 
Canada Iron F . L t d . -tuyaux 
Roland Levasseur - couper tuyaux-
François Rouette tnc. cable 
P.A.Gouin Ltd - peinture - b.fontaine 
Launier Ltée - boites de service 
Louis Petroff - sal. décembre 
Gilles Gagnon - sal -l5-22-29nov et 6 d é c . 
Gilles Gagnon - 119h, a $1.10 

A . Proulx - 63h a $1®10 

Mun, - emp temporaire remise sur $5,000 
Agence A s s . M a u r i c i e - camion à i n c e n d i e s (6mois 
G i l l e s Gagnon - s a l . 13-20-27 déc. 

ADOPTE 

7.86y/ 
.67 / 

83.507 
4.105 

53.24i 
3.501 
2.22* 

11.73/ 
64*14, 
25.007 
60.00; 

130.907 
69.307 

1,500.00/ 
116.30 
45.00 

si 

v 

st 

Le s e c r é t a i r e a é t é p r i é de supprimer le "mot gouvernement" 
sur l a q u e s t i o n d ' é l a r g i s s e m e n t dans S t e - M a r g u e r i t e en ce q u i 
concerne l a demande d ' u n a r p e n t e u r pour r é g l e r l e s l i s i è r e s de 
t e r r a i n s c é d é s par l e s p r o p r i é t a i r e s . 

PROPOSE PAR M: Armand Roy, 
SECONDE PAR M: Henri G u i l b e r t , 

"Que l e s e c r é t a i r e e s t a u t o r i s é à t r a n s f é r e r u n montant 
de $ 1 , 5 0 0 sur l ' e m p r u n t t e m p o r a i r e e f f e c t u é du département municipal, 
à c e l u i d 'aqueduc au t o t a l de $5,000." 

�� ADOPTE. 
Le s e c r é t a i r e e s t a u t o r i s é à e n v o y e r une l e t t r e à l a V o i r i e 

P r o v i n c i a l e a T r o i s - R i v i è r e s pour l u i demander de payer l e compte 
de $@0.64 pour a v o i r r é p a r e r l a r o u t e du C a l v a i r e p r è s de 1 ' I m p e r i a 

O i l S t a t i o n . L ' i n i t i a t i v e a é t é p r i s e par M. l e c o n s e i l l e r Armand 
Roy du f a i t que l e t e r r a i n r é p a r é a p p a r t i e n t à l a m u n i c i p a l i t é e t 
que c ' é t a i t un c a s u r g e n t . 
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Benoit Bégin, 
urbanisme parle 

Taxe spéciale-
aqu. 58 -

Taxe spéciale 
de $0.30 

A I R E 

1 décembre 1958 

M . le maire Jean-Paul Roberge présente alors 
M . Benoit Bégin, urbanisme e t paysagiste bien connu 
et annonce aux menbres du conseil et aux contribuablesmiAiVs 
le bfct de cette visite improajtue. 

M . Bégin est venu rencontrer le conseil a la demande 
du maire du fait que la municipalité doit établir un règlement 
de construction et aider ainsi au développement intensif dans 
la municipalité. 

M . Bégin déclare alors qu'il est urgent d'établir un 
plan directeur de construction quitte p l u s tard a s'occuper 
du zonage. Il parle des plans de construction et de zonage, 
donne la différence entre les deux et définit clairement 
ce que la municipalité a grandement besoin à l'heure présente. 

Les conseillers posent alors plusieurs questions à 
M . Bégin qui répond avec facilité à l a satisfaction de tous. 

M. le maire Roberge demande alors que M . Bégin et les 
membres du conseil se réunissent en une séance spéciale 
non officielle pour étudier et s'orienter sur la question 
de la construction e t du zonage. 

l-tres 

CONSIDERANT que les 
du réseau d'aqueduc pour 
suit: 
Dépenses:-Service de la dette 

Int. emprunt temporaire 
et Corn, sur coupons 
Administration 
Main d'oeuvre 
Matériaux 
electricité 
Divers -obi etc. 
Int. sur obl.$20,500 
Entretien 
Dépense sur Capital 

dépenses se rapportant à l'opération 
l'année 1 9 5 8 sont estimées comme 

$17,062.50 
n 

1,300.00 

153.11 
1,886.10 

961+.1+2 
663.6k 
k 6 0 £ 5 

3,12k.05 
kjoqopoo $29,617.07 

CONSIDERANT que pour défrayer les dites dépenses, la 
corporation prévoit les revenus suivants: 
Revenus :-Compensations 19,000.00 

209.51 Int. sur arrérages 
Incendies 500.00 $19,709.51 

Dépenses | 29,617.97 
Revenus $ 19,709.51 
Différence | 9,907.56 

CONSIDERANT que pour combler la différence dé $9,907.56 
entre les dépenses et les revenus estimés, il y a obligation 
de fixer le taux de la taxe spéciale imposée par le règlement 
no.57: 

CONSIDERANT que l'évaluation du secteur déterminé par le 
règlement no.57 s'établit à $3,382,7k9, en conséquence 
il est 

PROPOSE PAR M: Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR M: Paul-Emile Ouellette, , 

"Que la taxe spéciale imposée par le r e g l e a W t no.57 
est fixée pour l'année 1958, à trente cents ($0.30)Vpar cent 

dollars ($100.00) d'évaluation pour tout le secteur mentionné 
dans le susdit règlement, procurant "de ce fait un revenu de 
$2k0.69 lequel surplus devant être considéré comme "fonds 
de réserve" pour pourvoir â l'exécution dé travaux pouvant 
devenir nécessaire sur le réserau d'aqueduc; 

� ^ Que le secrétaire-trésorier est prié de préparer 
aussitôt que possible un rôle spécial de perception à cet effet." 

A D O P T E . 



IN IT IA T R E S 

Rapport du 
surint.Gagnon 

Autos sur les 
routes en hiver 

Bffre d'un i n g . 
G . Vezina 

Demande d'aqued 
de Terrasse D u v 

Séances au Cou--
vent - 1er jan< 

Emprunt r à n o u . 
>,291.2* 

Octroi de #300 
aux Loisirs St€ 
Catherine-de-S< 

Eau potable dan 
la municipalité 

Démiss ions 
refusées 

1 décembre 1958 

M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc dans son rapport 
mensuel rapporte qu'il y a 11 pieds d'eau dans le réservoir et 
que la pompe marche 13hres par jour. Il y a une nappe d'eau de 
26 p i e d s . 

M . le conseiller Armand Roy en profite pour féliciter M . 
Gagnon de ses rapports vraiment magnifiques, de son travail 
qui sauve la municipalité des dépenses surplerflues. 

M . Armand R o y demande aux contribuables de collaborer 
avec ceux qii entretiennent les chemins d ' h i v e r afin de ne pas 
laisser leurs automobiles sur les routes le soir ou le jour d'une 
tempête de neige.-

M . G . Vezina, un ingénieur-conseil qui tient un bureau 
d'affaires à Trois-Rivières, dans une lettre adressée au conseil 
offre ses services à la municipalité© 

S . H . le maire Roberge remercie M . Vezina et sa lettre sera 
conservée dans les archives pour s'en servir si besoin il y a© 

Le secrétaire lit une lettre de M . Marcel Lafiamme de 
Terrasse Duvernay Inc dans laquelle il demande â la municipalité 
le prolongement du réseau d'aqueduc dans son secteur du fait qu 'il 
doit construire au primteraps une vingtaine de m a i s o n s . 

M . le mair e Roberge, au n om du conseil demande au secré.tairê 
d'écrire à Terrasse Duvernay Inc lui disant que sa demande était 
prise en considération et qu'on discutera de ce problème prochaine-
ment© 

PROPOSE PAR M: Armand Roy,' 
SECONDE PAR M: Emile Caron, 

"Qu'à compter du 1er janvier, les séances du conseil 
municipal de la Paroisse des Trois-Rivières auront l i e u à la salle 
du Couvent Ste-Catherine-de-Sienne, à la demande de la Commissi on 
Scolaire." 

ADOPTE 
* PROPOSE PAR M: Emile Caron, 
SECONDE PAR M: Henri Guilbert, 

Une discussion s'élève a l'issue de la lecture d'une 
lettre des Loisirs Ste-Catherine-de-Sienne demandant un octroi de 
§300©) Quelques conseillers préfèrent accorde»cun montant de 
#200 êt un autre de #100 en janvier pour ne pas dépasser le budget 
établi a c et e f f e t . 

Finalement tout entre dans l'ordre et le m entant est accord! 

PROPOSE PAR M: Armand R o y , 
SECONDE PAR M: Emile Caron, 

"Qu'un octroi de #300 soit et est accordé aux Loisirs Ste-
Catherine-de -Sienne pour subvenir aux dépenses encourues p o u r la 
construction d'un chalet et d'améliorations autour." 

ADOPTE. 

Dans son rapport, le département du Ministère de la Santé 
ne remarque rien d'anormal dans l'eau utilisé pi r le réseau 

"d'aqueduc de l a m u n i c i p a l i t é . I l se t r o u v e un peu de f e r , e t 
c ' e s t normal. 

Les démissions des inspecteurs de c h e m i n s , MM. Eddy Robert 
du B l v . Bellemare .et Jean Lemieux du Blvd. St-Jean sont refusées 
jusqu'au printemps. 

Le secrétaire est avisé d'écrire à M . Hervé Levasseur 
l'avisant officiellement de sa nomination comme inspecteur de 
chemins p our le Rang Ste-Marguerite. Il succédé a M . Armand 
Beaudry 



Couteau pour 
tuyaux 

* 

Camion assurée 
par la mun« au 
cout de #116.30 
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Lumières à chan-
ger et ajouter 

Annonce sur les 
comptes d'aque-
duc dans le N o u 

^INITIALE S" DU>$AI,R E1 

1 décembre 1958 

M . le maire Roberge fait remarquer qu'il a demandqj^î-J 3 

�H dn comté S-fc-Manrl ca d'att-andra an lanviar ir 
INITIA ec-t.res 

àu Conseil du comté St-Maurice^d'attendre en janvier 
avant de recevoir 3e montant dû par la municipalité 
suivant notre évaluation totale» 

PROPOSE PAR M: Charles E«DeRouin, 
SECONDE PAR Ms Armand R o y , 

"Que M . Gilles Gagnon, s urintendant d'aqueduc soit et est 
autorisé à acheter un couteau pour couper les tnsyaux, au prix 
de #52.25«

m 

ADOPTE.* 
M« le conseiller Armand R o y , également c hef-pompier 

désire aviser le conseil que l'un de ses camions qui sert 
de voiture à incendies, devra être remisé pour l'hiver du fait 
que le coût d'assurance est assez élevé. 

PROPOSE PAR M: Emile C a r o n , 
SECONDE PAR M: Henri Guilbert, 

"Que la municipalité entend se protéger canràtre le feu 
durant l'hiver et q u e , par conséquent, le secrétaire est autorisé 
à demander à la compagnie d'assurance de continuer d'assurer 
le camion de M . Armand Roy pour une période de six mois à raison 
de $116«30 et de payer ensuite la prime due»" 

ADOPTE 
A ce sujet, M , le conseiller Charles E. DeRouin parle 

du camion â incendies et de la nécessité d'en avoir eu, même 
s'ilfaut payer une prime d'assurances pour seulement 6 m o i s , 

PROPOSE PAR M: Armand Roy, 
SECONDE PAR M: Henri Guilbert, � 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan Water 
& Power pour changer une lumière de 1,000 lumens à 4» 000 
au coté du couvent Ste-Catherine-de-Sienne, d'en ajouter une 
de 1,000 lumens sur la rue Joly, soit au 4© poteau, en face 
de l'Hôpital Ste-Marie." 

Adopte, 
PROPOSE PAR M: Charles E,DeRouin, 
SECONDE PAR M: Armand R o y , 

"Qu'une annonce soit préparée pour être envoyée au 
Nouvelliste afin de faire savoir aux contribuables de la 
municipalité que la taxe spécial d'aqueduc de $0,30 est 
imposée et que le compte est maintenant dû. Qu'on y inscrive 
que l'intérêt sera en force 30 jours de cette date. En même 
temps aviser les retardataires de payer leurs comptes,Ne 
nous forcez pas à prendre des sanctions," 

ADOPTE. 
M*»ïe conseiller Armand Charbonneau remercie les membres 

de la Commission Scolaire de la Banlieue, IBroulx et Gggnon qûi 
ont cédé des lisières de terrains pour élargir une courbe 
dangereuse dans Ste-Marguerite. Il s'informe aussi si le 
surintendant a l'autorisation voulue pour changer la borne-
fontaine et termine en féliditaùt la Voirie Provinciale 
du magnifique travail accompli à cet effet. 

M . Charbonneau annonce aussi que M . Jules Dugré est 
prêt à céder une lisière de terrain dans Ste-Marguerite, 
soit le long de la Route du Calvaire pour $600 l'argent. 
Ceci permettrait d'élargir de 16 pieds la route du Calvaire 
entre la ligne du chemin d e fer et la route du Rang S te-
Marguerite,-

M . Charbonneau demande que le notaire G.Gilles Garceau 
soit autorisé à préparer le contrat et que S.H. le maire signe 
le document dès que tout sera complété. 

Les membres du Conseil demandent au conseiller Charbon-
neau d'e présenter cette motion à la prochaine séance ,mais 

- d'aviser immédiatement M.- Jules Dugré que la municipalité 
est grandement intéressée â l'offre. 

PROPOSE PAR M: Armand Charbonneau, -
SECONDE PAR M: Paul-Emile OueUette,-

"Que le secrétaire écrive au Pacific Canadien pour 
obtenir une lisière de terrain sur le lot 2$ afin d'élargir 
la ro.ute du Rang. S te-Marguerite. Le notaire G.Gilles Garceau 
préparera à cet effet un contrat qui sera signé par S . H . le 
maire Roberge et les représentants du C.P.R. apr|g 0^çgeptatior^ i 
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Souhaits du 
maire Roberg 
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Ch.com.pt e s . 
3cm 
30kk 
301+5 
30i+6 
30i+7 
301+8 
301+9 

1 décembre 1958 

Le secrétaire est avisé d'écrire à M . Maurice Coutu, 
entrepreneur, afin de déplacer une bâtisse qui se trouve sur la 
rue Jeanne-Mànce dans Val Mauricie et nuit à l'entretien de cette 
rue en hiver. 

M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc remercie le 
conseil pour ses bons mots et dit que l'expérience acquise dans 
l'aqueduc est immense et qu'il verra à continuer â faire de son 
mieux pour toujours satisfaire les contribuables et les membres 
du conseil» 

La session est levée. 

maire 

sec.-très. 
5 janvier 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi 5 janvier 1959 à huit heures p.m., au 
lieu ordinaire des sessions et a laquelle sont présentSîS.H. le 
maire, M . Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers Emile 
Caron, Charles E . DeRouin, Armand Charbonneau et Paul-Emile 
Ouellette. M M . Henri Guilbert et Armand R o y , conseillers sont 
absents a cause de maladie. 

Au début de la séance, S . H . le maire Roberge en profite 
pour renouveler les souhaits à l'occasion du Nouvel A n , à la 
population de la municipalité. Il se dit heureux de remercier 
au nom des membres du conseil, le quotidien Le Nouvelliste, le 
poste de radio' C.K.T.R. pour leur belle coopération au cours 
de 1958. 

M . le maire Roberge expose ensuite en bref les activités 
de 1958. Il remercie les membres du conseil pour leur coopération 
ainsi que les chefs de services; le chef-pompier , le surintendant 
d'aqueduc, l'inspecteur municipal. c.Il,;,donne u n aperçu de l'entre-
vue du conseil avec l'Hon. M aurice Duplexais, premier-ministre 
de la province qui semble favoriser l'octroi pour une pompe à 
incendie et la construction d'une caserne, la ^reparation d'un 
système d'égout, avec cadeau du gouvernement pour payer l'intérêt 
de sur les travaux. 

M» le maire en profite pour dire que le règlement 'de 
construction est en marche au plus grand bien des contribuables 
et il dit que l'arequete des contribuables au sujet de l'annexion 
d'une, partie de la municipalité sera étudiée sérieusement. 

PROPOSE PAR: M . Charles E» DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que les minutes de la session réguliers du 1er décembre 
1959 soient et sont adoptés". 

Adopté » 

P R O P O S E PARÎ M . E M i l e C a r o n , 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les comptes suivants- soient et sont approuvés pour 
paiementî 

1.-G.Gilles Garceau - contrats S t e - M a r g . $27.50'/' 
2.-Roger Gélinas, arp., Rue Jeanne Mance Val M a u r . 5 8 . 0 0 / 
3»-Abran & Lambert- mutations n o v . 7.00v, 
£+»-Shaw. Water & Power - calvaire au 10 d é c . 1 0 . 1 2 / 
5»-Shaw. Water & Power - la Banlieue et Ste-Marg. 255.69/ 
6.-Bell T e l . - au bureau 16.11+// 
7*-Leonard Beaulieu - Dom.Ste-Catherine lO.OOv 
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3053 
305k 

3055 
3056 
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Remise de 
#2,500 au m < 

R e m . de la 
F é d . Oeuvres 

Pâaintes de 
T . Bellemare 

I N I T I A L E S DU M A I R E ' 

8..- Leonard Beaulieu -Rep.Val Mauricie 
9»- A.Martel - loyer de janvier 

giaufiSEa. D irf 1 o y dam liurgArp ^ ^rsvi^Ta&t^a^i^^^^. 
il.- Synd. Coop, Ste-Marguerite- lo ,ass à $2.50 25.00* iniRales oufsEc-Ti 

|90.6k i f à i 
15.00* 

12,- Loisirs Ste-Marguerite 

13.- A . Nhrtel -sal 3-10-17-2k"31 jan, 
11+.- A . Martel - timbres 

15.- Eôuis Petr.off - sal, janvier 
16.- Shawinigan Water & Power- puits-
17.- Syn. Coop, Ste-Marguerite - gas-huile 
18.- Cité de T.R.- pompiers - feu 
19.- Garage Dufresne-- gas 
20.- Gilles Gagnon - b-fontaines 
21.- P.A Gouin -pompe 
22.- Delisle Auto - huile pour pompe 
23.- Gilles Gagnon - 93h a #1.10 
2k.- A.. Proulx - lkh a #1.10 
25.- Mun. emprunt temp de #5,000 
26.- Gilles Gagnon - sal 3-10-17-2k-31 jan. 

ADOPTE. 

200.00* 
250.00* 
îo.oov 

25.00* 
77.99*, 
3.2k* 

300.00* 
9.32* 

18.90* 
18.00/ 
7.71* 

102. 30/ 
15 .ko£ ' 5 \ 

2,500.oovku ̂jjl.ut-j-11 

75.00V
 r 1 

Paiement de 
#3,20k.00 
c h . d'hiver 

Achat lisièr 
de terrain 
Jules Dugré 

Achat lisiêr 
de terrain 
G.E.Drouin 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, � 

"Qu'un montant de #2,500 du département de l'Aqueduc soit 
transféré au compte-de la municipalité, soit une-partie de 
l'emprunt de $5,000 effectué lSautomne dernier." 

ADOPTE 
Dans une lettre adressée au secrétaire, la Fédération 

des Oeuvres de Charité remercie le conseil municipal pour 
l'octroi accordé lors de la campagne annuelle, l'automïia 
dernier. 

M . Thomas Bellemare, entrepreneur des chemins d'hiver 
dans la municipalité se plaint que les automobiles bloquent 
le travail de ses hommes dans les rues de la localité. Il 
y a aussi des contribuables qui jetent de la neige dans les 
r u e s . Le conseil demande que le Nouvelliste et la radio 
fassent une publicité pour demander aux citoyens de coopérer 
pour que b déblaiement des rues se fasse plus vite, en 
ne stationnant par leurs autos sur ces arteres. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, J 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette,* 

"Que la lière portion du montant de $6,1+06 .pour l'entretien 
des chemins d'hiver, soit $3,20k.00 soit payé à l 'entrepreneur 
Thomas Bellemare, suivant ce que le contrat exige." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

3 "Que la municipalité acquier une lisière de terrain située 
en bordure de la route du Calvaire, appartenant à M . Jules Dugré, 
au prix de $600 l'arpent, pour servir d'élargissement à cette 
dite route. Que le notaire G.Gilles Garceau soit et est autorisé 
à préparer u n contrat -a cet effet,que S . H . le maire Jean-P aul 
Roberge soit et est autorisé a signer le document au nom de la 
municipalité." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

1 "Que-la municipalité acquier une lisière de terrain situé en 
bordure de la route du Calvaire, de 6 pieds de largeur, appartenant 
a M . Georges-Emile Drouin, au prix de $150 pour toute sa longueur 
de terrain. Que le notaire G.Giles Garceau soit et est autorisé à 
préparer un contrat a cet effet, que S.H. le maire Jean-Paul 
Roberge soit et est autorisé à signer le document au nom de la 
municipalité." 

ADOPTE. 



IN I T IA LES ' M A I R E 

3 H ' S 
ini^^ec-tres 

Plan de ° 
construction 

Engagement de 
Benoit B é g i n 
#1,000.00 

Plainte B l v . 
Beaudry 
eau 

Remerciements 
a CKTR 

Ass. spéciale 
20 jan. 59 

Le secrét&ire fait ensuite lecture du mémoire de 
l'urbaniste Benoit Bégin sur la préparation-d'un plan directeur 
de construction, soumis au. conseil municipal. 

S . H . le m a i r e Roberge explique le« but de ce document. 
Il dit que' M . Bégin doit faire dans l'ensemble un plan de 
construction qui sera étudié par le conseil-et u n comité spécial 
avant d'être adopté pour ensuite passer en référendum avant 
de préparer plus tard un plan de zonage. 

C'est un capital bien placé ajoute le maire et en 
formant un comité parmi les cito yens, nous pourrons corriger 
certaines lacunes. Le conseil est unanime à-engager M . Bégin 
a un prix fixe avec un comité,formé de 10 citoyens de la Banliedc 
et de 5 de Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE a l'unanimité, / 

"Que la municipalité e n g a g é M . Benoit Begin, urbaniste 
de Trois-Rivieres au prix de $1,000 qui sera pris a meme le 
budget de 1959» p o u r H a confection d'un-règlement de construction 

A d o p t e . 

Le cémité spécialisera définitirveriB nt fbrmé lors 
d'une assemblée spéciale. 

M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc dit que les 
contribuables du B l v d . Beaudry ont logé une plainte contre 
l'eau de la municipalité. Avec le secrétaire, M . Gagnon 
a visité quelques maisons et prétend que l'on n'ouvre pas 
assez souvent les borne-fontaine s pour la circulation de l'eau. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE à l'unànimité, 

"Que le secrétaire envoie une lettre de remerciements 
au poste C.K.T.R. pour sa coopération lors de la récente tempête 
de neige, alors que les contribuables avaient laissé nombre 
d'automobiles sur les rues enneigées de la m u n i c i p a l i t é . " 

ADOPTE. 

La session est levée. 

�maire 

sec.-tr, 

20 janvier 1959 

PROVINCE DE QUEBEC ! 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des T r o i s -
Rivières, tenue le m a r d i , 20 janvier 1959, à huit heures p . m . , 
au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités prescrite 
par la loi, et laquelle session sont présentsjS.H. le maire, M . 
Jean-Pa.ul Roberge et messieurs les c o n s e i l l e r s Emile Caron, 
Henri Guilbert, Armand R o y , Charles E.DeRouin, Armand Charbonneau 
Paul-Emile Ouellette. 



Avis de 
convo 

Explications du 
m a i r e . 

Formation du 
comité» 

,000 de l'aque 
au Mun© 

Rés» d u 5 jan 
59 rescindées. 

Ventes de lisiêr 
de t e r r . Dugré-

D » o u i n . 

I N I T I A L E . S t u t ^ M A I R E 

Lecture est faite de l'avis de convocation 
et du certificat de signification dudit avis aux 
membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 

1.- Formation d ' u n comité spécial pour étude d'un 
projet d'un plan directeur de construction. 

2.- Transférer un montant de |l,000.00 du département 
de l'aqueduc a celui du municipal. 

3.- Elargissement de la Route du Calvaire. 

�ire Jean-Paul Roberge explique le but principal 
'eciale. C'est a la suggestion de l'urbaniste 

S » H . le mal ri 
de cette séance spéc: 

Ï î ^ ^ l ï + H H
 C

? ?
S 6 i l s

'
e s t v u

 i'obligation" d ^ ô m e r 
un comité d'etude de 1 $ membres choisis dans touï les coins de 
la municipalité dott 10 à la Banlieue et 5 à Ste-Marguerite. 
, a o f v , .

 e
f

t
 deplorable de constater que nous avons du 

Y Y ^ Y L e nombre de propriétaires qui voulaient faire 
paitie du comité. Au m o m s une cinquantaine auraient aimé 
participer à ces études du règlement de construction. 

, ' J®
 d u

 comité est de confronter au cours des 
séances d'etude, les dispositions suggérées par l'urbaniste 
Bégin dans la confection d'un projet de règlement d e s t r u c t i o n . 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que le comité d'étude du projet de règlement de construction 
soit formé comme suitîPrésident, Robert Gaio n; vice-président, 
Pierre Gouin, secrétaire, Edmond Proulx ainsi q u e : M M . Simon 
Blanc hette, Lindor Jgtras, Maxime Gélinas, Raoul Guay, Armand R o y 
de la rue Nicol, Bernard Montour, Jean-Paul Doucet, filien C i n q - M a r s , 
Eddy Charpentier, Auguste Bettez, Jules Dugré et Weilie Thiffault© 
ainsi que les membres du conseil au complet V

 1 

A D O P T E . 
PROPOSE PAR: M . Charles E . D e R o u i n , 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Qu'un montant de $1,000 soit transféré 
l'aqueduc à celui du m u n i c i p a l pour compléter 
de $5*000 effectué l'automne dernier." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: Unanimité, 

"Que les deux résolutions adoptées à la session régulière 
du 5 janvier 1959 concernant l'achat de lisières de terrains de 
M M . Jules Dugré et Georges-Emile Drouin, sur la R o u t e du Calvaire, 
soient et sont rescindées." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron 

is Et adopté à l'unanimité par les membres du conseil 
présents: 

"Que la Corporation municipale de la Paroisse des Trois-
Rivières achete de Georges-Emile Drouin une lisière de terre de 
9 pieds de largeur allant de la voie f a r r é e du d . o . R . jusqu'à 
l'emplacement occupé par Gaston Cormier, situé en bordure et du 
coté sud-ouest de la route du Calvaire, étant partie du lot 38 du 
cadastre de la P a r o i s s e des Trois-Rivières, au prix de $225,00; 
a charge le conseil de faire le fossé et la clôture le long de 'la 
dite route seule et â ses frais tant et aussi longtemps que Geo.E. 
Drouin ou descendants seront propriétaires voisins, et que S.H. 
le maire J.P,Roberge soit autorisé à signer un contrat à cet effet", 

du département de 
1 ' emprunt -temporaire 

/ 
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Remerciements 
A CKTR 

sess. reg« 
2 fév. 59 

Armand Roy, 
pro-maire 

Min.acceptées-
5 jan - 20 jan, 

59 

TV©,!» 

Qua la Corporation achète de Jules Dugré et de Dame 
Oliva D u g r é , une lisière de terre de vingt pieds et demi de largeur 
allant du chemin de fer jusqu-'au chemin Ste-Marguerite soit environ 
1466 pieds de long, formant une superficie moyenne de 30,053 pieds 
equivalent à f 0.022) arpent en superficie, à mesure anglaisa zyi-r-
au prix de $493.20 étant calculé sur une base de $600.00 l'arpent 
et étant partie du lot 3® du cadastre de la Paroisse d e s T r o i s -
Rivieres, a charge par le conseil de faire la cloture de ligne le 
long de la r o u t e et le fossé s'il y a lieu, â ses seuls frais sans 
contribution de la part des v e n d e u r s , tant que ces derniers ou 
descendants seront propriétaires vois ins, le maire devant signer 
le contrat a cet effet." 

' A D O P T E . 
A la demande du conseiller Armand R o y , le secrétaire 

est prié d'écrire une lettre de remerciements au poste de radio 
CKTR pour sa belle coopération envers la municipalité, concernant 
surtant le déblaiement des rues et l'enlèvement des automobiles 
stationnes sur ces dites rues lors des terapetes de n e i g e . 

PROPOSE PAR: M . Emile C a r o n , 
il SECONDE PAR: M . Armand R p y , 
^Quagla seance spéciale soit et est levée." 

maire 

sec.-très. 

2 février 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
D E S TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse d e s T r o i s L 

Rivières tenue le lundi 2 février 1959 à huit heures p.m., au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présentsjmessieurs 
les "conseillers Emile Caron, Henri Guilbert, Armand Charbonneau, 
Armand Roy,Charles E.DeRouin et Paul-Emile Ouellette. E n 
l'hbsence de S . H . le maire J.P.Roberge, retenu chez lui par la 
maladie, c'est M . Emile C a r o n , pro-maire qui occupe le siège 
présidentiel» 

PROPOSE PAR; M. Emile Caron, 
SECONDE PAR; M. Charles E.DeRouin, 

"Que M . Armand Roy, conseiller, soit et est nommé pro-
maire pour une période de trois (3) m o i s , succédant à M . Emile 
Caron qui vient de compléter son terme d'office." 

ADOPTE� 
Le n o u v e a u pro-maire, M. Armand Roy remercie ses collègue 

pour cette marque d'honneur et déclara qu'il f e r a son possible 
pour satisfaire tout le monde au meilleur intérêt de la municipalit 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Emile C a r o n , 

"Que les m i n u t e s de la session régulière du 5 janvier 
1959 et de la séance spéciale du 20 janvier 1959 soient et sont 
adoptées." 

ADOPTE. 
Apres une courte discussion, le secrétaire est avisé 

de remettre avec les comptes de janvier le chèque de M . Thomas 
Bellemare, entrepreneur des chemins d 'hiver, au m o n t a n t de 
$3»204.00, soit la 1ère moitié du paiement total et de l'enlever 
de c e u x du mois de décembre. 
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PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Qpe les comptes suivants soient et sont 
approuvés pour paiement."' 

g ^ Ç i 

INITIAUTS\DAJWEC- .TRCS 

1.-Roger Paquette- Val Mauricie #288.<BOV 
2.-W. Caron & Fils - ass. garantie 10.00/ 
3.-Corp. S"t-Michel des Forges - taxes 5.26/ 
4.-R.Bombardier - reception civique- carnaval 4 9 . 4 4 / 

5.-Wilson & Eafleur - codes m u n . 3 5 . 1 0 y 
6.-Mutations - Jan-déc. -Abran & Lambert 16.50 
7.-Bell Tel. - au 16 jan. 19.22/ 
8.-Le Nouvelliste - annon. 3 et 31 déc. . 37.80' 
9.-The 'Sh®. W a t . & Power - au 8 jan. 306.69/ 
10.-Gablas & Laperriere - G.A.Hamel 18.00/ 
11.-A.Martel - loyer de fév. l5.00/ 
12.-A.Martel -sal. 1+ sem. 7-14-21-28 fév. 2 0 0 . O O ' / 
13.-T.Bellemare- chemins d«hiver - lere portion #3,204.00v 

14.-Mun. emprunt #5,000 - dernière portion 1,000.00/ 
15.-Gagage Dufresne - gas-huile 4.55/ 
16.-Shaw. Water & Power - puits 80.74/ 
17.-Ludovic Laperriere -égouts -eau 15.00/ 
18.-Louis "Petroff- salaire de fév. 2 5 . 0 0 / 
19.-Gilles Gagnon - sal. 7-14 fév. 3 0 . 0 0 / 
20.-Gilles Gagnon - sal. 129h. a' ' #1.10 1 4 1 . 9 0 / 
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Budget 1959 

CONSIDERANT que les prévisions budgétaires des 
revenus et dépenses de cette corporation pour l'année 1959 
s'établissent comme suit: 

ADMINISTRATION 

salaire sec.-trésorier #2,600
 : 

aide 200 
Vérification 400 
Papeterie-timbres-acc. 300 
Telephone 200 
Revue mun©-codes aux membres 30 
Affichages - 25 
Mutations 150 
Assurances 3* 
Dépenses de voyage 75 

UTILITES PUBLIQUES & PROTECTION 

Eclairages des rues #3,800 
Incendies 500 

,015.00 

#4,300,00 



TRAVAUX PUBLICS 

Entretien chemins d'été $6,000 
" " chemins d'hiver 6,1+00 

Achats des rues 1,500 $13,900.00 

BIEN ETRE 

Assistance publique $ 2,500 
800- - $ 3,300.00 Souscriptions 

DIVERS 

Conseil de comté 
Role d'évaluation

 s
 2,200.00 

Projet règlement de constr. 1,000.00 
Elections et Referendum 800.00 -
Loyer 180.00 
Entretien àx Calvaire ' 150.00 -
Frais légaux 200.00 
Taxes radiées , 
Entretien - salles du conseil 55".00 -
Divers 500.00 ' $ 6,882.9k 

Total des dépenses prévues pour 1 9 5 9 ^ § 3 2 , 3 9 7 . 9 k 

BÉVENUS^rsaison. 1959 ' / 

Aqueduc $ 250.00 
Eclairages des rues 3,070.60 
Entretien chemins d'été 8,600.00 

» » d'hiver 5,0k0.00 
Intérêts sur arrérages 200.00 
Taxe d'amusement 100.00 §17,268.60 

Total des revenus prévus pour 1959. �.���� $17,268.60 

Dépenses $32,397.9k . . ^ 

Revenus $17,268.60 H 5 , 1 2 9 . 3 k 

Taxé: évaluation $3495,875 à $045.n| $15,731.4 

Surplus de....$602.10 

CONSIDERANT que d'après le budget ci-dessus cette 
corporation aura à pourvoir, au cours de l'année 1959, à des 
dépenses se totalisant â $32,397«9k; 

CONSIDERANT que pour défrayer les dites dépenses, cette 
corporation prévoit des revenus provenant des répartitions 
spéciales, octrois, intérêts, charges d'entretien de chemins et 
d'éclairage se chiffrant à $17,268.60; 

CONSIDERANT que l'évaluation imposable totale est de 

$ 3 4 9 5 , 8 7 5 ; 
CONSIDERANT que le règlement no.k8 permet l'imposition 

des taxes tant générales que spéciales par résolution, en 
conséquence, il estî 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE à l'unanimité, 

M "Qu'une taxe foncière générale de quarante-cinq cents 
v^.i+5) par cent dollars d'évaluation soit et est imposée sur 
tous les biens-fonds imposables de cette municipalité." 

ADOPTE. 



Taxes spéciales 
biens-fonds 

FT 
P 
M 
ft 
h 
ft 

' f t 

h 
a 
h 
ft 
« 

I N I T I A L E -TRES 

"PROPOSE PAR: M . Emile C a r o n , 
SECONDE à 1»unanimité, 

"Que soient imposées et prélevées en même 
temps que la taxe foncière générale, les taxes 
spéciales suivantes sur les biens-fondâs des arrondis-
sements ciaprès mentionnés, savoir: 

» * 7 

SUR TOUS LES BIENS PONDS IMPOSABLES DE LA 
MUNICIPALITE: deux cents ($0.02). pour l'entretien de la 
Route du Calvaire: 

BANLIEUE: Route Nationale et rue G u a y , conformément 
au règlement n o . 7 4 , huit cents et quatre dixième ($0.848) par 
cent dollars d'évaluation pour lumières de rues: 

SUBDIVISION LOT lo.2-Bellemare{Entretien de chemins, 
trente cents et troîsdixieme ($0.3037) par cent dollars d'éva-
luation: 

SUBDIVISION LOT N o . 11-Beaudry: Entre tien de c h e m i n s , 
deux cents et neuf dixième ($0.0296) par cent dollars d'évalua-
tion pour l'été, vingt-deux cents et neuf dixième ($0.229) du 
pied linéaire pour la 3e année de répartitions, neuf cents et 
six dixième ($0.0962) par cent dollars d'évaluation pour hiver, 
treize cents et deux dixième ($0.132) par cent dollars d'évalua-
tion pour lumières de rues: 

SUBDIVISION LOT N o . 15 -Blvds Ste-Catherine et Dortii-
n
^ -

c a
^

n S î
 Entre tien de chemins, douze cents et deux dixieme 

(f0.1229) par cent dollars d'évaluation, huit cents et un dixième 
($0.0812) par cent dollars d'évaluation pour la 3e année de 
répartitions, onze cents et trois dixième ($0.1131) par cent 
dollars d'évaluation pour entretien des chemins d'hiver et onze 
cents et neuf dixième ($0.1195) par cent dollars d'évaluation 
pour lumières de rues: 

SUBDIVISION LOT No.'17-Guay:Entretien de chemins, 
quarante-six cents et sept dixième ($0.4674) par cent dollars 
d'évaluation pour l'été, vingt cents et deux dixième ($0.202) 
par cent dollars d'évaluation pour hiver: 

SUBDIVISION LOT No.l7-Nicol:Entretien de chemins 
d'hiver,

1
 huit cents et neuf dixième ($0.0895) par cent dollars 

d'évaluation et seize .cents et quatre dixième ($0.164) Par cent 
dollars d'évaluation pour-lumières de rues: 

SUBDIVISION LOT N0.I7 B l v d . LacertejEntretien de 
chemins é t é , douze cents et sept dixième ($0.1274) par cent 
dollars d'évaluation, secteur Gelinasj soixante-treize cents 
et huit dixième ($0.738) par cent dollars d'évaluation, 1ère 
année d'une répartition de 3 ans- secteur Cinq-Mars- dix cents 
et cinq dixième ($0.1054) par cent dollars d'évaluation pour 
lumières de rues - deux secteurs: 

SUBDIVISION LOT N o . 29 -Mathon-Doueet{Entretien de 
chemins été, cinquante-neuf cents et trois dixième ($0.5931) 
par cent dollars d'évaluation; trente-huit cents et six dixième 
($0.3861) pour hi-ver, quatre-vingt-quatorze cents et huit dixième 
($0.9485) par cent dollars d'évaluation pour la 3e année de -
répartitions, soixante-cinq cents et six dixième ($0.6566) du 
pied linéaire, 1ère année de répartitions de 3 ans: 

SUBDIVISION LOT No.35 -Place Bellemare:Entretien de 
chemins, soixante-huit cents et neuf dixième ($0.6-898) par cent 
dollars d'évaluation été, trente cents et cinq dixième -($0.3054) 
par cent dollars d'évaluation pour hiver, vingt-quatre cents et 
trois dixième ($0.2434) Par cent dollars d'évaluation pour 
lumières de rues: -

RANG E T ROUTE PETIT VILLAGE{Entretien de chemins 
d'hiver, cinquante-un cents et cinq dixième ($0.5l5) par 
cent dollars d'évaluations 

t i 
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SUBDIVISION LOT No.36-Bourassa: Entretien de chemins, 
cinquante cents et huit dixième ($0.5083) par cent dollars 
d'évaluation été, cinquante-quatre cents et cinq dixième ($0.5453) 
par cent dollars d'évaluation hiver, un dollar, six cents et quatre 
dixième ($1.061+2) par cent dollars d'évaluation pour la 2e année 
de répartitions: 

SUBDIVISION LOT N o . 1+2-Gélinas: Entretien de chemins, 
vinçt-six cents et quatre dixième (#0.261+7) par cent dollars 
d'évaluation été, seize cents et huit dixième (#0.1682) p a r cent 

dôllàrs d'évaluation hiver, un dollar, soixante-treize cents et 
six dixième ($1.7367) par cent dollars d'évaluation, 2e année 
de répartitions; 

SUBDIVISION LOT N o . 1+6-Pratte: Entretien de chemins, 
vingt-trois cents et huit centième ($0.2308) par cent dollars 
d'évaluation, été, onze cents et h u i t dixième ($0,1188) par cent 
dollars d'évaluation,hiver: 

SUBDIVISION LOTS 37 et 38-Val Mauriciel'Entretien de 
chemins, trente-deux cents et huit dixième ($0.3283) par cent 
dollars d'évaluation,été, huit cents et sept centième ($0.0807) 
par cent dollars-d'évaluation, hiver; cinquante-six cents et 
trois dixième ($0.563) par cent dollars d'évaluation, 3e et 
dernière partie de répartitions; six 'dollars et quatre-vingt-neuf 
($6.89) par lot, sur une échelle de 106 lots pour lumières de 
r u e s ; ..—� . -» 

SUBDIVISION LOT l6-Bettez et Gagnon; Entretien de 
chemins, cinquante-six cents et cinq dixième ($0.565) par cent 
dollars d'évaluation, été; un dollar, dix cents et huit dixième 

($1.1082) par cent dollars d'évaluation, hiver; trois dollars, 
quatorze c ents et huit centième ($3.l408) par cent dollars 
d e v a l u a t i o n , 2e partie de répartitions; 

SUBDIVISION LOT No.l43 - Blvd St-Jean: Entretien 
de chemins, cinq cents et sept dixième ($0.05474) par cent dollars 
d'évaluation, été; soixante-neuf cents et trois centième ($0.6903) 
par cent dollars d'Evaluation,hiver; cinquante trois cents et 
quatre dixième ($0.534) Par cent dollars d'évaluation pour 
lumières de rues: 

RANG STE MARGUERITES Entretien de chemins, un cent 
et quatre dixième .($0.011+7) par c e n t dollars d'évaluation, été; 

quinze qents ($0.15) par cent dollars d'évaluation,hiver; onze 
cents et deux dixième ($0.1123) par cent dollars d'évaluation 
pour lumières de rues. 

ADOPTE. 

Le secrétaire lit un autre rapport favorable 
du Ministère de la Santé sur l'eau de l'aqueduc m u n i c i p a l . 

Me. Ludovic L a p e r r i è r e , a v i s e u r l é g a l de l a 
m u n i c i p a l i t é , dans un mémoire, s p é c i a l , donne des p r é c i s i o n s 
sur l e c o n t r a t s i g n é avec l ' i n g é n i e u r - c o n s e i l René A. Robert 
de Montreal s u r un p l a n p r é l i m i n a i r e d«égouts . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Emile Caron 

"Que l e s mutat ions du mois de .décembre s o i e n t e t 
sont a c c e p t é e s t e l l e s que p r é s e n t é e s par l e s e c r é t a i r e , " ' 

ADOPTE 
Le poste de radio CKTR par l'entremise de M . Jacquesi 

Hébert, directeur des relations extérieures remercie la municipal^ 
té de sa récente lettre d'appréciation sur la publicité faite 
à date et affirme qu'il continuera â appuyer cette localité 
progressive, 

PROPOSE PAR: M.' Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Qu'un octroi de #5.00 soit alloué pour aider 
les organisateurs de la Parade des 10 sous pour l'enfant 
infirme."' 

ADOPTE. 

t> 
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Octroi $100.-
chemins d'hiver 

Û 
r ï 

Demande octroi 
chemins d'hiver 

Min. Voirie 

t . a.+-
Lêttre à la 
Reine Mariette 

R o y . 

séance ajournée 
au 9 f#v 59 

Le secrétaire devra écrire aux auditeurs de 
Trois-Riviêres Ready Mix pour leur dire que la m u n i c i p a l i t é 

n'a rien à'voir avec le compte de $600.00 prdduit p o u r les 
vidangeurs. Ces derniers ne sont pas engagés par 1-a municipalité 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
� SECONDE PAR: M . Charles E . D e R o u i n , 
"Qu'un octroi de cent dollars soit et est accordé 

à chaque arrondissement de voirie,- pour chaque mille linéaire de 
chemins entretenus à la charge des contribuables de ces arrondis-

sements et de manière à permettre la circulation des vehicules-
moteurs au cours de l'hiver 1958-59." 

A d o p t e , 

PROPOSE PAR: M , Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 

"Que demande soit faite à l ' H o n . Ministre de la 
Voirie, de-bien vouloir accorder u n octroi d'au m o i n s cent 
dollars du mille pour aider à l'entretien des chemins au cours 
de l'hiver 1958-59» he manière à permettre la circulation des 

" vehicules-mo'teurs dans les 'routes et rangs suivants:Route du 
Calvaire, Route e t Chemin du Petit Village,- B l v d . St-Jean (Route 
Denoon) Elng Ste-Marguerite, soit untotal de 8.17 m i l l e s 
et tous situés dans le comté de Trois-Rivières."

1
. 

� Adopte. 

M . Armand R o y , conseiller réponde à quelques 
contribuables au sujet de l'annexion et dit que le conseil se doit 
d'attendre et d'étudier problême avant d'entâmer des pour-
parlers avec les autorités de Trois-Rivières. 

A ce sujet, le secrétaire déclare que les dirigeant^ 
de Central d'Hypothèques

1
 à Trois-Rivières ont visité le bureau 

municipal p o u r dire que les emprunts sont gelés pour la construction 
demaisons tant qu'il n'y aura pas de plan de constructions.* 

PAR: M . Emile Cgron, 
à l'unanimité, 

FER0P0SE 
SECONDE 

"Que le secrétaire soit et-est autorisé a envoyer 
au nom du conseil m u n i c i p a l , une lettre de félicitations à Mlle 
Mariette R o y , élue Reine du Carnaval d'hiver 1959 â Ste-Catherine-
de-Sienne."' 

adopte 
M . Gilles Gagnon, le surintendant d'aqueduc dit 

l'eau a été gelée sur le 
vite pour n e pas que des 

B l v d . 
dégâts 

qu'il y a eu-plusieurs endroits où 
St-Jean et qu'il fallut � travailler 
considérables se produisent. 

Le conseil demande, p a r l'entremise du conseiller 
Armand-Roy, de produire une liste de tout l'équipement appartenant 
à la municipalité en ce qui concerne le département de l'aqueduc 

9 février, 1959 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E:DeRouin, 

"Que la séance régulière soit ajournée au 

adopte. 

maire 

sec. -tif. 
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Séance d* ajoura. 
9 fév. 1959 

Cours d'eau 
Lacerte & 
Duval-Panne ton 

Clément Ricard, 
sur, spécial 

procès-verbal 

Prop de Charbo n-
neau refusée -
rercom. metrop 
d'urbanisme. 

9 février 1959
 I N i m L E S DU MA,RE

' 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE  
� DES TROIS RIVIERES £ 

< I „ / � '.-J-f^^-.-.-.---.-.-.—.-.-.-.—.::--.-. 

Séance d'ajournement de la s ession du 2 février initiales qu secures 
1959» tenue le 9 février 1959» au lieu ordinaire 
des sessions, à huit heures p . m . , du soir suivant la 
résolution adoptée le 2 février 1959, et à laquelle sont 
présentsrS.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge, et messieurs 
les conseillers Armand Roy, Henri Guilbert, Charles E , DeRouin, 
Emile Caron, Armani Chabbonneau et Paul-Emile Ouellette, 

% PROPOSE PAR: M . Charles E c D e R o u i n , 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"'Qtie ries-c omptes .du Garage Dufresne $l+.55 - Ludovic 
Laperrière $15.00 et Mutations de Jan. $8.50 soient et 

sont approuvés pour paiement,"* 
Adopte, 

PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE-PAR: M . CHarles E.DeRouin, 

"'Que les taxes spéciales pour le Rang Ste-Marguerite, 
Blvd. St-Jean et Blvds Bettez et Gagnon, sont approuvées telles 
que lues précédemment."

1 

Adopte. 
M.Armand Charbonneau, conseiller présente ensuite 

une requete signée par des propriétaires du Rang Ste-Marguerite 
pour creuser le cours d'eau Lacerte & Duval-Panneton. 

A ce sujet, M . Armand R o y , conseiller fait remarquer 
qu'il favorise u n tel projet à condition que l'eau soit déversé 
dans le cours d'eau Montour et non Lacerte. 

Il est alors proposé pars- M . Henri Guilbert, 
-Secondé à lfunanimité, 

"Que. M . Clément Ricard soit et est n o m m é surintendant 
spécial pour la préparation d'un nouveau procès verbal ,suivant 
toutes les procédures légales concernant le cours d'eau Lacerte & 
Dûval-Panneton,^ qui sera ensuite présenté au conseil pour 
approbation."' Le procès verbal devra être produit avant le 1er mai 
1959. Adopte 

PR) POSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc, soit et 
est autorisé à s'acheter ce qu'il faut pour dégeler l'aqâeduc." 

� Adopté. 
PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 
"Que le surintendant Gilles Gagnon, soit et est autoaisé 

à faire les travaux qui s'imposent lorsqu'il y a gel â quelque 
part dans les limites de la municipalité.'" 

Adopte. 
M . Armand Charbonneau, conseiller parle ensuite 

d'annexion et qu'on devrait se préparer en ce sens. Trois-
Rivières a entamer des pourparlers avec St-Michel des Forges 
et notre conseil pourrait faire de m ê m e , fournissant des raisons 
valables. Il propose donc que la Paroisse des Trois-Rivières 
invite en principe la cité de Tr»ois-Rivières â fair© partie 
d'une Commission Métropolitaine d'urbanisme. Ce projet serait 
alors obligé d'étudier l'annexion et d'en faire un rapport. 

Il dit qu'un service d'autobus comme Trois-Rivières 
viendrait alors aider les citoyens de la Paroisse à se rendre 

"plus rapidement en ville et que les sapeurs de Trois-Rivières 
pourraient aider après entente conclue. 

M . Armand Roy, voyant que la proposition de M. Char-
bonneau n'a pas de secondeur, demande à ce dernier de retisrsnr 
le mot urbanisme et de ne laisser que Commission Métropolitaine 
du fait qu'on est à préparer u n plan de construction et que 
le plan d'urbanisme suivra ensuite. 

Il demande d'attendre les événements avant de nommer 
un comité en permanence. Ce n ' e s t pas à la paroisse mais plutôt 
Trois-Rivières à préparer une telle commission permanente© 
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9 février 1959 

S . H . le maire Roberge de snn coté est du même 
avis que le conseiller Roy, soit d'attendre un peu 
pour voir ce que le conseil de Trois-Rivières va 
décider. 

Le conseiller Henri Guilbert pour sa part demande 
au conseil de ne pas brouiller les cartes et d'attendre * 
avant de faire de faux p a s . Il faudra prendre position 
soit de s'annexer ou non afin de ne pas s'embarquer sur un 
terrain glissant. 

Le conseiller Chsbonneau dit alors que ce n'était 
qu'une suggestion. 

Le conseiller Ouellette demande que le comité 
forme pour rencontrer l'urbaniste Bégin sur le règlement 
de construction, ait des rencontres pour étudier l'annexion. 

Le conseiller Guilbert réplique que le comité formé 
d e m i e r e m e n t s'en tiendra strictement au règlement de 
construction. 

Propose parç m . Armand Charbonneau, 
hSeconde par: M . Charles E , DeRouin, 

. "Que S.H. le maire Roberge soit et es± autorisé à. signer 
le contrat de vente pour l'achat d'une lisière de terrain de 

La Shawinigan Water & Power, pour l'élargissement du Rang Ste-
"larguerite, soit approximativement de 11+ p i e d s de largeur." 

Adopte. 
Lemaire prendra des informations pour savoir s'il y a 

ies dépenses onéreuses â faire avant de signer le contrat. 
M . le maire Roberge parle d'un autre contrat à être 
avec M . Auguste Bettez. M . Armand Charbonneau, 'conseiller 
alors au maire qu'il préfère que le contrat de M . Bettez 

l u . S.H. le m a i r e insiste et le dit contrat est 

prepare 

ieumride 
ne soit 
lu. 

pas 

PROPOSE 
SECONDE 

"Que S.H. autorisé 
$1.00 pour 

si gner 
1'achat 

PAR: M . Charles E . DeRouin, 
PAR: M . Armand "Charbonneau, 
le maire Roberge soit et est 

un contrat avec M . Auguste Bettez, au prix de 
d'iîne lisière deterre le long de la route Ste-Marguerite, y compris 
la clause spéciale de terrassement."' 

Adopte. 

La séance d'ajournement est l e v é e . 

maire 

sec. -très, 
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2 m a r s 1959 

Comptas..Ch© 
' 30'69 
3070 
3071 
3072 
3073 
3074 
3075 
3076 
3077 
3078 
3079 
3080 
3081 
3082 
3083 
3084 
3085 

917-A 
918 
919 
920 
921 
922 
923 
924 

92$ 
925 

927 

928 
929 
930 

2 mars 1959 

PROVINCE DE QUEBEC , . 

MUNICIPALITE rDE LA-PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières tenue le l u n d i 2 mars 1959 à huit heures p . m . , au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle sont p r é s e n t s j S . H . le m a i r e , 
M . Jean-Paul Roberge et messieurs les conseillers Armand R o y , 
Emile Caron, Henri G u i l b e r t , Charles E . De Rouin, Armand 
Charbonneau et Paul-Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

Que les minutes de la session régulière du 2 février 
1959 soient et sont approuvées avec les changements suivants* 

Dans les mots"code de construction au lieu de pian 
(page 352) i+ième item, 2a paragraphe, et inscrire ^rmand Cnar-
bonneau au lieu d'Armand Roy;le conseiller qui a demandé à M . 
Gilies Gagnon de fournir une liste de J.'équipement d'aqueduc.

, < ! 

- � A D O P T E . 

PROPOSE PAR: M . Charles E . D e R o u i n , " * 
SECONDE PAR: M . E m i l e C a r o n , 

* Q u è les comptes suivants soient et sent approuvés pour 
paiements-

1» 
2. 
3 . 
4. 
5 . 
6. 
7 . 
'8. 
9 . 

10. 
il. 
1 2 . 
13. 
1 4 . 

15. 
16. 
17. 

-Cie de Cons.'Lavioiette- Cinq-Mars-Lacerte 
-Oviia Simard- B l v . St-Jean 
-Anatole Biais- "

 1,1  

-Anatole Biais- " 
-Anatole Biaisxr 8 
-A.Martei - voyage Yma-chemins d ' h i v e r 
-Bell Tel- au 16 f é v . " " 
- G . G.Gare e a u , notaire-contrat s R a n g Ste-Mai-g. 
-H.P.Hébert, huile- as.Pub.W.Couture 
-Henri Pellerin- a s s . P u b . W.Couture 
-Cdn.Foundation-poiyomyé lite- octroi 
-Mme Donat A u b r y - loyer un mois -Robert Trahan 
-Conseil de comté - arrérage 5 3 
- A . Martel - loyer de mars 

-G.E.Drouin - achat terrains -R.du Calvaire 
-Jules Dugré & Mme Oliva Dugré - terrains R.Du C 
-Mme A .Mai'tel - aide au secrétaire 

1 8 . - W . Caron & Fils..pompiers- assurance 
19.-H.P.Hébert- huile- d e g e l aqueduc 
20.-The S h a w . Water & Power, au puits 

21.-Vincent Caron - creuser main...-accoupler eau-
22.-J.Guy R o y - creuser m a i n . . 
23.-Clément & Levasseur- degeier Petroff 

24.- " " J.Lampron 

25.- " " R.Charpentier 

26.-Gilles Gagnon -sal 21-28 f é v . 7 m a r s . 

27.-Clement & Levasseur -Stevens $48.00 -$24.00 

28.-Louis Petroff - sal mars 

29.-Gilles G a g n o n . s a i lôLhà $1.10 

30.- A.Proulx - sal-28h. à $1.10 
31.-A.Martel -timbres aqueduc 

ADOPTE. 

i 1 0 6 . 2 5 / 
1 5 . 5 1 / 
1 1 . 2 5 / 
11.25/ 
11.25/ 

5 . 0 0 / 
19.22/ 

165.00/ 
î o ^

7  

1 1 . 9 0 / 
5 . 0 0 / , 

2 6 . 5 0 / 
$ 1 , 6 2 4 . 7 8 / 

15.00/ 
2 2 5 . 0 0 / 

, 4 9 3 . 2 0 / , 
2 0 0 . 0 0 / 

45.00v 
29.94/ 
84.04/ 
6.60/ 

6 3 . 7 5 / 
2 4 . 0 0 / 
1 6 . 0 0 / 
16.00 

45.007 
7 2 . 0 0 / 
25.00* 

177.10/ 

30.80// 

1 0 . 0 0 ^ 



A u t . payer terref 
G.E.Drouin et 
Jules & Mme Oliv 

Dugré 

Le CPR et du 
terrain à céder 
dans Ste-Marg. 

$1,624.7? au con 
sell du comté-

58 

#200 a l'aide 
du secrétaire 

Affaire Mue Vve 
Xavier Dufresne 

Raoul Bamy réen. 
insp. munc. 

Gilles Gagnon 
réengagé 

^valuateurs 
engagés 

2 mars 1959 

1'achat 
et 

initi 
PROPOSE PAR:-M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR:-M. Armand R o y , 

"Que le secrétaire soit et est autorité à payer 
de lopins de terre de M . Georges-Emile Drouin ($225.00) 

, M . Jules Dugré et Mme Oliva Dugré (#1+93.20) pour élargir 
Route du Calvaire." 

A D O P T E . 
M . Armand Roy, conseiller et également chef pompier 

fait ensuite remarquer qu'à +a suite d'un incendie d'importance 
chez m . Emile Caron de la Banlieue, il y avait une bonne réserve 
d'eau dans ie réservoir huit heures et demie après que le feu 
eut été mis sous -contrôle. 

Le secrétaire lit une lettre du Canadien PacifiÊ deman-
dans un croquis du terrain qui doit être cédé a la corporation 
pour élargissement dans ie Rang Ste-Marguerite. Le notaire G.Gilles 
Garceau a préparé un croquûfc a ce s u j e t . 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand R o y , 

"Que le secrétaire soit et -est autorisé à payer la somme 
� de #1,624.78 pour la saison 1958- compte dû au conseil du comté 
St-Naurice." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'un montant de $200Ysoit alloué à l'aide du 
secrétaire pour la saison qui vient de s'écouler." 

ADOPTE. 

Le secrétaire lit une lettre de protestation de Mue 
Vve Eavier Dufresne- de la Banlieue au sujet de deux terres sur 
lesquelles ei+e a payé des taxes depuis des années alors qu'une 
avait déjà été vendue à M . Mederic Pothier. Il paraîtrait que 
cette mutation s'est faite en 1953. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand R o y , 

"Que le secrétaire fasse un relevé de cette Affaire et 
que l'aviseur légal soit ensuite vu pour décider légalement 
si oui ou non la municipalité doit remettre un certain montant 
d'argent à Mme Vve Xavier Dufresne.". 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que M . Raoul Lamy sûit réengagé c.omme. inspecteur 
municipal pour une autre saison, suivant les articles du 
code municipal 1?9 et- 535." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que M . Gilles Gagnon soit et est réengagé pour 
une autre saison comme surintendant d'aqueduc. 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR; M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Que les évaluateurs Clément Ricard, Roger Guilbert et 
Claude Levasseur soient et sont réengagés pour la prochain 
rôle d'évaluation." 

ADOPTE 



2 raars 1959 

PROPOSE PARs.M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR:.M. Paul-Emile Ouellette, 

"Que les personnes suivantes soient et sont nommées 
pour remplir les c harges .suivantesj-

INSPEOTEURS DE CHEMINS 

Lamy, Raoul (inspecteur municipal) 
Van Reste, Elrmin (Blvd, Beaudry) 
Jutras, Lindor (Blvds Des Dominicains-Ste-Catherine ) 
Gendron, Irénée (Lot No,2 - Bellemare) 
Gélinas, Cyrille (Blvd. Lacerte) 
Cinq-Mars, Julien (temporaire- partie B l v d . Lacerte) 
Mongrain, H . (Rue Guay) 
Proulx, P . E . (Rue N i c o l ) 
Garceau, Leonard (Place Bellemare) 
Ebacher, Roger (Mathon-Doucet) 
Bélanger, Arthur (Bl. Bourassa) 
Turcotte, Aggie (Bi. Gélinas) 
D é s a m n i e r s , Eugène (Blvd. Pratte) 
Godin, Jeffrey (Petit Village) 
Dussault, Gaétan (Val Mauricia) 
Dussault, Gaétan & Martel Julien (Route du C-alvaire) 

, Charbonneau, Paul(Rang Ste-Marguerite) 
Rousseau, Arthur. (Route-A-Bureau) 
Loranger, Marcel. (Blvds. Bettez & Gagnon) 
Richer, Giij.es (Blvd. St-Jaan) 

.Inspecteurs de chiens 

G A m a c h e , J.Guy (Banlieue) 
Charbonneau, Paui (Ste-Marg.) 

Surintendant d'Aqueduc 

Gilles Gagnon 

Salubrité publique 

Laroche, Josaphat (Banlieue) 
Montour, Berrartd (Banlieue) 
Crête, Roland (Ste-Marg.) 

Estimateurs 

Levasseur, Claude (Banlieue) 
Guilbert, Roger^Baniieue) 
Ricard, Clément (Ste-Marg.) 

Ramonage de cheminées 

Richard, Ernest 

Gardiens d'enclos 

Rouet te, Honbrius (Banlieue) 
Charbonneau, Paul (Ste-Marg.) 

Inspecteurs Agraire 

Gélinas, Bernard (Banlieue) 
Levasseur, Hervé (Ste-Marg.) 

Entretien du Calvaire 

Gélinas, Maxime (Banlieue) 

Inspecteurs de construction 

D u g r é , Jules (Ste-Margu-.-) 
Gélinas, Maxime (Banlieue) 

(Banlieue) 
r 

Pompiers- volontaire s 

R o y , Aiomand, chef-pompier 
Dufresne, Arthur, s--chef -
Caion, Vincent, s-chef 
Proulx, Albert, s-chef 

Conseiller juridique 

Me Ludovic Laperriere 

ADOPTE 
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achat d'un cadra 
au puits. 

Démission de 
Clément Ricard 

Les cours d'eau 
Duval-Panneton 

& Lacerte 

Avis de motions 
H . Guilbert 

Rigoles à la 
Voirie. 

�TRES 

2 mars 1959 

M . Armand R o y , conseiller demande ce qu'on fa rai t 
s'il y avait bris d'aqueduc, avec un cadran qui ffait 
défaut. 

Il a ensuite 
PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Charles E . D e R o u i n , 

"Que la municipalité se procure un 2e cadran pour plus 
ide sûreté et^qu'il soit acheté par l'entremise de M . Frenette de 
Germain & F r è r e " . 

A D O P T E . 
; i -M. Clément Ricard, nommé dernièrement inspecteur spécial 
afin'de rédiger un procès-verbal sur les cours d'eau Duvai-Panneton 
& Lacerte dépose sur r a t a b l e du conseil des'copies d'avis 
publics et de motions et déciarè que le règlement à cet effet 
suivra-plus tard. II dit que l'Office du Drainage est prêt 
à fournir des plans et un ingénieur et que le dit règlement 
sera incesaamnent envoyé au secrétaire par le gouwerneraent. 

Après avoir remis ses documents, M . Ricard remet 
ofil cieliement sa démission comme inspecteur spécial n'ayant 
pas préparé le procès-verbal�en question. 

S . H . le maire Roberge décrare aiors que M , Ricard 
n'ayant pas de procès-verbal ne peut que suggérer de faire 
adopter un règlement pour ces cours d ' e a u . M.Roberge dit "qa 'il 
veut voir l'Office du Drainage avant et que cet organisme 
dès qu'il aura délégué un ingénieur avec pians, ie conseil 
décidera alors la décision la pius correcte à prendre. 

D'ailleurs l'article 5l5A du Code Municipal ajoute S. H . 
le maiBe demande qu'un règlement soit préparé après qu'un avis 
public ait été donné à l'assemblée spéciale et que ce règlement 
n'est pas encore a r r i v é . 

M . Henri Guilbert, conseiller demande alors pourquoi 
ne pas donner ce soir un avis de motion. 

M . Roberge répliqué que 1e cours normal suivra lorsque 
1»ofricler de l'Office du Drainage aura rencontrer ie conseil 
et fourni des renseignements sur les cours d'eau Dival-Panneton 
& Lacerte, avec plans en m a i n s . Après îa rencontre, la décision 
viendra pour préparer un règlement en conséquence. 

U n rapport a été soumis verbalement par m . Ricard, 
inspecteur spécial nommé par le conseil et avant de faire suite, 
le conseil veut que le secrétaire envoie une lettre à l'Office 
du Drainage pour lui demander son aide afân d'obtenir tous 
les renseignements nécessaires. 

C'est alors que M . Henri Guilbert, conseiller se lève 
31 présente un avis de motion pout? la préparation d'un règlement 
pur les cours d'eau Duval-Panneton & Lacerte. 

La discussion s'achève ainsi. 
» 

Le secrétaire lit une lettre de l'Association des 
Instituteurs et des Institutrices de la Banlieue en coopération 
avec la Commission Scolaire, demandant au conseil d'assister à 
une grande soirée jeudi le 5 mars au Couvent Ste-Catherine-de -
Sienre � 

PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: Unanimité 

"Que "le secrétaire demande au département de la Voirie 
Provinciale de faire des rigoles le long des routes desservies 
par elle dans les limintes de la paroisse." 

A D O P T E . 

u 



^
 MAIRE 

2 mars 1959 

I N I T I A L E S J D U S E C - T R E S 

S . H . le maire Roberge annonce que le contrat pour l'obten-
tion d'un terrain de jeux dans Val Mauricie sera prêt pour etre 
signé en avril prochain. 

Loyer payé à 
Mme Donat Aubry 

! 

$29.90 e n huile 
pour sécher 

boyaux d'arros» 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE à l'unanimété. 

^"Qiue la m unicipaiité paye un moij^q de loyer pour M . Robert 
Trahan â Itae Donat Aubry du Rang Ste-Marguerite.

1 1 

A D O P T E . 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E . DeRouin, 

A M ^ f i + ^ j f t e la municipalité payé* un montant de $29.90 en huile 
n-n ̂ h r r r ^ T O r Ray pour dépenses occasionnées dans le séchage 
des ho yaux d'arrosage au cours de l'hiver." 

ADOPTE 

¥ 

Dépotoir.» 

M . Marcel Lafiarnme, au nom de Terrasse Duvernay Inc 
fait une demande officielle au conseil pour poser des tuyaux de 
drainage domestique. 

Le conseil se déclare favorable en principe et demande 
au secrétaire d'écrire a M . L a f l a m m e e n ce sens. 

M . Charle s E . D e R o u i n , conseiller mentionne certaines 
plaintes de contribuables à l'effet qu'on se prépare à installer 
un dépotoir dans Ste-Marguerite . 

Toutefois, il ajoute qu'un règlement est toujours en 
force qui l'interdit sans l'autorisation du conseil. 

ST.M.Tpt« 
autobus 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: unanimité, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la compagnie de 
Transport St-Maurice pour qu'elle étende son service d'autobus 
dans la Paroisse des Trois-Rivières.". 

g 
> » 
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M 
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PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert 

SECONDE'PAR: H . Emile Caron, 
2Que M.Maxime Gélinas, en charge de l'entretien du Calvaire 

s o i t . e t e s t autorisé à acheter 12 lumières pour remplacer 
celles qui font défaut." 

ADOPTE. 

» 
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ft 
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La séance est l e v é e . 

M mj f\ 

, Jmaire 
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Sess. r é g . 
6 avr. 59 

Comptes Ch. 
3086 
3087 
3088 
3089 
3090 
3091 
3092 
3093 
3095 

' 3095 
3096 
3097 
3098 
3099 
5000 a 
5001 
5002 
5003 
5005 

5005 
5006 

931 
932 
933 

- - 935 
935 ' 

936 
937 

938 

S D U /MAIRE ' 

6 avril 1959 

PROVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE D E L A PAROISSE 
DES TROIS'RI VIERpS 

Session régulière du consei de la Paroisse des 
Trois-Rivières tenue le lundi 6 avril 1959 à huit heu-
res p.m., au H e u ordinaire des sessions et à laquelle 
sont prés en ts:S'.H. le maire, M . Jean-Paul Roberge et messieurs . 
les conseillers .Armand R o y , Henri Guilbert, Etoile Caron, Charles 
E . DeRouin, Armand Qharbonneau e t Paul-Emile O u e i l e t t e . 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Charles E.DeRouin, 

"Que les rinutes de h* session régulière du 2 mars 1959 
soient et sont approuvées après quelques petits changements que 
voici:Remplacer les rapts sbus-ahef p a r chef-afjoint chez les 
pompiers pour Vincent Caron, Arthur Dufresne; Il fallait marquer 
B^pieds 1/2 d'eau au l i e u de 8hres l/2 après le feu, suivant une 
déclaration du conseiller Armand Roy; nomme r»M. Raoul Lamy 
comme inspecteur municipal au lieu d'engager.' 

ADOPTE 
PROPOSE M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés 
p o u r paiement:-

1.-
2.-
3.-
5.-
5.-
6.-
7.-
8.-
9.-

10.-
11.-
1 2 . -
13. 

15.-: 
15.-
16. -
17.-
18.-
19.-
20.-
21.-

Vincent n Caron -
tt 

Route du Calvaire 
Val Mauricie 

T.R. R e a d y M ^ _ sable 

Y.Robichaud - Val Mauricie 
Abran& Lambert - mutations fév. 
The S h a w . Water & Power - 28 fév. 
The Shaw. Water & Bwer - 31 mars 
H.P. Hébeft - 'Ass. Pub. W . Couture 
The Shaw. Water & Power - Calvaire 

$18.00/ 
6.00/ 
8.35/ 

92.00/ 
9.50/ 

289.09< 
2 8 9 . 0 9

/  

29.95/ 
10.75^ 

Jules Milette- huite - ass p u b . Mme Germain 
Bell Tele. 
-Jean Banville - r e p . Olivetti 
Henri Pellerh - Ass. P u b . W# Couture

 ( 

Maxime Gélinas - lumières .pour Calraire 
G.Giles Garceau, notai re- contrats Rang Ste-M. 
A.Martel - 958 tira à 0.05.-112 à 0,05 $10-tim. 
Thomas Bellemare - ch hiver 2e terme 3 
Stenio Beadry - 10 ass à $2.50 
A. Martel - loyer avril 
A . Martel- sal 7-15-21-28 mars-5-llavr. 

22.-Gilles Gagnon - lOlh à $1.10 1 1 0 . 1 0 / 
23.-The S h a w . Water & Powe. - puits . 8 5 . 8 ? / 
25.-Imperial Oil - huile pour pompe 6 . 1 7 < 
25.-Roy Excavâtion - borne-fontaine . . 37. 5 0 / 
26.-Lucien D U p 0 n t _ feuilles pour aqueduc 
27.-London Concrete Mach. equ pompe 3 . 1 8 / 
28.-Louis Petroff - salaire avril^ 25.00^, 
29.-Gilles Gagnon - sal 15-21-28 mars- 11-5 avril 7 5 . 0 0 / 



6 avril 1959 

pour 
t i m b r e s - f o n c i è r 

#5.00 à l a cam-
pagne Cancer -

t imbres pour 
t r é s o r i e r . 1 1 1 

l e s 

PROPOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

"Qu'un montant 
©mptes de t a x e 

M. Emile Caron, 
M. Armand Charbonneau, 
de $53.52 comprenant l ' a c h a t de 
f o n c i è r e s o i t payé au s e c r é t a i r e 

P l a i n t e s c o n t r e 
l ' é v a l u a t i o n 

A v i s p u b l i c 
r e g l , cours 
d ' e a u Duval-Pan 

e t L a c e r t e 

> Adopte. 
PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE PAR: M. Emile Caron, 

"Qu'un o c t r o i de $5.00 s o i t a l l o u é pour l a s o u s -
c r i p t i o n a n n u e l l e de l a S o c i é t é Canadienne du Cancer , s e c t i o n 
T r o i s - R i v i è r e s . " ' 

Adopté, 

Le s e c r é t a i r e l i t e n s u i t e p l u s i e u r s l e t t r e s 
de p r o t e s t a t i o n s par des c o n t r i b u a b l e s c o n t r e l e u r s é v a l u a t i o n s ^ 
Ces l e t t r e s seront remises aux é v a l u a t e u r s qui p r é p a r e r o n t l e r o l e 
d ' é v a l u a t i o n de c e t t e année. 

Le s e c r é t a i r e annonce que M. Henri G u i l b e r t , 
c o n s e i l l e r , après a v o i r donné un a v i s de motion pour l a p r é p a r a t i o n 
d ' u n r è g l e m e n t poœ l e s c o u r s d ' e a u Duval-Panne ton puis un afetre pour 
L a c e r t e , a damaddé qu'un a v i s p u b l i c s o i t p r é s e n t é au publ ic l e 
26 mars d e r n i e r . 

Une longue d i s c u s s i o n s u i t . M. Norbert Dumont, 
ion c o n t r i b u a b l e demande que s ' i l y a c r e u s a g e , q u ' i l s o i t f a i t dans 
l a l i g p e e t i l ocige que c e s o i t à l a p e t i t e p e l l e . S inon, qu 'on 
i n s t a l l e des tuyaux de drainage pour l 'es t e r r e s . 

M. J u l e s Montour demande s ' i l y a d ' a u t r e s s o l u -
t i o n s pour r é g l e r ce problème. 

M. Raoul;. Guyy demande s i l e " c o n s e i l a du nouveau 
à ce s u j e t » S.H. b maire Roberge répond a l o r s aux i n t é r e s s é s présents 
e t demande a l o r s au s e c r é t a i r e de I r e line l e t t r e de l ' O f f i c e du 
D r a i n a g e . Le m i r e d é c l a r e q u ' i l en c o û t e r a i t e n t r e $5,000 e t $6,000 
pour de tels t r a v a u x e t q u ' a v a n t de p r é p a r e r deux règ lements , c e l a 
r e l è v e du député d ' a c c o r d e r l e s a r g e n t s q u ' i l j u g e opportun. 

M. Charl es E. DeRouin, c o i s e i l l e r donne e n s u i t e 
des s t a t i s t i q u e s . I l - d i t que l e 1 e r r é g l a i e n t s o i t c e b i de D u v a l -

^ahnetm a une d i s t a n c e de 2 l 8 a r p e n t s e t c o û t e r a i t environ $7,000, 
s o i t $32 11 , 

I l d i t que l e gouvernement d ç v r a i t p a y e r l e s i -
xième s e u l e m e n t d u ©out t o t a l . Pour f a i r e l e cours L a c e r t e , une 

d i s t a n c e de i+27 a r p e n t , c e l a c o û t e r a i t $3,000 .ou $7 l ' a r p e n t à 
tous l e s r i v e r a i n s , 

M. Henri G u i l b e r t , c o n s e i l l e r e s t p r ê t à se p l i e r 
s ' i l y a de m e i l l e u r e s s o l u t i o n s pour r é g l e r - ce»problême. 

M. Armand Charbonneau, c o n s e i l l e r d i t que l e 
p r o j e t du ©unrs d 'eau L a c e r t e e s t dus l o g i q u e . Qu'un i n g é n i e u r 
prépare un règlement e t i l se d i t p r ê t à a c c e p t e r l a m e i l l e u r e 
s o l u t i o n . I l s e r a i t en f a v e u r de p r é p a r e r un s e u l règ lement concern 
l e c o u r s d ' e a u L a c e r t e . 

Enfin f M . Jules Montour ,demande si le c©nseil 
peut obtenir la àgnature'de M . Arthur Lacerte p o u r environ $2, 500 
car ce montant sera certainement accepté par bus les intéressés qui 
désirent le creusage du cours d'eau Lacerte, pour passer sur ses 
terrains. M . deRouin dit qu'il en ©au'terait environ $5.50 l'arpent 
pour un tel creusage. 

Le maire Roberge d i t que l ' a v i s de motion de M. 
Henri Gfctil bert e x i s t e t o u j o u r s même s i l e s i n é r e s s é s optent enfaveur 
d 'un s e u l r è g l e m e n t . 

PROPOSE PAR: M. 
SECONDE PAR: M. 

C h a r l e s E.DeRouin, 
Armand Roy, 

Duval-Panneton 
par l e c o n s e i l 

"Qu'à l a demande des i n t é r e s s é s d e s c o u r s d ' e a u 
e t L a c e r t e , r e f u s a n t l e s deux r ê g l o n e n t s p r é s e n t é s 
aux i n t é r e s s é s , l ' e n s e m b l e des i n t é r e s s é s demandent 

au c o n s e i l de f a i r e un r é g l a i e n t des cours d ' e a u Duval-Panneton et 
L a c e r t e , s u i v a t l e s p l a n s e t d e v i s no.2221+ en d a t e du 16 septembre, 
1 9 k 6 . L ' a v i s e u r l é g a l prendra connaissance du r è g l e m e n t e t a p p o r t e -
r a l e s corrections n é c e s s a i r e s s u i v a n t l a l o i , " ' 

Adopte» 
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Heure avancée 

Ass.gàrantie 
$10.00 

Bruno Levasseur 
estimateur 

Raoul Bélanger, 
inps. bâtiments, 

Délégués pour 
service d'auto 
bus. 

Trottoirs dans 
Val Maurieie. 

6 avril 1959 

PROPOSE PAR: Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: Emile Caron, 

"Que, à compter du 1er m a i 1959, et pur une 
période de six (6) mois, les sessions du conseil 
municipal de la Paroisse des Trois-Rivières auront lieu 
dans l'édifice de b Coopérative Fédérée de Québec, Ran'g 
Ste-

i J
arguerite, Trds-Rivi ères. " 

Adopte, 
PROPOSE PAR: Armand Charbonneau 
SECONDE PAR: Henri Guilbert, 

"Il est résolu q u e , sous l'autorité de la Loi 
du temps réglementaire (S.R. Q . 1 9 1 + 1 Ch2) le temps réglementaire' 
dans les limites de cette municipalité soit de quatre heures en 
retard avec l'observatoire de Greenwich durant h période déter-
minée par le Ministre des Affaires Municipales pour les 4 tés 
de Montreal et de Quebec, L 'Heure avancée deviendra effective 
à minuit, lç 25 avril prochain"v 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que b secrétaire soit et est autorisé à faire " 
une remise^de $10,00 couvrant le c o u t de 1 'assurance-garantie 
du dt secretaire, pour u n e période d'un arj" 

Adopte; 
PROPOSE PAR: M . Armand R o y , 
SECONDE PAR: M . Chables E„ DeRouin, 

"Que M'. Bruno Levasseur remplace M . Claude 
Levasseur comme estimateur pour.le prochain rôle d'évaluation.'" 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que M . R a o u l Bélanger soit et e s t nommé inspecteur 
pour les blvds. Des Dominicains et SteCatherine.'" 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que S.H© le m a i r e Jean-Paul Roberge et Me. Ludovic 
Laperrière, aviseur légal de la municipalité soient et sont 
normés pour représenter la paroisse â l a rencontre entre les 
directeurs de la compagnie St-Maurice Tèansport, Carier & Frère 
et des délégués de Trds-Rivi ères, S te-Marthe et Cap de la Madlei 
ne au sujet d'un service adéquat d'autobus dans la municipalité'", 

A d o p t e . 
Le secrétaire lit ensuite une requête des contri-

buables d e l à rue Maisonneuve Idans Val Maurieie, demandant 
au conseil des trottoirs. S.H© le maire-Roberge d i t qie c'est 
vraiment un problême difficile à résoudre pour le m o m e n t . 

M. -Henri Guilbert, conseiller se dit en faveur 
d'un tel projet mais M . Armand Roy, conseiller déclare que 
les résidents des Blvds. Des Dominicains et Ste-Catherine ont 
déjà fait une telle demande et qu'il faut alors considérer 
non pas uie seule mais deux requetes de trottoirs. 

S .H. le maire Roberge déclare que pour le m o m e n t , 
le conseil n'envisage pis le développement de la Paroisse dans 
ce domaine. Il demande aux intéressés de faire un estimé du coût 
des; *travaux et de présenter cela à la prœhaine assemblée. Il 

^ faùt dit-il savoir si la municipalité est ai fiiance avant 
l'entreprendre un tel projet. 

M, Armand Charbonneau, conseiller se dit en 
principe en faveur mais îii aussi veut savoir si l a municfcalité 
est en finance pour seconder un tel projet. 

M . Paul-Emile Ouellette, conseiller demande que 
ce projet soit étudié et que b montant soit placé dans le budget 
de I960. 

T R E S 

de bâtiment 



A v i s de m o t . 
t r o t t o i r s - V a l 
Htairicie 

Réengager l e 
c o n t . Bel lemare 

Payer 2e tranchn 
c h . h i v e r 
$3,204.00 

P u i s a r d à r e p , 
en f a c e de M. 

X. L a r o c h e . 

A v i s de mot ion 
pompe â i n c e n -
d i e - c a s e r n e e1; 
t e r r a i n . . 

C o n t r a t s avec 
Ls-G. Neault et 
C. Vetere . 

6 avril 1959 

M. Henri G u i l b e r t , c o n s e i l l e r d i t que l a r u e Phisonneuve 
e s t une rue c o ù r t e e t que âbs t r o t t o i r s d e v r a i e n t ê t r e c o n s t r u i t 
des deux, c o t é s . Pour s a t i s f a i r e l e s r é s i d e n t s de c e t t e r u e , i l 
f a u d r a i t à o r s que b s dépenses s o i e n t s u b d i v i s é e s au pied de 
f r o n t , e t a l o r s i l f a u d r a i t l a s i g n a t u r e de t o u s b s i n t é r e s s é s . 

M. G u i l b e r t donne abrs un a v i s de motion pour l a p r é p a -
r a t i o n d 'un règ lement en vus de f a i r e c o n s t r u i r e des t r o t t o i r s 
s u r l a ne Miisonneuve dans Val M a u r i c i e , 

M. Armand Roy, c o n s e i l l e r suggère que M. Thomas B e l l e m a r e 
de Yamachicte, entrepreneur^des chemins d ' h i v e r pour l a s a i s o n 

1958-59 s o i t réengagé aux même s c o n d i t i e n s en 1959-60 à l a f i n 
de son terme par c o n t r a t . 

M. Henri G u i l b e r t , à ce s u j e t demande que l e s r é c l a m a t i o n 
de t r o i s c o h t r i b u a b l e s s o i e n t envoyées au c o n t r a c t e u r e t que 
M. l e m a i r e Roterge r e m e t t r e l e chenue f i n a l à M. Bel lemare en 
l u i émandant d„'honorer c e s comptes. 

PKPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE. PAR: M. Emile Caron, 

"Que l e s e c r é t a i r e s o i t e t e s t a u t o r i s é à p a y e r l a 
2e e t d e r n i ê r e e tranche du montant dû à M. Thomas Be l lemare de 

Yamachi&e, pourï e n t r e t i e n des chemins d ' h i v e r j au-.caars de l a s a i s o n 
1958-59; Ce montant e s t de # 3 , 2 0 4 . 0 0 . " 

Adopte . 
PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que l e s e c r é t a i r e s o i t e t e s t a u t o r i s é à écrire à 
M. Théo L a r o s e de l a V o i r i e P r o v i n c i a l e pour l u i demander de v o i r 
à r e p a r e r l e p i s a r d en f a c e de M. X a v i e r Laroche, s u r ^ancienne 
r o u t e n a t i o n a l e " . 

Adopte. 
I l e s t a u s s i q u e s t i o n d ' u n p u i s a r d s u r l a rue Jeann 

Mance dans V a l M a u r i c i e . Ce p u i s a r d , d ' a p r è s l e c o n t r i b u a b l c 1 C laud! 
- P e r r o n a é t é e n t e r r é l o r s q u ' o n a r e f a i t b t r a c é d e c e t t e r u e . Le 

f a i t s e r a - r a p p e r t ê à" 1 * i n s p e c t e u r m u n i c i p a l , M. Raoul Lamy qui 
s ' o c c u p e r a de la c h o s e . 

M. Amand Roy, c o n s e i l l e r donne un a v i s de motion 
pour p r é p a r e r un règ lement pour l a p r o t e c t i o n d ' i n c e n d i e avec 
a c h a t d 'une pompe à , i n c e n d i e s avec�équipement e t l ' a c h a t d ' u n 

emplacement avec ou sans b â t i s s e . 
MM. L o y i s - G i l l e s Neaul t e t Char les Vetere du Rang 

S t e - M a r g u e r i t e sont prêts à s i g n e r l a v e n t e de t e r r a i n s pour b 
p r i x nominal de $ 1 . 0 0 - e n vue de l ' é l a r g i s s e m e n t de l a r o u t e S t e -
Marguerite , 
d é p l a c é s . 

à c o n d i t i o n que l e s b â t i s s e s qui se t r o u v e n t l à s o i e n t 

PROPOSE 
'SECONDE 

"Qu' après 

PAR: M. Armand Charbonneau, 
à 1 ' u n a n i m i t é , ; 
l e c t u r e f a i t e des c o n t r a t s V e t e r e e t Neaul 

11 a été décidé que son Honneur le maire Jeari-Paml Roberge soit 
autorisé de signer les deux contrats et d'apporter la correction 
'aux contrats de Ls-Gilles N eault et de Charles Vetere dans le* 
paragraphe B "a" --l'acquéreur ou Kprésentant devra déménager les 
bâtisses à s es propres frais."' 

Adopte. 
M. Armand Roy demande a l o r s s ' i l s e r a i t p o s s i b l e 

de changer l e système de c o n t r a t s qui semble ê t r e ' o n é r e u x e t a s s e z 
d i s p e n d i e u x . I l suggère qu 'on y prépare une promesse au l i e u d ' u n 
c o n t r a t pour l ' a c h a t de l o p i n s de t e r r e s le bng de l a r o u t e S t e -
P k r g u e r i t e . 

M. G i l l e s Gagnon, s u r i n t e n d a n t d'aqueduc f o u r n i t un 
r a p p o r t de l a d i s t a n c e du Beseau d ' a q u e d u c s u r l e B l . B e t t s z à l a 

l i g n e d 'une maison sur b B1 Gagnon qui s e r a i t corstrui t avec 3 l o y e r $ 
La d i s t a n c e s e r a i t de 786 p i e d s . Le c o n s e i l d é s i r e a t t e n d r e que b 
c o n t r i b u a b l e c o n s t r u i s e l a maison ayârït^ de se prononce 

La séance est l e v é e . ~ 

maire 

sec . - t r è s . 
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Sess. spéc, 
6 avr. 1959 

Avis, de conv. 

Réc,Lafond 

Plan de sub 
49 -41-42 refusé 

Terrains du CPR 
trop, dispendieuse 

Un géologue. 

22 gvril 1959 

PROVINCE DE QJEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

INITIALES DU M A I R E 

I N I T I A L ! - T R E S 

Session spéciale du c o n s e i l de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le 22 avril 1959, un mercredi, à huit 
heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant les 
formalités prescrites par la loi, et à laquelle session sont 
presents:S .H. le maire Jean-Paul Roberge. et messieurs les 
conseillers Armand R o y , Henri Guilbert, Charles E . DeRouin, 
Emile Caron, Armand Charbonneau et Paul-Emile Ouellette. 

Lecture est faite de l'avis d e c o n v o c a t i o n et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil, 

L'ordre du jour est le si vaut: 

1.-Réclamation Robert Lafonddu B l v d . Lacerte. 

, ' 2.-Projet de 1 otissement des 1 ots 40-41-42 
à la Banlieue,. 

3.-Vente de terrains par C.P.R. dans Ste-
uerite pour $50.00. 

4.-Demande au Ministère des Mines le service 
d'un géologue. 

* « 

Au sujet d'une réclamation de M . Robert Lafond du 
Bl, Lacerte au sujet des dommages causés par 1!inondation du 
printemps, il a été proposé comme suit: , 

PROPOSE PAR:,M. Arnand R o y , 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que le conseil m u n i e i p a l engage M . Georges Gariepy, 
ingénieur-conseil pour étudier le niveau de l'eau et des 
terrains de M . Lafond et ses environs ainsi qup la f irrne 
Allen et Renaud pour faire enquête comme adjusteurs sur 
le montant réclamé par M . Lafond."' -, 

ADOPTE. 
M . Georges Gariepy, i n g é n M « r - c o n s e i l . au n om de 

son client M . Georges DeMontigny, entrepreneur, soumet 
un plan de subdivision des lots-l+0-4l-42 pour, être approuvé. 

Le conseil décide d'attendre à p l u s tard avant 
d'accepter ce,plan. Il demande d'ouvrir une rue- sur le lot 
41-62, rue remplacée actuellement p a r un lot le long du 
fleuve; d'être renseigné si la rue 4 1 - 4

2
 concorde bien avec 

la rue des lots.-40 et 1+6. . / . , 
De plus, les intéressés, MM. Boqrassa.et Henri 

Fellerin s'objectent à ce que ce plan soit approuvé. Ils 
exigent que M . DeMontigny achètent les terres avant de 
faire cadastrer les terrains. 

Comme 3e item à cette séance spécial,,1e secrétaire 
lit 

une letfre du Pacific Canadien dans laquellq cette compagnie 
se dit prête à céder le terrain nécesSaire,pour,l 'élargissement 
de la r o u t e Ste-Marguerite moyenne $ 5 0 . 0 0 . 

Le secrétaire est autorisé à écrire au C . P . R . l'airisant 
qu'il serait injuste de-débourser $50.00 pour ces terrains quand 
des propriétaires de 2fce-Marguerite n'ont exigé- qu'un$1,00 chaque 
fois. 

Enfin, comme 4
e e

t dernier item, sur.les recherches 
d'eau. Le conseil demande au secrétaire d'écrire au sous-ministre 
A.0, Dufresne du Ministère des Mines'lui demandant qu'un geologue 
soit délégué dans la municipalité pour étudier le terrain pour 
aider aux recherches d'eau. Une copie de ce.tte lettre sera envoyée 
à l'Hon, Maurice Duplessis, premier-ministre de la p r o ^ n c e , 

La séance spéciale est lfe\vée. n 

M . 

sec.-très. 
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IN IT T f e c s 

s e s , r e g . 
4 mai 1959 

Comptes Ch. 
"4007 
4008 
4009 
4010 
4 0 1 1 
4012 
4013 
4014 
4015 
4016 
4017 
4018 
4019 
4020 
4021 
4022 
4023 

4024 

4025 
4026 
4027 
4028 
4029 
4030 

939 
940 
941 
942 
943 
944 
945 
946 
947 
948 
949 

4 mai 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

S e s s i o n r é g u l i è r e du c o n s e i l de l a P a r o i s s e des I r o i s � 
R i v i è r e s , tenue l e l u n d i , 4 ̂ ai 1959» -à-8hres p . m . , au l i e u � 
o r d i n a i r e des s e s s i o n s e t à. l a q u e l l e sont p r é s e n t s : S o n honneur 
l e maire J e a n - P a u l Roberge, est M e s s i e u r s l e s c o n s e i l l e r s Armand 

, Roy, Henri G u i l b e r t , C h a r l e s E. DeRouin, Armand Charbonneau e t 
Paul -Emi le O u e l l e t t e . 

PROPOSE PAR: M. C h a r l e s E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 

"Que l e s m i n u t e s de l a s e s s i o n r é g u l i è r e du 6 a v r i l 1959 
s o i e n t e t s o n t approuvées avec l e s c o r r e c t i o n s s u i v a n t e s : p a g e 3 6 1 , 
5e p a r a , au l i e u d i s t a n c é ; - l i r e étendue, de 218 a r p e n t s - - a v i s 
s p é c i a l e à 8hres au l i e u de 7 b . 3 0 . " 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M., Emile Caron, 
SECONDE PAR: M. P a u l - E m i l e O u e l l e t t e , 

"Que, l e s comptes s u i v a n t s s o i e n t e t s o n t approuvés pour 
p a i e m e n t : -

1 . - M i n i s t r e des F i n a n c e s - t a x e d 'ams. s a l l e c a p r i 
2 . - L e o n a r d B e a u l i e u - Piej?re - munie. 
3 . - V i n c e n t Caron - g r a v i e r L a c e r t e - G é l i n a s - C i n q - M a r s 
4 . -Honore Les age - t r a v a i l B l . Mathon-Doucet 
5 . - J o s P a q u e t t e - g r a v i e r Mathon-Doucet 
6 . - R o g e r P a q u e t t e - V a l M m r i c i e - g r a v i e r 
7 . - P . H . M a r i n e a u - p a p e t e r i e . 
8 . - B e l l Te l - bureau 
9 . - P r u n e a u Inc - Bois Doucet-Mathon 

1 0 . - A b r a n & Lambert - m u t a t i o n s mars 
1 1 . - S h a w . Water & Power - munie. 
1 2 . - " " " - c a l v a i r e 
13 . -R.Plamondon -p a s s pub.M.Morgan 
14.-Henri P e l l e r i n - " " W.Couture 
1 5 . - G . C i l l e s Garceau - c o n t r a t s l o t s S t e - M a r g -
16.-Maxime G é l i n a s - trscaux -Dom-Beaudrv-Guay-Mathon e t c 

1 7 , - R e a l F l e u r y - Val M a u r i c i e - t r a v a i l 
18.-Joseph Paquette- Munc - Dom- Val Mauricie-Bourassa , 
1 9 . - L e o n a r d B e a u l i e u - S t e - C a t . - D o m . 
2 0 . - A . M a r t e l - l o y e r mai 
2 1 . - A . M a r t e l 429 t im à . $ 0 . 2 4 - 6 8 à 0 .25 -Tàmbres $15-10 
2 2 . - A . M a r t e l s a l - 1 8 - 2 5 - a v r i l - 2 - 9 - 1 6 mai 
2 3 . - S o c i é t é S t - J e a n - B a p t i s t e - o c t r o i 
24.-Aqueduc - emprunt t e m p o r a i r e de 4 mois du Munie» 

153.80V 
33.87> 
17.00/ 
55.00/ 

1 9 5 . 0 0 / 
2 8 1 . 2 5 / 
149.94/ 

2 0.37/ 
36.60/ 
7 . 5 0 7 

2 8 9 . 0 9 / 
8.19/ 

28.00/ 
12.32/ 
128.90-/ 
88.00/ 
1 1 . 0 0 / 

292.50/ 
24.00/ 
15.00V 

1 3 4 . 9 $ / 
2 5 0 . 0 0 > 

5.00V 
6,000.00 s j 

25.-Louis P e t r o f f - , s a l mai 
2 6 . - L e o n a r d B e a u l i e u - g r a v i e r aqueduc 
27.-Albert M.Deschenes - p lomberie aqu, 
2 8 . - P . H . M a r i n e a u - p a p e t e r i e 
2 9 . - S h a w . Water & Power- puits 
3 0 . - L ondon Concrete - pompe 
3 1 . - L o r a n g e r . & Molesworth - p e i n t u r e -
3 2 . - G i l l e s Gagnon - s a l 1 8 - 2 5 a v r - 2 - 9 - 1 6 mai 
3 3 . - G i l l e s Gagnon - 102 h à $ 1 . 1 0 
3 4 . - A . Chamberland- 32h à $ 1 . 1 0 
35.-Ban.'Prov. emp temp l e déc 58 payé 1 j u i n 59 

� 25.00/ 
8.1o7 

22.10* 
58.64> 
86.89/ 
1 7 . 2 4 / 
3.00/ 
75.00/ 

1 1 2 . 2 0 / 
35.20/ 

10,291.25 / 
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Emprunt de 
$1,461.25 

Emprunt de 
$6,721.25 

Emprunt de 
$3,000.00 

Sub-div. 40-41-
42 - plan 

Chemins d ' h i v e r 

INITIA -trcs 

4 mai 1959 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé a perce-
voir 429 timbres de 0.24 soit $102.96 et 68 à $0.25 soit 17,00 
a$nsi que 10.00 en timbres dq municipal et 15.00 de l'aqueduc." 

Adopte 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que les comptes suivants^soient enlevés des comptes 
dûs - à cause de certaines erreurs cléricales:- / 

Alphée Dumont - lot 143 8 8/2 * 
Sanganô Ltée - $66.48 ' -Gilles Plante 17.50 CUu 

O J W ï ï o i ^ ê r ^ ^ ^ n W ^ O . O O eau 58 -T.P.Normandin 20.00 
Mrie A.' Lamarre- $20.00 eau'58

 J o s
 Laroche 10.00 

Antonio Bellemare $30.00 eau 57"
! 

ADOPTE. 
PRDPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à soustraire 
un emprunt temporaire de $6,000 du département municipal pour 
celui d'aqueduc, pour une période de 4 mois."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR:,M. Henri Guilbert, 

"Què le secrétaire soit et est autorisé à faire le paiement 
de l'emprunt temporaire de $10,291,25 dû à la Banque Provinciale 
dû enr décembre 58 et dont l'écteance devient dû le 1er juin 59."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: M . Emile Caron, 

"Qu'une demande soit'faite auprès de la Commission des 
Affaires Municipales pour vin e m p r u n y temporaire de 6 m o i s sur 
le montant d

A
u le lier juin, $1,461.25,"'sur émission de $2 0,500, 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Armand Roy, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Qu'une demande fait faite auppês de la Commission des 
Affaires Municipales pour renouveler l'emprunt temporaire de 
$6,721.25, pour une période de 6 mois, dû le 1er juin 1959." 

\ 7 ADOPTE. 
v
 PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin, 
SECONDE PAR: ,M. Henri Guilbert, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Commission des 
Affaires Municipales pour un emprunt temporaire de $3,000 pour 
les fins d'aqueduc, sur billet à 6 m o i s à la Banque Provinciale du 
Canada.'"' 

ADOPTE, 
M . Georges'DeMontigny, entrepreneur de Trois-Rivières 

se présente devant le conseil avec M. Georges Gariepy, ingénieur 
et Me Jean Methot afin de fai-re approuver un plan de subdivision 
de terrains pour en faire Tin secteur domiciliaire. Après une 
explication bien précise de M . Gariepy; le conseil semble être 
favorable au projet. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Roy, 

"Qué le conseil accepte en principe le plan de sub-
du lot 41 et d'iine partie du lot 42 à la Banlieue, compre-
tracé des rues mentionnées sur le plan."' 

ADOPTE. 
Le secrétaire lit une lettre de M. Thomas Bellemare, 

entrepreneur de Yamachiche qui demande de renouveler un contrat 
de v2 ans pour l'entretien des. chemins d'hiver dans la municipalité. 

Le maire Roberge suggère aux membres du conseil d'adhérer 
demande car la machinerie de M . Bellemare a grandement bien 

tt! 

di vidon 
nant le 

à l a 
f a i t l ' h i v e r d e r n i e r . 

PROPOSE PAR: M. Armand Roy, 
SECONDE PAR: M. C h a r l e s E. DeRouin, 

"Que l a m u n i c i p a l i t é e s t s a t i s f a i t e du t r a v a i l a c c o m p l i 
l ' a n d e r n i e r p a r M. B e l l e m a r e e t r e n o u v e l e l e môme c o n t r a t que 
c e l u i de 1958-59 aux mêmes c o n d i t i o n s . " ' ADOPTE. 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

\* i 
rU S E C - T R E S 

Veto du maire 
pour engager 
Thomas B e l -
l e m a r e . 

O o t r o i de $5. 
à l a S .SJB 

Un g e o l o g u e 

Mit. f é v e t 
mars 

Travaux d 'aquc 
d u c . 

1+ mai 1959 

M. Armand Charbonneau, c o n s e i l l e r s ' o b j e c t e e t p r é f è r e 
que des soumiss ions s o i e n t demandées a f i n que l e s gens de l a 
p a r o i s s e a i e n t eux a u s s i l a chance d ' o b t e n i r l e c o n t r a t . 

M. Paul -Emi le O u e l l e t t e , c o n s e i l l e r p r é t e n d q u ' i l e s t 
t r o p à bonne heure pour p a r l e r de c o n t r a t d ' h i v e r e t que c e l a 

va c r é e r un p r é c é d e n t , - , " : . 
M. Henri G u i l b e r t , c o n s e i l l e r d i t que fe'est l a d e r -

n i è r e séance pour quelques-uns des membres parce que l e terme 
de l e u r o f f i c e e x p i r e . I l p r é f è r e a t t e n d r e au mois de j u i n avant 
de se prononcer . 

Un c o n t r i b u a b l e , M. Joseph Rivard demande d ' e n v o y e r 
une demande pour des s o u m i s s i o n s . En c o n t r e - p r o p o s i t i o n , 

PROPOSE PAR: Armand Charbonneau 
SECONDE'PAR: Paul-Emile O u e l l e t t e , 

"Que l a n u n i c i p a l i t é demande des soumissions immédiate-
ment e t ' q u ' o n d é c i d e en j u i n c e l u i qui aura l ' e n t r e t i e n des chemins 
d ' h i v e r - en 1959-60.M i 

S.H. l e m a i r e Roberge e s t donc a p p e l e r à donner* 
son veto après que l e c o n s e i l l e r Emile Caron eut voté en^faveur 
de M,, Be l lemare e t que l e c o n s e i l l e r Henri G u i l b e r t e u t f a v o r i s é 
p l u t ô t d a t t e n d r e en j u i n a v a n t d ' e n g a g e r l ' e n t r e p r e n e u r . 

Le m a i r e , é t a n t a p p e l é à t r a n c h e r l a q u e s t i o n opte en 
f a v e u r de M. Thomas Be l lemare qui n ' a eu aucun reproche l ' h i v e r 
d e r n i e r , 

PROPOSE PAR:-M. Emile Caron, 
SECONDE à l ' u n a n i m i t é , 

"'Qu'un o c t r o i de $5.00 s o i t accordé pour l a campagne 
de 1 ' a i d e - aux n e o s - canadiens de l ' o u e s t , p a r l a Soc3étéSt-Jean-
B a p t i s t e . " ' 

ADOPTE. 
M. G i l l e s Gagnon, s u r i n t e n d a n t d'aqueduc r a p p o r t e 

que l a pômpe marche 2® heures p a r j o u r , q u ' i l y a 10 pieds d ' e a u 
au r é s e r v o i r e t 23 p i e d s , l a nappe d ' e a u . 

Le M i n i s t è r e des Mines, dans une l e t t r e adressée au 
s e c r é t a i r e a v i s e l a m u n i c i p a l i t é que l ' i n g é n i e u r D e B l o i s , un g e o -
l o g u e , v i e n d r a f a i r e enquête au s u j e t des r e c h e r c h e s d ' e a u dans 
l a p a r o i s s e . 

Une l e t t r e de M. J u s t i n Adftm demandant l e r é a j u s t e m e n t 
de son é v a l u a t i o n a é t é transmise aux é v a l u a t e u r s . 

M. Paul-Emile Guy du Bl St -Jean demande l ' e a u de l a 
munic ipa l i té . I l pourra l ' o b t e n i r en payant l a compensation r é g u l i è r e 
de #2.50 p a r mois . 

PROPOSE PAR: -M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que l e s mutat ions des m o i s de f é v r i e r e t mars s o i e n t 
e t sont a c c e p t é e s t e l l e s que p r é s e n t é e s , " * 

ADOPTE,» 
PROPOSE PAR: M. Emile Caron, 
SECONDE PAR: Unanimité, 

"Que l e s e c r é t a i r e e s t a u t o r i s é à e n c a i s s e r au nom de 
l a m u n i c i p a l i t é un cheque au montant de $29.20 de H.P. Hébert , 

h u i l e , e r r e u r de ce d e r n i e r sur son é t a t de compte à l a p a r o i s s e . " 
ADOPTE. 

M. G i l l e s Gagnon, dans un r a p p o r t a s s e z ccmplet d i t 
q u ' i l én c o û t e r a i t $6k9.50 pour p r o l o n g e r l e r e s e a u d'aqueduc 
sur une rue t r a n s v e r ç a l e p r è s du f l e u v e S t - L a u r e n t , pour f o u r n i r 

l ' e a u n à 5 r é s i d e n c e s e t 3 c h a l e t s . 
PROPOSE PAR: M. Henri G u i l b e r t , 
SECONDE à l ' u n a n i m i t é , 

"Que l a requete de M. Fernand L a c e r t e e s t a c c e p t é e e t 
que l e s u r i n t e n d a n t d 'aqueduc e s t a u t o r i s é à f a i r e l e s t r a v a u x 

de prolongement d 'aqueduc." 1 

ADOPTE. 



Démission insp 
agraire Proulx -

Leo Bergeron 
insp. agraire 

Changer Petit 
Village en Blvd. 
Duplessis. 

Nouveau secteur 
Place Rosemont. 
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et Cleo Trahan 

U ' S E C r T R C S 

4 mai 1959 

Dans une lettre au secrétaire, M . Laurent Proulx 
donne sa démission comme inspecteur agraire dans le 
rang Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR: M . Charles E.DeRouin, 
SECONDE PAR: M.- Armand Charbonneau, 

"Que la démission de M . Laurent Proulx comme inspecteur 
agraire soit et est acceptée." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M . Charles E . DeRouin,-
,SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Qhe M . Leo Bergeron est nommé inspecteur agraire dans l e 
Rang Ste- Marguerite, succédant au démissionnaire M . Laurent 
Proulx."'. 

ADOPTE. 
Les contribuables-propriétaires de la Route du Petit 

Villag e, dans une requete'adressée à la municipalité, demandent 
d'y changer le nom en celui de Boulevard Duplessis. 

PROPOSE PAR: M . Henri "Guilbert, 
^SECONDE PAR: M . Armand Roy, 
"Que la municipalité accepte la demande des contribuables 

de changer le nom de Route du Petit Village en celui de 
Boulevard Duplessis, Qu'une copie de la résolution soit 
envoyée au Ministère des Terres & Forets ainsi qu'au Bureau 
de postes,'* 

ADOPTE. 
M M . Fisher et Glassman, dans une lettre au secrétaire 

demandent de surnommer un nouveau secteur dans Ste-Marguerite 
du nom de Place Rosement et que Terrasse�Duvernay n'obtienne 
pas la permission de construire un égout venant de Trois-
Rivières sans qu'ils puissent s'en servir au passage. 

Le conseil attend de recevoir un plan de subdivision 
de ces messieurs avant de prendre une décision, 

M. Heniei^Montour de la Banlieue veut vendre une rue à 
la municipalité, soit une rue transverçale de 55 pieds de largeur. 
Ce serait la continuâtionde l'Avenue Lemieux. 

PROPOSE PAR: M . Emile Caron, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que la municipalité achète, la rue de M . Henri Montour 
du lot 36, pour le prix nominal de $1.00 et que S . H . le maire 
soit et est autorisé à signer le contrat â c et effet."' 

ADOPTE. 
M . Je an-Guy Gamache, inspecteur de cchiéns, dans une lettre 

au secrétaire donne sa démission. Le conseil n'accepte pas 
cette démission p.our le m ornent et demande à M . Gamache d'attendre 
au mois de juin, * � 

M . Gaston Cormier du Rang Ste-Marguerite est prêt à céder 
du terrain à la municipalité afin d'élargir la route du Calvaire. 
Comme le prixest de $0.15 par pied carré, les membres du conseil 

trouvent cela t m p cher. 
M. Armand Charbonneau, conseiller demande alors au conseil 

d'attendre et qu'il va consulter M. Cormier sur ce sujet, 
M. Maurice Langlois, ingénieur-ûonseil, présente tmr estimé 

de^projet d'aqueduc dans Terrasse Duvernay. Ce projet est trop 
onéreux pour le moment. Il est estimé à $22,000. 

M. Charles E . DeRouin, conseiller a donné un avis public 
pour une assemblée des intéressés aux cours d'eau Duval-Panne ton 
et Lacerte, pour le 11 mai prochain à 8hres en la salle du conseil 
à la Coopérative Fédérée du Québec, dans le Rang S te-Marguerite. 

Le secrétaire est avisé d'écrire à M. Théo Larose de la 
Voirie Provinciale à Trois-Rivières pour le remercier d'avoir 
si bien entretenu la Route du Calvaire ce printemps. Aussi 
écrire à M. Cleophas Trahan et à la Régie des T p m s p o r t s au 
sujet du prolongement d'aqueduc dans les limites de la paroisse, 
à la Banlieue. M . Trahan devra comme on lui avait dit dans une 
lettre l'été dernier, faire signer les intéressés et ensuite 
faire une demande pour de l'eau. 
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1+ mai 1959 

M . Armand Charbonneau, conseiller, dans une lettre 
adressée au secrétaire pose des questions aux conseillers Roy, 
DeRouin et Caron ainsi qu'au maire Roberge sur le cours d'eau 
Lacerte. Il demande qu'un billet signé par M . Arthur Lacerte 

lu soit remis au secrétariat autrement des poursuites judiciaires 
seront prises pour se p r o c u r e r ce papier officiel qui n'a pas été 
déposé aux archives de la municipalité, 

M., DeRouin, conseiller répliqué à M . Charbonneau 
qu'il va parler,aux intéressés le 11 mai alors qu'un règlement 
sur le cours d'eau Lacerte sera présenté. Le conseil n'a délégué 
personne pour rencontrer M . Lacerte alors ce papier n'appartient 
pas à la m unicipalité. 

Le secré-tâire est avisé d'écrire à M M . Jean-Guy 
Richer et Paul-Emile Boucher afin de les remercier au nom de la 
municipalité pour 1'inëtallation de Neon au Calvaire. A ussi 
écrire à la compagnie de Transport St-Maurice lui disant que 
le conseil accepte en principe que la Paroisse des Trois-Rivières 
soit desservie .par des autobus de cette compagnie, 

M . Lindor Jut ras, inspecteur de chemins demande des 
explications â savoir quels sont ses pouvoirs, M . Henri Guilbert, 
conseiller dit qu'il a reçu également des plaintes au sujet 
de l'inspecteur munieipal-qui remplaee l'inspecteur de chemins 
pour tous les travaux. Il aimerait éclaircir cette situation. 

Le secrétaire est aussi,prié d'écrire à M . Ovila 
Simard pour lui annoncer officiellement qu'il avété demis de 

sa fonction d'inspecteur de chemins des Blvds Bettez et Gagnon. 
Aussi écrire au Bureau d'Hygiène à Shawinigan pour lui demander 
d'envoyer un inspecteur pour regarder un certain dépotoir instal-
lé sur le B l . Bettez et qui répand certaines odeurs pas trop 
agréables. 

Il est ensuite question de fossées de lignes. M . Jos 
Rivard dit que l'es senteurs sont très désagréables et qu'il va 

falloir faire creuser le fossé qui passe près de chez lui. M . 
Bernard Gélinas, l'inspecteur agraire devra être avisé sur ce 
sujet ainsi que le fossé des Blvds Des Dominicains et Ste-Cathe-
rine qui a été rempli par M. Deshaies, garagiste, 

S,H. le maire Roberge dit ensuite qu'il y aura mise 
en nomination le 13 mai pour l'élection d'un maire et de trois 
conseillers et qu'il est dans l'ordre à cette dernière séance 
d'annoncer l'intention de briguer ànouveau les suffrages. Il 
"dii/qu©

1
 lui et les conseillers sortant vont se présenter devant 

les électeurs. Il remercie le conseil de sa coopération et sol-
licite à nouveau un mandat à la mairie. 

M . Emile Caron, conseiller 
sur les rangs pour la m i s e en-nomination, 
de briguer à nouveau les suffrages. 

M . Charles E, DeRouin, conseiller sortant, dit qu'il 
y a eu de rudes discussions depuis deux ans mais qu'il a toujours 
bataillé pour le bien général. Il est prêt à revenir à ce poste si 
les propriétaires votent pour l u i . 

M. Armand Charbonneau, conseiller sortant remercie 
tous et chacun de la coopération et déclare qu'il sera à la mise 
en nomination le 13 mai pour continuer le travail commencé. 

Le secrétaire est prié d'écrire à la Voirie Provin-
ciale pour lui demander s'i-1 serait possible d'envoyer un ingénieur 
pour tirer les lignes de la Route A Bureau afin d'en élargir les 
abords. 

La séaro e est levée. j  

h i ôuImm 

sortant, est lui aussi 
, Il annonce son intention 
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séance spéciale 
cours d'eau 
Lacerte - 11 mai 

* 1959 

11 mai 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

A L E S Ou M A I R E r 

«.. 

pour le cours 
8hres p ; m . au 

E C - T R E S 

Séance spéciale des intéressés 
d'eau Lacerte, tenue le 11 mai 1959 â 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents 
S.H. le maire J.P. Roberge et Messieurs les conseillers' 

Armand Roy, Emile Caron, Armand Charbonneau et Charles E . 
Derouin. 

M . Charles E.DeRouin, le parrain du cours d'eau 
Lacerte a préparé un règlement qui est lu par le secrétaire 
concernant les travaux et la répartition du coût. 

Les intéressés présents sont les suivants :-Emile Caron, 
Walter Dupont, Hercule Bourassa, Simeon Ricard, Jacques Aubry 
pour Mme Donat Aubry, Paul Charbonneau, Maurice Chabot, Aimand 
Charbonneau, Romeo Gagnon, Adelard Proulx, Jules Dugré. 

L'assemblée cédulée p o u r 8hres n'a débutée qu'à 8h.30 
et, après lecture du règlement les intéressés ont alors posé 
diverses questions, concernant le cours d'eau Lacerte et ses 
emb r anc hem ent s. 

MM. Paul Charbonneau, Walter Dupont, Charles E . DeRouin, 
Jules Dugré, Simeon Ricard ont longuement discuté de la chose 
sans en venir e n pne entente complète, 

DeRouin explique le règlement et dit qu'il y a 
596 arpents à fk*20 l'arpent pour le creusage de ce cours 
d|eau. Il faut la gignature de tous les r iverains pour que le 
règlement soit approuvé. 

M . Clément Ricard parle du peu de sérieux du conseil 
et prétend que M. Baillargeon, un ingénieur du gouvernement 

était prêt à v e n i r étudier la chose sur les lieux mêmes mais 
qu'on a préféré aller à Québec prendre d'autres renseignements. 

Il dit que le cours d'eau Lacerte se fera sans débourser 
d'argent.Faisons-lé puis on saura comment cela va c o û t e r . 

Le règlement du ©aurs d'eau Lacerte est maintenant 
déposé au secrétariat et les intéressés p o u r r o n t en prendre 
connaissance. 

- u y i r e 

sec.-très, 

Assemblée des 
électeurs le 
13 m a i 1959 

Bulletin M . J.P. 
Roberge, maire 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 
* *

 1 

Assemblée des électeurs de la municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le mercredi treizième jour de mai, 
mil neuf cent c in qu an te-neuf, à dix heures de l'avant-midi, à 
la salle de la Coopérative Fédérée de Québec, rang S te-Mar guéri te, 
sous la présidence du soussigné, Armand Martel, président de 
l'élection. 

^Après lecture faite de l'avis public donné par lui-même, 
le^président,se déclare prêt à recevoir la mise en nomination, 
suivait; la loi, des personnes pouvant être élues â la charge 
de maire ainsi qu'à celle de conseiller oour chacun des sièges 
numéros trois, quatre et cinq de la municipalité. 

Le bulletin de présentation de M . Jean-Paul Roberge, épi-
cier-boucher, de la Pa-roisse des Trois-Rivières, est présenté 
par M . Zéphirin Beaulieu et M . Joseph Elie Lamy, tous deux 
électeurs présents de la Paroisse des Trois-Rivières, mettant 
en nomination ledit Jean-Paul Roberge comme maire de la susdite 
municipalité est admis. 



I N I T I A L E S OU M A I R E 
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B u l l e t i n J u l e s 
Montour, maire 

B u l l e t i n Arm. 
Charbonneau 

S i è g e no 3 

B u l l e t i n Arthur 
Dufresne 

S i e g e n o , 3 

B u l l e t i n Chs E . 
DeRouin 

S i è g e no 

Bulletin Edmond 
Proulx 
S i è g e no 4 

B u l l e t i n Emile 
Caron 
S i è g e no 5 

B ulletin René 
L e v a s s e u r 
S i è g e no 5 

B u l l e t i n Joseph 
Ri vard 
S i è g e no 5 

13 mai 1959 

Le bulletin de présentation de M . Jules Montour, 
cultivateur, de la Paroisse des Trois-Rivières, présenté par m . 
Ernest Bolduc et M . Pierre Gouin, tous deux électeurs présents de 
la Paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination ledit Jules 
M o n t o u r comme maire de la sus dite m unicipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Armand Charbonneau, 
cultivateur, de la paroisse des -Trois-Rivières-, présenté par M . 
Roland, Bourassa et M . Adélard Proulx, tous deux électeurs présents 
de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination ledit 
Armand Charbonneau comme conseiller au- siège n o . 3 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Arthur Dufresne, 
garagiste, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . 
Auguste Bettez-e^ M . Romeo Gagnon,- tous deux électeurs prés ents 
de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination ledit 
Arthur Dufresne comme conseiller au siège n o . 3 de la susdite 
municipalité est admis.

 : 

Le bulletin de présentation de M.Charles E . DeRouin, 
industriel, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . 
L eonidas Beaudoin et M . Ls-Philippe Tousignant, tous deux électeur 
présents de la paroisse des Trois-Rivière?, mettant e n nomination 
ledit Charles E . DeRouin comme conseiller au siège n o , 4 de la 
susdite municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M . Edmond Proulx, 
cultivateur, de la paroisse des, Trois-Rivières, présenté par M . 
Ernest Bolduc et M . Louis-Gilles Neault, tous deux électeurs 
présents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination 

ledit Edmond Proulx comme conseiller au siège n o . 4 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M , Emile Caron, cuit- ' 
ivateur, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par M. 
Isidore Bolduc et M. Cyrille Gélinas, tous deux électeurs présents 
de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination ledit 
Emile Caron comme conseiller au siège no. 5 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M. René Levasseur, 
industriel, de la paroisse des Trois-Rivières, p résenté par M . 
Adrien Cloutier et M. Jean-Guy G a m a c h e , tous deux électeurs présents 
de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination ledit 
René Levasseur comme conseiller au siège n o . 5 de la susdite 
municipalité est admis. 

Le bulletin de présentation de M. Joseph Rivard, 
papetier, de la paroisse des Trois-Rivières, présenté par M . 
Edouard Bourassa et M . Eudore Deshaies, tous deux électeurs 
présents de la paroisse des Trois-Rivières, mettant en nomination 
ledit Joseph Rivard comme conseiller au siège n o . 5 de la susdite 
municipalité est admis. 

A midi, comme il y a deux candidats à la charge de 
m a i r e , et qu'il en est ainsi pour la charge de conseiller aux 
sièges no. 3 et 4 ainsi que trois au siège no.5, le président 
ordonne la votation au scrutin secret, pour le mardi dix-neuvième 
jour de m a i , mil neuf cent cinquante-neuf, de huit heures du matin 
à sept heures du soir, alors que six bureaux de votation situés comine 
suit seront ouverts, deux dans le Rang Ste-Marguerite, chez MM. 
Adélard Proulx et Romeo Gagno^, et quatre dans la Banlieue, chez 
MM. Emile Bourassa (P-17) deux, Leo Bellemare, Hélene Plante. 

L'assemblée est l e v é e . 

Président 1'election. 

1 
> 



Rapport du rele-
vé du scrutin 

Candidats élus 

Jules Montour, 
maire 

/ i 

Arm. Charbonneau 
siège no. 3 

Edmond Proulx 
siège no. 1+ 

René Levasseur 
siège no. 5 

19 mai 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROB RIVIERES 

IN IT 

Conformément à l'ordre donné par le soussigné, , 
président de l'élection, lors de l'assemblée des 
électeurs de cette municipalité tenue le 13 mai 1959, 
la votation a eu lieu dans cette municipalité, le mardi 
19 mai 1959, de 8 heures du matin à 7 hres du soir. 

. ^ Le relevé du scrutin fait le 19 mai 1959 a donné 
le résultat suivant: 

Pour la charge de Maire, M. -Jules ' Montour a obtenu 
619 votes et M. Jean-

1
 aul-Roberge 509 votes., 

t 

M. Jules Montour a été proclamé élu maire de la 
municipalité de la paroisse des Trois-Rivières. 

Pour la charge de conseiller, siège no. 3, M, 
Armand Charbonneau a obtenu* 623 votes et M. Arthur Dufresne 
1+67 votes. 

M. Armand Charbonneau a été proclamé élu conseille 
au siège no. 3 de la municipalité de la paroisse des Trois-
Rivières. 

"°Pour la charge de conseiller, siège no. 4, M. 
Edmond Proulx a obtenu 575 votes et M-. Charles E. DeRouin 
509 votes. 

M. Edmond Proulx a été proclamé
1
 élu conseiller 

au siège no. 4 de la^municipalité de la paroisse des Trois-
Rivières, 1 

I f - r \ " 

Pour la charge de conseiller, siège no. 5, M. 
René Levasseur a obtenu 539 votes, M. Emile Caron 431 votes 
et M. Joseph Rivard 117, 

M. René Levasseur a été proclamé élu conseiller 
au siège no. 5 de la municipalité de la paroisse ofes Trois-
Rivières. 

En foi de quoi j'appose ma signature au présent 
procès-verbal. 

President 



PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE  
� DES TROIS RIVIERES £ 

Je, JULES MONTOUR, soussigné, de la Banlieue des Trois -
Rivières, ayant été dûment élu maire de la municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, jure que je remplirai avec honnêteté 
et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon juge-
ment et de ma capacité. Ainsi que Dieu pie soit en aide. 

Assermenté devant moi 
ce3l7*±+*+fjour de mai 1959 
à. la Banlieue de T.R. Que. 

y t w ^ J L Y i u a f c i 

V c ? d 

sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Je, ARMAND CHARBONNEAU, soussigné, du Rang Ste-Marguerite 
ayant été dûment élu conseiller au siège^no. 3 de cette munici-
palité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 
ce Sl'Z—-fjour de mai 1959 
àrla Banlieue de T.R.. Que. 

l l h i / m a ^ W / u j B ? 

secï-trés. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE I,A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Je,^EDMOND PROULX, soussigné, du Rang Ste-Marguerite, 
ayant été dûment élu conseiller au siège no, I+ de cette munici-
palité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit'en aide. Q /  

Assermenté devant moi ( 5 / l / l A / l / é l A 
ce 1X1^1 jour de mai 1959 ^ 
à ila Banlieue de T.R. Qué. 

sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES T U S RIVIERES 

Je, RENE LEVASSEUR, soussigné, de la Banlieue de Trois-
Rivières, ayant été dûment élu c onseiller au siège no. 5 de cette 
municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi /fyynf OCM/^A/IJ^JÀ 
ce L jour de mai 1959 'C t ^ W U M / ] 
\la Banlieue de T.R. Que. 

sec.-très. 



sess. reg. 
1 juin 1959 

Remërciements 
et félicitations 
du maire Montour 

Comptes Ch. 
4031 
4032 
4033 
4034 
4035. 
4036 
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4039 
4040 
4041 
4042 
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4044 
4045 
4046 
4047 
4048 
4049 
4050 
4051 
4052 
4053 
4054 
4055 

INITIALES DU MAIRE' 

1 juin 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse des .� 
t Trois-Riviores, tenue le lundi, 1 juin 1959-à huit 
'heures p.m., au lieu, ordinaire des sessions et à laquelle 
sont présents:Son honneur le maire Jules Montour, et Messieurs 
les conseillers Henri Guilbert, Armand Charbonneau, Paul-Emile 
Ouellette, Edmond Proulx et René Levasseur. Seul le conseiller 
Armand Roy est absent. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que les minutes'de la session régulière du 4 
1959 ainsi que l'assemblée des électeurs le 13 mai 1959 et 
,1a séance spéciale des intéressés aux cours.d'eau Duval-
Panneton et Lacerte le 11 mai 1959, soient et sont approuvées 
après correction suivant e: ajouter "installer .des plaques 
indicatives aux deux sorties de la Route du Petit Village, 
p a g e / 3 6 8 , i t e m , 3« para." 

ADOPTE. -. 
Son honneur le maire Jules Montour,, au tout début 

de la séance en profite pour remercier la population qui s'est 
prononcée en sa faveur lors des élections municipales du-19 
mai dernier ainsi qu'en faveur de ses candidats élus. Il 
félicite d'une façon spécial le secrétaire de la municipalité 
qui agissait comme président d'élection pour .la bonne conduite 
de cette journée électorale ainsi que les élus ayant obtenu 
la confiance du peuple. Parmi les candidats qui ont gagné leurs 
élections, il y a un réélu et deux nouvelles .figures. Je les 
félicite sincèrement. 

Le maire Montour dit qu'il y aura une nouvelle méthode 
aux séances du conseil avec un agenda et une période pour les 
citoyens de parler quand les item auront été terminés. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés 
pour pal«ment:-

1.-DeCotret,Perron,Nobert &, Cie Audition des livres 
2.-Maxime Gélinas - Mathon 20.00 -Bel ïemare 12.00..,. 
3.-Joseph Paquette-, Mathon 30. Bellemare et M.7.50etc. 
4.-The Shawinigan Water & Power Co- élec mun. 
5.-La Revue Municipale.,,. 
6.-Abran & Lambert r mutations avril 

.7.-Benoit Massé - ass. pub. M.P. Bordeleau.. 
8.-P.H.Marineau - imprimerie élections... 
9.-G.Gilles Garceau,, contrats terrains Ste-Marg. 

10.-Bell Tel - au bureau 
U.-Jean-Guy Roy - rigoles route du Calvaire 
12.-Adolphe Janvier- travail Bettes--Gagnon 
13.-Anatole Biais - travail Bettez-Gagnon 
14.-Vincent Caron -Lacerte CSnq-Mars 6, Gélinas 6, 
lj,-Leonard Beaulieu -Dom - Ste-Catherine 
16.-R.Plamondon - ass. pub. M . Morgan 
17.-A.Martel - loyer de juin 
18.-A.Martel - sal"23-30 mai et 6 ïuin 
19.-A.Martel- timbres DeCotret-710 à 0.04 et 100 à 0.05 
20.-A.Martel-488let]à 0.25 aff. 10,00 -lettres au conlO 
21.-Leo Bellemare - élec maison ,, 
22.-Emile Bourassa - élec. 2 maisons., 
23.-Hélene fiante - élec. maison 10 - VP 10.00 re.2.00 
£4.-Romeo Gagnon - élec, maison 
25.-Adélaiôd Proulx - élec. maison 

$400.00/ 
32.00/ 

.171.00/ 
289.09/ 
15.00' 
6.00/ 

44.o5> 
185.23/ 
56.10/ 
17.27/ 
45.50/ 
3.00v 

23.25' 
12.007 

12,00/ 
14.0c/ 
15.007 

150.007 
33.40; 

142.007 
10,00/ 
20,00 /r 
22.00' 
î o . o o ' 
1 0 . 0 0 V 
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INITI S E C - T R E S 

Ch. suite.. 
i+056 
4 5 7 
k058 
4 5 9 
460 
1+061 
1+062 
1+063 
1+061+ 
1+065 
1+066 
1+067 

950 
951 
952 
953 
951+ 
955 
956 canc, 
957 
958 
959 
960 
961 
962 

Démission en 
groupe 

Démission du 
conseiller Roy 

Démission du 
chef-pompier 
Armand Roy 

Dém inspecteur 
agraire Gelina:; 

Dém. inspect eu]' 
raun, Raoul Lamy 

Dém. pompier 
Hon.Rouette 

Remerciements ai. 
conseillai} et 
chef-pompier R03 

1 juin 1959 

it 
it 

élec. V.P. 
v.p. 10. 
it 

10. 
repas 

it 
it 

it m 

26. -Mne Conrad Janvier -
27.-Albert Girard, élec. 
28.-Hervé Levasseur 
29.-Jos E. Lamy, 
'30.-Georges Levasseur, 
31.-Claude Levasseur, greff, 
32.-Mme Armand Dufresne, 
33.-Anna Girard, 
31+.-Bernard Gélinas, 
35.-Fernand Morel, 
36.-Jeanne Levasseur,' 
36a.-Honoré Lesage - travail Mathon-Doucet 

5.00 

11 
II! 

repas 
m 
ti 
it 
11 
it 

repas 
2.00 

2.00 

2.00 $ 12.00* 
12.00* 
1 2 . 0 0

v  

12.00/ 
12.00v 
7 . 0 0 / 
7.00/ 
7.00* 
7.00V 
7.00/. 
7.00/ 

3 7 4 0 / 

37.-Roger Duval Inc- tyaux. 
38.-Coop. Fédérée du Québec - tuyaux 
39.-Germain & Frère gauge 

1+0.-The Shawinigan Water & Power - élec 
i+l.-P.H. Marineau - imprimerie 
1+2.-Herman Lyonnais - plomberie -

xi+3. -Honoré Lesage- trvail Mathon-Douce t 
1+3.-Vincent^ Caron - rep .aqueduc 
1+1+.-Garage

 D
ufresne - huile-gas 

1+5.-Gilles Gagnon -sal. 23 et 30 mai et 
1+6.-Gilles Gagnon - l66h à $1.10 
1+7.-A. Chamberland - llh-à il.10 
1+8.-Louis Petroff- salaire de juin 

au puits 

Le secrétaire fait ensuite 
démissions du conseiller et chef-pompier 
municipal Raoul Lamy, de Bernard Gélinas 
pompier, volontaire Honorius Rouette. 

� 130.35/ 
8.91V 

1l+.10v 
82.01/ 
21+.274 
1 8 . 9 8 ^ 

( à canceller....) 37.1+Ox: 
9 . 0 0 V 
2 . 8 0 ^ 

1+5.00^ 
. 182.60V 

\ 1 7 . 6 0 V 
25.00V 

ADOPTE. 
lecture de lettres de 
Armand Roy, de l'inspecteur 
inspecteur agraire et du 

6 juin 

PROPOSE PAR: M. Edmond Proulx, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 

"Que la démission de M , Armand Roy comme conseiller 
soit,et est acceptée." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M. Edmond Proulx, 

"Que la démission de M. Armand Roy» comme chef-
pompier soit et est acceptée," 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, -

"Que la démission de M. Bernard Gélinas comme 
inspecteur agraire soit et est acceptée,'" 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur» 

"Qu e la dmission de M. Raoul Lamy» comme inspecteur 
municipal soit et est acceptée.'" 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
» SECONDE PAR: M. Edmond Proulx, -

"Que la démission de M . Honorius Rouette comme 
pompier volontaire soit et est acceptée,"

1 

ADOPTE. 
Le conseiller Armand "Charbonneau en profite pour 

remercier le conseiller-et chef-pompier démissionnaire Armand R 0y 
pour son magnifique travail bénévole fait au cours de l'année 
dernière et il est ainsi aupuyé par tous les autres membres du 
conseil. 

w 



Les inspecteurs 
agraire sont 
rares 

Régie sur l'eai 
rerCleo Trahan 

» 
fi 
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E t - T R E S : 

Avant d'accëpter la démission de l'inspecteur ^ , 
agraire Bernard "Gélinas, le conseiller Henri Guilbert '

 6 

souligne le fait qu'on a beaucoup de difficulté depuis I N ™ 
des années à garder les inspecteurs agraire et il croit 
qu'il serait préférable à l'avenir de consulter la' 
personne choisie avant de la nommer officiellement» 

Le secrétaire lit ensuite une lettre de la 'Régie 
concernant une demande de M. Gleophas Tràhan pour avoir de 
l'eau notable. A ce sujet le'conseiller Henri Guilbert qui 
a assisté à une séance de la régie au Valais de Justice de 
notre ville jeudi donne des renseignements précis et 
déclare que M. Trahan a obtenu la permission de rester 
attacher à 1'aqueduc "privé de Baie-Jolie pour un mois. Après, 
la régie décidera si'l'aqueduc municipal de notre paroisse 
ou l'aqueduc privé de Baie-Jolie servira l'eau à M.^Trahan. 

A ce sujet, M." Trahan présente une requête de 
14 propriétaires qui veulent le prolongement du reseau d'aqueduc, 

S.H, le maire Montour répliqué en disant qu'il 
faudrait une autre requête indiquant que ces* propriétaires 
sônt favorables à ce que le réseau d'aqueduc passe sur leurs 
propriétés. 

M. le maire demande ensuite à MM. Hervé Trahan et 
Benoit Pothier, deux propriétaires en dehors du sedteur d'aque-
duc à la Banlieue, s'ils se'raient en faveur du prolongement 
d'aqueduc jusqu'aux limites de la paroisse â condition de payer 
comme les autres la taxe spéciale. Ces deux contribuables 
demandent de se prononcer qu'à la prochaine 'assemblée. D'ici la? 
iis auront le temps de peser le pour et le contre. 

Les membres du conseil décident aussi d'attendre 
une réponse de la régie avant de

s
%écider sur ce prolongement. 

Le nom de Route qu 
Petit Village 
y restera... 

Travaux 'de prol, 
d'aqueduc 

Rapporttdu geo 
Roy sur les' 
puits 

Le secrétaire lit ensuite une lettre du Ministère 
des Terres & Forets dans laquelle on annonce qu'il est impossible 
de changer le nom de Route du Petit Village en celui de Boulevard 
Duplessis. 

Le secrétaire fera aussi une liste des secteurs 
qui demandent le prolongement d'aqueduc. On y voit le secteur 
DeMontigny pour $15,000*- celui de Terrasse Duvernay pour $22,000-
installer une valve de sûreté sur le Bl, Bettez - prolongement 
d'aqueduc sur la route des Pilotes, sur les terrains de Radisson 
Construction - travail de $700,00 pour 3 maisons et 5 chalets 
rue transxrerçale à "la Place Bellemare etc.» 

le geologue 
assez détaillé 
que la'pos-
II croit 
autre puits 

Dans une lettre adressée au secrétaire? 
Raymond Roy du Ministère des'Mines donne un rapport 
de notre approvisionnement d'eau et les puits ainsi 
s'ibilité de trouver de l'eau sur certains terrains, 
sincèrement que lâ rrmnicipalité devra construire un 
pour suffire à fournir l'eau à.toute la population. 

Le conseiller Henri Guilbert parle du 2e puit qui aurait 
dû etre nettoyé mais qui ne l'a pâs été. C'est pourquoi aujourd'hui 
dit-il, nous avons à faire feice à un problème urgent du fait que 
"le puits no.2 est arrêté et que le puits no.l marche bien mais 
ne pnut suffire à'ia besogne. Il dit que ce problême doit être 
.soumis immédiatement au puisatier, 

M. Guilbert demande alors au puisatier*R.J. Lévesque 
qui se trouve parmi l'assistance, de bien vouloir fournir si possi-
ble une copie de tous leâ tests entrepris dans la municipalité 
depuis une dizaine d'années afin qu'au secrétariat on puisse 
avoir des rapports de tests. 
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mut. avril. 

Emprunt temp, 
6 mois $1,1+61. 25 

Emprunt temp, 
6 mois $6,721, >5 

Emprunt temp. 
6 mois $3,000. )0 

Timbres -DeCotre 
$33.40^ 

Comptes d'élec 
approuvés. 

488 lettres à 0S 

au secré. 
$122.00 

$400.00 pour 
audition des 
livres - DeCotrfet 

DeCotret réeng. 
pour l'aud; ' 
des livres. 

Arm,Charbonneau 
pro-maire. 

1 juin 1959 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Que les mutations du mois d'avril 1959 soient et sont 
approuvées telles que présentées,"' 

ADOPTE. 
v
 PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'un emprunt temporaire pour une période de six mois 
au montant de $l,46l.25'soit contracté â la Banque Provinciale 
du Canada et que M. le maire et le secrétaire soient et sont 
autorisés 'à signer le billet ou tout autre document requis à cette 
fin."'-

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Edmond Proulx, 
SECONDE BAR: M. Henri Guilbert, 

"Qu'un emdfunt temporaire pour une période de six mois 
au montant de $6,^1.25 soit contracté à la Banque Provinciale du 
Canada et que M. le maire et le secrétaire soient et sont 
autorisés à signer le billet ou tout autre document requis à cette 
fin."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. René Levasseur, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Qu'un empimnt temporaire pour une période de six mois 
au montant de $3,000.00 soit contracté â la Banque Provinciale du 
Canada et que M, le maire et le secrétaire soient et sont 
autorisés à signer le billet ou tout autre document requis à cette 
fine"' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"'Que le secrétaire soit et est autorisé à payer la somme 
de $33.40 pour des timbres au département de l'aqueduc pour les 
auditeurs DeCotret,Ferron,Nobert k Cie pour l'envoie de comptes. 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M. René Levâsseur, 

"Que les comptes de l'élection municipal soient et sont 
approuvés commesuit:$10.00 pour les vice-présidents et $2.00 
d'allocation pour les repas - $5.00 pour les greffiers et $2,00 
pour les repas et les dépenses d'imprimerie chez p.H. Marineau". 

ADOPTE, 
PAR: M. Henri Guilbert, 
PAR: M. Edmond Proulx, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à percevoir 
un montant de $122.00 pour 488 lettres envoyées à $0.25 chacune 
comme il en a le droit d'après le co8.de municipal,"r:* 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. René Levasseur, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé 
compte de $1+00.00 â DeCotret, Ferron, Kobert & Cie 
des livrés en 1959." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M, Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"Que la firme DeCotret, Ferron, Nobert & Cie soit et 
est réengagé pour faire 1'audition'des livres de la municipalité 
pour la saison en cours."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M.Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Edmond Proulx, 

"Que M. Armand Charbonneau, conseiller, 
nommé pro-maire pour les prochains trois mois."' 

ADOPTE. 

m 

PROPOSE 
SECONDE 

à payer un 
pour audition 

soit et est 
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Ouellette -
resp, chemins 
Ste-Marguerite 

Guilbert- resp, 
chemins Banlieue 
-Salle Gapri 

$50, par mois de 
dép, insp che. 

Charbonneau à, 
1

1
 aqueduc 

Travaux de rac-
cordement avec 
T-Rivières 

Travaux au puits 
par R.J.Levesque 

calcium ou 
huile -St-Jean 
et route du Cal, 

3 7 8 

M 

S.H, le maire.Montour annonce aux contribuables 
que le conseil veut.maintenant améliorer les divers 
départements municipaux et que chaque conseiller initial̂ ïse-c-trcs 

ait une charge additionnelle afin de le dégager de 
trop de responsabilités,, 

PROPOSE PAR: M, Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Edmond Proulx, 

"Que le conseiller Paul-Emile Ouellette soit et est nommé 
responsablè des inspecteurs de chemins dans le Rang Ste-
Marguerite," 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR:-M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR:-M. René Levasseur, 

"Que le conseiller Henri Guilbert soit et est nommé 
responsable des inspecteurs de chemins des limites de la 
Banlieue vers Potnte-Du-Lac jusqu'à la Salle Cspri en y 
incluant Val Mguricie". 

ADOPTE. 
Un autre conseiller, celui qui succédera à Armand 

Roy, sera nommé plus tard responsable des inspecteurs de 
chemins pour le commencement de la Banlieue, 

L e conseil a aussi décidé à l'unanimité d'accorder 
aux inspecteurs de chemins certaines dépenses. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile O u eliette, 

"Que tout inspecteur de chemins soit et est autorisé 
à dépenser jusqu'jà concurrence de $50.00 par mois pour 
des réparations à faire dans ses routes," 

ADOPTE. 
Un problème urgent est survenu au département de 

l'aqueduc le lendemain dés élections alors qu'on a découvert » 
un^large trou autour de la bâtisse du puits. Le puits no.l 
a été mis en marche et le no.2 arrêté. 

PROPOSE PAR: M. Edmond.Proulx, 
SECONDE PAR: M. Henri £hilbert, 

"Que le conseiller Armand Charbonneau soit et est nommé 
responsable du département d'aqueduc." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:.M. Paul-Emile Ouellette, 

Que permission est accordée au surintendant d'aqueduc 
pour raccorder nos tuyaux à ceux de la cité de Trois-Rivières 
pour recevoir de l'eau potable en cas d'urgence, comme cela 
se produit actuellement et qu'une, valve de sûreté y soit 
installée avec compteur pour l'ouvrir en tout temps,'" 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que les travaux d'urgence qui s'imposent soient effectués 
immédiatement au puits et que le puisatier R.J. Lévesque est 
par la présénte engagé à raison de $88.00 par jour pour 8hres 
de travail. Que.son Honneur le maire soit et est autorisé à 
signer un contrat à cet effet avec M. Lévesque." 

ADOPTE. 
M. Gilles Gagnon verra en collaboration avec le conseiller 

Armand Charbonneau à faire remplir le trou qui menace d'engloutir 
la bâtisse du puits et que M. Lévesque agira comme surintendant 
des travaux. 

V PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Voirie Provinciale 
pour obtenir que les routes du Calvaire et du Blvd St-Jean 
aient du calcium ou de l'huile afin d'abattre la poussiêre." 

ADOPTE. 
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Avis de motion 
$46,000 -égouts 
et pavage sect. 
DeMontigny 

Proulx-Levasseu 
re:pompiers 

L
1
équipement 

des pompiers 

Bl. St-Jean et 
Route du Cal-
vaire-Asf)halte 

Codes mun. 

Avis de motion 
Armand Charbon-
neau - aqueduc 

Arpenteur pour 
Ste-Marg. 

Routë-A-Bureau 

Dépotoir re: 
Bl. Bettez 

1 juin 1959 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Què l'aviseur légal Me Ludovic Laperrière prépare un 
règlement légalement pour le pavage et la pose d'égouts dans le 
secteur DeMDntigny, à la Banlieue." 

ADOPTE. 
Précédemment, le conseiller Henri Guilbert avait pré-

senté un avis de motion pour la préparation d'un règlement pour 
le pavage et les égouts, au cout approximatif de $46,000 pour 
le secteur DeMontigny situé sur le lot 41 soit de 41-1 à 41-62. 

PROPOSE PAR: .M, Armand Charbonneau, , 
SECONDE PAR:,M. Paul-Emile Ouellette, 

"Que les conseillers Edmond Proulx et René Levasseur 
soient et sont nommés responsable pour le département des incendies 
à Ste-Marguerite et à la Banlieue, respectivement." 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. Armand Chsbonneau, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 

"Que les conseillers Proulx et Levasseur soient et sont 
autorisés à aller chercher l'équipement des pompiers chez M. Armand 
Roy, chef-pompier démissionnaire et que la liste des effets soit 
aussi étudiée." 

ADOPTE. 
En entendant d'élire un nouveau chef-pompier, c!est 

le conseiller René Levasseur qui agira comme chef pro tempore. 
L'équipement sera donc déposé chez M. Levasseur jusqu'à nouvel ordre 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Que les requetes des résidents du Boulevard St-Jean 
et de la Route du Calvaire soient transmises à 1'Hon, Maurice 
Duplessis, premier ministre de la province et député de Trois-
Rivières, pour lui demander la possibilité de remplacer le gravier 
par de l'asphalte. La Paroisse est prête à céder le terrain néces-
saire le long de la route.du Caltoaire."' 

ADOPTE. 
PROPOSE PAR: M. René Levasseur, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à acheter 8 
codes municipaux, les gros,." 

ADOPTE. 
Le conseiller Armand Charbonneau présente ensuite 

un avis de motion pour la préparation d'un règlement pour etre 
approuvé par référendum, pour un emprunt devant servir â la construc 
tion d'un nouveau puits ainsi que le prolonganen t d'aqueduc dans 
les sectqurs domiciliaires de la Banlieue et de Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Voirie.Pro-
vinciale afin d'obtenir un arpenteur pour tirer les lignes le long 
de la route du Rang Ste-Marguerite où les lots pour l'élargissement 
ont été vendus où doivent l'être. S.H. le maire est par le fait même 
autorisé à signer les contrats futurs."Le notaire O.Giles Garceau es 
aussi autorisé à préparer le contrat pour 1''élargissement 
Route-A-Bureau et le maire à signer ce.dit contrat ou ces 

ADOPTE. 
Le conseil demande au secrétaire d'écrire à M. Jean-

Marie Beaudry du bureau d'Hygiène de.Trois-R Ivières pour lui deman-
der de se rendre sur le Bl, Bettez dans le Rang Ste-Marguerite afin 
d'enquêter sur un dépotoir installé la qui donne des senteurs 
désagréables. 

de la 
contrats." 



Les évaluateurs 

Fleury succède 
à B.Lgvasseur 

Rue offerte à 
uç la paroisse païf 

M. H. Montour 

Avis de motion 
reg. constr. 
Ren.Levasseur 

Les chiens. 

Séance spé, 
15 juin^-59 
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Il est ensuite question des évaluateurs et 
le début de leur travail, S.H. le maire Montour dit 
à ces derniers d'être prêts pour commencer sous peu 
afin que le grand role soit prêt à l'automne. 

PROPOSE PAR: M. Henri Gilbert, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"Que M. 'Réal Fleury de Val .Mauricie soit et est nommé 
evaluateur pour remplacer M. Bruno Levasseur, un locataire." 

ADOPTE. 
Un contribuable, Roger Ebàcher s'informe de la rue 

offerte par M. Henri Montour à la paroisse. Il va falloir 
attendre que le contrat dé vente soit signé avant de préparer 
un règlement en conséquence pour ceux qui habitent sur cette 
rue afin que^ceux des Blvds Mathon et Doucet et l'Avenue Lemieux 
n'aient pas à paver pour la confection de cette nouvelle rue, 

M. Julien Cinq-Mirs, dans une demande adressée au 
maire Montour demande de faire installer une borne-fontaine 
sur le Bl. Lacerte. 'Le surintendant Gagnon est ainsi autorisé 
à faire l'installation à 500 pieds de distance de l'autre 
borne-fontaine. 

Le conseiller René Levasseur présente alors un avis 
de motion pour la préparation d'un règlement de construction. 

Un contribuable, M. Hean-Guy Gamache, inspecteur 
de chiens qui a offert sa démission il y a deux mois, demande 
si sa démission est acceptée. On lui dit d'attendre au mois 
suivant et que peut-etre M. Louis Servant du Bl. Mathon, qui 
s'|i connait en fait de chiens acceptera leposte bénévole. 

A ce propos, le conseiller Edmond Prouîx présente 
un avis de motion pour la préparation d'un règlement pour 
émettre des licences aux chiens. 

M. Armand Roy, un contribuable de la Rue Nicol 
demande s'il y a du nouveau au sujet d'annexion. Le onseil 
lui dit de patienter car du nouveau est à l'horizon qui pourrait 
bien changer la situation du tout au tout. 

La séance est levée. 

ec.-très. 

15 juin 1959 
PROVINCE DE QUEBEC 
PAROISSE DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le lundi 15 juin 1959, à huit heures, p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant la formalité prescrite 
par la loi, et laquelle session sont présents : S.H. le maire, 
M. Jules Montour et messieurs les conseille-rs Armand Charbonneau, 
Henri Guilbert, Paul-Emile Ouellette, Edmond Proulx et René 
Levasseur. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
.certificat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L,' ordre du jour est le suivant: 

1.-Nomination d'un conseiller. 
2.-Demande à la Shawinigan Water $ Power pour amener 

l'électricité aux puits projetés. 
3.-Demande à la Voirie Provinciale pour passer la 

conduite d.'eau le long du Blv. St-Jean. 
I+.-Autorisation pour faire préparer un plan 

d'aqueduc par un ingénieur. 
� 5.-Permission du Conseil Des Forges pour forage de 

p u i t s . 
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6.- Optiôn sur un terrain pour des tests d'eau. 
7.- Autorisation pour'que le conseil aille rencontrer 

à Québec les autorités du Ministère des Affaires 
Municipales à cause de l'urgence pour la cons-
truction -de puits, 

8.- Etude d'une demande des contribuables des Blvds. 
Bettez et Gagnon. 

9.- Adoption du rapport financier DeCotret & Perron. 
10.- Transférer le secrétariat municipal à Trois-

Rivières. 
11.- Divers, 

S.H. le maire Montour déclare que pour débuter cette 
séance spéciale les conseillers se doivent d'abord nommer un 
remplaçant au conseiller démissionnaire, M. Armand Roy. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que M . Armand Biais, contribuable du Blvd. Ste-
Gatherine, à la Banlieue soit et 'est nommé conseiller au siège 
no. 1 , succédant au démissionnaire, M. Armand Roy, pour ainsi 
compléter son terme d'office jusqu'en mai I960." 

ADOPTE. 
M. Biais est chaleureusement félicité par S.H. le 

maire Montour qui dit combien le conseil est heureux de l'accueil-
lir dsns ses rangs. Il-le remercie d'avoir bien accepté le poste 
laissé vacant et se dit assuré d'avance de sa coopération. 

Le nouvel élu remercie le maire de ses belles paroles 
et déclare qu'il a dû réfléchir longuement après avoir été approché 
par un groupe de son secteur, avant d'accepter le poste. "Je" 
ferai en mon possible pour travailler au meilleur intérêt de la 
municipalité." 

Le secrétaire fait ensuite prêter serment au nouveau 
conseiller. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Je, Armand Biais, soussigné, du Blvd Ste-Catherine, à la 
Banlieue de Trois-Rivières, ayant été dûment élu conseiller de 
cette municipalité, au siège no. 1, jure que je remplirai, avec 
honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de 
mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 
au Rang S te-Arguer! te de T.R. 
ce quinzième jour de juin 1959 

a 
sec.-très. 

Le maire dit ensuite que les, prochains item concernent 
la construction de nouivfiaux puits, un cas d'urgence à cause 
de l'état désastreux des puits actuels. Le secrétaire lit 
ensuite unrrappott"du puisatier R.J.Lévesque dur des tests ef-
fectués et la nécessité d'aller plus haut que les puits actuels, 
soit chez M . Achille Doucet ou encore chez M. Girou®: pour y 
trouver .d'e l'eau potable en quantité, et y construire deux autres 
puits. 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

' "Que le puisatier R.J.Lévesque soit et est engagé à raison 
de #5.00. du pied à faire des tests d'eau chez M. Jean-Louis 
Giroux,^sur le Blvd. St-Jean et que le conseil soit également 
autorisé à prendre une option, sur un terrain de 60 par 60 chez 
M. Giroux avant? que M. Lévesque commence les dits travaux de forage 

ADOPTE ^ 
m 
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PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

Que M. Maurice Langlois, ingénieur de Trois-
Rivières soit et est nommé pour préparer un plan et devis 
d'aqueduc pour 1s construction de puits. 

Que l'ingénieur soit et est autorisé à demander à la 
Shawinigan Water & Power d'amener l'électricité aux puits 
projetés; . 

Que l'ingénieur soit et est autorisé à demander à la 
Voirie Provinciale la permission de passer la conduite d'eau 
long du Blvd. St-Jean". 

ADOPTE 
Sur une demande du maire, M. André St-Arnaud, l'un des 

ifcomptables agréés de la firme DeCotret, Perron, Nobert SclCie 
se présente pour lire .et fournir les explications nécessaires 
sur le rapport financier oréparé par cette firme pour la muni-* 
cipâlité, concernant la saison 1958. 

M. St-Arnaud répond aux questions -posées par les membres 
du conseil et des contribuables à la satisfaction de tous. 

On y remarque entre autre des revenus de $2,22°.00 
pour la municipalité en général et de 14,1+55.92 pour le départe-
ment de 1'aqueduc,«sbit en tout-|6,684.92 

PROPOSE PAR: M. René Levasseur, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 
"Que le rapport financier de la saison 1958, préparé 

par la firme DeCotret, Perron, Nobert & Cite soit et est adopté," 
ADOPTE» 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE -PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à envoyer des 
comptes d'eau à tous les-contribuables en retard jusqu'au 31 
décembre 1958 et que les-lettres enregistrées soient chargés 
à ces citoyens. Ajouter au compte un avis, genre collant 
avec le règlement d'aqueduc concernant le droit de "couper" 
l'eau." 

ADOPTE. 
Le maire parle ensuite du transfert du sécrétariat 

de/a Banlieue à Trois-Rivières par suite de plaintes reçues 
spécialement des gens de Ste-Marguerite. A ce sujet M. Henri 
Guilnert, conseiller, suggère de rencontrer les membres de 
a Commission Scolaire de la Banlieue, pour essayer de' réunir 
à un seul groupe ces deux organismes en nommant? un secrétaire 
en charge avec des assistants. 

On parle que la Commission Scolaire de la Banlieue 
doit s'annexer avec Trois-Rivières. 

Finalement MM. Armand Charbonneau et Guilbert optent 
pour revenir sur ce sujst à la réunion de juillet et d'ici là 
lue le secrétaire consente à garder le sécrétariat chez lui. 

On a mentionné un bureau chez M. Horace Milot, rue 
loyale, ou le stationnement est assez facile. Il en coûterait 
an loyer de $5@.00 par mois plus l'eau et l'électricité. 

PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que les contribuables des Blvds Bettez et Gagron sont 
autorisés à payer la Jb portion de $2,678,28 qui est de 
|892.76 et devient dû suivante l'évaluation en I960, soit réparti 
sn trois ans." 

ADOPTE 
Puis une discution longue maid amicale si-en suit au 

sujet d'un prolongement d'aqueduc à la Banlieue sur les terres 
de MM. Jos Trahan, Benoit Pothier, Bernard Montour et Garceau. 

Le secrétaire présente alors une requete de 25 con-
tribuables dont 5 locataires qui deviendront soud peu pro-
priétaires. Ces gens demandent le prolongement d'aqueduc à 
la Banlieue et consentent à aacorder un droit de passage pour 
le passagr des tutayx. > 

Le secretaire avisera le conseil de St-M-ichel-Des-
Eorges que des travaux d'aqueduc seront faits dans cette 
municipalité. 

?i 
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Les propriétaires de terres Jos Trahan, Benoit Pothier 
et Bernard Montour ont aussi signé la requete. 

Le conseil décide de régler ce problème plus tard et 
prendra des renseignements sur le cout. Il faudra apporter un 
amendement au règlement d'aqueduc pour inclure ce nouveau 
secteur. 

Le surintendant d'aqueduc, M. Gilles Gagnon donne 
ensuite un rapport sur le cout des travaux pour le prolongement 

� d'aqueduc sur la rue Bourassa à la Banlieue. Il en coûterait alors 
$1,783.88. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"De réscinder la résolution du 4 mai 19^0 concernant des 
travaux d'aqueduc pour $649.50 rue Bourassa par une rue transver-
sale. 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. René Levasseur, 

"Que le surintendant d'aqueduc soit et est autorisé à 
faire des travaux de prolongement sur la rue Bourassa pour le 
montant de $ 1 , 7 8 3 . 5 8 . � 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 

"Que M._ Clément Ricard soit et est nommé inspecteur agraire 
pou» remplacer le démissionnaire Bernard Gélinas et qu'il ait aussi 
juridiction sur toute la paroisse," 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M. Edmond Proulx', 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

"Qu' une demande soit faite auprès de la Voirie Provinciale 
pour que les branches qui enjambent la Route-A-Bureau des deux 
cotes du chemin soient coupées." 

ADOPTE 

PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M. Henri.Guilbert, 

"Que le secrétaire est autorisé à prendre une semaine 
de vacances payée à compter du 26 juin 1959» 

ADOPTE 

La^séance spéciale est levée 

(ajouter) 
au compte-rendu 
de la séance; spéciale 

du 15 juin 1959 
ec.-très. 

PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
. |( SECONDE PAR: M. Henri Guibert, 

/i. ^
 l e c o n s e i l

 ©
s t
 autorisé à préparer un règlement 

le sconse î,
a
 ^

 C a S
 urgence et que S.H. le maire l i l T q u l 

î w S ? r î
1
 '

 s
®

c p e t a l r e
î T ' ingénieur Langlois et le puisa-

tier R.J.Levesque sont autorisés à aller à Québec, dépenses navées 
afin de rencontrer les autorités de la Coinndssion des AffJïrSs 
Municipales pour obtenir une ordonnance ou un o?Sre en consul 
prive, afin que les travaux de construction de w î t cSm^enc^t 
acceptation'"

S a n S a V o l r à
 P

a s s e r
 * 1 " co/tribuaoïïs p ^ 

ADOPTE 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

I N I T I A L E S DU S E C - T R Ç S 

Session régulière du conseil de la paroisse des Trois-
Rivières tenue le lundi 6 juillet 1959 â h u i t heures p . m . , au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents:S.H. le pro 
maire, M . Armand Chàrbonneau et M M . les conseillers Paul-Emile 
Ouellette, Henri Ouilbert, Edmond Proulx, René Levasseur et 
Armand Biais. S . H . le maire Jules Montour est absent, étant 
oblige de se rendre dans la métropole pour des affaires urgentes. 

En son absence,-,M. Armand C h a r b o n œ a u , pro-maire 
preside la session. 

PROPOSE PAR: M . H e n r i Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les minutes de la session régulière du 1er juin 
1959 ainsi que la séance spéciale du 15 juin 1959 soient et 
sont approuvées, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Armand Biais, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

1
 Quë les comptes suivants soient et sont approuvés 

pour paiement; 

1. 
2 . 
3.' 

fc: 

6.. 

7.' 
8.. 
9.< 

10.'-
11.. 
12.-
13.-
14. « 
15.-
16.-
17.-
18 . . 
19.-
20.-

21.. 
22.-
23.-
2k.-

25.-
26.-
27.-
2 8 . -
29.-
30.-
31.-
32.-
33.-

4 

-Laurent Blanc hette- remise taxe fonc. #0.69/ 
-Louis Blanchette - remise taxe fonc, 0^69^ 
-Gaston Fil'teau - remise taxe fonc. 4ll4l/ 
-A.Martel sal-3-20-27iuin-4juil. 200.00/ 
-A.Martel loyer juil.|l5-voy Qu.$5. accBu.15,39 2 5 . 3 9 / 
�Phar. Blanc - ass. pub. M . Morgan 10.00/ 
-Mtre Luc Laperrier© -vota, ass-secr. 75.00/ 

" „" . U . " -opinion Lafond-Bl. Lacerte 20^00/ 
cours d

1
e a u L acerte-Dval-Pann. 40.00/ 

-Renaud-Allen - o p . Lafond Bl Lacerte 3 8 . k / 
-Abran-Lambert- m u t . mai et juin- 17*00/ 
�The Bell tel. au 3© juin 1 5 * 8 2 / 
�The Shaw. Water & Power- elcer paroisse 289I09/ 
�The Shaw. Water & Power - elec. calvaire 1 0 . 9 4 / 
�Honoré Lesage- Bl Mathon 9 . 9 0 / 
�Leonard Beaulieu-Ste-°ath.3l.20 3 1 . 2 0 ^ 
�Leonard Beaulieu- Lacerte-Gelinas 9 H 0 / 
�Ricard & Charpentier- Math-Bouras-Prat-Bell etc 6 2 ^ 5 0 ^ 
«Jos Paquette- Mathon-Doucet 5 2 . 5 o / 
�Vincent Caron- Lacerte- Gélinas- Cinq-Mars 2l\oov 

�Launier Ltée - tuyaux aqueduc 
Roger Duval- tuyaux 
Roland Levasseur - tuyaux filtrés 
Gagag© Dufresne - gas 
Canceler. ...„ 
�Ricard. & Charpentier - creuser et poser tuy, 
�Herman Lyonnais - plomberie 
Ers Rouette - ciment 
�Shaw. Water & Power - puits 
Gilles G a g n o n . iyoïj à 1.10 
A.Chamberland - 2kh à 1.10 
Pierre Dugré - lOïïh à 1.10 
Gilleg Gagnon-sal 13-20-27juin 4juil.lljui e 

-Louis Petroff - sal juillet 

1 , 4 7 5 . 0 6 / 
1 5 . 7 0 / 

1.81/ 

684.00/ 
17.10/ 

1.02/ 
7 7 . 1 4 / 

187.00/ 
26.40/ 

118.80/ 
7 5 . 0 0 / 
25.00/ 
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Le secrétaire fait lecture d'un projet d'égouts de 
Terrasse Duvernay Inc dans le R a n g Site-Marguerite. O n remarque 
qu'il y a une demande de droit de servitude mais que le plan de 
localisation des tuyaux n'accompagne pas le dit projet. 

M . Paul-Emile G u e l l e t t e , conseiller fait remarquer 
qu'il serait préférable d'ajourner ce projet à la prochaine séance 
pour étude et correction si nécessaire. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Onilé O u è l l e t t o , 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Qu'il est préférahle-de-retarder l'adoption de ce 
projet d

1
é g o u t s du secteur Terrasse Duvernay Inc â la prochaine 

séance afin d'y étudier tous les item." 

Adopte, 
Un contribuable, M. Auguste Bettez parle aussi ©n 

faveur d
1
é g o u t s dans Ste-M©rguerite et que Terrasse Duvernay 

accepte de prendre les accouplements des riverains le long du 
chemin» 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand B i a i s , 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan W a t e r 
& Power pour 1'installation d'une lumière au début de la Banlieue 
soit près des Tours de la Shawinigan." 

Adopte» 
M . Georges-Emile D r o u i n , un contribuable demande au 

conseil de faire la clôture et le fossé le long de la R o u t e du 
Calvaire, oû il a cédé une lisière de terrain pour l'élargissement 
de cte eherain. 

M . Jean Lemieux du B l . St-Jean parle aussi de l'amé-
lioration à f aire sur son Boulevard» 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
. SECONDE PAR:- M . René Levasseur,

 4  

"Qu'une demande soit faite auprès de la Voirie Pro-
vinciale pour creusér u n fossé sur la Route du Calvaire, soit le 
long de la terre appartenant â M . Drouin."' 

ADOPTE." 
C'est l'inspecteur agraire, qui s'occupera de faire 

la clôture de M . Drouin» 
M . Hervé Trahan présente un plan d''une partie de 

subdivision de sa terre à la Banlieue; M . Henri'Guil bert, conseil-
ler demande des- explications additionnelles et trouve que la r u e 
projetée n'est pas assez large et que c'est plutôt un chemin de 
pieds. Le conseil- décide de garder le plan de subdivision et de 
prendre d'autres informations avant de l'adoptèr» 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile OuëlTette, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, " 

"Que le plan de subdivision soumis p a r M . Roger 
Gélinas concernant la Place Rosemont s « r les- lots 161 -162 solâgl 
accepté tel que présenté,'" 

ADOPTE; 
M . Armand Charbonneau, pro-maire*annonce qu'on est 

intéressé à acquérir du terrain de-M; � Jean-Louis Giroux du Bl St-
Jean dans St-Michel des Forges parjd^sitests'd'eâu.QntJ^rouvé 
qu'à 84 pieds de profondeur, il y avait une nappe d'eau de 15 
pieds et que l'eau n'a pas de fer; 

PROPOSE PAR: M . Henri G u i l b e r t ,
 1 

SECONDE-PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
yQue la municipalité est atorisée à" acquérir le terrain 

de,M. Jean-Louis Giroux pour le p r i x demandé p a r le propriétaire, 
que.S.H. le maire est autorisé à signer le contrat â condition que 
les tests d'eau aient prouvé que l'eau ne contient pas de fer. 
Autrement le contrat sera nul." 

Adopt©» 
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IN I T IA LES DU M A I R E 6 juillet 1959 

M . Armand Charbonneau, pro-maire parle du .-.^i---
fourni par l'ingénieur Maurice Langlois et un autre du 
puisatier R.J. Lévesque en date du mois de juin dans I N I T I A L E S ^ S E C - T R E S 

lesquels ils affirment que les puits étaient défectueux 
iret qu'il faudrait construire ailleurs. 

M . Henri Guilbert, conseiller fait'une sortie contre 
les racontars qui veulent discréditer les membres de l'ancien 
conseil. Il affirme qu'on avait demandé de faire nettoyer le 
puifcs il y a unan et que si cela avait été fait, rien d'extra-
ordinaire n'aurait survenu. 

L'ingénieur Langlois a préparé un estimé des travaux 
futurs de puits et de prolongement d'aqueduc. Il en coûtera 
environ #llj.0,800 pour deux p u i t s ' u n tuyau de 10 p u c e s , remplaçant 
celui de 6 pouces qui pourra servir ailleurs. 

Le pro-maire Charbonneau annonce que Trois-Ririêres 
nous fcrammit de l'eau-en attendant la construction de nos puits 
et demande à l a population d'y penser et d'économiser l'eau© 

M . Gilles Gagnon, surintendant d'aqueduc dit qu'il 
en coûtera $895.00 pour installer une valVe de réduction au 
Bl. Bettez. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

o "Que M M . A.J.Maurice Langlois & Associés, ingénieurs, 
soient et sont engagés pour préparer plan et devis du prolongement 
d'aqueduc sur les terrains de Terrasse D u v e m a y Inc." 

Adopte© 

E n parlant d'aqueduc, il est question de prolongement 
du reseau dans un secteur situé entre les lots 59 et 63 à'la 
Banlieue afin de désservir les chalets d'été© 

Le conseil décide d'attendre une réponse de la régie 
afin de faire le-prochain p a s . 

PROPOSE PAR: M . H o n r i Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Biais, 

"Que des demandes de soumissions soient demandées pour 
poser environ 2,000 pieds de tuyaux, creuser et enterrer eës 
tuyaux à, quatre pieds de profondeur, dans u n secteur sfcué entre 
la Villa Des Chênes et 1© lot 63 soit aux limites de l a Banlieue, 
le long du fleuve./Les soumissions devront être antre les mains 
du secrétaire le 13 juillet prochain â midi/" 

ADOPTE 
M . R.J. Lévesque, puisatier déclare qu'il est prêt 

a accordé u n rabais de $1,000 soit de $26,000 à #25,000 pour 
la construction de deux puits si on lui accorde le contrat. Il 
s'engage aussi à vendre la vieille pompe pour un prix avantageux. 

Le conseil est :três content de la suggestion de-M
1
. 

Lévesque et l'autorisé à vendre la vieille pompe. ' ' �> 
PROPOSE PAR: M . Edmond Proulx, 
SECONDE PAR: -M. René Levasseur, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Voirie Provinciale 
pour qu'un ingénieur du gouvernement provincial fasse le tracé 
de la courbe du B l . St-Jean en prévision du prolongement d'aqueduc 
dans cette direction."' 

ADOPTE. 
Des conseillers font remarquer que l a Voirie provinciale 

a étendu de l'huile sur la route du 'Calvaire et sur le B l S-Jean 
ce qui épatent les résidents. On espère que cela est le prélude 
de la pose d aslphalte avant longtemps» 

PROPOSE PAR: M . Edmond Proulx, 
SECONDE PAR: M . Honri Guilbert, 

"Que le conseiller René Levasseur est satorisé à s'enquérir 
pour l'achat d'un camion â incendie au prix de $1,500 à 
Westmount, M o n t r e a l " . 

ADOPTE-
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Avis de motion 
reg 0 Place 
Bellemare 

Ex tent ion pour 
le Role d'Eva© 

1959 

S e s , d'ajourn, 

13 juil© 59 

Le secrétaire demande â nouveau si l'on a trouvé 
un loyer pour le secrétariat. Le conseil lui demande d'attendre 
encore un peu afin qu'on puisse s'entendre avec l a Commission Sco-
laire de la Banlieue pour se placer tous les deux d a m le même 
édifice©. 

Jos Rivard, un contribuable demande quand il aura u n e 
borne-fontaine dans les environs de sa maison© 

M . Henri Guilbert, conseiller présente u n avis de 
motion p o u r la préparation d'un règlement pour les 1er et 2e rues 
de la Place Bellemare, 

M , Paul-Emile Ouellette, conseiller demande de faire 
prolonger le B l , Gagnon avec de la gravelle. A ce sujet, une requête 
des-contribuables permettrait ces travaux» 

PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile G u e i i e t t e , 

"Qu'une déraande soit faite auprès de la Commission des 
Affaires Municipales pour retarder la présentation du rôle d»évalua 
tion au 1er novembre prochain, du fait que les évaluateurs ont été 
notifiés en retard et que des élections ont également nuit,"' 

ADOPTE, 
M . Marcel Paquin du la Banlieue demande de changer 

son site de celui du Bl© Ste-Catherine en celui de Bl Royal du fait 
que l'entrée êe sa maison est située sur le Bl© Royal, Ce sont 
les évaluateurs qui décideront de cette question© 

PROPOSE PAR: M© Paul-Emile Ouellette , 
SECONDE PAR: M , René Levasseur, 

"Que la-séance régulière de ce soir soit et est ajournée 
â lundi prochain, le 13 juillet 1959.

I r 

ADOPTE© 

La séance régulière est ajmrnée au 13 juillet 1959© 

t7c? 
Y l ^ h M y y J s A X l maire 

17 
sec,-très, 

le 13 juillet 195? 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session d'ajournement de la séance régulière du 6 
juillet 1 9 5 9 , tenue le lundi 13 juillet 1959 à h u i t heures p.m., 
au lieu ordinaire des -sessions et à laquelle sont présents : S .H. 
le maire, M . Jules Montour et messieurs les conseillers Armand 
Charbonneau, Paul-Emile Ouellette, Edmorid» Protflx, René Levasseur, 
Armand Biais© Le conseiller Henri Guilbert est absent, étant 
à l'Hôpital des suites de brulures subies â son trabail chez lui© 

Le maire Montour exprime son absence de la semaine 
dernière-en disant qu'il avait dû s'absenter pour compléter une 
transaction© Il annonce la venue d'un© industrie française. Il 
est entendu qu© la municipalité ne fournira que 1» eau p otable. La 
compagnie aura ses égouts et fera les autres travaux nécessaires 
pour des r u e s . Il explique le récent voyage à Québec avec le 
s é c r é t a i ^ , quelques conseillers, l'ingénieur Langlois et le 
puisatier Lévesque, pour v rencontrer les autorites du Ministère 
de la'Santé au surjiet de l't 
puitèg 

'urgeic e de la construction de deux 



Entrevue avec 
l'Hon. Maurice 

Duplessis 

Soumissions pour 
aqueduc-chalets 
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Ch. n. 
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Requete -égouts 
Terrasso D u v . 

Assemblée des*-, 
rivérains p o u r 
les égouts. 

Demande d'eau Â 
la cité de TR 

INITIALES OU MAIRE 

13 juillet 1959 

Le maire Monteur dit aussi Te résultat de 
l'entrevue avec l'Hon. Maurice Duplessis, premier 
ministre de l a province et député d e Trois-Rivières initialeŝ sê -tres 
au sujet du cas urgent d'aqueduc dans cette paroisse. 

Le secrétaire, ouvre ensuite les soumissions demandées 
pour le prolongement d'aqueduc des lots 59 â 63 aux limites 
de la municipalité, à la Banlieue, afin de desservir les 
chalets d ' é t é . , 

Les soumissaires sont au nombre de trois;Ricard & Char-
pentier de Ste-Màrguerite et H.P.Vaillancourt de la Banlieue 
qui demandent | 0 . 4 p i e d linéaire p o u r creuser, poser les 
tuyaux et le remplissage sur une distance de 3,250 pieds; 

et Raymond Tessier de Ste Anne de la P é r a d e . Ce dernier 
est p r ê t à faire le travail pour $0.22 du pieds» 

Le conseiller Charbonneau dit que l a différence est 
tellement imposante qu'il vaut mieux attendre â une prochaine 
séance pour s'informer sur la demande de Tessier, avant 
d'engager le contracteur. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . René Levasseur, 

"Que les comptes suivants sont approuvés pour paiementî-

1.-Benoit Massé- ass. pub.Bordeleau # 7 6 . 0 6 / 
2.-Pharmacie LeBlanc- as pub. Morgan 7 . 0 0 / 
3.-Pharmacie Gouin - ass. p u b . Bordeleau 5.30v 
4 - J a c q u e s Raymond- Place Bellemare 80.00V 
5.-Royal Valois * B l . Lacerte - Cinq-Mars 6I+.21+/ 
6. -Léonard Beaulieu - Bl. Lacerte- Cinq-Mars 1 6 . 9 6 / 

7.-Achille Doucet - achat terrain 9 0 0 . 0 0 ^ 

8.-Jean-Louis Giroux -achat terrain -canceler 990.00 
9.-R.J.Levesque- rep puits artésiens 210.92/ 

10.-R.J.Lévesque- rep. puits B]., St-Jean 826,92/ 
11.-R. J.Lévesque- tests'Giroux- puits 1+88.31*/ 
12.-Railway &"Power E n r g . -3 hyd keys 2 3 . 8 8 / 
13.-Herman Lyonnais-étouppe- plomberie 1 7 . 1 0 / 

Adopte. 
* * 

Des contribuables du Rang Ste-Marguerite 
présentent une requête à leffet de ne "pas accorder la permis sion 
.à Terrasse D U v e r n a y Inc d'installer des égouts sans-qu'ils 
puissent s'accoupler avec son système. On y remarque 22 signa-
tures. 

S.H. le maire Montour déclare alors que le Ministère 
de la Santé a consenti â déléguer l'un de ses ingénieurs qui 
viendra enqueter sur la demande des citoyens et faire connaître 
s'il y a possibilité'd'acquiesser â la requete des contribuables. 
, Le conseiller Armand Charbonneau ainsi que les 

r conseillers Paul-Emile Ouellette et Edmond Proulx de Ste-
Marguerîte se déclarent en faveur d© réunir les rivérains 
intéressés à l ' égout de Terrasse Duvernay Inc pour discuter de 
la chose. Cette réunion se tiendra mercredi soir à l a salle 
du conseil. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Cité des Trois-
Rivières pour que la municipalité soit desservie d'eau potable 
pour une période d'un mois ou plus, tant que les nouveaux puits 
ne .seront pas en opération. De plus, le conseil s'engage â payer 

).20 le mille gallons d'eau" 
Adopte. 
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Enclos autour 
do fondations 

Bl.Bettez 

Numérotage des 
portes- facteujr 
â la Banlieue 

Avis aux\insp 
$50 par m o i s 
de dépense?. 

J,Cinq-Mars , 
ent. general 
B i . Lacerte 

Séan ajournée 
au 16 jui.59 

13 juillet 1959 

Le conseiller Charbonneau fait remarquer que plus 
tard notre municipalité pourra peut-être fournir de l'eau à Trois-
Rivières. . 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile- Ouellette, 
SECONDE PAR: M . René Levasseur, 

"Que M . Adélard Sevigny qui a érigé quatre fondations 
pour maisoas sur le Bl. Bettez, soit avisé de faire installer une 
clôture autour de ces constructions pour éviter des accidents 
des jeunes des.environs, du fait que l'on ne continue pas l'érection 
de ces dites maisons." 

Adopt0. 
Le secrétaire fait ensuite lecture d'un rapport du 

bureau d'hygiène du Ministers de l a Santé sur l'eau provenant 
du terrain G i r o u x . Il démontre ©.0 donc pas de f e r . 

Le surintendant d'aqueduc annonce que le petit puits 
jaarche durantl2 heures par jour pour desservir S te-Marguerite et 
que le réservoir se maintient sans perte. 

Le conseiller Armand Biais demande s'il y aurait pos-
sibilité de numéroter les portes sur le B l . Lacerte. A ce sujet, 
le secrétaire annonce que M . Coté, le gérant du bureau de postes 
de Trois-Rivières est venu le rencontrer pour lui dire qu'il est 
possible qu'un facteur passe la m a l l e à la Banlieue, jusqu'à la 
Pointe Arthur Lacerte, à condition de numéroter les portes dans 
les rues concernées, . 

Le,secrétaire prendra des informations auprès de 
M . Arthur Dub§ un spécialiste de la cité pour que ce numérotage 
puisse se faire au p l u s vite. 

Le secrétaire est autorisé,à écrire aux inspecteurs 
de chemins p o u r les aviser à ne pas dépenser p l u s de 150.00 par 
m o i s , autrement ils devront obtenir la permission du conseil, ou 
du conseiller intéressé. 

PROPOSE PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Armand Biais, . 

"Que M . Julien Cinq-Mars soit et est.nommé inspecteur 
pour tout le B l . Lacerte en ce qui concerne l'entretien général." 

^ Adopte. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ohellette, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Que la séance d'ajournement soit a nonveau ajournée 
à jeudi le 16 juillet 1959o

f i 

A d o p t e . 
La séance d'ajournement est ajournée au 16 

juillet 1 9 5 9 . 

\i 

j v ^ kA/( maire 

sec. -très, 
v/ 
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2e ajourn, 
� 16 juil. 59 

Chèque $12.00. 
remis par Mue 
Conrad Janvier 

C h .
 1
 no© 

984 
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987 
988 

Raccordement do 
l'aqueduc avec. 
T.R. 

Regl DeMontigny 
pas adopté. 

Prol. aqueduc 
rue Des Pilotes 

I N I T I A T E ' S DU M A I R E ; 

16 juillet 1959 

PROVINCE DE QUE EEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 

DES TROIS RIVIERES 

4 Î K 
INITIALES D U . S E C - T R E S 

Deuxième assemblée d'ajournement de la séance régulière 
du 6 juillet 195? ajournée au 13 juillet 1959 et tenue le 
16 juillet 1959 â huit heures p . m . , au 1 ieu ordinaire des sessions 
et à laquelle sont présentais.H. le maire, M . Jules îbntour et 
messieurs les conseillers Armand Charbonneau, Paul-Emile Ouellette, 
Edmond Proulx, René .Levasseur et Armand B i a i s . Le conseiller Henri 
Guilbert est absent, étant retenu â l'Hôpital St-Joseph par suite 
de brulures subies dans u n accident de travail chez lui© 

Le maire Montour dit que ce 2e ajournement de la réunion 
régulière du 6 juillet a été fait afin d'adopter le règlement 
d'aqueduc. Toutefois il y a retard aux plans et devis et le 
règlement n'est pas p r ê t , .Une séance spéciale sera convoquée 
pour adopter ce règlement sous p e u . 

PROPOSE PAR:.M. Armand Charbonneau, 
. SECONDE PAR: M . �-�Paul-Emile Ouellette, 
"Qu'une lettre de remerciement soit adressée à M m e Conrad 

Janvier, l'une des vice-présidents â la dernière élection, qui 
a remis à la municipalité le fruit de son travail, soit $ 1 2 . 0 0 + / 
pour contribuer à financer notre paroisse."' " 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que les comptes suivants sont approuvés pour paiement:-

1.-Normandin & Frère -rep. puits n o . l 
2.-The Shaw. W a t & Power- elec puits 
3.-Jean-Guy ^oy -""rep borne-fontaine 
4.-Le Nouvelliste- annonce de soumissions-Aqueduc 
5.-La Cité de T.R.- eau-2Qraai-9juil-4,8l8,100gal© 

$6.00/ 
50.19/ 
2 2 . 5 0 ^ 
5.74/ 

9 6 3 . 6 2 / 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Armand-Charbonneau, 

"Que la mmiicipalté procède au raccordement du tuyau de 
6 pouces avec la cité de Trois-Rivières, avec un compteur en 
permanenoe fourni par la ville. Aviser aussi la ville que les 
travaux d'accouplement doivent commencer la semaine prochaine 
avec Ricard & Charpentier qui creuseront pour poser le tuyau 
de 6 pouces à $0.70 du p ieds linéaire, pour ensuite faire le 

remplissage.,", 
Adopte. 

� Le secrétaire lit ensuite un projet d'égouts de 
Demontigny et le règlement à c e t effet pour etre approuvé par 
le conseil. Les membres décident de consulter 1'-aviseur légal 
a-vant d'adopter le règlement. 

Il est ensuite question d'une demande d'aqueduc de 
M . L o u i s Ellyson, à larBanlieue. Ce dernier va s'occuper 
de se renseigner sur les tuyaux appartenant à l'aqueduc privé 
et le conseil décidera .ensuite quoi faire, 

PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Ren^ Levasseur, 

"Que le surintendant d'aqueduc, M . Gilles Gagnon soit et 
est autorisé à faire le prolongement d'aqueduc surla rue Des 
Pilotea, une distance d'environ 500 pieds ou seront construits 
lOmaisons et que les contracteurs Ricard & Charpentier sont engagés 
pour creuser, poser les tuyaux et le remplissage de ces tuyaux 

de 6 pouces à $0.70 dupLed linéaire.
1
" 
Adopte. 

J 
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Egouts Terrass 

Duvernay 

Soumissions p o u r 
aqueduc - 59-6J 

Ricard-G^arp®nt|Ler 
obtiennent le 
contrat 

L E secrétariat 
de la paroissè 

Prorapt réta© 
Henri Guilbert 

16 juillet 195? 

Il est aussi question d'un prolongement d'aqueduc 
sur le Pratte, Une demande a été faite yar un certain nombre 
de résidents de la rue. L e c onseil décide d étudier la requête 
des 11 contribuables et de faire faire u n estimé par le surinten-
dant avant de donner son coisentement© 

Le secrétaire présente à nouveau une demande d'égouts 
de Terrasse Duvernay Inc. M . Laflâmme a dit qu'il était prêt à 
commencer les travaux et qu'il serait préférable que les riverains 
fassent leur .demande à la régie et qu'il acceptera si cette der-
nière le force ainsi©, 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que Terrasse Duvernay Inc soit et est autorisé à faire 
les travaux de la pose dê tuyaux d'égout, à condition de permettre 
l'accouplement aux 15 riverains qui se trouvent le long du chemin 
sur le haut de l a eot@© Que S.H. le maire soit et est autorisé â 
signer le contrat, et que la requête .des >contfcfcbfcables soit ap- ~ 
prouvée par la régie,". 

- » � �Adopte. 
Le notaire .G.Gilles Garceau annonce au cnnseil que 

M . Jean-Louis Giroux a.refusé de signer le contrat pour lavent© 
de son terrain où un puits doit être érigé. M . R.J. .Levesque 
dit que le dénommé Giroux a aussi refusé de faire entrer sa 
machinerie sur le terrain. 

Le notaire Garceau a téléphoné à M . Giroux-â 7h30 
m a r d i soir le 15 juillet et qu'à 9h il a réussi à lui parler 
mais a refusé de signer le contrat. 

Le secrétaire présente à nouveau les soumissions 
*pour le creusage, posage de tuyaux et remplissage, au prolonge-
ment d'aquedufi sur les lots 60-61-62-63 pour des chalets d'été. 

M . R a y m o n d Tessier de L a Pérade .dit que son prix 
de $0.18 concernait les tuyaux en plastic et q u e p our les autres 
il serait p r ê t à le faire à $0.30 du pied linéaire. 

Le contribuable � Wilfrid Beauchamp demande que l a 
aoumission dfe M . Tessier soit m i s e de coté. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
, -Seconde par: M . Edmond Proulx, 

"Que la soumission présentée par M . Raymond Tessier 
de L A Pérade soit mise .de :coté."

! 

ADOPTE© 
' PROPOSE PAR: M© Paul-Emile Ouellette, ; 

SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, � 
" Que M M . Ricarâi & Charpentier, coniiacteurs de Ste-Marg-

uerite soient engagés pour le prolongement d'aqueduc à la Banlieue 
sur les terres 60-61-62-63 pour des chalets d'été, pour c r e u s e r , 
poser les tuyaux et le remplissage, .â raison de $0.50 du pied 
linéaire pour ces tuyaux de 2 pouces. Le soumissionnaire devra 
faire vite car les travaux devront être complétés d'ici le 31 
juillet."

1 

Adopte©, 
Le secrétaire avise le conseil que M . H o m i d a s 

Martin, président de la Commission Scalaire l'a rencontré pour 
lui dire que le secrétariat de la Commission restera sur la rue 
des Forges, du moins pour encore un certain temps. 

Le maire Msntour et les autres conseillers décident 
de continuer les pourparlers avec la Commission Scolaire et que 
l'on décidera ensuit e ,oû le sécrétariat de la paroisse déménagera© 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Qu'un vote de prorapt rétablissement soit et est addressé 
au conseiller Henri G u i i b e r t , hospitalisé à St-Joseph". 

Adopte. 

l 
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deux nouveaux 
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Séance spé» 
27 juil. 59 
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convocation 

R e s , rescindée 
aque duc-Banli eu 3 

16 juillet 1959 
IN I T IA LES DU .MAI RE ; 

M ,  

IN IT IALES DU S E L K L R E S 

PROPOSE PAR: M . Armand Chorbonneau, 
SECONDE PAR: M,- Armand Biais, 

"Que les contracteurs Ricard &*Charpentier 
soient et sont autorisés �â faire une clôture le long 
du terrain Doucet ou sera érigé l'un des deux puits sur le 
B l , St-jean'et qu'il en soit ainsi chez M . Giroux, après 
entente.prise. Il y aura une barrière en f e r pour fermer 
ces.terrains," » 

Adopte» 

Au.sujet du fossé Georges-Emile Drouin, et de l a 
clôture, sur la route du C a i v a i r e , le conseiller Airoand Char-
bonneau verra la Voirie Provinciale à ce sujet et en avisera 
le corœil â la prochaine assemblée* 

' La 2e séance d'ajournement est l e v é e . 

-OJ maire 

sec.-très. 

- 27 juillet 1959 
i 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE-LA PAROISSE 
DES TRD IS RIVIERES ! <:. 

Session spéciale dû conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue le lundi 27 juillet 1959» à huit heures-p.m., 
au lieu ordinaire des sessions suivant les formalités prescrites 
par la loi, et à laquelle-session sont présents:-S.H. le maire, 
M . Jules Montour et messieurs les conseillers Armand Charbonneau, 

Henri Guilbert, Paul-Emile Ouellette, Edmond Proulx, René Levasseur 
et Armand Biais* 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certi-
ficat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

; ' L'ordre du jour est le suivant:-
 1 

j - � 

1,-ExpropriâtIon du-terrain Jean-Louis G i r o u x , B l . 
St-Jean. 

2ï-Loyer du secrétaire. 

� 3.-Aqueduc en général - égouts - pavage. 

L e mai® Jules Montour dit qu'il y a posibilité 
de trouver de l'eau potable en quantité chez M . Lucien Dufresne, 
demeurant près de Giroux. Toutefois, il demande d attendre le 
puisatier R . J . Lévesque qui a pris u n test l à et Sonnera de précietc 
renseignements. 

Il est maintenant question du prolongement d'aqueduc 
à la Banlieue» Le m a i r e dit que la municipalité a rencontré de 
l'opposition en cbeiin et que le surintendant d'aqueduc a dû c hanger 
son parcours parce qu'un propriétaire a'refusé de laisser passer 
la conduite sur son terrain. 

PROPOSE RAR: M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M. Armand Charbonneau, 
a r é s o l u t i o n - d u 6 j u i l l e t 1 9 5 9 è l ' e f f e t de d e m a n d e r 
o n s p o u r -le p r o l o n g e m e n t de 2 , 0 0 0 p i e d s e n v i r o n 
.ns u n e< 

63 soit aux limites 

uuuuxii/d l mi. ri, «.nueuiu u a a r u o m e a u , 
" Q u e l a r é s o l u t i o n - d u 6 j u i l l e t 1 9 5 9 à l ' e f f e 
u m l s s i o n s p o u r -le p r o l o n g e m e n t de 2 , 0 0 0 p i e d s e n v i r o n 
duc dans u n s e c t e u r s i t u é e n t r e V i l l a D e s C h e n e s et l e 1 

oj> auxt aux limites de la Banlieue, le long du fleuve, soit 
rescindée." 

Adopte. 

d e s soumis 
d ' a q u e d u c dans ot 



I N H A L E S DU M A I R E  

IN I T IA LES DU S E C - T R E S 

Prolongement 
d'aqueduc 

Règlement 57-G 
nouve aux pui t s 
et prol. aque. 

, adopte. 

N o u v . secteur 
à un arpent de 
la route"Nat, 
.59 .à 63. 

Cont. 2 puits 
à R.J.Lévesque 

Demande à la 
;S,W.P£ 550 volts 
aux n,puits. 

Posàgè de tuyaux 
18,000 pieds 

soumissions 

27 juillet 1959 

- Par suite d'un changement dans le passage du reseau, don-
nant ainsi environ 3?5 p i e d s de p l u s , une autre résolutionest 
adoptée. 

PR00SE - PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le réseau d'aqueduc qui doit être prolongé jusquîaux 
limites de la Banlieue,-soit au lot 63, passe par le c h e m i n 
du lot 59 appartenant à M . Bernard Montour, que les soumissions 
demandées restent les mêmes et que le surintendant d'aqueduc 
soit ainsi autorisé à faire l e p rolongement additionnel de 325 
pour desservir les chalets d'|t§."' 

Adopte. 

Le ̂ secrétaire fait-ensuite lecture d'un projet de 
règlement 57-C préparé pour la construction de deux nouveaux 

. puits et le prolongement d'aqueduc dans les secteurs DeMontigny 
et Terrasse Duvernay Inc. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que le règlement portant le numéro 57C concernant la 
confetruction de deux nouveaux puit®, le changement d e tuyaux de 
6 pouces en 10 pouces et le prolongement d'aqueduc dans les 
secteurs DeMontigny et Terrasse Duvernay Inc, totalisent une 
'dépense�de-#156,000 soit adopté." 

Adopte. 
Il est ensuite question du nouveau sectfeur d'aqueduc 

jusqu'aux limites de la Banlieue. Il faut alors déterminer 
ceux qui vont payer la taxe spéciale d'aqueduc. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Qu'il soit décrété que le nouveau secteur d'aqueduc entre 
les lots 59 et 63 so itétabli à un arpent du chemin de la Route 
Nationale no.2 jusqu'au fleuve". 

. Adopte. 
M . R.J. Lévesque, puisatier fait rapport d'un £est pris 

sur le terrain de M , Lucien Dufresne dans St-Michel des Forges. 
Il affirme que le test chez M . Oiroux est beaucoup supérieur et 
en p lus forte quantité. Le m a i r e Montour avait demandé ce rapport 
pour décider si le conseil achèterait un lopin de terre de M . 
Dufresne. 

- PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que la construction :des deux nouveaux puits sur le B l . 
St-Jean dans St-Michel des Forges soit accordée à M . R.J. Levesqu«i 
et que S . H . le maire Mbntour soit autorisé â signer les documents 
à cet effet." .� -

Adopte, 
PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
S E C O N D E P A R : M . R e n é L e v a s s e u r , 

" Q u ' u n e d e m a n d e soit f a i t e a u p r è s - d e la S h a w i n i g a n W a t e r & 
P o w e r p o u r a m e n e r l ' é l e c t r i c i t é , d u 5 5 0 v o l t s p o u r f a i r e a c t i v e r 
l e s m o t e u r s q u i s e r o n t i n s t a l l é s aux d e u x n o u v e a u x p u i t s du B i # 

S t - J e a n " , . � r � - ' 

Adopte. 
Il est ensuite questionnées* soumissions p o u r le posage 

de 18,000 pieds de tuyaux environ, le creusage et le remplissage. 
A ce sujet, le conseiller Paul-Emile ;Ouellette suggère d'accorder 
le contrat non pas par soumissions mais au contracteur qui peut 
faire le travail pour un prix raisonnable. 

Des conseillers et des contribuables sont pour accorder 
le contrat au pied linéaire avec le surintendant d'aqueduc comme 
contre-maitre des travaux, 

S.H. le maire Montour dit alors qu'il serait préférable 
Que la municipalité achète les tuyaux pour ainsi sauver 11$ de 
taxe .chargé par le fédéral^ 
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1 à 61 

INITIALES DU MAIRE 

27 juillet 1959 

.PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul -Emile Ouellette,, .. I M i m L t 8 DU SEC.TRES 

"Que des soumissions pour la pose de 18,000 pieds 
environ de tuyaux, le creusage et le remplissage, pour le 
prolongement d'aqueduc jusqu'aux 2 nouveaux puits, avec des 
tuyaux de 10 pâuces; qu'on remplace ainsi ceux de 6 p ouces, 
soient demandées par la voix du Nouvelliste; d'ici le 6 août 
à m i d i . Que le secrétaire montrera les plans et devis aux 
soumissionnaires". 

Adopte, 
Un contribuable, M . Wilfrid Beauchamp se déclare contre 

les soumissions. Il croit que le conse'il devrait donner le 
contrat à un citoyen de la municipalité, à quelqu'un qui s'y 
connaît. 

Le conseiller Henri Guilbert se dit en faveur de demander 
des soumissions» 

Enfin, le conseiller Charbonneau déclare qu'à une entre-
vue avec les autorités des Affaires Municipales, il avait été dit 
qu'on ne pouvait accorder le contrat sans Boumissions â m o i n s de 
le faire faire â l'a journée et tout contrôlé, par la municipalité. 

On parle aussi de l'eau à la municipalité. On fait 
savoir que des contribuables ayosent ,lqurs-parterres en dépit 
d'un manque d'eau. ' ' ' 

PROPOSE* PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE à M;!,unanimité, 

"Que le surintendant d'aqueduc soit autorisé à faire 
l'inspection de l«"aqueduc et voit à ce que tous les tourniquets 
soient fermés pour économiser 1 'eau. Qu'il aura l'autorité 
de couper l'eau si cela devient une nécessité pour c e u x qui 
continueront à arroser leurs parterres, après un premier avis." 

i Adopte. 
Le conseil demande au maire Montour d'aller renconter 

les autorités de la Canada iron Foundries pour avoir une réduction 
dans le cout de "18,000 pieds de tuyaux qui doivent "etre achetés 
à cette compagnie p our le prolôqg ement d'aqueduc sur le 
St-

J
ean . T l pourra dire aussi que la Municipalité sauvera 1 1 $ 

de .taxe du fédéral parce qu'elle achètera elle-meme ces tuyaux. 

Le secrétaire fait lecture du règlement no.78 de pavage 
et d'égout au cout de $45,000 pour le secteur DeMontigny. 
� J L, . , PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 

- SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que pour faire suite à la demande de la Société Centrale 

d'Hypothèque et de Logement, que le Secrétaire fasse part à la 
Société Centrale d'Hypothèque et de Logement que le Secteur connu 
sous le n o m de "Demontigny" soit les subdivisions 1 à 61 du lot 
originaire P-41 seront desservis avant la fin des constructions 
par les services d'aqueduc et d'égout qui asront érigés p a r la 
Pafoisse des Trois-Rivières." . 

îAdopté.. 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

/'Que le règlement no.78 tel qu'il apparaît dans les filières 
des règlements à la fin de ce livre, concernant le page et 1 'égout 
d a n d l e secteur DeMontigny pour un montant êe $45,000 soit et est 
approuvé."' 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Annand Biais, 

"Que le règlement no78 adopté précédemment soit soumis aux 
électeurs imposables des subdivisions 1 à 61 du lot origflinaire 
no.41 du cadastre '"officiel de la ÊRoisse des Trois-Rivières pour 
fins d'approbation, les 17 et 18 août 1959, de 8hres a.m., à 
5hres p.m.,' au bureau du Secrétaire-trésorier de la Paroisse 
des* Trois-Rivières." 

Adopte. 
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Ls-J.Servant, 
i n p . chiens 

copies du regl, 
des chiens 

sess, reg, 

3 août 59 

27 juillet 1959 

La convention de m . Georges Deîfontigny par laquelle il 
acdepte d'acheter les obligations de l'emprunt de $l+5>000 est 
acceptée,

 !
 - ' 

PROPOSE PAR: M . Hénri Guilbert, 
SECONDE PAR: M , René Levasseur, 

"Que M . Louis'J. Servant soit et est-nommé inspecteur de 
chiens pour la Banlieue, succédant à M. Jean-Guy Gamache,» démis-
sionnaire," 

� Adopte, 
A la demande des cons-eillers et des inspecteurs et des 

contribuables, le secrétaire lit le règlement coneernartt les 
chiens, -

PROPOSE PAR: M . Armand-Charbonneau, 
n SECONDE à l'unanimité, 
Que le secrétaire soit et est autorisé à faire imprimer 

100 copies du règlement des cheinspour en donner aux inspecteurs 
pour distribution," 

Adopte, 

Au sujet du loyer du secrétariat à Trois-Rivières, M , 
Brassard, l'un des commissaires d'école parle au n o m de ses 
collègues pour dire que son groupe est intéressé à p l a c e r le 
sécrétariat avec le municipal dans un même édifice mais dit que 
la majorité est contre l'union des deux organismes p o u r être 
dirigés par un seul secrétaire, 

s,H. le maire Montour demande à M. Brassard si chaque 
groupe payait 50$ du loyer, de l'électricité etc..cela conviendrait 
à la Commission Scolaire. M. Brassard va en .parler à son groupe 
et une réponse sera donnée sous peu. 

Il- est question de l'édifice Poliquin, rue Royale, à 
l'épreuve du feu qui pourrait servir de sécrétariat. 

On parle ensuite d'autobus dans la m u n i c i p a l i t é . Le con-
seil va s'informer de la chose auprès de 'H-Maurice Transport 
et en discutera prochainement. 

La séance spéciale est levée. 

taJnai re 

sec.-très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
. MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 

DES TROIS RIVIERES , 
i � 

Session régulière du conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue lé lundi, 3 août 1959 â huit heures p.m., au 

lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présents:Son 
honneur le ma ire Jules Montour, et Mèssieur les conseillers 
Armand Charbonneau/ Paul-Emile Ouellette, Edmond Proulx, René 
Levasseur, Henri Guilbert et.Armand Biais, 

PROPOSE PAR: M , Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Que les minutes de $a session régulière du 6 juillet 1959, 
la séance d'ajournement du 13 juillet 1959 et une seconde séance 
d'ajournement du 16 juillet 1959 ainsi qu'une séance spéciale 
du 27 juillet 1959 soient et sont approuvées après correction 

suivanter$0,18 au 1 ieu de $0.22 du pied carré pour la soumission 
de M . Raymond Tessier de La Pérade. 

' 'ADOPTE. 
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M . Cyrille Géli-
nas reste insp. 
Bl. Lacerte 

Les tuyaux Tyton 

La malle. 

C h . Noo 
i+09i+ 
1+095 
1+096 
1+097 
1+098 
1+099 
1+100 
1+101 
1+102 
1+103 
1+101+ 
1+105 
1+106 

1000 
tm- 9 9 3 

LES DU MAIRE 

3 août 1959 

\ M . Cyrille Gélinas, inspecteur d'une partie 
du Blvd. Lacerte avise le conseil qu'il a l'intention 
de demeurer à ce poste et qu'il trouve vraiment êtran— initialeŝ  
ge qu'on ait accepté M . Julien Cinq-Mars, lui même 
inspecteur de l'autre partie du Blv Lacerte, comme 
le seul inspecteur du Blvd. 

Le conseil approuve-la requete de M . Gélinas en 
ce sens: 

PROPOSE PAR: M . Armand Biais, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, . , 

"Que le conseil rescinde la résolution adoptée le 13 
juillet 1959 nommant M . Julien Cinq-Mars inspectèur général 
du Blv Lacerte pour l'entretien du chemin en été."' 

Adopte. 
M . le m a i r e Montour annonce ensuite que la taxe de 11$ 

qu'il croyait obtenir sur les tuyaux parce que la municipalité 
devait les acheter, n'est pas exacte c-arfc il n

!
y en a plus. 

Avec l'ingénieur Langlois, le maire a rencontré les autorités 
de la Canada Iron Foundries pour obtenir u n prix de faveur. Il 
explique que le tuyau "Tyton" ©st moins cher que le mécanique 
et plus facile à installer. M . Roger Duval Inc vendra les tuyaux 
à #3.60 le p i e d , soit celui de 1 iste . C'est M . Fusgêre de Montreal, 
agent de la C.I.F» qui a permis d'obtenir ce prix, ainsi qu'une 
réduction de 2$ soit le transport gratuit évalué à #2.00 la t o n n e . 

M . le maire demande aussi au conseil de rencontrer 
le gérant du bureau de poste au sujet d'une demande pour faire 
reculer les boites à malles partout dans Ste-Catherine-de-Sienne. 

A ce sujet, des contribuables de Val Mauricie demandent 
des cases du cote du fleuve ainsi que ceux du B l Lacerte qui 
veulent ce privilège, 

PROPOSE PAR: M ; René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Armand Biais, 

Que les comptes suivants soient et sont approuvés 
pour paiement:-

"l.- Benoit Ifessé - ass pub» Bordereau 
2,- Honoré Lesage - Mathon-Douce t 
3.- Jos Paquette - Mathon-Doucët 
4 - Leo Teasdale " " 
3.- André Laque rre - " " 
6.- Le Numérique - bot in des tel. 
7.- The Bell Tel- au bureau 
8.- S h a w . Water & P o w e r - é l e c -paroisse 
9.- Roger Paquette- Val Mauricie 

10»- P.H.Marineau- Permis d e c o n s t r » 
11.- A . M a r t e l - loyer août- timbres §10.00 
12.- A . Martel - sal -11-16-25j-I-8aout.. . 
13. - Ministère des Finances - 'taxe d'amusement 

11+.- A . Martel voyage Québec 30J7.92 -lOj.17.08 
13.- Gilles Gagnon- I52h a #1.10 
16.- Pierre Dugré - 9 7 h . à #1.10 
17.- G.Giiies Garceau - vente A.Doucet -réso. 
18.- Lor anger-Mole sworth- tuyaux 
19»- E d d ^ Beau lieu - sable -puifcs 
20.- Roland juevasseur - ouvrage - matériel 
21»- Ricard & Charpentier - pose tuyaux- Pilote-
22.- Roger D u v a l Inc - fact 192k-57-76.. 
23.- Gilles Gagnon- - 18-25 juil -l-8aout.. 
21+.- Louis Petroff - salaire août 
2$.- J.Louis Giroux - achat terrain 
2 b - 4 . Vvt^^jL^^bu--

$ 5 8 , 8 8 / 
8.80* 
30.00/ 
12,00/ 
2 6 . 1 2 / 
3 . 0 0 / 

1 7 . 3 7 / 
289.09/" 
37.50/ 
13.86/ 
23.00/ 
250.00/ 
136.26/ 

2 3 . 0 0 / 
167.20/ 
106.70/ 
2 6 . 5 0 v 
1 3 . 3 3 / 
8.00/ 

2 4 5 0 / / 
�62 2:, 0 5 3 4 0 / 

1 , 3 3 1 . 1 1 / 
6 0 . 0 0 ^ 
^3.00/ 

1,000,00/ 
J4". C ù 
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Dépenses du 
sec. $25®00 

Avis de motion 
puits-aqueduc 

Subdivision du 
P-16 

L'affaire 
G&roux 

comptes radiés 
Mue FX.Dufresne 

Autre lumière 
a Val Mauri cie 

3 août 1 959 

m O P O S E PAR: M . ARmand; Biais, 
SECONDE PAR: M . René Levasseur, 

"Que le règlement 57-C concernant la construction de deux 
nouveaux puits et le p 10 iongement du reseau d 'aqueduc, pour 
$156,000 soit et est rescindé 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les dépenses de voyages â Québec du secrétaire 
soit de $17*08 le 10 juillet et de $7*92 le 30 juin .soient 
et sont payées."' / 

ADOPTE" / 
M. Armand Charbonne au, conseiller présente ensuite un 

avis ae m o t i o n pour l a préparation du règlemert 57C portant sur la 
construction de d e u x puits et ie prolongera ent du reseau d'aqueduc. 

La règlement sera présai té lors d'une assemblée spéciale 
tenue jeudi. 

M . J.Auguste. Bettez d u Rang Ste-Marguerite demande en-
suite au conseil d'approuver un plan de subdivision de sa terre 
sur 1e lot 16 du cadastre officiel* de l a paroisse. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
. SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

u
Q u ® ie plan de subdivision du lot P-16 présenté par ie 

secrétaire par l'entremise de M.'J.Auguste Bettez soit et est 
accepté." 

ADOPTE® 

Au sujet de surnommer l'une des rues de c ette subdiviàon 
1ère aironue, ie conseil décide d'attendre que le Ministère des 
Terres & Forets approuve le plan de subdivision© 

L'affaire Giroux rebondit encore une fois. Le 
conseiller Paul-Emile Ouellette demande que des membres du conseil 
voient M.Giroux avant de prendre des procédures pour e xproprier une 
partie de sa terre, soit ie terrain optiormé. Le résultat de 
l'entrevoie sera communiqué â l a prochaine séance. Le maire," et l e s 
conseillers Paul-Emile" Oueliette et Armani Cnarbonieau iront ren-
contrer M. Giroux. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, / 

"Que ie"s comptes enretard de taxes de/Mme Vve heavier 
Dufresne de la Banlieue, au m entant de $30®60vet de $39.z-0 soient 
envoyés aux comptes radiés pour terminer enfin "cette affaire.

1 1 

ADOPTE 
La conseillez' Charbonneau va voir "la Voirie Provinciale 

pour faire creuser 1e fossé ie long de ia route* du Calvaire afin 
de tirer "les lignes. L'inspecteur agraire verra â i aire

j
c reuser 

1e fossé a la pelle et le nettoyer pour ensuite* faire installer 
une cloture ie long du terrain de M . G.E. Drouin. 

PROPOSE! PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR:' M . Armand Biais, 

"Qu'une "lumière de $75*00 de +,000 lumen soit installée 
en face de M . René Ffeunier, sur la route du Calvaire dans Val 
Mauricie et que la Shawinigan Water & P ower soit avisée â ce 
sujet." 

ADD PTE 

La séance est levée© 

z 
< M maire 

sec. -tarés© 

/ 

V 
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Séance spéc. 
6 août 59 

Reg. 57-C 
adopté -
$156,000 de 
travaux aqueduc 

Les soumission-
naires - pose 
de tuyaux 

Contrat Giroux 

6 août 19^9 
PROVINCE DE QUEBEC 
'MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

I N r r i ES ou MAIRE , 

I N I T I A L E S OU S E C - T R E S 

Session spéciale du conseil de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le jeudi 6 août 1959, à huit: 
heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant la formalité 
prescrite par la loi, et laquelle sessions sont présentsrS.H. le 
maire,.M. Jules Montour et messieurs les conseillers Armand 

Charbonneau, Paul-Emile û U e i i 0 t t e , Edmond Proulx, René Levasseur 
et Armand Biais. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du 
certificat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre'du jour est le suivant: 
1.-Adopter le règlement 57-C pour la construction 

de 2 puits et le prolongement du reseau dans les 
secteurs DeHontigny et Terrasse Duvernay Inc. 

2.-Soumissions pour le creusage, posage de tuyaux 
et remplissage - distance d'environ 18,000 pieds 
sur le a.- St-Jean - travaux d'aqueduc. 

3.-Aqueduc en général. 

AI.e secrétaire fait ensuite lecture du règlement 
57-C pour être approuvé avec dépenses de $156,000 et émissions 
d'obligations pour ce montant. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le règlement 57-C qui apparait dans les pages 
spéciales de règlements à la fin de ce liVfe des minutes 
concernant des dépenses de $156,000 pour la construction de 
2 puits et le prolongement du reseau d'aqueduc avec tuyaux 
de 1 0 pouces sur le 'Bl.. St-Jean, soit et est adopté.'" 

ADOPTE. 
On en vient ensuite aux* soumissions p o u r le posage 

des tuyaux de 10 pouces, le creusage, le remplissage et l'enleve-
ment des tuyaux de 6 pouces. 

. Le secrétaire lit les soumissions mais fait remarquer 
que les plans et devis de l'ingénieur Maurice Langlois ne sont 
arrivés au secrétariat qu'après midi soit en retard. En effet, 
la date limite pour les soumissions était raidi le 6 août et 
Carpentier & Ricard étaient les sauls soumissionnaires à l'heure. 

- Voici les soumissionnaires et les montants demandés: 
Cie de Construction Laviolette - $27,175.60 -

Anatole Biais de Nicolet— $8,656.60 - Ricard & Charpentier de 
Ste-Marguerite- $0.80 du pied pour le posage - 0.70 pour 1'enleve-
m e n t du 6 pouces soit environ $16,300 en tout, 

S . H . li® maire Montour dit ensuite que M . Jean-Louis 
Giroux a été visité par lui et les conseillers Charbonneau et 
Ouellett e et qu'il est maintenant prêt à signer , Le contrat a 
même été signé le '5 août avec co ime clauses spéciale de $1,000 
comptant plus de l'eau potable chez lui tant qu'il sera propriétaire 
du terrain. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que la municipalité accepte de payer $1,000 à M . Jean-Ls 
Giroux pour un lopin de terre de 60 par 60 pieds,de lui fournir 
de l'eau gratuitement chez lui tant qu'il sera propriétaire de 

la terre."
1 

ADOPTE. 
Il est entendu que dans le contrat, il sera indiqué 

que la municipalité fournira de l'eau à M . Giroux avec le 
roseau d'aqueduc actuel et que 1 a municipal ité ne sera pas 
responsable s'il y a rupture entre la maison' et les tuyaux de 
la paroisse situés le long de la route. 
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tuyaux Tyton 
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Ricard- batisseu 
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Décision sur les 
soumissions,,. 

6 août 1959 

4-^v v.-, Wilfrid Beauchamp de Val Mauricie, l'un des con-
tribuables desire, au n om de ses confrères, remercier le maire 
et les conseillers d'avoir mené à succès les démarches auprès 

de M . Giroux, ^ 
. * 

M . le maire Montour parle ensuite d'une entrevue' 
avec M Pugère, représentant de laC.I.F. et que c e dernier a insis-
te que 2/o était tout ce qu'on pouvait accorder à la paroisse 
comme cadeau pour 1 «achat de tuyaux Tyton. C'est tout de même 
un profit de $1,200. 

PROPOSE PAR: M , Edmond Proulx, 
SECONDE PAR: M , Armand Biais, 

"Que la firme Roger Duval Inc obtienne le contrat 
des tuyaux de 10 pouces de marque Tyton, pour le prolongement 
du reseau d'aqueduc d'environ 18,000 pieds surle Bl. St-Jean" 

ADOPTE 
Le conseil demande aussi à C arpent ier & Ricard de voir 

à construire des bâtisses aux puits Doucet et Giroux d'ici la fin 
des travaux, soit de.dimensions 12 par 12, 

PROPOSE PAR: M . Armand-Chsbonneau, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Qiue la firme Carp entier & Ricard obtienne le contrat pour la 
° 2

n S
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 puits .Doucet et Giroux, au p rix de 
$1,480 pour chaque endroit y compris les accouplements nécessaires 

ADO PTE 
^Au sujet de la construction d e ces bâtisse, le. puisatier 

R.J. Levesque avertira les contracteurs quand débuter» 
Le secrétaire devra écrire à la Commission Scolaire 

au sujet d'un loyer pour réunir les deux sécrétariats, 
L e s e c r é t a i r e

 h o m e lecture d'une lettre du secrétaire 
de bt-Michel des Forges voulant rencontrer no$fee conseil pour 
discuter du problème du réseau de prolongement d'aqueduc. 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M., Armand Biais, 

'"Que la séance spéciale soit ajournée à 1 urrii prochain le 
10 août 1959. 

ADOPTE. 

La séance spéciale est levée 

maire 

sec.-très. 

.10 août 1959 

PROVINCE DE QUEBEC � 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale d'ajournement de la séance du 6 août 
1959 ajournée au 10 août 1959 ©t tenue â huit heures p . m . , au 
lieu ordinaire des sessions et à laquelle sont présentsrS.H. le 
maire Jules Montour, et messieurs les c onseillers Armand Charbonneai 
Henri Guilbert, Paul-Emile Ouellette, Edmond Prouîx, René Levas-
seur et A rmand Biais© 

S . H . le maire dit que le conseil a étudié les trois 
soumissions pour la pose de tuyaux de 10 pouces, le remplissage 
et l'enlèvement des tuyaux de 6pouces e t qu'il y a maintenant 
une décision à prendre. 

Le' secrétaire fait à nouveau lecture des trois sou-
missions puis le conseiller Armand Charbonneau demnde à l'ingénieu 
Langlois present des renseignements additionnels sur les p r i x 
de .75 plus .15 pour la pose de tuyaux et 1'enlevement de tuyaux. 
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Les soumissions 

Contrat accordé 
a Ricard-Charpen-

tier® 

.r! ' 

10 août 1959 

Le conseiller Henri Q^uiltoert dit le danger 
d'accorder une soumission au plus bas soumissionnaire 
à cause de la misère a r éaliser le projet. Il remarque

|
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qu'il y a«un souraissiomaire de la paroisse et deux de 
l'étranger. Il demande alors â M . Ricard & Charpentier , 
d'oter quelques milliers de dollars sur leur soumission -h 
afin que l'écart soit moins imposante. 

Le conseiller Ouellette diffère d'opinion avec M . 
Guilbert. Il s'en tient a u prix demandé et veut que l'on discute 
sur ces prix. Il est favorable â la soumission de Ricard & Char-
pentier. 

M . Guilbert dit q*ue le conseil doit avoir le droit de 
raarcnander avec les soumissionnaires. 

Le conseiller Charbonneau dit que comme administrateur 
public il faut regarder en face les soumissions et admet qu'il 
y a différence de $20,000 entre la 1ère et la 3e et l'ingénieur 
est celui qui peut discuter mieux de ia chose. 

S.H. le m aire Mcntour demande au conseil de s'en tenir 
i'ingé rie ur Langlois. 
MM. CharboniB au et Guilbert se rallient 
conseil pour garder nos contrats dans la 

paroisse, à condition que Ricard & Charpentier baisse de qikatiques 
milliers de dollars sa soumission. 

aux p l a n ® et devis de 
Par la suite 

aux autres membres du 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Que ia 11 rme Ricard & Charpentier soit et est engagé 
pour poser les tuyaux de 10 pouces sur une longueur d'environ 
18,000 pieds, remplir et remplacer les tuyaux de 6 pouces, au 
prix de ia soumission." 

ADOPTE. 
Le conseiller Proulx dit qu'il s'«t tient à l'estimé 

de l'ingénieur et^que c 'est p o u r v o i il appuie ia résolution 
de M. Ouellette, â condition qie les travaux soient complétés 

d'ici le 8 sept e nib e prochain. 
Le conseiller Guilbert n'a maintenant p lus d'objection 

et est prêt à accepter ia proposition de M.Ouellette. 
Le conseiller Biais dit que M.Guiibert en demandant 

un prix de faveur au soumissionnaire faisait ainsi son possible 
pour sauver de l'argent â la m unic.ipaiité. En contre proposition, iJ 
est.. PROPOSE PAR: EE. Armand Biais, 

SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 
"Que l'on marchande avec le con tracteur pour obtenir une 

baisse de $2,000," 
ADOPTE. 

Le m a i r e deraande'de faire diiiigence afin que les travaux 
ne soient pas retardés. Il demande alors le vote pour décider de la 
chose. 

Le ccnseiiiar Levasseur suggéra alors quelque chose qui 
peut arranger le tout."Il s'agit de faire baisser la soumission 

le Ricard-Charpentier à $31^000.00 avec garanties. 
M M . Ricard et Charpentier sont alors prêts â accorder 

une baisse ae 0.05» 
Alors le conseiller Oueiiie tte retire sa proposition et 

une nouvelle résolution est adoptée: 
PROPOSE PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx, 

"Que l a firms Ricard & Charpentier b aisse de $0.05 du pied 
carré sa soumission originaire pour la p o s e et l 'extraction des 
tuyaux et que S H. le maire et le'notaireG.Gilles Garceau sont 
autorisés, l'un à signer les documents nécessaires et l'autre à 
les préparer, avec le 1 5 septembre i 959 comme dernière journée 
pour compléter les travaûx." 

Adopté. 
S.H. le maire Mcntour annonce alors que le contrat est 

accordé et que les travaux débuteront dès d emain. Il demande au 
secrétaire d'aviser Roger Duval Inc d'envoyer immédiatement 
des tuyaux Tyton. 
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Electricité aux 
nouveaux puits 

séance spéc. 
1 sept. 59 

Emprunt temp, 
de #75,000 

10 août 1 959 " , 

Il est ensuite question des fils électriques aous la 
terre ou d a n s K a i r . Le conseil préffere alors que i»ingénie 
s'occupe de la chose et donne d e s précisions sur la m e ! l i e m 
manière de protection et d'efficacité» meilleure 
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 entrepreneur-électricité obtient le 

contrat d e l «electricite a u x deux n ouv eaux p uits. Il fera écono-
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 ïïormandin c

°nsent â t r a v a i l * r à l 'heure à u n prix 

rf»,, ,
 L e S d r i n t e

n d a n t d'aqueduc est autorisé à faire installer 
deux valves entre le réservoir et les puits pour l'aider n 
y a réparations â f aire au reseau sur le B l . s W e a n » 

La séance spéciale est levé 

m 

i/ 

s u j k l u i â m maire 

sec.-très 

Ylsept. 1959 

PROVINCE D E QUEBEC 
MUNICIPALITE DE L A PAROISSE 
DES TROIS SIVÏERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des Trois-
Riviêres, tenue le mardi 1er septembre 1959, à huit heures p.m., 
au lieu ordinaire des sessions, suivant la formalité prescrite 
par la loife^, et laquelle session sont présen tsrS .H. le maire, " 
M . Jules Montour et messieurs les conseillers Armand Charbonneau, 
Henri Guilbert, Paul-Emile Ouellette, Edmond Proulx, René Levas-
seur et Armand Biais. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certifi-
cat de signification dudit avis aux membres" du conseil. 

E,'ordre du jour^est le suivant: 

1
 1.-Emission d'obligations - aqueduc. 

2.-Loyer. 

3.-Centre d'achat. 

4. - Aqueduc. 

5.-Bill. 

S.H. le m a i r e Montour explique alors que le sous—ministre 
des Affaires Municipales,

1
Mtre Jean-Louis Doucet, a fait savoir au 

secrétaire*d'attendre avant d'émettre des obligations au montant de 
f156, 000 pour la construction de deux puits et le prolongement du 
reaaau d'aqueduc. Cela n e p resse pas autant dit-il que faire un 
emprunt temporaire afin de payer le plus pressant. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE à 1»Unanimité, 

"Qu'une demande soit faite à la Commission des Affaires Muni-
cipales pour obtenir l'autorisation d'emprunter un montant de 
$75,000 pour u n e période de six mois, afin de payer les comptes les 
plus urgents des dépenses encourues pour la construction de deux 
puits et le prolongement du reseàu d'aqueduc. Que S.H. le maire et 
le secrétaire soient et sont autorisés à signer les documents à cet 
effet." AD0TTE. 
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INITIALES DU MAIRE 

1 sept 1959 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Qu'une demande soit faite auprès d e la Banque iNtriALEâ̂ rsî TRAs; 
Provinciale du Canala pour un emprunt ôèmporaire de $75,000 
afin de payer les comptes les plus pressants, pour une période 

sde
r
Six mois, qui sera tpayé immédiatement après qu'on aura émis 

des obligations au montant de $156,000 soit le cout total des 
travaux d'aqueduc. Que S.H. le maire et le secrétaire soient et 
sont autorisés à signer les documents à cet effet." 

ADOPTE. 
La question du loyer du secrétaire revient encore s u r 

le tapis. Lemaire Montour dit que jeudi soir, la Commission 
Scol aire de la Banlieue doit se réunir pour étudier la question 
de placer les deux sécrétariats dans le meme édifice. Une réponse 
sera alors donnée ce soif-là. 

Les contracteurs Ricard & Charpentier font savoir que 
les «travaux de pose de tuyaux sur le Bi St-Jean sont partiellement 
arrêtés à cause de la Voirie Provinciale. E n effet, la Voirie 
doit faire un fossé après avoir corrigé une courbe de la route 
et la permission n'a pas encore ét'é accordée par le ministère. 

D'ailleurs, le conseiller Charbonneau et' les contracteurs 
se sont- rendus à Québec rencontrer les autorités de la Voirie 
Provinciale pour discuter de la chose. Tout doit être réglé d'ici 
quelques jours. 

On parle maintenant de la construction dé Centres d'Achat 
à la Banlieue. 

Le m a i r e Montour a été approché par u n promoteur montrealai 
de descendance suisse pour ériger un centre d'achat sur les 
terres de MM. Némèse Garceau et Jos Elle L a m y , sur les lots 3 et 
4 â la Banlieue, à condition d'avoir de la municipalité les égouts 
et l'aqueduc. 

Voici qu'on apprend qu'un autre Centre d'achat veut se 
construire sur les lots 29 et 27 soit chez M M . Bernand Gélinas et 
Baptiste ainsi qu'Isidore Bolduc.- Ce dernier groupe est prêt à 
se construire son propre égout mais demande seulement l'eau. 

Le conseil étudie les deux projets et plusieurs citoyens 
prennent part â la discussion même les promoteurs du Centre 

d'Achat sur les lots 29-27. 
Le plan préparatoire des égouts, fait par 1'ingénieur-

conseil René A. Robert est étudié soignemsement, surtout les 
sections F- et 0 . Il e n c o u t e r a i t environ $156,262,40 pour 
ériger'un-'secteur avec des égouts et $138,000 pour la construction 
d'une usine d'épuration. 

Le conseiller Guilbert n'a aucune objection à accepter 
les promoteurs des deux Centres d'Achat mais il est contre l'idée 
d'un système privé d'égout. 

M . Marcel Blanche t, au nom des promoteurs du Centre 
d'Achat sur les l o t s 29-27 dit que l'on est prêt à ériger 40 
magasins et a faire un stationnement d e 2,000 autos tout cela 
au cout de $4,000,000. 

M . Jean-Guy Gamache parle aussi du centre d'achat 
et des égouts. Le conseiller Charbonneau abonde dans le même sens 
que M . Henri Guilbert pour favoriser le développement de la paroisse 
mais qu'il faut ausâiiparfois .rendre une décision contraire. 

Finalement le conseil décide que le secrétaire écrive 
à 1'ingénieur-conseil René A. Robert pour lui demander d'assister 
à la prochaine assemblée et de discuter du système d'égouts pour 
les deux centres d'Achat et le secteur Ste-Catherine-de-Sienne» 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PARîM . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le secrétaire écrive à l'ingénieur-conseil René A . 
Robert pour lui dire de venir rencontrer le conseil mardi soir 
prochain." 

ADOPTE 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le conseil municipal demande les plans et devis des 
futurs centres d'achat pour étudier les différents systèmes d'égouts 
tant municipal que privé et qu'une décision soit ensuite rendue."' 

ADOPTE. 
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, Bill pour la 
municipalité 

Autobus dans la 
paroisse 

1 sept, 1959 

Le maire .Montour parle ensuite d'un bill qui serait 
présenté p a r notre municipalité, ainsi n'aurait pas é c h a n g e r 
en cité et villes, mais obtiendrait des pouvoirs spéciaux non 
au code municipal. 

Il faut une autorisation pour qu'on prépare un tel 
bill et cela prend au moins un mois et il faut le présenter, aussi 
au moins u n mois avant l'ouverture de la session au début de novem-

bre , Ainsi on saurait définitivement les pouvoirs d'un inspecteur 
agraire, on pourrait aussi imposer une taxe de vente, une tarie spéciale 
sûr la machinerie industrielle, une licence pour les chiens etc, 

PROPOSE PAR: M , Armnd Charbonneau, 
SECONDE à l'unanimité, 

"Que l'aviseur légal Mtre Ludovic Laperrière soit engagé au 
cout de $1,000 pour préparer un bill e n c onséquence suivant les 
directives du conseil municipal, pour être présenté â la prochaine 
es s ion en novembre," 

ADOPTE, 
PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M , Armand Charbonneau, 

"Que l'amendement ajouté à la requete de Terrasse Duvernay 
Inc, soit marquer 15 riverains qui auront la permission de s'accouple 
â son égout privé, soit accepté tel que l u " . 

. ADOPTE, 
Le maire Montour dit ensuite qu'il est question plus que 

Radiais d'autobus d e St-Maurice Transport dans Ste-Marguerite et à la 
Banlieue, Le chef du Contentieux à Trpis-Rivières a déclaré n'avoir 
aucune objection et les principaux délégués de Trois-Rivières, Cap 
de la M a d e l e i n e , St-Michel des Forges, Ste-Fhrthe du Cap et la Pa-
roisse des Trois-Rivières doivent sous, p e u se rencontrer pour 
discuter ce problème, 

M . R o g e r Carier de Carier & Frère est prêt â céder 
les territoires de Ste-Marguerite et la Banlieue à condition qu'on 
accepte les territoires déféciaires de St-Michel des Forges et de 
Ste-Marthe du C a p . 

La séance spéciale est levée. 

maire 
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Service d'au-
tobus ., 

8 sept 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

I N I T I A L E S o u M A I R E , 

4 0 4 

I N I T I A C È S ' D U S E C - T R E S ; 

Session régulière du 8 septembre 1959 du conseil de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le mardi 8 septembre 1959 
à huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions et à laquelle 
sont présents: S.H. le maire, M . Jules Montour et M M . les 
conseillers Armand Charbonneau, Henri Guilbert et Edmond Proulx, 

Au tout début de la séance, S.H. le maire Montour 
demande au conseil, parrespect pour le décès de l'Hon. Maurice 
L . Duplessis, premier-ministre de la province et député des Trois-
Rivières, d'ajourner à jeudi soir prochain. 

PROPOSE PAR: M . Armand Gharbôrmeau, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que la séance régulière soit et est ajournée à jeudi 
soir prochain, le 10 septembre 1959 par respect pour la m o r t 
de l'Hon. Duplessis, premier-ministre de la province et 
député de Trois-Rivières". 

Adopté 

1959. 
La séance régulière est ajournée au 10 septembre 

-UUiiaire 

sec.-très, 

10 septembre 1959 

PROVINCE DE QUE EEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session d'ajournement de la séance du 8 septembre 1959 
au 10 septembre 1959* du conseil de la Paroisse des Trois-Rivières 

.tenue au lieu ordinaire des sessions, à 8hres p.m., et à hquelle 
sont présents: S.H. le maire, M . Jules Montour et M M . les con-
seillers Paul-Emile Ouellette, Henri Guilbert, Armand Charbonneau 
Edmond Proulx, René Levasseur et Armand Biais. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que les minutes de la séance régulière du 3 août 1959* 
de la séance spéciale du 6 août 1959» de la séance d'ajournement 
du 10 août 1959 et d'une autre séance spéciale le 1er septembre 
1959 soient et sont acceptées après correction faite à la page 
402, au 13e para, pour supprimer le dernier paragraphe, et à la 
page i+03» 3e p a r a , oter'le cout de $1,000 pour l'engagement de 
1'aviseur légal pour la préparation d'un bill." 

Adopte. 
Avant d'accepter les comptes dus, le maire Montour 

'parle des autobus et du service que recevront la Banlieue e t 
Ste-Marguerite de la part de ^t-Maurice Transport, si les cités 
du C a p de la Méleleine et de Fois-Rivières acceptent que cette 
-compagnie étende son trajet dans ces secteurs. 

Il est entendu que les citoyens devront payer $0.05 de 
plus pour u n billet simple. 

Carier & Frère est prêt à céder les secteurs de la Banlieue 
et de S te- A r g u e r i te à St-Maurice Transport à condition de prendre 
aussi les secteurs-de St-Michel des Forges et de Ste-Marthe du 
Cap. 
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10 septembre 1959 

Le maire dit que les autobus en question viendraient jusqu'à 
la route du Calvaire à Ste-Marguerite et à Val Mauricie à la Ban-
lieue. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Qu'une demande officielle s oit faite auprès de la cité des 
Trois-Rivières pour obtenir la permission que les autobus, de St-
Maurice Transport viennent dare nos secteurs de la Banlieue et de 
Ste-IVhrguerite, parce qu'il y. aura ! avantage pour les usagers de 
ces dits secteurs éloignés et que cela n'affectera pas en rien 
la cité quand il y aura majoration dans les prix des billets."' 

Adopte, 
C'est un service d'autobus aux demi-heures qui sera en 

opération. 
On en vient ensuite aux centres d'Achat qui doivent être 

construits à la Banlieue.' 
Le maire Jules Montour dit qu'il n'a aucune préférence et 

que la loi municipale n'empêche pas d'y ériger plus "d'un centre 
d'achat. Le conseil est prêt à fournir les services nécessaires 
exigés, 

Mtre Pierre ûarceau, au m m de Riverton Development Ltée 
parle d'un projet de centre d'achat sur les terres 3 et 1+ â la 
Banlieue. Des options ont été prises il y a sept mois et des 
contrats d'achat doivent être signés avec M M . J.Némèse Garceau et 
Jos Elie Lamy prochainement. 

Ge centre d'ahhat comprendrait de 20 à 30 magasins et coûte-
rait environ $2,500,000. Il demande au conseil d'accepter ce 
projet et d'autoriser le maire et le secrétaire à signer les docu-
ments s'il est consentant à recevoir de l'argent d'avance de ce 
groupe pour u n e période de 25 ans sans intérêt, afin d'aider à 
construire un système d'égout et à prolonger le réseau d'aqueduc." 

Il ajoute que plus tard, il serait dans 1 'ordre de faire 
un territoire bien zoné pour que des taudis ne viennent pas détruire 
le bel aspect de ce centre dteahat. 

Le conseil, par l'entremise du maire Mcntour remercie 
Mtre Garceau et M . Isovich de leur offre monétaire et qu'on aura 
une décision à prendre à ce sujet sous p e u . 

En terminant Mtre Garceau demande que le secrétaire envoie 
une lettre à Riverton Development Ltée lui disant que le conseil 
est en faveur en principe au projet et qu'il verra à fournir les 
services nécessaires exigés, 

M . René A . Robert, ingénieur-conseil de Montreal, à la de-
mande du conseil assiste à la séance et donne des précision sur 
un secteur d'égout à Ste-Catherine-de-Sienne advenant la construction 
d'un ou de deux centres d'achat à la Banlieue. Dans son p l a n 
préliminaire qui couvre un territoire situé entre le fleuve et la 
voie ferroviaire du Pacific Canadien puis de Trois-Rivières à la 
fin de la Banlieue soit à là Baie-Jolie, c'est simplement un réseau 
domestique. Il faudrait préparer un plan directeur pour couvrir 
la municipalité. 

Les centres d ' achat ne causeraient pas de difficultés au 
projet d'égouts mais il fàudrait faire une petite revision s'il y 
a des puisards sur le stationnement des automobiles. 

Le maire Montour déclare alors qu'un referendum sera préparé 
pour un ou des secteurs d'égouts et que si cela est refusé, le 
conseil verrait à donner l'égout au centre d'achat seulement. 

M . , Marcel Blanchette, le porte-parole d'un autre centre 
d'achat sur les terres 29-27 également à la Banlieue, présenter 
le plan et dit que 30 à 1+0 magasins seront construits et coûterait 
entre et 5 raillions de dollars, à part la construction domiciliaire 
qui serait aussi de plusieurs millions de dollars. 

M . Blanchet demande au conseil d'établir le sérieux entre 
les 2 groupes. 

M . Robert prend ensuite la parole pour demander au conseil 
de le consulter s'il y a construction d'égouts car il a un contrat 
de 10 ans avec la municipalité. Le conseil est prêt à prendre M. 
Robert pour un tel développement» 



Toujours 
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5107 1.-
5108 2.-
5109 3.-
5 n o 5.-
5111 5.-
5112 6.-
5113 7.-
5115 8.-
5115 9.-
5116 10.-
5117 ii.-
5118 12.-
5119 13.-
5120 15.-
5121 15.-
5122 16.-
5123 ' r 17. r 
5125 18.-
5125 19.-
5126 20.-

5127 21.-
5128 22.-
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Mtre Pierre Garceau répliqué alors à M . Blan-
che tte pour demander le sérieux dans son affaire 
surtout du fait que le plus grand centre d'achat 
de l'Amérique a coûté environ 25 raillions. 

Les deux groupes veulent des égoutes et de l ' e a u , * 
Le conseiller Charbonneau laisse la parole à M . Guilbert 

puisque le ou les secteurs,intéressés à ces.projets sont de la 
Banlieue, 

M . Guilbert demande des renseignements auprès de M . René 
A . Robert puis dit quel- plaisir il a de voir/que des groupes 
sont intéressés à construire des centres d'achat à laBariLieu© 
mais qu'il ne peut donner de préférence à l'un plus qu'à l'autre, 

M . Marcel Blanchette demande qu'on l u i accorde comme 
à Riverton Development Ltée les mêmes privilèges et une lettre 
de la paroisse disant qu'.il est favorable en'principe aux projets 
et a fournir les services nécessaires, . * 

Finalement le conseil demande à M . Robert d'être prêt 
à préparer sous peu un plan directeur d'égouts, 

PROPOSE PAR: M , Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:. M , Armand Charbonneau .* 

"Qu'une demande soit faite auprès de M . René A . Robert, ingénieur 
conseil deMontreal de préparer un plan général d'égouts avec 
les secteurs à développer,"

1  

� b - . -, adopte, 
PROPOSE PAR: M , Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . René Levasseur, 

Que le secretair e soit et est autorisé à payer la somme 
de #10,00 à M . Jules Montour pour argent déboursé lors d'un 
option prise sur la terre de M . Jean-Ls Giroux,"' 

Adopte» 
PROPOSE PAR: M.- Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M , Armand Biais, 

"Que les comptes siaivûhfc soient et sont approuvés pour 
paiement:-

Pharmacie LeBlanc - ass, pub.Morgan 
Pharmacie Gouin - ass. p u b , Bordeleau 
Benoit Massé - ass, p u b , Morgan 
Benoit Massé - ass. p u b , Bordeleau 
Henri lèllerin - ass. pub, Morgan 
Jos Paquette - gravier Mathon-Doucet 
Arthur Lemieux — rue Guay 
Maurice

 G
habot- entretien salle du Conseil 

Mutations aoûts - Abran-Lambert 
Shaw. Water & P o w e r - élec. paroisse 
Geo-Emile

 c
r o u i n - cloture Route du Calvaire 

Jacques Dugré - ass. p u b . R o b , Trahan 
Imprimerie Lacoursiêre - forms., 
P.H.Marineau - forms, construction 
Bell Tèl- bureau 
Jules Dugré - rep cloture Route du Calvaire 
Syàd. Coop. Ste-M^rg. broche et crampes -R.D.C» 
Shaw, Water & Power - élec. Calvaire 
Leonard Beaulieu.- D o m . Ste-Catherines 
Mme A . Martel - assistance au sec. 
A . Martel -sal - 15-22-29 août 5-12 sept. 
A . Martel - loyer de septl 

>.75/ 
2.25/ 

13.55/ 
22.55< 
1 5 . 7 3 / 
2 2 . 5 0 < 
9.90/ 

5 . 0 0 / 
1 2 . 0 0 < 

2 9 7 . 3 8 / 
101.20/ 

2 9 . 0 5 / 
3.50/ 

29.07/ 
1 5 . 9 2 / 
55.00/ 
11.50/ 
10.29// 
3 5 . 1 0 / 

200.00/ 
250.00// 
15.00/ 
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1002 
1003 
1004 
1005 
1006 
1007 
1008 
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1013 
1014 
1015 
1016 

Les deux secr. 
réunis à 

1625 Royale 

Mut. août� 
acceptées. * 

Fossé à creuser 
entre les Blvds 
Ste-Cat-Des Dom 

Demande do 
prolongement du 
reseau d'aquedu 

10 septembre 1959" ' ' 

23.- Garage Dufresne - gas ^ t 2.00¥ 
24.- Armand Bourassa- creuser main- entrées 24.50/ 
25.- Roy Excavation - aqueduc - 11.25/ 
26.- A . Martel - 6 cray-voy Québec7âou8.10-2se.9.25 21.20/ 
27.- Mme A . Martel -referendum DeMontigny- - 10.00^ 
28.- Herman Lyonnais - aqueduc 24.92^ 
29.- P.A.Gouin - matériaux 55.52/ 
30.- Shaw. Water &Pov/er- élec au puits 53.18* 
31.- Gilles Gagnon - 176h à $1.10 � 193.60/ 
32.- Emile Gagnon - 8h. à 1.10 8.80/ 
33.- Honoré Lesage - 8 h . à 1.10 8.8O/ 
34.- Cité des T.R. - 9juin-4aout-2,606,280gal. d'eau 521.26/ 
35.- G.Gilles Garceau - contrats Giroux-Ricard&Charp. 97- 00v 
36.- Gilles Gagnon - sal 15-22-2"9 août 5-12 sept. 75.00^ 
37.- Anatole Biais - tuyaux - transport 24.00/ 

Adopte. 

Le maire Montour demande au secrétaire de lire une copie 
d'un pro jet

 r
d» entente entre le Municipal et la Commission Scolaire 

de la Balilieue pour la réunion des deux secrétariats au même en-
droit. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert 
SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 

"Que la-municipalité de la Paraisse des Trois-Riviêres est prête 
à occuper un local dans l'édifice de la Pharmacie Jean-Marc Poli-
quin, 1625 rue ^oyale, conjointement avec la Commission Scolaire 
de la Banlieue, suivant lé projet proposé par cette dernière 
et que le contrafctsoit signé conjointement pa r S.H. le maire 
qui e s t ici autorisé et par le président de la Commission *Scolaire 
de la Banlieue.- Que»le contrat indiquera que le loyer commence 
le 1er octobre pour une période d'un an avec renouvelement au même 
prix." � � 

/ , Adopte. 

PROPOSE PAR: M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, � 

"Que les mutations du mois d'août sont acceptées telles que 
lues."' 

- Adopte. 
Le secrétaire lit une lettre du-conseiller Armand Biais 

dans laquelle il demande-au conseil de voir à faire creuser le 
fossé situé entre les Blvds Ste-Catherine et Des Dominicains. 

L'inspecteur agraire, Clément Ricard est ainsi autorisé 
,â voir des contribuables pour leur demander droit de passage puis 
d'installer des tuyaux de 12 pouces pour égouter en passant sous 
la-terre près d'Eddy Normandin. Ce-travail sera-fait à la petite 
pelle. � p .u -

M . Clément Ricard, l'un des évaluAteurs annonce que le 
grand rôle sera tout probablement déposé au conseil à la séance 
du mois de novembre. -

Dans une-lettre adressée au conseil, -M-. Auguste Bettez 
demande le prolongement du reseau iiaqueduc sur le lot 15, une 
distance de 300 à 400 pieds du chemin parce que des maisons en 

cconstruction seront sous peu accupées par des locataires. 
M M . Allaire et Aurèle Lefebvre font égalament une demande 

identique avec fc uyau de 2 pouces car celui de 3/4 n'est pas suffisait, 
Cette demande est faite pour une distance de 1,500 pieds sur le lot 
59, rue Vaillancourt. 

Le conseiller Armand Charbonneau demande aux intéressés 
d'attendre un peu et que peut-être les travaux d'hiver aidés par le 
gouvernement fédéral pourront permettre une telle réalisation. 
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�Jet' Le surintendant d'aqueduc, M . Gilles Gagnon 
fera enquête chez M, Auguste Bettez pour l'eau puis /i n fl 
donnera un rapport -au'conseil, / J ,

 0
 " 

M . Lucien Dupont, un contribuable de Ste- iNiTiALtHM-TREs 
Marguerite fait savoir qu'il est imprimeur à som compte 
et demande à la municipalité de 1'encouragement. 

M. Benoit Bégin, urbaniste de frois-Rivières demande 
une entrevue avec le conseil, S .H. le maire déclare alors 
qu'il verra M. Bégin et "lui donnera une date de la prochaire 
rencontre pour un plan de construction.. 

Dans une lettre au conseil, la firme Pierre Thibeault 
de Pierreville offre en vente des camions usagés pour le service 
d'incendies, l'un à $1,800, un autre à 1k,500 et enfin à 
$5,500. ° 

Le conseiller René Levasseur qui a visité la firme 
donne des renseignements additionnels aux membres du conseil 
et ajoute qu'on aura 6 mois pour payer l'achat d'un camion. 

Finalement, on ,décide que le conseil se rendra sur 
les lieux rencontrer les autorités pour discuter de la chose. 

Le conseiller Guilbert ajoute que c'est vraiment 
embetant pour la paroisse d'acheter un camion sans avoir 

de garage. Il prefêbe.1'achat d'un camion neuf. 
Le conseil remercie le conseiller Levasseur de 

son voyage et de ses renseignements et décidera de la question 
à la prochaine assemblée. 

Le conseiller Armand Charbonneau dit qu'il s'est rendu 
à Québec avec M . Ricard au sujet de travaux à faire sur le Blv 
St-Jean, Les crédits ont été votés à la Voirie et les travaux 
de creusage pour couper une courbe, commenceront sous peu, 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert,' 
SECONDE PAR: M, REné "Levasseur, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Shawinigan Water 
& Power pour poser une lumière sur la Route du Calvaire, dans 
Val Maurieie, au prix de $75.00," 

adopte, 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M. Henri Guilbert, 

"Que M. Paul-E miie Ouellette soit nommé pro-maire, pour 
une période de trois mois, succédant ainsi à M. Charbonneau 
qui a complété son terme,"

1 

Adopte, 
PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, 

/. SECONDE PAR: M . Armand Charbonneau, 
"Que le secrétaire soit et est autorisé à faire paraître 

dans le Nouvelliste une annonce de sympathies du conseil et des 
citoyens à la famille de l'Hon. Maurice L. Duplessis, premier-
ministre de la province,, décédé dimanche dernier." Qu'une messe 
sera chantée à sa mémoire et qu'une lettre de condoléances 
soit envoyée à sa farniïle."

1 

Adopte. 
On parle de l'eau qui circule sur la Route du C a i v a i r e 

près du garage Esso, Il serait dans 1«ordre dé construire un 
puisard qui accouplerait avec l'égout de M. Mongrain, Il suffirait 
d'en demander la permission à M, Mongrain. 

L'inspecteur agraire Clément Ricard verra à trouver une 
solution à ce problême en Voyant le gérant local de l'Esso Imperial 
M. Powers , 

Le secrétaire-trésorier annonce que le référendum pour 
les travaux d'égout et de pavage d'après le règlement!). 78 a été 
approuvé en nombre et, en valeur soit .une voix et $10,000 et que 
les travaux de $k5»000 commenceront ïncessararaent, 

M. Armand Martel, secrétaire-trésorier annonce sa 
démission à cause de sa santé chancelante et de ses nombreuses 
occupations personnelles. Il dit combien il regrette de quitter 
les rangs mais la force majeure est plus forte que l'amour du 

travail. 
S,H, le maire Montour et le conseiller Henrid Guilbert 

disent comment M. îfertel était considéré non seulement comme un 
secrétaire mais un ami Intime. 
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Finalement le conseil refuse pour le moment d'accepter 
la démission de M . Martel. Ge dernier dit au conseil qu'il faudra 
trouver un remplaçant pour le 1er novembre. A cette date, il devra 
se retirer du secrétariat. 

Il demande que les livres soient examinés par René DeCotre 
Nobert & Cie avant son.départ afin d'obtenir une quittance 
L es comptables balanceront les livres à la fin d'octobre, 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE à l'unanimité, � 

"Qu'un.montant de $200Vsoit alluué à Mme Martel pour son aide 
au secrétaire et que des félicitations lui soient adressées de la 
part du conseil et des contribuables pour le magnifique travail 
de collaboration."' * 

Adopte; 
Le conseiller Paul-Emile Ouellette parle des blvds 

Bettez et Gagnon et du manque de pierre eoncacée. Le conseil dit 
q u e l 'inspecteur des chemins a le droit d'entretenir ces deux 
Blvds. Que le surplus d'eau au printemps sur ces blvds sera 

corrigé, L'Inspecteur agraire fera enquete à ce sujet. Il y a une 
chose qui frappe c'est qu'il n'y a aucune pente et pas de fossé. 

Le secrétaire est prié d'aviser "une seconde fois M . 
Adélard Sevigny de voir à clôturer ses -trous sur le Bettez 
où des fondations sont déjà sur les lieux. 

Le conseil décide de faire blanchir la face du réservoir 
ce qui sera plus propre et jetera un meilleur coup d ' o e i l et 
de faire nettoyer les environs. 

Un contribuable, M . Fleury de Val M auricle est en pour-
parlers abec M . Mongrain au sujet du terrain de jeux dans Val 
Mauricie. D'autres intéressantes nouvelles à ce sujet seront 
annoncées sous p e u . 

La séance est levée. 

À t W f l + M maire 

sec.-très. 

t.. 
28 septembre 1959 ., 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse -des Trois-
Riviêres, tenue le lundi,"

1
28 septembre 1 9 5 9 , à huit heures p.m., 

au lieu ordinaire des sessions, suivant la foimalité prescrite 
par la loi, et à laquelle session sont présents:S.H. le maire, 
M . Jules Montour et messieurs les conseillers Paul-Emile §juellette 
Henri Guilbert, Armand Charbonneau, Edmond Proulx, René Levasseur 
et Armand B i a i s . 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certifi-
cat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: 

1.- Pour autoriser le maire et le secrétaire-trésorier 
à signer des renonciations concernant les égoutes de 
Terrasse Duvernay Inc.-

2.- Pour régler les problèmes soulevés en raison des 
emprunts pour la construction de l'aqueduc., 

3.- Pour régler les problêmes soulevés par certains ccsmptes 

4.- Pour toutes autres fins. 
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Le premier item concerne les égouts de Errasse 
Duvernay Inc. Le "conseiller Ouellette défend les 1 5 
riverains et ne veut pas'que le conseil fasse suite 
à une résolution préparée par le notaire Roger faquin 
demandant la résiliation des .15 riverains. * 

- Le conseiller Charbonne abonde en même sens que 
le conseiller Ouellette mais le conseiller Guilbert dit 
que cela est regrettable car ce ..sera une perte de 1,000 
nouveaux contribuables si l'on refuse cette résolution. 

Une longue discussion s'en suit et M . Guilbert 
suggère que'le conseil laisse les choses corme elles le 

sont. Le conseiller Proulx se demande si ce n'et pas sage 
d'attendre. D'ailleurs M . Lâflamme n

1
 et pas un constructeur 

comme Demontigny. 
Le maire prend une part active à la discussion 

puis M . Charbonneau dit'qu'il est contre la résiliation 
mais qu'il n'est pas prêt à bloquer l'é&out. 

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le conseil laisse les chosescomme elles le sont 
au sujet des égouts de Terras'se Duvernay Inc et qu'on 
accepte les 15 riverains,"

1 

En contreproposition, 
PROPOSE PAR: M , TLrmanid Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . René fevasseur, 

"Qu'on remette à la séance régulière "du mois d'octobre 
la décision à prendre sur la résiliation des 1 5 riverains 
concernant les égouts de Terrasse Duvernay Inc et qu'entre 
teups des Informations soient prises à ce sujet.'" 

S.H. le maire Montour demande alors le vote sur 
la première proposition concernant la motion de M , Henri 
Guilbert., 

Le conseiller Proulx vote en faveur et le conseiller 
Armand Bl ais se prononce contre. 

SgHile maire Montour. doit donc donner son veto et 
il favorise la motion Charbonneau, disant toutefois qu'il 
est contre les deux propositions, et qu'il aurait p référé que 
l'on décide si oui ou n o n on veut la continuation des égouts 
de Terrasse Sivernay Inc du. secteur du Père D a n i e l . 

.PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR: M . Armand^Blais, 
"Que le conseil accepte les item mentionnés dans le contrat 

préparé par la Shawinigan Water & Power concernant l'électricité 
aux deux nouveaux puits et que le maire et le secrétaire soient 
et sont "autorisés à signer les deux contrats de force motrice 

pour l'opération d e s p u i t s Giroux et Doucet^situés sur le Bl. St-
Jean.'" " 

, � Adopte, 
PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Que le surintendant d'aqueduc,"M. Gilles Gagnon soit et est 
autorisé â f a i r e là connection d'eau avec Trois-Rivières. Qu'il 
rencontre l'ingénieur Dufresne à. ce sujet"

1
. 

adopte. 
Il est entendu d'après la lettre de llngénieur Dufresne 

que notre municipalité fournira le compteur automatique. 
Le secrétaire annonce que le taux de pour une période 

de 40 a n s dans^1»émission d'obligations pour u n montant de $156,000 
est paè assez élevés ét que l'emprunt temporaire de $75,000 pour 

"payer des comptes urgents en attendant l'émission de ces obligations 
n'a p as été accepté par la B anque, 
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L'aviseur légal a visité les courtiers pour vendre à 
ce taux mais tous ont refusé. La B a n q u e demande 6% et un tableau 
d'échéarce de 20 ans. 

PROPOSE PAR: M . René Levasseur, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

� " Q u e ' ' S . H . m a i r e Montour, le secrétaire, les conseillers 
et l'aviseur l é g a l , Mtre Ludovic L aperriêre sont autorisés à 
se rendre dans la vieille c 8 p i t a l e , rencontrer les autorités des 
Affaires Municipales afin de faire changer le taux de 5 à 6% et 
de ij.0 à c^O ans le tableau d'éch^nceœ. Que les dépenses de voyage 
seront Payées par la municipalité.'" 

Il est aussi question d'égout et d'asphalte dans le 
secteur D e M o n t i g n y . L'ingénieur Langiois prétend qu'il serait 
préférable, p o u r ne pas briser la rue centrale, de construire 
les égouts et l'aqueduc cote-à-cote d a n s u n même fossé, les 
égoutes étant plus b a s . 

Le secrétaire fera préparer Une annonce p o u r des 
demandes de soumissions pour la pose de tuyaux pour les égout-es 
et l'aqueduc, dès qu'il aura reçu la copie de l'ingénieur Largloi 

M M . Urbain Boucher et Roch Bédard, propriétaires 
de terrains du Bl. Bettez, au nom des citoyens des blvds Bttez 
et Gagnon, présentent une requete en leur nom demandant au 
conseil^d'enqueter sur les travaux de chemins pour leur remettre 
la différence. Ils prétendent avoir été induits en erreur par 
l'inspecteur de chemins et croient qu'ils ont déboursé beaucoup 
trop. 

M . Boucher demande au conseil' d'y voir car M M . Bisson 
& Bisson sont prêts à prendre des procédures contre la municipalii; 

Le sécrétaire et le conseiller Guilbert prennent alors 
qune p a r t active à la discussion. Finalement le conseil est prêt 
à f a i ® examiner les chemins par u n ingénieur qui en fera u n 
estimé et devra présenter un rapport d'ici un m o i s . 

Il est de nouveau question d'un surplus d'eau sur la 
route du Calvaire près"' du garage Es so Imperial. L'inspecteur 
agraire s'occupera de la chose et le secrétaire écrira une 
lettre au gérant local, M . Powers à" ce' sujet pour lui demander 
de faire ériger un puisard au frais de la compagnie pour oter le 
surplus d'eau et éviter des dégâts plus appréciables. 

, Le conseiller Henri Giilbert donne un avis de motion 
pour la préparation d'un règlement de confection et d'entretien 
de la rue des Pilots, sur le lot No 3 8 . 

PROPOSE PAR:-M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR: M . René Levasseur, 
Que deux voyages de gravier soient déposés sur le chemin 

des Pilotes en face de la demeure de M . Marius'Giilbert et qu'au-
paravant, on enleve de la terre à la pelle pour faire un meilleur 
fond."' 

a d o p t é » 
m"

 s e
°rétaire est autorité à préparer une annonce dans 

le Nouvelliste demandant des candidats pour le poste de secrétaire 
tresorier. Que les candidats devront se/présenter en personne au 
secrétariat, 1625 rue oyale, vendredi soir prochain à 8hres 
avec des références. Le conseil sera alors au complet pour 
examiner les candidats et f a i r e un choix judicieux. 

L a séance spéciale est levée. 

PR0.PF PAR M . Henri G u i l b e r t , 
SECONDE PAR: M . Edmond Proulx., 

"Que la séance spéciale soit et est levée." 
�� � 1 * 

adopte. 

h h i i s u J maire 

W & i f c ë i L sec.-très. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES 

Session régulière du conseil de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le lundi, 3 octobre 1959» 
huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions et à laquelle 
sont présents:S.H. le m a i r e , M . Jules îfentour, et Messieurs 
les conseillers Paul-Emile Ouellette, Henri Guilbert, Armand 
Charbonneau, Edmond Prouix, René Levasseur et Armand Biais» -

PROPOSE PAR: M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Armand Biais, 

"Que les minutes de la session régulière du 8 septembre 
1959» la séance d'ajournement du 10 septembre 1959 et la 
session spéciale du 28 septembre 1939 soient et sont acceptées 
après avoir corrigé ce q u i suitîle maire a donné son vote prépon-
dérant et non son veto—le compteur -automatique sera l'oirni par 
la cité de T r o i s - R i v i è r e s et non par notre municipalité." 

adopte. 
S . H . le maire Jules Mrntour éclaircit la situation 

au sujet d'une. lettre ambigu envoyée par le secrétaire qui n'a 
pas été comprise par le conseil de ville de Tio is-Rivières. A 
ce sujet, le maire a écrit au gérant Roger Lord pour donner 
plus de renseignements sur l'affaire des autobus et ce dernier 
a répondu en y incluant plus d e précisions. Une copie de la 
lettre.de M . L o r d a été ensuite envoyé à M . Marcel C a r i e r , pré-
sident de St-Maurice 'transport» 

Le maire parle aussi des candidats pour remplacer 
le secrétaire-trésorier actuel démissionnaire. 
Il y avait 15 candidats présents à une assemblée spéciale 
avec les membres cU conseil pour choisir un successeur à 
M . Mkrtel et deux autres avaient téléphoné pour le peste. 

Le secrétariat munie ipal est déménagé depuis le 
1er octobre a l'édifice Jean-Marc Poliquin, 1625 rue Royale 
et l'en a décidé d'attendre pour faire plus d e publicité 
à ce sujet que le nouveau secrétaire soit c h o i s i afin 
d'annoncer en merae temps les heures d'ouverture du secrétariat. 

On en vient ensuite au sujet le plus brûlant de l ' h e u r e , 
l'égout de Terrasse Duvernay I n c . 

Le maire Montour invite Mtre Ludovic Laperrière, aviseur 
légal de la municipalité à définir les points légaux de l ' a f f a i r e , 
"Mais le conseiller Paul-Emile Ouellette demande auparavant 
que le secrétaire présente la requete des riverains, 11+ sur 15 
ayant signé une «SBapétition demandant au conseil de s'en tenir 
mordicus au contrat signé avec Terrasse Duvernay Inc sans en 
changer une seule clause© 

Le maire parle du projet Lafiamma et l'attitude actuel 
du conseil puis Mtre Laperrière parie du contrat signé entre 
la cité de Trois-Rivières et Terrasse Duvernay Inc stipulant 
que seul le secteur mentionné comprenant les lots 160-161 et 
159 deq qu'il sera acquis, pourra recevoir l'égout de la rue 
du Pêré .Daniel. Les autres clauses ajoutées après la signature 
des deux partis ne sont pas légales. Le contrat entre Terrasse 
Duvernay Inc et la Paroisse des Trois-Rivières était bon jusqu'à 
ce qu'on ajoute une clause demandant que 15 riverains peuvent 
s'accoupler à l'égout� 

Mtre Laperrière dit qr'ii faut choisir entre l'avan-" 
cement de l'égout ou l'arrêt définitif. Une action en annulation 
a été prise mardi par le chef du Contentieux, Mtre Leopold 
Pins anneau it de T . R . et sera fondée si la c l a u d e de résiliation 
n ' e s t pas acceptée. 

Les conseillers Armand Charbonne a u , ̂ Paul-Emile 
Ouellette, Henri Guilbert et Edmond Proulx de même que le maire 
Montour et plusieurs contribuables, prennent alors part à un 
débat très v i v a n t . 
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Le conseiller Guilbert déclare entre autres qu'il n'a 
pas 1 ' intention de punir Laflamme mais préféré étudier le projet 
de s'égouter chez nous plutôt que d'accepter la résiliation dlune 
clause du c ont rat de Terrasse Duvernay Inc» 

Finalement on en vie.pt ;à-u» décision finale» 
PROPOSE PAR: H . Paul^Emila Ouellette» 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que le contrat signé entre la Paroisse des Trois-Rivières 
et Terrasse Duvernay Inc reste comme i 1 l'est concernant l'égout»" 

, E n contre-pro position voici que 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . René Levasseur, 

"Que l'on accepte la résiliation du contrat avec Terrasse 
Duvernay Inc, concernant la clause des 15 riverains devant s'accou-
pler â l'égout, car en refusant, on retarde le developement d'e la 
municipalité»" 

; Alors le maire M m t o u r demande le vote sur la propositicii 
du conseiller Ouellette. 

Le conseiller Edmond Proulx vote en faveur et le 
conseiller Aimand Biais est contre» 

s.H. le maire tranche alors la question en donnant son 
vote prépondérant en faveur de la motion de M . Charbonneau, so it 
de signer la résiliation. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbffinneau, 
SECONDE PAR: M . Henri Guilbert, 

"Que le taux d'intérêt mentionné à l'article 8 du règlement 
570 soit porté de $ à 6% l'an et que les termes de remboursement 
soient réduits de i+ù a 20 ans." 

A d o p t e . 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Henri G i l b e r t , 

"Que le surintendant d'aqueduc soit et est autorisé à 
acheter un compteur automatique pour chacun des d eux n ou veaux ' 
puirs." 

Adopte. 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau 
SECONDE PAR: M . REné Levasseur, 

"Que le conseil municipal visite la firme Pierre Thibeault 
a Pierrevilie pour étudier la possibilité d'acheter un camion à 
incendies et que les dépenses de ce voyage soient payés par la 
paroisse." 

Adopte» 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau,* * 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

Que le secrétaire envoie une lettre a L'Hon» Maurice 
Bellemare, député du comté de Uhamplain pour sa nomination au poste 
de Ministre d'état et a M . Stanislas Panneton, élu président de la 
CoraraLssion de l'Industrie Laitière, pour les féliciter chaleureusement 
de ces promotions»

1 1 1 

.Adopte» 
.PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . REné Levasseur, 

� "D'écrire â l'Hom. Maurice Bellemare et à l ' H a n . Jean- ' 
Louis Baribeauit pour leur demander une entrevue au sujet de la 
confection du B l . St-Jean et de la Route du Calvaire. Ces d e u x 
chemins principaux devraient être asphaltés." 

Adopte» 
Le conseiller Armand Charbonre au parle d'un règlement 

pour les cours d'eau Lacerte, Duvai-Panneton. Il demande que le creu4 
sage soit fait au plus vite. 
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PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

_ ,'une demande soit faite auprès de l'Office du 
Drainage pour que l'un de ses ingénieurs vienne ren-
contrer lesiœrabres du conseil ainsi que le surintendant 
du projet de réglementer les cours d'eau, M . Clément 
Ricard, 'afin d'étudier la superficie â égouter et ceux qui 
seront taxés par suite de ces travaux de creusage des 
cours d'eau Lacerte et Duval-Panneton" 0 

Adopte» 
L® maire Montour demande ensuite au conseil 

i,de se prononcer sur l'engagement d'un contracteur pour activer 
les travaux d'égouts, de pavage et d'aqueduc dans le secteur 
DeMontigny. Il suggéré que M . Georges DeMontigny, le promoteur 
de ce centre domiciliaire soit engagé pour .exécuter ces travaux 
car a.cela deviendra beaucoup moins dispendieux®! 

M» DeMontigny est prêt â faire les travaux à l'heure, 
avec surveillance de ia part de l' ingénieur de la m unieipa-lit é , 
M . Maurice Langiois et du surintendant d'aqueduc, M . Gilles 
G a g n o n . 

Le conseiller Guilbert comprend le 'point de vue de 
M . DeMontigny mais il veut aussi sauvegarder les intérêts de la 
paroisse. 

..Une discussion s'en suit entre les conseillers 
Paul-Emile Ouellette d'une "part et Henri Guilbert d'autre part. 

Finalement le maire demande de trancher 1a question 
après que plusieurs contribuables eurent pris "une part active 
à ia discussion» 

M . René Levasseur, 
M . Henri Guilbert, 
pour le creusage et 
le pavage de ia rue 

la pose des tuyaux 
principale du secteur 

PROPOSE PAR: 
SECONDE PAR:'. 

"Que le contrat 
d»égouts, le sablage et 
DeMontigny, soit accordé à M . Georges DeMoatlgny, contracteur, 
à l'he ure, en demandant à ce dernier de se servir si possible 
de la machinerie de la paroisse,"Le mair e est "aussi autorisé à 
signer le d i t contrat. Adopte, 

Le maire prend ensuite des informat ions concernant 
le salaire des employés du contracteur DeMontigny, Ce dernier 
dit que ;ies spécialistes reçoivent $2,00 de l'heure et les 
journaliers entre #1,60 et $1,75." 

PROPOSE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 
SECONDE PAR: M . Armand C h a r b o m e a u , 

"Que le surintendant d'aqueduc, M . Gilles Gagncn soit et 
est autorisé â exécuter des travaux de prolongement du reseau 
d'aq'ueduc av/çdes tuyaux de 2pouces, sur une distance de i+50 pieds 
sur le. rot P-16 de M . Auguste Bèttez pour desservir des maisons 
nouvellement construites,"' 

A d o p t e , 
PROPOSE PAR: M . Armand Biais, 
SECONDE PAR: M , Henri Guilbert, 

"Qu'a catipter du 1er n o v e m b r e 19>9 et pour une période de 
six m o i s , les assemblées du conseil de ia faroisse des Trois-
Rivières soient tenues à la Banlieue, au couvent Bte-Catherine-

de-Sienne," 

Adopte, 
PROPOSE PARj/M, Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouelette, 

"Que ia municipalité redevienne â l'heure norrœile à 
compter du 31 octobre 1959 â minuit," 

adopte, 
PROPOSE PAR: M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR: M . Paul-Emile Ouellette, 

"Qu'un octroi de $1+00 soit et est accordé a u x Loisirs de 
Ste-Marguerite pour les aider â construire un abris à ia patinoire 
de Ste-Marguerite."' 

adopte. 
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PROPOSE PAR: M© Henri Guilbert, 
SECONDE PAR: M© REné Levasseur, 

"Que les comptes suivants soient et sont approuvés pour 
paiement:-

1.-L eonard Beaulieu - Des Dom.-Ste-C ath, $ 1 7 . 3 5 / 
2.- Le Nouvelliste - Annonces secrétaire 15.00/ 
3.-'Le Nouvelliste - Annonces décès Duplessis 85.00*7 
5.- Bell tel- au bureau 19.52/ 
5.- Abran-Lambert - mut juil-sept 23.50/ 
6.- P.H.Îferineau -imprimerie 25.20* 
7.- Shaw. Water & Power- élec. paroisse 298.55/ 
8.- Shaw. Water & Power - élec ass pun. Rob.Trahan $.80/ 
9.- Jean Banville Inc- rep. dactylo * 6.33/ 
10.-J.-Marc Poliquin- loyer octobre 100.0Q/ 
lli-A. Martel-sal 19-26 sept-3-10-17-25-3É? aeA. 3 0 0 . 0 0

y 

12.-Shaw, Water & Power-élec puits 55.70/ 
13.-C.P.R. -droit de passage aqueduc 5.00/ 
l5.-Loranger-Molesworth- tuyaux-ciment * 15.15/ 
15.-Jules Montour- option terre JLs Giroux ^ 10.00/ 
16.-Henni Guilbert- voyage avec conseil à Québec 22.00/, 
17.-Armand Bourassa- creusage aqueduc � voyQu.ll.98 5 9 . 5 0 / 
18.-A.Martel- 2clefs0.70-porte-cl 1.50-aff6.as sp.8.75-28.93y 
19.-Bernard Montour- travaux borne-fontaines 3 . 0 0 / 
20.-Cité de T.R.- eau 5aout-29 sept 3,588,820gal. 717.76/ 
21.-Gilles Gagnon- 193h à 1.10 212.30/ 
22.-L aurent Proulx 5h à 1.10 * 5 . 5 0 y 
23.-Denis Dufresne 6h à 1.10 6.60// 
25.-Gilles Gagnon - sall9-26 sept-3-10 oct. 60.00//* 
25.-Ministre des Finances- taxe amus- 8 aout-20 oct. 8 5 . 1 5 / 
26.-Ministre des Finances- projet lois à "hiébec 500.00/ 
'2 J. -Loisirs S te-Marguerite - octroi 50Q.00V 
28.-A. Martel- timbres DeCotret- envoi dec omptes * 25.00^ 

29.-A. Martel - sal 31 oct. Adopte. 50.00 v 

La séance régulière est levée. 

^ Il V ^ y ^ U f ] ma ire 

sec.-très. 
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26 octobre 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE . 
DES TROJS RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières, tenue le lundi 26 octobre 1959, à huit heures 
P.m., au lieu ordinaire des sessions, suivant les formalités 
prescrites^par la loi, et à laquelle session sont présents: 

le maire, M. Jules Montour, et messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, Armand Charbonneau, Edmond Proulx, René 
Levasseur et Armand Bl ais. Le conseiller Paul-Emile Ouellette 
est absent. 

Lecture est faite de l'avis de convocation et du certi-
îicat de signification dudit avis aux membres du conseil. 

L'ordre du jour est le suivant: | 

1.- Engagement du secrétaire, 

2.- Construction d'égout et d'aqueduc sur projet de 
centre d'achat et problèmes d'aqueduc pour 
l'électricité du puits et en général, 

3.- Pavage, 

� 1+.- Protection contre l'incendie et octroi© 

5.- Fossé et égout sur les chemins. 

6.- Problêmes de voirie. 

I.- Salle de conseil pour l'hiver," 

8,- Affaires diverses. 

M . le maire Montour déclare au début de la séance 
que l'item no.l concernant l'engagement du secrétaire est 
reporte» à la fin de la soirée du fait que le conseiller 
Ouellette doit arriver vers 9h,30. 

Il est ensuite question du 2e item soit la construction 
i d'egout et d'aqueduc sur projet de centre d'achat. 

A ce sujet le secrétaire fait lecture d'une lettre 
des avocats Lacroix, Viau et Poupart demandant au nom 

de la compagnie Harwich Development Corporation qui veut 

«Hn^nn
 d

'
a c h a t e t

 centre résidentiel pour environ 
$10,000,000.00, les services d'aqueduc et d'égout. Ce'prolet 
doit être fait sur les terres 27-29 à la Banlieue de Trois-
Rivières, 

-La compagnie serait même prête a fournir une garantie 
pour le payage des taxes annuelles prévues, pour une période 
de cinq années et d'acheter des obligations ne dépassant 
pas $50,000 à un prix de 95 avec intérêts à 6$ à 20 ans. 

^ Le conseiller Guilbert dit que l'aqueduc n'est aucun 
problème en ce qui concerne ce centre d'achat et dit que le 
conseil doit^répondre à ce groupe comme il l'a fait à ' autre 
sur ce problème et profiter de la circonstance pour étudier 
un projet d'égout dans le secteur Ste-Catherine-de-Sienne. Il 
se demande si le conseil ne ferait pas un mauvais pas en promettant 
des- egouts. Il vaut mieux faire des estimés sur l'évaluation dans 
ce secteur pour f aire ensuite étude d'un taux de taxe suffisant 
pour payer tout cela avant d'aller nlus loin. 



INITIALES DU MAIRE 

initi^^Q^c-trcs 

Puits Doucet 

Puits Giroux 

Aqueduc Blvd. 
Pratte 

Chemin défectuei 
Blvd. Pratte 

Protection cont 
1' incendie 

26 octobre 1959 

Le conseiller Armand Charbonneau seconde les paroles du 
conseiller Guilbert au sujet du projet d'égout pour le centre 
d achat en disant qu'il favorise cela et qu'après qu'un référendum 
aura été voté par les contribuables du secteur, le conseil verra 
â faire construire ces égouts pour le Centre d'achat seulement 
s'il est battu. 

Le conseiller Armand Biais demande si "les promoteurs du 
Centre d'achat vont aller plus haut qu'un emprunt de $50,000, sinon 
la municipalité devra payer le reste. 

Le conseiller Edmond Proulx seconde lui aussi M. Guilbert 
et que le conseil doit prendre ses précautions pour rediger la 
lettre aux promoteurs. Il demande que cette lettre soit préparée 
avec l'aviseur légal. 

Proposé par M. Henri Guilbert, 
Secondé par M. Armand Charbonneau, 

"Que le conseil, après avoir consulté l'ingénieur-conseil 
René A. Robert, s'engage en principe à fournir les services d'aque-
duc et d'égout à Hardwick Development Cop. Si le référendum pour 
le secteur est battu par les contribuables, le conseil s'engage 
alors à construire les égouts pour le Centre d'Achat seulement." 

Adopté. 
S.H. le maire Montour annonce que la Shawinigan Water & 

Power installera demain un compteur automatique au puits Poucet 
et ce puits pourra être en marche d'ici la fin de semaine, 

T
Le puits Giroux sera bientôt prêt. La bâtisse est même 

commencée et sera terminée en fin de semaine. 
On parle maintenant d'aqueduc sur le Blvd. Pratte, Il 

est question de la pose de tuyaux de 6 pouces sur une distance de 
1,000 pieds soit jusqu'au bord du fleuve." 

Le conseiller Charbonneau dit qu'il a téléphoné à M. R.J. 
Lévesque au sujet des tuyaux de 6 pouces "pouvant être transférés 
ailleurs. M. Lévesque a suggéré de ne pas déranger le petit puits 
qui peut -encore servir. Autrement, on peut casser la moitié des 
tuyaux et priver un autre débit d'eau. Le puits no.l pourrait aussi 
être mis en marche et fournir une certaine quantité d'eau s'il y 
était nettoyé. 

Le conseil décide de ne pas enïever les tuyaux de 6 pouces 
avant de consulter l'ingénieur à ce" sujet. 

Le conseiller Guilbert déclare que le problème du Blvd 
Pratte est très- difficile et qu'il y a là des travaux de $4,000 
à faire. Il croit que le conseil devrait attendre à lundi pour 
donner une décision et d'ici là étudier sérieusement la question. 

J l suggère de même que S.H. le maire, d'attendre un peu 
et s'il reste quelque chose de l'emprunt de $156,000, ces travaux-
pourraient être faits plus tard. 
|ix Un "contribuable du Bl. Pratte, Gérald Jolin demande au 
conseil d'améliorer la rue car c'est vraiment urgent. Il demande 
qu'on y installe trois pouces de sable" ou de gravier afin de lui 
permettre ainsi que les autres contribuables de passer en automobile 
et de même pour le laitier et le boulanger. 

Le conseiller Charbonneau croit que 6 pouces d'épaisseur 
de sable ou de gravier serait mieux. Il est en faveur de demander 
des soumissions. 

Le maire Montour dit alors aux gens du Bltod Pratte 
de faire signer une requête et de la présenter à 1'assemblée de 
lundi. 

L'item suivant est ensuite débattu. Il s'agit de la 
^protection contre l'incendie.^ Le maire dit que le conseiller René 
Levasseur a visité la firme Bierre Thibeault de même que le conseil 
dernièrement et on a vu un camion de seconde-main de $1,800, un autr 
de $4,500 et finalement un camion plus"dispendieux, un neuf, de 
$14,500. Seulement tous se posent la question où le loger ? La 
municipalité peut recevoir un octroi de $0% du gouvernement sur un 
camion neuf 

Il serait dans 1 'ordre de demanderun octroi au gouverne-
ment puis insérer la dépense de l'achat d'un camion neuf dans le 
prochain budget. En attendant, la firme Thibeault est -prête à fourni 
gratuitement un ami on usagé d'ici février ou mars prochain. 
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Un contribuable, M . Jean Lemieux parle de 
construire un garage 'en blocs de ciment, beaucoup plus 

I N I T I A L E S ] solide et moins dangereux contre le feu que le bois. 
Le maire Montour dit qu'il en coûterait environ 

$1,500 pour construire un tel garage portatif si possible 
et que c e montant pourrait être ajouté avec celui de l'achat 
du «araion neuf. 

M: Armand Charbonneau, 
M: Henri Guilbert, 
officielle soit faite auprès du gouvernement 

provincial afin d'obtenir des octrois, l'un pour l'achat d'un 
camion à incendie plus un garage, au montant total de $16,000 
et l'autre sur la construction de deux n ouveaux p u i t s et le prolon-
gerait d'aqueduc au cout de $156,000. Que cette lettre soit 
adressée à la secrétaire du premier-ministre, Mlle Auréa Cloutier." 

adopté. 
On^en vient ensuite aux problêmes de Voirie, et à ce 

sujet des résolutions sont adoptées en ce sens. 
PROPOSE 
SECONDE 

PAR 
PAR 

M: Armand Biais, 
M: Henri Guilbert, 

"Qu'une demande soit faite auprès de la Voirie Provinciale 
pour réparer les trous suivant s'.Ancienne Route, en face de la maison 
de Mme Vve Frank Nobert; à l 'entrée de la Banlieue, ancienne route, 
>rès del'accouplement du reseau d'aqueduc avec Trois-Rivières et à 
l'entrée des Blvds Lacerte, Des Dominicains et Ste-C atherine." 

Adopte. 
PROPOSE PAR M: Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M: R e n é Levasseur, 

"Qu'une demande soit faite aiiprès de la Voirie Provinciale 
pour installer un tuyau vis-à-vis le réservoir du reseau d'aqueduc, 

fur le B l . St-Jean afin d'aider à 1 'égouttement de cette route." 
Adopte. 

Le conseil parle ensuite des prochaines séances du 
con®il qui doivent être tenues à la Banlieue. Le m a i r e Montour 
dit que la Commission Scolaire est prête à permettre les séances 
à l'Académie St-Domini que et à l'école de Val Mauricie m a i s non 
au Couvent Ste-Catherine-de-Sienne. 

PROPOSE PAR M: René Levasseur, 
SECONDE PAR M: Henri Guilbert, 

'Qu'à compter du 1er novembre et pour une période de six 
mois, les séances du consil soient et seront tenues à l'école 
de Val Mauricie.'" 

Adopte. 
Le secrétaire est prié d'aviser le gardien de l'école 

M . Raymond Pidgeon que la première séance aura lieu lundi soir 
prochain. 

Le conseiller présente une requete non pas de 1 5 mais 
de 17 riverains qui s'adressera au Ministère de la Santé pour 
enqueter sur l'hygiène et demander ensuite à la Régie des Services 
de transports de contraindre la cité des Trois-Rivières & Terrasse 
Duvernay Inc de desservir par son égout. 

Le conseil a-ccepte la requete et demande au secrétaire 
<&e la faire parvenir au Ministère de la Santé» 

Le secrétaire est aixssi avisé d'écrire une lettre 
à M. Powers, le gérant local d'Esso Imperial pour lui dire 
de construire un puisard pour enlever le surplus d'eau qui se 
trouve le long de la route du Calvaire à proximité du gaaage 
Imperial Oil. En construisant ce garage, on a bouché le fossé. 

Le conseil demande au sufintèhdàntrd'aqùédûc'y M . 
Gilles Gagnon de voir à ce que les travaux d'égouts de Terrasse 
Duvernay Inc ne brisent pas les "calvettes". Un appel a été r e ç u 
par u n contribuable à ce sujet. 



INITIALES DU MAIRE 

- T R E S 

App. secrétaire 

Audition des 
livres par 
DeCotret.. 

Taxe biffée de 
Sangamp -t78.il 

26 octobre 1959 

Le maire Mpntour fait savoir que l'engagement d'un 
nouveau secrétaire doit être encore remis car le conseil a adopté 
une formule d'unanimité sur ce sujet. 

Le conseiller Charbonneau explique la situation, disant 
que le con©il s'est divisé sur 1 'engagement d,'un secrétaire et 
comme il faut l'unanimité afin de plaire à tout le monde, il demandje 
que de nouvelles applications soient demandées par l'entremise 
du Nouvelliste, concernant la capacité et le salaire, 

PROPOSE PAR M: Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M: Armand Biais, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé à faire paraître deux 
annonces, mercredi et jeudi dans la page no3 du Nouvelliste, deman-

dant de nouvelles applications pour l e poste de secrétaire et 
que les candidats avec références, se présentent au secrétariat, 
1625 rue Royale, vendredi soir à 8hres," 

adopte, 
. PROPOSE PAR M: Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M: Armand Charbonneau, 

"Que la firme DeCotret, Perron, Nobert êflQio 
risée à sortir u n état financier en date du 1er 
la démission du s ecré taire-trésorier, M . Armand 

Adopte,' 
PROPOSE PAR M: Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M: Armand Biais, 

"Que le secrétaire soit et est autorisé 
foncières pour 1958 de 1 a compagnie Sangamo 

Adopte, 
PROPOSE PAR M: Henri Guilbert, 
SECONDE PAR:M: Armand Biais, 

"Que M. Jean- Guy Gamache soit et est nommé inspecteur 
de chemins pour Val M a u r i c i e . Il succède à M. Gaétan Dussault qui 
est mâântenant rendu aux Etats-Unis,'" 

Adopte, 
PROPOSE PAR M: René Levasseur, 
SECONDE PAR M: Armand Charbonneau, 

"Que la séance spéciale soit et est levée," 
adopte, 

La séance spécial e est levée. 

soit et est auto-
novembre concernant 
Martel *" 

à biffer les taxesv 
au montant de $78.11." 

î! 
t ^ fnMh/lU-Wl maire 

o-trés. 
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2 novembre 1959 IN IT IALES DU- 'MAIRE-

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES 

INI Ï IALES» D U T S E C - T R E S . 

Session régulière du 2 novembre 1959 du Conseil 
de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le lundi, 2 novem-
bre 1959, à huit heures p.m., aux lieux ordinaires des 
sessions et à laquelle sont présents: Son Honneur le Maire, 
Jules Montour et Messieurs les Conseillers Paul Emile 
Ouellette, Henri Guilbert, Armand Charbonneau, René Le-
vasseur et Edmond Proulx. Monsieur Armand Biais est absent. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Que les minutes de l'assemblée régulière du 5 
octobre 1959 et de�1 « assemblée spéciale du 26 octobre .1959 
soient approuvées sujettes à la correction suivaite: Assem-
blée spéciale du 26 octobre 1959, page 418, 9iême paragraphe, 
le nom de Monsieur Armand Charbonneau devra être ajouté vu 
qu'il a présente la requête en question. 

Son Honneur le Maire discute de l'établissement 
d'un centre d'achat sur les lots 27 et 29, dont le projet 
a été soumis par Harwick Development. Son Honneur le Maire 
ajoute que cette compagnie devrait préparer les plans du 
projet de ce centre d'achat et que Conseil pourra s'entendre par 
la- suite au sujet de la construction de 1'égout pour ce 
secteur. 

Monsieur Armand Charbonneau rappelle que l'Ingénieur 
Langlois suggère de conserver les tuyaux de 6" desservant le 
puit No. 1 plutôt que de les enlever pour s'en servir ailleurs. 
L'Ingénieur-Conseil, Monsieur Lajiglois, conseille même de 
faire nettoyer ce puit No. 1 pour servir en cas de besoin. 

PROPOSE PAR Monsieur Edmond Proulx 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

Que les comptes suivants, pour le mois d'cbtobre 
1959, soient et sont approuvés pour paiement: 

Jean-Marc Poliquin - loyer 
La Fédération des Oeuvres de Charité - octroi 
P.H.Marine au Ltée - enveloppes 
The Bell Telephone Company of Canada - service 
Roger Guilbert - confection du rôle d'évaluation 

confection du rôle d'évaluation 
confection du rôle d'évaluation 
confection du rôle d'évaluation 
- gravier Blvd. Ste. Catherine 

� frais de déménagement 
- gravier Val Mauricie 

Clément Ricard -
Gilles Montour -
Réal Fleury 
Léonard Beaulieu 
Royal Valois 
Ro ge r P'àque t t el 

,3 3 . 
3 4 . 
3|5. 
6. 
7 . 

318. 

Co. 
Co. 

élect. 
élect. 

Calvaire 
bureau 

9. 
0 . 
1 . 
2. 
3. 

The Shawinigan Water & Power Co. électricité 
paroisse 
The Shawinigan Water & Power 
The Shawinigan Water & Power 
Imprimerie Ovila Lacoursiêre 
L'Imprimeur de la Reine - publication soumissions 
Maxime Gélinas - Entretien Terrain du Calvaire 
Royal Valois- transport de sable et gravelle 
Blvd.Lacerte 
Roger Paquette - charroyage de gravelle Val Maur. 
The Shawinigan Water & Power Co. élect. 
Coopérative Fédérée de Québec - .Route du Calvaire 
Le Nouvelliste - annonce sec.très. 

ïs' poste 

janqûê""dè
J
lon^reif

e
 n 

Can. Ludlow Valve mfg. matwriel 



initiales d u MAIRES .9 27 

A . 10 26 
A.,11 2t 
A./l 3C 
A . "2 33 

sec-t̂ fs -3 32 

A'. "4 3Î 
A . 5 34 
A . 6 3E 

Octroi 
Féd.des Oeuvres 
de Charité. 

Coût des tra-
vaux Secteur 
Demontigny 

Voeux de Noel 
dans l'édition 
spéciale du 
Nouvelliste 

Nomination 
Sec .très. 

Démission de M. 
A.Martel accepté 

2 novembre s1959 
Launier Ltée 
R.J .Lévesque . 
Roger Duval Inc. 
Normandin & Frère Enrg. - matériel puit Doucet 
Armand Bourassa - ouvrage Val Mauricie 
Léonard Beaulieu - charroyage gravelle Bid .Ste.Cathe-
rine 
Gilles Gagnon - surveillance etc. 
Emile Gagnon - salaire 
P.A.Gouin Limitée - rubber packing Blvd.St.Jean 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

4,048 
21,000 
38,374 

548 
70 

16 
234 

9 
8 

.75^' 

.00/ 

.45/ 

.93/ 

.00v 

.2c/ 

.30 / 

.90 . 

.08,/ 

SECONDE PAR Monsieur René Levasseur 

Qu'un octroi de $50.00 soit de nouveau accordé à 
la Fédération des Oeuvres de Charité de Trois-Rivières. 

Adopté. 

Le Conseiller, Monsieur Henri Guilbert, demande que 
le Surintendant d'Aqueduc vérifie le coût des travaux effectués 
à date dans le sectèuaî Demontigny. 

Le Conseiller, Monsieur Armand Charbonneau, suggère 
que ce soit l'Ingénieur Langlois qui s'occupe de vérifier les 
dépenses se reportant à ces travaux de pavage et d'égout et 
d'aqueduc. Les factures qui sont présentement en filière se chif-
frent à $944.00. Monsieur Charbonneau demande que le Conseil 
s'adresse à Monsieur Georges Demontigny pour que ce dernier 
fournisse pour le *9 novembre 1959 un rapport détaillé de ces 
dépenses pour ces travaux dans ce secteur, en y indiquant la 
longueur des tuyaux actuellement installés. 

Son Honneur le Maire a soumis.une demande de la part 
du Nouvelliste pour l'insertion de Voeux de Noel, dans son édi-
tion spéciale pour un quart de page, moyennant la somme de $84.00. 
Les Conseillers considèrent que ce montant est trop dispendieux 
pour le moment et il suggère de remettra cette décision à la pro-
chaine séance. 

Son Honneur le Maire déclare que le Conseil a arrê-
té son choix sur une Secrétaire-Trésoriêre, après mûre réflexion, 
alors que le Conseil a décidé de retenir les services de Made-
moiselle Beatrica Nelligan qui possède les qualifications re-
quises pour assumer les réponsabilités incombant à cette charge. 
Monsieur Armand Charbonneau a mentionné que le choix de cette 
personne pour remplir ces fonctions avaient été .fait à l'unanimi-
té près. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Que Mademoiselle Beatrice Nelligan soit engagée com-
me Secrétaire-Trésoriêre de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières, à raison d'un salaire hebdomadaire de $90^)0. 

Adopté. 

Monsieur René Levasseur s'est déclaré dissident de cette décision, 
Son Honneur le Maire réitère les raisons militant en faveur de 
cette décision prise par le Conseil. 

Mademoiselle Beatrice Nelligan est ensuite assermentée par Mon-
sieur Armand Martel, sortant de charge. 

La démission de Monsieur Armand Martel en date du 8 septembre 
e
1959 est officiellement acceptée. 
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Inspecteur de-
mandé pour don-
ner instructions 
Sec. M.W.Isabel 
suggéré 

I A L E S D U - S E Ç - T R E S 

Aceptation de la 
démission de M. 
Armand Martel 
comme sec.très. 

Octroi demandé 
pour l'entretie 
des chemins. 

2 novembre 1959 

Il est suggéré d'écrire au Département des Affaires 
Municipales, le priant de déléguer un de leurs em-
ployés, pour donner les instructions et directives à 
la nouvelle Secrétaire-Trésorière; Monsieur Wildy 
Isabelle a été suggéré. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

Que la démission de Monsieur Armand Martel 
comme Secrétaire-Trésorier soit acceptée et qu'il soit 
dagagé de toutes responsabilités futures ou posta* ieures 
par suite de la vérification des livres à la date du 31 
octobre 1959. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Edmond Proulx 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Qu'une demande soit adressée à l'Honorable 
Ministre de la Voirie pour l'obtention d'un octroi d'au 
moins deux cents dollars du mille pour aider à l'entretien 

ïpdes chemins au cours de l'hiver 1959-1960, de manière à 
permettre la circulation des véhicules-automobiles dans 
les routes et les rangs suivants: Route du Calvaire, Route 
et Chemin du Petit Village, Boulevard St. Jean (route Denoon), 
Rang Ste. Marguerite, soit un total de 8.17 milles situés 
dans le comté de Trois-Rivières. 

Avis de motion 
re préparation 
d'un règlement 
pour l'entre -tle+Ji' 
Rue des Pilotes 

Avis de motion 
re règlement 
entretien che-
mins Blvd.Pratta 

Services de M. 
Martel retenus 
pour 1 semaine 

Avis de motion 
re règlement 
réparation Par-
tie est Blvd. 
Pratte 

Compte Richard 
Duval annulé 

Inscription rô-
le de Mme S.B. 
Dugré, prop. 

INITIA 'ES DU MAIRE 

Adopté. 

Le Conseiller Henri Guilbert présente un avis de motion 
pour la préparation d'un règlement concernant l'entretien 
des chemins dont le coût sera supporté par les riverains 
ides deux côtés de la rue des Pilotes, sur le lot No. 37 
du cadastre de la paroisse des Trois-Rivières. 

Le Conseiller Henri Guilbert présente un avis de motion pour 
la préparation d'un règlement pour l'entretien de chemins jg? 
dont le coût sera supporté par les contribuables Ai—aô-té-//^-
n .ati- -n e n I, mrmut- du Boulevard Pratte, sur le lot No. 38. 

Il est suggéré dô ,retenir les services de Monsieur Armand / 
Martel pour une semaine, moyennant une rémunération de $50.00, \ J 
afin de transmettre Je s dirèctiVes et instructions qui s'im-
posent à la suite de la nomination de la nouvelle Secretaire-
Trésorîère. 

Le Conseiller Henri Guilbert présente un avis de motion pour 
la préparaticn d'un nouveau règlement en vue de la r e p a r a t i o n de 
la partie est du Boulevard Pratte 

Il a été décidé d'annuler le compte de M. Richard Duval au 
montant de $5.58 et d'ajouter ce montant aux dépenses de 
l'année re Place Bellemare. 

Les évaluateurs sont priés de bien vouloir inscrire le nom 
de Madame Sylvia B . Dugré comme propriétaire au rôle d'évalua-
tion. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

_ j 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

__ DU S E C - T R E S 

Jub.P. 15 J.P. 
Roberge 

Achat rue 15-275 
dè J.P.Roberge. 

Annexion partie 
de Ste.Margueri-
te a 3-Riviêres 

Formation d'un 
comité re annex-
ion paroisse à 
Cité 3-Riviêres 

Règlement No.57C 
amendé. 

2 novembre 1959 

Que le projet de subdivision du lot No. P. 15 appar-
tenant à Monsieur Jean Paul Roberge soit accepté tel que soumiâ 
par Monsieur Georges Gariépy, arpenteup-géomêtre. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau ' , 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Que la Corporation de la Paroisse des Trois-Riviêres 
consent à acheter de Monsieur Jeai Paul Roberge pour le prix de 
$1.00 la rue portant le numéro de subdivision 15-275 du cadastre 
de la Paroisse des Trois-Rivières, suivant le projet soumis par-
Monsieur Georges Gariépy, arpenteur-géomètre. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer de-
vant Me Léo Leblanc, pour et ai nom de la Corporation de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, l'acte de vente à cet effet. 

Adopté. 

Monsieur François Richard ayant exposé une demande en rapport 
à l'annexion d'une partie de Ste.Marguerite^a la Cité des Trois-
Riviêres, il est suggéré de nommer un comité composé de divers^ 
contribuables de la paroisse des Trois-Rivières dans le but d'étu-
dier de concert avec la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
les possibilités d'annexion de la paroisse en son entier car cette 
dernière ne serait sûrement point intéressée à y annexer une partie 
seulement. 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

Qu'un Comité composé de divers contribuables de la Parois-
se des Trois-Riviêres soit formé dans le but d'étudier les possi-
bilités d'annexion de la Paroisse des Trois-Rivières à la Corpora-
tion de la Cité des Trois-Riviêres et qu'il soit autorisé à transi-
ger avec cette dernière dans ce b u t . 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

Que le règlement No. 57-C soit amendé en remplaçant l'arti-
cle 6 par le suivant: 
"6.- Elles seront payables au porteur ou au détenteur enregistré, 
selon le cas, à toutes les succursales de la Banque Provinciale du 
Canada dans la Province de Québec". 

L'article 7 est amendé en remplaçant "septembre"'par 
"décembre". 

L'article 8 est amendé en remplaçant "5%" par "6$" et en 
remplaçant les mots "mars et septembre" par les mots "juin et dé-
cembre" � 

L'article 10 est amendé en ajoutant les mots suivants au 
début dudit article: 
"Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation 
avant le 1er décembre 1966 inclusivement si elles sont émises à 
courte échéance dix ans, avant le 1er décembre 1967 inclusivement 
si elles sont émises à courte échéance quinze ans, ou avant le 1er 
décembre 1969 inclusivement si elles sont émises â courte échéance 
vingt ans; après ces dates....". 

Adopté. , 

k 
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Nomination M . R. 
Pidgeon comme 
concierge 

Soumissions de-
mandées re aque-
duc Blvd.Pratte 
et Blvd. Bettez 

Liste des membres 
du Conseil à la 
Revue Municipale 

Fossé. Blvds 
Dominicain et 
Ste. Catherine 

Projet de lettre 
re égout et aque-
duc - centre 
d'achat Harwick 
approuvé. 

Paiement du loyer 
à J.M.Pôliquin 

Eclairage 2iême 
avenue Bellemare 

Ajournement 
au 9 nov. 1959 

2 novembre 1959 I N I T I A L E S DU M A I R E 

Les services de M. Raymond Pidgeon comme concierge de ^ y ^ v 
la salle des délibérations ont été retenus à raison 
de $2.50 par séance 

Il est suggéré de demander des soumissions aux divers
 xffllT,AL

"
 DU s
"-

TRts 

contracteurs de la paroisse pour la pose de tuyaux 
d'aqueduc de 2" sur les Boulevards Bettez et Pratte. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Qu'une demande de soumissions soit adressée 
aux divers contracteurs de la Paroisse des Trois-Riviê-
res, pour la pose de tuyaux d'aqueduc de 2", comprenant 
le creusage et "l'enterrage, sur une longueur de 450 
pieds sur le Boulevard Bettez et une longueur de 1000 
pieds sur le Boulevard Pratte. La Municipalité ne s'en-
gage pas à accepter ni. la.plus basse ni la plus haute 
ni aucune des soumissions soumises. 

Adopté. 

Il est suggéré d'écrire à la Revue Municipale pour lui 
transmettre la liste des membres du Conseil et du Se-
crétariat au sujet de l'expédition de la revue municipale. 

Le Conseil demande de s'enquérir auprès de Monsieur Ar-
mand Martel au sujet d'une requête qui a été signée par 
les contribuables en rapport à l'entretien du fossé situé 
entre le Blvd. Dominicain et le Blvd. Ste. Catherine. 

Il a été décidé d'adresser une lettre à Me L . Lep errière 
pour l'aviser que le Conseil approuve le projet de lettre 
soumis en rapport à la construction d'un service d'égout 
et du prolongement du service de l'aqueduc nécessitée 
par suite de la possibilité d'érection d'un centre d'achat 
par la compagnie Harwick Development Corporation. 

Le Conseil demande à la Secrétaire-trésoriôre d'acquitter I 
le loyer de novembre 1959, au montant de $100.00 payable * 
â.Monsieur J.M. Poliquin, pour les bureaux du Secrétariat, 
50% du prix du loyer devant toutefois être acquitté par 
la Commission Scolaire de la Paroisse des Trois-Rivières. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur-René Levasseur 

Que le Conseil s'adresse à la Shawinigan Water and 
Power Company pour obtenir l'éclairage nécessaire sur la 
2iême avenue Bellemare en y faisant l'installation de 
lampes de rues en nombre égal à celui existant présente-
ment sur la 1ère avenue Bellemare. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

Que la session régulière soit ajournée à lundi, le 
9 novembre 1959, à la Salle de la Coopérative Ste.Marguerite 

Adopté. 

La séance e$t levée. 

Maire 

Sec.très. 



I N I T t A L E S DU M A I R E 

I T I A L E S DU S E C - T R E S . 

Soumissions 
Emission d'obliga 
tions $155,000. 
Regl. 57-C 

Nomination de 
M.Maurice Berge-
ron comme con-
cierge au Secré-
tariat . 

Publication de 
Voeux de Noel 
Edition spéciale 
du Nouvelliste 

9 novembre 1959 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES. 

Séance d'ajournement de ia session du 2 novembre 1959, tenue 
le lundi, neuf novembre mil neuf cent cinquante-neuf, à huit^heures 
p.m., aux lieux ordinaires des sessions, conformément à la résolu-
tion d'ajournement adoptée le 2 novembre 1959, à laquelle sont 
présents: Son Honneur le Maire Jules Montour, messieurs les Conseil-
lers, Armand Biais, Armand Charbonneau, Henri Guilbert, René Levas-
seur, Paul Emile Ouellette et Edmond Proulx. 

Les soumissions reçues â la suite de l'avis de soumissions 
paru dans l'édition du 26 octobre 1959 de la Gazette Officielle 
de Québec, sont ouvertes. Crédit Interprovincial Limitée offre 
d'acheter $156,000. d'obligations de la Paroisse des Trois-Rivières 
au prix de 95.09, à 6$. Crédit-Québec Inc. offre d'acheter au prix 
de 96.015, à 6$. René T. Leclerc, Incorporée offre d'acheter au 
prix de 93.75$, à 6$. L. G. Beaubien & Cie Limitée offre d'ache-
ter au prix de 94.33$, à 6$. Durocher Rodrigue & Cie Ltée offre 
d'acheter au prix de $89.25, à 6$. La Maison Bienvenu Limitée 
offre d'acheter au prix de $91.443, à 6$. Un syndicat formé de 
la Banque Canadienne Nationale, Grenier, Ruel & Cie Inc. Florido 
Matteau & Fils, Morgan, Ostiguy & Hudon Limitée offre d'acheter 
au prix de 95.50$, à 6$. Un syndicat formé de la Banque Provinciale 
du Canada, Veillet, Langlois & Courtemanche, Crédit Anglo-Français 
Ltée, offre d'acheter à 93.67$, à rai son de 6$. Boisvert & Cie Ltée 
offre d'acheter au prix de 93.26, à 6$. Ces soumissions se rappor-
tent à l'émission d'obligations de $156,000.00 en rapport avec 
le règlement municipal No. 57-C. Aqueduc. Avant de prendre une dé-
cision le Conseil préfère obtenir une confirmation verbale de la 
Commission Municipale de Québec quant à la soumission la plus avan-
tageuse . 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Que les services de Monsieur Maurice Bergeron soient retenu^ 
comme concierge pour l'entretien des bureaux du Secrétariat, à rai-
son de $25.00 par mois, 50$ de ce montant devant être payé par la 
Commission Scolaire, en même temps que le loyer. 

Adopté . 

Le Conseil prerd connaissance de la...maquette soumise par Le Nouvel-
liste, au sujet de la publication de voeux de Noel, dans son éditioR 
spéciale, à raison de $98.00. Le Conseil a fait la remarque que 
Le Nouvelliste a toujours apporté sa collaboration et cela gratui-
tement en diverses circonstances et qu'il serait dans l'ordre 
d'accepter cette offre. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Que le Conseil! accepte l'offre soumise par Le Nouvelliste, 
au sujet de la publication de Voeux de Noel, dans son édition spé-
ciale, à raison de $98.00, conformément à la maquette qui a été 
soumise et qui est acceptée. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Qu'une demande soit adressée au Ministères des Transports 
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Réfection Chemin 
des Pilotes 
par Min. des 
Transport de-
mandée 

pour le prier de bien vouloir, procéder à la réfection JL.'/.(4..C 
de la rue appelée Chemins des Pilotes sur le lot No. // -
37 du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières vu > 
que ce chemin a été démoli par le transport lourd, i ^ S S c Î r e s . 

à la suite des travaux de construction du quai à 
la Banlieue. 

Adopté. 

Le Conseil demande d'informer M. Ledoux du Ministère 
des Transports qu'il ne peut accéder à sa demande 
concernant une route sur les lots Nos. 36-142-143-76-78-
79 et une partie du rang 77, vu que ces lots sont des 
propriétés privées. 

� 

Addition de rues 
Convention Tho-
mas Bellemare 
entretien chemins 

Le Conseil demande de bien vouloir écrire à Monsieur 
Thomas Bellemare de Yamachiche pour le prier d'ajouter 
à la liste des rues indiquées dans la convention qui 
est intervenue entre la Paroisse et lui-même, la rue 
appelée chemin des Pilotes de même que le Boulevard 
Pratte dans toute àa longueur ainsi que le prolonge-
ment du Boulevard Bettez jusqu'au dernier résidant. 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Charbonneau 

Octroi 0.T»J. 
Qu'un octroi de trois cent cinquante dollars, 

($350.00) soit accordé à L'O.T.J. Ste Catherine pour 
permettre à cette association de continuer ses activi-
tés . 

G 
G 

P 
Adopté. 
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PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 
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g Emprunt tempo-

raire $11,500. 
demandé C.M. 

Qu'une demande soit adressée â la Commission 
Municipale de Québec la priant de bien vouloir autori-
ser, pour une période minimum de six mois, un emprunt 
temporaire n'excédant pas onze mille cinq cents dollars 
($11,500.00)' par l'entremise de La Banque Provinciale 
du Canada, pour pourvoir au paiement de l'échéance du 
1er décembre 1959, au mnntant de onze mille cinq cents 
dollars, ($11,500.00). 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Renouvellement 
emprunt $8,112.50 

Qu'une demande soit adressée à la Commission Muni-
cipale de Québec, la priant de bien vouloir accorder l'au-
torisation de renouveler, par l'entremise de La Banque 
Provinciale du Canada, l'emprunt de huit mille cent douze 
dollars et cinquante cents ($8,112.50) échéant le 22 
novembre 1959, pour une période de six mois. 

Adopté 

Renouvellement PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

emprunt $3,000. 
SECONDE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

Qu'une demande soit adressée à la Commission Muni-
cipale de Québec, la priant de bien vouloir accorder 1'au-
torisation de renouveler, par l'entremise de La Banque 
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Autorisation 
Maire et Sec.très 
de signer chèques 

Contrat avec 
Banque Provincia< 
le re Caisse 
Nocturne 

Assurance-garan-
tie. sec.très. 
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Provinciale du Canada, l'emprunt de trois mille dollars ($3,000.00) 
échéant le 22 novembre 1959, pour une période de deux mois. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Edmond Proulx 

SECONDE PAR Monsieur Armand Biais 

Que le Maire Jules Montour et Mademoiselle Beatrice Nelligar 
sont par les présentes autorisés pour et au nom de la Municipalité 
de la Paroisse des Trois-Rivières, ci-après appelés les "soussignés

1 

de faire et signer tous chèques ou mandats pour le paiement d'ar-
gent, de payer et recevoir toute somme d'argent et d'en donner 
quittance. 

Aussi que le Maire Jules Montour et Mademoiselle Béatrice 
Nelligan ou aucun d'entre eux soit et ils sont par les présentes 
autorisés au nom du soussigné à négocier ou déposer avec ou 
transférer à ladite Banque (mais pour être porté ai crédit seule-
ment du compte du soussigné) tout chèque ou mandat pour le paiement 
d'argent et dans le même but d'endosser tout chèque ou mandat au 
nom du soussigné, avec l'entente que tout endossement au nom du 
soussigné par voie de timbres apposés ou autrement aura pleine 
validité; aussi de temps à autre d'arranger, régler, balancer st 
certifier tout livre ou état de compte entre le soussigné et la 
Banque; de recevoir tout chèque ou mandat chargé au compte et de 
signer la formule de la Banque reconnaissant l'exactitude du 
compte en donnant quittance pour autant. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 
«s 

Que notre Paroisse passe un contrat avec La Banque Provin-
ciale du Canada (ci-après appelée la "Banque") substantiellement 
semblable à leur formule de banque F-969, dont une copie fut sou-
mise à l'assemblée concernant l'usage par notre Compagnie de leur 
"Service de la Caisse nocturne" à leur succursale de la rue Notre-
Dame, Trois-Rivières et que Beatrice Nelligan et que Jules Montour 
de la Compagnie ou que chacunAdjeux^iJi^viduellement soient et 
sont autorisés au nom de la d ^ ^ ^ M ^ ^ k signer et contracter une 
entente avec la Banque, concernant la résolution mentionnée ici 
ainsi que de faire des nominations de fondé de pouvoir pour la dite 
l ^ p g f l é e , conformément avec cette résolution, ainsi que de signer 
et remettre & la Banque de temps I autre des avis et nominations 
substantiellement semblable à leur formule de banque F-969 dont 
une copie fut soumise à l'assemblée; ej^que cette résolution de-
meurera en vigueur et liera la cf&mp^îi^gusqu ' à ce qi e une copie, 
certifiée par le Secrétaire sous le scetu de la Compagnie, d'une 
résolution contraire des Directeurs révoquant et remplaçant la 
présente résolution, soit reçue par le Gérant de ladite succur-
sale de la Banque et qu'un apposé de réception par écrit soit reçu 
par la Compagnie� O ^ p ^ ^ 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Armand Biais 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à faire les démar-
ches nécessaires pour l'émission d'une police garantie pour la 
Secrétaire-Trésorière. 

Adopté. 
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Ajournement au 
10 novembre 1959 

Vente d'obliga-
tions $156,000. 
Règl. No.57-0 
à Crédit Québec 

9 novembre 1959 
10 novembre 1959 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

Que la session du 2 novembre 1959 soit et est 
de nouveai aj ournée à mardi, le 10 novembre 1959, à 
huit heures p.m. 

Adopté. 

La séance est levée. 

I N r n ^ L E S DU M A I R B 

XyUJU, f i M v i à - U J MAIRE 

SEC.TRES. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES 

Séance d'ajournement de la session du 2 no-
vembre 1959, tenue le mardi, dix novembre 1959,à 
huit heures p.m. au lieu ordinaire des sessions, con-
formément à la résolution adoptée le 9 novembre 1959, 
et à laquelle sont présents: Son Honneur le Maire Jules 
Montour et Messieurs les Conseillers Armand Biais, Ar-
mand Charbonneau, Henri Guilbert, René Levasseur, Paul 
Emile Ouellette et Edmond Proulx. 

La Secrétaire fait rapport qu'après avoir com-
muniqué avec Monsieur Maurice Turgeon de l'a Commission 
Municipale de Québec, au sujet des soumissions qui fu-
rent présentées en rapport à l'émission de $156,000. en 
vertu du règlement No. 57-C, ce dernier désire informer 
le Conseil qu'il considère la soumission de Crédit-Québec 
Inc. comme étant la plus avantageuse, celle-ci. comportant 
un loyer de 6.58. En conséquence, il est 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouelle.tte 

Que la vente par la Paroisse das Trois-Rivières 
de cent cinquante-six mille dollars ($156,000) d'obli-
gations émises en vertu du règlement municipal 
soit et est adjugée à Crédit-Québec Inc. aux 
suivantes: 

No. 57-C 
conditions 

lo. Quatre-vingt-seize et quinze millièmes pour 
cent (96.015%) de la valeur des titres, plus les intérêts 
courus à la date de livraison, pour $156,000. d'obliga-
tions datées du 1 décembre 1959 et remboursables par sé-
ries du 1 décembre 1960 au 1 décembre 1969 inclusivement, 
suivant le tableau contenu dans la demande de soumission, 
à condition que ces obligations portent le taux nominal 
de 6% l'an, â compter du 1 décembre 1959 et qu'elles 
comportent un solde remboursable de $138,000. d'obli-
gations échéant le 1 décembre 1969.. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Que.. 
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Impression obli-
gations $156,000. 
J.B.Deschamps 

Octroi réitéré 
camion-incendie 

soumission Ricarc 
& Charpentier 
acceptée pour 
pose.dè tuyaux 
d'aqueduc Blvd. 
Pratte 

Achat tuyau 2" 
Leaunier Ltée 

Lettre à Geo«De-
montigny re 
travaux de pa-
vage et d'égout 

Demande Johnny 
Gendron taxe 
spéciale aque-
duc, considérée 

Emprunt $75,000. 

Soumissions de-
mandées pour 
amçublement Se-
cretariat 

9 novembre 1959 
10 novembre 1959 

Que l'impression des obligations au montant de $156,000. 
émises en vertu du règlement No. 57-C soit et est confiée à 
la maison J.B.Deschamps, Inc. 

Adopté. 

Le Conseil demande que la Secrétaire s'adresse de nouveau à Made-
moiselle Auréa Cloutier, au sujet de l'obtention d'un octroi du 
gouvernement provincial, pour un montant de $14,500000 pour l'achat 
d'un camion à incendie, portant à sa connaissance que depuis 
quelques mois cinquante nouvelles constructions avaient été 
érigées dans la Banlieue, alors que la Paroisse des Trois-Rivières 
ne possède aucune protection contre l'incendie. 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Henri GûilbeFt 

Que la soumission de Ricard et Charpentier pour la pose 
de tuyaux de 2" et 6", comprenant l'excavation et le remplissage, 
sur le Boulevard Pratte, 1ère Avenue Duvernay et Demontigny, soit 
acceptée au prix de A5 cents le pied linéaire pour le tuyau de 
2" et .70 cents le pied linéaire pour le tuyau de 6". Ils devront 
également procéder aux travaux nécessaires â la traverse du che-
min Ste. Marguerite à raison de quatre cents dollars, ($400.00). 

Que l'achat du tuyau de 2" soit fait par l'entremise de 
la compagnie Leaunier Limitée, à raison de .59^ cents le pied linéai 

Adopté. 
Le Conseil a pris connaissance de ia lettre de Geo. Demontigny 
Limitée au sujet-^âu coût des travaux de.pavage et d'égout exécutés 
dans le secteur Demontigny. Le Conseil demande d'aviser cette com-
pagnie qu'il s'en tient toujours à l'offre qui fut faite, lui ré-
itérant qu'il fut convenu que ces travaux seraient exécutés à un 
coût inférieur â celui indiqué dans l'estimé de l'ingénieur. Si 
cette compagnie ne prévoit pas, dans les circonstances, être en 
position de rencontrer les exigences et les conditions de la con-
vention, il devra en notifier le Conseil. 

Le Conseil demande d'aviser la société René de Cotret, Perron, 
Nobert & Cie que le taux de la taxe spéciale pour 1959 n'est pas 
encore fixé. 

La demande de Monsieur Johnny Gendron concernant la taxe spéciale 
pour aqueduc sur son terrain situé Boulevard Gagnon a été prise 
en considération et il devra être informé que cette taxe est 
imposable vu qu'il possède un-terrain dans le secteur de l'aqueduc. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

Qu'une demande soit adressée à la Banque Provinciale du 
Canada, la priant de bien vouloir donner suite à l'emprunt de 
soixante-quinze mille dollars,"h($75,000.00) pour une période de 
six mois, demandé par une résolution adoptée le premier septembre 
1959 et approuvée par la Commission Municipale de Québec dès que 
l'émission d'obligations de $156,000.00 serait acceptée. 

Adopté. 

La demande de R.J .Lévesque concernant son état de compte a été prise 
en considération. 

Le Conseil demande d'obtenir des soumissions de Gérald Martineau 
P.V.Ayotte, Jean Banville et de Monsieur Lemire pour l'achat 
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Emission chèque 
$50.00 petite 
caisse 

Puisard route du 
Calvaire, vis-â-
vis Imperial Oil 

Avis de motion 
règl. acquisi-
tion égout Val 
Mauricie 

Lettre René de 
Cotret re compte £ 
arrérages 

10 novembre 1959 
10 novembre 1959 

de l'ameublement du bureau du Secrétariat. Le Conseil 
autorise la réparation de la machine à écrire qui ne 
l'a pas été depuis son acquisition. 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR Monsieur René Levasseur 

Qu'un chèque de $50.00 soit émis comme petite 
caisse pour faire le change et payër les menues dépen-
ses pour fourniture de bureau ou autres. L'achat d'une 
serviette pour le Secrétariat et d'une boîte à argent 
est également autorisé. 

i 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

INITIAIS E S DU M A I R E 

C 

ITIALES ' DU S E C ' T R E S 

te 
Que la 

à contribuer 
Paroisse des Trois-Rivières est consentan-
1
 50$ du coût des travaux pour l'érection 

du Calvaire, 
cunoriuuer ovyo uu cuuu ues ur 

d'un puisard pour 1'égouttement de la route 
vis-à-vis la propriété de Imperial Oil Ltd. â la Banlieue 

Adopté. 

Monsieur Henri Guilbert donne un avis de motion pour la 
préparation d'un règlement relativement à l'acquisition 
de 1'égout de Val Mauricie. 

Le Conseil a pris connaissance d'une lettre de René de 
Cotret Perron Nobert & Cie transmettant une liste de divers 
contribuables à qui les comptes n'ont pas été adressés 
pour des arrérages de taxes, faute d'adresses. Le Con-
seil suggère de prendre les disposition nécessaires en 
vue de retracer l'adresse des contribuables y mentionnées. 

La Secrétaire fait remarquer que. certains comptes pour 
taxes foncières ont été envoyés sur des formules de comptes 
pour aqueduc qui étaient désuètes. 

La session est levée. 

AJUU J k ^ U ^ Maire 

Sec . tré s . 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES 

Session spéciale du conseil de la Paroisse des 
Trois-Rivières tenue le lundi, 16 novembre 1959, à huit 
heures p.m. au lieu ordinaire des sessions, suivant les 
formalités prescrites par la loi, à laquelle session 
sont présents: Son Honneur le Maire Jules Montour, et 
messieurs les conseillers Paul-Emile Ouellette, Henri 
Guilbert, Armand Charbonneau, Edmond Prouls, René Le-
vasseur et Armand Biais. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Charbonneau 

Que � � � 
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Terme plus court 
re obligations 
$156,000. 

Emprunt tempo-
raire $10,590. 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire $8,112.50 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire $3000. 

Confection rôle 
de perception 
aqueduc par M. 
W.Isabel 

Démission de Mil 
B . Nelligan com-
me sec.très. 
Relevé caisse. 
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Que, pour l'emprunt total de $156,000. autorisé par 
le règlement No. 57-C, des obligations sont émises pour un terme 
plus court que le terme prévu dans le règlement d'emprunt, c'est-
à-dire, pour un terme de 10 ans au lieu de 40 ans; chaque émission 
subséquente devant être pour la balance due sur l'emprunt. 

Que copie certifiée de la présente résolution soit 
transmise au Ministre des Affaires Municipales. 

A d o p t é . 

PROPOSE PAR Monsieur Henri "Guilbert 

SECONDE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $10,590.00 soit 
contracté pour une période de six mois à La Banque Provinciale du 
Canada et que Son Honneur le Maire et la Secrétaire-Trésorière 
soient et sont autorisés par la présente à signer le billet ou 
tout autre document requis à cette fin. 

Adopté. 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR Monsieur Armand Biais 

Qu'une demande de renouvellement de l'emprunt temporaire 
de $8,112.50 soit sollicitée de la Banque Provinciale du Canada 
et que Son Honneur le Maire et la Secrétaire-Trésorière soient et 
sont autorisés par la présente à signer le billet ou tout autre do-
cument requis à cette fin. 

Adopté. 
/ 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx 

Qu'une demande de renouvellement de l'emprunt temporaire 
de $3,000.00 soit sollicitée de la Banque Provinciale du Canada 
et que Son Honneur le Maire et la Secrétaire-Trésorière soient et 
sont autorisés par la présente à signer le billet ou tout autre 
document requis à cette fin. 

Adopté. 

Monsieur W . Isabel envoyé par le département des Affaires Munici-
pales pour aider, entr'autres, â la confection du rôle de percep-
tion du service de l'aqueduc, informe le Conseil qu'il fera de 
son mieux avec les documents à sa disposition. 

Mademoiselle Beatrice Nelligan donne lecture d'une lettre par la-
quelle elle donne sa démission comme secrétaire-trésorière, men-
tionnant que lorsqu'elle accepta ce poste, elle n'était pas au 
courant de la situation de la paroisse et des conditions de tra-
vail requises pour réaliser une administration adéquate du Se-
crétariat. 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert 

Que la démission de Mademoiselle Beatrice Nelligan comme 
secrétaire-trésorière soit acceptée à compter de samedi midi, le 
21 novembre 1959 et que la société René de Cotret, Perron, Nobert 
& Cie soit autorisée â faire un relevé de caisse tant pour le béné-
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fice de la Paroisse que pour le bénéfice de Mademoi-
selle Nelligan. 

Adopté. 

La session est levée. 

AàJU J l u M U - U f Maire 

I N i m i E S DU MAjRE. 

I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

Sec.très. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

états financiers 

Dépôtoir 

Session spéciale du conseil tenue le 24 novembre 
1959, à huit heures p.m-;, au lieu ordinaire des sessions, 
et à laquelle sont présents: S.H. le maire, M. Julles 
Montour, et messieurs les conseillers Henri Guilbert, 
Edmond Proulx, Paul-Emile Ouellette, Armand Charbonneau 
et René Levasseur. 

I. le conseiller Armand Biais est absent. 

L'original de l'avis de convocation de la présente 
session ai nsi que le certificat de signification sont pro-
duits, et après lecture faite il est constaté que l'avis 
de convocation a été signifié au conseiller absent, tel 
que requis par les dispositions du Code municipal. 

La présente session, tel qu'il çpert à l'avis de con-
vocation, a pour but la prise en considération des affaires 
et sujets suivants: 

lo-Engagement d'un secrétaire. ' 
2o-Râglement Demontigny. 
3o-Affaire dépotoir. 
4o-Présent at ion des états financiers. 

PROPOSE PAR: M. Henri Guilbert, conseiller, 
SECONDE PAR: M. Edmond Proulx, conseiller," 

"Que les états financiers, tels que présentés par 
le bureau René de Cotret, Perron, Nobert &Cie, pour les 
périodes du 1er janvier au 31 octobre 1959 et du 1er au 
20 novembre 1959 soient et "sont acceptés." 

ADOPTE 

M. Maurice Langlois, avocat, présent à la session, 
demaide au conseil l'adoption d'une résolution à l'effet 
d'autoriser son client à opérer un dépotoir sur la terre 
de M. J.M. Beaudry, lot 93, Rang Ste Marguerite. 

PROPOSE PAR: M . Armand Charbonreau, conseiller 
SECONDE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, conseiller, 
"QUE cette demande fasse 1'.objet d'une étude plus 

approfondie et soit présentée de nouveau à la séance régu-
lière de décembre." 

S.H. le maire informe que les membres du conseil ont 
étudié les applications logées par différents postulants 
pour remplir les fonctions de secrétaire-trésorier. 



INITIALES ou MAIRE 

! 

y* 
I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

Engagement 
Secrétaire-Tréso-
rier. 

Autorisation 
Maire et Sec.très 
de signer chèques 

Contrat avec 
Banque Provincia-
le re Caisse 
No eturne 

PROPOSE PAR: M. Paul-Emile Ouellette, conseiller, 
SECONDE à l'unanimité, 
"QUE M. Roland Prévost, soit et est nommé secrétaire-

trésorier au salaire de #75.00 par semaine." 
ADOPTE 

PROPOSE PAR: M . Edmond Proulx, 
SECONDE PAR : M . Armand Charbonneau, 

"QUE le Maire Jules Montour et M. Roland Prévost, secrétaire-
trésorier, sont par les présentes autorisés pour et au nom de la 
Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, ci-après appelés 
les "soussignés" de faire et signer tous chèques ou mandats pour 
le paiement d'argent, de payer et recevoir toute somme d'argent 
et d'en donner quittance. 

Aussi que le Maire Jules Montour et Monsieur Roland Prévost 
ou aucun d'entre eux soit et ils sont par les présentes autorisés 
au nom du soussigné â négocier ou déposer avec ou transférer à 
ladite :;Banque (mais pour être porté au crédit seulement du compte 
du soussigné) tout chèque ou mandat pour le paiement d'argent et 
dans le même but d'endosser tout chèque ou mandat au nom du sous-
signé .avec. 1?entente que tout endossement au nom du soussigné 
par voie de timbres apposés ou autrement aura pleine validité; 
aussi de temps à autre d'arranger, régler, balancer et certifier 
tout livre ou étar de compte entre le soussigné et la Banque; de 
recevoir tout chèque ou mandat chargé au compte et signer la 
formule ae la Banque reconnaissant l'exactitude du compte en don-
nant quittance pour autant. 

A d o p t ê , 

PROPOSE ET RESOLU. 

Assurance-garantip 
sec.très. 

Que notre Paroisse passe un contrat avec la Banque Provin-
ciale du Canada (ci-après appelée la "Banque" substantiellement 
semblable à leur formule de banque F-969, dont une copie fut sou-
mise à l'ensemblée concernant l'usage par notre Compagnie de leur 
"Service de la Caisse nocturne" à leur succursale de la rue Notre-
Dame, Trois-Rivières et que Roland Prévost et que Jules Montour 
de la Compagnie ou qué chacun d'eux individuellement soient et 
sont autorisés au nom de la signer et contracter une 
entente avec la Banque, concernant la résolution mentionnée ici 
ainsi que de faire des nominations de fondé de pouvoir pour la dite 
pempagnio^- conformément avec cette résolution, ainsi que de signer 
et remettre â la Banque de temps à autre des avis et nominations 
substantiellement semblable à leur formule de banque F-969 dont 
une copie fut soumise à l'assemblée; et que cette^résolution de-
certifiée par le Secrétaire sous le sceau de la *nnn 
résolution contraire des Directeurs révoquant et remplaçant la 
présente résolution, soit reçue par le G.rant de la dite succur-
sale de la Banque et qu'un accusé de réception par écrit soit reçu 
par la Compagnie.

 >
"

7 

Adopté 

PROPOSE ET RESOLU. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à faire les démarches 
nécessaires pour l'émission d'une police garantie pour le 
Secrétaire-Trésorier. 

Adop té 



Emprunt tempo-
raire $10,590.00 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire $8,112.50 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire $3,000.00 

Session Régulière 
7 décembre, 1959 

24 novembre 1959 

Qu'un emprunt temporaire au montant de $10,590.00 
soit contracté pour une période de six mois à la 
banque Provinciale du Canada et que Son Honneur le 
Maire et le Secrétaire-Trésorier soient et sont auto-
risés par la présente à signer le billet ou tout autre 
document requis à cette fin. 

i n i t i a n t e du m a i r e 

I T I A L T S DU S E C - T R E S 

Adopté. 

PROPOSE ET RESOLU. 

Qu'une demande de renouvellement de l'emprunt temporaire 
de $8,112.50 soit sollicitée de la Banque Provinciale du Canada 
et que Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient 
et sont autorisés par la présente à signer; le billet ou tout 
autre document requis à cette fin. 

Adopté 

PROPOSE ET RESOLU. 

Qu'une demande de renouvellement de l'emprunt temporaire 
de $3,000.00 soit sollicitée de la Banque Provinciale du Canada 
et que Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient 
et sont autorisés par la présente à signer le billet ou tout 
autre document requis à cette fin.' 

Adopté 

PROPOSE ET RESOLU. 

Relativement au règlement concernant l'égout pourlle 
développement Demontigny, le secrétaire est prié de faire 
les démarches nécessaires pour établir la situation à date 
dans cette affaire. 

La session est levée. ft 
! j 

� U K Y 'f. . .Maire 

Sec .-Très. 

7 décembre, 1959, 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES 

Session régulière du 7 décembre 1959 du Conseil 
de la Paroisse des Trois-Rivièrea, tenue le lundi, 7 décem-
bre 1959, à huit heures p.m., aux lieux ordinaires des ses-
sions et à laquelle sont présents: Son Honneur le Maire 
Jules Montour et Messieurs les Conseillers Paul Emile Ouellette, 
Henri Guilbert, Armand Charbonneau, René Levasseur, Edmond 
Proulx et Armand Biais» 

PROPOSE PAR MONSIEUR HENRI GUILBERT 

SECONDE PAR MONSIEUR ARMAND CHARBONNEAU 

iq.q ; i
Q U 9 1 9 3 rainu

î
9s d 9

 l'assemblée régulière du 2 novembre 
îyoy, de la session déajournement du 9 novembre 1959, de la 
session d'ajournement du 10 novembre 1959, de la session spéciale 



i n i t i a l e s du m a i r e 

initiales du sec-tres 

Session Régulière 
7 décembre, 1959 

Formation Comité 
d'Annexion. 

Plaintes re: 
Chemin d'hiver 

Pro-maire 

Service 
d'incendie 

7 décembre, 1959 

du 16 novembre 1959, de la session spéciale du 24 novembre 1959 
soient approuvées sujettes aux corrections suivantes: Session 
spéciale du 9 novembre 1959, page 427, paragraphe 3, et Session 
spéciale du 24 novembre 1959, page 433, paragraphe 4, les mots 
Compagnie soient changés à celui de Corporation, et Session 
spéciale du 16 novembre 1959, page 430, dernier paragraphe le nom 
du Secondeur ,ddvrait se lire Paul Emile Ouellette au lieu de 
Paul Emile Charbonneau. 

Adopta. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce la formation 
du Comité d'annexion, qui sera formé de 7 membres, 8 avec Son 
Honneur le Maire Ex Officio. Quatre représentants pour la Banlieue 
et trois représentants pour Ste-Marguerite... Le Comité d'Annexion 
sera formé de Mtre François Lajoia, Messieurs Emile Tellier, Pierre 
Gouin et Henri Guilbert pour la Banlieue et de Messieurs Gaston 
Panneton, Paul Charbonneau 'et Alfred Gagnon pour Ste-Marguerite. 
Ce Comité sera un comité d'étude qui fera rapport au Conseil et le 
Conseil fera part aux contribuables, qui décideront par Referendum. 

PROPOSE PAR MONSIEUR Edmond Proulx 

SECONDE PAR MONSIEUR Paul Emile Ouellette 

Que le Comité d'annexion soit et est accepté tel qu'annon-
cé par Son Honneur le Maire Jules Montour et que le Secrétaire soit 
prié d'écrire à chaque membre les avisant qu'ils ont été chosis pour 
faire partie du Comité D'Annexion et aussi d'en faire pa rt à Monsieur 
Roger Lord, Gérant de la Ville des Trois-Rivières. 

Adop té. 

Etant donné que des plaintes avaient été reçues â l'effet 
que le chemin Ste-Marguerite n'avait pas été ouvert assez large lors 
de la première tempête de neige, le Secrétaire est prié de communiqujer 
avec Mons. Thomas Bellemarre à cet effet. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert 

"Que M . Edmond Proulx soit nommé pro-maire pour les pro-
chains trois mois, succédant ainsi à M . P.E. Ouellette qui a complé-
té son terme. 

Adop té. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce que Monsieur 
Marcel Déry, garagiste avait offert ses services pour le service des 
Incendies pour le montant de $50.00 par mois. Monsieur Rengageant 
a fournir son camion, voir au séchage des boyaux et de répondre aux 
appels. A la suggestion des membres du Conseil, monsieur Gilles 
Gagnon, Surintendant de L'aqueduc se dit prêt à grouper trois ou 
quatre autre pomrier-s volontaires à ceux déjà existant. Sans prendre 
aucune décision \ ce sujet monsieur le conseiller Henri Guilbert se 
dit d'avis que tous les contribuables devraient avoir un genre dô 
pamphlet indiquant les noms et numéros de téléphone des gens atta-
chés au service d'incendie. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx 

"Que l'offre de M . Marcel Déry soit acceptée et que M . 
Marcel Déry soit et est engagé comme responsable du Service d'incend 
â raison de $50.00 par mois. 

> 
w 
0 
m 
b 
h 
b 
t> 
s 
h 
b 
� H b 
g 
h 

ie 

Adopté 



a 
fi 
p 
>h 
fi 
fi 
fi 
'M 
fi 
fi 
9 
fi 
a 
fi 

Comptes acceptés 

7 décembre, 1959. 

PROPOSE PAR M o n s . Armand Charbonneau 

SECONDE PAR M o n s . Henri Guilbert, 

I N I f l A L E S DU maire 

I A L E S DU S E C - T R E S ; 

26.25* 
66.00* 
3.75* 

15.75* 
23,959.99* 

61+3.10* 
72.03/ 
68.26V 
9.70* 
9.50 
.6k* 

22.56* 
1+76.61+/ 
1+5.00* 
1.00 

16.00^ 
11.00* 
8.00* 

20;'82* 

'Que les comptes suivants, pour le mois de novembre 
1959 soient et sont approuvés pour paiement: 
1- Roy Excavation - pour aqueduc 
2- A . Belhumeur - pour tuyau 
3- Lefrançois Auto Electric - Rép. pompe â eau 
1+- J . P. Gravel - 2 flèches et porte lettrée 
5- Roger Duval Inc, 
6- J . B , Deschamps I n c . Re: Obligations 
7- J.B. Deschamps I n c , Re: Obligations 
8- Imprimerie Ovila Lacoursiêre 
9- Wilson &.Lafleur Limitée 

;10- Francois Rouette Inc, 
pLl- Francois Rouette Inc. 
|L2- Jean Descoteaux - Papeterie pour bureau 
13- La Cité des Trois-Riviêres - pour eau 
lk- M , Jos. Paquette - Gravelle pour Blv. Lacerte 
15- D, Levasseur - 3 clefs 
16- Abran & Lambert - Mutations mois d'octobre 1959 
p.7- Abran & Lambert - Mutations mois de novembre, 1959 
18- G, Poliquin - Almanach des adresses 
19- The Bell Telephone Co. of Canada - service 
20- The Shawinigan Water & Power Co. - Lumiêré( rues ) 30k,81* 
21- The Shawinigan Water & Power Co. - Blv. St-Jean 55.2k^ 
22- The Shawinigan Water & Power Co.,- ajustement de 
I 9 jours Station de Pompage "Doucet" 7.38^ 
23- Trudel & Frere & L . Garceau - Gravelle 2e Bellemarre 81.00* 
2k- Syndicat Coopératif Agricole - Broche 17.00* 
25- Armand Bourassa - Ouvrage pour,Aqueduc Blv.St-Jean 11+.00* 
26- Armand Bourassa - Ouvrage pour Aqueduc ch. du Calv. 
27- Armand Bourassa - Ouvrage pour Aqueduc Blv.Mathon 
28- Anatole Biais - Gravelle B1V. St-Jean. 
29- Anatole.Biais - Gravelle Blv. Bettez' 
30- Leonard Beaulieu - Gravier pour chemin des Pilotes 
31- Roland Levasseur - Boites service d'aqueduc 
32- Garage Dufresne - pour pompe â incendie 
33- Leonard Beaulieu - Sable pour rue Val Maurieie 
3k- Roger Paquette 12 verges de g r a v i e r 
35- Roger Paquette 138 verges de gravier rueS Val Mauri-
i, cie. 172.50* 
36- Normandin & Frere Enrg. - matériaux et inspection 
| Re: Reg. 57-c 885.89* 
37- Ricard & Charpentier & Banque de Montréal Accompte 
| sur contrat d'Aquêduc (Reg. 57-C 10,000.00* 

38- Ricard & Charpentier & "Banque de Montréal-grédage k9
2
.30* 

39- Bertrand Gilbert -.Salaire 18 nov. 5 déc. 
k0- Normand Martin - salaire 18 nov. 5 d é c , 
kl- Gilles Gagnon - 8 semaines â $15.00 par semaine 
1+2- Gilles Gagnon - 199 Hres à $1.10 de l'heure 
k3- Alphonse Roch - 8l Hres â 1.10 de l'heure 
kk- Gilles Gagnon -r pour 6 clefs 
1+5- Yves Robichaud- ouvrage avec bélier mecanique sur 
I rue de l'école Val Maurieie 
k6- Yves Robichaud - ouvrage avec bélier mécanique 
I rue Frontenac - Val Mauridie. 
i+7- Yves Robichaud - ouvrage avec bélier mécanique 
I rue Jeanne-Mance - Val Maurieie 
j+8- René de Cotret, Ferron Nobert & Cie. Rapport 
I financier Octobre et Novembre 1959 
j+9- Raymond Pidgeon - salaire et réparation et 
| déménagement de la tribune 
50- Conseil d e Comté 

ADOPTE. 

10.50* 
35*00* 
9.20'/ 

143.1+8* 
16.20* 

8 .00* 
3.85* 

32.00* 
15.00 

ik2.k9* 
243.12* 
120.00* 
218.90* 

89.10*. 
1 . 7 5 * 

231.50* 

155.50* 

31+4.95* 

i,ok5.oo* 

16.50* 
1/747.94'* 

J 



I N I T I A L E S DU M A I R E 

„ jlf 

INITIALES DU S E C - T R E S 

Remerciements 
à M e . J . L s . Doucet 

Remerciements â 
M o n s . Hervé „Gagnor 

Remerciements 
H o n . Paul Sauvé 
Maurice Bellemari 
René H a m e l , 
Camille Roy 
re: P o n t . 

Réclamation 
M M . Milette & 
Lafond 

Changement M o n s . 
André M o n t o u r 
1 logement seule-
m e n t 

7 Décembre 1959. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Biais, 

SECONDE PAR Monsleur Armand Charbonneau, 

"Que des remerciements soient transmis â M e . Jean Louis Doucet 
C.R., Sous-Ministre des Affaires Municipales, pour avoir bien voulu 
envoyer un de ses officiers pour aider â la réorganisation du secré 
tariat â l'occasion de la nomination d'un nouveau secrêtaire-tréso-
rie r . 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

Le secrétaire est prié d'envoyer une lettre de remerciements 
à M o n s . Hervé Gagnon, du Département d e s Affaires Municipales en 
rapport avec la résolution précédente. 

Son Honneur le Maire.émettant l'opinion que d e s félicitations 
et remerciements devraient être faits à l'Honorable Paul Sauvé, 
Premier Ministre d e la Province de Québec, il est 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR Monsieur René Levasseur, 

des remerciements e t des félicitations soient-;" adres-
sés â l'Honorable Premier Ministre de la Province de la Province de 
Québec, pour la déclaration et sa considération en vue de la réalis^ 

©tion du projet,de la construction du Pont sur le St-Laurent, et que 
des remerciements soient aussi adressés â l'Honorable Maurice Belief 
marre, Ministre d'Etat, â M o n s . René Hamel, Député de St-Maurice et 
à M o n s . Camille R o y , Député de Nicolet pour l'intérêt qu'ils appor-
tent â ce sujet." 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Après lecture d'une lettre de M e . Pierre Garceau, réclamant 
des dommages au montant de li+15.00 au nom de Messieurs Ludovic 
Milette et Roland Lafond pour des dommages causés à leurs proprié-
tés par les employés de Ricard & Charpentier, il est 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert, 

"'Que copie de cette lettre soit transmise â Ricard & Charpentlei 
afin que ces derniers la remettre à leur compagnie d'assurances p o u ? 
régler cette affaire. 

ADOPTE. 

Une lettre de Monsieur André Montour â.l'effet qu'il avait 
été chargé de $60.00 en trop pour taxe d'eau pour les années 1958 
et 1959 vu qu'il n'a qu'un logement depuis le 1er novembre 1957, et 
demandant un rajustement de $30.00 pour 1958 et $30.00 pour 1959, 
il est 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette 

"Que les corrections soient faites dans le but de régulariser 
la situation tel que demander par M o n . André Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, 



R e p l . Accotements 
Chemin Ste-Marg. 

7 décembre, 1959. I N I T I A L E S DU M A I R E 

\ l . JfA ( 

"Que M o n s . Marcel" Laflamme soit prié de repla- / \ 3 
cer les accotements du chemin S te-Marguerite tel qu'ils  
étaient avant les travaux d'égouts et ce dans le plus j m u v 
bref délai. 

ADOPTE. 

'D1r S E C - T R E S 

Prép. Règlement 
achat Egôîuts 
Val Maurice. 

Obt. subvention 
pour l'établisse-
ment d'égo

A
uts 

Engagement de 
Mons. B . Gilbert 
Recenssement 
Ego

A
uts 

Octroi timbres 
Noël 

Achètde Bureau 
Secrétariat 

Séance d'Homologa 
tion "du r

A
o l e 

Inv. de Riverton 
au Conseil 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur, 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx, 

"Qu'une demande â M e . Ludovic Laperriêre, Aviseur Légal 
soit, faite, en vue de la préparation du Règlement pour l'achat 
du système d'égout de Val Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M o n s . Henri Guilbert 

SECONDE PAR Mons. Armand'Biais, 

"Qu'une demande soit faite au Ministère des Affaires Muni-
cipales, pour l'obtention de la subvention mentionnée dans la Loi 
pour faciliter l'établissement de services municipaux d'aqueduc 
et d'égout, ceci en rapport de l'emprunt de #156,000.00 du Règle-
ment 57-C. 

ADOPTE. 

Etant donné l'état des registres des gens déservis par le 
système d'aqueduc, il est 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx, 

il "?l»vLJ 
'Que Monsieur

 y
soit engagé à raison de #1.25 de l'Heure et 

de #5.00 par jour pour l'usage d e sa voiture pour faire le recense-
ment de maison en maison afin de.vérifier chaque entrée pour le 
service d'aqueduc, spécialement pour les nouveaux logements, afin 
que les fiches soient tenues â;date. -, 

ADOPTE.. 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Monsieur Armand Biais, 
î 

"Qu'une somme de $2.00 soit envoyée au Comité du Timbre 
de INoël tel que demandé par leur lettre à cet effet. 

| PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR Monsieur Henri Guilbert, 
N 

."Que le bureau avec Plate Glass et la chaise offerts par 
Monsieur Jean Marc Poliquin au prix de $115.00 soit acheté pour 
le bureau du secrétariat. 

* 

'ADOPTE. 
» 

[ Son Honneur le Maire annonce que la séance d'homologation 
du rôle aura lieu le 15 décembre, 1959. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce au conseil qu'il 
a reçu'une invitation â une réception à l'Hôtel St-Maurice, de la 
Part des Autorités de Riverton Development. La réunion aura lieu 
a 5 hrès mardi soir l«e 8 décembre, 1959. 



i n i t i a l e s DU m a i r e 

I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

Homologation du 
rôle 

La Séance est levée. 

le 7 décembre, 1959. 
le 15 Déc, 1959 

î\ 

k ^ n h riwiflha Maire 

Sec.Tr es. 

le 15 décembre, 1959. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS RIVIERES. 

'Session spéciale du conseil tenue le 15 décembre, 1959, â 
huit heures p.m., au lieu ordinaire des sessions, et à laquelle sont 
présents, Son Honneur le Maire Jules Montôurret messieurs les con-
seillers Henri Guilbert, Edmond Proulx, Paul Emile Ouellette, 
Armand Charbonneau, René Levasseur et Armand Biais. 

L'original de l'avis de convocation de la présente session 
ainsi que le certificat de signification sont produits. 

La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convocation 
a pour but la prise enconsidération des affaires.et sujet suivant: 

16 L'homologation du rôle d'évaluation. 
2o Egouts de Val Mauricie 
3o Egouts Demontigny 
ko Comptes â payer. 

Le secrétaire donne lecture de l'Avis-Public du Dépôt du 
Rôle d'Evaluation. 

PROPOSE - PAR MONSIEUR Henri Guilbert, 

SECONDE PAR MONSIEUR Armand Charbonneau, 

"Que le rôle d'évaluation déposé par les estimateurs le ll+ no-
vembre, 1959, soit et est homologué avec les amendements suivants: 

N o . d'Ordre AUGMENTATION  
TERRAIN - BATISSE 

13 
18 
48 
59 

1 0 7 
155 
110 10.00 
124 
128 
134 
141 
143 
176 
177 
2 0 9 
217 
224-
346 � 

DIMINUTION 
TERRAIN BATISSE 

2,100.00 
5 , l 5 0 » 0 0 
3 , 5 0 0.00 

EVALUATION 
REVISEE 

50.00 
1,185.00 
1,075.00 
1,055.00 

815.00 
65o.oo 

2,200.00 
25,00 
25.00 

475.00 
675.00 

4 , i 5 Q . o o 
175.00 

425.00 
630.00 

175.00 

4,125.00 
7 , 9 7 5 . 0 0 
7,500.00 
8,850.00 
4,400.00 
1,900.00 
4,300.00 
4,875.00 
4,250.00 
2,450.00 
2 , 9 7 5 . 0 0 

11,150.00 
3,550.00 
3 , 7 7 5 . 0 0 
4,700.00 
3,275.00 
3,000.00 
5,150.00 
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15 décembre, 1959. 

N o . d'Ordre 

351 
1+96 
656 
755 
756 
991 

1237 
121+3 
1861 
1877 
1901+ 
1923 
1999 
2019 
2033 
2031+ 
2061 
2126 

AUGMENTATION DIMINUTION 
TERRAIN BATISSE TERRAIN BATISSE 

300.00 
1,025.00 
1,950.00 

1,900.00 
925.00 

200.00 

150.00 

500.00 
275.00 

2538 
2710 
2711 
1+9 

350.00 

1,300.00 
800.00 

425.00 
975.00 
650.00 350.00 

1,300.00 
1,050.00 
2,950.00 225.00 

600.00 
1,000.00 300.00 

150.00 
350.00 

350.00 
1+4&00.00 
4 7 5 0 . 0 0 

IT IALES DU S E C - T R E S 

EVALUATION 
REVISEE 

5,650.00 
5,100.00 

1 4 9 5 0 . 0 0 
3,100.00 
1,200.00 

300.00 
4 9 0 0 . 0 0 

7,025.00 
1,250.00 
1,275.00 
2,325.00 
NIL 

4 5 0 0 . 0 0 
5,750.00 
5,100.00 
8,650.00 
7,200.00 

250.00 
4 5 0 0 . 0 0 
3,750.00 

NIL 
121,950.00 
5,600.00 

Eh y ajoutant' lés biens-fonds suivants: 

No. d'Ordre No. de Cadastre Terrain 

ll+la 
1893a 
-2019 a 
2126a 

78a 
19l+9a 
l+8a 

1893b 
13a 

1 8 9 4 

p-15 
P-15 ' 
P-II16 
P-28-1 
p-52 
P-68 
P-27 
P-15-259 
P-3P-1+ 
P-15-263 

1.00 
975.00 

1,050.00 
I70.OO 
625.00 

1,1+75.00 
3,5oo.oo 

250.00 
7,275.00 

215.00 

Bâtisses Evaluation  
Totale 

1.00 
975.00 

1,050.00 
170.00 

5,350.00 5,975.00 
3,000. ,00 4 4 7 5 . 0 0 

j 3,500.00 
!
 250.00 

7,275.00 
215.00 

Et que les mutations suivantes soient faites: 

No. d'ordre Ancien Propriétaire Nouveau Propriétaire 

755 
'756 
1+9 

1+82 
898 
377 

21+88 
21+86 

62 
1153 
1155 
356 
1255 
1259 

Sauvageau, Joseph 
Sauvageau, Joseph 
Gélinas, Bernard 

Boucher, Albéric 
Biron, Mme' Jérôme 
Olson, Harry 
Gervais, Conrad 
Gervais, Conrad 
Guay, Raoul 
Poliquin, P.H. 
Poliquin, P.H. 
Veilleux, Henri 
Radisson Construction Inc. 
Radisson Construction I n c . 

Gélinas, Bernard 
Gélinas, Bernard 
Harwick Development 
Corp. 
La Patisserie Moderne 
Désilets, Pierre 
Ricard, Raymond 
Girard, Ernest 
Girard, Ernest 
Rioux, Roger 
Lamothe, Chs. Phil. 
Lamothe, Chs. Phil. 
Beaudry, Lucien 
Blanchette, Benoit 
Grandmont, Roland 
& Bonenfant, Jean 
Paul 
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N o . d'Ordre 

1277 

1282 

1162 
704 

1 3 5 4 
1 3 5 6 
1 3 6 5 
686 
183 
809 
810 
781 

2704
 1 

513 
514 
680 
681 
657 

2213 
1 3 0 1 
1 2 5 1 
1678 
1679 
1 7 6 4 
1687 
1688 

705 
706 

1240 
408 
397 

1980 

Ancien Propriétaire 

Radisson Construction I n c . 

Radisson Construction I n c . 

Radisson Construction I n c . 
Matteau, Monique 
(Phil. Laneuville) 
Pratte, Philippe 
Pratte, Philippe 
Pratte, Philippe 
Poulin, Louis 
Guay, Roméo 
Guay, Roméo 
Guay, Roméo 
G u a y , Roméo * 
Provencher, Raoul 

Grenier, Georges 
Bolduc, Yvon 
M a t h o n , Hermile 
M a t h o n , Hermile 
D é r y , Marcel 
Terrasse Duvernay I n c . 
Landry, Gérard, 
Lamothe, Charles Philippe 
Mongrain, J.Alfred 
Mongrain, J.Alfred 
Mongrain, J.A. 
Mongrain, J.A. 
Mongrain, J . A . 
Beaupré, Fernand 
Beaupré, Fernand 
Houle, Roméo 
Bourbeau, Marcel 
M i l o t , Alberic 
Joseph Fisher & Louis 
Glassman 

Nouveau Propriétaire 

Grandmont, Armand & 
Bonenfant, Jean Paul 
Grandmont, Armand & 
Bonenfant, Jean Paul 
Provencher, Robert 

Drouin, Maurice 
Massicotte, Benoît 
Massicotte, Benoît 
Massicotte, Benoît 
Boulay, Réjean 
Landry, Gérard 
Landry, Gérard 
L a n d r y , Gérard 
Landry, Gérard 
Les Assurances Funérai-
res Rousseau & Frères 
L t é e . 

Vincent, Barnabé 
Vincent, Barnabe 
Leblanc, Roger 
Matteau, Maurice 
Camirand, L s . Philippe 
Tousignant,Guy 
Landry, Victor 
Leblanc, Claude 
Ouellette, Robert 
Ouellette, Robert 
Lemieux, Jean Louis 
Masse, Georges 
M a s s e , Georges 
Boucher, Marcel 
Boucher, Marcel 
Coté, Laurent 
Courteau, Guy 
Baril, Maurice 
Les Immeubles Trois-
Rivières I n c . 

En y ajoutant les noms suivants: 

N o . d'Ordre � 

5 4 
73 

Levasseur, René 
Dugr^, Nog®r 

co-propriétaire 
locataire 

E n y radiant les noms suivants: 

N o . D'Ordre 

1 9 2 5 
6 5 5 

Janvier, Thomas M m e . 
Langlois, Honoré, locataire parti, 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour remercie au nom du conseil 
les Evaluateurs pour le beau travail qu'ils ont accompli. E t demande 
â tous les contribuables de bien vouloir rapporter au secrétariat 
tous les changements de locataires afin que les corrections soient 
faites et ce dans le but d'avoir un record â date de tous les élec-
teurs afin de faciliter le travail en cas d'élection. 

Son Honneur le Maire Jules Montour, annonce qu'il a réussi â 
faire -accepter l'évaluation de l'an dernier au conseil de Comté et 
cela pour 5 comtés, économisant. .Ainsi la somme de #800J$00.00 p o u r 
ces comtés. 
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15 décembre, 1959. Q 

PROPOSE PAR M o n s . Armand Charbonneau, 
- T l m i A L E S D U - S E C - T R E S 

SECONDE PAR M o n s . Henri Guilbert 

"Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement. 

Comptes 
1 - Armand Martel - pour confection du Rôle 487,50 J 
2- René'Levasseur - dépenses de voyage Re:camion 3 3 , 0 0 ' 

3- Ministre des Finances - Taxe d'amusements N o v , 25,11
 1 

ADOPTE. 

Voyage Québec 
Bill 130 

Son Honneur le Maire annonce que le conseil est invité à 
se rendre à Québec pour 10.30 Hres. de l'avant m i d i , jeudi le 17 
décembre 1959 â l'occasion de la présentation du Bill de la Parois-
s e . 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, 
* � * 

SECONDE PAR Monsieur René Levasseur, 

dépenses payées 
pour voyage â 
Québec, 

"Que les dépenses des membres du conseil â l'occasion de ce 
voyage â l'occasion de la présentation du Bill, soient payées par 
la Municipalité. 

A D O P T E . 

G 
G 

P 
M 
P 

G 
G 
<1 

Nécessaire pour 
coffres camion 
à Incendie, 

Monsieur Déry m e t le conseil au courant de ce qu'il aura 
besoin pour la fabrication des coffres qui serviront à enmagasiner 
les boyaux, instincteurs et le différents matériel pour combattre 
les incendies après en avoir discuté, il est 

G 

G 
G 

PROPOSE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, 

G 
fi 
G 

SECONDE PAR Monsieur Armand Charbonneau, 

< 

achat de Spotligl 
flasher, nozzles 
et extincteurs 

"Que Monsieur Déry soit et est autorisé à fabriquer les coffres 
pour le camion â incendie et que le secrétaire-trésorier soit et est 
autorisé à acheter les items suivants: un spotlight, un Flasher â 
m a i n , deux nozzle pour petite borne-fontaine et deux ëxtincteurs 
l'un à pression et l'autre Soda & Acide au plus bas prix possible. 

ADOPTE. 

Le secrétaire-trésorier se mettra en communication avec 
M o n s . Gagnon pour la fabrication des petits nozzle. 

A minuit la séance est ajournée p o u r cinq mintites. 

i 
Opinion Légale 
re: Egouts 
Val Mauricie 

A la reprise de la session, Son Honneur le M a i r e Jules 
Montour donne lecture de l'Opinion Légale de M e . Ludovic Laperrière 
sur l'achat du réseau d'égout de V a l Mauricie. Après discussion, il 
est 

PROPOSE PAR Monsieur Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Monsieur Edmond Proulx, 

Nouvelle Opinion 
légale re: égoût 
Val Mauricie 

"Qu'une nouvelle Opinion Légale soit demandée â M e . François 
La joie,, sur l'achat par la Municipalité du réseau d'égout de Val 
Mauricie, afin de donner satisfaction à tous les intéressés. 

ADOPTE. - -

Assurances 
Resp. Publiques 

© Le sécrétaire-trésorier est prié d e faire les recherches pour 
s'assurer si la Police d'assurances pour Responsabilités Publiques 
est encore en force, il devra en f a i r e rapport au conseil. 
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fl l/V 

� h . h 

init'ialés du skc-trcs 

Taxe Spéciale 
Service Aqueduc 

Protection contre 
incendie. 

demande de soumis-
sions camion à 
incendie 

15 décembre, 1959. 
29 décembre, I959. 

La séance est levée. 

�7f JLVuSo Maire 

- H Sec.-Très. 

le 29 décembre, 1959. 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES, 

Session spéciale du conseil.tenue le 29 décembre, 1959, â 
huit heures p.ïS®, au lieu ordinaire des sessions, et â laquelle sont 
présents, Son Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les con-
seillers Henri Guilbert, Edmond Proulx, Paul Emile Ouellette, 
Armand Charbonneau, René Levasseur et Armand Biais, 

L'original de l'avis de convocation de la présente session 
ainsi que le certificat de signification sont produits, 

La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convoca-
tion a pour but la prise en considération des affaires et sujet 
suivant: 

10 IMPOSITION TAXE SPECIALE D'EAU 
2o POMPE A INCENDIE 
3o TRAVAUX D'HIVER 
4o PLAN N o . 4 M O N S . HOUDE 
5o PLAN ROBERGE 
60 COMPTES. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce que les membres 
du Conseil ont étudié les dépenses et les revenus du Service d'Aque-
duc et qu'une taxe spéciale de #0.30 par cent d'évaluation., devait 
être imposée pour l'année 1959. 

PROPOSE PAR M o n s . Edmond Proulx 

SECONDE PAR M o n s . Armand Biais, 

Qu'une ta xe spéciale de $0.30 par cent dollars soit impo-
sée pour le service d'Aqueduc pour l'année 1959. 

ADOPTE. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre reçue du Commis-
sariat des Incendies de la Province au sulet de la Protection contre 
l'incendie dans la Paroisse de Trois-Rivieres, après avoir discuté 
de la chose il est: 

PROPOSE PAR Monsieur René Levasseur 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, 

Que des soumissions soient demandées par le secrétaire aux 
compagnies mentionnées dans la lettre pour un camion â incendie de 
500 G.P.M. et d'un séchoir â Boyaux. 

ADOPTE. 
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Travaux d'Hiver 

Achats de rues 
Chemin des Pilotes: 
pue Montour 
lue Roberge 

Lettre R 

le 29 décembre, 1959. initiales:ou maire: 

� J L L  
/ 4 4 _ 

Aprês avoir pris connaissance de la réponse / . . . 
reçue du Gouvernement Provincial au sujet des Travaux -wîtwS^ec-trcs 
d'Hiver,. Les Conseillers désirent étudier la chose â 
fond avant de prendre une décision, le tout sera gardé 
en filière pour future référence. 

Vu le manque d'informations de la part dé Mons. R,H. Houâê 
au sujet de son Plan N o . 4 et de son absence à la séance, le secré-
taire convoquera de nouveau Mons, Houde pour la prochaine séance du 
Conseil le 4 janvier prochain. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau 
SECONDE PAR Monsieur René Levasseur, 

Que demande soit faite à Me. Garceau pour préparer les 
contrats d'achats du Chemin des Pilotes ainsi que de la rue Montour. 
Et que demande soit aussi faite â Me. Léo LeBlanc pour préparer 
le contrat d'achat de la rue Roberge étant donné que Monsieur Rober-
ge a exprimé le désir que Me. LeBlanc prépare le contrat pour l'achal 
de sa rue. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire donne lecture d'une lettre de Mons. 
Robert A. Robert, Ingénieur, réclamant le montant qui lui est dû, 

�A. Robertétant donné que son plan avait été mis de côté lors-que le contrat 
pour l'êgoût Demontigny a été donné. 

Le sécrétaire est prié d'écrire â Monsieur Robert, pour 
lui expliquer la situation et l'informer qu'il sera prié par le 
Conseil au début de janvier de venir le rencontrer afin de discuter 
de travaux â être exécutés dans Ste-Catherine de Siennes et ailleurs, 

PROPOSE Par Monsieur Armand Charbonneau, 

SECONDE Par Monsieur Paul Emile Ouellette, 

Copie du Plan 
aroisse 

Rapport pont 
Bettez 

h» 
Comptes 

Que le secrétaire commande du Ministère des Terres et 
Forêts, Service du Cadastre, 12 copies du Plan de la Paroiss-e. 

ADOPTE. 

. Monsieur le Conseiller Armand Charbonneau demande qu'un 
rapport sur l'état du Pont Bettez soit soumis par Mons. Clément 
Ricard. 

PROPOSE PAR Mons. Henri Guilbert' 

SECONDE PAR'Mons. Edmond Proulx, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement: 

1- Pharmacie LeBlanc - Bien-être 8.50^ 
2- The Shawinigan Water & Power Company (Bureau) 8.56^ 
3- Ministre des Finances? re: Bill 130 467,50^ 
4- Ministre des Finances, re: Bill 130 88.98^ 
5- Mons. Henri Guilbert, re: Voyage pour Bill 130 25.00^ 
6- Jean Banville Inc. - Réparation Machine â écrire 20.77^ 
7- Poliquin Incorporé - Bureau pour secrétariat 100.OO^ 
8- La Cie. de Téléphone du Canada - 20.27^ 
9- Pierre Lajoie - Police Garantie 20.00

y 

10- Lucien Dupont & Fils - Entêtes de lettres 6,9l/ 
11- Imprimerie Ovila Lacoursiêre - Binders pour rôle 45.68^ 
12- Normand Martin:-, Salaire, du 6 au 26 déc. 1959 128.12

y 

13- François Rouette Inc. - Tube cutter 3.02^ 
14- The Shawinigan Water & Power Go. - Puits Doucet 64.59/ 
15- The Whawinigan Water & Power Co.,- Boul St-Jean 44.22-! 
16-î Cité des Trois-Rivières - 101,920 gais, eau 20.38^ 
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L 

Lampe de rue 
Mons. E. Tellier 

Droit de Passage 
Terrasse Duvernay 

Ville 3-Riviêres 
égouts 1$ prop, 
riverains 

Octroi Hôpital 
Ste-Justine 

Réfection Boulv. 
St-Jean - Route 
du Calvaire 

Subvention chemins 
d'Hiver , 

Souhaits 

10,977 
3,795.10/ 

1 3 3 . 7 5
/  

65.00^ 
� 196.90/ 

60,00"/ 

le 29 décembre, 1959. 

17- Loranger & Molesworth - 50 machine bolts. 
18- Launier Ltée. facture au 28 décembre, 1959. 
19- Bertrand Gilbert - salaire du 6 au 26 déc. 
20- Bertrand Gilbert - 13 jours â 15.00 pour char. 
21- Gilles Gagnon - salaire du 1 au 29 déc.- 1959 ' 
22- Gilles Gagnon - 6 au 26 déc. â $15.00 par semaine 

-, i 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Mons. René Levasseur, 

SECONDE PAR Mons. Armand Biais, � � 

Qu'une demande soit faite â ls Shawinigan Water & Power 
Company pour l'installation d'une lampe de rue dans la cour de Mons. 
Emile Tellier, gérant de la Caisse Populaire. Monsieur Tellier devra 
rembourser le coût de cette lampe â la Municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR Mons. Armand Charbonneau, 

Qui une demande soit faite â Mons. Marcel Laflamme afin 
d'accorder â Municipalité de droit de passage et de réparations pour 
les Services de la Municipalité dans le secteur de la Terrasse Du-
vernay, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Monsieur Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, ̂  s ^ ^ ^ 

Qu'une demande soit faite â Ville des Trois-Riviêres^afin 
de donner suite aux demandes du Ministère de la Santé en ce qui a 
trait aux égouts des 15 propriétaires riverains. 

adopte" 

PROPOSE PAR Monsieur-Armand Charbonneau 

SECONDE PAR Monsieur Paul Emile Ouellette, 

Que $10.00^soit envoyé â la Croisade de l'Hôpital Ste-
Justine, 

ADOPTE. 

Etant donné que la demande du Conseil pu Ministère de la 
Voirie pour la réfection du Boulv. St-Jean et de la Route du Calvairp 
ôst rêptée sans réponse, il est? 

PROPOSE PAR Mons. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M o n s . Paul Emile Ouellette, 

Qu'une nouvelle demande soit faite au Ministère de la Voi-
rie pour la réfection du Boulevard St-Jean et la Route du Calvaire. 

Le secrétaire informe le conseil qu'il a reçu une communi 
cation du Ministère de la Voirie l'avisant qu'une subvention de 
$175.00 du mile avait été approuvée pour l'entretien des chemins 
d'Hiver. S'il y a lieu de corriger le mileage, ont devra le faire 
aussitôt que possible. 

Son-Honneur le Maire Jules Montour offre ses souhaits pou 
la nouvelle année et exprime le voeu® que l'année apportera pour 
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Voeux à S.E. 
Mons* Pelletier 

correction aux 
minutes 

addition aux 
chemins d'hiver 

Engagement d'un 
premier commis 
au Secrétariat. 

lè 29 décembre, 1959. 

chacim la réalisation de nos désirs les plus chers, 
santé paix et bonheur. 

mies,d|l maire] 

k 1+6 

jjj-i-ttal̂ ŝ̂ r̂ês 

Le conseil devra se rendre à l'Evêché pour 
trois heures de 1'après-midi le 1er janvier pour présentation 
des voeux â Son ExcellenceeMonseigneur Georges Léon Pelletier. 

La prochaine assemblée régulière aura lieu le lundi le 
janvier 19 60. 

L'Assemblée est levée. 

ÏVLLÔ ..KM 
Maire 

Sec.-Très. 

Le k Janvier, I960. 

Session régulière du k janvier, i960 du Conseil de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le lundi k janvier I960, â 
huit heures p.m., aux lieux ordinaires des sessions et à laquelle 
sont présents: Son Honneur le Maire Jules Montour, et Messieurs 
les Conseillers Paul Emile Ouellette, Henri Guilbert, Armand 
Charbonneau et Edmond Proulx. Sont absents les Conseillers 
Armand Biais et René Levasseur, 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau 
SECONDE PAR M . Henri Guilbert 

Que les minutes soient acceptées en y ajoutant le nom de 
monsieur Marcel*Laflamme au para, k» P

a
g

e
 kk5. 

ADOPTE, 

Son Honneur le Maire Jules Montour offre â tous et chacun 
ses meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

Le Conseil décide d'ajouter 2,000 pieds âi,là.;rûe. Des 
Pilotes, k00 pieds au Boulv, Bettez et 1500 pieds au Boulv. Pratte 
au contrat d'entretiens d'Hiver. 

. , , .
S o n

 Honneur le Maire Jules Montour annonce que ]e Conseil 
a'étudié la question d'engager un commis pour aider au secrétariat 
et que leur Choix s'est arrêté sur Mons. Bertrand Gilbert, qui 
S'occupera spécialement de la question aqueduc étant donné que 
monsieur Gilbert est un résident de la Paroisse et qu'il connaît 
parfaitement tous les abonnés vu qu'il a fait le recensement Uie 
tous^les^abonnés du service d'aqueduc. Le Maire insiste sur besoin 
de récupérer les montants dûs, et que les règlements à ce sujet 
seront appliqués c'est-â-dire que les abonnés qui ne paieront pas 
leurs dûs se verront priver de ce service. 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx, 
SECONDE PAR M . Henri Guilbert 

Que Monsieur Bertrand Gilbert soit et est engagé comme 
premier Commis au secrétariat â raison de $>"50.00 par semaine 
et "qu'il soit autorisé à percevoir les comptes en collaboration 
avec le secrétaire-trésorier. 

ADOPTE. 



i n i t i a l e s DU m a i r e -

Comptes 

Pompiers 
volontaires 

circulaires re: 
intérêts sur 
comptes dûs. 

police assurances 
responsabilité 

prix pour mille 
galls, d'eau 

H.Martin sur 
comité d'annex. 

Opinion légale 
Me. Lajoie 
Egouts Val-Maur. 

Demande de Prép. 
Règlement d'achat 

Aug. de salaire 
Gilles Gagnon 

4 janvier i960. 

PROPOSE PAR M'. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Edmond Proulx 

T 

QUE les comptes suivants soient acceptés pour paiement; 

1- Le Nouvelliste - 'Souhaits des Fêtes 
2- Shawinigan Water & Rower - Route du Calvaire 
3- Shawinigan Water & Power - Banlieue 3-Riviêres 
4- Raymond Pidgeon - Services 1.5 déc. 29 déc. et 4 
5- Maurice Bergeron - mois de décembre 
6- J. Marc Poliquin - loyer de ̂ janvier 
7- Assurance Chômage mois de décembre 
8- Jacques Dugré re: lait pour R. Trahan 
9- Petite caisse 

10- Ricard & Charpentier & Banque de Montréal 
11- R.J. Levesque, 3 iême paiement 
12- Roger Duval Inc. - Factures de décembre 

ADOPTE. 

- 98.00// 
11.21k 

3 1 4 . 6 1 / 
7 . 5 0 / 

i2.50i 
100.00/ 
23.00 
2 5 . 6 2 / 
8.12»/ 

2 , 1 9 4 . 5 5 ^ 
2,071.20/ 
5,315.92/ 

Vu l'absence du Conseiller René Levasseur, le comité des 
pompiers volontaires devra se réunir pour compléter la liste des 
pompiers volontaires. Après discussion les conseillers décident 
qu'il serait utile de faire imprimer des cartes qui pourraient être 
placées près du téléphoné et qu'en cas d'incendie le Numéro d'appel 
serait â la main et quebl'adresse et le numéro de téléphoné apparais 
se sur la même carte à titre d'informations pour les contribuales. 

Des circulaires seront préparés et imprimés par L.Dupont & 
Fils pour être inclus dans les comptes de taxes afin d'avertir^les 
contribuables que l'intérêt de leur est chargé 30 jours après 
que les comptes viennent dûs. 

Le secrétaire s'occupera de demander une copie de la police 
d'assurance couvrant la responsabilité patronale. 

Les conseillers émettent l'idée qu'il serait temps de revi-
ser le prix par mille gallons dîeau. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre de la Commission 
Scolaire avisant le Conseil que Mons. Hormidas Martin a été nommé 
membre du Comité d'annexion. 

� Son Honneur le Maire Jules Montour donne lecture del'opi-
nion légale de Me. François Lajoie au sujet de l'achat du réseau 
d'égoûts de Radisson Construction. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Edmond Proulx 

Qu'une demande soit faite à Me. Laperrière de bien vouloir 
préparer lêoRêglement d'acquision du réseau d'égoût de Radisson 
Construction d'après les deux opinions légales. 

T
' ADOPTÉ* 

Le secrétaire donne lecture d'une demande de Mons. Gilles 
Gagnon demandant aulGonseil de bie

s
n vouloir augmenter son salaire 

de .15 de l'heure. 

PROPOSE BIR M . Paul Emile Ouellette,-
SECONDE 1 R M , Henri Guilbert 

» 

Que le salaire de Monsieur Gilles Gagon soit porté de 
â $1'.25 de l'heure à compter du 4 janvier i960. 

AD0RTE. 
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Soumissions 
camion-incendie 

acceptation du 
camion Pierre 
Thibault 

i+ & 25 janvier 1960. 

La Séance est levée. 

I N I T I A L E S ou M A I R E 

I N I T I A L E S DU S E C - T R E S -

Seo^é-Trés. 

25 janvier i960. 

Session spéciale du Conseil tenue le 25 janvier, i960, 
â huit heures au lieu ordinaire des sessions, et à laquelle sont 
présents , Son Honneur le Maire Jules' Montour et messieurs les 
conseillers Henri Guilbert, Edmond Proulx, Paul Emile Ouellette 
Armand Charbonneau, René Levasseur et Armand Biais. 

L'original de l'avis de convocation de la présente session 
et le certificat de signification sont produits. 

. La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convo-
cation a pour but la Prise en considération des affaires et sujet 
suivants; 

lo- DEMANDE A LA REGIE DES TRANSPORTS D'AUTORISER LA 
CIE DE TRANSPORT ST-MAURICE D'ETENDRE SON SERVICE 
A LA BANLIEUE. 

2o- PRENDRE CONNAISSANCE DES SOUMISSIONS POUR CAMION-
INCENDIE. 

3o- REGLEMENT DEMONTEGNY. 
l+o- NOMINATION D'UN COMITE POUR LE NUMEROTAGE DES MAISONS 

A LA BANLIEUE. 
5o- NUMEROTAGE DES MAISONS A STE-MARGUERITE. 
60- DISCUSSIONS POUR LES LICENCES DE CHIENS. 

Monsieur Pierre Thibault étant dans la salle le Conseil 
passe, â 1'.examen des soumissions pour l'achat d'un camion-pompe. 
Deux seules soumissions furent reçues la demande de soumissions 
ayant été envoyée â cinq compagnies différentes toutes mentionnées 
dans les recommandations de Mons. Jean Foldês du commissariat des 
incendies de la Province de Québec. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur, 
SECONDE PAR M. Edmond Proulx 

Que la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète de la Firme Pierre Thibault (Canada) Limitée le camion-
pompe G.M. C. au montant de $12,1+4.00 plus les accessoires men-
tionnés au paragraphe 2 de la lettre de Mons. Jean Foldês du 
Commissariat des Incendies de la Province et en plus de ces ac-
cessoires, un séchoir électrique pour boyaux le tout sujet â 
approbation du Commissariat des Incendies de la Province et de 
l'obtention de l'Octroi Provincial â ce sujet. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Armand Biais 

Que le Conseil de Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières demande à la Régie Provinciale des Transports 



INITIALES DU MAIRE 

I N I T I A L E S DU S E C - T R C S 

Autobus St-Mauric? 
Transport 

Monsieur le Conseiller Armand Biais annonce que le comité 
Comité de numérotage numérotage pour la Banlieue a été formé qui se compose comme 

suit: 
Messieurs Armand Biais, G. Masse, E. Leaunier, Philippe 

Mongrain et Robert Boucher. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Reneé Levasseur 

Que le Comité de numérotage pour la Banlieue soit et est 
accepté tel que formé par monsieur le conseiller Armand Biais. 

ADOPTE. 

Avis de Motion 
Imposition taxe 
de chiens 

Service d'autobus 
Banlieue 

25 janvier, i960. 

de permettre à Compagnie de Transport St-Maurice de sortir des 
limites de la Cité des Trois-Riviêres afin d'étendre son service 
d'autobus à la Banlieue et Ste-Marguerite jusqu'à la Route du Cal-
vaire dans la Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres. 

ADOPTE. 

Après discussions sur l'imposition d'une taxe pour les 
chiens, Monsieur l'échevin Henri Guilbert présente un avis de motion 
à l'effet qu'il présentera â une prochaine seance un Règlement èn 
isrtie de l'Imposition d'une taxe pour licence pour les chiens dans la 
Paroisse. 

La compagnie Carier & Frère ayant supprimer des autobus 
dans la Banlieue notamment l'autobus de 12.30 A.M. ce qui rend très 
difficile pour les travaillants de retourner chez-eux après le tra-
vail se terminant â minuit, il est, 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
1 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau 

Que demande soit faite à la Compagnie Carier & Frère Ltée. 
de bien vouloir rétablir le service de l'autobus de 12.30 A.M. dans 
la Paroisse des Trois-Riviêres. 

ADOPTE. 

Bon Honneur le Maire demande aux membres du Conseil de 
bien vouloir se réunir vendredi soir â 8/30 P.M. afin d'étudier le 
budget afin d'imposer la Taxe Générale pour l'année I960, 

La Séance est levée. 

0
1 1 1 l,ljl vory/oyj^ Maire 

Très. 
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BUDGET 

Avis de motion 
pour fermeture 
des magasins. 

Revision du 
salaire du sec-
trésorier. 

Comité de numéro-
tage pour la 
Banlieue. 

I N j T I A L E S : DU M A I R E ' 

( 

N I T I A L E S DU S E C - T R C S ; 

1 février, 1960. 

Session régulière du Conseil de la paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le 1er février, I960 à huit 
heures p.m., aux lieux ordinaires des sessions et à 
laquelle sont présents: Son Honneur le Maire Jules 
Montour et tous les Conseillers. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M . Hçnri Guilbert, 

Que les minutes de l'assemblée régulière du 4 janvier 
et de l'assemblée spéciale du 25 janvier, I960 soient et sont 
approuvées tel que lues. 

ADOPTE. 

< 

Le Secrétaire donne lecture du budget pour l'année i960 
et Son Honneur le Maire annonce que le taux de taxe foncière bais-
sera de .05/ par $100.00 d'évaluation, il sera donc de §0.40 au 
lieu de §0.45 par $100.00 d'évaluation. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette,;; 

Que le budget pour l'année i960 soit et est adopté tel 
lue .présenté et que le taux de la taxe foncière soit porté de 
PO.45 â : $ 0 . 4 0 par $ 1 0 0 . 0 0 d'évaluation. 

ADOPTE. 

Le secrétaire donne ie cture d'une demande de River ton 
Development Ltd., demandant le-.droit de rester ouvert jusqu'à 
11 hres tous les soirs de la semaine. Le conseil ayant étudié 
la question et après discussion:' 

Monsieur l'échevin Armand Charbonneau donne avis de motion 
qu'il présentera un règlement pour la fermeture des magasins. 

Son Honneur lè Hairè Jules Montour, annonce que le Con-
seil avait étudié la question de reviser le salaire du secrétaire-
trésorier et a v a i t décidé de donner une augmentation de $5.00 de 
plus par semaine au secrétaire-très orier. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

Que le salaire du secrétaire-trésorier soit augmenté de 
$5.00 par semaine â compter du 1er février, I960. 

ADOPTE. 

Monsieur l'échevin Armand Biais, fait rapport du travail 
accompli par le comité de numérotage, le ttravail sera complété sous 
peu le tout est reporté à une prochaine séance. 

Le secrétaire donne lecture d'une offre de la Compagnie 
Bell Téléphone du Canada pour la mise en opération des contrôles 
pour les puits. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

Que la Municipalité "de la Paroisse des Trois-Rivières 
Offre Bell Tel".; Yâccepte au prix et conditions le service de la Compagnie de Télé-
pour circuits phone Bell du Canada pour les deux circuits pour les contrôles des 

ompes des puits, tel que mentionné dans la lettre de M o n s . Gilles 
aflarame de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada à la munici-
alité de la Paroiss e des Trois-Rivières e n d ate du 25 janvier 
ernier. 

ADOPTE. 

contrôles des 
pompes. 



1er février, I960 

ïR 0 PO SE PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

Que le plan N o , 4 présenté p a r M o n s . R , Houde qui a rapport 
à une subdivision d'une partie du lot 4 soit accepté. 

ADOPTE. 

Après étude e t discussion du c o n t r a t d'achat p a r la Munici-
palité des rues de Terrasse Duvernay, les clauses qui ont regard â 
la construction dans ce secteur devront être biffés avant que le 

Conseil puisse accepté d'achat de ces r u e s . M o n s i e u r l'échevin 
rencontrera M . Laflamme â ce sujet, 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés p o u r paie-

ment: 

1 - FRANCOIS ROUETTE 
2- Loranger & M o l e s w o r t h 
3- Roger D u v a l I n c . 
4- Bertrand Gilbert - salaire du 28 déc. 2 jan. 60 

6-jours à 15.00 p o u r char « 
5- Gilles Gagnon - Salaire mois de janvier 
6- Roland Levasseur - travail p o u r aqueduc 
7- Shawinigan Water & Power - Station D 0 u c e t 
8- Shawinigan W a t e r & Power - Station Giroux 
9- R . J . Levesque - 3iême versement et final 
LO- Garage Dufresne - pour Borne Fontaine 
Ll- Dery Esso Service - pour borne Fontaine 
L2- Shawinigan Water & Power - B o u l v . St-Jean 
L3- B e l l Telephone of Canada 
L4- Anatole Biais - pour Rang Ste-Marguerite 
L5- Anatole Biais - p o u r B o u l v . St-Jean 
L6- A b r a n & L a m b e r t - mutations de décembre 1959 
L7- M i n i s t è r e des Terres & Forêts - plan de Cadastre 
L8- Imorimerie Lacoursière 
L9- P w V . Ayotte 
20- L u c i e n Dupont & Fils 

21- Benoit M a s s é - R e ; Mme Argall 

22- Henri Pellerin - Re: J.Claude Savoie 
23- Shawinigan W a t e r & P o w e r - Re: M m e Paul Argall 

Jacqueline Prévost - 3 semaine à 30.00 

A D O P T E . 

M o n s i e u r M a r c e l Paquin demande au conseil pourquoi il est 
3itué suivant le rôle d'évaluation sur le b o u l . Ste-Catherine au 
Lieu-du B o u l v . Royal étant donné qu la façade de sa maison est située 
3ur le b o u l v . R o y a l . La chose sera étudié et rectifié s'il y a l i e u . 

La séance est l e v é . 

2 . 9 9 * 
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8 février, i960.
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Session spéciale du Conseil de la Municipali- / 4 
té de la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 8 f ê v r i e K 
I960, â huit heures, au lieu ordinaire des sessions initiales d;u seç-tres, 
et â laquelle étaient présents Son Honneur le Maire 
Jules Montour e t tous les conseillers. 

L'Original de convocation de la présente session et le 
certificat de signification sont produits. 

La présente s e s s i o n , tel qu'il appert à l'avis de convo-
cation a pour but la prise en considération des affaires et sujet 
suivants : 

1 - REGLEMENT DE FERMETURE DES MAGASINS 

2- EGOUTS DE VAL MAURICIE 

3- REGLEMENT DEMONTIGNY 

1+- AUTOBUS ST-MAURICE TRANSPORT 

5- TERRASSE DUVERNAY 

Après discussion sur le Règlement de fermeture des maga-
sins, le Conseil désirant faire refaire le Règlement préparé à cet 
effet, la question est reportée à une prochaine séance. 

Monsieur Georges Demontigny demande au Conseil de l'auto-
riser â procéder avec la pose des tuyaux de en acier pour la 
sortie au fleuve de son ^goût. Le Conseil désire consulter l'ingé-
nieur René Robert ayant de prendre aucune décision â ce sujet la 
question sera étudiée lors de l'a rencontre du conseil avec M o n s . 
Robert jeudi ou vendredi soir, prochain. Le secrétaire téléphonera 
a m o n s . Robert pour le convoquer. 

Il n'y a aucun dévelopement dans le Règlement Demontigny 
et la chose est reportée, jusqu'à ^acceptation du Ministère des 
Affaires Municipales. 

Dans les affaires de l ' é g o û t d e Val Mauricie, la liste 
des créanciers a été remise â M e . Laperrière, aviseur légal. Lors-
que tout sera prêt le Règlement pour l'achat des égoûts de Val 
Mauricie sera présenté, aux créanciers et au bureau de surveillance 
et soumis aux intéressés pour Referendum. 

Le nouveau contrat d'achat des rues Duvernay n'ayant pas-
été reçu la question est remise. 

La séance ëst levée. 

txAXj\ j\M^JU)-<Jj Maire 

Sec.-Très, 

J 



i n i t i a l e s , o u : m a i r e ' 

I T I A L E S D U S E C - T R E S 

17 février, I960. 

â Session spéciale du Conseil tenue le 17 février, I960, 
huit hres

!!
pa au lieu ordinaire des s essions, et â laquelle sont pré-

sents Son Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseil-
lers Henri Guilbert, Edmond Proulx, Paul Emile Ouellette, Armand 
Charbonneau et René Levasseur. Monsieur le Conseiller Armand Biais 
est absent, 

L'Original de l'avis de convocation de la présente ses-
sion et le certificat de signification sont produits. 

La présente session, tel qu'il appert à l'avis de convoca-
tion a pour but la prise en considération des affaires et sujet 
suivants: 

1
 1- REGLEMENT POUR FERMETURE DES MAGASINS 

2- SECTEUR DEMONTIGNY 

3- TERRASSE DUVERNAY 

5- SOUMISSIONS ACCESSOIRES INCENDIES. 

5- SOUMISSIONS RE: EGOUTS DEMONTIGNY. 

Après lecture du Règlement de fermeture des magasins et 
discussions sur ledit règlement il est: 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx, 
SECONDE A-L'UNANIMITE, 

Que le règlement de ferme ture des magasins tel que lu soit 
et est adopté et entrera en vigueur suivant la Loi. 

ADOPTE. 

Le règlement No. 78 Demontigny ayant été approuvé par le 
Ministère des Affaires Municipales il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

Que le secrétaire demande â la maison Lé Deschamps Inc. 
de procéder à l'impression des obligations au Montant de $55,000.00 
tel que spécifié dans le règlement No. 78 

ADOPTE. 

Trois-soumissions furent reçues pour les accessoires pour 
combattre les incendies, ce s ont de Pierre Thibault de P3e rreville 
de Launier Ltée et de Marsh Pumps de Stratford Ont. toutes trois 
seront envoyées au Commissariat des Incendies de la Province de 
Québec pour étude et recommandations. 

Des Soumissions a'yant été demandées pour la sortie au 
fleuve des êgoûts Demontigny, deux soumissions furent reçues. Une 
de Ricard & Charpentier et une de M. Henri Louis Martel au montant 
de 9,960.00 et celle de Ricard & charpentier se montant à 7,500.00 
il est: 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PA R M. Henri Guilbert, 

Que la soumission de Ricard & Charpentier pour le contrat 
général au montant de $7,500,00 soit et est accepté. 

Deux soumissions sont reçues pour la vente du tuyau de 52" 
en acier pour là sortie au fleuve de l'egoût Demontigny les deux 
pour le même montant de $8,977.98, l'une de Launier Ltée, l'autre de 



.oranger & Molesworth Ltée, 

PROPOSE PAR M . Reneé Levasseur, I N I T I A L E S DU ; SEC- ,TRCS . 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

Que la soumission pour les tuyaux de l\2n pour l'égoût Demon-
tigny de Launier Ltée su montant de $8,977.98 soit et est acceptée 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M" Paul Emile Ouellette, 

Que son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé 
à signer le contrat au nom de la Municipalité avec-TRicard & Char-
pentier pour la pose des tuyaux de 1|2" pour la Sortie au fleuve de 
L'égoût Demontigny, 

17 février, i960
 , N W L E S o u M A I R E 

7 mars, i960 

ADOPTE. 

La séance est levée. 

X i IXi / W j r v M ^ J / l . Maire 
^ J r - v !.. � 1 

Sec.-Très, 

7 m a r s , i960. 

Session régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-Riviê-
res, tenue, le 7 mars, i960 â huit heures p.m., au lieu ordinaire 
des sessions et â laquelle sont présents Son Honneur le Maire Jules 
Montour et tous les conseillers. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

Que les minutes de la dernière assemblée régulière et de 
l'assemblée spéciale du 17 février, i960 soient et sont acceptées 
tel que lues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Biais, 

Que les comptes suivants soient et s ont acceptés pour 
pai ement: 

1- Petite Caisse $37.42 / 
2- Henri Pellerin Rej- J.C. Lavoie 3 6 . 4 5 / 
3- Phamarcie Mélançon R E : Mme Nadeau 10.15 ' 
4- R. Pidgeon - RE: Salle du Conseil 7.50^ 
5- Maurice Matteau" RE: " " " 5.00 / 
6- Anatole Biais - RE: Rang Ste-Marguerite 14.20 / 
7- Armand Bourassa - Enlèvement de neige 25.00^ 
8- Bell Téléphone du Canada - mois de février 20.16 � 
9- Shaw. Water & Power - RE Mme Trahan . 18.19 � 

:.0- Shaw. Water & Power - RE Bureau 9 . 6 7 / 
M - Shaw. Water & Power - Boulv. St-Jean 40.80 / 



7 mars, i 9 6 0 

12- S h a w . Water & Power - Lumières de rues Janvier 
13- Shaw. Water & Power. - " " " Février 
11+- Dominion Carbon & Ribbons - Papier Carbon 

15- Abran & Lambert - Mutations mois -de janvier 
16- L . Dupont & Fils - Pancartes pour le feu 
17- J. Prévost, Salaire mois février 
18- Shawinigan Water & Power - Station Giroux 
19- Shawinigan Water & Power - Station Doucet 
20- Ricard & Charpentier - Plancher&abri du réservoir 
21- Garage Dufresne - Gas pour borne-fontaine 
22- Armand Bourassa - R é p . Aqueduc secteur Demontigny 
23- Normandin & Frère Enrg, - Contrôlesades puits 
21+- Garage Déry - Rép. Camion Incendies 
25- Launier Ltée. - Instincteur chimiques etc. 
26- Salaire Gilles Gagnon 1-27 février i960 

ADOPTE. 

$ 3 1 5 . 6 9 ^ 
317.83/ 
21.1+7/ 
5.00/ 

37.08* 
120,00// 
6 5 . 2 6 / 
6 1 . 2 6 / 

3 0 0 . 0 0 * 
l+.oo/ 
7 . 0 0 / 

1,721.81 /y 
186.1+6

v  

170.52
 7 

1 3 7 . 5 0 * 

Après discussion sur le contrat d'achat des rues de Terrasse 
Duvernay, il est décidé de remettre^ la prochaine session, cette 
question afin de permettre à Me. Laperrière, aviseur légal de prendre 
connaissance de ce contrat. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre de la Régie des 
Transport avisant que les Cies Carrier & St-Maurice Transport avaient 
été avisés de la demande de la Municipalité. 

Lecture d'une du Ministère des Affaires Municipales à l'effef 
que les travaux d'hiver avaient été accptés. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

Que le conseil sott autorisé â faire exécuter immédiatement 
ou en tout temps, avant le 30 avril i960, tous les travaux énumérés 
â l'annexe 1 dê-ÉtappMoatiônnpour l'octroi des Travaux d'Hiver 
et annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrale. 

ADOPTE. 

La question de l'impression des obligations pour le règlement 
No. 78 est remise jusqu'au retour de M. Georges Demontigny. 

A une demande de monsieur Lucien Gélinas pour transporter un 
chalet sur la rue Bellemarre, il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbormgiu, 

Que Monsieur ^aae4r©gf^i-éllnas soit autorisé à transporter son 
chalet sur la rue Bellemarre. 

ADOPTE 

En&réponse â une plainte de Mme. Julia B. Lamarre, se plain-
gant de la vermine sur sa propriété du Boulv. St-Jean causer par la 
présence de vieux chars usagés entreposés à cet endroit, le secré-
taire avisera Mme Lamarre de s'adresser à l'Unité Sanitaire. 

Le Secrétaire avisera M. Noel Richard du Gap de la Madeleine 
qu'il peut ramoner les cheminées dans la Paroisse et que son appli-
cation sera garder en filière pour future références en cas de be-
soin. 

Etant donné le manque d'informations au sujet de la distri-
bution de la malle proposé par le Bureau de Poste, cette question 
est remise. 

Le Secrétaire est prié de préparer un règlement pour l'entre-
tien du Boulv. Pratte et la répartition au pied de front. 



7 mars, 1960 
4 avril, I960 

La question de la police d'assurance pour les 
pompiers est remise, pour permettre aux membres du 
conseil de rencontrer M . Caron pour discuter de la 
question. 

IN IT IALES DU M A I R E ' 

n 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, 
SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

Que les pompiers volontaires soient rénumérés â.raison 
de #2.00 la première heure et de $1.00 de l'heure pour les heures 
subséquentes, seulement que les pompiers appelés seront rénumérés. 
Monsieur Gilles Gagnon sera-toujours appelé en cas de feu. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
SECONDE AIE'UNANIMITE, 

QUE demande soit faite â M o n s . Marcel Laflamme de donner 
suite à la résolution du 7 décembre dernier afin de remettre le 
chemin Ste-Marguerite dans l'état où il se trouvait avant les tra-
vaux d'égoûts exécutés par lui et ce dans le plus bref délai. 

Le conseil étant mis au courant que les employés de M . Geo. 
Demontigny, ouvraient les valves pour donner l'eau aux nouveaux 
propriétaires, le secrétaire écrira à M . Demontigny l'avisant 
que cette pratique doit cesser immédiatement et d'aviser le secré-
taire ou M . Gilles Gagnon lorsqu'un nouveau locataire ou proprié-
taire entrera dans sa maison, et voudra faire ouvrir l'eau. 

PROPOSE PAR Mv Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M . René Levasseur, 

Que le secrétaire soit autorisé â faire demande â M o n s . 
Moreau, Ingénieur de bien vouloir transmettre à notre aviseur légal 
un plan et devis du système d'égo

A
ut de Val Mauricie, pour lui 

permettre de compléter le règelemt d'achat des égoûts. 

La session est levée. 

Session régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-
Rivières, tenue, le 4 avril, i960 â huit heures p.m., au lieu ordi-
naire des sessions et à laquelle sont présents Son Honneur le Maire 
Jules Montour et Messieurs les échevins Henri Guilbert, Armand Biais 
Paul Emile Ouellette, Armand Charbonneau et René Levasseur. Absent 
monsieur l'échevin Edmond Proulx. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

Que les minutes de la dernière assemblée soient acceptées 
en changeant le nom de Lucien pour Bernard Gélinas au paragraphe 7 
de la page 455. 

ADOPTE. 



IN IT IALES DU M A I R E 
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I N I T I A L E S / D ^ Î S E C - T R E S 

1- Origêne Bourassa - Aqueduc Blvd. Mathon & Doucet 
2- Shaw. Water & Power Co.- - Boulv, St-Jean 
3- Shaw. Water & Power Co., - Station Doucet 
4- Shaw. Water & Power Co., - Station Giroux 
5- Corp, Cité des Trois-Rivières, Rép. boyaux 
6- Gilles Gagnon, Sal. 29 fév. 26 mars I960 
7- Ricard & Charpentier

5
 - Gradage Val Mauricie 

8- Abran & Lambert - Mutations Fév. ,.& mars 
9- P.H. Marineau Ltée. - Etampes e t Fasteners 

10- Anatole Biais - Sablage et rigoles Rg. Ste-Marguerite 
11- Municipalité Paraisse Des Forges, Taxes 
12- Jean Banville - Inspections machine mars 60-mars 61 
13- Cie. de Bell Tél.phone - mars 
1L+- Shaw. Water & Power Co® - Lumières de rues 

J.R. Lemire Enrg. - chaise de bureau 
16- Honoré Lesage - Travail Boulv. Mathon 
17- Origêne Bourassa - Gravier Boulv. Mathon & Doucet 
18- Benoit Massé - Bien-Etre 
19- Mme Vve. Donat Aubry - Bien-Etre 
20- Jacques Dugré - Bien-Etre 
21- Octroi Société du Dancer 
21- Ministre des Finances - Taxe amusement Fév. & mars 
22- Eddy Beaulieu, - Bien-Etre 

ADOPTE. 

4 a v r i l , I960. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur, 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

paiement. 
Que les comptes suivants soient »et sont acceptés pour 

24.82/ 
37.235 

55.54' 

6 2 . 5 1 / 
54.02// 

132.50/ 
5 2 . 5 0 ^ 
1 7 . 0 0 / 

17.40/ 
79.55/ 

.50/ 
28.00/ 
20.96/ 

317.05/ 
37.12/ 
7.70* / 

/ 
26.24/ 
8 4 . 3 6 ' 
72.00K 
9 . 6 5 / 

10.00/ 
1 4 . 5 3 / y 

100.00/ 

Le représentant de la maison Jean Banville vient offrir 
au Conseil de changer la machine à calculer pour une autre plus mo-
derne et qui est en démonstration au bureau du secrétariat depuis 
janvier. Après avoir discuté de l'affaire, il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Armand Biais, 

Que la municipalité change la machine â calculer payable 
ènrtrols paiements annuels. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

\f 
Que la somme de deux mille'dollars dûe â Mons. René A . 

Robert, ingénieur soit payé du compte général et transférer au 
compte d'aqueduc lorsque le règlement des égoûts pour le centre 
d'achat sera passé. 

ADOPTE. 

Après avoir pris connaissance des recommandations du 
Commissariat des incendies au sujet des accessoires â incendies, il 
est 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M . René Levasseur, 

Que la soumissions de la Maison Bierre Thibault soit et 
est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau. 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

» 
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4 avril I960. 
I N I T I A L E S DU M A I R E ' 

-TRES 

Q'une demande soit faite à l'Hon. Lorrain 
Ministre des Travaux Publics afin d'obtenir un octroi 
pour l'achat du camion-pompe ainsi que les acces-
soires pour combattre les incendies. Et que demande 
soit aussi faite au représentant du Comté de St-Maurice 
et au Commissariat des Incendies de bien vouloir appuyer 
cette démahdèiauprès du Ministère des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert 
SECONDE PAR M . Armand Biais, 

Qu'une demande soit faite àilaô Shawinigan Water & Power 
de bien vouloir déplacer le poteau à l'entrée du Boulv, Pratte 
et de bien vouloir s'informer auprès de Mons. Eugène Desaulniers 
inspecteur des chemins afin de savoir exactement où le placer. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette 
SECONDE AIE'UNANIMITE, 

Que demande soit faite â l'aviseur légal de bien vouloir 
faire une mise en demeure â M . J. Marcel Laflamme pour qu'il re-
place les accotements du chemin Ste-Marguerite dans l'état où ils 
sè trouvaient avant les-travaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

Que les assemblées soient tenue â la salle de la coopéra-
tive Fédérée pour les prochains six mois à compter du 1er mai, I960. 
Et que la Municipalité adopte le système de l'heure avancée d'été 

ADOPTE. 

A une demande d'augmentation de salaire de Mons. Bertrand 
Gilbert, commis au secrétariat, il est 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

Qu'une augmentation de dix dollars soit accordée à Mons. 
Gilbert â compter du 4 avril, I960. 

ADOPTE 
Ajournement de 5 minutes a minuit. 
PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau-, 

QUE le tuyau de 2" pour desservir Mons. Raymond St-Ger-
main soit prolongé pour donner le service d'aqueduc â ce contribua-
ble sur le Boulv. Bettez. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE A IL'UNANIMITE 

Que le conseil autorise le comité de numérotage à acheter 
les numéros pour les malsons numérotés et ce jusqu'à la pointe à 
Lacerte et que ces numéros seront donnés aux contribuables. 

ADOPTE. 

j 



5 avril, i960. 
20 avril, i960. 

PROPOSE PAR M . RenéiLëv.asseur, 
SECONDE PAR M . Henri Guilbert 

Que le reste de la Banlieue soit desservie par malle rural<^ 
tel que présentement. 

' ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette 
SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

Que demande soit faite â Mons. René A . Robert de bien vouloir 
venir rencontrer le conseil le plus tôt possible et s'enquérir auprêf 
de Mons Pisher pour savoir leurs besoins. 

ADOPTE. L A S E M G E E S T L E Y p 

20 avril, i960. 

Session spéciale du Conseil, tenue le 20 avril, I960, â 8 hr£ 
P.M. au lieu ordinaire des sessions,,et â laquelle sont présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour et tous les échevins. 

L'Original de l'avis de convocation de la présente session 
et le certificat de signification sont produits. 

La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convocation 
a pour but la prise en considération des affaires et sujets sui-
vants. 1- ETUDE DU PROJET DE CONSTRUCTION DANS V A L MAURICIE 

2- ETUDE DE L'ACHAT D'UN TERRAIN EN VUE DE L'USINE 
D'EPURATION DES EAUX DANS STE-CATHERINE DE SIENNE. 

3- ETUDE DU COURS D'EAU LACERTE 

5- REC-ELEMENT DE CONSTRUCTION. 

Le conseil étant au complet décide d'étudier la question-du 
contrat des chemins d'hiver, M o n s . Bellemarre. demandant la signa-
ture pour 2 ans, mais le conseil préfère ne pas engager la munici-
palité p o u r plus d'un an, il est donc 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 
SECONDE A L'UNANIMITE 

Que le contrat d'entretien d'hiver soit donné pour 1 an à 
M o n s , Thomas Bellemarre 
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ADOPTE. 

PROPOSE PAR Mons. Aramnd Biais 
SECONDE PAR Mons. Edmond Proulx 

Que son Honneur le Maire et le Secrétaire soient et sont auto--
risés â signer le contrat d'entretien des chemins d'hiver avec Mons, 
Thos. Bellemarre, et ce pour le prix de $550.00 du mille. 

ADOPTE 

PROPOSE PAR M . HçhriOGuIlbèht, 
SECONDE PAR M . P.E. Ouellette, 

Que le plan de resubdivision et le plan de construction de 
Radisson soient et sont acceptés tel que présentés, pour la partie 
du lot 3 7 . 

ADOPTE. 

Puis vient la question des terrains de Messieurs Rocheleau 
et Marcotte en vue de la prochaine usine d'épuration des eaux. 

L 
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4 avril, I960. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

INITMFLES IM3 S E C - T R E S 

Que les répartitions pour l'an i960 soient et sont acceptés 
tel que présentées: ^ 

SUR TOUS LES BIENS-FONDS IMPOSABLES DE LA MUNICIPALITE 
$0.01453 pour l'entretien de la Route du Calvaire. 

Route nationnale et rue Guay, # 0 . 1 3 5 pour éclairage. 
SUBDIVISION Lot-2 Belleraarre Chemins 0.2204 par #100.00 d»évalua-

SUBDIVISIONLot Noll Beaudry, 0.7625 par #100.00 d'évaluation pour 
l'entretien des chemins et #0.1046 pour éclairage 

S B
? Ï Ï a ?

I 0 N L 0 t N 1 5 B l v d s S
te-Catherine et Dominicains 

^ W l pour l'entretien des chemins et # Q 1 4 7 5 pour éclairage. 

ï ïl ^ W
 L 0 t 1 7 M c o 1

' $°*°
73
 P°

u r
 l'entretien des chlmins 

et $0 .1335 pour eclairage. 
N o . 29 Mathon - Doucet $Q65795 entretien des chemins 

?? S N 0* 35 Belleraarre #0.58087 pour l'entretien des chemins 

fcï î?Ân 7 5 5 e
?

l a i r a
§

e
 P ™ r les lots 35-4 â 35-66 inclus et 

$0.0381 pour eclairage pour les lots 35-67 à 138 inclusivement 
RANG ET ROUTE DU FETÏt VILLAGE Entretien des chemîns # 0 ^ 3 6 poir 
l'entretien des chemins. ^

 p 

SUBDIVISION 36 BOURASSA $0.49387 pour l'entretien des chemins 
SUBDIVISION 42 GELINAS, #0.09667 pour l'entretiens des chemins 
SUBDIVISION Lot 46 PRATTE #0.51947 pour l'entretien des chemins 
SUBDIVISION LOTS 37 & 38 VAL MAURICIE. #0.70722 pour l'entretien 
des chemins et #0.27135 pour lumière de rues. 
SUBDIVISION Lot N o. 16 BETTEZ & GAGNON #1.46872 pour les chemins 
et la 3iême partie de la répartition. 
SUBDIVISION N o . 143 BOULV. St-Jean, #0.427 pour les chemins et 
$0.3085 pour lumières de rues. 
RANG STE-MARGUERITE $0.1482 pour les chemins et $0.13072 pour 
lumières de rues. 
RUE DES PILOTES, Lot 37, $0.21774 pour l'entretien des chemins 
SUBDIVISION N o . 1 5 rue Auguste Bettez $0.62847 pour entretien 
des chemins, 

La répartion du Boulv. Lacerte sera faite pour les 2 secteurs 
Delinas et Cinq-Mars 

f 

Vaà1>s> A O n ^ A o ckA Maire 

\J 
Sec.-Très. 
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20 avril I960 T t " "j
 ma,re 

PROPOSE PAR M* Henri Guilbert, (/ 4 6 Q 
SECONDE PAR M. Armand Biais, 

I N W T A L R E K U S E C - T R E S : 

.Qu'une offre de 5% pour une option de. trois 
mois soit fait/ a Mons. Donat Rocheleau pour le lot P-l4l5 
pour $300.00/somme qui sera débite du montant d'achat advenant 
l'achat du terrain pour $6,000.00 et $750.00 â Mons. Pierre Marcotte 
pour le lot P-15-250 advenant l'achat de son terrain s'il accepte 
le prix de $15,000.00 offert par la Municipalité. Que Son Honneur 
le Maire et le secrétaire soient et sont autorisés â signer les 
o p t i o n s

' 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. René, Levasseur, 

Que monsieur Clément Ricard soit nommé inspecteur spécial 
du cours d'eau Lacerte pour préparer un règlement pour le cours 
d'eau Lacerte, Q n w r z / S - L 

Monsieur l'échevin donne un avis de motion â l'effet qu'il 
présentera à une prochaine session un règlement pour le cours d'eau 
Lacerte, 

Avec 1'annoncéeque le contrat de remplissage du terrain du 
Centre d'achat de Riverton Development serait donné sous peu, son 
Honneur le Maire et tout le conseil sont d'avis que les camionneurs 
de la Paroisse aient la préférence pour le camionnage nimporte â 
qui le éontrat soit donné. 

Pour ce qui a trait au règlement de construction Mons. 
l'échevin Armand Charbonneau rencontrera l'Urbaniste M. Bégin, a ce 
sujet. 

La session est levée. 

.Maire 

Sec.-Très. 

2 MAI, I960. 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 2 mai, i960, aux lieux ordi-
naires des sessions â 8 hres p.m. â laquelle assemblée sont présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour, et tous lès conseillers. 

PROPOSE PAR M. HenriiGuilbëri$,L,u;, 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

Que les minutes de la séance régulière du 4 avril, I960, 
et de l'assemblée spéciale du 20 avril, I960 soient adoptées tel 
que lues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

Que les comptes soient et sont acceptés pour paiement tel 
que présentés. 

ADOPTE. 



2 MAI, I960. 

Gilles Gagnon, - Salaire du mois d'avril 
Armand Bourassa - Entrée d'eau � ... � 
Restaurant Hélène Plant© - Repas feu,Motel Moulin Rouge 
Cité des Trois -Rivières - Service de Pompiers 
Shaw. Water & Power Co., Ajustement Boûlv. St-Jean 
Shaw. Water & Power Co., Boulv, St-Jean 
Shaw. Water & Power Co., Station Doucet» 
Shaw. Water & Power Co., Station Giroux 
Honore Lesage - Pour Réparations d'aqueduc 
Launier Ltée, - Matériel pour aqueduc 
Honoré Lesage, - Entretien Boulv. Mathon & Doucet 
Origène Bourassa - Boulv. Mathon & Doucet , 
Assemblée Législative - Copie Bill 130 
Shaw. Water & Power Co. - Electricité pour bureau 
Shaw. Water & Power Co.,- Le,Calvaire 
Shaw. Water & Power Co.,- Lampes de rues 
Bell Telephone Co. -
Jacqueline Prévost - aide au secrétariat 
Ricard & Charpentier - Boulv. St-Jean & Val Mauricie 
Lionel Levasseur - déménagement bureau du Maire 
Léonard Beaulieu - Boulv. Ste-Catherine 
P.H. Mariheau Ltée. - Papeterie 
Armand Bourassa - enlèvement de neige 
Launier Ltée. - Pour numéros pour numérotage maisons 
Petite - Caisse 
Anatole Biais, - Bettez-Gagnon, Ste-Marg.' Boulv. S.Jean 
Receveur Général du Canada - Timbres Ass. Chômage 
Maurice Matteau - Salle du Conseil 

1 5 7 . 8 0 / 
1 4 00/ 

2 . 5 3 / 
1+00.00/ 

. 9 7 / 
3 7 . 2 3 / 
5 9 . 0 9 / 
6 2 . 3 1 / 

3 . 3 0 / 
7 4 . 1 + 3 / 
11.00/ 
5 3 . 8 7 / 
5.00/ 
8.66/ 

2 0 . 5 7 / 
3 1 7 . 0 5 / 

2 2 . 5 1 / 
60.00/ 
6 6 4 0 / 

2 » 5 0 < 
1+5.00/ 
2.1+1/ 

1 1 + 4 0 / 
2 0 6 . 5 5 / 

4.71+/ 
2 5 5 . 9 2 / 
81+. 28 / 
5. 00 * 

Monsieur Pierre Marcotte n'ayant pas encore répondu â 
l'offre' d'option de la part du Conseil pour l'achat de son terrain 
en vue de l'usine d'épuration, 1© secrétaire est prié d'aviser M. 
Donat Rocheleau des difficultés du conseil d'accepter l'option of-
ferte par lui pour la vente dé s01+ terrain, mais dès que le conseil 
sera en mesure de donner suite à cette affaire il en sera avisé. 

Le secrétaire fera demande au Ministère de la Voirie de 
bien vouloir relever le bas des côtes ©t de réparer les crevasses 
dans le Rang Ste-Marguerite, qui sont très mauvaises en certains 
endroits; 

Pour faire suite â une demande de Me. Robert Lajoie â 
l'effet qu© M . René Pozier serait intéressé â s© porter acquéreur 
du Lot P-2f>7 sur le Boulv. S te-Jean, le conseil demande <&u sec ré-
taire de bien- vouloir aviser Me. Lajoie que le Conseil prendra une 
décision vers 3e mois de juin, et que son client aura la préférence 
en cas de vente de ce terrain par le Conseil. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Paul Emile. Ouellette, 

Que Son,^Honneur le Maire soit et est autorisé â vendre 
au nom de la Municipalité la veille pompe et ce pour un montant de 
douze â quinze cent dollars suivant l'offre qu'il lui sera faite. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert 
SECONDE AAD» UNANIMITE, 

QUE demande soit faite â Radisson Construction et Monsieur 
David Tessier, Contracteur de bien vouloir faire, creuser le fossé 
dans lequel dest ravaux d'égoûts ont été faits pour Radisson Cons-
truction et cet â partir du fleuve jusqu'à la Route Nationale et ce 
dans le plus bref délai possible. 
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1 
: 2 MAI, I960. 

Monsieur l'échevin Armand Gharbonneau.se retire 
et offre au conseil de "vendre â la Municipalité 
en vue de l'élargissement du Boulevard St-Jean une 
lisière de 16 pieds do large sur une longueur de 
1.8 mille au prix de $600.00 l'arpent. 

/ 
PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUI la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète de Mons. Armand Charbonneau le terrain nécessaire à l'élar-
gissement du Boulv, St-Jean soit une.lisière de 16 pieds de largeur 
sur une distance de 1.8 mille au prix de $600.00 l'arpent, aussitôt , 
que le Minis, de la Voirie aura tiré les lignes. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Arm ana Biais, 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE les répartitions suivantes soient et sont acceptées 
pour le Boulv. Lacerte, les deux secteurs: 

$0.37332 pour l'entretien des routes, secteur Gélinas et 
$0.82,682 pour les routes secteur Cinq-Mars et $0.08295 pour éclai-
rage de rue pour les deux secteurs. 

ADOPTÉ. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie Provin-
ciale, de bien vouloir faire tirer les lignes en vue de l'élargis-
sement du boulevard St-Jean, étant donné qu'une résolution a été 
adoptée pourll'achat d'une lisière de terrain de 16 pieds sur une 
longueur de 1.8 mille aussitôt que le Ministère aura complété son 
travail. 

ADOPTE. 

Pour faire suite â un© demande des résidents du Boulv. 
Prattè pour avoir le service d'aqueduc, il est 

PROPOSE PAR M. Henri' Guilbert 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

Que le. Service d'aqueduc, soit prolongé sur une distance 
de cinq 500 pieds avec une conduit© de 6 pouces c.a.d. jusqu'à la 
rue du bord du fleuve et. ensuite avec une conduite de deux (2) poucei 
pour desservir les résidents de ce secteur. 

ADOPTE. 

AVIS DE MOTION est donné par M. le conseiller Arma nd Charbonneau, 
à l'effet qu'il présentera â une prochaine séance un Règlement pour 
déterminer les lignes de construction,. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. René Levasseur, 

QUE demande soit faite aux autorités du Can. Pacific et 
du Canadien N atlonal de bien vouloir prolonger leur service de 
freight et d'express dans la Banlieue et le Rang Ste-Marguerite 
et ce jusqu'à la Route du Calvaire. 

ADOPTER �� . ; q ^ 

Mbnsieur Lë Conseiller Edmond annonce la fin de son terne 
de Pro-Maire et remerëie tous et chacun d'avoir faciliter sa tâêhë 
durant son terme et ' 

IN I T IA LES DU M A I R E ' 
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2 MAI, I960. 

PROPOSE 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE Mons. le Conseiller René Levasseur soit nommé Pro-
] flaire pour le prochain terme de trois mois, 

T > 

ADOPTE, 

Monsieur le conseiller René Levasseur remercie ses collêques de la 
confiance qu'il lui font en le nommant Pro-Maire 'et se fera un devoSjr 
de s e montrer â la hauteur de la tâche, 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie Provincia 
le de bien vouloir tirer les lignes du Rang Ste-Marguerite des limi-
tes de la Cité des Trois-Riviêres â la fin du chemin en asphalte en 
vue de permettre â la Municipalité d'homologuer ces lignes, 

ADOPTE, , � 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. René Levasseur, 

QUE ïàomaieur René â, Robert, Ingénieur-Conseil soit autori 
sé â préparer, dans tua délai, raisonnable, les plans, l'estimation et 
le cahier des charges pour le réseau d'êgoûts sanitaire et l'usine 
de traitements primaires devant desservir le bassin comprenant la 
partie habitée des lots 1 â 17 inclusivement, y compris le centre 
commercial projeté dans la Municipalité de la Paroisse des Trois-
Riviêres. Et de prier Mons. René A. Robert de bien vouloir donner 
â la compagnie Riverton Development Ltd., le.niveau pour qu'il soit 
possible de procéder! âvec ^eurs plans et ce dès cette semaine. 

i 
. ADOPTE. 

SON HONNEUR LE MAIRE ANNONCE QUE* 
La mise en nomination pour trois conseillers sortant de 

charge se fera le 11 mai prochain â la Salle de la Coopérative lieu 
des séances du Conseil, la séance â cet effet aura lieu de 10 hres 
du matjn â midi le 11 mai, I960. 

S'il y a lieu d'avoir des élections, celles-ci se tiendron 
le lundi le 16 mai, I960, les bureaux de scrutin seront aux endroits 
suivants: Dans Ste-Marguerite, N o. 1 chez Mons. Gilles Gagnon, 
No. 2 chez Mons. Paul Charbonneau, No.3 chez M. Léo Bellemarre dans 
la Banlieue, N o,. 1+ chez M. Xavier Laroche, No. 5 chez M. Emile 
Bourassa et N ©. 6 chez M, Gerry Gaulin. 

Son Honneur le Maire remercie â son nom et au nom de tout© 
la population les membres du conseil sortant de charge c.a.d, les 
conseillers Henri Guilbert, Armand Biais et Paul Etoile Ouellette 
qui ont toujours travaillé dans l'intérêt général de la Municipalité 
et qu'il espérait tous* les voir revenir avec la mise en nomination 
espérant qu'ils seraient tous trois élus par acclamation pour l'a-
vancement de la Municipalité et termine en leur souhaitant bonne 
chance. 

Les conseillers sortant de charge remercient la population 
et les autres membres du conseil pour l'appui qu'ils ont reçus du-
rant leur mandat et s e disent prêts à revenir les représenter dans 
le prochain conseil et continuer de prendre leurs intérêts comme ils 
l'ont fait dans, le passé. 

PROPOSE PAR .M»-Henri r,Guilbert, 
SECONDE PAR'M. ' Paul Emile Ouellette, 

. Que le montant de 0.1+9 frais d'avis pour M. Pierre Gouin, 
René Meunier, R. Poliquin, M. Tanguay soit rayé étant donné que ces 
comptes sont payés par la Banque, ainsi qu'un montan de #30»00 pour 
mons. Arsène Bellemarre, ayant été chargé pour 3 loyer au lieu de 
2 lpour l'an 1958. ADOPTE 



CANADA PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES, 

11 mai, I960 IN IT IALES ; DU: M A I R E ' 

Maire 

Sec.-Très© 

ASSEMBLEE des électeurs de la municipalité de la parois-
se des Trois-Rivières, tenue le mercredi le onzième jour de mai, 
mil neuf cent soixante, â dix heures de l'avant-midi â la Salle 
du conseil, Rang Ste-Margerite, sous la présidence du soussigné, 
Roland Prévost, président de l'élection. 

Après lecture, de l'avis public donné par lui-m
A
erae 

de môme que du certificat de publication dudit avis public, le 
président déclare qu'il est prêt â recevoir la mise en nomination 
Bulvant la loi, des personnes pouvant être élues â la charge de 
conseiller pour chacun des sièges numéros un, deux et six de la 
susdite municipalité. , . ' 

Le- bulletin de présentation de M . Henri Guilbert, Cul-
tivateur de la Paroisse des Trois-Riviefres, présenté par M. Ber-
nard Montour et M. Rosaire Benoît, tous deux électeurs présents 
mettant en nomination ledit Henri Guilbert comme conseiller au 
siège No. 2 de la Paroisse des Trois-Rivières est admis. 

Le bulletin de présentation de M. Armand Biais, Contre-
Maître, présenté par M. Gilbert Lacroix, et Maurice Morin, tous 
deux électeurs prés ents mettant en nomination ledit Armand Biais 
comme conseiller au siège No. 1 est admis. 

Le bulletin de pris entation de M. Paul Emile Ouellette 
'Millwright, de la Paroisse des Trols-Riviefrcs, présenté par M. 
Auguste Bettez et Lucien Dupont, tous deux électeurs prés ents met-
tant en nomination ledit Paul Etoile Ouellette comme conseiller au 
siège N o. 6 est admis. 

A Midi, aucune autre nomination n'ayant été faite â la 
charge de c onseillers aux sièges un, deux, et six de cette munici-
palité que les trois nominations susmentionnées, le président d'é-
lection proclame M. Armand Biais élu conseiller au siège No. 1 de 
cette municipalité; M. Henri Guilbert élu conseiller au s iège N o.2 
de cette municipalité et M. Paul Emile Ouellette élu conseiller au 
siège No. 6 de cette municipalité, 

L'Assemblée est levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE 
DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Armand Biais, soussigné, de la Banlieue des Trois-Rivières, 
ayant dûment été élu conseiller (Siège No. 1) de cette municipalité 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité, les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma c apacité. Ainsi 
que Dieu me soit en;aide. 



IN IT IALES DU M A I R E : 11 mai, I960. 

I N I T I A L E S E C - T R E S 

Assermenté devant moi 
à Trois-Rivières, Qué. 
ce ll+ième jour de mai,I960 

Secrétaire-Trésorier» 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Henri Guilbert, de la Banlieue des Trois-Riviêres, ayant 
été dûment élu conseiller au siège No. deux (2) de municipa-
lité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, Ains 
que Dieu me soit en Aide. 

Assermenté devant moi, 
à Trois-Riviefes, Qué. 
ce lôiême jour de mai, 1960. 

Seerètaire-Trèsorie r. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES. 

Je, Paul Emile Ouellette, soussigné du Rang Ste-Marguerite des 
Trois-Riviêres, ayant dûment été élu conseiller au siège No. 6 de 
cette municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidéli-
té les devoirs de c ette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi?que Dieu me soit eh aide. 

Assermenté devant moi 
â Trois-RivleJes,- Qué, 
ce l8îeme jour de mai, I960. 

Secrétaire-Trésorier. 
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I N I T I A L E S DU M A I R E 

DU S E C - T R E S 

18 mai, I960. 

Session Spéciale du Conseil tenue, le 
18 mai, I960, â huit heures p.m. aux lieux ordinaires 
des sessions, et â laquelle assemblée étaient pré-
sents Son Honneur le Maire Jy^es Montour et tous Jes 

L'original de l'avis de convocation de la présente ses-
sion et le certificat de signification sont produits. 

La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convoca-
tion a pour but la prise en considération des affaires et sujet 
suivants; , 

1- SECTEUR DEMONTIGNY ' 
2- DEPOTOIR 
3- TERRAINS POUR USINE D'EPURATION 
4- GRADAGE DES RUES 
5- SURINTENDANT SPECIAL 
6- RUE ROBERGE 

N'ayant eu aucune nouvelle de l'affaire du Secteur de 
Montigny, le secrétaire-trésorier convoquera Mons. Georges Demontign; 
pour 9.30 p.m. vendredi soir prochain le 20 mai, I960. 

Après avoir entendu Messieurs Lambert & Paradis, qui sont 
prêts â prendre les vidanges de la Municipalité de la Paroisse â 
titre gratuit pourvu que le conseil de la Municipalité accepte 
l'établissement d'un dépotoir pour recevoir les vidanges de la Cité 
des Trois-Rivières. Mons. Levasseur qui ramasse actuellement les 
vidanges dans la Paroisse et le point de vue de contribuables et 
celui des échevins au sujet de la question de dépotoir dans les 
limites de la Municipalité, sur décision du Conseil la question, 
est reportée â la séance du mois de juin. 

Les inspecteurs de chemins n'étant pas tous présents â 
la séance du conseil le secrétaire-trésorier les convoquera pour 
une rencontre au bureau du secrétariat pour vendredi le 20 mai, 
prochain afin de discuter du Gradage des rues. 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE Monsieur Clément Ricard soit et est nommé Surinten-
dant Municipal pour ce qui regarde les cours d'eau et les fossés 
de lignes, cependant Monsieur Ricard devra suivre les directives 
du Conseil, 

ADOPTE.. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC, 
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE DES TROIS-RIVIERES, 

Je, Clément Ricard, de la Municipalité de la Paroisse des 
Trois-Rivières, ayant été dûment nommé Surintendant Municipal 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté 
�et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon ju-
gement et de ma capac ité. Ainsi que Dieu me soit en Aide. 

Assermenté devant moi â 
Trois-Rivières, Qué., ce 
25ième jour de mai, I960. 

Secrétaire-Trésorier 



i n i t i a l e s , o u : m a i r e ' 
18 mai, I960. 
25 mai, I960. 

AVIS DE MOTION est donné par M. le Conseiller Henri 
Guilbert, qu'il présentera â une, prochaine séance un règlement â 
l'effet de réglémenter la rue Roberge. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QUE:"DES remerciements soient adressés à Me. Yves Gabias, 
pour le bon travail fait jusqu'à présent pour l'obtention de tra-
vaux de voirie dans la Municipalité ainsi que l'obtention de l'oc-
troi pour l'achat du camion-pompe. 

- ADOPTE, 

Mons. l'échevin Biais donne un avis de motion â l'effet 
qu'il présentera un règlement pour l'entretien des fossés et le 
mode de répartition de ces travaux. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Biais, 

QUE le secrétaire-Trésorier soit et est autorisé â demandé 
â l'aviseur légal Me, Ludovic Lapertfiêre do bien vouloir faire une 
mise en demeure â Radisson Construction et MonS. David Tessier Con-
tracteur pour que ceux-ci fassent les travaux requis pour remettre 
le fossé dans lequel des travaux d'égoûts furent faits pour Radis-
son Construction, dans le même état qu'il était avant les travaux. 

ADOPTE. 

LA SEANCE EST LEVEE. 

j v i v w a p " XZft Y l w X o -Ui Maire 

Sec.-Très 

25 juin, I960. 

Session Spéciale du Conseil, tenue le 25ièrae jour de mai, 
I960 â huit heures p.m. aux lieux ordinaires des sessions et â la-
quelle assemblée étaient présents, Son Honneur le Maire Jules Montoijr 
et Messieurs les échevins, Henri Guilbert, Edmond Proulx, Armand 
Biais, Paul Emile Ouellette et Arrrand Charbonneau. ̂ M . le oonoeiller 
René Levasseur abeentr-enr-d^hers-d^--^ 

L'original de l'avis de convocation et le certificat de 
signification sont produits. 

La présente session, tel qu'il appert â l'avis de convo-
cation a pour but la prise en considération des affaire® et sujet 
suivants: 

1- REGLEMENT DE C ONSTRUCTION 
2- ENTRETIEN DES RUES EN ETE 
3- BOULEVARD PRATTE 
4- SECTEUR DEMONTIGNY 
5- TERRAINS D'USINE D'EPURATION 
6- ENTRETIEN POSSE - ALLAIRE & DUFRESNE 
7- FOSSES DE LIGNES - RAPPORT DU SURINTENDANT 
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18 mai, I960. 

A ETRE INSpER 
APRES LE PREMIER PARAGRAPHE DE LA PAGE 

i n i t i a l e s , o u : m a i r e ' 

467, 

Monsieur l'échevin Henri Guilbert annonce que 
Mons. Donat Rocheleau est dans les mêmes dispositions en 

Êf qfue Soês ï eur"'"ftiiîïppe^Songral^SIman^l l
e
aïfenàre aprls 

le 22 juin, son notaire étant pris dans les élections, mais 
il a donné sa parole d'honneur qu'il accepte l'offre d'option 
de de la somme de #8,000»00 qui lui est pffert par la Municipal!, 
té. 

Le secrétaire-Trésorier fera le travail nécessaire auprès 
du notaire Garceau en vue de la signature de l'option pour Mons. 
Donat Rocheleau, et fera une demande au Ministère de la Santé 
d'envoyer l'un de ses ingénieurs pour juger si ces terrains seront 
acceptés par le Ministère pour l'érection de l'usine d'épuration 
des eaus. 

/ 





25 mai, I960. 

8- EVALUATEORS POUR REVISION DU ROLE 
9- POMPE A INCENDIE. 

Mons. l'échevin âmahdclCharbonneau, annonce que le règle-
ment de construction n'est pas au point et qu'il est impossible 
de le présenter. 

Les soumissions pour les travaux d'entretiens du boulv. 
Pratte sont ouvertes, M. Léonard Beaulieu se chiffre â $2,930.00 
Mons. Yves Hobichaud $4172.1+0 et celle de Ricard & Charpentier 
au montant de $3,950.00. Après étude de ces soumissions il est 

, PROPOSE PAR M. René Levasseur 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert 
\ 

QUE la' soumission de Mons. Léonard Beaulieu soit et est 
acceptée et ce pour le montant de $$2,930.00 que les fossés seront 
refaits et que s'il y a lieu de louer de la machinerie pour faire 
ce travail la préférence soit donnée aux gens de la Paroisse qui 
en possède. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QU'A l'avenir les soumissions soient faites de blancs 
de soumissions qui seront obtenues du secrétaire-Trésorier afin 
que tous lès intéressés établissent leurs soumissions sur des données 
uniformes. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Biais, 

QUE LE COUT des travaux soient réparti sur une période de 
" trois ans et ce d'après le mode de répartition réglementant ce bou-
levard, 

ADOPTE. 

Mons. Jolin met le conseil au courant que la rue de 20 
pieds qui mène au bord de l'eau est en voie de vente, cette rue 
étant cadastrée le conseil doit auparavant approuvé cette vente, 
en vue de garder un débouché pour les résidents de ce boulevard 
qui désireraient se rendre au bord de l'eau ainsi que pour la sor-
tie possible d'égoûts, il est pr 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QUE le conseil garde la préférence pour l'achat de cette 
rue. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 
SECONDE PAR M. Edmond Prouls, 

Que l'offre dé Bicard & Charpentier pour l'entretien des 
rues en été c.a.d. le gradage des rues soit accepté pour le prix 
de $280.00 par mois en passant 1 fois par semaine. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Charbonneau fait remarquer que l'on 

i n i t i a l e s , ou: m a i r e ' 



25 mai,: I960. 

pourrait s'attendre â envisager un déficit sur cet item étant donné 
qu'il n'était pas prévu au budget. 

Aucun nouveau dans l'affaire du Secteur Demontigny, 

L'Option sur le terrain de Mons. Donat Rocheleau a été 
signée. Celle pour le terrain de mons. Mongrain le sera sous peu. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert demande aux journa-
liste de faire une mise au point â l'effet quô le Conseil avait et 
faisait tous les efforts possible en vue de l'obtention du terrain 
voulu pour l'usine d'épuration et ceci dans le but dô hâter, la 
construction du centre d'achat. Ceci pour mettre fin âux rumeurs 
que la chose était intentionnelle de la part de certains conseillers!» 

Monsieur Jolin du Boulv. Pratte demande â la Municipalité 
la permission de remplir sa piscine. A sa demande le conseil ac-
qeptefcsa demande, youtefois il devra s'entBndre avec le surintendant 
d'aqueduc'Mons. Gilles Gagnon. 

Le fossé du boulv. Ste-Catherine ne débouchant pas au fleu-
ve, mons. Léonard beaulieu accepte de le" faire déboucher par chez-lui 
Le surintendant Municipal fera rapport au conseil. 

A la suite d'une demande du service d'aqueduc par Mons, 
Nadeau sur la première due dans la Muhiéipalité, le surintendant 
Mons. Gilles Gagnon, dit qu'il est dans l'impossibilité de faire 
aucun travail dans cette endroit étant donné que les égoûts des 
contribuables de la cité des Trois-Rivières se déversent dans la 
rue et un état de chose intolérable existe â cette endroit. 

Le secrétaire-Trésorier est prié d'écrire â la Cité des 
Trois-Rivières et au Ministère de la Santé pour leur demander de 
bien vouloir faire quelque d+os© afin de corriger la présente situa-
tion. 

PROPOSE PAR M.. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

QUE les évaluateurs soient avisés afin qu'il fassent le 
travail nécessaire en vue de la Séance spéciale qui sera tenue pour 
la Revision du rôle. 

ADOPTE. - * , 

PROPOSE PAR M . René Levasseur 
SECONDE PAR M. Edmond. Proulx, 

QUE le Maire soit autorisé â signer le contrat avec la 
firme Pierre Thibault pour l'achat du camion-pompe et ce aux mêmes 
conditions que l'octroi. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

* 

QUE le Maire soit et est autorisé â signer le dontrat 
d'achat pour le terrain en vue de l'élargissement du Boulevard 
St-Jean. 

ADOPTE. 

La question du dépotoir est reportée â la séance de juin. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
S ECO IDE PAR M. Armand Biais, 

QUE le secrétaire-Trésorier soit autorisé â transférer 

* 
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IN IT IALES DU M A I R E 

h ' 
25 mai, I960, 
6 juin, I960 

un montant d© $5»000,00 du compte Général au comppte v l 
d'aqueduc pour lui permettre de faire face â l'échéance —-
du preirçier juin, inuh*lesm-sec-tres 

ADOPTE, 

LA SEANCE EST LEVEE 

aju / Maire 

Sec,-Très, 

6 juin, I960, 

Session régulière du Conseil de la Paroisse des Trois-Rivi-
ères, tenue le lundi 6 juin, i960, â 8 heures p,m,, aux lieux ordi-
naires des sessions et â laquelle étaient présents Son Honneur le 
Maire Jules Montour et Messieurs les Conseillers Henri Guilbert, 
Edmond Proulx, Armand Charbonneau, Paul Emile Ouellette, Armand Biais 
et René Levasseur, 

PROPOSE PAR M, Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau; 

"QUE les minutes de la session régulière du 2 mai, de l'as-
semblée des électeurs du 11 mai,des session spéciales du 18 et 25 
mai, i960 soient acceptées tel que lues. 

ADOPTE, 

Monsieur Bernard Lorrain du bureau des Auditeurs René de 
Cotret , Perron, Nobert & Cie,,. sonne lecture du Rapport Financier 
au 31 décembre 1959 ©t qui démontre un arrérage de taxe de 143,762.73 
cependant il fait remarquer que la taxe spéciale de l'aqueduc ayant 
été imposée â la fin de l'année, cela contribuait â grossir le mon-
tant d'arrérages. 

Son Honneur le Maire Jules Montour fait remarquer également 
que les changements au secrétariat ont grandement contribué â cet 
état de choses, mais que les moyens sont présentement pris pour re-
couvrer ces arrérages de taxes et qu'il espérait que les choses de-
viendrait normales sous peu. 

PROPOSE PAR M* Henri Guilbert 

SHDNDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE le rapport financier pour l'année 1959 soit et est 
accepté tel que lu. 

ADOPTE. � 

Monsieur Jean Cloutier, Agent d'Affaires pour le Centre 
d'Achat de Riverton Development Ltd., annonce que les travaux de-
vraient débutés vers la 'dernière semaààeede juin le projet comprendra 
32 magasins et une Salle de Quilles de 32 allées» A une demande de 
Son Honneur le Maire que la main d'oeuvre locale soit favorisée, 
Monsieur Cloutier dit que les entrepreneurs sont invités à le faire. 



6 $ulh, I960. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-

ADOPTE. 
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. SHAWINIGAN WATER & POWER CO. - Lumières de pues 
� Bell Telephone §î Canada 
� Armand Bourassa - Enlèvement de neige 
� Eudore Deshaies - Ent. rue Bourassa 
� Joseph Paquette - Lacerte secteur Gélinas 
� Leonard Beaulieu - çRues Ste-Catherine- Dominicains 

Mathon - Doucet, 
� Clément Brouillette - rues Mathon Doucet 
� Bernard Gélinas, - rues Mathon et Doucet 
� Honore Lesage - Mathon Doucet 
� Georges Emile Drouin, - Route du Calvaire 
. Gérard Dorval- rue Mathon et Doucet 
� J, Bégin, Urbaniste 
. Me. Léo Leblanc - Achat rue Roberge 
� Jacqueline Prévost - aide au secrétariat 
. Poste O.K.T.M. - TV - pour programme à la TV, 
� Jean Banville Inc. - réparation clavigraphe 
� L.Dupont & Fils - enveloppe & comptes 
� La Revue, Municipale; 1960-61 
� Pharmacie Gouin, - Bien-Etre 
� Abran & Lambert - Mutations Avril & Mai 
� Construction Laviolette - Re: Route â Bureau 
� Ricard & Charpentier - Entretien de rues 
� Ministre des Finances - Tsxe amusements 
� Henri Pellerin - Bien-Etre 
. Benoit Massé - Bien Etre 
� Aldéi Croteau - Rep. aqueduc & entrées 
� Shaw. Water & Power Ajustement pour Boulv. St-Jean 
� Shaw. Water & Power - Boulv. St-Jean 
. Shaw. Water & Power - Station Giroux 
� Shaw. Water & Power - Station Doucet 
. Garage Dufresne - huile pour pompe 
- Armand Bourassa - Entrées aqueduc 
� Launier Ltée - Matériaux pour aqueduc 
� Paul Martel - Entrées aqueduc 
- Gouin Lumber Co. - serrures pour puits 
� Gilles Gagnon - salaire mai, 
� Marcel Dêry - Service incendies 
� Yves Dumont " " 
Yvon Pothier " " 
Robert Pothier - " " 
Gilles Gagnon - " " 
Emilien Launier - " " 
Arthur Dufresne - " " 
Robert Boucher - " " 
Michel Dugré - " , " 
René Leclerc - " " 
Jos, Trempe - " " 
Antoine Biron - " " 
Robert Crête - " " 
Ricard & Charpentier - Egoûts Val Mauricie > 
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181.00/ 
Le secrétaire-trésorier, sur demande de Mons. Henri Guilbert 

bransmettra au Ministère de la Santé la date de la fin de l'option 
oour le terrain de mons. Donat Rocheleau afin de lui demander son 
; rapport sur l'inspectién des terrains sur lesquels la Municipalité 
projette d'établir l'usine d'épuration des eaux. 

Pour faire suite â la demande de Mons. Aurèle Lefebvre pour 
!.e prolongement du service d'aqueduc pour déservir 7 chalets» il ®

s t 



i n i t i a l e s du; m a i r e : 
6 juin, I960. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert 

SECONDE PAR M, René Levasseur, 

, f "QUE le réseâue d'aqueduc soit-prolongé de 
1,000 en tuyau de 2" pour déservir les chalets de MM. 
Lefebvre & Allaire, pouvu que Ricard & Charpentier exécutent les 
travaux §u même prix que l'an dernier. 

ADOPTE. 

Le surintendant d'aqueduc demandera des soumissions pour 
ses tuyaux. 

Monsieur le Conseiller Armand Charbonneau, présente une 
requête des propriétaires dans le secteur de la Route â Bureau 
our porter la route â 66 pieds afin que le Ministère de la Voirie 
uisse entretenir cette route à ses frais,il faudrait pour ce faire 
Lue la Municipalité achète de Mons. Le vas s de terrain 
$450.00 l'arpent soit une lisière â partir du chemin Ste-Margue-

ite â la courbe. Mons. Lemay fera uneéchàngè-udëlterrain avec Mons. 
evasseur afin de permettre à ce projet de se réaliser, et trois 
utres contribables cèdent leur terrain gratuitement ces terrains 
étant leur rue én front. � 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE la Municipalité achète de Mons. Levasseur 4 arpents de 
terrain pour l'élargissement de la Route â Bureau mais que cet achat 
3era fait seulement l'an prochain étant donné que cet item n'est pas 
prévu au Budget. 

Adopte, 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE les évaluateurs soient notifiés de faire leur travail 
en vue d© la Revision du Rôle qui aura lieu le 27 juin, prochain. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDÉ A L'UNANIMITE, 

"QUE demande soit faite â l'Office du Drainage de bien vouloir 
c' p le travail nécessaire en vue de compléter les procédures du 

Cours d'Eau Lacerte, et que copie de cette résolution soit envoyée 
â Me. Yves Gabias. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE Monsieur L. Duplessis, soit engagé pour déterminer les 
lignes pour l'élargissement du Boulevard St-Jean sur une largeur de 
16 pieds de largeur sur une distance de 1.8 raille. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Paul Emile Ouellette fait une mise 
au point â l'effet de l'article paru dans, le Le Nouvelliste sous la 
rubrique "SON DE CLOCHE" et qui avait trait aux égoûts des 15 rive-
rains que le Conseil entier avait fait tout ce qu'il pouvait a ce 
sujet et demanda au journaliste s'il ne croyait pas que cette noù-
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veil© n'aurait pas dû© paraître, monsieur Julien répond que le jour-
nal ne partageait pas toujours l'opinion des gens écrivant sous cetta 
rubrique, � , 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M, Armand Charbonneau, 

"QU'UNE demande formelle soit faite â la Cité des Trois-Riviê-
res d'accepter les V-> riverains dans leur égoût et ce pour faire sul 
te â la recommandation du Ministère de la Santé et de la demande de 
la Municipalité derla Paroisse des Trois-Rivières. Et que si rien 
n'est fait à ce sujet, la Municipalité prendra les moyens nécessai-
res pour régler ce problême. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Armand Biais annonce que tous les 
numéros ont été distribués ét qu'il ne reste plus que la liste â 
être envoyée au maître de Poste, chose qui sera fait© sous peu. Le 
Comité de numérotage suggère,lo changement de noms de rue comme suit 
la petite rue Pupont ou Bellemarre la première dans las limites de 
la Paroisse s'appellera Rue GIRARD, la première Bellemarre demeurerai 
simplement Rue Bellemarre, la deuxième Bellemarre, sera Rue DUVAL 
et la troisième Bellemarre restera ce qu'elle était auparavant la 
Rue BOURASSA. Le Boulevard Ste-Catherine deviendra la Rue Ste-Cathe-
rine De Sienne. Il est aussi suggéré que tous les boulevards soient 
effacés â l'exception du Boulevard Royal pour éviter les complica-
tions . 

prcpo Pour faire suite â une requête des résidents de la rue 
Demontigny, il est, 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le 'conseiàrap$Mè
a
l"â':>re^ûêt'ëodèsHésidehts dè-Iariie 

Pemontigny» �pour-travaux-dé voirie^, toutefois: ceci après l'achat de 
la rue par la Municipalité 

ADOPTE. 

Le secrétaire fera demande â Carrier de bien vouloir le 
premier départ du matin â 6§ hres le matin au lieu de 6| hres afin 
de permettre â ceux qui travaillent au Cap de la Madeleine de s© 
rendre à leur travail â temps. 

Monsieur Turcotte n'étant pas satisfait dê l'entente pour 
le gr&dage étant donné que les résidents de la rue Gélinas sont sa-
tisfaits de l'état de leur rue, Ricard & Charpentier ne feront plus 
le gradage dans cette rue. 

Après itine discussion assez longue sur la question du dépo-
toir dans la Paroisse, ce,tte question est reporter â la session de 
lundi prochain. 

PROPOSE P a r M. P a u l E m i l e O u e l l e t t e , 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée â lundi prochain, le 
13 juin, I960. 

ADOPTE, 

J M L v Maire 
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"4 

C - T R E S 

Séance d'ajournement de la session régu-
lière du 6 juin, I960, tenue le 13 juin, I960, â 
huit heures du soir aux lieux ordinaires des sessions 
et â laquelle étaiènt présents Son Honneur le Maire 
Jules Montour et Messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, Edmond Proulx, Armand Charbonneau, Paul Emile Ouelle tte 
Armand Biais et René Levasseur. 

Monsieur Gilles Gagnon ayant fait rapport de la demande 
qu'il a" faite afin d'obtenir des prix pour le tuyau de 2" pour le 
prolongement du service d'aqueduc pour desservir le secteur Pratte 
& Allaire, les prix sont les suivants: 

Loranger & Molesworth #58,61 le cent pieds 
Fred Poliquin , 58.92 le cent pieds 
E. Launier Ltée. 58.61 le cent pieds, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, ^ 

SECONDE PAR M, Armand Biais, 

Que le surintendant d'aqueduc soit et est autorisé â ache-
ter le tuyau nécessaire de Launier Ltée. pour donner le service aux 
résidents

1
du Boulv. Pratte ainsi que des chalets de MM. Allaite et 

Lefebvre et que Ricard & Charpentier soit autoriser 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. Armand.Charbonneau, 

QUE Ricard & Charpentier soient autorisés â faire la pose 
de 500 pieds de éiiyau de 6" pour faire les prolongements Pratte & 
Allaire aux mêmes conditions que l'an dernier soit #0.45 1© pied, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières achè-
te de Monsieur Gravel 4 enseignes en veneer de f" de pouces, une 
enseigne pour chaque puits et une pour le réservoir, tel que le plan 
proposé au conseil. Le tout pour le prix de #25.00, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, 
vende â Mons. R, Pozier le terrain et la bâtisse du vieux puits pour 
la somme de $1,000.00 comptant et que monsieur Pozier n'aura pas la 
permission d'y opérer un service privé d'aqueduc en aucun temps, mais 
pourra y installer une pompe pour son propre usage personnel» et que 
Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé â signé le 
contrat de vente. 

ADOPTE. -

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QUE DES REMERCIEMENTS soient adressés â l'Honorable Paul 
Dozois, Ministre des Affaires Municipales, pour l'octroi de $57»078. 
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8I+, âola Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, pour faci-
liter l'établissement de service municipaux d'aqueduc et d'égoûts. 

" ADOPTE.' 

PROPOSE PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE La Municipalité de la Paroisse des Trois-Riviêres, auto-
rise le Ministère de la Voirie Provinciale â faire les travaux de voi-
rie dans les rues Lacerte, Des Dominicains, Ste-Catherine, Nicol et 
Beaudry, 

4 - � 
- ADOPTE. 

PROPOSE BAR M, ArraSjadmBlaifcycllotte, 
SECONDE PAR M, Henri dGUllbèrt;: "wy 

"QUE demande soit faite âu Ministère de la Voirie de bien 
vouloir poser un tuyau pour l'égoutement du Boulv. Royal, intersec-
tion des Dominicains du côté sud étant donné que le fossé est blo-
qué et que les eaux se dirigent dans la cave de mons, Pellerin et ce 
avant que les travaux d'asphalte-se complètent, 

ADOPTE. 

A. une demande de MM. Paul Emile Ouellette et de Mons. Armand 
Charbonneau le secrétaire demandera au ministère de la Voirie de bieii 
vouloir répandre du calcium sur les boulevards Bettez & Gagnon. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M # Armand Biais, 

"QUE le nouveau taux de 6$ au lieu de soit applicable au 
Règlement N o, 78, Demontigny. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, donne avis de motior. 
qu'il présentera â -une prochaine sesssion un Règlement pour définir 
le nouveau secteur d'Aqueduc, 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

Seconde par Monsieur Paul Emile Ouellette, 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée â jeudi le 16 juin, 
I960. 

ADOPTE. 
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16 juin, I960, 
INITIALES DU 'MAIRE* 

Séance d'ajournement de la session d'ajour- 4 

nement du 13 juin, I960, tenue le 16 juin, I960 a "^^T/r 

huit heures P.M. aux lieux ordinaires des sessions 'njjj*ies *s^tres 
et laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire Jules Montour et Messieurs les conseillers 
Henri Guilbert, Edmond Proulx, Armand Charbonneau, Paul Emile 
Ouellette, Armand Biais et René Levasseur, 

Lecture d'une requête des résidents propriétaires du Boulv. 
St-Jean, s'opposant l'installation d'un dépotoir dans ce secteur 
est donnée par le secrétaire. 

Monsieur le Conseiller Edmond Proulx s'oppose catégorique-
ment â ce que la Ville des Trois-Riviêres installe leur dépotoir::' 
dans les limites de la Municipalité. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le Secrétaire-Ttésorie r s'informe du prix de location ^ 
de sontterrain pour y déposer les déchets de la Municipalité. 

ADOPTE. 

, Le Règlement No, 81, Pour l'entretien et Mode de Réparti-
tion pour l'entretien ,du Cours d'eau Lacerte, est çrésenté, puis 
discuté, MM. Charbonneau & Ouellette s'étant retires comme intéressés 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 

SECONDE PAR M. Henri Guilbe.rt 

"QUE Le Règlement N o. 81 soit adopté après y avoir fait les 
corrections qui s'imposent et compléter les entrées incomplètes. 

ADOPTE. 
Messieurs Charbonneau & Ouellette reprennent leurs sièges. 
PROPOSE PAR M. :René Levasseur, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète pour la somme de un dollar la rue Démontigny et que le Maire 
Mons. Jules Montour soil; et est autorisé â àigner le contrat d'a-
chat pour et au nom de la Munie ipalité. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Mons. Hem ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
de Monsieur Aimé on Ricard pour offrir sa V que* 
la rue transversalle, mais se terrain n'étant pas cadastré il doute 
que ce s.oit dans l'ordre. Le conseil décide tel que prévu par Mons. 
le conseiller Guilbert, que cette transaction ne serait pas dans 
l'ordre et regrette de ne* pouvoir accepter l'offre. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion 
qu* âounerpr©chaine session; il présentera un Règlement pour chacun 
des Items suivants 2 - a & b ainsi que 4 ®t 5 pour ces articles 
contenu dans le nouveau Bill No. 130 qui ont trait â la construction 
permis de construction et subdivision de lots, 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 
SECONDE PAR M. Henri Guilbert, y / 

"QUE le coût des portraits/pour tout les Mmembres du Conseil 
du personnel du Secrétariat et du Surintendant de l'aqueduc soit 
défrayé §)ar la Municipalité. 

ADOPTE 



16 juin, I960. 
2? juin, I960. 

PROPOSE PAR M Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE le Ministère de la Voirie Provinciale soit autorisé â 
faire les travaux de Voirie dans la rue Demontigny. 

ADOPTE. 
Pour faire suite â la Société St-Jean-Baptiste il est, 

PROPOSE PAR M. René Levasseur, 
SECONDE PAR M/ PaûluEmile tOiie lié t te, 

"QUE #25.00 soit envoyé comme octroi â la Société St-Jean-
Baptiste pour la célébration de la Fête Nationa) 

ADOPTE. ^ 
La Séance est levée. J i y

 f 

Sec.-Très 

27 juin, I960. 

Session spéciale tenue le 27 juin, â ê heures P.M. aux lieux 
ordinaires des sessions et â laquelle session étaient présents Son 
Honneur le Maire et Messieurs les Conseillers Henri Guilbert, Edraon^ 
Proulx, Armand Charbonneau, Paul Emile Ouellette, Armand Biais et 
René Levasseur. 

L'original de l'avis de convocation et le certificat de sign:, 
fication a pour but la prise en considération des affaires et sujet!! 
suivants � 

*1- AUDITION DES PLAINTES AU ROLE D'EVALUATION. 

2- DEMANDE DU CENTRE D'ACHAT. 

3- DEMANDE "DU MAITRE DE POSTE RE: Distribution de la 
malle dans la Paroisse. 

LtÂgentrd*affaires du Centre d'Achat "Riverton Development 
Ltd. présente une demande â l'effet de faire accepter par le conseil 
que le taux de la taxe de .70 par cent d'évaluation soit fixérpour 
les prochains 5 ans afin de leur permettre d'*établlr leur budget il 
se dit prêt â payer .75 1® cent pour les prochains 5 ans. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE demande soit faite â Sommission des Affaires Municipale 
de bien vouloir fixer le 'taux de la taxe â .75 pour le Centre d'Acha 
pour les prochains 5 ans. 

ADOPTE. 

Le secrétaire-Trésorier communiquera avec Me. Jean^Louis 
Doucet, sous-Ministre afin de hâter une réponse pour les Proprié-
taires du Centre d'Achat. 

Pour faire suite â une demande du Maître de Poste, il est 

PROPOSE PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE demande soit faite au Ministre des Postes â Ottawa, 
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f / l ' i^) 

' m 
afin d'obtenir le service postal par facteurs â 
domicile dans Ste-Catherine de Sienne dans la Banlieue y^Es oh stents. 
des limites ouest de la Ville des Trois-Riviêres â 
la pointe des chemins, c'est-â-dire la Pointe â 
Lacerte. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M* Armand Biais, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE demande soit faite au Ministère des Postes â Ottawa, afin 
d'obtenir le service de poste rural dans les rues Mathon, Doucet, 
Lemieu», Bellemarre, Duval, Bourassa, Des Pilotes, Secteur Demonti-
gny, Gélinas dans la Banlieue et Boulevards Bettez et Gagnon dans 
Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

Les .évaluateurs ont réglé un certains nombre de plaintes, 
mais n'ont pu terminer leur travail une autre séance sera tenue 
le 11 juillet, I960. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, ^ jijJu^^J Jjf 

Qu'un rajustement des taxes de routes pourri'année 1959 soit 
faitrsfimâison n'ayant été transporté qu'à la fin de l'année 1959. 
sur le boulv. Mathon. 

ADOPTE. 

Le montant déduit sera reporté pour la répartition de I960. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

Qu'un rajustement de taxe foit fait pour Mons. Louis St-
Pierre pour le lot P-IOI4.-IO5 vu qu'une erreur avait été faite pour 
l'évaluation de sont terrain soit de $1200. â $1+50. ceci pour 
l'année 1959 et i960. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien 
vouloir faire relever le bas des côtes qui traversent présentement 
le chemin dans Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

1 

La session est Levée. 

MAIRE 

Sec.Très. 



INITIALES DU MAIRE 
4 juillet, i960. 

Assemblée régulière du Conseil de la Munie ipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 4 juillet, I960, â 8 hres p.m. 
aux lieux ordinaires des sessions et à laquelle assemblée sont pré-
sents Messieurs les Conseillers Henri Guilbert, Edmond ̂ Proulx, Armand 
Charbonneau, Paul Emile Ouellette, Armand Biais ©t René Levasseur, 
Vu l'absence de Son Honneur le Maire Jules Montour, Monsieur le Pro-
Maire René Levasseur occupe le fauteuil présidentiel, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE les minutes de l'assemblée régulière du 6 juin, i960, 
d'ajournement du 13 et du 16 juin, I960, et de la session spéciale 
du 2 J juin, I960, soit et sont acceptées avec les amendements suivant^ 
Page 4l?2» unQ lisière de terrain indéterminée au lieu de 4 arpents. 
Page 4.76, Changer" s or tie au fleuve" pour lire" sa rue dans toute sa 
longueur et ajouter le mot"Mosaique" au dernier paragraphe. 

ADOPTE. 

PROPOSE B.R M, Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

ment. 
"QUE LES COMPTES suivants soient et sont acceptés pour paie-

1-
2 -

3-

£ 
6 -

7-
8 -
9-
0 -
1-
2 -
3-

6-
7-
8 -
9-
0-
1 -
2 -
3-

£ 
6 -
7-
8 -
9-
0-
1 -
2 -

3-

t 
6 -
7* 

Clément Brouillette - Réparations Mathon & Doucet 
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Shawinigan Water & Power - Blvd St-Jean 
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k juillet, I960. 
IN IT IALES , DU' MAI RE; 

L'Edition du Code Municipal actuellement 
en usage par les Membres du Conseil et le Secréta-
riat étant de l'édition de 1955,- il ®st, 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE LE secrétaire-Trésorier soit et est autorisé â commander 
huit (8) exemplaires du Code Municipal, édition sixième qui com-
prend toutes les amendements et jurisprudence au 31 décembre, 1959. 
au prix de $9.50 l'exemplaire, 

ADOPTE. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du Sous-Ministre 
des Affaires Municipales traitant de l'émission de $l+5>000.00 d'obli 
gâtions pour le Règlement No.78, Secteur Demontigny. 

Une résolution sera préparée â cet.effet pour la séance 
d'ajournement de mercredi prochain, pour adoption par le Conseil. 

Le secrétaire-trésorier informe le Conseil qu'il a reçu 
l'approbation au montant de $769.15 de la réclamation pour travaux 
d'hiver, ce qui représente la moitié des salaires dans l'exécution 
de ces travaux. 

Lecture de la lettre de l'Ingénieur en Chef du Ministère 
de la Santé, monsieur Théo, J. Lafreniêre, approuvant le rapport 
de monsieur Jean-Claude Veillette, Ingénieur hygiéniste au sujet 
du terrain pour l'usine d'épuration des eaux si requise et ses re-
commandations pour la sortie au Pleuve de l'émissaire. 

Après lecture de la proposition de l'établissement de 
servitude préparée par Me. G.G. Garceau pour obtenir un droit de 
passage pour desservir les chalets de Messieurs Allaire & Lefebvre, 
il est, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR. M. Armand Biais, 

"QUE Jules Montour, Maire, soit comme il l'est autorisé à 
signer une convention avec MM. Aurêle Lefebvre et Paul Allaire, 
propriétaires â la Banlieue, de partie du lot 59 telle que décrite 
en un projet de contrat soumis ce jour, au Conseil, par G.G. Gar-
ceau, Notaire. 

Que cette convention établit entre les immeubles y décrits 
des dits Lefebvre & Allaire un passage i, mitoyen de 26 pieds de lar-
geur dans lequel la Municipalité pourrait installer gratuitement 
tout en en restant propriétaire un réseau d'aqueduc municipal, le 
tout â titre de servitude réelle et permanente. 

ADOPTE. 

Une requête en date du 16 juin, I960 comportant 112 noms 
propriétaires dans la Paroisse des Trois-Rivières mentionne que tous 
les signataires de la requête s'opposent fermement au transfert du 
dépotoir de la Ville des Trois-Rivières dans les limites de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, 

Après une vive discussion sur le sujet, Monsieur Henri Paul 
Pleau qui se fait le pprte-parole des signataires de la requête de-
mande que la requête soit prise en considération. 

Monsieur le Conseiller Edmond Proulx se dit prêt à faire 
une proposition pour interdire tout déchet, vidange venant de l'ex-
térieur et monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette se dit prêt 
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a*la seconder si aucun règlement ne prévoit rien dans c e sens. 

Le secrétaire-Trésorier donne lecture de l'article No. 12 du 
Règlement N o. 49» qui se lit comme suit: 

"Aucun endroit, dans lss limites de cette municipalité, ne pour-
ra servir de dépotoir public, â moins que l'autorisation en soit 
accordée au moyen d'une résolution adoptée par le conseil local," 

La discussion est close par le fait même, 

PROPOSE PAR M* Armand Biais, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE demande soit faite à la Shawinigan WsLter & Power de bien 
vouloir accorder la permission â la Municipalité de poser les pla-
ques désignant les noms de rues sur les poteaux de la compagnie dans 
les limites de la Municipalité, 

ADOPTE, 

Monsieur lé conseiller Armand Charbonneau demande au secrétai-
re de bien vouloir écrire au Miniàtêre de la Santé pour avoir de la 
documentation sur l'établissement d'un dépotoir les conditions et 
l'entretien. 

Un contribuable demandant si quelquechose pourrait être fait 
par le conseil pour faire diminuer la vitesse dans les rues transver 
salles ainsi que la route nationale, est mis au courant que pour ce 
faire, il faudrait avoir notre propre service de police, que malheu-
reusement le conseil n'y peut rien pour les rues transvergalles à 
une question s'il pouvait mettre une affiche pour essayer de ralenti 
la circulation sur ces rues, réponse lui fut faite qu'il était par-
faitement librecde l'essayer. Pour ce qui regarde la circulation 
sur la route nationale le secrétaire en fera la demande â la Police 
Provinciale. 

Etant donné que la circulation est détourné dans le moment 
sur les rues Jeanne Mance, Jacques Cartier et Maisonneuve, demande 
sera faite â Mons. Favreau, de la V0iiie Provinciale de bien vouloii 
étendre du caleium sur ces rues étant donné que les travaux sont 
arrêtés sur la route du Calvaire. 

PROPOSE PAR M, Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE l'assemblée soit ajournée â mercredi 6 juillet, I960, 
â 8 hres p.m. 

ADOPTE. 

Maire 

Sec.-Tiros, 
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M I T M U S ; DU: MAIRE:1 

6 juillet, I960. 

Séance d'ajournement de la session dlnjoitr 
«emont -do 4n session régulière du k Juillet, i960, te-
nue le 6 juillet, I960, à 8 hres p.m. aux lieip ordi-
naires des sessions, et à laquelle assemblée étaient 
prœ ents Son Honneur le Maire Jules Montour et Mes-
sieurs les conseillers Henri Guilbert, Edmond Proulx, Paul Emile 
Ouellette et Armand Biais, Absents Messieurs les conseillers 
Armand Charbonneau, et René Levasseur, 

Son Honneur le Maire Jules Montour Annonce que l'ingénieur 
M. René A. Robert avait soumis au Conseil les plans et estimé du 
coût des travaux d'égouts pour desservir le bassin "P" qui englobe-
ra le Centre d'Achat et la vieille Banlieue jusqu'à la Pointe à 
Lacerte. 

est: 
Après lecture de. l'estimé du coût du projet d'égout, il 

v< 

PROPOSE PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le Plant R-3-k» pour travaux d'égout sanitaire en la Parois. 
se des Trois-Rivières et l'estimation du coût de ces travaux au mon-

9 $297,315.93 préparés par Mons. René A. Robert, Ing. P. soit 
,et que l'Ingenieur Rene A; Rçbert est autorisé â soumettre cc 

plan d'egoût au Ministère de la Santé de la Province de Québec pour 
approbation. 

ADOPTE, 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales 
pour effectuer certains changements dans le Règlement No, 78, sec-
teur Demontigny pour l'émission des Obligations, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE le Règlement No. 78 soit amendé comme suit: 

"Article No.5, Les.obligations seront datées du 1er septem-
bre, i960 et seront remboursées en séries, en vingt (20) ans, 

"Article No.6, Un intérêt â un taux n'excédant pas 6$ l'an 
sera ]sayé semi-annuellement, 

"Article No»8, Les dites obligations ne seront pas racheta-
bles par anticipation avant le 1er septembre, 1970 inclusivement. 
Après le 1er septembre, 1970 les obligations pourront être rachetées 
par anticipation, tel que prévu par la loi. 

ADOPTE. 

�'PAR.-M. Armand Biais, 
i 

SECONDE PAR M, Henri.Guilbert, 

"QUE le comité de numérotage soit et est autorisé â faire 

faire les plaques indicatrices pour les noms de rues,prix qui revien« 
drait â Municipalité â environ $612.60, 

ADOPTE. 

PROPOSE PA R M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE Mons. R.J. Levesques soit autorisé â faire le nettoyage 
du vieux puits boulevard St-Jean. 

ADOPTE. 



6 juillet, I960. 
11 juillet, I960 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
s 

SECONDE PA R M. Paul Emile Ouellette, 

let I960. 
"QUE l'assemblée soit ajournée â 8.15 P.m. Lundi le 11 juil--

ADOPTE, 

Maire 

Sec.Srés, 

Session d'ajournement de la session d'ajournement dur;6©jMl 
let, I960, tenue le 11 juillet, 1960,â 8.15 hres p.m. aux lieux or-
dinaires des sessions et â laquelle assemblée étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseillers Henri 
Guilbert, Edmond Proulx, Armand Charbonneau, Paul Emile Ouellette 
et René Levasseur. Absent Monsieur le conseiller Armand Biais. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE LES COMPTES suivants soient et sont acceptés pour paiement 

Adopté, 

1- Bell Telephone du Canada 
2- Shawinigan Water & Power Co. -
3- Shawinigan Water & Power Cot -

Boulv. St-Jean 
Lumières de Rues 

1+- Loranger & Molesworth Ltée. - Pour réservoir 
5- Central Quebec Steel Ltd. - " " 
6- J.P. Gravel - enseignes pour puits & flèche pour bureau 
7- Abran & Lambert - Mutations de juin 
8- Real Fleury - pour revision du rôle 
9- Clément Ricard - " " " " 
LO- Roger Guilbert - " " . " " 
Ll- Gilles Montour - " " " " 

4 6 7 . 6 1 
� 1.53 
317.05 
/ 1 . 8 3 
* 2.30 
/26.50 

/ 10.50 250©00 
/225.00 
'225.00 
/I80.00 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE-PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le tableau-d'amortissement soit amendé pour lire 1961 au 
lieu de I960 et 1980 au lieu de 1979. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri -Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE la revision du rôle d'évaluation soit accepté tel que 
présenté par les évaluateurs avec les amendements suivantsr-

Nio. d'ordre. 

76 
256 
218 
33k 

AUGMENTATION DIMINUTION NOUVELLE 
TERRAIN BATISSE TERRAIN BATISSE EVALUAT! 

1,650 

1350^ 
150-. 
100 . 

5,200 
6 625 
k,900 
2,175 
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11 juillet, I960. 

AUGMENTATION DIMINUTION 

No.d'ordre" TERRAIN BATISSE TERRAIN BATISSE 

287 300 975v 
219 . 725 
1870 100 v 
1854B 250 725 
1850 800 
1840 650 
1832 75 
1298V ^ % i / 4 , 3 7 5 
I413 v 575 
1306 1 , 6 2 5 
1300 1 , 2 7 5 
1658B 500 

1 , 2 7 5 

1155 10 3 , 5 2 5 
1153 10 3 , 5 2 5 
1152 1 , 6 2 5 
1143 1 , 5 2 5 
1004 975 

975 600 
972 325 \ 
920 725 

325 \ 

898 1 , 2 2 5 
890 1 , 1 2 5 
837 6 , 9 0 0 
179 

73 350, 
170 

350, 
175 V 

�756 325 
755 525 , 
735 1 ,450 
704 3 , 6 0 0 
697 1 , 9 5 0 
889 

1 , 9 5 0 
275- l , 1 2 5 x 

694 5 2 , 9 2 5 
l , 1 2 5 x 

691 4 , 6 5 0 
686 375 
680 1 , 5 0 0 
675 

1 , 5 0 0 
1 0

> 275\ 
663 275 

275\ 

629 75 
628 87? 
584 

87? 
300^ 

569 9 , 7 2 5 
300^ 

571 
9 , 7 2 5 

50 \ 
546 1 , 4 0 0 
528 

1 , 4 0 0 
800 x 6,075-

512 850 
800 x 6,075-

483 -A- f, i , 525> 
346 1 7 5 , 

i , 525> 

309 2 , 1 7 5 
1 7 5 , 

298 100 
266 750 N 

265 125
 N 

262 600N 
205 375 
185 775 1 
157 100 N 
147 450 N 

135 450 
129 200 
131 80 \ 
106 280 

81 275 > 
78A 1 , 3 5 0 
62 3 , 7 0 0 
59 150 \ 

Nouv; Eval.  
2 , 5 5 0 
1,100 

700 
975 
950 
800 

1 ,300 
4 , 8 5 0 

800 
1 , 9 7 5 
3 , 6 5 0 

500 
3 , 9 2 5 
3 , 9 2 5 
3 , 7 2 5 
2 , 0 9 0 
1,300 
2 , 9 2 5 

350 
1 , 0 9 0 
1 , 5 5 0 
i , 4 o o 
7 , 5 2 5 
2 , 4 5 0 

35o 
275 

1 , 5 2 5 
2 , 5 7 5 
1 , 7 2 5 
3 , 8 7 5 
4 , 3 2 5 

3,200 
9 , 5 7 5 

650 
1 , 7 7 5 
3 , 6 2 5 
1 , 2 7 5 

275 
1 , 0 7 5 

5oo 
10,075 

' 4 , 0 5 0 
1 , 8 2 5 

425 
8 , 6 5 0 
. 400 

5 , 1 5 0 
2 , 7 9 5 
1 , 7 2 5 

9 , 8 2 5 
3 , 6 7 5 

12,100 
6 , 7 2 5 
1 , 2 0 0 

450 
5,810 
6 , 5 7 5 
4 , 2 2 0 
4 , 2 6 0 
4 , 5 2 5 
7 , 3 2 5 

2 3 , 3 7 5 
8 , 7 0 0 



i t i a l e s du m a i r e 
11 juillet, I960. 

No. d'ordre 

28B 
8 
7 

1993 
1901 
101 
91A 
91 

416 
417 
101A; 

1857 
1852 

90 
89a 
9 oa 
89 

2705 
2580 
2555 

AUGMENTATION 
TERRAIN'-' 3 " "BATISSE 

DIMINUTION 
: TERRAIN TIUREBATISSE" 

775 3,150 

650 

4,075 

310\ 
225 

775 

4,075 

650 

650 

925 
1,125 

200 

575 

650 v 

6 5 q 
225n 
225. 

1,125k 

375 

925. 

2509 
2454 
2453 
2161 
2154 
2082 
2042 
2024A 
2024 
2 019 A 
2009 
1991 
1951 
1949A 
1945 
1938 
1917 
1916 
1895 
1893B 
1885 

50 

250 

50 

ù 

2,225 
225 
140 
75 

1,700 

400 

1,500 

1,525 

2,075 
1,650 
2,075 
900 

5on 
275 s 

475s 
275 s 

2,275-

150 
900 

1,375 

1,575> 

350 n 

En y changeant les noms suivants: 

No. d'ordre 

NOUVELLE 
EVALUATION 

3,925 
5,875 
5,775 
3,175 
5,675 
2,950 

650 
9,875 

525 
525 
650 
200 
850 

10,375 
925 

1,125 
925 

1,375 
3,375 

575 

800 
5,200 

125 
1,885 
2,900 

50 
8,000 

650 
3,200 
2,275 

50 
4,950 
6,525 
3,100 
2,725 

675 
3,125 
3,375 
4,500 
1,150 
5,925 

1812 
1007. 
1006 
2566 
2345 

.44 
630 
631 
632 
633 
634 
635 
636 
637 
638 
639 
640 
641 
642 
643 
644 

ANCIEN NOM 

Lamy, Roger 
Bourassa, Fleurette, 
Bourassa, Fleurette, 

NOUVEAU NOM 

Duguay, Rodolphe 
Gouin, Mme. Adélard 
Gouin, Mme, Adélard 

Boucher-Lefebvre, Mme Gilberte Lefebvre, Mme Gil.P^ 
Boisvert, Gérard, Ferron, Henri 
Lacerte, Arthur Lai 

It It 
u tt 
II tt 
II tt 
Tt tt 
II tt 
II tt 
II II 
It tt 
tt It 
tt tt 
It It 
11 tt 
It It 
It 
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Canada 
Province de Quebec 
Paroisse de Trois-Rivieres 

Avis de Motion 

Je, soussigné Henri Guilbert conseiller de la Pa-

roisse des Trois-Rivieres donne avis de motion qu'aux temps et en la 
maniéré voulue par la loi et les règlements de la paroisse, je propo-
serai et soumettrai a ce conseil, à une prochaine scéance, un reglement-iat 
Intitulé: Règlement autorisant le conseil de la paroisse d'emprunter 
au moyen d'une émission d'obligations une somme n'exédant pas 146.000 00 
pour travaux de pavage et d'égouts portant sur les lots nu: LfM ty/^

0
} 

Fait et signé dans la paroisse des Trois-Rivions r.» 
jour du mois de 1959 

y - ) - ) 

des Trois-Rivieres. 

d 
Règlement autorisant le conseil de la paroisse 



NO. D'ORDRE 

2023, 
1938 

611 
170 

11 juillet, I960 

ANCIEN NOM 

Levasseur & Dufresne 
Hébert, Mme Edouard 
Gélinas, Lucien Abbé 
Leblanc, Roger 

,u mairf ; 

NOUVEAU NOM 

Levasseur Roland
 m
"J3 

Gagnon, Mme Maurice 
Gélinas, Léopold 
Mathon, Hermile 

QUE LES NOS DE LOTS SUIVANT SOIENT CHANGES POUR LIRE COMME SUIT! 

NO. D'ORDRE 

654 
345 
346 

ANCIEN NO. 

P-I7-II6 
P-ll-14 
P-11-15 

NOUVEAU NO, 

P-17-76 
P-11-15 
P-ll-14 

QUE les changements suivants soient apportés aux:biens de la 
Commission Scolaire non-imposables comme suit:-

NO. D'ORDRE AUGMENTATION DIMINUTION NOUVELLE 

TOTAL TERRAIN TOTAL TERRAIN EVALUATION 

2723 
2723a 45,050 3,550 

3,550 15,675 
45,050 

QUE les mutations pour les mois de Décembre, 1959, janvier 
février, mars, avril, juin, soient acceptées tel que présentées. 

AUGMENTATION 
TERRAINS BATISSES 

DIMINUTION 
TERRAINS BATISSES 

AUGMENTATION 
TOTALE 

6,900 «s 95,745 A 9,495 24,705 

EVALUATION AVANT REVISION 4,266,900.00 

AUGMENTATION PAR REVISION 68,445.00 

68,445 ^ 

A , 

EVALUATION TOTALE ,335,345.00 

Avis de motion 
pour règlement 
égouts bassin 
n p n 

Ponceau Bloqué 

Offre pour vente 
vieille pompe 

Dépotoir 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert donne Avis de Motion 
â l'effet qu'il présentera»un règlement à une prochaine assemblée en 
vue dé l'établissement d'un réseau d'égout soit le Bassin "F" qui 
sera appelé â desservir la vielle Banlieue soit des limites de la 
ville des Trois-Rivières â la Pointe â Lacerte. 

Avertissement est donné aux contribuables que les proprié-
Comptes en retardas grevées de trois ans et plus de taxes au 1er novembre seront 

�transmises au Conseil de Comté pour y être vendues tel que prévu 
par la Loi, Si les taxes d'eau ne sont pas payées, le conseil se ver-
ra-dans l'obligation de faire discontinuer le service aux contribua-
bles retardataires. 

Monsieur le conseiller Armand Charbonneau fait remarquer 
que le ponceau en bas du Boulv. St-Jean est bloqué et que l'eau tra-
verse le chemin'â cet endroit et que cela dégage une senteur pas 
très agréable, le secrétaire demandera â la Voirie Procinviale de 
bien vouloir faire déboucher ce poncèau. 

Le secrétaire trésorier est autorisé â écrire â Mons R.J. 
Levesque lui renouvellant que le c onseil est toujours décidé â 
vendre la veille pompe pour le montant de $1500.00 tel que consenti 
au paravant. 

La question du dépotoir est abordée, une longue discussion 
s'en suit et finalement il estî-

j 



i n i t i a l e s , ou: m a i r e ' 

Pas de dépotoir 
pour vidanges de 

L' extérieur 

Tèrrain M o n s . 
J . M . Beaudry 
aceeptê ou non 
pour dépotoir. 

Voyage pour V i s ! 
ter.dépotoir. 

11 juillet, I960 

1 août, I960. 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QU'AUCUN dépotoir que ce soit enfouissement sanitaire ou 
non soit établi dans les limites de la Paroisse pour les vidanges 
venànt de l'extérieur. 

ADOPTE. 

Après discussion pour savoir si le terrain de Mons Jean-
Marie Beaudry était acceptable ou était accepté, il est 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Santé, afin de sa-
voir si le terrain de M o n s . Jean-Marie Beaudry,,dans la Municipalité 
de la Paroisse des Trois-Rivières est acceptable pour site d'un fu-
tur dépotoir. 

ADOPTE. 

U n voyage est en train de s'organiser pour le conseil afin 
de visiter u n dépotoir oû se fait l'enfouissement sanitaire. 

La séance est levée. 

Maire 

Sec.-Tré 

1 aoûtj I960. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la 
P a r o i s s e d e s Trois-Rivières, tenue le 1 août, i960, â 8 hres p . m . 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle assemblée sont présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour et Messieurs les Conseillers 
Henri Guilbert, René Levasseur, Armand Biais, Edmond Proulx, Armand 
Charbonneau et Paul Emile Ouellette. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE les minutes de 1» assemblée régulière du i+ juillet, I960 
des sessions d'ajournement du 6'juillet, du 11 juillet i960 soient 
acceptées en biffant â la page 1+82 les mots "LES PLAQUES INSTALLEES" 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE les comptes suivants soient et s ont acceptés pour 
paiement, 

1- Camille Houle - Etiquettes pour comptes de taxes 
2- André Gaudet - RE: Camion incendies juillet I960 
3- S h a w . Water & Power Go. - Boulv. St-Jean 
k- S h a w . Water & Power Co. - Boulv. St-Jean 
5- S h a w . Water & Power Co.- Station Giroux 
6- Shaw. Water & Power C o . - Station Doucet 

1 6 . 1 8 4 
5 0 . 0 0 / 

61.99 4 
53.36 4 
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1 août I960. 
IN IT IALES DU M A I R E 

� 

k 8 

INITTTCLE/DU S E C - T R E S , 

/ 

7- Leopold Boisvert - Incendies Moulin Rouge 8.50 / 
8- Ricard & Charpentier - Egouts Val-Mauricie 844.25" 
9- Gilles Gagnon - Salaire Juillet i960 166.257 

10- Paul Martel - Salaire juillet i960 68.20/ 
11- Emile Gagnon - Salaire juillet i960 17.607 
12- Notaire G.G. Garceau - Servitude Allaire & Lefebvre 43.00 y 
13- Loranger & Molesworth - RE; extension Aqueduc 1,o49.05' 
14- Les Produits de Ciment St-Maurice Egouts Val-Mauricie 4l.86 , 
15- Launier Ltée - fac. 8541 - Matériel pour aqueduc 532.17/ 
16- Ricard & Charpentier - Gradage des rues -juillet 280.00 / 
17- Ricard & Charpentier - Rép, rue Bellemarre 61.25'/ 
18- Léonard Beaulieu - Confection Blv. Pratte 3,036.05) 
19- Léonard Beaulieu - Chemin des Pilotes 48.76'/ 
20- François Rouette - Fluorescents 7.594 
21- Shaw. Water & Power Co, - Lampes desrues 321.\\V 
22- Bell Telephone of Canada 41.96 ' 
23- Henri Pellerin - RE: Bien-Etre - 59.9?/7 
24«oB? Massé - RE: Bien-Etre 30.08 7 
25- B. Massé - RE: Bien-Etre 47.49 ' 
26- Wilson & Lafleur - Codes Municipal 77.207 
27- René De Cotret, Ferron, Nobert & Cie. 1,200.00 * 
28- André Laquerre - Fac. No. 210 / 12.02 y 

29- Me. L. Laperriêre - Règlement Cours d'eau Lacerte 50»007 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE le plan de subdivision d'une partie-du lot P-15 c'est 
â-dire les Lot P-15-283 - 284 - 285 - et 286 soit accepté tel que 
présenté, 

ADOPTE. 

Pour, faire suite â des demandes pour extension de service 
d'aqueduc dans la rue Girard, Terrasse Duvernay et dans Val-Mauricie, 
après consultation avec le surintendant d'aqueduc Mons. Gilles 
Gagnon il est 

PROPOSE PAR M* René Levasseur, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le réseau d'aqueduc soit prolongé sur une distance 
de 500 pieds en tuyau de 2" sur la rue Girard de faire les traverses 
du chemin de la Route du Calvaire avant la pose de l'asphalte en 
2" sur la Ri+e Frontenac et en 6" sur la rue Maisonneuve pour ce qui 
est du prolongement du service d'une longueur de 500 pieds en 
tuyau de 6" il faudra auparavant obtenir 1'autorisation demander 
â Mons, J. Marcel Laflamme d'accorder â la Municipalité le droit 
de passage et de réparation tel que demandé par la résolution en 
date du 29 décembre, demie r. 

ADOPTE. 

Messieurs Allaire & Lefebvre demandant une nouvelle estensior 
de 1+00 pieds en tuyau de 2" le conseil étudiera la demande de nou-
veau â-la prochaine séànce. 

Le surintendant d'aqueduc fera rapport sur les dépenses 
pour la réparation de la borne-fontaine brisé par Mons. Pelchat, 
qui devra en défrayer le coût. 

Puis vient la question du dépotoir avec une série de discus-

i 



i n i t i a l e s DU m a i r e 

TLA LES DU SËC -TRCS 

à
 A

e t r e inséré 
a près le m o t 
vouloir 
x 
envoyer l'un de 
ses ingénieurs 
pour 

1 août, I960. 

sionsj En réponse â notre demande â savoir si le Terrain de Monsieur 
Jean-Marie Beaudry était accepté ou non pour y établir u n dépotoir, 
lecture d'un rapport du Ministère de la Santé démontre que ce ter-
rain est accepté par le Ministère. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert se dit encore favo-
rable â accepter l'offre de la ville des Trois-Rivières pour l'éta-
blissement du dépotoir dans les limites de la Paroisse et qu'il en 
serait avantageux pour la Municipalité d'accepter. Il est d'avis 
que nous devrions répondre â la ville des Trois-Rivières que nous 
acceptons son offre et que les conditions seraient discuter pour et 
avant de signer un contrat avec la ville. 

Monsieur le conseiller Edmond Proulx dit qu'il n'a pas 
changé d'avis et que sa réponse est: pas de dépotoir de la ville des 
Trois-Rivières dans la Paroisse. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert demande que la Muni-
cipalité réponde oui ou non à la ville des Trois-Rivières. 

Monsieur le conseiller Armand Charbonneau, se dit du même 
avis que monsieur le conseiller Henri Guilbert qu'il n'était pas in-
téressé â imposer une taxe pour le dépotoir vu qu'il serait néces-
saire de pépenser environ 7 â 8 mille dollars -pour un dépotoir. 

Monsieur Proulx se prononce encore une fois en disant "Pas 
de dépotoir de la ville dans Ste-Marguerite. 

Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette qui a fait partjie 
du voyage pour s e r e n d r e compte sur lieux du dépotoir d'Ottawa oû il 
se pratique l'enfouissement sanitaire dit qu'il a trouvé cela très 
bien, mais qu'il avait remarqué qu'il y avait trois hommes employés 
â ramassé les papiers^sur le chemin conduisant au dépotoir qui étaier 
brûlés dans immédiatement, est du même avis que Mons. Proul 
et ne voyait aucune raison d'accepter "la ville des Trois-Rivières icjj 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert dit que même qu'il 
a'a pas accompagné les membres du conseil qui s'y sont rendu est fa-
vorable â ce projet étant donné les rapports qu'il avait eut de ceux 
qui y étaiènt allé. 

Son Honneur le Maire annonce qu'il y aurait u n autre terraijn 
de messieurs Paradis et Bourassa soit le lot P-165 appartenant à Mond 
Jb&ld Gélinas, situé sur le chemin du Rochon qui dégagerait Ste-Mar-
guerite. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur.; 

3EG0NDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE DEMANDE soit faite au Ministère de la Santé â Québec, 
ie bien vouloirxfaire l'inspection d'un terrain appartenant à M o n s . 
Jbald Gélinas, soit le lot P-165 situé au Rochon dans la Paroisse des 
Crois-Rivières pour-savoir si le ministère accepterait ce terrain 
pour dépotoir éventuel. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières de 
Monsieur Philippe Pratte la rue portant le N o . 38r86, la première 
transversalle P-38-56 P-38-18, la deuxième transveraalle P-38-77 
p-38-39 pour la s o m m e de $1.00 et la sortie au fleuve le lot P-38-82 
pour la somme de $250.00 que la municipalité revende à M o n s . Gerr^ffi 
Gaulin une lisière de 5 pieds attenant à son terrain et 5 pieds 
Melle Aima Roux attenant â son terrain pour le même prix payé par 
la municipalité et que son Shoneur le Maire Jules Montour soit e t 
est autorisé à signer les contrats. 

ADOPTE. 

K-
t» 
PS 
o 
.tel 

b 
tel 

b 
t» 
.PS 
tel 

-b 
H 
b 

� 7S 
tel 



1 août i 9 6 0 . 
8 août,I960. 

Monsieur Napoléon Casaubon ayant fait de-
mande au conseil d'appuyer sa demande pour le renou-
vellement d e son contrat pour l'entretien des che-
mins d'hiver sur la route nationale, les conseillers 
appuie sa demande et prie le secrétaire de faire 
parvenir une lettre appuyant sa demande. 

Monsieur le conseiller Armand Biais demande s'il y a du 
nouveau dans l'affaire des fossés, monsieur Ricard dit qu'il n'est 
pas encore prêt pour la préparation des règlements. 

Monsieur le conseiller Armand Biais donne un Avis de Motion 
â l'effet qu'il présentera â une prochaine session un Règlement sur 
les articles 1 & 2 de l'article N o . 9 du Bill 130 portant sur les 
dépotoirs à carrosseries d'automobiles ©t ferrailles sur terrains 
vacants. 

Monsieur le Pro-Maire René Levasseur annonce que son terme 
est maintenant terminé comme tel et 

IN IT IALES DU; M A I R E : 

. a 

PROPOSE 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE Monsieur le conseiller Armand Biais soit nommé pour 
le remplacer pour les prochains trois mois comme Pro-Maire. 
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ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Armand Biais remercie le conseil de 
la confiance qu'il lui fait et se d i t prêt à remplir cette tâche 
au meilleur de ses capacités» 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

"QUE la séance soit ajournée à lundi le 8 août, I960. 

ADOPTE. 

M / h w sfjtf/y,. .Maire, 

8 août, I960. 

Session d'ajournement de la séance régulière du 1 août, I 9 6 C 
tenue, le 8 août, i 9 6 0 â 8 hres P.M. au lieu ordinaire de sessions 
ët â laquelle étaient présents Son Honneur le Maire Jules Montour, 
et Messieurs les conseillers Henri Guilbert, René Levasseur, Edmond 
Proulx, Armand Charbonneau et Paul Emile Ouellette. Absent M o n s . 
le conseiller Armand Biais en voyage en dehors de la Municipalité. 

Lecture d'une lettre d'invitation de 1?Association des 
Evaluateurs Municipaux du Quebec â un congrès d'étude devant se tenil 
â l'Université de Montréal, les cours porteront sur l'évaluation 
foncière municipale. L e coût sera d'environ $30.00 chacun. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE le Secrétaire-Trésorier et les trois évaluateurs, parti-
cipent â ces cours les 29 - 30 - 31 août prochain advenait le cas 
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ou le secrétaire serait empêché de s'y rendre Mons. Bertrand Gilbert 
Premier commis au secrétariat le remplacera. 

Adopte, 

Monsieur Fontaine n'étant pas venu faire l'inspection de-
mandée pour le terrain devant servir de dépotoir c,à.dire l'enfouis-
sement sanitaire Son Honneur le Maire demande au Conseil son avis suk 
la question, Une longue discussion sur le sujet a lieu avec les mêmeijs 
conseillers pour et les Mêmes contre l'acception de l'offre de la 
ville des Trois-Rivières, de plus un Contribuable expose son point 
de vue au conseil lui soumettant qu'en acceptant le dépotoir de la 
ville c'était ouvrir la porte à l'annexion soulignang que Mons. 
Laflamme demandait ou serait sur le point de demander l'annexion pou^ 
son développement à la ville des Trois-Rivières. 

Monsieur lé conseiller P.E. Ouellette demande qu'elle valeu: 
prendrait les propriétés sur le Rang Ste-Marguerite losque qu'â titr? 
d'informations l'on répondrait, il demeure sur la route du dépotoirv 

Pour en finir avec question à la quelle aucune solution 
n'ent entrevue, il est 

PROPOSE PAR M. René Levasseur 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE le conseil attende le rapport d'inspection du terrain 
de monsieur Gélinas avant de régler cette question du dépotoir. 

ADOPTE. 

Monsieur René A, Robert remet au conseil 10 copies du Plan 
et devis ainsi qu'une formule de demande de soumissions pour les 
égouts du bassin "F" pour desservir la vieille Banlieue et le Centre 
D'Achat. Monsieur Robert informe qu'il a obtenu la permission du 
Gouvernement Fédéral pour la sortie au Fleuve de ces égouts. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE des soumissions soient demandées dans le Journal Le 
Nouvelliste et La Presse pour la construction des égouts, mais que 
cette demande de soumissions soit retardée jusqu'âu début des Tra-
vaux du Centre d'Achat. 

ADOPTE. 

Mons. Géo. Demontigny présente au conseil un plan de sub-
division d'une partie du lot P-i+1» après en avoir pris connaissance 
les membres du conseil n'étant pas satisfait de la disposition de 
la rue en bas longeant le fleuve, des corrections sont apportées et 
demande du conseil â Mons. Demontigny de bien vouloir le présenter 
â la prochaine séance avec les changements requis. 

A minuit l'assemblée est ajournée pour cinq minutes. 

A la reprise de la séance Mons. Dufresne demande le service 
d'aqueduc pour sa maison juste en arrière du Garage Dufresne sur le 
Boulv. Gagnon, comme il n'y a pas de main étant situé âuune distance 
de 18Ô pieds, ce contribuable devra faire son entrée jusqu'au Rang 
Ste-Marguerite. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QU'A l'avenir les permis de construction soient donnés au 
bureau du secrétariat. 

ADOPTE. 
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17 août, 1960. 

a â  
Monsieur Géo. Demontigny expose au Conseil 1+ 9 

que les égout s dans son secteur devront être refaits  
sur une longueur de 970 pieds et que ce travail néces-

 1NIT,ALtir
™ sec-trcs 

sitera environ $1,500.00 pour le matériel et approxi-
mativement la même chose pour l'ouvrage. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE Monsieur Géo. Demontigny soit etest autorisé à faire 
les travaux nécessaires au remplacement de 970 pieds de tuyau dans 
s es égouts et qu'il est autorisé à acheter au nom de la Municipalité 
le tuyau requis. 

ADOPTE 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

S ECONDE PAR MiîRené Levasseur, 

QUE l'assemblée soit ajournée â 8| hres p.m. mercredi le 
1? août, I960. 

ADOPTE. 

JuÛ&Wf&d ^Uaire. 

,Sec.Très. 

17 août, I960. 

Session d»ajourement de la session d'ajournement du 8, 
août, I960, tenue â &J hres p.m. le 17 août, I960, au lieu ordinaire 
des sessions â laquelle session-étaient présents Son Honneur le 
Maire Jules Montour et tous les conseillers. � 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiementi 

1- Armand Bourassa f - Ext. d'aqueduc $225.00 

2- Armand Bourassa - Entrée d'aqueduc 14.00*' 
3- Ricard & Charpentier - Entretien Route â Bureau 15.00 
j+- Abran & Lambert - Mutations de Juillet, 10.00 . 
5- S hawinigan Water & Power Co. - Elec. pour le bureau 4.95 ' , 
6- Petite Caiss e 40.32 t/ 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 
acceptées 
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Lecture d'une lettre de Mons. J. Marcel Laflamme autori-
sant la Municipalité â faire des travaux de construction et de ré-
parations pour le service d'aqueduc dans Terrasse Duvernay, 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

Que la conduite d'aqueduc soit prolongée sur une longueur 
de 500 pieds en tuyau de 6" afin de desservir 3 contribuables qui 
se construisent présentement dans Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre du bureau de l'Agence d'urbanisme qui 
démontre que le prix du projet demandé pour la ligne de construc-
tion coûterait à la Municipalité $2,500.00. Monsieur Robert, Asso-
cié de Mons. J.U. Bégin, urbaniste donne des explications du projet. 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le conseil fasse une étude plus approfondie du projet 
avant de donner une réponse à l'urbaniste, 

ADOPTE. 

L'option sur le terrain de Mons. Mongrain finissant le 31 
août, I960, il est 

PROPOSE PAR M. René Levasseur 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

"QUE la. Municipalité de |a Paroisse des Trois-Riviêres, achê 
te de Monsieur Mongrain et des intéressés le lot P-15-253 au prix de 
$8,000.00 et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à signer(les contrats pour et au nom de la Municipalité. 

ADOPTE. 

DeâFDêmarclaelËi» seront faites afin de faire le paiement de $8,000.00 
en deux versements, le premier â l'achat et le second en février, 
1961. 
PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie Provin-
ciale de bien vouloir tirer les lignes en,vue de l'élargissement de 
la Route â Bureau. 

ADOPTE. 

Le planédeiMonSînSéoïi.eDémontigny est de nouveau soumis au 
conseil, mais la correction n'ayant pas été faite suivant les exi-
geances du conseil en c e qui a trait à la rue longeant le fleuve 
le plan sera retourné de nouveau à Mons. Demontigny. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du Dr. Dargis avi-
sant le conseil, qu'il présentait une demande pour obtenir les ser-
vices d'un ingénieur étranger à la question du dépotoir pour faire 
l'inspection de sites pouvant servir â l'enfouissement Sanitaire. 

S'one,Honneur le Maire Jules Montour suggère que la question 
du dépotoir soit reportée à la Grande question d'Annexion et que la 
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ville des Trois-Riviêres accepte les vidanges de la 
Muniêipalité jusqu'au règlement de la question. 

(LA 
k 

IN IT IALES DU S E C - T R C S 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, donne des pré-
cisions sur le travail fait par les comités d'étude de 
la question d'annexion, que seulement deux réunions avaient 
eut lieu, que très peu de travail avait été accompli. Que suivant 
les évaluations faites dans la Paroisse, les urbains paieraient moina 
cher de taxe et que les cultivateurs paieraient un peu plus cher. 
Les propriétés évaluéés sont celles des membres du comité d'étude 
de l'annexion, pour fin d'étude. Et que la ville était prête à 
toutes sortes de conditions. 

� La question d'annexion fut le point de départ d'une vive dis-
cussion, à un moment donné un contribuable demande s'il n'y aurait 
pas lieu de recourrir â un référendum pour gègler la question dtr , 
dépotoir. Son Honneur le Maire répond qu'il n'avait pas voulu re-
courrir â un référendum pour ne pas diviser la Paroisse en deux sur 
cette question, chose qui serait regrettable. 

Enfin à minuit moins trois pour régler la question, il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 
j 

"QUE la question du dépotoir soit reportée à la grande ques-
tion d'annexion et que la ville des Trois-Riviêres devra s'engager 
â recevoir les vidanges de la Municipalité de la Paroisse des Trois-
Riviêres et ce jusqu'au règlement de la question. 

ADOPTE. 

La séance est levée. 

2. Y i A W M C w d y ^ U & t t . . . .Maire 

29 août, I960. 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Riviêres, tenue le 29 août, I960, â 8 hres p.m. 
au lieu ordinaire des sessions et à laquelle session étaient pré-
sents Son Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

L'original de l'avis de convocation et le certificat de signi-
fication sont produits et a pour but la prise en considération des 
affaires et sujets suivants: 

1- DEPOTOIR 
2- REGLEMENT POUR LES EGOUTS 
3- ACHAT DE TERRAINS POUR ELARGISSEMENT DE LA RTE DU CAL-

VAIRE. 
4- REGLEMENT DES POSSES. 
5- COURS D'EAU LACERTE 
6- DEMANDE DU BUREAU DES EVALUATEURS DE LA CITE DES 

TROIS-RIVIERES. 

MohsHbruaeûr îfceiMaire annonce que nos vidanges étaient refusées 
â Trois-Rivières et qu'il fallait trouvér une solution temporaire. 

Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette dit qu'il avait 
encore un terrain à faire inspecter et pour enfouissement sanitaire 
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par un inspecteur étranger, qu'il dévoilera l'endroit et qu'il discuj-
tera des conditions lorsque celui-ci sera accepter. 

Monsieur le conseiller Edmond Proulx dit qu'il a ,un autre projet mai^ 
que dans le moment les promoteurs du projet ne sont pas encore arriV' 
Son Honneur le Maire dit qu'il pourra toujours revenir sur une questfL 
de privilège pour discuter du projet. 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert dit que vu l'état d'ur-
gence, et pour respecter l'opinion de Ste-Marguerite il aurait une 
solution pour accepter le dépotoir de la ville en faisant un chemin 
par le chemin du Cordon pour se rendre à la terre de Mons, Beaudry, 
la Municipalité achèterait le terrain nécessaire pour ce chemin et 
que la ville s'occuperait d'entretenir ce chemin, la longueur du 
chemin serait â peu près l|» à mille. 

és 
on 

Monsieur le conseiller Armand Charbonneau appuie monsieur le 
conseiller Guilbert. Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette 
s'oppose â l'achat du terrain et Monsieur le conseiller Edmond Prouljc 
s 'oppose catégoriquement au dépotoir de la ville dans la Murfcipali-
té. 

Les promoteurs du projet de Monsieur le conseiller Edmond 
Proulx étant arrivés, il est 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Santé de bien 
vouloir faire l'inspection du lot No. l£0 pour y faire de l'enfouis-
sement danitaire, et ce par un inspecteur étranger duldistriétîn. 

ADOPTE. 

Le conseil est mis au courant que les égouts en employant du 
tuyau Transite coûterait $3kQ@00,00 mais que nous n'avons pas les 
plans â ce sujet, 

PROPOSE 'PAR M. Armand Charbonneau 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 
1 

"QUE demande soit faite â Mons. René A. Robert, Ingénieur-
Conseil de bien vouloir préparer un profil et estimé suivant les exi 
geances pour l'usage de tuyau de marque Transite. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert/ 

QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières achè-
te le terrain nécessâire à l'élargissement de la Route du Calvaire 
et que son Honneur le Maire soit et est autorisé â signer les con-
trats . 

ADOPTE. 

Il n'y a aucun nouveau dans les fossés 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. René Levasseur 

"QUE demande soit faite à Mons. J.A. Mongrain afin d'obtenir 
la permission d'installer un puisard près de l'école de Val Mauricie 
et d'en faire faire l'inspection par son Ingénieur. 

ADOPTE. 
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Aucun'développement dans l'affaire du cours 4 9 
d'eau Lacerte. 

IN IT IALTS DU S E C - T R E S 

Le secrétaire écrira â l'office du Drainage pour s'infor-
mer s'il y a du nouveau â propos du cours d'eau Lacerte. 

Le secrétaire écrira â Mons. Martel afin qu'il replace le 
fossé qu'il a comblé, dans le même état qu'il était avant les tra-
vaux au quai des Pilotes, 

Pour faire suite â une demande du bureau des Evaluateurs 
de la ville des Trois-Rivières au sujet de lot â partir du lot 
160 â 165 compris et des lots 7 & 9 au nord du chemin St©-Margue-
rite apparaîtraient pour fins d'annexion de cette partie, 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDÉ PAR M.* "Armand Charbonneau, 

"QUE le secrétaire soit et est autorisé â donner les infor-
mations demandées par le bureau des évaluateurs de la ville des 
Trois-Riviêres. 

ADOPTE. 

Monsieip le conseiller P.E, Ouellette s'oppose toutefois 
aux travaux déjà acceptés dans ce secteur Duvernay et que ces tra-
vaux soient retardés temporairement, 

S 1 

A une demande de monsieur Mongrain d'une cession de terrain 
pour compenser au surplus de terrain céder pour le montant de 
$8,000.00, il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE le conseil accepte en'principe la demande de Mons. 
L.P. Mongrain à l'effet de lui céder une lisière de 7 pieds de 
terrain d'après le plan présenté, que le contrat de cession sera 
fait. loss de l'achat par la Municipalité du terrain de Dame Donat 
Rocheleau. 

ADOPTE. 

Le plan de Mons. Géo, Demontigny revient mais pas conforme 
aux demandes du conseil, le secrétaire est prié de lui retourner 
son Plan pour correction conforme tel "que demandé. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
i 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie Provin-
ciale de bien vouloir installer un feu de circulation (Rouge-Janne 
et vert) sur la route nationale â l'intersection de la Route du 
Calvaire. 

ADOPTE. 

Afin de Hâter les démarches en vue du Règlement des égouts de 
Val Mauricie il est 

PROPOSE PAR Mon. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR Mon. Henri Guilbert, 

QUE demande soit faite à Me. Paul Villeneuve, Notaire 
de bien vouloir préparer une liste avec entête de tous les contri-
buables concernés afin d'obtenir leurs signatures pour consentir au 
droit de passage ©t de réparations pour les ëgoûts de Radisson 
Construction, 

ADOPTE. 
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Un contribuable Monsieur Rivœrd s'offre pour faire le travail de 
faire signer ces contribuables. 

Le secrétaire trésorier répondra à Mons. Déry au sujet de sa deman-
de pour son camion l'avisant que sa demande sera prise en considéra-
tion â la prochaine session. 

Le secrétaire téléphonera â Monsieur Thibeault pour obtenir la dat^ 
probable de livraison du camion à incendies. 

La séance régulière aura lieu mardi le 6 septembre, i960, vu que 
le lundi 5 est fête légale. 

La séance est levée. 

9 u y t - f ^ c u » / / 

... » . � t i 1 » � � 
H » Maire 

Sec. Très. 

6 septembre, i960. 

Assemblée régulière du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 6 septembre, i960 â 8 hres p.it 
au lieu ordinaire des sessions ét â laquelle assemblée étaient pré-
sents Messieurs les conseillers Henri Guilbert, René Levasseur, 
Armand Biais, Edmond Proulx, Armand Charbonneau, et Paul Emile Ouel-
lette. Son Honneur le Maire Jules Montour qùir.àssiste présentement 
au congrès des Conseils de Comté est' absent. Monsieur le Pro-Maire 
Armand Biais occupe le Fauteuil Présidentiel, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PA R M. René Levasseur, ' " 

QUE les minutes de l'assemblée régulière du 1 août, i960 des 
sessions spéciales du 8, 17 & 29 août, i960 soient acceptées en y 
apportant les corrections suivantes: 

Page 489 para. 7, en changeant les mots "un camion"
1
 pour y 

lire"la rue'.' 
Page 489 dernier paragraphe en changeant le nom de "Gerry" 

â celui de"Gérald." 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert déclare que la résolu-
tion qui a trait â la remise de la question du dépotoir â la Grande 
question d'Annexion n'exprime pas l'idée qu'il s'était fait sur la 
question et 

PROPOSE 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE LA résolution apparaissant â la page 494 et qui a trai 
au dépotoir soit et est rescindée.' 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés» pour 
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paiement: 

6 septembre, i960. INITIALES OIJ MAIRE 

1 -
2 -

3-
k-
5-
6 -
7-
8 -
9-

10-
Ll-
L2-
13-
Lk-
L5-
L6-
:.7-
: . 8 -
:.9-
20-
21-
22 
23-
2i+-
15-
26-
27-
28-
29-
0-
1-
2 -

Vincent Caron - Boulv. Lacerte 
Henri Pellerin - Bien-être 
G.G, Garceau, Notaire - Renouv. option Rocheleau 
G.G. Garceau, Notaire,- Achat rues Pratte 
Shawinigan Water & Power Co. - Boulv.St-Jean 
Shawinigan Water & Power Co. - Le Calvaire 
Shawinigan Water & Power Co. - Lampes de rues 
Shawinigan Water & Power Co. - Boulv. St-Jean 
Shawinigan Water & Power Co. - Station D o u c e t 
S hawinigan Water &Power Co. - Station Giroux 
Bell Telephone of Canada 
Normandin & Frère Enrg. - Pour Relays 
Ricard & Charpentier Gradage des rues pour août 
Ricard & Charpentier - Aqueduc Val Maurieie 
Léonard Beaulieu - Camionnage pour tuyau Aqueduc 
Léonard Beaulieu - Boulv. Pratte (Sable) 
Léonard Beaulieu - Boulv. Lacerte (Sable) 
Roland Levass eur - Soudure - Borne-fontaine 
Honore Lesage - Re;'Boulv. Mathon-Doucet 
Bertrand Gilbert - Rej Congrès Evaluateurs 
Roger Guilbert, -

- Réal Fleurv. 
Roger Pqquette -

ï i 

tt 

Chemins Val-Mauricie 
Le Numérique - Edition 1960-61 
J.B.- Deschamps Inc., - Impressions obligations R-78 
Launier Ltée. - Matériaux pour aqueduc 
Germain & Frere Ltée. - Service aqueduc 
Lucien Dupont & Fils - Formules pour service aqueduc 
Lucien Dupont & Fils - Rouleau de Papier 
Assurance Chômage - Mai-juin-juillet & août 
Gilles Gagaon - Salaire août, 1960. 
Paul M artel - salaire août, i960 

15.00' 

87.33"/ 
20.00 ' 
27. 00, 
1.53 <* 

11.23* 
3 2 0 . 0 2 * , 
25.50 
70.60// 
58.09/. 

53.85 4 
200.00* 
778.00 * 
10.00 * 
75.60 * 

ikk.00 * 
ik.75 
22.00' 
26.00* 
26.00*x 

m * 
3.00* 

33k.3k ^ 
891.k6 V 
18.65 < 

5.22 
8.38 

71.80 / 
2 5 1 . 2 5 * / 
88.00 * 

"'QUE le compte suivant soit accepté pour paiement 
sur acceptation par l'ingénieur des travaux pour la sortie 
au fleuve secteur Demontigny. 

1- Ricard & Charpentier - 7,675.00 

ADOPTE. 

PROPOSENTAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette,' 

"QUE le déplacement des borne-fontaines pour l'élargissement 
du boulevard St-Jean soit autorisé. 

ADOPTE. 

Pour faire suit© d'une demande de la Commission Scolaire 
pour appuyer une demande pour le transport des écoliers â l'heure 
du dîner, des Informations seront prises à ce sujet auprès du Secré-
taire de la Corporation Scolaire. 

Monsieur Armand Rivard ayant porté plainte â l'effet qu'il 
était chargé des taxes 2 fois sur le même terrain, son cas est rerais 
â la prochaine revision du rôle d'évaluation. 

Le secrétaire siocCupeibasde r encontrer Messieurs Ricard & 
Normandin afin d'obtenir le droit de passage et de réparations en 
ce qui a trait au fossé de ligne, dans leur secteur. 



I N I T I A L E S DU S E C - T R E S 

AVIS DE,MOTION 

6 s ept embtoe, i960. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le secrétaire informe les inspecteurs de construction 
que les permis dec onstructions seront donnés au bureau du secréta-
riat dorénavant», 

ADOPTE. . 

PROPOSE 1 R M . Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M . Paul. Emile Ouellette, 

"QUE le salaire du Secrétaire-Trésorier soit porté â $90.00 
par semaine â compter de, septembre, I960 comme il avait été entendu 
lors de l

1
engagementd e celui-ci, 

ADOPTE. 

Le secrétaire informe le conseil que le camion â incendies 
nous arrivera vers le 10 ou 12 septembre prochain. Monsieur Thi-
bault avertira une journée â l'avance. 

Le Ministère sera informé du fait que le fossé au pied du 
Boulevard St-Jean est bouché, demande avait été" formuée auparavant. 

Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette, donne un avis 
de motion â l'effet qu'il présentera un amendement au règlement qui 
régit présentement le mode de répartition sur les boulevars Bettez 
et Gagnon soit de l'évaluation au prorata du pied de front, et ce â 
la séance d'ajournement du 15 septembre prochain. 

Demandé de Monsieur le conseiller Armand Charbonneau d'avisé 
le Ministère de la Voirie que la Municipalité â acquis le terrain 
nécessaire â l'élargissement de la Route â Bureau. 

Le Secrétaire-Trésorier écrira aux évaluateurs afin qu'ils 
êtâblissentole nouveau secteur d'aqueduc. 

Le rapport d'inspection du lot P-165 pour servir d'enfouis-
sement sanitaire n'ayant pas été reçu, le secrétaire téléphonera au 
docteur Dargis pour lui demander ce rapport. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

QUE DEMANDE soit faite à la Shawinigan Water & Power Go., 
de bien vouloir installer deux lumières de rue de $35.00 dans le 
secteur de Val Mauricie, l'une sur la rue Frontenac et l'autre sur 
la rue en arrière de l'école. 

ADOPTE. 

Des informations seront prises au sujet du déplacement des 
poteaux dans la route du Calvaire étant donné que les pelouses sont 
plus éclairées que la route présentement dû à l'élargissement et de 
la pose de l'asphalte dans cette route. 

Monsieur le Pro-Maire dit que demande lui,était faite par 
les résidents de son secteur afin de demander à la compagnie de 
Transport St-Maurice de prolonger son service sur les boulevardë 
Ste-Catherine & des Dominicains. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 
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6, I N I T I A L E S DU" M'AI R E ! 

septembre, i960. . /7 . 
15 septembre, i960. /k' }/l ' 

"QUE DEMANDE soit faite à la Compagnie de - ! 5 
Transport St-Maurice de bien vouloir étendre son ser- 
vice dans les boulevards Ste-Catherine et des Domini-

 DU
 sec-tres 

cains étant donné que les travaux d'asphalte sont complétés 
dans ce secteur. Cette demande est pour le service à toutes 
les trente minutes, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE l'assemblée soit et est ajournée à 8 hres p.m. jeudi 
le 15 septembre, 1960. 

ADOPTE. 

Séance d'ajournement du Conseil de la Muriicipalité de h 
Paroisse.dés Trois-Rivières, tenue à 8 Hres p.m. le 15 septembre, 
I960 au lieu ordinaire des sessions et à laquelle séance étaient 
prfsents Son Honneur le Maire Jules Montour et MM. les conseillers 
Henri Guilbert, René Levasseur, Edmond Proulx, Armand Charbonneau 
et Paul Emile Ouellette. Absent Mons. le conseiller Armand Biais 
au travail. 

Lecture d'une lettre de l'Honorable René Hamel, Ministre des 
Affaires Municipales à laquelle un chèque au montant de $1,094.12 
était attaché, représentant le dernier paiement de la première tran-
che de l'octroi pour établissement de service municipaux d'aqueduc 
et d'égouts. 

Lecture du rapport que nous faisait parvenir le Dr. Jean Dargis 
â l'effet que le lot P-165 de mons. Ubald Gélinas était refusé pour 
y établir un dépotoir avec enfouissement sanitaire. 

Un contribuable qui écrivait au Ministère des Affaires Munici-
pales pour demander une enquête du Ministère à l'effet que des octroi 
étaient accordés à Mons, Geo, Demontigny qui servait pour la construc 
tion de nouvelles maisons au lieu de servir aux égouts et au pavage 
de la rue Demontigny, lecture du sous-ministre est lue ainsi que 
copie de la lettre du contribuable. Le conseil est d'avis que ce 
contribuable est sans doute mal'informé et prie le secrétaire-Tréso-
rier de bienvvouloir répondre au Sous-Ministre, pour l'informer des 
montants payes à date. 

Un rapport de l'aviseur légal démontre que le règlement pour les 
égouts en s ont rendus à leur dernière phase soit de faire' signer les 
servitudes et droits de passage par les 6 contribuables sur le ter-
rain desquels passe 1'égout. 

Suite â une demande de prolongement de s ervice sur les boule-
vards Ste-Catherine & Des Dominicains, lecture de la réponse de la 
Cie. de Transport St-Maurice â l'effet que la compagnie aime mieux 

J 



15 septembre, I960, » 

a ttendre quelque temps avant de faire des changements, vu l'ordon-
nance temporaire pour desservir une partie de notre population et 
aussi les conditions qui ne sont pas très favorables pour maintenir 
ce service dans la Paroisse. 

Lecture d'une lettre de remerciements de la Corp. Scolaire au 
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 ladite autorisation, S o n Honneur le Maire 
� t le Secretaire-Tresorier soient et sont autorisé à signer, pour et 
au nom de la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières les do-
cuments relatifs audit emprunt.

 r
 '

 l e s d 0 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

DES demandes de plusieurs compagnies d'assurances seront de-

mandé as pour obtenir des prix pour Assurer le camion-pompe comme suit! 

$100,000.00 pour autrui et $li+,000.00 pour feu et vol sur le 

camion. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 
QUE Son- Honneur le Maire Jules Montour et le Secrétaire 

soient et sont autorisés les contrats pour les assurances pour le 
camion-pompe, 

ADOPTE. 

La réception du camion-pompe pose un problême, celui de lui 
trouver un garage pour l'entreposage, diverses suggestions sont ap-
portées, Monsieur Léonard Beaulieu un contribuable dit qu'il a l'es-
pace voulue pour l'entreposer, présentement le camion est remisé ches, 
Monsieur Emilien Launier. L a question est en suspens pour l'étude 
par le conseil de ce problême. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre reçue de Mons. 
Rénald Blanehet,. Officier en Loi de l'Office du Drainage de Québec,-
demandant de plus amples informations au sujet de la passation du 
Règlement No. 8l qui a trait au cours d'eau Lacerte. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

QUE LE secrétaire demande à l'aviseur légal de bien vouloir 
répondre au dernier paragraphes de la lettre de Mons. Blanehet et qui 
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15 septembre, 19 60, 

a trait aux arrangements pris avec les riverains dont 
la propirété sera affectées par le creusage et le dé-
tournement prévus. 

ADOPTE. 

Lecture de l'Avis donné aux contribuables des boulevards 
Bettez & Gagnon et du Règlement pour changer le mode de répartition 
sur ces boulevards est donnée et il est: 

PROPOSE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR Mons. Armand Charbonneau, 

QUE le Règlement No. 70A amendant le règlement N o. 70 soit 
et est adopté tel que présenté^; 

ADOPTE: 

Lecture de L'Avis donné aux contribuables intéressés dans les 
Règlements des fossés suivants; Boulv. Ste-Catherine, Centre Des 
Dominicains et Ste-Catherine, Pratte Sud et Val Mauricie ainsi que 
des Règlements se rapportant â chacun est donné, 

Le règlement No. 82 est remis à la prochaine séance étant 
donné que les propriétés de deux intéressés manquent à l'Annexe "A" 
de. ce règlement. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

t« QUE le Règlement No. 83 se rapportant au fossé Centre^des 
''"Dom^iicains et Ste-Catherine, soit est adopté' tel que présenté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

t$UE le Règlement No. 81+ se rapportant au fossé Boulevard 
Pratte soit et est adopté tel que présenté. 

ADOPTE. 

. PROPOSE.PAR.M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE le Règlement No. 85, se rapportant au fossé VAL MAU-
RICIE soit.etrest adopté tel que présenté. 

ADOPTE; 

Etant donné que Monsieur Clément Ricard n'a pas le temps 
voulu pour faire exécutér ces travaux de fossés, il est suggéré par 
Monsieur le conseiller Henri Guilbert que Mons. Bertrand Gilbert 
soit nommé Surintendant'Municipal pour l'exécution de ces Travaux. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M , Paul Emile Ouellette, 

"QUE Monsieur Bertrand Gilbert, commis au secrétariat soit 
et est nommé Surintendant Municipal pour faire exécuter les travaux 
de fossés. 

ADOPTE. 



J U + T I A L E S D U - S E C - T R E S 

AVIS DE MOTION 
Rue Roberge 
Rue Demontigny 

15 septembre, i960. 
29 septembre, i960. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QU'un arpenteur soit engagé pour tirer les lignes et donné: 
les niveaux pour les fossés Centre Des Dominicains et Ste-Catherine 
et le fossé Ste-Catherine. Ce sera Mons. Duplessis ou Gariépy soit 
celui qui sera prêt â commercer le premier, 

ADOPTE. 

Monsieur Armand Bourassa est prêt â faire le travail pour le 
creusage de ces fossés, le conseil s'informera de la manière de.don-
ner ce travail afain de protéger le Municipalité en cas d'accidents 
au travail. 

A une demande de Mons, Allaire pour donner le service d'aque-
duc à l'un de ses chalets soit celui de Mons. Morrissette, il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE le service d'aqueduc soit donné â Mons. Morrissette en 
prolongeant de i+00* pieds le tuyau de 2" par en bas au lieu de par 
la Route Nationale étant donné que cette dernière extension ne servit 
rait pas â d'autres clients possibles en haut. 

ADOPTE. 

Le secrétaire est autorisé à demander au Ministère de La Voi-
rie Provinciale la permission de poser un tuyau de 6" dans la calvet"e 
du Boulevard Royal afin de donner le service au Centre d'Achat. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, donne avis de Motion â 
l'effet qu'il présentera à une prochaine séance un règlement pour 
réglementer les rues Roberge et Demontigny et le mode de répartition 
de d'entretien de ces rues. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 
SECONDE PAR M. René Levasseur," 

"QUE le règlement No. 82, concernant le fossé Ste-Catherine 
soit adopté tel que présenté. \ \  

ADOPTE. . ̂  VU . .v A 

S e c é - T r é s . 

29 septembre, 1960, 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Riviêres, tenue le 29 septembre, i960 â 8 hres p.m. au lie 
ordinaire des sessions et à laquelle session étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

L'original de l'avis de convocation et le certificat de signi-
fication sont produits. 

La présente session a pour but tel qu'il appert â l'avis de con 
vocation la prise prise en considération des affaires et sujets sui-
vants: 

1- OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
2- ASSURANCE POUR EMPLOYES DE LA MUNICIPALITE 
3- CAMION A INCENDIES' 
Ï+- NOMINATION ET ASSERMENTITION DES POMPIERS 
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29 septembre, 19 60. 

5- COURS D'EAU LACERTE 
6- REGLEMENT DE CONSTRUCTION 

� 7- DEMANDE OFFICIELLE POUR REFAIRE ROUTE 
No.2 ET CHEMIN STE-MARGUERITE. 

Un totald e trois soumissions furent reçues pour la construc-
tion du système d'égout pour desservir le centre d'achat et la vieil-
le Banlieue: 

La Cie Dollard Construction Ltée. $308,477.00 

Geo. Demontigny Ltée. $356,630.00 

B.'&.M. Construction Ltée. $375,000,00 

Le conseil étudiera les soumissions avant de prendre un© 
décision, 

La question de l'assurance pour les employés de la Municipa-
lité est remise â la séance du 3 octobre étant donné qu'aucun ren-
seignement n'était parvenu au secrétariat â propos de la Commission 
des Accidents de travail. 

La demande d'emprunt temporaire ayant été approuvée par La 
Commission Municipale de Québec pour l'achat du Camion-Pompe, il 
est: 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M... Armand Biais, 

"QU'UN emprunt temporaire au montant de $12,090.00 soit 
contracté pour une période de six (6) mois â la Banque Provinciale 
du Canada e"t que Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier 
soient et sont autorisés par la présente â signer le billet ou tout 
autre document requis â cette fin. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Armand Charbonneau donne Avis de Motion 
â l'effet qu'il présentera un règlement intitulé REGLEMENT DE CONS-
TRUCTION. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

"QUE demande soit faite au Ministère de la Voirie Provin-
ciale de bien vouloir faire la reconstruction du Chemin Ste-Margue-
rite ainsi que la Route No.2, ou du moins rendre cette dernière 
moins dangereuse en redressant les courbes qui sont particulièrement 
prononcées sur celle-ci.. 

ADOPTE. 

Que copie de cette résolution soit envoyée â Mons. Théo 
Larose, L'Hon. René Hamel, â l'Hon. Bernard Pinard, Mons. Duchesne 
représentant le Parti Libéral et à Me. Yves Gabias, député .du Comté. 

Le Minstère de la Voirie fera parvenir à la Municipalité 12 
enseignes '"ARRET & STOP pour être placés au rues transversales. 

Une foule de petites annonces le long de la route nationale 
empêchant de voire les indications de la Voirie a été signalée à 
Son Honneur le Maire par Mons. Théo Larose, cette question sera 
réglée avec l'adoption du Règlement de construction. 

La liste des pompiers en vue de l'assurance de ceux-ci sera 
fournie au secrétaire par Monsieur Emilien Launier afin de continuer 



29 septembre, I960, 

le travail en vue de l'obtention de cette assurance. 

Monsieur Dubé un résident du boulevard St-Jean se plaint 
que les déchets déposés sur leterrain de.M. Ricard n'ont pas été 
enfouis tel que convenu et que la senteur et la vermine lui causent 
ainsi qu'aux résidents alentour un tort et des inconvénients. Mons, 
Clément Ricard est avisé par le conseil â voir à enfouir ces déchets 
immédiatement. 

Lecture d'une lettre de Mons, Conrad Bourassa offrant â la Mu-
nicipalité de la Paroissedes Trois-Riviêres de ramasser les vidan-
ges de la Municipalité, de les transporter et de les enfouir sur un 
terrain en dehors des limites de la Paroisse, terrain qui est accep-
té par le Ministère de la Santé et ce au prix de $1,00 par mois si 
la municipalité fait la collection de,ces charges elle-même et de 
$1.25 s'il s'occùppe de faire la collection deces charges lui-même. 

Monsieur le conseiller Paul Smile Ouellette souligne le fait 
que cette soumission est venue sans que le conseil en fasse la de-
mande que des demandes semblables devraient être faites aux autres 
intéressés pour faire l'étude des - différentes soumissions que nous 
pourrions avoir, 

Son-Honneur le Maire"fait remarquer que à plusieurs reprises 
cette demande avait été faite aux intéressés sans que personne ne 
soumetter.àucun projet pour régler ce problème. 

Monsieur le conseiller Edmond Proulx se dit du même avis que 
Monsieur le conseiller Ouellette et que ceux qui sont intéressés 
fassent des soumissions. 

Une plainte d'un contribuable à l'effet que le tir à la carabire 
était pratiqué dans les limites de la Municipalité et ce tout près 
des habitations demande que le conseil donne la protection voulue 
pour les gens et les animaux. Il ressort d e c ette plàinte qu'un 
contribuable a vue sa vitrine fracassée par -une balle, un autre une 
de ses vaches blessée etenfin monsieur le conseiller Paul Emile 
Ouellette dit qu'un enfant avait été blessé lorsque qu'une balle ri-
cocha sur une roche et la balle vint se loger dans la gorge de c et 
enfant. 

PROPOSE PAR M* Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE demande soit faite â la Sûreté Provinciale de bien 
vouloir assurer l'ordre étant donné que des personnes tirent à la 
carabine dans les limites de la Municipalité et mettent ainsi la 
vie des gens en danger, ainsi que la vie des animaux de ferme. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, revient â la question 
des vidanges et se dit qu'il n'était pas favorable d'imposer â 
d'autres ce que la Municipalité ne veut recevoir des autres. 

Monsieur le conseiller Edmond Proulx se dit du même avis et 
qu'il faut absolument qu'il y ait de l'ordre dans cette affaire. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellete, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

"QUE tout intéressé fassent des soumissions pour régler le 
problème des vidanges pour que le conseil puisse etudier â fond 
cette question. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Armand Biais, s'informe des dévelopements 
dans les fossés et informe le conseil de quelques difficultés ren-
contrées. Monsieur Bertrand Gilbert, donne des informations au sujet 
de ces difficultés et demande au conseil la manière de procéder. 
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I N I T I A L E S CU M A I R E 
29 septembre, i960. 

Son Honneur le Maire informe l'assemblée que le 
service par facteur â pied aura lieu très prochainement 
et que les contribuables devront se conformer aux exi- D U i S E C_ m s 

geances du Ministère'des Postes s'ils veulent avoir leur 
courier à leur domicile. Des instructions leurs seront 
transmises par le bureau de Poste, 

PROPOS E PAR M. Armand Biais, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE la traverse du chemin pour le fossé Boulv. Dominicains 
et Ste-Catherine soit faite en tuyau de 15". 

ADOPTE. 

Suite â une lettre de Mons. Roger Houde Ing. P.. au sujet du 
déplacement des bornes-fontaines, et de changer de 2" pouces â 6" 
pouces, cette question sera étudiée plus profondement par le con-
seil quoique que de l'avis de tout le conseil soit de laisser celles-
ci en 2" pour le moment. 

Il est suggéré que deux sorties pour l'aqueduc en 6" pouces 
soient faite de chaque coté de la route soit l'une à l'est et l'autre 
â l'ouest. 

Monsieur le conseilleryse retire étant intéressé dans la ques-
tion de/'acquisition par la Municipalité du terrain additionnel 
pour l'élargissement du boulevard St-Jean. 

Suivant le plan soumis par Mons. Houde une superficie de JLj.,02̂ ' 
pieds est nécessaire pour compléter l'élargissement de ce boulevard. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

QUE la Municipalité achète de Monsieur Armand Charbonneau 
une superficie de 4»025' pieds de terrain au prix de Q,0? / le pied 
carré en vue de compléter l'élargissement du boulevard St-Jean et 
que Son'Honneur le Maire Jules Montour sôit et est autorisé le con-
trat â cet effet. 

ADOPTE. 

Bon Honneur le Maire informe l'assemblée que Monsieur Larose 
du Ministère de la Voirie a été autoris é â faire le tracé du chemin 
Ste-Marguerite et que le gouvernement achèterait le terrain nécessai-
re à l'élargissement. 

Lecture d'une lettre de Mons. Js Marcel Laflamme demandant 
le service d'aqueduc pour deux maisons dans son secteur, Mons. Gilles 
Sagnon informe le conseil que ceci nécessiterait 300» pieds de tuyaux 
ces travaux avaient été approuvé auparavant mais l'exécution en avait 
été retardé sur demande de monsieur le conseiller Paul Emile Ouelletti 
qui dit que liftonldevrait arrêter de causer des.; eiftbêtëmen;ts.;

f
danS: ce

 s
. 

secteur. 

Monsieur Géo. Demontigny dit qu'il sera prêt bientôt à recevoir 
le service d'aqueduc dans son nouveau développement. Ceci nécessi-
tera une conduite de 6" pouces. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, donne avis de motion â 
l'effet qu'il présentera un règlement en vue de l'amélioration des 
rues secondaires du secteur de ValMauricie et son mode de réparti-
tion» de ces travaux. 

PROPOSE PAR M. Henri Gilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 
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"QUE Monsieur Roge P. soit et est engagé pour 1'exé-
cution des travaux d'amélioration des rues du secteur de Val Maurici 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE des soumissions soient demandées par la voix du jour-
nal Le N ouvelliste pour les travaux y compris l'apphalte dans les 
rues.de Val Mauricie. 

ADOPTE. 

A la.demande de contribuables du Boulevard Des Dominicains il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE demande soit-faite à la Compagnie Shawinigan Water & 
Power de bien vouloir enlever la lampe de rue près de C.H.L.N. étant 
donné que cette lampe ne-s'ërt qu'à l'éclairage de terrains vagues. 

ADOPTE. 

La séance est levée. 

.Maire, 

___ <ïfrSec,-Trés, 

3 octobre, i960. 

Session régulière du conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, tenue le 3 octobre, i960, â 8 hres p.m. 
au lieu ordinaire des session et â'laquelle était présents Son Hon-
neur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 
c 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE les minutes de l'assemblée régulière du 6 septembre, 
i960 et de l'assemblée d'ajournement du 15 septembre, i960 et de 
l'assemblée spéciale du 29 septembre, i960 soient et sont acceptées 
tel que lues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment. 

1- ^Shawinigan Water & Power Co. - lumières de rues 320.02"/T 
2- Bell Telephone (Canada) - 15.91»/ 
3- Benoit Massé - Re: Bien-Etre 67.II+/ 
4- Benoit Massé - Rer Bien-Etre 56.51 / 
5- Henri Pellerin - Re: Bien-Etre " 66.1+1+7 

" " ' ' h 6 0 26.50^' 
Jacques 
Cartier 33.75 

6- Abran & Lambert - Mutations Août & Septembre, 1960 26.50 
Yves Robichaud - Entretien rues Ueanne-Mance & Jacques ^ 



3 octobre, i960. 

8- P.A. Gouin - Fac. M-81+773 8.79 ^ f 9 J ^ T ) 
9- Can. Pacific Raylway - fac. 101369 5.00 ' 
10- Lucien Dupont - Fac. 19 sept, i960 2.01+ / ^nitiales D;u sec-trc* 
11- Benoit Bégin, Urbaniste - Re: Regl. const.200.00// 
12- Maurice Chabot - Re: fossé Ste-Catherine 3 / 2 0 9 
13- André Morinville - Re: fossé Ste-Catherine £01:80y 
1Î+- Rémi Panneton - Re: fossé Ste-Catherine 26.1+0'/ 
15- Léo Bergeron - Salle du conseil 15.00* / 
16- Léonard Beaulieu - E n t . rue dés Pilotes & Dominicains 80.35 V 
17- Ricard & Charpentier - Boulv. Bettez & Gradage 3 2 0 , 2 5 y 
18- Maurice Bergeron - concierge Bureau 1 2 . 5 0 / 
19- J.M. Poliquin - loyer octobre, i960 100.00 / 

ADOPTE 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"otte le conseil accepte le plan de subdivision d'une partie 
du lotl$5"etque la rue Bettez Lot No. 15-272 est acceptée et que 
la municipalité de la Paroisse achète de Mons. Auguste Bettez 
cette rue pour le prix de $1.00 et que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé^ â signéAle contrat, pour et au nom de 
la Municipalité 

ADOPTE. 

Lecture, d'une lettre de Mme Michel Nassif réclamant la 
somme de $109,60 pour dommages à son tuyau d'égout, la question 
sera soumise à notre aviseur légal. 

Lecture de soumissions pour la disposition des déchets 
de messieurs Ricard k Charpentier ainsi que de messieurs Bourassa 
& Paradis, monsieur Levasseur n'ayant pas encore remis sa soumis-
sion il est^re. cé t 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE cette question devra se régler d'une façon propre et 
que la question soit reportée â l'étude avant qu'une décision soit 
prise â ce sujet. 

ADOPTE. 

La question du déplacement des bornes-fontaine sur le 
boulevard St-Jcan, est reportée à l'étude sur la suggestion de 
Monsieur le conseiller Edmond Proulx. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, . 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

QUE les mutations pour les mois d'août et septembre, soient 
et sont acceptées tel que présentées. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE les assemblées du conseil soient et seront tenues 
â l'école de Val-Mauricie à compter du premier Novembre i960 pour 
�les-prochains six mois et que La municipalité revienne à l'heure 
normale â compter du 29 octobre prochain â minuit. 

ADOPTE. 



20 octobre, I960. 

La question de trouver un abri pour le camion à incendies 
revient sur lC tapis. et il est question du Garage Grenier pour servir 
d'abri pour le càmion. Mons. Launier serait d'avis qu'une séparation 
devrait être érigée en vue de protéger le camion du public. Monsieufr 
Grenier sera vu à ce sujet par quelques membres .du conseil. 

Sur réception d'une requête du secteur Demontigny il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

Seconde PAR M. René Levasseur, 

"QUE Monsieur J.A. Rondeau soit et est nommé inspecteur de 
la rue Demôntigny. 

Adopté. 

Le secrétaire donne lecture de l'avis de convocation des 
contribuables'" de la Municipalité pour la présentation d'un règlement 
de construction dans la Municipalité. 

Les membres, du conseil sont d'avis qu'il y aurait lieu de 
faire quelques changements au règlement et qu'il sera présenté plus 
tard. 

Quelques contribuables demandent au conseil d'abolir la 
prohibition dans la Municipalité. 

Monsieur le conseil Henri
 U
uilbert donne Avis de Motion 

qu'il présentera â une prochaine séance un Règlement pour permettre 
la vente de la bières et des liqueurs alcooliques dans les limites 
de la Municipalité. 

Monsieur lè conseiller Henri Guilbert émet l'opinion que 
les contribuables devront se prononcer par vote si oui ou non la 
prohibition devrait oui ou non maintenue. 

Un contribuable dit que si le rang Ste-Marguerite ne sont 
pas en faveur ils peuvent être exclus du règlement. Monsieur le 
conseiller Paul Emile Ouellette se dit d'avis que si la paroisse 
soit se développer elle doit le faire â l'unité et que nous devrions 
faire en sorte de garder notre argent chez-nous. 

PROPOSE PAR M. Henfci Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

Que Monsieur Gilles gagnon prête mains forte â monsieur 
Bertrand Gilbert dans la préparation et 1'exécution des fossés et 
qu'il soit et est nommé assistant surintendantd es fossés et que 
monsieur Bernard Montour soit autorisé à surveiller et â faire exé-
cuter les travaux dans le fossé Bernard Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE L'assemblée soit et est ajournée à mardi le 11 octobre 

ADOPTE. 

.Maire 

I960 . 

Sec.-Très, 



11 octobre, i 9 6 0 . 
I N I T I A L E S .DU . M A I R E 

Session d'ajournement du conseil de la Muni-
cipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, t°nue â ^ , __ 
8 hres p.m. le 11 octobre, i960 au lieu ordinaire des wfÎALEsYifsEc-TRrs 
sessions et à laquelle étaient présents Son Honneur 
le Maire Jules Montour et tous les échevins. 

Après avoir étudié les soumissions avec 1'ingénieur-cons-
seil Mons. René A. Robert, soumissions en rapport avec la construc-
tion d'un réseau d'égout, qui n'avaient pas été jugées acceptables 
il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE le conseil rejette les trois soumissions en demandant 
aux trois soumissionnaires de bien vouloir reviser leurs soumissions 
et qu'ils déposent au bureau du secrétaire la revision pour 5 hres 
p.m. vendredi le ll+ octobre, i960, et que le secrétaire soit et est 
autorisé â retourner les chèques de 10% accompagnant chaque soumis-
sion. 

ADOPTE. 

La question de prohibition revient sur le tapis et elle est 
laissée en suspens afin de prendre l'avis de l'aviseur légal â c e 
sujet. 

Lecture d'une lettre de Monsieur Cormier demandant un octroi 
pour les loisirs dans la partie ouest de Ste-Marguerite pour organi-
ser une patinoir sur son terrain privé. Monsieur le conseiller 
Ouellette explique les troubles que l'on pourrait envisager d'avoir 
une patinoire sur un terrain privé puis après discussion sur la 
manière de répartir l'octroi, il est 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"Qu'une somme de $300.00 dollars soit accordée â chacune 
des organisations des loisirs et ce pour Vâ!~Mauricrè>;o o* r 
Ste-Marguerite et Ste-Catherine de Sienne. 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Armand Biais 

PROPOSE L'amendement suivant, 

SECONDE- PAR M. René LevaSseur, 

"QUE le partage soit fait au prorata des élèves de chaque 
section. 

Le vote est pris le résultat est le vuivant 

2 pour 4 contre,- donc l'amendement est battu. 

' Monsieur-^J.Hôndeau~-démandédbfaire faire le fond de la rue 
Demontigny en pierre au lieu de gravier que l'ingénieur Langlois 
est prêt ..â préparer les estimés immédiatement. 

Le conseil autorise monsieur Rondeau à demander des soumission; 
^pour ce travail et la question est reportée à la semaine prochaine. 

PROPOSE PAR M. Henri oGuilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

J 
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11 octobre, I960. 

^ Quelle règlement N o. 86 concernant l'entretien et le mode 
de repartition pour la rue Demontigny L o t - P - 5 l - l soit est adopté 
tel que preéente 

ADOPTE 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, ' 

"QUE le règlement N e . 87 concernant l'entretien et le Mode 
de repartion de la rue Roberge Lot. P-15-275 soit est adopté tel 
que présenté. 

ADOPTE. 

«
 s

?
u m l s s i o n s

 furent reçues pour l'amélioration des rues 
ae Val-Mauricie soientr-

R I C A R D . C H A R P E N T I E R $35,851.18 
THOMAS BELLEMARRE 35,910 68 
YVES ROBICHAUD 32,756*22 
LAVIOLETTE CONSTRUCTION LTEE. 32,056^23 

Toutes ces soumissions seront étudiées avec l'ingénieur qui a 
préparé les estimés.

 0 

Des contribuables sont d'avis que l'on devrait changer le 
nom de la Paroisse, meme des suggestions tel que Val St-Laurent 
sont faites, mais l'affaire est restée en suspens. 

PROPOSE PAR M . Armand Charbonneau, 

SECONDE AAL'UNANIMITE 

"QU'UN vote d® sympathie soit adopté par le conseil âtl»en-
droit de la famille Caron, éprouvée par le décès de Mons. Emile 
Caron, ancien conseiller, 

ADOPTE.' 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"que les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement. 

1- H.G. Gauthier - pour couronne de fleurs famille Caron 
2- M . Jul es Montour - messe pour Mons. Emile Oaron 
3- François Rouette - fac. 12379 
k- Le Nouvelliste - annonde demande soumissions 
5- Théodore Boileau - Re. Fossés 
6- Alphonse loch - Re. fossés 
7- Roger Béland - bélier mécanique 
8- Armand Bourassa - Pelle mécanique 

i5.3o1/ 
5.00/ 
3.32/, 

22.50/, 
37.96/, 
5 6 . 6 5 / 
35.00// 

185.50 v 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert, donne Avis de motion 
qu'il présentera un amendement au règlement pour le mode de réoarti-
tion de l'entretiendes rues bellemarre. 

Monsieur le conseiller Armand Biais donne Avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera un amendement au règlement pour le mode de répar-
tition de la rue Girard.

 1 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

QUE la séance soit ajournée au lundi le 17 octobre, i960 
ADOPTE. 
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11 octobre, i960 
17 octobre, i960 

INITIAVFLS DU M A I R E 

Maire 

� G C ̂  �� Tï* G S ̂  

17 octobre, i960. 

S éance ajournement du conseil de la Municipalité de 
la Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 17 octobre, I960 à 7.1+5 hres 
p.m. au lieu ordinaire des sessionsâ laquelle session étaient présent 
Messieurs les conseillers Henri Guilbert, Edmond proulx, René Levas-
seur- Armand Biais Paul Emile Ouellette, et Armand Charbonneau. En 
l'absence de Son Honneur le Maire.Jules Montour, Monsieur le Pro-
Maire Armand Biais occupe le fauteuil présidentiel. 

Le secrétaire donne lecture d'un télégramme de la Cie B.& M. 
Construction Ltd. à l'effet que leur soumissions est portée â 
$332,000.00 au,lieu de 351,933.00. 

Monsieur le Pro-Maire donne des explications sur les revisions 
reçues notamment que la soumission de Geo. Demontigny Ltée. n'était 
pas» revenue revisée à son nom, mais au nom de Spino Construction 
ce qui par le fait même n'était pas acceptable étant donné que ceci 
âguivalait â une nouvelle soumission et qu'elle n'était pas accepta-
ble en toute justice pour les autres soumissionnaires, 

La'soumission revisêe de Dollard Construction n'avait pas été 
jugée acceptable par le conseil entier, et il ne restait plus que 
la soumission de B & M Construction Ltd. qui â la majorité du conseil 
était acceptable. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

Que la coumission de la cie B.&M. Construction soit accep-
tee en principe et qu'un bond de garantie de 50% soit demandé â 
cette compagnie au lieu du chèque de 10% seulement, ceci pour avoir 
le plus de garantie possible. 

Le vote est pris sur cette question 
Monsieur le conseiller Henri Guilbert .se prononce contre 

en mentionnant le-fait que Spino construction était 13,00.00 plus 
bas et que cela représentait une forte somme. 

Monsieur le conseiller Armand Biais se dit du même avis oue 
Monsieur^le conseiller Guilbert et que l'on devrait avoir l'opinion 
de l'ingénieur à ce sujet. 

Monsieur le conseiller Paul Emile Ouellette di que la sou-
mission de Spino était bord- d'ordre étant que ce n'était pas une 
revision mais bien une nouvelle soumission. 

Monsieur le conseiller Edmond Proulx abonde dans le même 
sens que monsieur le conseiller Ouellette et s'en tient â la soumis-
sion de B & M. C o n struction. 

Monsieur le Pro-maire dit que la soumission de Spino doit 
être écartée en toute justice pour les 2 autres soumissionnaires 
et appuie la Proposition de M. le conseiller Levasseur. 

Résultat 2 contre 1+ pour. 
ADOPTE. 



17 octobre, i960. 

20 octobre, i960 
PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur 

"QUE la municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières 
achète de Mme Donat Rocheleau le terrain sur lequel la municipalité 
détient une option et que Son Honneur le Maire soift et est autorisé 
à signé îeucontrat pour et au nom de la municipalité 

ADOPTEe 

Etant donné que la coopérative a besoin de la salle pour une 
réunion, il est 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, * � 

"QUE l'assemblée soit et est ajourné à jeudi le 20 octobre, 
I960 à 8 hres p.m. 

ADOPTE. 

.Maire, 

� � i « � ��« � � � �� �� ® S © C # -* T S ( 

20 octobre, 1960. 

Séance d'ajournement du conseil de la Municipalité de la Parois 
3e des!Trois-Rivières, tenue le 20 octobre, i960 à 8 hrs p.m. au lieu 
crdinaire des sessions et à laquelle séance sont présents Son Honneur 
Le Maire Jules Montour et messieurs les conseillers Edmond Proulx, 
Paul Emile Ouellette, René Levasseur, Armand Biais, et Henri Guilbert 
Monsieur le conseiller Armand Charbonneau est absent. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

Que les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment. 

L- Théodore Boileau, Re. Fossé 52.25 
l- Alphonse Roch Re. Fossé 52.25 
3- Armand Bourassa " " 2 4 5 / 0 
I- Vincent Caron 161.25 

Paul Charbonneau ent. rue Uemontigny 10.00 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Monsieur Bourassa pour offrir des condi-
ions pour le dépotoir. 

^Monsieur le conseiller Edmond Proulx désire reporter la question 
1 l'étude qui n'est pas complète à ce sujet. 

Monsieur le conseiller Henri Guilbert dit que les sultivateurs 
devraient être exemptés de l'affaire du dépotoir étant donné que les 
cultivateurs prenaient soin de leur déchets. 

Loffre du Nouvelliste pour les souhaits du conseil â la popula-
tion à l'occasion des fêtes au pris de $105.00 cette question est 
emise â plus tard. 



20 octobre, I960. 

Sur demande de plusieurs contribuables pour chan-
„ J T> J . J /-i n � S -, M H T i A L E S O t r ' S E C - T R C S 

ger le nom de Route du Calvaire a celui de boulevard 
Mauricien, il esta. * '

 ,T
~> 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"que le nom de Route du Calvaire soit changé pour Boule-
vard Mauricien. 

ADOPTE. 

Son-'Honneur le Maire fait remarquer que toutefois le nom 
ne pourra pas être changé tant qulun nouveau Plan de cadastre ne 
sera fait. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, 

- ̂  Que Mons. le conseiller Armand Biais soit et est autorisé 
commander une plaque pour le boulevard Mauricien et une pour la 

rue des Ormes.*' 

Monsieur le conseiller Paul Fmile Ouellette informe qu'un contribua-
ble du Rang Ste-Marguerite déverse ses égout d'eau usagées directe-
ment dans la rue et ceci pour causer du t rouble seulement. Il s'ag3 
de Monsieur François Richard. 

Lecture d'une lettre de Ricard et Charpentier pour le dépla-
cement du tuyau de 10

1
*
1
 dans le boulevard St-Jean. Son Honneur le 

Maire informe l'assemblée que le gouvernement paie ordinairement 
$1.00 le pied pour ce travail, mais que l'Ingénieur M. Monette sera 
rencontré pour obtenir plus qu'un dollar du pied. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

--"QU'im montant <|al â celui de l'an dernier soit accorder 

â la souscription de la campagne de charité de Caritas. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR.M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Rene Levasseur, 
Que le secrétaire demande une entrevue avec le Ministre 

de l'Agriculture et M. Rénald Blanchet au sujet du Cours d'eau 
Lacerte. 

ADOPTE.-

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx 

SECONDE PAR-M. Armand Biais, 

"Que le secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à retour-
ner les chèques qui accompagnaient les soumissions pour l'égoût. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. H. Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

� QUE le contrat pour l'améliorations des rues de Val-Mauric



20 octobre, I960. 

soit accordé en principe à Yves Robichaud sujet aux approbations 
du Règlement. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE le plan de subdivision No. D-725 pour le centre domi-
ciliaire de River.ton soit et est accepté en principe. 

ADOPTE. ' 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE le conseil accepte en principe lérection d'une usine 
de pompage pour le Centre D'Achat et que la question soit soumise 
à l'ingénieur M. René A. Robert, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur 

Que Mons. Rlèàrd agisse coinïtie surintendant pour le fossé 
Ricard-Demontigny. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. HenélIGullberte, 

SECONDE PAR M. René Levasseur 

"Que l'assemblée soit ajournée â jeudi le 27 octobre, 

I960. 
ADOPTE. 

séance d'ajournement du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des, Trois-Rivières, tenue le 27 octobre, i960 â 8 hres p.m. 
aifSkieu ordiàai-re des sessions et à laquelle séance sont présents 
Son Honneur le Main? Jules Montour et tous les conseiller^. 

Lecture d'une lettre de Monsieur,J.A. Mongrain autorisant le con-
seil â faire le prolongement des égouts dans Val-Mauricie. 

Mons. le conseiller Henri Guilbert dit qu'il ne s'objecte pas mais 
que la permission doit être obtenue du comité de surveillance. 

PROPOSE PA^ M. Armand Charbonneau 

SECONDE PAR M. René Levasseur 

QUE les travaux pour m. Laflamme soit autorisé 
ADOPTE. 



27 0CT0BRE719-60. 

Lecture d'une lettre de Me. Bureau et de Me Lacour-
sière d'une réclamationde la Municipalité des Forges 
au sujet d'un fossé bloqué dans le boulevard St-Jean. 

Etant donné que les travaux avaient été faits pour le c ompte 
de la Voirie, il est orerose 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, que M. le conseiller négocie avec 
l'ingénieur de la Voirie afin de faire réparer ce fossé. 

ADOPTE. 
Le secrétaire remettre cette lettre à l'aviseur légal afin 

qu'il communique avec Me. Lacoursiêre pour prendre arrangement. 

Une lettre de Monsieur Bourassa a propos du dépotoir, donne 
suite à une longue discussion et Monsieur le conseiller Edmond 
�Froulx pour mettre fin à cette discussion donne Avis de motion à 
l'effet qu'il présentera un Règlement pour réglementer la question 
des vidanges pour un dépotoir chez-nous afin d'avoir de l'ordre 
dans la Paroisse. 

�� � -Lecture -du-Règlement de la Cité des Trois-Rivières en vue 
de l'annexion. 

Monsieur le conseiller René Levasseur donne avis de motion 
à l'effet qu'il présentera un Règlement pour la question d'annexion. 

Monsieur le conseiller H. Guilbert pour faire suite â la 
demande des résidents de la rue Demontigny donne Avis de motion à 
l'effet qu'il pr.s entera un règlement pour la confection d'une 
chaine de béton dans le secteur BTeMontingy 

PROPOSE Par M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

QUE LA Municipalité de la Paroisse appuie la résolution 
qui sera présentée par les Maires lors de l'entrevue avec le Premier 

.Ministre, au sujet de la traverse Routière sur "le St-Laurent. 

* ' ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M* Paul Emile Ouellete, 

QUE L'Assemblée soit et est ajournée â 7.30 Hres. p.m. 
mercredi le 2 novembre, 19è0. 

2 novembre, i960. 

séance d'ajournement du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse des Trois-Rivières, tenue le 2 novembre, à 7.30 p.m. au 
lieu ordinaire des sessions et â laquelle étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour, et mess, les conseillers Henri 
Guilbert, Armand Biais, Edmond. Proulx, Paul Emile Ouellette, 
et Armand Charbonneau, Absent M. René Levass eur-en dehors de la 

i 
J 
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> 

novembre. 1960» 
novembrç, I960. 

Municipalité 

Monsieur Rondeau du Secteur Demontigny informe l'assemblée 
que les contribuables ne désire pas de chaîne de béton dans leur 
rue. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand Biais. 

QUE des soumissions publiques soient demandées pour l'aîné 
liorationdde la rue Demontigny. 

ADOPTE 

Le secrétaire s'informera de Me. Bureau ou en sont rendus-
les pourparlers au sujet du fossé Ste-Catherine. 

La séance est levée. 

�^H. Maire 

Sec.-Très. 

7 novembre, I960. 

Assemblé® régulière du Conseil de la Municipalité de la Parois-
se des Trois-Rivières, tenue le 7 novembre, I960 â 9 hres p.m. au 
lieu ordinaire des sessions et â laquelle assemblée étaient présents 
Son Honneur le Mairo Jules Montour et tous les conseillers. 

Dû â dçs circonstances introlables, l'assemblé© débuterâ 9 hrec 
p.m. par les lecture des minutes après laquelle monsieur le conseil?. 
1er Armand Charbonneau remarquer qu'il avait mention d

!
une autre rai 

son pour s'opposer â la soumission de B.&M. Construction Ltée et de-
mande que les minutes soient amendées et corrigées comme suit: 

Pag© 512, para. 7 en y ajoutant: et que les premiers soumis-
sionnaires avaient fait un prix fixe au lieu d'un prix â l'unité. 

P R O P O S E PAR M . E d m o n d P r o u l x , 

SECONDE PAR M. Armand"Charbonneau, 

"QUE LES Minutes des assemblées des 3, 11, 17, 20, 27 octo-
bre et 2 novembre,*"1960, soient adoptées toi qu'amendées. 

' - ' ' ' " ' ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M; Paul-Emile Ouellette, 

paiement: 
"QUE LES comptes suivants soient ©t sont acceptés pour 

1- Roland Levasseur - Soudure siir chaine 1 . 0 0 y 
2- Clément Brouillette, - Réparation Calvette Mathon 18.00/ 
3---Guy Doucet - Re: fossé Mathon-Doueet 8.80'/ 
4-- Maxime Gélinas - entretien du Calvaire < 100.00y 
5- Ricard & Charpentier - Gradage d es rues 200.00'/ 
6- Léonard Beaulieu - Ent. Ste-Cath. & Dominicains 20.00^ 
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5 1 8 

- Léonard Beaulieu - Ent. rue Girard 
� Léonard Beaulitsu - Ent. Boulv. Pratto 
� Léonard Beaulèàu - Ent. Boulv. Lacerte(Cinq-Mars) 
- Léonard Beaulieu - Re: Fossés Ste-Cath. & Dominicains 
- Léonard Beaulieu - Boulv. Mathon & Doucet 
- Jacqueline Badeaux - 3 semaines au Sec. 
- Launier Ltée. Re: Fossés Ste-Cath. & Dominicains 
- Ricard à Charpentier - Re: Fossés Sto.Cath. & Dom, 
- Shaw. Water & Power - Lampes de rues 
- Théodoro Boileau - Ré: Fossés 
- Alphonse Roch -
- Léon Montour 
- Yvon Chamborland -
- André Morinvillo -
- Jean-Paul Doucet -
- Armand Bourassa -
- Edouard Bourassa -
- Yves Robichaud 
- Bell Telephone - > 
� The Shawinigan Wator & Power - Station Giroux 
- The Shawinigan Wator & Power - Boulv. St-Jean 
y The Shawinigan Water & Power - Station Doucet 
. The Shawinigan Wator & Power- - Ajustement Blv.St-Jean 
Antoine Biron - Brake Fluid & Gas. Camion incendies 
- Garage Dufresne - Prestone - Camion incendies 
- Roland Levasseur. - Rép. & soudure re: Aqueduc 
- Launier Ltée- Ro; Aqueduc 
- Ricard & Charpentier - Ext. Terrasse Duvernay(Aqueduc) 
- Maurice Chabot - Ro: Aquddue - Oct. 
- Jean-Paul Gagné - " " " 
- Gilles Gagnon - Salaire Octobre, 
- Roger Béland - Temps pour Camion incendies Ajustement 

ADOPTE. 

L E S o u S t C - T R f S l 

59.30 / 
5 1 . 5 9 / 
7 0 . 5 5 / 
3 9 . 1 0 / 
79.13 
90.00 . 

382.91 / 
359.99/ 
319.16 
$0.30 '/ 
75.80 / 
75.25 / 
39.60 / 
39.60 

8.80 / 
126.00/ 
1 0 5 . 0 0 / 
175.50/ 
52.31 / 
65.39/ 
2 5 . 5 0 / 
59.61 / 
1 . 5 3 / 

1 6 . 2 8 / 
13.67 / 

977.75 / 
217.00 / 
96.80 Z 
21.62 / 

263*75 Z 
5.00/ 

Lecture d'une lettre du Canadian Pacific Railway demandant 
une résolution de la Part de la Municipalité â l'effet que la Muni-
cipalité absorbera le coût de déplacement du"block de s ignaux" pour 
l'élargissement de la route du Calvaire. Copie de cette lettre sera 
envoyée â M . Théo Lareâe, pour être transmise & la Voirie Provin-
ciale. 

L'Avis de convocation destous les contribuables électeurs de la 
Municipalité les avisant qu'un règlement serait présenté pour l'an-
nexion de la Municipalité â la cité des Trois-Rivières, ainsi que 
le certificat de publication de cet avis est lue et le règlement 
No. 238 de la cité des Trois-Rivières décrétant l'annexion est pré-
senté. 

� i.. . 

Monsieur le Conseiller Henri Guilbert prend la parole et est 
d'avis que le règlement tel que présenté devrait être refusé ot que 
cette question est trop brûlante et qu'elle n© devrait pas être dé-
cidée par les membres du conseil qui sont seulement 7 et qu'un plé-
bicite devrait être tenu dans la Municipalité pour tirer cette af-
faire au clair et que les électeurs s© prononcent en faveur de négo-
cier ©u de fermer la porte complètement.

 1 

Son Honneur le Mairo donne lecture d'une proposition compor-
tant une série do demandes à la ville â savoir quels seraient les 
avantages que pourraient e,n tirer la Municipalité et est d'avis de 
la tenue d'une consultation populaire pour savoir si l'on devrait 
négocier ou rejeter le règlement de la ville. 

Monsieur le conseiller Armand Charbonneau endosse le point de 
- vue de monsieur le conseiller Henri Guilbert, que le règlement n'est 
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pas acceptable tel que présenté, que ce n'est pas assez clair, il ne 
sait pas mais trouve que le conseil est dans une drôle de situation 
étant donné qu'il y a 2 ans une requête à 80$ était pour l'annexion 
et maintenant le courant était contraire. Il dit que la requête 
a'était pas présenté partout avec les mêmes raison, que les gens 
ne savaient pas ce qu'ils signaient et qu'il est en favour de la te-
nue d'un plébicito pour savoir.si l'on doit fermer la porte ou la 
laisser ©uverto aux négociations, qu'il faut que sotte question soit 
réglée une fois pour toute pour le plus grand bien . 

Monsieur le Conseiller Edmond Proulx prend la parole ot dit 
qu'il s'opposo formellemt â l'annexion de la Paroiftë© â la cité des 
Trois-Rivières et s'oppose aussi â la tenue d'une consultation po-
pulaire étant donné qu'il y avait eu uïae requête de signer avec une 
grosse majorité qui s© prononçait contre l'annexion et que la villo 
avait eu tout lo temps d© faire des conditions et qu'elle ne l'avait 
pa faite. 

Monsieur Proulx dit â monsieur Charbonneau que quand il dit que 
les gens ne savent pas ce qu'ils-ont signé, il dit que c'est faux, 
que tout le monde savent c© qu'ils ont signé et nous avons la convic-
tion que la consultation a été bien fait© et que la majorité ne veut 
pas d'annexion et qu'il s'oppose formellement êt au règlement d'an-
nexion et â la proposition de monsieur Guilbert d© tenir un plébici-
t© et en fait une proposition. 

Monsieur 1© conseiller Ouellotte est du même avis que monsieur 
1© conseiller Proulx et dit que la Municipalité était capable de s'ac. 
ainistror elle-même, que la ville des Trois-Rivières était très inté-
ressée pare© que les taxes monteraient et que penser de l'aéroport 
qui se construit â grand coup d'argent, il n'y a pas seulement que 
nos déchets â donner â la ville, que diro d© la majeures parties des 
achats qui se font â Trois-Rivières et de la taxe de 6% que los con-
tribuables laissent â Trois-Riviêres ce n'est certainement pas dans 
les déchets que l'on trouve l'argent. 

Que les déclarations faites dans les journaux étaient faites 
sous pression et que nous n'avohs.pas toujours l'espace voulue dans 
le journal local quand une réplique pour défendre, nos droits se fai-
sait ©t que s'il y avait moyen de placer les nouvelles de la paroiss? 
en dessous de la page, ce serait fait. Et termine en disant que celt, 
coûtait toujours moins cher de s'administrer soi-même que de s© fairo 
administrer. 

Son Honneur le Mairo revient â la la proposition de demande de 
conditions à la ville et qu'il serait difficile de fermer la porte. 

Monsieur 1© Conseiller Henri Guilbert dit qu'au sens démocra-
tique de l'affaire qu'étant donné que plusieurs ne savaient pas ce 
qu'ils avaient sigpaé, ne veut pas que cette signature serve contre 
sontintérêt ot son bon vouloir ©t qu'il n'est pas prêt â autoriser 
le conseil â ne pas négocier et demande de donner â tous la chance 
de ce prononcer et d'avoir un tableau clair de l'affaire et que tout 
le monde nous disent ce qu'ils veullent que l'on fasse. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, ' 

QUE le règlement d'annexion soit rejeté tel que présenté et 
de soumettre la question â un plébicite. 

PT V , -Monsieur Proulx apporte une contre-proposition 

SECONDE PAR M . Paul Emilo Ouellotte, 

Qu'il s'oppose formellement â l'annexion d© la Municipalité 
â la cité des Trois-Rivières et la tenue d'un plébicito. 

Le vot© est pris ot le résultat est le suivant 4 pour la 
contre-proposition soit Messieurs Proulx, Ouellette, Biais ©t Levas-
seur 2 contre soit Messieurs Guilbert & Charbonneau. 

La proposition de Monsieur Guilbert est donc battue. 
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Tout 1© long des discussions sur l'annexion il y (/ 5 2 0 
eut passe d'armes dntre contribuables et conseillers 
et l'ordre futtrappelée à plusieurs reprises, m ^ s du sev-tres. 

Le vote sur les propositions e t contre-proposition s'étant 
pris d'une manière apparemment irrégulièrement le tout recommence 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M , Armand Charbonneau, 

"QUE le règlement d'annexion tel que présenté par la ville 
soit rejeté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

QU'un plébicite soit tenu pour régler la question d'annexior 

En contre-propôsition, 

RR0P0SE PAR M . Edmond Proulx, 
s » 

SECONDE PAR M Paul Emile Ouellette, 

Ltop^ositiènlforâbllo de l'annexion de la Munièipalité de 
la Paroisse des Trois-Rivières, â la Cité des Trois-Rivièros ainsi 
que de la tenue d'un, plébicite. 

Le vote est pris Les Conseillers Proulx, Ouellette, Biais 
et Levasseur votant pour la contro-proposition et Messieurs 
Guilbert et Charbonneau contro. Résultat 1+ pour ©t deux contre. 

Contre-Propositiôn 

Adotéo. 

L'Avis de Convocation des intéressés dans le secteur de la 
vieille Banlieue soit des lots 1-17 compris aiÉsi-quôT le certifi-
cat de publication de cet avis sont lus, et le Règlement No. 89 
concernant la construction d'un réseau d'égout au montant de 
$1+09»000.00 est présenté. 

Après différentes discussions et informations aux électeurs 
intéressés, il est 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE le règlement No. 89 concernant la construction d'un 
réseau d'égout pour le bassin "F" soit la vieille Banlieue soit et 
est adopté tel que présenté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Armand Biais, 

SECONDE PAR M . René Levasseur,. 

"QUE Son Honneur le Maire ëtile Secrétaire-Trésorier soient 
et sont autorisés â signer pour et au nom de la Municipalité le con-
trat avec la Compagnie B & M . Construction Ltd., pour la construc-
tion du réseau d'égout du bassin "F". 

ADOPTE. 
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Monsieur le conseillor fait remarquer que l'on avait choisi un 
eontracteur pouvant satisfaction. 

Lé-secrétairesannone©hque 5dëùx/s©umis sion avài©nt ' été-réçues 
dans le délai fixé ©t qu'une autre soumission lui avait été remise» 
à la tablerâpr-ôensëillôtaquiib&éoportait aucun© indication â l'effet 
que c'était une soumission pour l'amélioration de la rue Demontigny 
se qui constituait un préjudice aux soumissionnaires et devenait par 
1© fait même hord d'ordre. 

Les deux soumissions sont les suivantes: 

Regional Asphalt Limited $9,290.00 

Ricard & °harpentier 8,850,00 

L'assemblée est ajournée pour cinq minutes à 11.55 P.m. 

A la reprise, de l'assemblée les contribuables font des représenta-
tions auprès du conseil de choisir la soumission d© Regional Asphalt 
au lieu de Ricard & Charpentier vu les demandes des contribuables 
intéressés, il est 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

Que la soumission d© Regional Asphalt limited au montant 
i© $9,090.00, pour l'amélioration de la* rue Demontigny soit ©test ac-
septé© et que les travaux débutent 1© plus têt possible sous la sur-
veillance d© l'ingénieur J.A.M. Langlois. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

QUE le chèque de 10$ accompagnant la soumission de Ricard 
et Charpentier pour l'amélioration de la rue Demontigny soit retour-
né â ces messieurs. 

ADOPTE. 

L'Avis de convocation des contribuables intéressés dans le 
secteur d© Val-Maurici© ot 1© certificat.de publication de cet avis 
est présenté ©t 1© règlement No. 88 eeàcernant l'amélioration des 
rues secondairos de Val-Maurlcio est soumis aux électeurs intéressés 
©t il est 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M, René Levasseur 

"QUE le règlement No. 88, concernant l'amélioration des 
rues dons le secteur de Val-Maurici© soit et est adopté tel que pré-
senté, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M. René Levasseur 

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

QUE les évaluateurs passent pour la revision du rôle pour 
les constructions nouvelles. 

ADOPTE. 
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 MA,REl 

sLm^. 
PROPOSE PAR. M . Paul Emile Ouelletto, 5 2 2 

i d o f t e l a p m u n a n i m i t e * 

"QUE des félicitations soient offertes à Monsieur René A . 
Robert, Ingénieur-Conseil qui a été élu récemrament Maire de Ste-
Therese. 

Adopté 

PROPOSE PAR M..Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Mï-Paul Emile Ouellette, 

' ' » 

QUE demande soit faite en vue d'obtenir les octrois pour 
les travaux d'hiver â être exécutés dans la Municipalité, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellotte, 

"QUE son Honneur le Maire sôitset est autorisé pour et au 
nom de la Municipalité le contrat avec Mons. Yves Robichaud pour 
l'amélioration des rues dans le secteur d e Val-Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

"QUE Monsieur Jean-Paul Roberge soit ©t est nommé inspec-
teur d© la rue portant le même nom. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M4 Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

QUE l'assemblée soit ajourné© â 8 hres p.m. le 17 novembre, 

I960. 
ADOPTE. 

.Maire 

,Sec.-Très. 

11+ novembre, I960. 

Session spéciale du conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières , tenue â 8 hres p.m. le 11+ novembre, i960 au 
lieu ordinaire des sessions et â laquelle étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et messieurs les conseillers Edmond 
Proulx, Henri Guilbert, Paul Emile Ouelletto, et René Levasseur. 

Constation du quorum et l'avis de convocation de l'assemblé© 
spéciale-et le certificat de significationsent produits. 

La présente session spéciale a pour but ée la prise en consi-
dération des affaires suivantes tel-qu'il appert à l'avis de convo-
c at ion sont à savoir: 

j 
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1- SECTEUR DE LA VIEÏLLE BANLIEUE. 

2- SECTEUR DE VAL-MAÏÏRICIE 

3- SECTEUR DEMONTIGNY 

1|- CAMION A INCENDIE. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"QUE l'assemblée des Electeurs Intéressés dans le secteur 
de la vieille Banlieue, c'est-à-dire des lots 1 â 17 compris, soit 
tenue â huit heures p.m. de vingt e unième jour de novembre, mil 
neuf cent soixante, au lieu ordinaire des sessions et qu'à cette 
assemblée il leur sera soumis le Règlement No. 89, concernant la 
construction d'un réseau d'égout dans leur secteur. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE l'assemblée des Electeurs intéressés dans les rues 
Secondaires de Val-Mauricie, soit tenue â huit hres p.m. le vingt 
et unième jour de novembre, mil neuf cent soixante au lieu ordinai-
re des sessions et qu'à cette assemblée il leur sera soumis le Rè-
glement No. 88, concernant l'amélioration des rues secondaires de 
Val-Mauricie. 

ADOPTE. 

L'ingénimir Moreau fait une demande pour l'exécution des égouts 
pour Mons. Gauthier contracteur dans Val-Mauricie et qui nécessiter*, 
une station de pompage. Aucune décision n'est et ne peut être prias 
étant donné que le Conseil siège en session spéciale et qu'il y a d« 
conseillers absents. 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du Syndic Alice Beau-
,chesne, avisant la Municipalité qu'elle a communiqué avec le comité 
de surveillance et qu'ils attendent le retour de leur aviseur légal 
avant d'autoriser la municipalité â faire des travaux dçgouts dans 
le secteur de Val-Mauricie. 

Le conseil se réunira en caucus mardi soir pour étudier l'af-
faire Demontigny. 

La Compagnie Bell téléphone offrant â la Municipalité de lui 
installer un téléphone pour le service d*incendies et que l'inscrip-
tion serait faite dans l'annuaire "Peu, appels d'urgence, Banlieue" 
serait.placée en dessous de celles de Trois-Rivières et du Cap de 
la Madeleine au taux de $7.05 par mois et une charge d'installation 
de $10.00, il est prop© 

PROPOSE PAR M . René Levassent 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE l'offre de la Cie Bell soit acceptée tel que présenté 
afin.que la Municipalité soit doté d'un numéro d'appel qui demeure-
rait toujours le même pour les appels pour feu et d'urgences, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 
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17 novembre, i960, f } h 

Afin d'éviter l'usage des boiyaux d'incendies pour \/7 j//J 
les travaux d'aqueduc et d» égouts il e st - -

^ 5 2 4 
PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, \ 

IN IT IALE 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"Que Monsieur Gilles Gagnon soit et est autorisé â acheter 
500 pieds de boyaux de 1". 

ADOPTE. 

Un rapport sera fourni â la Municipalité sur ce qui manque 
a l'équipement du camion â incendies et la chose sera étudiée. 

U ^ U h U t f La séance est levée, , 
�v. Maire . . ^ T . T ; . . S e c , - T r è s 

U Séanee d'ajournement du Conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Riviêres,, tenue â 8 hres P.M. le 17 novembre, i960 
au lieu ordinaire des sessions et â laquelle étaient présents Son 
Honneur le Maire Jules Montour et Messieurs les Conseillers Edmond 
Proulx, Henri Guilbert, Paul Emile Ouellette, R. Levasseur ©t 
Armand Charbonneau. Absent Mons. le conseiller Armand Biais au 
travail. 

L'avis de convocation et le certificat de publication de 
l'avis convoquant les intéressés dans le fossé J.B. Bolduc & Boulv. 
Mathon est lu et le règlement No. 90 concernant l'entretien de ce 
fossé est présenté. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE 1© règlement N®. 90 concernant l'entrotien et 1© mode 
de répartition duse&ûtvdes Travaux du fossé J.B. Bolduc & Boulv. 
Mathon soit ©t ©st adopté toi que présenté. 

ADOPTE. 

L'avis d© convocation et 1© certificat de publication de 
l'avis convoquant les intéressés dans le foésé Siméon Ricard et 
Demontigny ©st lu et le règlement No. 91 concernant llentretiea dé 
ce fossé ©st présentée 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

"QUE le règlement No. 91, concernant l'entretien et le mode 
de répartition du coût des travaux du fossé Siméon Ricard et 
rue Domontigny soit ©t est adopté tel que présenté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE demande soit faite â la Commission Municipale de 
Québec, la priant de bien vouloir autoriser pour la période de trois 
(3) mois un emprunt temporaire d© $17,677.5© pour permettre â la 
Municipalité de rencontrer les échéances du 1er décembre, I960. 

ADOPTE; 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, -

"QUE Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient 
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11+ novembre, i960. 

ot sont autorisés â signer les documents nécessaires pour l'em-
prunt temporaire au montant de $17,677.5© couvrant les échéances du 
premier décembre, prochain, 

ADOPTE. 

Une demand© dë Mon» Jacques Béland, demandant l'autorisation 
de déménager un chalet présentement situé sur la route du Calvaire 
pour le transporter sur le lot P-59 est autorisé par les membres du 
conseil. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

lëttre enregistrée soit,envoyé© â tous les contri-
buables les avisant que si ies taxes dues ne sont pas payées avant 
le 20 décembre prochain les terrains et immeubles seront vendues tel 
que l'oblige la loi. 

ADOPTE. 

Cette résolution fait© suit© â liste do 89 contribuables 
qui ©ht dès arrérages de taxes depuis 1958 et antérieurement. 

Lo plan d© subdivision d© Mons. Auguste Bettez est remis 
â une prochaine séance afin de s'assurer qu'il ne viendra pas en 
contravention avec la route du chemin Ste-Marguerite projetée. 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

"QUE LES COMPTES suivants soient et s ont acceptés pour 
paiement. 

1- Henri Montour - Tracteur pour fossé 
2- Léon Montour - Re: Fossé 
3- Alphonse Roch

 11 

4- Theodoro Boileau " 
5- André Morinville " 
6- Robert Chamberland " 
7- Yvon Chamberland " 
8- Rémi Panneton " 
9- pierre ays® " 
.0- ^ves~ièbiëhaudrr 
.1- Armand Bourassa 

a f» 

26.75 
42.90 

125.40 
85.80 ^ 
34.10 
29.70 
25.30 
96.80 
92.40 

144.00 x  
8 4 . 0 0 7 

ADOPTE. 

la lettre de monsieur J.E. Langlois se plaignant que la machine 
rie avait causé des dommages à ses arbres, la lettre est remise au 
surintendant Mons. B. Gilbert pour qu'il fasse un rapport. 

Monsieur Gilles Gagnon met le conseil au courant que Mons. 
Beauchesne qui avait du trouble avec son égout dans la route du Cal-
vaire, que le tuyau de son entrée avait été mis â découvert et que 
son tuyau était connecté dans le pont au lieu de l'être dans 1'égout 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"QUE"demande soit faite à l'Office du Drainage de bien 
vouloir absorber le eoût des travaux dans le creusage du Cours 
d'eau Lacerte. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Armand Charbonneau étant intéressé 
ainsi que Mons. le conseiller Paul Emile Ouellette se retirent avant 
l'adoption de cette résolution. 



21 novembre, I960, 
INWTALES DU M A I R E ! 

Assemblée des électeurs intéressés dans la vielle \ J -
[Banlieue soit des lots compris 1 â 17 compris, tenue le  
vingt et unième jour de novembre, mil neuf cent soixante/ 5 2 
kà 8,15 hres p.m. au lieu ordinaire des sessions sous la : ' z E E i 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour ©t â initialeŝ EiPràeé -
laquelle assemblée assistent tous les conseillers. 

L'avis et lecertificat de publication sont produits 
| Le Secrétaire-Trésorfer agissant comme secrétaire de l'assemblée 
Lit le règlement No. 89 concernant la construction d

r
u n réseau 

l'égout dans le secteur de la vieille Banlieue et le règlement est 
soumis aux électeurs intéressés qui sont au nombre de 329 dans ce 
secteur. 

A aucun moment durant l'assemblée qui dura un© heure, demande 
Put faite de la part des intéressés de s oumettre ce règlement â 

p L * approbation des électeurs par voie de référendum. Le règlement 
SI©. 89 est donc approuvé par les électeurs intéressés. 

L'avis et.le certificat de publication sont produits. 
Assemblée des électeurs intéressés dans le secteur de Val-Mauri-

3ie, tenue le vingt et unième jour de novembre mil neuf cent soixante 
I 9.15 hres au lieu ordinaire des sessions sous laqprsâidoncesde 
SèïkHonneur le Maire Jules Montour ot â laquelle assemblée assistent 
bous les Conseillers. 

Le Secrétaire-Trésorier agissant comme secrétaire de l'assemblés 
|lit le règlement No, 88, concernant l'amélioration des rues secon-
daires dans le secteur de Val-Mauricie et le règlimo&t ©st soumis aux 
électeurs intéressés qui sont au nombre de 75 dans ce s ecteur, 

A aucun moment durant l'assemblée qui dura une heure, demande 
Put faite de la part des intéressés de soumettre ce règlement â l'ap-
probation des électeurs par voie de référendum. Le règlement No, 88 
sst donc approuvé par les électours intéressés. 

L'assemblée est close â 10.15 hres p.m. 

.Maire-Président 

Z —C——z^ X>— rîâecréo-Trés, 

28 novembre, i960. 

Assemblée spéciale du Conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue â 8 hres p.m., le 28 iêm© jour de novembre, 
I960 au lieu ordinaire des Sessions et â laquelle session spéciale 
Jsont présents-Son Honneur le Maire Jules Montour et tous les conseil-
lers. 

La présente session a pour but fealcquisil appert â l'avis de con-
vocation la- prise' en considération des affaires et sujets suivants 

1- Centre d'Achat 
2- Rues Terrasse Duvernay 
3- Camion â incendies 

Dépotoir 
5- Taxe spéciale d'aqueduc 
6- Contrat re: Elargissement Boulv. St-Jean 
7- Fossés. 

Lisavis de convocation ainsi %ue le certificat de signification 
sont

1
 produits. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 



.28 novembre, I960. 

Que le Gôas'.eil de la Municipalité de la Paroisse;des Trois-
Riviêros accepte en principe le Plan de subdivision du projet No.k 
sur le Plan D-725 de Riverton Development mais en prévoyant une 
rue du côté Ouest, 

ADOPTE. 

Après discussion sur le projet, il est 

PROPOSE PAR Mons. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, 

"QUE Monsieur Gilles Gagnon soit ©t est autorisé â faire 
le prolongement du réseau d'aqueduc en tuyau d© 6" pour donner le 
service d'aqueduc au Centre d'Achat, 

ADOPTE. 
^ 1 ^ 

Sur demande de Monsieur Gilles Gagnon il est 

PROPOSE PAR Mons. Henri Guilbert 

SECONDE PAR Mons. Paul Emile Ouellette, ' 

Que Mons. Gilles Gagnon soit et ©st autorisé â achete:? 
un couteau de 6" pour couper les tuyaux, 

ADOPTE. 

PROPOSE PA R M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M , René Levasseur, 

"QUE Mons. René A. Robert, Ingénieur-Conseil soit et est 
autorisé â préparer les plans pour l'usine de pompage pour desser-
vir. le Centre. d'Achat, et le Centre domiciliaire en arrière du 
Centre d'Achat. 

ADOPTE. 

Les autorités.de, Riverton Development fourniront une servitu-
de de droit de passage et de réparation pour passer le tuyau d'é-
gout et d'aqueduc, passage de 20', 

Lecture du contrat pour l'achat des rues de Terrasse Duver-
nay par la Municipalité, Cette question est remise après la visi-
te de l'officier de l'Office du Drainage. 

PROPOSE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Henri Guilbert, 

QUE demande soit fait© â Mons. Pelland de l'Office du 
Drainage de bien vouloir fairo l'inspection de 1'égoutteraent des 
terres sur le côté Nord du Chemin Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M . René Levasseur, 

SECONDE PAR M . Armand Biais, 

QUE LE CAMION a incendies soit remisé che^ mons. Léonard 
Beaulieu pour la période de 6 mois au prix de # 5 0 . 0 0 par mois. 

ADOPTE. 

Le secrétairo-Trésorier avertira la cie d'assurances du 
changement de location du camion â incendies. 



28 novembre, I960. hair* 

PROPOSE PAR M . Edmond Proulx, ..Jc.M.. 
/ 5 2 8 

SECONDE PAR M . René Levasseur,  
initia l es dŷ tfeksjî s/ 

"QUE L'entente prise au spjet de nos déchets soit 
$25.00 par semaine pour tous les déchets de la Paroisse est 
accepté jusqu'au règlement définitive de la question du dépotoir. 

A D O P T E . 

Après étude du budget avec l'auditeur il est nv 

PROPOSE PAR M . Henri *Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

"QUE la taxée spéciale d'aqueduc demeure au même taux soit 
de $0,30 lo cent d'évaluation. 

ADOPTE. 

Le secrétaire donne lecture des contrats d'achats pour les 
terrains nécessaires â L'élargissement de la route du Calvaire et 
du Boulevard St-Jean, Monsieur le conseiller Armand Charbonneau 
s o r© fe 4 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx 

QUE les contrats soient acceptés tel que présentés. 

ADOPTE. 
Mais le prix d'achat de ces terrains est différé jusqu'au 

prochain budget. 

L'Avis de convocationedes intéressés dans les fossés Duval 
& Bourassa èt Centre Toronto Trust & rue Bellemarre et le certifi-
cat de publication sont présentés. 

Lecture du Règlement No. 92 concernant l'entretien du fossé 
Centre Duval & Bourassa 

PROPOSE PAR'M; Henri Guilbert, 

S E C O N D E PAR M . A r m a n d B i a i s , 

QUE le règlement No. 92, concernant l'entretien du fossé 
Centre Duval $ Bourassa soit et est adopté tel que lu. 

' ADOPTE. 

Lecture du règlement No. 93 concernant l'entretien du fossé 
Centre Toronto Trust"& Rue Bellemarre, 

PROPOSE PAR M . Henri .Guilbert, 

SECONDE PAR M . René Levasseur, 

QUE le règlement No. 93 concernant l'entretien du fossé 
Centre Toronto Trust èt Ru© Bellemarre soit ©t est adopté tel que lu t 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR M , Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"QUE monsieur Gilles Gagnon.soit autorisé â fairo l'exten-
sion du réseau d'aqueduc pour donner 1© service aus maisons de 
Mons. Gauthier. , 

. _ j 



I N I T I A L E S D U M A I R E 

h i 

1- Henri Montour Re; Fossés 
2- Léon Montour n 

3- Alphonse Roch H n 
4- Théodore Boileau 

H n 

5- André Morinville n 

6- Pierre Àvme n 

7- Jean-Claud© Janvier " 
8- Normand Janvier n 

9- A m a n d Bourassa n 

L0- Edouard Bourassa n 

Ll- Gilles Gagnon n 

28 novembre, I960. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette ' 

QUE la firm© Ferron - D© Cotret, Nobert &
 c
i@. demeur© 

les auditeurs d© la Municipalité pour l'année se terminant 1© 31 
décembre, i960. 

ADOPTE. 

La Régie des transports étudiera-les entenfeos temporaires 
pour le service d'autobus le mardi 29 novembre, à 10 hres en séance 
publique au Palais de justice, 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette ' 

QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour paie-
ment: 

Sdouard Bourassa re: Boulv. Pratte 
L3- Edouard Bourassa Re: Service d'aqueduc 
Li+- Armand Bourassa 
L5- Conrad Bourassa Ro; 

h 
n 

88.00 
88*00 
90.20 
42.35 
96.80 
48.40 
44.00 
48.1+0 

203.00 
17.50 
1+0.00 
11+.00 
52.50 

175.00 
11.00 

ADOPTE. 

L'Assemblée est levée. 

...Maire 

Sec.-Très. 

5 décembre, 1960. 

Session régulière du conseil de la Municipalité de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, tenue le 5 décembre, I960, â 8 hres p.m. 
au lieu ordinaire des sessions et â laquelle session étaient présentjs 
Sont Honneur-le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE les minutes des assemblées du 7, 14» 17, 21 et 28 
novembre i960 soient acceptées tel que lues en ajoutant les mots 
"POUR AU MOINS" en ce qui a trait â la résolution au sujet du camion 
incendies qui apparaît au bas de la page No. 527. 

ADOPTE.-

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

> 
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5 décembre, i960. 

"QUE les comptes suivants soient et sont 
acceptés pour paiements 
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1-
2-

3-
4-
5-
6-
7-
8-
9-

10-
31-
32-
33-
34-
35-
3 6-
3 7-
3 8-
Î9-

0-
1-

2S2-
3-
;4-
5-
6-
7-
8-
19-
0-

1-
12-

13-
34-
35-

6-
7-

18-
19-
0-
1-

43-

Arthur Grenier - Assurances camion incendies 
Launier Ltée. - Matériels pour aqueduc. 
Marcel Thiboutot - Soudure pour aqueduc 
Jean Claude Janvier - Sal. pour aqueduc 
André Morinville - " " " 
Pierre Ayme - " " , " 
Rémi Panneton - " " " 
A. BelBiumeur - 1,500 pieds de tuyau 
S hawinigan Water & Power - Ajustment blv. St-^ean 
Loranger&Molesworth Ltée, - Aqueduc Centre D'achat 
Gilles Gagman, sal, pour novembre, 
Maurice Chabot, - Sal. pour novembre Aqueduc 
Ricard & Charpentier - Aqueduc Boulv. St-Jean 
Le Nouvelliste - Annonce re: soumissions -Demontigny 
Bourassa & Fils - BackHoe - Fossé B. Montour 
Launier Ltée. - matériel pour fossé 
Léon Montour - Re; Fossé 
Alphonse Rock- " 
J.C. Janvier - " 
André Morinville " ' 
Pierre Ayme - " | 
Rémi Panneton - " , 
Gilles Gagnon " 
Henri Montour - Tracteur re: Fossé 
Jacqueline Badeaux - Aide au Secrétariat 
Yves Robichaud - Tracteur re: fossé S. Ricard 
B. Gilbert, - Matériel pour fossé 
Léonard Beaulieu - Ent. S.te-Cath. & Dom. - Math-Dou. 
Léopold Duplessis - Bois Reé Fossé Dom. & Ste-Cath. 
B. Gélinas - Gradage Mathon Doucet, pour novembre, 
J.L. Levasseur - Vidanges - 2 semaines 
Shawinigan Water & Power - Elec. Bureau 
Shawinigan Water & Power - Lumières de rues 
Shaw. Water & Power-He Calvaire 
Les Produits de Ciment St-Maurice - Bettez 
Trois-Rivières Ready. Mix - Fossé Des Dominicains?: 
Villeneuve & Lambert - Mutations octobre, 
P.H. Marineau - Papeterie 
Francois Rouette Inc. Mat. pour Fossés 
C. Ricard - Revision du Rôle 
R. Guilbert - " " " 
R$vFlèuryà« " " " 
Laurentide Ready Mix - Ent. Rue Demontigny 

ADOPTE. 

197.00 / 
624.63 > 

6 . 00 i J 
v 17.60 

8.80 
17.60 
17.60 
9 0 . 0 0 / 
1 . 5 3 / 

267.457 
252.757 
200.207 
266.00*7 
10.50

 x 

49.00 
.72 

22.00 
26.40 
22.00 
22.00 
22.00 
22.00 
20.00 
18.00 , 
6 O . O O 7 
4 5 . o o 7 
8.45/ 

1 2 8 . 0 3 7 
29.62 '

7  

12.00 
5 0 . 0 0 / 
5.39/ 

3 2 7 . 2 0 7 
10.67 7 

101.35 7 
23.36/ 
10,00 � 
1.84 7 

32.30/ 
4 0 . 0 0 / 
30.00 / 
40.00 7 
37.50/ 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE le. chèque de 10$ de Régional Asphalt pour l'exécution 
des travaux dans la rue Demontigny leur soit retourné étant donné 
que les travaux sont terminés. 

ADOPTE. 

Lecture d'upe lettre de Mons. Chs. Philippe Lamothe contracteur 
dans le secteur de Val-Mauricie réclamant la somme de $1275.00 pour 
dommages en creusant un canal d'égout. est référée â l'Aviseur Légal. 

Lecture d'une demande de Mons. Bertrand Gilbert pour une aug-
mentation de. salaire de $10.00 par semaine. 

PROPOSE PAR M. Armand Charbonneau, 

SECONDE PAR M. Paul Emile Ouellette, j 



I N I T I A L E S DÛ M A I R E 
5 décembre, I960. 

"QUE le salaire de Monsieur Bertrand Gilbert soit porté de 
$60.00 â $70.00 par semaine, effectif le premier janvier, 1961, 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une demande de l'inspecteur des bouvl. 
Mathon & Doucet pour faire ouvrir la première rue dans ce secteur 
pour la saison d'hiver la demand e sera faite au contracteur et 
le mileage ajouter. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. René Levasseur, ». » -
�> 

"QUE demande soit faite à la Shwinigan Water & Power de 
bien vouloir installer 2 lumières de rues comme celles existantes 
dans le secteur de Val-Mauricie pour la patinoire et une lampe de 
rue en face de Mons Beaudet sur la rue qui joint les deux Belleraarré 

ADOPTE. 

Lecture d'une lettre de Me. Gérard Dufresne, Notaire, avisant 
le Conseil qu'une nouvelle Coopérative connue sous le nom de "COOPE-
RATIVE D'HABITATION DUVERNAY"' venait d'être -formée, le tout conformé 
ment â l'article 12 de la Loi des Syndicats. Coopératifs. 

Lecture d'une lettre de The Express Traffic Association of 
Canada, avisant le conseil que la demande d'extension de services 
gratuit de messageries était accordée. 

Pour, faire suite â la requête pour abolir la prohibition, reçu 
des contribuables le règlement â cet effet sera préparé et soumis 
â la prochaine session. . 

Mons. J$E. Langlois, un contribuablesqui faisait une réclama-
tion pour des arbres endommagés lors du creusage du fossé Ste-Catherif-
ne, il est: 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M. Armand Biais, 

"QUE la somme de $50.00 soit payée â Mons. Langlois à titre 
de dédommagement pour ces sabres. 

ADOPTE. . 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, -

SECONDE PAR M. Armand Charbonneau, 

"QUE 1© conseil soit et est autorisé â s© rendre à Québec 
pour rencontrer le Ministre de la Santé et autres Ministres et que 
les frais de voyage soient absorbés par la Municipalité. 

ADOPTE. 

Monsieur Gauthier entrepreneur qui désire faire des travaux d'égout 
pour desservir ses nouvelles constructions dans Val-Maurici© demande 
l'autorisation du

 c
onseil pour faire ces travaux. Après discussion 

il est decide d'attendre la venue d© l'ingénieur Robert qui soit ve-
nir le 8 déc. soit cette semaine. 

PROPOSE PAR M. Edmond Proulx, 

SECONDE PAR M. Henri Guilbert, 

"QUE le salaire du concierge pour la salle du
 c
onseil soit 

porté à $5,00 par séance à compter au premier janvier, 1961. 

ADOPTE. � 

t> 
fi 
o 
a 
o 
te 
te 
fi 

fi 
te 
te 
M 
ci 
fi 
te 



15 décembre, I960. 

PROPOSE PAR M. Henri Guilbert, 

SECONDE par M. Armand' Biais, 

"QUE la Municipalité de la Paroisse des Trois-Rivières, 
achète de Jardin de Trois-Rivières, une pointe de terrain pour la 
rue Maisonneuve et que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à 
signer pour et au nom de la Municipalité le contrat â cet effet. 

ADOPTE. 

Monsieur le conseiller Armand Biais remercie les autres membres du 
conseil pour la confiance qu'il lui avait faite en le nommant Pro-
maire pour le dernier terme et qu'il se fait un plâisir de 

PROPOSER 

SECONDER PAR M. René Levasseur, 

"QUE Monsieur le conseiller Henri Guilbert soit nommé 
pro-maire pour la. période de trois mois, 

ADOPTE. 

Monsieur le Conseiller Guilbert remercie tous et chacun 
de l'honneur et la confiance qu'il lui font et fera son possible 
pour remplir son mandat â la satisfaction de tous. 

Monsieur Gilles Gagnon donne un rapport sur le puits No.l 
qui démontre qu'il marche de 1+ à $ hres par jour et que Mons. R. 
Lévesque a terminé spnt travail. 

Il avise le conseil que le couteau pour couper le tuyau 
coûtait $150,00 et qu'il avait préféré ne pas l'achetér et attendre 
queque temps encore. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Armand" Biais 

"QUE la séance soit ajournée â jeudi 15 décembre, i960 â 
8 hres p.m. 

ADOPTE. 

Sessionsdïajôprnémèntdu conseil de la Municipalité de la Paroisse 
des Trois-Rivières, tenue le 15 décembre, I960, à 8 hres p.m. au 
lieu ordinaire des sessions et â laquelle session étaient présents 
Son Honneur le Maire Jules Montour? et tous les conseillers. 

La -présente session a pour but tell—qu'il appert à l'avis de  
convocation lajprifj-oten^donaidoration des affaires et sujets sui-
vants. 

L'Avis, de convocation de tous les contribuables et le certifi 
cat de publication de cet avis est présenté. 

I N I T I A L E S DU M A I R E ! 

Lecture du rêglépemt No. 95 concernant l'abolition de la pro-
hibition dans la Municipalité est lu. 



�lé 15 décembre, I960. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE A L'UNANIMITE, 

"QUE le règlement No. 95» concernant l'abolition de la pro-
hibition dans la municipalité soit adopté tel que lu et que ledit 
règlement soit soumis à l'acceptation des contribuables par voix de 
référendum. 

ADOPTE. 

Monsieur Jean Cloutier demandant si les travaux de prolongement 
du réseau d'aqueduc vont continuer, Monsieur Gilles Gagnon met le 
conseil au courant de la situation et qu'il faudra pour continuer 
engager une plus grosse pelle étant donné que le temps est devenu 
trop froid et que la gelée est trop profonde pour procéder tel que 
commencé. Le conseil autorise Monsieur Gagnon â prendre les feoyens 
nécessaires pour compléter ce travail et fera rapport au secrétariat 
des arrangements pris pour ces travaux. 

L'avis de convocation de tous les contribuables et le certifi-
cat de publication de cet avis sont présentés. 

Lecture du Règlement No. 9k, concernant l'établissement d'un 
terrain servant â l'enfouissement sanitaire est lu et il est noter

1 

que le numéro de t errain devrait lire 150 au lieu de 156 cet erreur 
apparaît sur le droit de passage pour se rendre au terrain servant 
â l'enfouissement sanitaire. La chose sera rectifiées. 

PROPOSE PAR M* Edmond Proulx 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE le règlement No. 9k> concernant l'établissement d'un 
terrain servant â l'enfouissement sanitaire soit adopté tel que 
présenté. 

adoptei 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 

"QUE le maire soit et est autorisé â signer pour ©t au nom 
de la Municipalité le contrat avec Ricard & Charpentier pour la 
cueillette des vidanges et l'enfouissement des vidanges. 

ADOPTE. 

Lecture des letres reçues de Québec nous avisant que le Règle-
ment No. 89 qui a trait aux êgouts dans le bassin "F" est accepté. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

"QUE LES mutations du mois de ncv embre, I960 soient accep-
tées tel que présenté. 

ADOPTE. ' 

La maison Loranger & Molesworth Ltée a fait parvenir un offre 
pour la vente d'un couteau pour couper le tuyau, mais cè couteau 
est trop dispendieux pour le moment mais l'offre sera gardé en filiê 
re pour future référence. 

Son Honneur le Maire Jules Montour, met-les contribuables au 
courant du voyage du conseil à Québec, que la rencontre avec plusieurs 
Ministres et sous-ministrès rapporterait sans doute des profits à 
la municipalité. 



"QUE LES comptes suivants soient et sont acceptés pour 
paiement: 

1- M. Jules Montour - rertib. souscription pour Rév.P. Curé 
2- H. Guilbert & P.E. Ouellette - Voyage Conseil Québec 
3- Villeneuve & Lambert - Mutations Nov. 
4- Bell Téléphone - 16 nov. 
5- R. Prévost, - Timbres postes 
6- Bernard Montour - pour Fossé 
7- Albert Baril - Pelle mécanique pour fossé 
8- Pierre Ayme - pour aqueduc 
9- Rémi Panneton - pour aqueduc 

]}0- Alphonse Roch - pour Aqueduc 
1- Léon Montour - pour aqueduc > 

12- Henri Montour, - Tracteur pour aqueduc 

15 décembre, I960. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Paul Emile Ouellette, 

I N I T I A L E S DU M A I R E ! 

I N I T I A L E S 

>.00 
74.50 
11.00 
46.96 
47.00 
64.00 

103.50 
29.70 
29.70 
17.60 
19.80 
24.00 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire dit que le Conseil de Comté s'en tiendra 
â la revision du rôle d'évaluation faite au mois de juin pour coti-
ser la paroisse. 

REVISION DU ROLE 

No. d'ordre 

1642 
1642A 
161+2B 
1643C 
164o 
iô4oa 
I 6 4 O B 
1638 
1638A. 
1 6 3 8 B 

1636 
1636A 
1 6 3 6 B 
1636C 
1634 
1634A 
1634B 
16340 
1590 
159 OA 
1590B 
1590C 
1588 
1588A 
1588B 
1588C 
1586 
1586A 
1586B 
1586c 
1584 
1584a 
1584B 
1584c 
1581 

ljîjtë 
1445 

Nom du Propriétaire 

Radisson Const. Inc. 

Géo. Demontigny Ltée 

Ancienne Nouvelle 
Evaluation Evaluation 

220.00 1,750.00 
220.00 1,750.60 
220.00 1,750.00 
220.00 1,750.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
220.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.001 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
190.00 150.00 
350.00 250.00 
4oo.oo 3,400.00 
450.00 4,075.00 
450.00 4,475.oo 



15 décembre, I960. 

No. d'ordre 

li+1+6 
1557 
1571 
1572 
1573 
1575 
13A. 
13C 
13B 
1883 
1883A 
2151 
2162 
2163 
2175 
2183 
2185 
215 
1583 
1583A 
1583B 
1583C 
1582A 
1582B 
1582C 
1582D 
1581A 
1581B 
15810 
15Ô1D 
1905 
1885 

2652 
2572 
2039 
2069 
1368 
1353 
1175 
1171 
1165 
1158 
1156 
1153 
1250 
587 
582 
1291 
972 
185 
898 
896 
858 
838 
66 
735 
775 

731 
690 
58 
585 
921 
618 
605 
585 
1151 
1185 

Nom du Propriétaire 

Géo. Demontigny Ltée. 
tt 11 n 

Ancienne Nouvelle 
Evaluation Evaluation 

n 
n 
n 

11 
n 

n 

n 
n 

n 

Riverton Development n n 

Conrad Dugré 
Riverton Development 
Terrasse Duvernay Inc. 

n n » 
n 
n 

n 
h 

n 
n 
n 

tt 

n 
n 

n 
n 

Jean Louis Morrissette 
Radisson Const. Inc. n 

11 
n 
n 
ti 
n 
il 
ti 
11 
n 
11 

Paul Emile Ouellette 
Jacques Dugré 
Marcel Godon = 
Pierre Ayme 
Antonio Bolduc 
Abel Charbonneau 
Lucien Bourassa 
Claude Vigneault 
Henri Paul Champoux 
Léonard Martin 
Marcel Gauvin 
Edmour Gauthier 
Arthur Lefebvre, 
Louis Georges Chainé 
Auguste Rouleau 
Maurice Houde 
Maurice Morin 
La Patisseries Moderne L. 
Léon Bellefeuille 
Georges Duval 
Supertest Petroleum Corp, 
Pierre Desilets 
Georges Vézina 
Mme Marie Anna Bourassa 
Gaston Paillé 
Raoul Guay & F. Colbert 
Julien Tousignant 
Roger Ebacher 
Léon laroche 
Léon Laroche 
Clément Brouillette 
Isidore & J.B. Bolduc 
Jean Marc Boucher 
Eugène Baril 
Jean-Marie Cinq-Mars 
Alfred Biron -
Michel Levasseur 
André Dumont 
Léo Paquin 

500.00 
500.00 
525.00 
525.00 
525.oo 
525.00 

7,275.00 

12,025.00 

165.00 
150.00 
150.00 
150.00 
170.00 
170.00 

1,000.00 

2,325.00 
5,925.00 

250.00 
175.00 
350.00 

6,175.00 
5,525.00 

275.00 
, 2,750.00 

500.00 
500.00 
5 5 0 . 0 0 
550.00 
525.00 

2,090.00 
300.00 
500.00 

26,075.00 
500.00 
350.00 

6,725.00 
i , 5 5 o . o o 

325.00 

1,375.00 
525.00 

15,550.00 
1,725.00 
1,075.00 
1,275.00 

350.00 
275.00 

7,500.00 
575.00 
350.00 
525.00 
600.00 
500.00 
575.00 
550.00 

5 ,925.00 
5 , 5 2 5 . o o 
5,000.00 
5 ,275.00 
5 , 5 5 o . o o 
5 , 3 5 o . o o 
5,300.00 

165,050.00 
125,650.00 

7 , 955.00 
3,100.00 

515.00 
2,275.00 
2,275.00 
1,525.00 
1,695.00 

370.00 
2,175.00 

150.00 
150.00 
150.00 
150.00 
150.00 
150.00 
150.00 
150.00 
150.00 

ï5o .oo 
150.00 
150.00 

2,225.00 
6,050.00 
1 , 3 7 5*00 

875.00 
1,800.00 
6,725.00 
5,675.00 
1 , 5 7 5 . 0 0 
3,925.00 
2,3 00.00 
2 , 5 7 5 . o o 
i,95o.oo 
2,900.00 
2,750.00 
2,590.00 
2,950.00 
2,250.00 

3 5 , 5 7 5 . 0 0 
1,800.00 
1,200.00 
7,000.00 
2,075.00 
1,325.00 
2,350.00 
2,850.00 

18,525.00 
2,500.00 
1,525.00 

1 , 5 7 5 . 0 0 
i , 9 7 5 . o o 

525.00 
5,825.00 

500.00 
525.00 

8 , 5 5 o . o o 
1,275.00 
1,850.00 
2,375.00 
2,350.00 
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15 décembre, i960. 

No. d 

I N I T I A L E S DU M A I R E ! 

/ o Us 
f 

No. d'ordre 

2636 
1 8 9 1 A 
2568 
143 
I 4 I B 
I 4 I C 

142 
141 
1 4 2 B 

l42a 
705 
727 

Nom du Propriétaire 

Marcel Dufresne 
Gérard Leblanc 
Alfred Piché 
Jean-Paul Roberge 
Raymond Normandin 
Edmond Linteau ' 
Roger Linteau 
Henri Deshaies 
Jean Paul Roberge 
Jean Paul Roberge 
Marcel Boucher 
Royal Beaudoin 
Albert Nadeau 

Ancienne 
Evaluation 

200.00 
425.00 
350.00 

11,150.00 

6,250.00 
2,975.00 

275,00 
425.00 
20.00 

� � � � r " 

I N I T l A L E S r f f u S E C - T R E S 

Nouvelle 
Evaluation 

1 , 5 7 5 . 0 0 
5,000.00 
2,000.00 
9,850.00 

850.00 
875.00 

6,300.00 
2,675.00 

200.00 
1 , 575.00 

500.00 
1,825.00 
2,025.00 

TOTAL 1150,531.00 $554>526.oo 

Augmentation d'évaluation $ 403,995.00 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Armand Charbonneau, 

/ y / 3 f 3 / â . 

"QUE la revision du Rôle d'Evaluation soit acceptée et ho-
mologuée tel que présenté, 

ADOPTE, 

Un plan de subdivision présenté par Mons* Auguste Bettez est 
rerais â plus tard pour étude, 

L'Achat des rues de Terrasse Duvernay est remis à plus tard 
et ce jusqu'à ce que les rues, soient données jusqu'au borne du ter-
rain riverain. 

PROPOSE PAR M. Paul Emile Ouellette, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"QUE le plan de subdivision 160-163 de Terrasse Duvernay 
soit et est accepté tel que présenté. 

ADOPTE. 

Un rapport du chef de pompiers M . Emilien Launier â l'effet 
que le camion â incendies avait été trouvé hors d'état de servir 
étant donné qu'il était gelé, et ce lors d'un feu de cheminée heu-
reusement, un autre ëndrbit sera trouvé pour remiser le camion-incen 
dies et une lettre sera envoyée â Monsieur Beaulieu l'avisant que 
le camion serait retiré de son garage pour être remisé ailleurs et 
de ce fait la cancellation de la convention intervenue entre la 
municipalité et lui. 

PROPOSE PAR M . Henri Guilbert, 

SECONDE PAR M . Edmond Proulx, 

"QU'un montant de $1,000.00 soit versé â M . Armand Char-
bonneau pour l'achat de son terrain et de régler aussi les deux 
autres vendeurs de terrains pour l'élargissement de la route du 
Calvaire. 

ADOPTE. 

La séance est levée. , 



I N I T I A L E S DU M A I R E ! 

/? � h 

15 d é c e m b r e , I960 
27 d é c e m b r e , I960. 

y V y J / V ^ ^ Maire 

....Sec.-Très. 

27 d é c e m b r e , I960. 

Session Spéciale du Conseil de la Paroisse des Trois-
R i v i è r e s , tenue à 8 h r e s . p . m . au lieu ordinaire des sessions le 
27 d é c e m b r e , I 9 6 0 , et à laquelle session étaient présents Son Hon-
neur le Maire Jules Montour et tous les conseillers. 

L'Avis de convocation de l'assemblée spéciale et le cer-
tificat de signification sont produits. 

L a présente session spéciale tel qu'il appert à l'avis de 
convocation a pour but la prise en considération des sujets et af-
faires suivants: 

1 - EMPRUNTS TEMPORAIRES. 

2- SECTEUR DEMONTIGNY 

3- SEANCE D E JANVIER 

C O M P T E S . 

Le montant dépensé à date pour le règlement N o . 8 8 , L'a-
mélioration des rues de Val-Mauricie étant de $11,774.32 il est 

PROPOSE PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

""QU'UN emprunt temporaire soit fait pour le montant de 
$11,774.32 pour le règlement N o . 88 et que Son Honneur le Maire et 
le Secrétaire-Trésorier soient et sont autorisés à signer les do-
cuments n é c e s s a i r e s . 

A D O P T E . 

PROPOSE PAR M . Armand B i a i s , 

SECONDE PAR M . H e n r i Guilbert, 

"QUE LES MONTANTS requis pour les dépenses actuellement 
faites pour le règlement N o . 8 9 , concernant les égouts du bassin 
"F" soient payés à même d'un emprunt temporaire qui sera contracté 
à cette f i n , et que Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésoriei 
soient et sont autorisés à signer les documents nécessaires. 

A D O P T E . 

Son Honneur le Maire* demande au Secrétaire de préparer 
u n état de compe de l'affaire Demontigny afin qu'un arrangement soi 
pris à ce s u j e t . . 

PROPOSE PAR M . H e n r i G u i l b e r t , 

SECONDE PAR M . René L e v a s s e u r , 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 

p a i e m e n t . 
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27 d é c e m b r e , I 9 6 0 . I N I T I A L E S DU M A I R E ? 

" v 
l , N 1 T l À l ! | S ^ U S - E C - T R E S 

1 - Shawinigan Water & Power C o . S t n . Giroux 69.87 
2- Shawinigan Water & Power C o . S t n . Doucet 57*00 
5- C o r p . Scolaire pour service aqueduc 3-R* 28.36 
4 - Loranger & Molesworth - pour drain réservoir 3*53 
5- Loranger & Molesworth - Tuyau aqueduc C . D'Achat 1,969*4-0 
6- Loranger & Molesworth - transport tuyau " 26.18 
7- Maurice Chabot - sal. re: A'queduc D e c . 115*50 
8- R . J . Levesque & Fils Re: Puits N o . 1 1,157*57 
9- P . A . Gouin, L t é e . - M a t é r i e l pour service aqueduc 7*88 

10- Bell téléphone du- Canada 4-5.41 
11- Petty Cash 21.17 
12- Ministère du Bien Etre Social , 61.17 
13- Roger Paquette - Elit, rue val-mauricie 6.25 
14- Bertrand Gilbert - Affichage I960 23*00 
15- Joseph Paquette - E n t . Rues Bellemarre 1,215.00 
16- Shawinigan Water & Power C o . - E l e c . Bureau 6.04 
17- Edouard Bourassa - Egouttement rues Val-Mauricie 438.87 
18- Lucien Dupont & fils - livrets de reçu 20.27 
19- Conseil de Comté - 1,767*56 
20- Launier L t é e . - Plaques pour noms de rues 679*53 

A D O P T E . 

Pour prévenir toute erreur au sujet des comptes et 
avoir u n meilleur contrôle il est: 

PROPOSE PAR' M . Edmond P r o u l x , 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

"QU'A l'avenir aucun achat ne pourra être fait sans être 
contrôlé par le secrétaire-trésorier. 

S / 

A D O P T E . 

Monsieur Gilles Gagnon fait rapport sur les difficultés 
rencontrées en faisant le prolongement du réseau d'aqueduc pour 
iesservir les maisons de monsieur Gauthier dans Val-Mauricie et 
demande aucconseil ce qu'il doit f a i r e , attendre au prinptemps ou 
le faire à u n p r i x très élevé. Ayant été informé que les maisons 
ne seraitent habitées qu'au mois de m a i , le conseil décide qu'il 
est préférable d'attendre au mois d'avril avant de continuer les 
travaux et demande à monsieur Gagnon d'attendre au p r i n t e m p s . 

POUR REGLER LA QUESTION DU D E P O T O I R , il est: 

PROPOSE PAR M . EDMOND P R O U L X , 

SECONDE PAR M . Paul Emile O u e l l e t t e , 

"QUE Ricard &. Charpentier devront s'en tenir aux clauses 
iu règlement concernant l'enfouissement sanitaire ainsi qu'aux 
exigeances du Ministère de la Santé en ce qui concerne l'exploita-
tion d'un terrain servant à l'enfouissement sanitaire. Aucune ré-
cupération n'est et ne sera permise. 

A D O P T E . 

Le conseil demande au secrétaire d'avertir par lettre 
enregistrée les gens qui faisaient la cueillette des vidanges dans 
la- paroisse soit messieurs "Levasseur et Charpentier. 

Le conseil autorise M o n s . Gilles Gagnon à faire l'ins-
tallation des plaques de r u e s . 

J 



27 d é c e m b r e , I 9 6 0 . 

9 j a n v i e r , 1 9 6 1 . 

M o n s i e u r lé conseiller H e n r i Guilbert donne avis de m o t i o n 
à l'effet qu'il p r é s e n t e r a u n règlement à une prochaine session 
afin de r é g l e m e n t e r le stationnement sur les rues durant les tem-
p ê t e s d ' h i v e r , p o u r faciliter le d é n e i g e m e n t . 

S o n H o n n e u r le M a i r e Jules M o n t o u r annonce que la visite 
du jour de l ' a n à l'évêché aura lieu le samedi 31 d é c . à 4.30 p . m . 
Le secrétaire s'occupera d'obtenir une entrevue avec M e . Gabias et 
monsieur le conseiller L e v a s s e u r s'occupera d ' e n obtenir une de 
l ' H o n . L é o n B a l c e r . 

M o n s i e u r le conseiller H e n r i G u i l b e r t , donne â1/is de mo-
tion à l'effet qu'il p r é s e n t e r a à une prochaine session u n règle-
ment pour amender tous les règlements des rues qui sont encore à 
l ' é v a l u a t i o n au lieu d u pied de f r o n t . / 

S o n H o n n e u r le M a i r e Jules M o n t o u r offre ses souhaits 
pour la n o u v e l l e année et souhaite à tous Santé Bonheur Prospérité 
et la r é a l i s a t i o n des v o e u x les plus chers pour c h a c u n . 

P R O P O S E P A R M . René L e v a s s e u r , La oo or,*- l ; v é o . 
SECONDE P A R M . E d m o n d P r o u l x , 

"QUE l'assemblée régulière d e janvier soit tenue le 9 j a n . 
1961 

ADOPTE . . 
L a session est l e v é e . ykA^VT». //bflq-UA Maire 

^ ^ r h V T F r r f T / f r . S e c . - T r è s . 

9 j a n v i e r , 1 9 6 1 . 

A s s e m b l é e régulière d u C o n s e i l de la Municipalité de la Pa-
roisse d e s T r o i s - R i v i è r e s , tenue à 8 h r e s p . m . le 9 j a n v i e r , 1 9 6 1 , 
au làèu ordinaire des sessions et à laquelle assemblée étaient pré-
sents S o n Honneur le Maire Jules M o n t o u r et tous les C o n s e i l l e r s . 

P R O P O S E P A R M . Armand C h a r b o n n e a u , 

SECONDE PAR M. Edmond Proulx, 
/ t 

"QUE les m i n u t e s des assemblées du 3 - 15 et 27 d é c e m b r e , 
I960 soient et s o n t acceptées tel que l u e s . 

A D O P T E . 

P R O P O S E P A R M . R e n é L e v a s s e u r , 

S E C O N D E P A R M . H e n r i G u i l b e r t , 

"QUE les comptes suivants soient et sont acceptés pour 
p a i e m e n t tel que p r é s e n t é s , à l ' e x c e p t i o n toutefois du compte de 
M . E r n e s t L . D u p l e s s i s , Arpenteur p o u r lequel'de plus amples in-
f o r m a t i o n s sont r e q u i s e s . 

/ 

A D O P T E . 

1 - A r m a n d Bourassa- - p o u r fossé Toronto Trust 7 Bellemarre /ii9.oc| 
2- S h a w i n i g a n Wa te r & Powe r C o . - Lampes de rues v 324.62 
3- S h a w i n i g a n W a t e r & P o w e r C o . - Pour le Calvaire ^Zll.lC 
4 - Le N o u v e l l i s t e - Annonce pour cueillette pour vidanges ¥ 12.OC

1 

5- J e a n L o u i s Levasseur - pour v i d a n g e s de d é c . vlOO.OO 
6- A r m a n d B o u r a s s a - Travail pour Aqueduc V 5 2 . 5 C

1 

7- Garage Dufresne - G a s . pour borne-Fontaine 2.00 
8 - Antoine B i r o n - Gas pour Camion incendies J 7 - 5 3 

q S h a w i n i g a n W a t e r & P o w e r - B o u l v . St-Jean v 37»7
l
-


